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M. DROUYN DE LHUYS

Membre de l'Institut,

Du Conseil privé eL du Sénat.

Monsieur,

Ce n'est pas à Vhomme.d'Étal, au diplomate, au

ministre qui a longtemps, et avec éclat, dirigé les affaires

extérieures de mon pays, que je dédie cet ouvrage.

C'est à l'homme privé, qui m'a permis de lui vouer un

filial attachement.

Que de fois, dans les entretiens intimes auxquels vous

avez bien voulu m'admettre, ne mavez-vous pas donné des

preuves d'un affectueux intérêt!

Votre profonde expérience de la vie a souvent gourmandé

mes illusions, et plus souvent encore relevé mon courage.

Vous m'avez permis de vous interroger sur les hommes

et sur les choses de mon temps.



Pour méclairer sur plusieurs points douteux, vous avez

daigné, même, développer devant moi quelques thèses de poli-

tique, d'histoire ou de philosophie, et votre langage, éloquent

parce qu'il était convaincu, imprimait dans mon esprit des

traces ineffaçables.

Dans ces entrevues si précieuses vous me recommandiez

de ne plus voir en vous le ministre, et avec une satisfaction

quelque peu mêlée d'égoïsme, je me hâtais d'oublier Votre

Excellence pour ne me souvenir que de votre bonté.

Écho de quelques-unes de vos pensées, ce livre devait

vous être dédié, lJfonsieur.

En abritant sous votre grand nom ces PRINCIPES GÉNÉ-

RAUX DE DROIT, DE POLITIQUE ET DE LÉGISLATION, je

ne fais, d'ailleurs, que rendre hommage à l'esprit élevé qui

n'a jamais cessé d'être fidèle aux principes immuables sur

lesquels doivent reposer les relations internationales des peu-

ples, la politique saine des gouvernements et les droits légitimes

des citoyens.

P. PRADIER-FODÉRÉ.

Paris, ce25décembre1868.



AVANT-PROPOS.

J'ai voulu réunir en un volume et sous le titre de Principes

généraux de Droit, de Politique et de Législation, les leçons

que j'ai données au Collége Arménien pendant ces deux der-

nières années.

11m'a semblé qu'une exposition méthodique des principes

souverains sur lesquels repose la science des lois, ne serait J

pas tout à fait inopportune à notre époque où l'analyse l'em-

porte sur la généralisation. Dussé-je même encourir le dédain

de mes contemporains, j'ai saisi, deplus, avec empressement,
cette occasion de faire profession de spiritualisme, en mar-

quant mon éloignement pour les tendances exclusivement

pratiques de la science moderne, qui s'inquiète plus de cons-

tater les phénomènes que de s'élever à la recherche des

causes.

Je n'ignore pas que, de nos jours, la jurisprudence tend de

plus en plus à se renfermer presqu'exclusivement dans la

connaissance des textes et des arrêts. Les sources de la phi-

losophie juridique sont, il faut le reconnaître, envoie de se

tarir. Pour la grande généralité des jeunes hommes qui
embrassent l'étude du Droit, le manuel a tué l'in-folio, et les

générations nouvelles de nos barreaux ne consultent guères

que les arrêtistes.



VIII ÀVAHT-PapPOS.

Aussi le siècle des jurisconsultes est-il sur son déolin. Plaise

à Dieu que la France ne soit pas réduite à ne posséder désor-

mais que des juristes.
A qui attribuer ce discrédit des généralisations scientifi-

ques? Est-ce au soi-disant matérialisme de la société contem-

poraine?

Est-ce à l'indifférence, à l'égoïsme, à la sécheresse de cœur

de la jeunesse?
L'affirmer serait méconnaître les tendances immuables de

l'esprit humain, et calomnier l'âge heureux des nobles enthou-
-

siasmes et des généreuses illusions.

Une société n'est pas fatalement et définitivement matéria-

liste: elle est ce que la font les influences du moment, et ses

tendances se modifient avec les courants qui l'entraînent.

Composée de corps et d'âmes, de chair et d'esprits, si les mains

qui conduisent ses destinées retiennent l'essor des intelligen-
ces et font vibrer la corde des sensations matérielles, le niveau

moral de la société s'abaisse, les appétits égoïstes surgissent
et s'imposent; l'intérêt brutal parle en maître et domine.

Comme les jouissances qui ont alors la vogue viennent de la

matière, la matière est déifiée.

Mais que mieux pénétrés de leurs devoirs, les pouvoirs qui

ont charge d'âmes facilitent l'émancipation des esprits,

ouvrent à l'imagination des horizons vastes, convient les

masses à s'enquérir de tout ce qui peut captiver les intelli-

gences, les sociétés qu'on supposait endormies dans le maté-

rialisme se réveillent dans l'idéal, car elles sont filles de Dieu,

et, comme telles, elles ne peuvent se soustraire à l'instinct de

l'infini.

Ce que je dis des sociétés, je le dirai de la jeunesse. Qui

donc a osé prétendre que le cœur des jeunes générations soit

desséché? Que leurs intelligences aient déserté sans retour

les régions sereines des pures contemplations? Que les gran-

des choses accomplies par leurs pères ne seraient plus imitées

par eux?

Dociles aux influences extérieures, si le milieu dans lequel
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ils font l'apprentissage de la vie encourage le développement

des passions égoïstes, ils sacrifieront à l'égoïsmepar imitation,

au plaisir par entraînement. Si de plus nobles aliments sont

offerts à leur désir de connaître, à leur besoin d'aimer et

d'agir, ils deviendront capables de tous les dévouements.

On dit souvent que la jeunesse ne s'intéresse plus aux spé-

culations de la pensée, et que, pour ne citer qu'un exemple,

les questions politiques et sociales la trouvent indifférente.

Que les gouvernements consentent à tolérer quelques lieux

deplaisirs de moins, et que, par compensation, ils ouvrent ou

autorisent quelques chaires publiques ou privées, destinées à

répandre les notions des sciences morales et politiques, sans

exclure le Droit constitutionnel; qu'ils favorisent l'institution

de cercles juvéniles où les jeunes gens se prépareraient à trai-

ter les affaires de leur pays; qu'ils inaugurent un régime de

liberté qui convie toutes les intelligences à la discussion des

intérêts.nationaux, et l'on verra si la jeunesse ne secoue point

sa torpeur.

L'expérience de l'enseignement a fortifié ma conviction à

cet égard.

Depuis douze ans que je professe le Droit public au Collège
Arménien de Paris, depuis vingt ans que je vois se réunir

autour de moi des jeunes gens appartenant à toutes les natio-

nalités, pour s'initier, sous ma direction, à la science des lois, je
n'ai jamais rencontré une âme de jeune homme fermée à l'en-

thousiasme, et que l'étude des principes souverains qui sont la

base de la législation n'ait entièrement captivée. Je puisl
même attribuer la popularité qu'a obtenue mon enseignement

libre, à l'habitude contractée par moi de ne jamais isoler

l'examen des textes de l'étude des principes, et d'éclairer cons-

tamment la lettre de la loi avec le triple flambeau de la raison

politique, de la philosophie et de l'histoire.

Lè succès de cette méthode était certain. Il répondait à un

besoin impérieux de notre temps, besoin que je caractérisais

ainsi, en 1864.

« Quelles sont les préoccupations de notre époque? Jurons-
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nous par Aristote, comme au moyen âge? Sommes-nous

dévots comme sous le règne de Philippe II ou du Grand Roi?

L'esprit philosophique des encyclopédistes a-t-il complétement
desséché nos cœurs, en soufflant sur nous l'incrédulité? Le

génie des batailles, qui a si glorieusement salué l'aurore du

xixe siècle au bruit du canon de Marengo, a-t-il fait du temple
de la victoire le phare de toutes les nations ?

« A voir sur les mers des deux mondes ces vaisseaux ma-

jestueux, pavoisés aux couleurs de tous les peuples, et qui-

portent d'un hémisphère à l'autre les produits de tous les cli-

mats, nous disons: l'univers est devenu désormais un vaste
,

comptoir et le négoce est le dieu du jour. A entendre le bruit

de la presse lançant aux quatre coins du globe les produc-
tions les plus variées, depuis les vastes conceptions du génie

jusqu'aux plus fantaisistes boutades de l'imagination, nous

croyons au triomphe définitif des lumières sur les ténèbres de

l'ignorance. Mais le sol de notre planète tremble sous les

efforts de luttes désespérées et lointaines; on entend des gé-
missements et des clameurs; 1'liorizon est de pourpre; la ferre

est baignée de sang et de larmes. Au nord de l'Europe, c'est

un peuple héroïque qui succombe abandonné par ceux qui l'a-

vaient entraîné dans la lutte; à l'est, c'est une nation martyre

qu'on égorge sans pitié; à l'occident, des populations entières

meurent dans la misère et le désespoir; au midi de l'ancien

monde, le fanatisme relève son poignard contre la civilisation ;
et si nous prêtons l'oreille aux murmures de l'Atlantique, les

vagues de l'Océan nous apportent des nouvelles de guerre et

de mort 1. Tant de haines et de combats seraient-ils donc le

tribut payé par notre âge à l'histoire de l'humanité?

1Aumomentoù j'écrivaisces lignes le Danemarkvenaitdesuccombersous
leseffortscombinésde la Prusse et de l'Autriche;la Russiefaisaitfoulerla
terrepolonaiseauxpiedsdesescosaques;l'Irlande jetaitun cri d'alarmesous
les étreintesdela famineet de l'oppressionanglaise; la grandeet sanglante
guerredela sécessionjonchaitde cadavreslesterritoiresde l'Unionaméricaine.

Depuis,les États-Unisontmis fin à leur luttefratricide;l'Irlandea entrevudes

jours meilleurs;le gouvernementrusse a supprimélesderniersvestigesdela
malheureusePologne,et le Danemarckdépùuillédedeuxde ses provincespar

t
-



AVANT-PROPOS.. XI

« Rassurons-nous, cependant. La locomotive siffle; le wa-

gon s'élance dans l'espace; il traverse les contrées les plus

éloignées; à chacune de ses étapes, il jette sur un sol étran-

ger des populations étonnées de ce rapprochement soudain.

Les barrières entre les peuples disparaissent ; les frontières

s'effacent; des missions scientifiques sillonnent le globe, du

cap de Bonne-Espérance au cap Nord, de la mer de Béhiing

au détroit de Gibraltar, et correspondent entre elles par-dessus

les mers et les continents; il n'y a plus pour les peuples qui

brûlent de se confondre, ni d'étendue, ni de durée: la vapeur

et l'électricité ont fait le miracle, conduites par la main pro-

videntielle du progrès. Doute et foi, science et fantaisie, sang

et amour, lutte et fusion, voilà le xixe siècle.

« On se tromperait, toutefois, d'une manière étrange, si,

parmi tant d'émotions diverses, on ne réservait pas une place

distincte à une préoccupation majeure qui caractérise sur-

tout notre siècle.

« Les merveilles de l'époque actuelle ont certes assez de

grandeur et d'imprévu pour éblouir les regards des admira-

teurs superficiels; mais les esprits sérieux ne peuvent mé-

connaître qu'un mal secret, profond, fatal, travaille la société

moderne.

« Une atmosphère lourde pèse sur les peuples; un vent

d'orage souffle sur les nations. Insatiable de conquêtes, et

pourtant dédaigneuse de ses victoires, l'humanité semble

attendre quelque chose encore: elle regarde l'avenir.

« Traversez les capitales, visitez les plus humbles villages,

et dites-moi si vous n'avez pas entendu parler de cet inconnu

auquel toutes les classes sociales aspirent; que les habitants

des palais redoutent, sans pouvoir s'en rendre compte; que les

masses populaires invoquent, sans oser le nommer. Prêtez

la politiqueodieusede la Prusse,protesteen vaincontrela mauvaisefoi prus-
siennequiserefuseà la loyaleexécutiondestraités.

N'omettonspasde mentionnerles campagnesallemandesensanglantéespar
la guerre de 1866entre la Prusseet l'Autriche,et signalonsles épaisnuages
quiassombrissentl'horizon de l'Europeducôtédu Danubeet del'Orient.
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l'oreille aux bruits de la vie qui vous entoure, et racontez ce

que vous entendez.

« De toutes parts les trônes des vieilles monarchies -

craquent et S'effondrent. Les démocraties déblayent le terrain

et substituent à l'absolutisme le dogme de la souveraineté des

peuples. L'union du trône et de l'autel se rompt, et l'auguste
vieillard de Rome semble devoir se résigner désormais à n'être

plus que le chefspirituel du monde chrétien. Les nationalités

endormies relèvent la tête et secouent leurs fers; elles mur-

murent que la léthargie n'est pas la mort. Un besoin irrésis-

tible d'émancipation tourmente la terre habitée/tantôt gron-
dant sourdement comme ces tonnerres précurseurs des

cataclysmes de la nature, tantôt jaillissant sur quelque point
du globe en révolutions soudaines, comme la lave des volcans.

Au sein même des nations, de grandes questions s'agitent. Les

gouvernants et les gouvernés discutent le problème de leurs

droits et de leurs devoirs. Ces conflits sont féconds en héros

et en martyrs. Les cachots regorgent de victimes ; les places

publiques se peuplent de citoyens. Les contradictions les plus

bizarres se croisent et se heurtent, et, au milieu de cette con-

fusion extrême, il y a des démocraties qui s'entr'égorgent à

côté de rois assez éclairés pour te mettre à la tête du mouve-

ment des esprits.
(c Vous dites aux nationalités vaincues: Pourquoi mur-

murer contre vos conquérants? Soumettez-vous au fait ac-

compli; vos maîtres se chargeront du soin de vos destinées;

courbez le front, ils vous associeront à leur fortune.

« Aux peuples avides de droits et d'indépendance, vous

dites: De quoi vous plaignez-vous? N'avez-vous pas le bon-

heur matériel? Vos chefs construisent pour vous de confor-

tables demeures; ils versent à pleines mains l'aisance sur les

classes les plus déshéritées; l'industrie et le commerce ne

sont-ils pas un champ fertile ouvert à votre activité? Pour-

quoi poursuivre le fantôme, quand la réalité vous comble

de ses faveurs? Confiez-vous à vos gouvernements; ils savent

qu'on n'a rien à gagner avec les nations pauvres. Donnez-
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leur l'obéissance, ils vous récompenseront par le bien-être.

« Ces conseil sont ceux de la sagesse pratique. Vous croyez

un instant qu'ils ont prévalu; mais déjà les nationalités et les

masses se sont lancées dans la région des orages, à la re-

cherche de leur idéal. 1

« Les développements extraordinaires dont la presse pério-

dique a été l'objet, depuis le gouvernement de la Restauration

surtout, sont le symptôme le plus certain des préoccupations

politiques et sociales de notre époque. Si, actuellement, le jour-

nalisme est le roi du monde, c'est qu'il répond à un besoin

irrésistible, universel, de discuter les affaires publiques, et

de voir, bien ou mal, quelque chose dans les intérêts de

l'État1. »

Les principes de 1789 sont, de nos jours, l'objet ordinaire de

tous les combats de la parole ou de la plume. Suivant qu'on

appartient au parti du passé ou à celui de l'avenir, on jette
l'anathème contre ces principes souverains qui rayonnent sur

l'Europe contemporaine, ou l'on en fait l'apothéose.
Il n'est certes pas un cœur généreux qui ne se réjouisse des

conquêtes sociales de notre siècle. L'égalité devant la loi, lev

respect de la liberté individuelle et des consciences, l'admis-

sibilité de tons les citoyens indistinctement aux emplois, la

répartition des charges selon les facultés de chacun et d'après
le consentement des représentants de la nation, l'inviolabi-

lité de la propriété, etc., sont des bienfaits qu'il n'est guères
facile de nier.

Mais faut-il, avec la foule, ne dater l'aurore de ces prin-

cipes que de la nuit du4 août 1789?

.L'Assemblée Constituante a fait disparaître les institutions

qui blessaient l'égalité des droits, elle a organisé la France,
refait la législation et l'administration, constitué l'unité du

pouvoir législatif, réformé la jurisprudence criminelle, déclaré

1Voirl'Avant-Proposquej'ai écrit pour annoncerle livre desPrincipesde
1789enAmérique,parmonexcellentami,M.Torrès-Caïcedo,ministreextraor-
dinaireet plénipotentiairedesÉtats-UnisdeColombieà Pariset à Londres,l'un
desécrivainslesplusdistinguésdel'Amériquelatine.(Dentu,1865.)
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à l'Europe que la nation française renonçait à entreprendre
aucune guerre dans un esprit de conquête, et qu'elle n'em-

ploierait jamais ses forces contre la liberté d"aucun peuple.
Voilà sa gloire. Mais il serait injuste d'oublier que sa mission

a consisté plutôt à traduire dans les faits les réformes qui

germaient dans les esprits.
La France avait mis deux siècles à exercer sa pensée. Elle

-

avait passé de l'âge de Descartes, de Corneille, de Racine, de

Bossuet et de Molière à celui de Montesquieu, de Jean-Jac-

ques Rousseau, de Voltaire et de Diderot. 1789 n'a donc été

que l'éclosion des idées émises par ces barons féodaux de la

philosophie, qui avaient stipulé la charte des droits de

l'homme avant que M. de La Fayette la portât à la tribune de

la Constituante. Louis XVI, lui-même, a noblement ouvert la

carrière de la Révolution, en renonçant au droit de joyeux

avènement, en s'engageant à acquitter la dette publique, en

rendant aux protestants l'usage des droits civils, en affran-

chissant les serfs des terres domaniales, en décidant que les

taillables ne seraient plus solidaires pour le payement de l'im-

pôt. Si donc on affirme que la Révolution française, quelque

glorieuse qu'elle ait été, s'est bornée à mettre violemment en

œuvre les matériaux accumulés par de nobles intelligences

sous l'ancienne monarchie, on rend hommage à l'histoire ;

mais si l'on assigne pour point de départ à cette émancipation
féconde une date unique, sans précédents et sans

transition,
on paye tribut à l'erreur.

Or, que faut-il entendre parces principesde 1789, qui ont

(fait le tour du monde? Nous les invoquons volontiers dans

nos dissertations de philosophie sociale. Publicistes novices,

nous espérons, en les citant, nous donner de la consistance;

vieux routiers de la politique, nous leur demandons la popu-

larité. Nos constitutions, opportunément élastiques, ne man-

quent pas de reconnaître, confirmer et garantir, sans les défi-

nir toutefois, les grands principes proclamés en 1789, et qui

sont la base du droit public des Français.

S'agit-il des principes écrits dans les cahiers rédigés par les
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électeurs de Paris ou des autres parties de la France? Faut-il

recourir au discours de Louis XVI dans la séance du 23 juin?

Doit-on combiner les diverses déclarations proposées par

Sieyès, Mounier et La Fayette? Les grands principes paraissent

plutôt avoir été formulés dans la Déclaration votée par l'As-

semblée Constituante du 20 au 26 août 1789, et acceptée par

Louis XVI le 15 octobre suivant. Ils comprennent, indépen-

damment de la liberté des cultes, de la liberté individuelle, de

l'égalité des citoyens devant la loi, de l'inviolabilité de la

propriété et de l'inamovibilité dela magistrature, la liberté de

la presse, la résistance à l'oppression, la séparation des pou-

voirs, l'application de la force publique à l'avantage de tous,

le droit qu'a la société de demander à tout agent du gouver-

nement un compte de son administration.

Il est aujourd'hui peu de pays, en Europe, qui n'aient subi

l'influence de cette émancipation sociale et politique.

En matière de liberté religieuse, par exemple, nous voyons
la Belgique pratiquer la liberté des cultes au point de vue,

non-seulement de la conscience et du for intérieur, mais

encore de l'exercice public (Constit. 7 fév. 1831, art. 14, 15

et 16). Depuis 1815, la plupart des constitutions allemandes

ont expressément reconnu le principe de la liberté religieuse.
On trouve des dispositions semblables dans les constitutions

de Bavière, de Bade, de Wurtemberg, du grand-duché de

Hesse et de Saxe. Ces dispositions, il est vrai, ne garantis-
saient que la liberté religieuse de l'individu, et ne s'appli-

quaient pas à la profession extérieure domestique ou publi-

que du culte. Mais, depuis 1849, le système des États-Unis a

paru s'introduire en Allemagne. La constitution de l'empire

germanique, votée par le parlement de Francfort, garantis-
sait non-seulement la liberté de conscience, mais encore la

liberté des cultes. Plusieurs constitutions ont, depuis cette

époque, consacré la libre profession du culte public ou domes-

tique, et le droit de fonder de nouvelles sociétés religieuses.
Je ne parle pas de la Suède, où la liberté religieuse n'existe

pas encore, puisque tous les cultes, autres que la religion
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évangélique, sont soumis à l'autorisation préalable du roi; ni

de l'Angleterre, oùles membres des religions dissidentes sont

encore exclus de certaines fonctions. Il faut reconnaître cepen-
dant que le progrès semble pénétrer au sein même de ces

nations, si arriérées au point de vue religieux. C'est ainsi

qu'en Suède la loi du 23 octobre 1860 a fait disparaître les lois

barbares qui punissaient de la confiscation, de l'exil et de l'a-

mende, ceux qui professaient une religion autre que ia doc-

trine évangélique; et qu'en Angleterre, depuis l'acte d'éman-

cipation, les catholiques sont, au point de vue politique,
assimilés aux anglicans. Quandon voit le principe dela liberté

religieuse inscrit -ne fût-ce que théoriquement- dansleslois
fondamentales de la Russie; quand on constate que le gou-
vernement ottoman offre aux peuples du continent euro-

péen l'exemple de la tolérance la plus étendue, on ne peut

renoncer à l'espoir de voir les idées philosophiques mo-

dernes, s'étendre sur les deux mondes dans un avenir pro-

chain.

L'égalité civile a triomphé chez presque toutes les nations

européennes. L'article 4, par exemple, de la constitution de

1845, porte que tous les Espagnols, sans distinction, sont

admissibles aux emplois publics. La révolution de septembre

1868 a été la consécration la plus complète des principes de 1789

en Espagne. L'article 6 de la constitution belge veut qu'il n'y

ait dans l'État aucune distinction d'ordres; que les Belges soient

égaux devant la loi. Tout le monde sait qu'en Angleterre la

noblesse ne confère aucun privilège, que les lords sont sou-

mis au charges publiques comme le bourgeois et l'ouvrier, et

, que l'aristocratie anglaise n'est qu'une institution purement

politique. Il est vrai que cet état social remonte à une époque
antérieure au XIXesiècle. La réforme du servage, en Russie,

est, un pas glorieux fait par l'empereur Alexandre II sur la

voie de l'égalité civile dans l'empire des czars. Cette égalité a

triomphé définitivement en Italie, en Portugal. Seule, l'Alle-

magne n'a pas encore réalisé sur ce point sa Révolution de

1789, et,-malgré la marche progressive de sa législation, l'es-
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prit égalitaire de notre siècle s'y heurte encore contre certaines

institutions féodales. Mais cette patrie de la Réforme et de la

philosophie ne restera pas longtemps fermée au progrès. Déjà

les propriétaires bourgeois y sont sur la même ligne que les

possesseurs nobles; déjà les droits et immunités attachés à la

propriété immobilière y sont l'objet de vives attaques, dont le

résultat sera de les faire entièrement disparaître. Pendant

longtemps, en Prusse, les brevets d'officier n'étaient exclusi-

vement accordés qu'à des gentilshommes. La constitution

prussienne de 1850 a consacré, au moins théoriquement, le

principe que « les fonctions publiques seront accessibles à

tous ceux qui remplissent les conditions de capacité détermi-

nées par la loi. »

Il a été donné, enfin, à la seconde moitié du dix-neuvième

siècle, d'assister au phénomène politique le plus extraordi-

naire qui se soit jamais produit dans l'histoire.

Un peuple dont le gouvernement représentait par tradition

l'absolutisme des vieilles monarchies, a passé, presque sans

transition, à la pratique des libertés publiques, et le descen-

dant couronné de l'antique maison des Hapsbourgs s'est mis,

avec une spontanéité qui l'honore, au niveau des rois consti-

tutionnels.

Là où l'utopie, aujourd'hui discréditée, du droit divin s'im-

posait à des populations asservies, le principe vivifiant de la

souveraineté nationale est venu convier les masses populaires
à s'enquérir de leurs droits et àles exercer. Là où les pou-
voirs publics, dont la séparation constitue la supériorité des

gouvernements modernes, se trouvaient confondus dans les

mains toutes puissantes d'un héritier de Charles-Quint, une

loi fondamentale rédigée sur le modèle des constitutions les

plus libérales des peuples devenus majeurs, a tracé avec un

soin scrupuleux les limites respectives des pouvoirs législatif
et exécutif.

Cette révolution pacifique dont l'empire d'Autriche a été le

théâtre, s'est accomplie en moins de deux années. Il a suffi,

pour la réaliser, qu'il se soit trouvé à Vienne un prince et un
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premier ministre ayant l'intelligence des besoins de leur

temps.
L'histoire racontera avec admiration cette rapide métamor-

phose née des mécomptes d'une guerre malheureuse. Elle dira

comment l'Autriche a su réparer les revers du champ de

bataille par les bienfaits de la liberté.

On jetterait les bases d'un ouvrage plein d'intérêt, si l'on

recherchait, dans les législations variées des différents peuples

civilisés, la trace des principes grandioses formulés d'une

manière si féconde par la Révolution française. On arriverait

à constater que les institutions de la France ont servi de

modèle à presque toutes les lois des États européens. On

remarquerait, par exemple, que notre respect pour la propriété

privée a inspiré la loi espagnole du 14 juillet 1836, la loi bava-

roise, etc. ; que les ordonnances postales de Wurtemberg, de

Bade, de Hanovre, de Saxe, de Bavière, d'Autriche, que l'ar-

ticle 22 de la constitution belge, ont compris le secret des let-

tres comme l'ont fait les législateurs français; que la liberté

de l'industrie a triomphé en Belgique, en Espagne, en

Italie, etc., etc.

Ce travail n'a pas encore été tenté d'une manière sérieuse,

complète et méthodique.
Je n'ai certes point la prétention d'avoir essayé de l'accom-

plir. J'ai voulu seulement, en jetant un coup d'œil d'ensemble

sur les différentes parties du Droit, dégager les principes géné-

raux qui dominent cette science, et montrer, en m'attachant

particulièrement au Droit public, interne ou externe qui est

l'objet de mon enseignement, la salutaire influence exercée

par l'esprit moderne sur les constitutions de la France et des

principaux États étrangers.
Cette récapitulation méthodique des principes généraux qui

sont le fondement du Droit contemporain m'a paru d'autant

plus opportune, que les conquêtes morales et politiques de

notre siècle sont journellement menacées par les ennemis du

progrès, et compromises par les exagérations des fanatiques

de l'esprit nouveau. Les deux camps sonten présence; d'un
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côté, ce sont les ennemis éternels des lumières, les sombres

satellites du droit divin, ceux qui refusent aux peuples le droit

d'avoir une volonté, et qui maudissent les conquêtes de notre

siècle; de l'autre, les sceptiques disciples du rationalisme,

incorrigibles contempteurs des croyances extra-naturelles,

ennemis des autorités établies, enfants terribles de la liberté

qu'ils feraient haïr, si la liberté était responsable de leurs exa-

gérations.

Intervenir avec impartialité dans la querelle toujours

renaissante des partis extrêmes; demander aux diverses bran-

ches du Droit moderne quels sontles principes fondamentaux

qui les gouvernent ou doivent les gouverner; en rechercher

la nature; préciser les limites de leur application; jeter, au

passage, un regard curieux sur les législations comparées: tel

a été le programme de cet essai de généralisation du droit.

Le cadre de mon enseignement ne me permettait point
de donner à ce travail des développements trop étendus. Sur

bien des points j'ai dû me borner à une simple indication des

questions. Sur d'autres, sur le Droit politique, par exemple, je
suis entré dans de plus amples détails. Puissé-je avoir inspiré
à quelques-uns de mes contemporains le goût de s'engager

plus profondément encore dans la voie que j'ai eu l'intention

d'ouvrir, et d'achever l'œuvre que je n'ai qu'ébauchée.

P. PRADIER-FODKRÉ.

Paris,ce6 décembre1868.
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CHAPITRE PREMIER.

LE DROIT.

Humanitéet sociabilité.—Lesadversairesdela théoriequel'hommeestnaturelle-
ment et essentiellementsociable.— Doctrinede Hobbes.— Doctrinede
J.-J. Rousseau.— Doctrinedesphilosophesdu xixesiècle.—Originehisto-

riquedessociétéshumaines.— La vie en sociétéest-ellepour l'hommeun
étatdechoix.—La vie en sociétéest pour l'être humainun devoir.— Le
Droit naît de la sociabilité.— Définitiondu droit. — Ëtymologiedu mot
Droit.—AcceptionsdiversesdumotDroit. — Distinctionentre le Droit et la
Morale.—Rapportsentrele Droit et la Morale.— Tout ce qui est com-
mandéoudéfenduparla Morale,n'estpasordonnéouprohibéparle Droit.—

Iln'estpas vrai quela Moralecommandeou défendetout ce que le Droit
commandeouprohibe.—Le Droit est-ilunescienceouun art. —Classifica-
tiondesconnaissanceshumaines.—Premièredivisiondu Droit.

Humanité et sociabilité. — Aristote a défini l'homme

un animal politique (wov ttoXitixovÓ av0Tpoj7uoç), c'est-à-dire

un être fait pour vivre dans une cité régie par des lois.

Il résulte de cette définition que l'homme est un être ESSEN-

TIELLEMENTSOCIABLE,qui n'a d'existence possible que dans la

société; que la vie avec ses semblables est son état naturel, et

que la réunion en société est conforme à sa destinée et à sa fin.
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Plusieurs démonstrations établissent cette nature essentielle-

ment sociable de l'homme.

C'est d'abord la physiologie humaine 1, ce sont les sciences

naturelles 2
qui nous en fournissent la première preuve.

—

L'homme isolé est faible et sans défense contre tout ce qui
l'environne. Réuni aux autres hommes, il enfante les merveilles

qui sont les conquêtes de la civilisation. La parole lui a été

donnée pour communiquer avec ses semblables. A quoi lui

servirait ce merveilleux lien de rapprochement, s'il était des-

tiné à vivre seul? Sa longue enfance, comparée à celle des

autres animaux, n'est-elle pas une preuve qu'il a besoin de

vivre en société? De plus, l'homme est destiné à se répandre
sur la terre habitable, et à l'assujettir à ses besoins. Mais la

science enseigne que toute terre non cultivée et inhabitée est

malsaine. C'est là une vérité d'observation qui est attestée par
l'histoire en général, et par celle de la fondation des colonies

en particulier. La culture et le travail de l'homme assainissent

la terre qu'il habite. Or, cette culture et cet assainissement ne

peuvent se faire avec fruit que par les hommes réunis en so-

ciété3.

La sociabilité naturelle de l'homme est encore démontrée

par la statistique4. Si l'état social était contraire à la destination

1 Physiologie(yuatç,ÃÓyoç).Ondonnece nomà cettebranchedes sciences
médicalesquitraitede la vieet desfonctionsorganiquespar lesquellesla vie se
manifeste.Elle diffèrede l'anatomie,qui ne s'occupeque dela structuredes

organes.
2 LesSciencesnaturellessont unedes branchesdes sciencescosmologiques.

Elless'occupentdesphénomènesrelatifsaux espècesanimale,végétaleet miné-
rale.Ellescomprennentla zoologie,branchede l'histoirenaturellequi traitedes

animaux;labotanique,sciencequia pourobjetla connaissance,la descriptionet
la classificationdesvégétaux;laminéralogie,quis'occupedeladescriptionet de
la classificationdes corps inorganiquesrépandusà la surfacedu globe et
dans le seinde la terre; la géologie,ou éludedesmatériauxqui constituentle

globeterrestre,traitedesdifférentesrochesdontil secompose,de la forme,de

l'âge,dela positiondesterrainsformésparcesroches,et fait l'histoiredesrévo-
lutionsqu'asubiesle globe.

3 SERRIG.NY,Droit publicdesFrançais, t. I, p. Get 7.
4 La Statistiqueest lasciencedesfaitsnaturels,sociauxetpolitiques,exprimés

par destermesnumériques.Ellea pourobjetla connaissanceapprofondiede la
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naturelle de l'être humain, loin de se multiplier, il dépérirait

lorsqu'il serait réuni en corps de nation. Or l'expérience prouve

que la réunion en société est favorable à la population, au

développement physique et intellectuel de l'homme. — On a

démontré qu'il faut environ une lieue carrée de terrain pour

fournir aux aliments d'un sauvage, tandis que le même espace

- suffit à la subsistance de plusieurs milliers d'habitants d'un

pays civilisé. ROBERTSONa fait la remarque, dans son histoire

de la découverte de l'Amérique, au sujet des Mexicains et des

Espagnols, leurs conquérants, que les habitants des pays civi-

lisés sont plus forts et plus vigoureux que les hommes élevés

dans l'état qu'on appelle improprement état de nature. — Il

n'est pas difficile, enfin, de prouver, que les facultés intellec-

tuelles des hommes se développent dans l'état social avec

encore plus de supériorité sur l'état sauvage que les facultés

physiques 1.

Les besoins politiques et moraux de l'être humain sont une

.nouvelle preuve que l'homme est essentiellement sociable. —

Pour se développer, en effet, l'être humain a besoin de sécurité

et de liberté 2. — Or, l'état de société est la condition essen-

tielle de toute sécurité et de toute liberté. Dans l'état sauvage,
ce qu'on appelle la liberté naturelle de chaque individu, ren-

contrant à chaque instant dans son exercice la liberté naturelle

d'un autre, et chacun ayant une tendance à dépasser la limite

de son droit, il en resuite que nul n'est assuré de jouir de ses

facultés et de sa liberté. La force seule peut décider entre les

prétentions opposées; et là où règne la force, il n'y a ni sé-

curité, ni liberté. C'est ainsi qu'au berceau des sociétés,
dans ces époques reculées où le pouvoir social n'était pas
encore suffisamment organisé, la déification des héros n'a pas

société,considéréedans sa nature, ses éléments,son économie,sa situationet
sesmouvements.Ellea pourlangageceluides chiffres,quiDelui est pas moins
essentielqueles figuresà la géométrieet les signesà l'algèbre (MOREAUDE

JONNS,ÉlémentsdeStatistique, 1856,p. 1).
f SERRIGNY,Libr.cit., 1.1,p. 6. -
ALERMINIER,Philosophiedu Droit, 1853,liv.1,chap.ni, p. 24et suiv.
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eu d'autre cause que la reconnaissance des hommes pour ceux

qui employaient leur force à défendre les faibles contre les bri-

gandages des forts 1.

La vie en société est, suivant ARISTOTE,un penchant impérieux
de la nature 2. Ce qui le prouve, c'est que le système péni-
tentiaire basé sur l'isolement, est une peine qui paraît telle-

ment dure aux condamnés, qu'ils la supportent plus difficile-

ment que celle des travaux forcés en réunion d'autres compa-

gnons d'infortune, et que souvent même cet isolement entraîne

la perte de leur raison 3.

L'histoire 4 enfin vient ajouter son grand enseignement à cet

ensemble de démonstrations. A quelque époque que l'histoire

nous fasse connaître l'homme, dans quelque état de décadence

qu'elle nous le montre abaissé, toujours et partout nous trouvons

la famille constituée, la propriété reconnue, le gouvernement

établi, la société préexistante 5. « Les choses, a dit VICO,hors

de leur état naturel ne pourraient y rester, ni s'y maintenir. Or

si, depuis les temps les plus reculés dont nous parle l'his-

toire du monde, le genre humain a vécu et vit en société, cet

axiome termine la grande dispute élevée sur la question de

savoir si la nature humaine est sociable6. » — Le prinçipe de

la sociabilité a d'ailleurs été tenu pour constant par les plus

beaux génies des temps anciens et modernes. « La première
cause pour se réunir, disait CICÉRON,est moins dans la faiblesse

de l'homme, que dans l'esprit d'association qui lui est natu-

rel. Car l'espèce humaine n'est pas une race d'individus isolés,

1 BODIN,De la République,liv. I, chap.vi, édit. 1577,p.50. —SERRIGNV,

Libr. cit., t. I, p. 9 et 10.
2 ARISTOTE,Politique,liv.I, ch.n.
3 SERRIGNY,Libr.cit., t. I, p. 7.
4 L'histoireestle récitdesévénementsvéritables,le tableaududéveloppement

progressifde l'humanité.Elleconsidèrel'hommeet la sociétédanstoutesleurs

manifestations,maisaupointdevuedela successiondesfaitsseulement,et dans

le butd'y trouver,avecl'enseignementdu passé,la loidegénérationdesphéno-
mènessociaux(LERMINIER,Étudesd'histoireetdephilosophie;PRADIER-FODÉRÉ,
P-récisdeDroitpolitique,p. 11).

5 NIEBUHR,Histoireromaine,t. II, p. 5.
6 Vico,Scient, nuov.,liv.I, chap.n, §8.
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errants, solitaires 1 ell£ naît avec une disposition qui, même

dans rabondance de toutes choses, et sans besoin de secours,

lui rend nécessaire la société des hommes 1. »

Le principe de la sociabilité a pourtant trouvé des adver-

saires et particulièrement aux XVIIeet XVIIIesiècles. HOBBESen

Angleterre, J.-J. ROUSSEAUen France, ont nié cette loi orga-

nique de l'humanité.

Théorie de Hobbes 2. - Suivant le philosophe anglais, le

premier but de l'homme est sa conservation; le second est le .r -

bien-être. Tout moyen par lequel il pourra se procurer une

jouissance ou éloigner un mal, sera légitime. Il n'a pas à s'in-

quiéter des autres êtres: ses sens et ses organes ne lui ont pas

été donnés pour l'utilité des autres, mais pour la sienne propre.
Il peut donc tout faire pour augmenter son bien-être, même

attenter à celui d'autrui. Mais,.par suite du même principe, les

autres ont le droit de résister et de se défendre. L'état de nature

est donc l'état de guerre. Mais comme l'état de guerre n'est pas

favorable au bien-être des individus, les hommes se sont enten-

dus pour rétablir la paix, en créant l'état de société, c'est-à-dire

en organisant au milieu d'eux une force capable de les répri-

mer, et de les empêcher de s'entre-nuire. La société, d'après

cette -théorie, n'est donc qu'un accident de l'humanité.

Son seul but est de prévenir l'état de guerre, et tous les

moyens qu'elle emploiera pour y réussir seront légitimes.
Le droit et le devoir du pouvoir social seront d'annuler

autant que possible les forces individuelles. Toute limite

apportée à l'exercice de ce pouvoir, serait un retour à
a

1 CICÉRON,République,liv. I, 825, traductiondeM.Villemain.
2 HOBBESnaquiten1588.Espritnet et précis,il rendità la philosophiele ser-

vicedelui faireparlerun langageclair et concis.Expatriépendantla grande
révolutiondesonpays,partisandesStuartset dudespotisme,il employatousses
effortsà démontrer,enpolitique,quela forceétaitle seulprinciperespectable,la
sourcedujuste et de l'injuste;et, en morale,que l'hommenepouvaitconnaître
d'autrerègle quesonintérêtprivé,commeil ne pouvaitêtre dominéquepar la
crainte.Sa philosophieestcontenue-danssesElementaPhilosophica,seuPolitia
de Cive.(Amsterdam,1647),et dansle Leviathan,sive de Republicd,(Ams-
terdam,1668).(VoirBÉLWE,Philosophiedu Droit, t. I, p. 72,etsuiv.; LERMI-

KIEII,Philosophiedu Droit,p. 274et suiv.) ,
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l'état de guerre. Tout est juste quand la loi l'ordonne t.

Que répondre à cette théorie, si ce n'est que la philosophie
de Hobbes dénature l'âme humaine; qu'elle la dépouille de

tous les penchants sympathiques, de tous les sentiments géné-

reux, pour leur substituer l'idole de l'égoïsme. On lui reproche

d'aboutir, en politique, aux exagérations d'un despotisme sans

exceptions comme sans limites. Quant à l'opinion que a la

crainte seule des maux qui résultent de l'état de nature, a pu
déterminer les hommes à vivre en société, » elle confirme la

nécessité de l'état social pour le bonheur des hommes, sans

établir en aucune façon que la société soit le résultat d'une

convention volontaire. Si, en dehors de l'état social, l'homme

est la plus misérable des créatures, l'état social est donc l'état

naturel de l'homme, puisqu'on le rencontre partout et toujours,
sans qu'il apparaisse jamais de convention qui ait servi à le

former ou à le dissoudre 'l.

Théorie de .T.-.T. Rousseau 3.— Aux yeux du philoso-

1 BÉLIME,Libr.et loc.cit.; LERMINIER,Libr. et loc.cit.

2SERRIGNY,Libr.cit., t. I, p. 18et suiv.
3 JEAN-JACQUESROUSSEAUnaquità Genève,en 1712.Filsd'un ouvrierintelli-

gentetpauvre,sonenfancerêveusefutdéveloppéed'unemanièreprécocepar la
lecturedesGrandshommesdePlutarque.Tourà tourapprenti,vagabond,sémi-
nariste,laquais,copistedemusique,maisavanttoutjcelanatured'éliteet intel-

ligenceadmirable,il portaenlui-même,auplushautdegré,cequidansla société

politiqueamènelesrévolutions: le désaccorddelapositionetde lacapacité.Son

langageforméd'abordàGenève,et retrempéauxsourcesdesvieuxauteursfran-

çaisduxviesiècle,gardaquelquechosed'une saveurétrangèreet piquante,et
restaplusfranc,pluscoloré,pluspopulaireet plus démocratiquedanssonélé-

ganceque celuidesescontemporains.Arméde toute son éloquence,Rousseau,
âgéde 38ans, engageala lutte contrela sociétécorrompuequM'entourait,par
un discourssurlaquestionsuivantequ'avaitposéel'Académiede Dijon: Leréta-
blissementdessciencesetdesarts a-t-il contribuéà épurer ou à corrompre
lesmœurs?JEAN-UACQUEScondamnalesscienceset lesartsau nomde la vertu.
Il lesrenditinjustementresponsablesde la corruptionquiensouillaitl'emploi.La
mêmeacadémieayantdemandé: Quelleest l'originede l'inégalitéparmi les

hommes,et si elleest autoriséepar la loi naturelle?ROUSSEADnemanquapas
unepareilleoccasionde frapperunensembled'institutionsdontsa consciencelui

révélaitlesvices,et n'hésitapasd'avancerque la civilisationrendl'hommemal-

heureuxet coupable.ROUSSEAUnesebornapasaurôledecritique: ilosaformu-

ler sesprincipes.Le Contratsocialpeutêtre considérécommele symbolepoli-

tiquede cegrandphilosophe,et l'Émile,commele monumentlepluscompletet
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phe genevois, l'homme est né libre. Cette liberté commune est

une conséquence de sa nature. Sa première loi est de veiller à

sa propre conservation; ses premiers soins sont ceux qu'il se

doit à lui-même. Dès qu'il est en âge de raison, lui seul étant

juge des moyens propres à se conserver, devient par là son

propre maître. Aucun homme n'ayant une autorité naturelle

sur son semblable, une indépendance sauvage est donc l'état

naturel de l'être humain. Mais les hommes ne tardent pas à

parvenir au point où « les obstacles qui nuisent à leur conser-

vation dans l'état de nature, l'emportent par leur résistance sur

les forces que chaque individu peut employer pour se maintenir

dans cet état. Alors cet état primitif ne peut plus subsister; et

le genre humain périrait s'il ne changeait de manière d'être.

Or, comme les hommes ne peuvent engendrer de nouvelles

forces, mais seulement unir et diriger celles qui existent, ils

n'ont plus d'autre moyen pour se conserver que de former par

agrégation une somme de forces qui puisse l'emporter sur la

résistance, de les mettre en jeu par un seul mobile, et de les

faire agir de concert 1. »

Cette somme de forces ne peut naître que du concours de

plusieurs. Mais la force et la liberté de chaque homme étant

les premiers instruments de sa conservation, comment les

engagera-t-il sans se nuire et sans négliger les soins qu'il se

doit? Comment trouver « une forme d'association qui défende

et protège de toute la (prce commune la personne et les biens

de chaque associé, et par laquelle chacun, s'unissant à tous,

le plusbeaude saphilosophie.Le principefondamentalde cedernierouvrage,
est quel'hommeest un être naturellementbon; que l'éducationordinairele
déprave,ensubstituantà la rectitudeoriginellede la natureles vicescontagieux
dela société.Sur ceprincipe,ROUSSEAUétablitl'éducationNégativecommela
seulebonne.Il ne s'agitquedeparalyserautourde l'enfanttouteinfluenceétran-

gère,et delaisseragirenpaixsaliberté.JEAN-JACQUESROUSSEAUa encoreécrit
laProfessiondefoi du vicaireSavoyard,desConfessions,un roman: La nou-

velleHéloïse,etc. Il estmorten 1778.Sonapparitionsignalaune phasenou-
velledansla littératureduxviii, siècle: il entravale mouvementsceptiqueet
matérialistequientraînaitégalementles croyanceset les arts (VoirDEMOGEOT,
Histoiredela Littératurefrançaise,chap.XXXIX,p. 494et suiv.dela 11,édit.).

4 Contratsocial,chap.vi, liv. I,édit. Pourrat(frères),1838,p. 40et suiv.
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n'obéisse pourtant qu'à lui-même, et reste aussi libre qu'aupa-
ravant 19 » J.-J. ROUSSEAUrésout ce problème par le Contrat

social. Chacun mettra en commun sa personne et toute sa puis-
sance sous la suprême direction de la volonté générale, et

recevra encore chaque membre comme partie indivisible du

tout. Les clauses bien entendues de ce contrat, « se réduisent

toutes, dit Rousseau, à une seule: savoir, l'aliénation totale de

chaque associé avec tous ses droits à la communauté. Chacun

se donnant tout entier, la condition est égale pour tous; et la

condition étant égale pour tous, nul n'a intérêt de la rendre

onéreuse aux autres. De plus, l'aliénation se faisant sans

réserve, l'union est aussi parfaite qu'elle peut l'être, et nul

associé n'a plus rien à réclamer; car, s'il restait quelques droits

aux particuliers, comme il n'y aurait aucun supérieur commun,

qui pût prononcer entre eux et le public, chacun, étant en

quelque point son propre juge, prétendrait bientôt l'être en

tous, l'état de nature subsisterait, et l'association deviendrait

nécessairement tyrannique ou vaine. Enfin chacun se donnant

à tous ne se donne à personne; et comme il n'y a pas un associé

sur lequel on n'acquière le même droit qu'on lui cède sur soi,
on gagne l'équivalent de tout ce qu'on perd, et plus de force

pour conserver ce qu'on a 2. »

L'effet de cet acte d'association est de produire, au lieu de la

personne particulière de chaque contractant, un être moral et

collectif, composé d'autant de membre que l'assemblée a de

voix: « lequel reçoit de ce même acte son unité, son moi com-

mun, sa vie et sa volonté3. » Ainsi, l'homme est primitivement
dans l'état de nature; s'il en sort, c'est par son consentement,

par un acte de sa volonté. Donc, toute société est fondée sur

un contrat, suP un pacte; et l'homme est sociable parce qu'il
veut l'être 4.

On reproche à la théorie de Rousseau sur la liberté humaine,

t Contratsocial,chap.vi, liv.I, édit.cit., p. 41.
9 Ibid., p. 42et suiv.
3 Contratsocial,ibid.,p. 43.
4 Lermiwier,Philosophiedu Droit,édit.de1853,liv.IV,ch.x, p.353.
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d'être exagérée et incomplète. A côté de l'autonomie de

l'homme, il fallait placer la nature éternelle des choses; à côté

de la liberté individuelle, il convenait de s'incliner devant la

raison souveraine et impersonnelle, à laquelle., sous peine

d'injustice, elle ne peut se soustraire. — L'idée que l'associa-

tion est le produit d'un contrat intervenu entre les hommes,

est purement imaginaire, au point de vue historique. L'exis-

tence de ce contrat politique est démentie par le témoignage des

faits. L'histoire nous apprend que les sociétés ne commencent

pas par le contact et l'équation de volontés indépendantes et

égales, mais par la soumission de la liberté humaine à ce

qu'elles appellent l'empire de Dieu, à la théocratie. Le pacte,

loin d'être leur commencement, est aujourd'hui leur dernier

progrès 1. — On a dit, enfin, avec raison, que Rousseau n'a

fait que retourner le système de Hobbes, et déplacer le despo-
tisme en l'attribuant à la multitude. En effet, si toute société

est fondée sur un contrat, si l'État repose sur une convention

arbitraire, si l'ensemble des volontés particulières forme la vo-

lonté générale, qui est la seule véritable loi, le peuple est le

seul souverain, son caprice est absolu et inviolable, sa décision

sans appel.
Doctrine des philosophes du XIXe siècle. - La doc-

trine que la réunion des hommes en société est le résultat d'une

convention volontaire, a encore été partagée par Putfendorff2,

Burlamaqui3, Montesquieu 4, et par la plupart des philosophes

LERMINIER,Philosophiedu Droit,édit. de 1853,liv. IV, ch. x, p. 356.
2 Droitde ta Nature, liv.Vif,char. i. — SAMUELPUFFENDORFFnaquit en

1631,etmouruten 1694.Il occupale premierla chaire de droit naturel et des
gens,fondéeà lleidelbergpar l'électeurpalatinCharles-Louis.Ona de lui des
ÉlémentsdeJurisprudenceuniverselle; le traitéDitDroit de la nature et des
gens,dontil fitunabrégéintitulé: DesDroits de l'hommeet dit citoyen; une
Introductionà l'ilistoire générale et politique de l'Europe.Travailleurcons-
ciencieux,maisintelligenceépaisse,PutFENDORFF,quele tempsavaitplacéentre
GROTIUSet LEIBMTZ,ne dut qu'àsapositionunrenompassager.LEIISMTZa dit
delui: Virpariiinjurisconsultus,et minimèphilosophus.

1 rinctpes du Droitdela nature, part. I, chap.ivet suiv. — Originairede
Lucques,enItalie, BURLAMAQUInaquità Genèveen 1694.et y mouruten 1750.

4 EspritdesLois,liv. I, chap.u.
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des deux derniers siècles. Elle a été combattue, avant notre

époque, par Fénelon 1, Voltaire2, et, de nos jours, notamment

par De Bonald 3 et Ch. Comte". On peut considérer l'utopie de

l'étatde nature, comme complètement abandonnée parla philo-

sophie du XIXesiècle. Il est aujourd'hui généralement enseigné,

que la formation des sociétés politiques n'est point un fait acci-

dentel purement volontaire de la part de l'homme; mais un

fait providentiel, un ordre conforme aux lois qui régissent la

nature de l'être humain, et auxquelles l'humanité n'a pu se

soustraire. En se réunissant en société, les hommes n'ont fait

qu'obéir aux lois de Dieu leur créateur, pour accomplir la fin

à laquelle ils étaient destinés.

Origine historique des sociétés humaines. — La

société a commencé par la famille; elle s'accrut avec les mem-

bres d'une même famille. Les premiers hommes se sont d'abord

séparés par groupes, parce qu'ils manquaient des moyens de

subsistance pour vivre en grandes réunions. La vie pastorale

ayant augmenté plus tard les facilités de se réunir en tribus

par le moyen des troupeaux, ce genre de société a dû succéder

à la famille. L'agriculture enfin ayant permis de nourrir un

plus grand nombre d'individus, la réunion en corps de nation

a dû venir en dernier ordre. Mais les nations ont nécessai-

rement été peu étendues dans le principe. Aussi Bossuet fait-il

remarquer avec raison que, dans les temps reculés, chaque

petite contrée avait son roi, et que les États étaient resserrés

dans d'étroites limites 5.

La vie en société est-elle pour l'homme un état

de choix? - Un philosophe contemporain, M. Bélime6, a

à Essai philosophiquesur le gouvernementcivil, selon les principesde

Fénelon,chap.m, danssesœuvrescomplètes,t. III,p. 355,édit.Didot,1838.
2 Essai sur lesmœurs,introd.,ch.xiv.
3 Législationprimitive, Discourspréliminaire,t. I, p. 238, 2" édition.

M.deBonaldavécude1753à 1840.
4 TraitédeLégislation,t. I, liv.I, ch.vi.
5 Politiquetiréede l'Écriture,liv. II,art. 1, prop.v.
6 Professeurdedroitromainà la facultéde Dijon,depuisL837,M.W.Béliihe

estmorten1844;à l'âgede 33ans.
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toutefois nié que le penchant de l'homme pour la société soit

une loi de son organisme. Il n'y a vu qu'une tendance raisonnée.

La société n'est, à ses yeux, qu'un état de choix pour l'homme,

un état volontaire. « Nous sentons tous, dit-il, qu'il nous serait

parfaitement loisible de nous isoler de nos semblables 1.» Mais

cette liberté, dont on ne peut nier l'existence, ne saurait ame-

ner la conclusion que la société ne soit pour l'être humain

qu'un état exclusivement volontaire. Lorsqu'un ou plusieurs

membres d'une société l'abandonnent, elle n'en continue pas

moins de subsister. D'ailleurs le monde n'a pas encore vu la

dissolution volontaire d'une société politique ou corps de nation,

par le libre consentement ou la dispersion de ses membres.

Quand, du reste, les individus valides et sains d'esprit con-

sentiraient tous à renoncer à la société politique, comment sup-

poser ce consentement de la part des enfants, des insensés,

des infirmes, des vieillards qui ne vivent qu'à l'aide et par le

soutien de la société dont ils font partie? S'il est exact de dire

que les sociétés politiques ne peuvent se dissoudre par le con-

sentement libre et volontaire de tous les membres qui les

forment, il faut donc en conclure que ce n'est pas ce consente-

ment seul qui les a formées: car c'est une maxime de bon sens

aussi bien qu'une règle de droit, que les conventions contrac-

tées par la seule volonté des parties, se dissolvent par un con-

sentement contraire 2.

La vie en société est pour l'être humain un

devoir. — Non-seulement l'homme est naturellement socia-

ble; non-seulement la vie en société est un moyen indispen-
sable pour l'espèce humaine de prospérité matérielle et de per-
fectionnement moral; mais la société des hommes tire son ori-

gine de plus haut: elle a pour principe le devoir. « L'homme, a

dit Rossi, se doit à la vie sociale, hors de laquelle il n'y a pour
lui qu'abrutissement et misère 3. » Les sociétés humaines for-

BÉLlME,Philosophiedu Droit, t. 1, p. 202.
2 SERRIGMY,Droit publicdesFrançais, t. I, p. 16et suiv.—Voiraussinotre

éditionduDroitdesGensdeVATTEL,Collectiondeséconomisteset publicistes,
t. I,p. 1.40,note1.

3 Coursd'Économiepolitique,t. Il, p. 282.
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ment, en effet, des centres d'activité, représentent des person-
nalités qui ont une volonté, une force considérables, et qui
contribuent à faire avancer l'humanité vers le progrès auquel
elle est destinée, et que les hommes isolés ne pourraient jamais
atteindre 1. Lorsque l'Assemblée constituante proclamait dans

la déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qui précède
la Constitution de 1791, que « le but de toute association poli-

tique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles
de l'homme: la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à

l'oppression 2, » elle indiquait d'une manière incomplète la

mission providentielle et toute progressive des associations

humaines. L'état social n'est pas seulement un moyen de pro-

téger les droits des individus contre les violences de leurs sem-

blables: c'est encore une voie créée par la Providence pour

.étendre la sphère de puissance de l'humanité 3.

v Le Droit naît de la sociabilité. — Sa définition.

— L'homme est donc naturellement sociable. Intelligent, il

rencontre sur on passage des êtres intelligents; libre, des

hommes libres. Il conçoit alors qu'il a le devoir de respecter

ces êtres qui lui ressemblent si parfaitement, et qu'il a le droit

d'en être respecté lui-même; il comprend qu'entre lui et eux il

ya identité, et par conséquent équation de droits et de devoirs.

De ce rapport de l'homme avec l'homme naît le DROIT qu'on

peut définir: la règle des devoirs extérieurs de l'homme5; ou:

l'harmonie des rapports obligatoires des hommes entre eux 6.

Le DROIT,considéré sous ce point de vue général est « l'en-

fant de la vie humaine, de la société, ou plutôt il est la société

même: rien de plus réel et de plus vivant. L'homme ne peut
-

toucher l'homme, l'influencer, modifier, maîtriser, posséder

les choses, sans voir intervenir le DROITqui réunit les hommes,

1SERRIGNY,Libr.cit., t. I, p. 14.
2 TRIPIER,Codepolitiqueet constitutionneldel'Empirefrançais (1855),p.9.

3 SERRIGNY,lbid.
4 LERMINIEF,Philosophiedu Droit, 3e édit.,liv.I, ch.iii, p. 24; Introduc-

tiongénéraleà l'histoiredu Droit,1829,p. 3.
5 VoirEsCHBACH,Introductionà l'étudedu Droit, 31édit.,p. 6. -
6 VoirLERMIIER,Introductiongénérale,etc.,p. 4.
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qui forme le lien social, en faisant à chacun sa part, en

gardant comme un trésor la propriété de tous et de chacun,

en réglant les sacrifices nécessaires, en protégeant les opi-

nions, les doctrines, les sectes,. prêt à punir les écarts

téméraires, les violations de la liberté, dont il est, pour

ainsi dire, la religion 1. » Inhérent à la nature de l'homme,

comme la sociabilité dont il est le fruit, le principe du droit

est donc antérieur aux. législations humaines. De même que le

cercle existait, et que les rayons en étaient égaux, avant quele

premier compas eût tracé une circonférence, de même les

principes dirigeants des actions existent indépendamment des

tentatives faites par les législateurs pour les formuler 2.

Étymologie du mot Droi t - L'étymologie du mot Droit

paraît justifier la définition philosophique qui vient d'en être

donnée. Cette expression, empruntée au latin dircctum,, dont on

a fait drictum, puis droict, et qui a probablement fourni le mot

anglaisRight, hollandais Regt,allemandRecht, italien Diritto, etc.,

est empruntée par métaphore au fait matériel de tracer une

ligne le long de l'instrument de mathématiques appelé règle.

La ligne droite est celle qui est parallèle à la règle ; le Droit est

ce qui est conforme à la règle morale suivant laquelle l'homme,

être naturellement sociable, doit vivre avec ses semblables

pour obéir à sa nature 3.

Acceptions diverses du mot Droit. — Le langage

imparfaitdes hommes a malheureusement donné au mot Droit

différentes autres acceptions. En le considérant comme objet d'é-

tude, on l'a défini: l'art de connaître et d'appliquerles lois 4. Sou-

vent on a désigné par le mot Droit, l'ensemble des lois qui ont

régi tel peuple, à telle époque historique: c'est dans ce sens

qu'on a dit: Le droit romain, le droit anci le droit intermé-

diaire, le droit nouveau. —
Quelquefois on a employé le mot

Droit pour indiquerla loi même: appliquerle droitau fait. —On

1 LERMINIER,Libr.cil., p. 4 el 5.
2 OUDOT,Philosophiedu Droit.
3 ESCHBACH,Libr. cit., p. 6.
4 DEMANTE,Programmedu cours de Droit civilfrançais. 1840,t. 1, p. 1.
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a fait également usage de ce terme pour désigner les facultés ou

prérogatives qui nous sont garanties par les lois: le droit de

creuser un fossé, d'ensemencer un champ.
— Dans ces membres

de phrases: exercer un droit, avoir un droit de succession,

d'hypothèque, le mot Droit est employé pour désigner les cho-

ses incorporelles, par opposition aux choses corporelles. — Si

l'on dit: payer le droit de timbre, de mutation, d'enregistre-

ment, le mot Droit est pris comme synonyme d'impôt. — Si l'on

affirme-qu'un juge a fait droit à une demande, le mot Droit

est synonyme de décision 1. De ces significations diverses, les

deux premières seules appartiennent à un cours sur la généra-
lisation du droit.

Distinction entre le Droit et la Morale. — Défini

philosophiquement, le DROITest la règle des devoirs EXTÉRIEURS

de l'homme. Il diffère donc de la MORALE,qui est la règle des

devoirs INTÉRIEURSde l'être humain.

Les DEVOIRSEXTÉRIEURS(autrement dits juridiques ou par-

faits), sont les limites apportées à la liberté de l'homme, dans

les relations de l'être humain avec ses semblables. Résultats

nécessaires de la vie sociale, ils ont pour objet de restreindre

les abus qui empêcheraient les autres de jouir de leur liberté

extérieure. La vie en société ne pouvant exister sans l'accom-

plissement de ces devoirs, ils ont une sanction en dehors de la

conscience, et les exigences de l'existence sociale autorisent

l'emploi d'une coercition physique pour contraindre l'homme

à les accomplir.
Les DEVOIRSINTÉRIEURS(appelés encore moraux ou éthiques),

sont les restrictions apportées à la liberté intime de l'homme,

maître de diriger son âme vers le bien ou vers le mal. Con-

formes à la nature et à la destination de l'être humain, ces

restrictions n'ont de sanction que dans la conscience de

l'homme. Les DEVOIRSINTÉRIEURSsont dits imparfaits, parce

qu'ils n'engendrent pas au profit de ceux envers qui ils doi-

4 PRÀDIER-FODÉRÉ,Précis de Droit politique et d'Économiesociale,

p. 14et 15.
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vent être accomplis, la faculté ou le droit d'en exiger l'accom-

plissement 1.
Rembourser une somme prêtée, payer le prix d'une chose

achetée, ce sont des devoirs EXTÉRIEURS;mais c'est un devoir

INTÉRIEUR,d'être charitable et bienfaisant 2.

Différant par leur but immédiat, le DROJTet la MORALEont

des caractères particuliers complètement distincts. On a fait

remarquer, avec raison, que leur séparation est la plus certaine

garantie de la liberté de conscience. Si l'État, qui est pré-

posé à l'exécution du DROITpar la contrainte, pouvait étendre

son intervention jusqu'à régler, par le même moyen, la mora-

lité intérieure des hommes, il pourrait imposer à ses membres

telle morale, telle religion, c'est-à-dire peser avec toutes les

forces matérielles dont il dispose, sur la liberté des consciences

et l'indépendance delà pensée 3.

Voici les points sur lesquels le DROITet la MORALEdiffèrent :

Le Droit s'occupe des effets EXTERNESdes actes humains,

quels qu'en soient les motifs.
Le Droit apprécie les faits de l'homme, et les régit dans

leurs effets extérieurs et sensibles, c'est-à-dire dans la vie

sociale.

Les règles du Droit sont relatives et variables, parce que les

conditions d'existence ou de développement d'une société

peuvent changer par diverses causes.

La Morale ne considère dans les actes humains que les motifs
internes qui les ont déterminés.

La Morale n'envisage les faits de l'homme que dans leur
cause psychologique, c'est-à-dire dans la conscience humaine.

Les préceptes de la Morale sont ABSOLUSet INVARIABLES,INDÉ-
PENDANTSDESLIEUXETDESTEMPS4.

rapports entre le Droit et la Morale. — Mais de
ce que le DROITet la MORALEdiffèrent sur plusieurs points, il

ne faut pas conclure qu'ils doivent être séparés en tout. S'il y

12 ESCHBACII,Libr.cit., p. 1 et 'l.
3 Id., p. 3.

* Id., p. 2 et 3,
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aurait du danger à les confondre, il y en aurait plus encore à

les placer en état de lutte et d'antagonisme. La MORALEdoit

ennoblir le DROIT; sans elle il n'y a point d'institution durable.

L'histoire du monde prouve que les peuples ont souvent payé
bien cher la faute d'avoir sacrifié ses principes éternels à des

intérêts présents et passagers 1.

Reconnaissons toutefois que, même dans l'état actuel des

civilisations modernes:

1" Tout ce qui est commandé ou défendu par la MORALE,

n'est pas ordonné ou prohibé par le DROIT;
2° Qu'il n'est pas vrai que la MORALEcommande ou défende

tout ce que le DROITordonne ou prohibe.
Tout ce qui est commandé ou défendu par la

Morale, n'est pas ordonné ou prohibé par le Droit.

— La première de ces propositions est admise sans conteste.

C'est l'ancien adage des jurisconsultes romains: Non one

quod licet honestum est. Le DROIT,en effet, ne se préoccupe que

des actes extérieurs qui peuvent être nuisibles à la vie, à

l'honneur, à la fortune des individus, et par conséquent trou-

bler l'ordre social. Mais les faits qui ne s'accomplissent qu'au

fond de la conscience, sont en dehors de son domaine. Tant

qu'une mauvaise pensée ou un coupable désir ne se réalisent

pas dans le monde extérieur en portant préjudice à autrui, ils

peuvent bien constituer une violation de la MORALE,mais ne

tombent pas dans le domaine du DROIT2.

Il n'est pas vrai que la Morale commande ou

défende tout ce que le droit ordonne ou prohibe.

— La seconde proposition est plus délicate. Les publicistes qui

considèrent, avecHoBBEs, que tout est juste quand la loi l'or-

donne, enseignent que « la morale fait à chacun de nous un

devoir intérieur d'accomplir tous nos devoirs extérieurs 3. » Ils

n'admettent pas que la conscience de chaque individu puisse

s'ériger en juge des lois'établies. « N'est-ce pas, s'écrient-ils

avec BENTHAM,mettre les armesà la main de tous les fanatiques

<-2ESCHBACH,Libr., cil., p. 3 et4.

3 Id., p. 4et 5.
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2

contre tous les gouvernements? Dans l'immense variété des

idées sur la loi naturelle et la loi divine, chacun ne trouvera-t-

il pas quelque raison pour résister à toutes les lois humaines ?

Y a-t-il un seul État qui puisse se maintenir un jour, si chacun

se croyait en conscience tenu de résister aux lois, à moins

qu'elles ne fussent conformes à ses idées particulières sur la

loi naturelle et sur la loi révélée1 ? u. »

Il est certain que le premier devoir du citoyen est de respec-
ter les lois de son pays, de peur que, tous venant à les violer,

l'anarchie ne s'introduise dans l'État. Mais est-il possible d'ad-

mettre qu'il dépende d'un plus ou moins grand nombre

d'hommes votant des lois, de faire qu'une action juste devienne

injuste? On a vu des lois ordonner, sous peine de mort, de livrer

au glaive de la justice de malheureux proscrits. Qui donc ose-

rait soutenir que ces lois étaient sanctionnées par la MORALE?

La loi française permet au fils de saisir et de faire vendre les

biens de son père, devenu son débiteur insolvable: cette loi

est-elle conforme à la règle des devoirs intérieurs? Il arrivera

souvent que les besoins de la société, ou que des considérations

politiques détermineront le législateur à défendre ou à ordon-

ner des actions indifférentes en droit naturel. Pourra-t-on sou-

tenir que la MORALEsoit directement intéressée dans ces prohi-

bitions ou dans ces prescriptions? Et si la loi humaine restreint,

dans un but d'intérêt général, l'.exercice de certains droits

légitimes, par exemple le droit de chasser, ou de pêcher,
sera-ce une action bien immorale de se livrer aux plaisirs de

la chasse et de la pêche en violation de la loi? L'observa-

tion des lois purement positives n'est généralement qu'une
affaire de prudence et nullement une obligation morale. Il

n'est donc pas exact d'affirmer que la MORALErevêt de sa

sanction tous les préceptes du DROIT.Une semblable théorie

tendrait à légitimer tous les écarts du despotisme, et à déna-

turer dans les esprits les idées de morale et de justice absolue2.

Ajoutons toutefois que, s'il y a une multitude dé lois dont on

1 BEliTBAM,Traitédelégislation, 1.1, p. 149.
2VoirBÉLIME,Philosophiedu Droit,édit.cit., 1.1,liv.I, ch.xvi, p. 155et s.
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peut contester l'opportunité, il ne s'en trouve heureusement

que de loin en loin qui violent ouvertement la MORALE.

Le droit est-il une science ou un art? — Consi-

déré comme objet d'étude, le Droit est rangé au nombre des

sciences, et cependant on l'a défini: l'art de connaître et d'ap-

pliquer les lois, c'est-à-dire les règles des devoirs extérieurs

de l'homme. Le DROITest-il donc une science, ou un art?

Au point de vue le plus général, on appelle SCIENCE: tout

ensemble de connaissances, sur quelle que matière que ce soit.

Sous un point de vue restreint, on donne le nom de SCIENCEà

une série de propositions décrivant des phénomènes et se bornant à

exprimer la manière dont les choses se passent. On désigne par la

dénomination d'ART,une,collection de préceptes ou de règles de

conduite pour atteindre un but déterminé. La SCIENCEexpose la

vérité; elle décrit. L'ARTne décrit pas; il conseille; il déduit

une méthode. La géométrie est une science; la peinture est un

art. Le DROITest aussi un art, parce qu'il nous offre des règles,

il nous présente des préceptes pour nous conduire à la con-

naissance et à l'observation des lois qui président aux rapports

extérieurs des hommes entre eux. Quand on affirme que le

DROITest une science, on prend ce mot dans sa signification la

plus générale, qui embrasse en même temps la science propre-

ment dite et l'art.

L'art de connaître et d'appliquer les lois figure donc parmi les

sciences, c'est-à-dire dans l'ensemble des connaissances humaines.

Mais quelle place occupe-t-il dans le tableau des sciences?

Classification des connaissances humaines. - La

classification des sciences a beaucoup préoccupé l'esprit des

philosophes 1. Dans l'origine il n'y avait qu'une science, qui

1 BACON(Dedignitaleet augmentisscientiarum)prendpourbasedesa classi-

ficationlestroisfacultésdel'intelligence,auxquelles,suivantlui, touslestravaux

de l'esprit se rapportent: la mémoire,l'imagination,la raison. — Selon

DESTUTTDETRACY,le seul moyende classerméthodiquementles scienceshu-

maines,est de lesranger suivantl'ordredanslequelellesnaissentlesunesdes

autres,et suivantlequelellesse secourentet s'enchaînentmutuellement.D'après
ceprincipe,il donnecommelapremièredenosconnaissancescelledela formation
desidées,et rangelesautrescommeau-dessousdecelle-là,selonqu'ellesenpro-
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embrassait dans l'unité d'un vaste problème l'univers tout en-

tier. Peu à peu cette science unique s'est divisée en plusieurs

sciences distinctes. Ainsi l'a voulu la faiblesse de l'esprit hu-

main, qui ne lui permet pas d'embrasser d'un seul coup d'œil

un objet un peu vaste, et qui l'oblige à décomposer tout ce qu'il

aspire à connaître.

On peut dire qu'il y a autant d'ordres de sciences que de

réalités. Or, il y a deux réalités dans le monde: la MATIÈRE

(XO5IJLOÇ,monde physique) et L'ESPRIT(vouç,monde métaphysique

ou moral). Il y a donc deux ordres de sciences: les SCIENCES

COSMOLOGIQUES,ou connaissances relatives aux phénomènes du

monde physique, et les SCIENCESNOOLOGIQUES,ou connaissances

relatives aux phénomènes du monde moral.

Les SCIENCESCOSMOLOGIQUES,ayant pour objet les êtres exté-

rieurs physiques, et les êtres abstraits qui s'y rattachent direc-

tement, embrassent six ordre de phénomènes :
1° Les phénomènes relatifs aux espèces animale, végétale,

minérale.

II0 Les phénomènes relatifs aux agents et aux effets qui

proviennent des agents.

III0 Les phénomènes relatifs à la constitution du corps

vivant, à son organisation, à ses états normal et anormal.

IVo Les phénomènes relatifs au monde physique tout entier,

considéré comme globe, univers, terre.

cèdentplus ou moinsimmédiatement.— D'autres philosophesdistribuentles
sciencesd'aprèslestroisâgesde la viehumaine,l'enfance,l'adolescence,la jeu-
nesse,à chacundesquelsil leursemblequetellesou tellesd'entreelless'adressent

plusspécialement(VoirDIDEROT,Traité de l'éducationpublique).— BÛCHEZ

(Introductionà l'étudedessciencesmédicales;et Introductionà la sciencede

l'Histoire)proposeuneclassificationternairebaséesur le triple pointde vuedes
forcesquelui présentelemondecréé,et qu'il nommeforcecirculaire(astrono-
mie,botanique,etc.,etc.);forcesérielledansl'ordrephysique(géogénie,histoire
de la*générationet desâges); et force spirituelle (phénomènesmorauxet so-

ciaux).—AMPÈRE(Essai sur la Philosophiedessciences)divisetousles phé-
nomènesdontla vieuniversellesecompose,en deux classes: matériels, d'une

part,intellectuels,del'autre,et il reconnaîtpar su;te deuxordres desciences:

lessciencescosmologiqueset les sciencesnoologiques.Cettedernièreclassifica-
tionestà la foisla plussimple,la plusméthodiqueet la pluscomplète.— Voir,
dans le Recueildes mémoiresde l'Académiede Caen (1860)un article de
M.CHARMA,surune nouvelleclassificationdessciences,p. 273.
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Vo Les phénomènes relatifs au monde extérieur considéré

comme planète, dans ses rapports avec les autres planètes.

VIo Les phénomènes relatifs aux êtres de raison, absolus,

abstraits, qui existent dans l'esprit humain, mais pour être ap-

pliqués dans le monde physique.
Les SCIENCESKOOLOGIQUES,ayant pour objet les êtres intellec-

tuels et moraux, comprennent trois ordres de phénomènes :
- 1° Les phénomènes relatifs à l'âme dans ses rapports avec

la création.

II0 Les phénomènes relatifs à l'âme dans ses rapports avec

l'idéal.

III0 Les phénomènes relatifs à l'âme, soit dans ses rapports
avec le monde physique, soit dans ses rapports avec Dieu et

avec la société: telles sont la Pédagogique, l'Histoire, l'Éco-

nomie politique, le Droit. Les sciences de ce dernier groupe

sont dites morales, pour exprimer un ensemble de connais-

sance qui se rapportent à la nature morale et intellectuelle de

l'homme. On appelle encore ces trois dernières politiques,

pour indiquer ainsi un ensemble de connaissances relatives

aux divers moyens d'association générale que les hommes ont

imaginés pour garantir leur sécurité et l'exercice de la justice

entre eux, pour assurer la jouissance de leurs propriétés et des

fruits de leur travail, et pour obtenir divers avantages communs.

Ces sciences sont EXPÉRIMENTALES.Les lois générales dont

elles se composent, quant à leur application, dérivent de la

nature des choses, aussi sûrement que les lois du monde

physique. La connaissance ne peut en être acquise que par des

observations nombreuses, des expériences répétées, des rap-

prochements et des combinaisons sans fin. Le DROITfait donc

partie des SCIENCESMORALESet POLITIQUES.Science NOOLOGIQUEet

SCIENCEEXPÉRIMENTALE,les phénomènes dont l'étude le eons-

titue sont relatifs à l'âme dans ses rapports avec la société..

Première division du Droit. — Considéré sous le

point de vue de la nature des lois qu'il enseigne à connaître

et à appliquer, le DROITest NATUREL, ou POSITIF.



CHAPITRE n.

LE DROIT NATUREL.

DéfinitionduDroitnaturel.—Objectionsrelativesà la significationetà l'existence
du Droitnaturel.- L'existenceduDroitnaturelest démontréepar l'observa-

tion, et reconnuepar lesplus beauxgénies.— Principesfondamentauxdu
Droitnaturel.— Définitiondes principesdu Droitnaturel.— Questionsdi-
versesrelativesau Droitnaturel.—Légitimedéfense.— Historiquede cette

question.- Théoriedela légitimedéfense.—Dela légitimedéfenseentre les
nations.—Del'excusedelanécessité.—Del'excusede la misère.— Ques-
tiondel'obéissancepassive.—Questionde la raisond'État.—La charitéest-
elleun principedeDroitnaturel.— Utilitéde l'étude du Droitnaturel.—

Aperçuhistoriquesurla cultureduDroitnaturel.

Définition du Droit naturel. — Le chancelier d'Agues-

seau a défini le Droit naturel: « Celui qui consiste dans les lois

primitives également reconnues par tous les hommes, même

par ceux qui les violent, et qui sont regardées comme gravées
dans le fond de notre être par la raison de son auteur. » Le Droit

naturel règle les devoirs extérieurs de l'homme, tels qu'ils sont

déterminés, non point par un législateur humain, mais par
la raison et par la nature propre de l'humanité. « Je crois,
dit M. Troplong, à l'existence d'un droit naturel, supérieur à

l'homme, et condition de sa nature sociale. Il est des règles
antérieures à toutes les lois positives, et je ne saurais admettre

que les mouvements de la conscience et l'idée du droit soient

l'œuvre du législateur. Ce n'est pas la loi qui a fait la famille,

la propriété, la liberté, l'égalité, etc. Elle peut, sans doute,

organiser toutes ces choses, mais elle ne fait alors que travailler
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sur le fonds que la nature lui a donné, et elle est d'autant plus

parfaite qu'elle se rapproche davantage de ces lois éternelles,

immuables, innées que le Créateur a gravées dans nos cœurs »

Ces belles paroles sont le développe'ment du préambule suivant

que le législateur français avait inscrit en tête du projet du

code Napoléon: «Il existe un droit universel et immuable,

source de toutes les lois positives: il n'est que la raison univer-

selle, en tant qu'elle gouverne tous les
hommes,

» Ce droit

s'impose à tout législateur. Les jurisconsultes païens eux-

mêmes le faisaient remonter à Dieu comme au législateur sou-

verain. Les lois dont il se compose sont si claires, qu'elles sont

gravées dans la conscience de tous les hommes, et que ni le

temps, ni les préjugés ne parviennent à les corrompre. De ce

nombre est le principe qui défend de tuer ou de voler, et celui

qui ordonne de tenir la foi promise.« Dans quelque position,
dit BÉLIME,que vous supposiez deux hommes, qu'ils soient

membres du même corps social ou de pays différents, qu'ils
vivent sous la protection des lois, ou qu'ils soient jetés sur une

plage déserte, ils devront également respecter ces principes,
dont la violation serait la violation de la morale elle-même 2. »

Objections relatives à la signification et à

l'existence du Droit naturel. - Il s'est toutefois élevé,

de nos jours, de vives controverses, tant sur le sens que l'on

doit attribuer à l'expression de Droit naturel, que sur l'existence

même de ce droit.

IERSYSTÈ)IE.- Certains philosophes n'entendent par le Droit

naturel que celui que pratiquaient les hommes à une époque

primitive, antérieure à l'établissement des sociétés. Mais nous

savons ce qu'il faut penser de ce prétendu droit de nature, qui
n'a jamais eu d'existence que dans l'imagination de quelques
rêveurs. «L'état de nature, dit BOSSUET,est celui où chacun

peut tout prétendre et en même temps tout contester; où tous

sont en garde et par conséquent en guerre continuelle contre

TROPLOIG,Préfacedu Commentairede la vente.
2 BÉLIME,Philosophiedu Droit, édit.cit., t. I, p. 211.
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tous; où la raison ne peut rien, parce que chacun appelle rai-

son la passion qui le transporte; où le droit même de la nature

demeure sans force, parce que la raison n'en a point; où, par

conséquent, il n'y a ni propriété, ni domaine, ni biens, ni

repos assuré, ni, à vrai dire, aucun droit, si ce n'est celui du

plus fort; encore ne sait-on jamais qui l'est, puisque chacun

peut tour à tour le devenir, selon que les passions feront con-

jurer ensemble plus ou moins de gens 1. »

11e SYSTÈME.— Les publicistes de l'école utilitaire n'ad-

mettent point de distinction entre le Droit naturel et le Droit

positif. Ils ne connaissent que des lois plus ou moins utiles, et,

par conséquent, plus ou moins naturelles. «Toute disposition

législative, disent-ils avec REY, qui sera non convenable à la

nature de l'homme dans ses rapports sociaux, c'est-à-dire qui
ne tendra pas à son bien-être et à l'harmonie sociale, si néces-

saire à ce bien-être, cette disposition sera anti-naturelle, fùt-

elle classée dans le code du prétendu droit naturel par tous les

docteurs du monde; tandis qu'au contraire la loi la plus éloi-

gnée des principes primordiaux de la législation, une loi de

succession, par exemple, sera très-naturelle, si elle tend à son

bien-être2. » Il est certain que lorsqu'on observe les phéno-
mènes individuels et sociaux, on aperçoit aisément que les

individus et les peuples prospèrent lorsqu'ils se trouvent placés
dans certaines circonstances, et dépérissent dans les circons-

tances inverses. Une certaine quantité de satisfactions phy-

siques, morales, intellectuelles et de garanties est nécessaire

au bien-être de l'homme; quand elles viennent à lui manquer,
il souffre plus ou moins; leur privation absolue l'anéantit. Ces

phénomènes se reproduisant constamment, l'expression de la

manière dont ils s'accomplissent peut s'appeler une loi. Après
avoir soigneusement observé les phénomènes où l'homme joue
un rôle, il est permis d'en déduire les règles ou préceptes de

conduite que l'on doit pratiquer pour atteindre un but déter-

1 BOSSUET,V. avertissementsur les lettresdeM.Jurieu, ch. XLIX
2 REY,Traitédesprincipesgénérauxdu Droit, p. 196.
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miné, par exemple, le bonheur de l'humanité en général, de

chaque nation et de chaque individu en particulier. La méthode

rationnelle pour découvrir les règles de morale et de droit

naturel, consisterait donc à étudier les faits, à observer com-

ment les biens, et les maux se produisent, à chercher enfin la

meilleure voie pour éviter le mal et arriver au bien1. L'appli-
cation de la méthode expérimentale en matière de morale et

de Droit naturel, est, incontestablement, une des plus impor-
tantes conquêtes du xixe siècle; mais la raison a de la peine à

croire qu'il n'y ait aucune autre différence entre les lois que le

degré d'utilité, et que la loi qui établit des impôts, tout indis-

pensable qu'elle soit au mécanisme social, soit loi au même

titre que celle qui défend le vol ou le parjure 2.

111eSYSTÈME.—Dans un troisième système, le soi-disant Droit

naturel n'est qu'une rêverie métaphysique. Les philosophes de

cette école n'admettent pas qu'il y ait de droit hors de l'État,
c'est-à-dire en l'absence d'un pouvoir constitué qui puisse for-

cer à l'observation de la loi positive 3. Mais cette doctrine,

renouvelée des sophistes grecs, est fausse et dangereuse. Sans

doute le Droit ne devient exécutoire que lorsque l'État vient lui

prêter main-forte, mais, même antérieurement, il est obligatoire,
et l'idée du Droit est tout à fait indépendante de celle d'un pou-
voir souverain qui en garantisse l'exécution par la force. Dire

qu'il n'y a pas de Droit antérieur à la création des États, c'est

confondre le Droit avec la garantie du Droit. Celui-là eût évi-

demment violé le Droit, qui eût renversé la cabane construite

par Robinson Crusoë, quoiqu'il n'y eût pas de tribunaux dans

son île déserte. Dire qu'il n'y a de Droit que celui que fait la

loi positive, c'est légitimer tous les actes d'un législateur, et

absoudre le plus monstrueux despotisme4.
L'existence du Droit naturel est démontrée

4 VoirmonéditionduDroit desgensde VATTEL(GuiUaumin,1863),f. 1,
p. 79, ennote.

ABiLIME,Libr.cit., t.I, p. 214.
3 BEXTHAM,Principesde législation,ch.xm, n°10.
4 ESCRBACH,Introductionà l'étudeduDroit,p. 16et 17.
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par l'observation et reconnue par les plus beaux

génies. — Ces systèmes variés ne sauraient prévaloir contre

l'observation de la nature des choses. Il ne faut pas avoir long-

temps réfléchi sur l'histoire de l'humanité, pour s'être con-

vaincu de l'existence de deux lois simultanées, dont l'une se

compose de préceptes universels, de tous les temps, communs

à tous les peuples, identiques sous tous les climats; et dont

l'autre se constitue de dispositions variables, mobiles, arbi-

traires, appropriées aux mœurs, aux âges, aux pays. Les an-

ciens n'avaient point méconnu cette double législation. « Il

est une loi véritable, disait Cicéron, la droite raison, con-

forme à la nature, universelle, immuable, éternelle, dont les

ordres invitent au devoir, dont les prohibitions éloignent du

mal. Soit qu'elle commande, soit qu'elle défende, ses paroles
ne sont ni vaines auprès des bons, ni impuissantes sur les

méchants. Cette loi ne saurait être contredite par une-autre, ni

rapportée en quelque partie, ni abrogée toute entière. Ni le

sénat, ni le peuple ne peuvent nous délier de l'obéissance à

cette loi. Elle n'a pas besoin d'un nouvel interprète, ou d'un

organe nouveau. Elle ne sera pas autre dans Rome, autre dans

Athènes; elle ne sera pas demain autre qu'aujourd'hui; mais

dans toutes les nations et dans tous les temps, cette loi régnera

toujours, une, éternelle, inpérissable; et le guide commun, le

roi de toutes les créatures, Dieu même donne la naissance, la

sanction et la publicité à cette loi, que l'homme ne peut mé-

connaître sans se fuir lui-même, sans renier sa nature, et,

par cela seul, sans subir les plus dures expiations1.» Plus

tard, le jurisconsulte GAïus avait formulé les mêmes idées.

« Tous les peuples, disait-il, régis par des lois ou des coutumes,
ont un droit qui leur est propre en partie, en partie commun

à tous les hommes. En effet le droit que chaque peuple se

donne exclusivement est particulier aux membres de la cité,
et se nomme droit civil, c'est-à-dire droit de la cité; celui qu'une
raison naturelle établit entre tous les hommes, est observé

1 CICÉRON,deRepublicd,lib III, G17,traductiondeM.VILLEMAIN.
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presque par tous les peuples, et se nomme droit des hommesl. »

Principes fondamentaux du Droit naturel. —Les

adversaires du Droit naturel ont contesté qu'il soit possible de

donner une définition précise et une énumération complète
des principes dont l'ensemble constituerait ce Droit. Mais on

possède un texte d'ULPIEN,qui résume assez exactement les rè-

gles-types du Droit naturel 2. « Voici, dit ce jurisconsulte, les

préceptes du Droit: ne léser personne, donner à chacun cequi lui

est dû, vivre honnêtement. » NE LÉSERPERSONNE,c'est-à-dire ne

point causer de préjudice aux autres hommes; respecter la per-
sonne physique de ses semblables et se garder de porter at-

teinte à leur personne morale. — DONNERA CHACUNCEQUILUIEST

DU, c'est-à-dire ne pas convoiter les biens d'autrui; ne rien se

permettre contre le droit du voisin; ne pas dénier la chose due à

son semblable; ne pas tenter de se soustraire à l'autorité légi-
time sous laquelle on est placé.

— VIVREHONNÊTEMENT,c'est-à-

dire se conformer aux règles qu'impose la décence publique

quelles que soient ses manifestations, d'après la variété des

mœurs. Ces préceptes £ont de tous les temps, communs à tous

les peuples. Véritables commandements de.Dieu, les fondateurs

de religions les ont inscrits dans leurs livres sacrés, pour les

présenter à la vénération des masses sous le prestige de la révé-

lation. Les législateurs humains leur ont donné une sanction

dans leurs lois positives, parce qu'ils ont compris que sans

l'observation de ces préceptes, il n'y aurait pas de société

possible. Ces règles viennent de Dieu, parce que la société des

hommes est une création divine, et parce que l'existence de la

société est intimement liée à la pratique de ces règles.
Définition des principes du Droit naturel. — On

peut donc définir ainsi les principes du DROITNATUREL: toutes

GAius,Instit., Com.1,1 1; Instituts de JUSTINIEN,liv. I, tit. II, § 1; sur

l'expressiondroit des hommes,voirORTOLAN,ExplicationhistoriquedesInsti-

tuts, éditionde 1851,1.1,p. 141.GAIusvivaitsousMARC-AURÈLE,au ne siècle
del'ère chrétienne(149).

2 DIGESTE,livre I, tit. 1,1. X.11. ULPIENvivaitsousCARACALLA,au mesiècle
de l'èrechrétienne(212).
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règles, tous préceptes essentiels à la réalisation de la vie sociale. Il

résulte de cette définition que pour savoir si telle loi donnée

fait partie du Droit naturel, ou du Droit positif, il suffira de re-

chercher si la vie sociale peut ou non se maintenir sans l'ob-

servation de cette loi. Lorsque les utilitaires disent, ainsi que

nous l'avons vu plus haut, que a toute disposition législative qui

sera non convenable à la nature de l'homme dans ses rapports

sociaux sera anti-naturelle, » ils ont raison. Mais lorsqu'ils

ajoutent « qu'une loi de succession sera très-naturelle, si elle

tend au bien-être de l'homme, » ils se jettent en dehors de la

vérité, parce qu'une loi de succession n'est pas absolument né-

cessaire à la vie sociale, et parce qu'on peut concevoir, sans trop
de frais d'imagination, des sociétés très-florissantes, très-heu-

reuses, et surtout très-morales, sans l'existence d'un ordre de

successeurs'. Le précepte qui impose à l'homme le devoir de

servir avec dévouement son pays, est, sans doute, grand et néces-

saire., dans l'état de nos mœurs actuelles. Les poètes et les prosa-
teurs de tous, les âges ont vanté le patriotisme avec une ardeur

qui ne s'est point encore refroidie. Mais l'abnégation patrio-

tique n'est point une loi du Droit naturel, parce que le morcel-

lement de la société humaine en sociétés grandes ou petites,
unies ou divisées d'intérêts, n'est pas une condition fatale de la

vie de l'homme social. Aux petits États de l'ancien monde les

temps modernes ont substitué de vastes empires, et les vastes

empires, naguères séparés par des barrières réputées infran-

chissables, tendent tous les jours à se rapprocher et à s'unir.

Déjà l'esprit, qui ne connaît point de frontières, a pris posses-
sion des larges horizons de l'univers. Les mœurs, les goûts, les

occupations intellectuelles de presque tous les peuples civili-

sés, sont aujourd'hui à peu près les mêmes, sous toutes les lati-

tudes. Le commerce fera tomber, dans un avenir qui n'est

peut-être pas bien éloigné, les dernières barrières, et les nations

ne tarderont point à se confondre dans le grandiose embrasse-

4 Voir, sur ce point,PRÀDIER-FODÉRÉ,J'récis de Droit politiqueet d'Éco-
nomietociale, p. 385et sniv,
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ment d'une providentielle unité. On pourrait multiplier les

exemples pour prouver qu'il ne saurait y avoir de règles du

Droit naturel, que celles qui sont la condition essentielle de l'exis.

tence de l'homme en société.

Questions diverses relatives au Droit, naturel.

-10 LÉGITIME DÉPENSE.—HISTORIQUEDE CETTEQUESTION.- Les

philosophes qui se sont occupés du Droit naturel, ont examiné

diverses questions très-controversées parmi les docteurs. Ils

ont, par exemple, à propos du principe « ne léser personne, »

discuté le point de savoir s'il est permis de blesser ou de tuer

autrui pour se défendre. L'instinct de la conservation a, depuis
le commencement des siècles, résolu affirmativement ce doute

de conscience. Mais la solution contraire a été soutenue par
des Pères de l'Église, et même par des jurisconsultes. Suivant

SAINTAMBROISE,le chrétien, l'homme sage et juste ne doit pas
défendre sa vie aux dépens de la vie d'autrui. Le voyageur sur-

pris dans un guet-apens, ne doit pas frapper le brigand qui

l'attaque, de peur de nuire à la charité en défendant sa propre
existence 1. C'était aussi la doctrine de SAINTCYPRIEN2,et, de

nos jours, elle a été partagée par AHRENS,qui, toutefois, recon-

naît que le fait de la légitime défense n'est pas criminellement

punissable 3. Cette application exagérée du principe dela cha-

rité chrétienne est en contradiction, non-seulement avec la na-

ture de l'homme, mais encore avec l'enseignement donné par

tous les philosophes et tous les législateurs. « Il est une loi

sacrée, ditCicÉRON;loi non écrite, mais qui naquit avec l'homme,

loi antérieure aux légistes, à la tradition, à tous les livres, et

que la nature nous offrit gravée dans son code immortel, où

nous l'avons puisée, d'où nous l'avons extraite; loi moins

étudiée que sentie, moins apprise que devinée. Cette loi nous

crie: dans un péril éminent, préparé par l'astuce ou la vio-

lence, sous le poignard de la cupidité ou de la haine, tout

1 SAINT-AMBROISE,DeOffic.,lib.III, c. 4.
2 SÀINT-CYPRIEN,lib.VI, c. 18et 20.
3 ABRENs,Droitnaturel, t.I, p. 156.
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moyen de salut est légitime,. » Les lois des douze Tables per-

mettaient de tuer le voleur de nuit2. On trouve dans le Digeste

et dans le Code de Justinien différents textes qui réputaient

légitimes tous actes accomplis pour la défense du corps3. Gro-

tius4, PuffendorfF5, Bentham6, adoptaient cette théorie de la

loi romaine. Les anciens criminalistes admettaient aussi,

comme maxime inviolable, que la légitime défense exclut l'im-

putabilité de toute violence, même extrême7. L'article 6 du

code pénal de 1791 (2e part., titre Ier, sect. i), portait que
« l'homicide est commis légalement, lorsqu'il est indispensa-

blement commandé par la nécessité actuelle de la légitime dé-

fense de soi-même et d'autrui. » L'article 328 du code pénal

français de 1810 déclare « qu'il n'y a ni crime, ni délit, lorsque

l'homicide, les blessures et les coups étaient commandés par la

nécessité actuelle de la légitime défense de soi-même ou d'au-

trui. » « Après avoir vu la loi, dit l'exposé des motifs du code

pénal, défendre d'exercer les violences, on la voit ici permettre
de les repousser. Elle veut que les hommes écoutent et respec-
tent cette défense dans le commerce paisible qu'ils ont entre

eux; mais elle en dispense lorsque l'on commet contre eux des

actes hostiles: elle ne leur commande pas d'attendre alors

sa protection et son secours, de se reposer sur elle du soin

de leur vengeance, parce que l'innocent souffrirait une mort

injuste avant qu'il eût pu faire subir au coupable le juste
châtiment qu'il aurait mérité8. »

L'article 329 du même code indique comme compris dans

1 CICÉRON,pro Milone,§4et 11.
2 TABULAOCTAVA,g5,Manualejuris synopticum,p. 725.
3 Voir,notamment,auDIGESTE,Dejustit. etjure, lib. I, t. 1; De M et vi

armatd,lib.XLY,tit.XVI;Ad. LegemAquiliam, lib.IX, tit. XII; et, auCODE,
Ad.leg. Cornel.de sicar.,lib. IX, tit. XVI;Derap. virgin., lib. IX, tit. XIII.

4 GROTIUS,le Droitdela guerreet dela paix, traductiondePRADIER-FODÉRÉ,
liv. II, chap.i, édit.Guillaumin,1867,1.1,p. 343et suiv.

5 PUFFENDORFF,liv. II, chap.V.
8 BENTHAM,Légis.civ. etpên., t. Il, p. 61.
7 FARINACIUS,Quaest.,125;MDYARTDEVOUGLUS,p. 32; ROUSSEAUDDELA

COMBE,art. 1,chap.II, p. 97; JOUSSE,.t. III, p. 500et suiv.
8 Exposédesmotifs,par M.FAURE(LOCRÉ,t. XXX,p. 478).
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les cas de nécessité actuelle de défense, les deux cas suivants:

a Si rhomicide a été commis, si les blessures ont été faites, ou

si les coups ont été portés en repoussant pendant la nuit l'esca-

lade ou l'effraction des clôtures, murs ou entrées d'une maison

ou d'un appartement habité ou de leurs dépendances; si le fait

a eu .lieu en se défendant contre les auteurs de vols ou de pil-

lages exécutés avec violence. » Mais ces espèces particulières
sont plutôt indicatives que restrictives. Le législateur les a con-

signées dans ses dispositions pour avertir que, s'il consent à

regarder comme légitime l'action qui a pour but de repousser
la mort dont nous sommes menacés, il réduit l'usage de ce droit

au seul cas où l'impérieuse nécessité nous en ferait un devoir

Théorie tle la légitime défense. — La science du

droit criminel moderne exige, pour que les violences employées
comme moyen de défense soient légitimes, le concours des

quatre conditions suivantes: 1° que les violences aient été dé-

terminées par une agression injuste,- 2° que -l'agression ait eu

lieu par voies de fait; 3° que l'attaque ait été commise contre

la sûreté d'une personne; 4° qu'il y ait eu nécessité actuelle de

tuer ou de blesser 2.

1° L'AGRESSIONDOITAVOIRÉTÉINJUSTE.— Toute attaque ne

saurait, en effet, justifier l'homicide, ni même les coups et bles-

sures graves, dans une société qui a des lois et des magistrats

pour frapper les coupables. Mais il importe peu que l'agresseur

ait ou non la conscience de l'illégitimité de son acte; que ce

soit, par exemple, un homme fou ou ivre, ou bien un individu

se croyant investi d'un pouvoir qu'il n'a pas, car le droit de

défense vient du soin de notre conservation 3. Un fait permis

par la loi naturelle et par la loi sociale, tel qu'une correction

paternelle, ne saurait légitimer les coups qu'un fils porterait à

1 RapportdeM.MOTSEIGNt\T(LOCRÉ,t. XXX,p. 513).
2 Voir,sur la questionde la légitimedéfense,les excellentesindicationscon-

tenuesdansle Répertoiredu DroitcrimineldeM. ACHILLEMoRix,t. I, p. 704

et suiv.—BOITÀRD,Leçonssur les codespénal et d'instructioncriminelle,
8Eédition,p. 186et suiv.-TISSOT,LeDroitpénal étudiédans ses principes,
1.1, p. 49.—BERTAULD,CoursdeCodepénal,2eédit.,p. 328et suiv.

3 GROTIUS,liv. II, ch.i; PUFFENUORPF,IIV.II, clinp.v, g5.
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son père
1
; et les actes d'exécution ou de répression commandés

par l'autorité légitime, ne pourraient non plus autoriser aucune

voie de fait comme moyen de défense (art. 327, C. pénal).

L'injustice de l'agression donne tant de droits à la victime, que

l'agresseur ne saurait invoquer l'exception de la légitime dé-

fense, pour justifier des voies de fait contre celui qu'il aurait

réduit à la nécessité de se défendre, même avec excès2.

2° L'ATTAQUEDOITAVOIREU LIEUPAR VOIESDE FAIT.— Une

injure verbale, ou par écrit, ne saurait jamais légitimer des

coups et blessures, encore moins l'homicide. Ce n'est pas même

une cause d'excuse atténuante, aux termes de l'article 321 du

code pénal, qui n'admet que la provocation par des coups

ou violences graves. « Le citoyen, disait M. FAUREau conseil

d'État, en 1808 (8 novembre), qui repousse un outrage grave

n'est pas mis dans la nécessité d'opposer la force à la force.

S'il frappe, s'il blesse, s'il tue, ce n'est que pour venger une in-

jure et punir l'homme qui l'a offensé. Or, le droit de punir ne

peut être confié qu'à l'autorité publique; et, en tout cas, il se-

rait contre toutes les règles de laisser l'offensé se constituer

juge dans sa propre cause. Les tribunaux lui sont ouverts;

c'est là qu'il doit demander la réparation qui lui est due3.» La

loi pénale française n'admet donc l'excuse des coups et bles-

sures que lorsqu'il y a eu une provocation violente, et telle que

l'auteur de ces coups et blessures n'ait pas eu, au moment

même de l'action, la liberté nécessaire pour agir autrement4.

3° L'ATTAQUEDOITAVOIRÉTÉCOMMISECONTRELASURETÉD'UNE

PERSONNE.— GROTIUS,BARBEYRACet BENTHAMenseignaient que
l'homicide est permis quand il est nécessaire à la défense de nos

biens. Mais PUFFENDORFF,suivant en cela les principes de la loi

romaine, établissait une différence entre la vie et les biens, qui

ne sont pas chosesnécessaires à l'existence. Le code pénal français

4 PLATON,de Legibus,lib. IX.
2 LOCRÉ,t. XXX,p. 513.
3 LOCRÉ,Ibid.
4 BOITARD,Leçonssur les Codespénal et d'instructioncriminelle,8*édition,

p.34Ciet suiv.
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n'admet pas que l'attaque contre les biens puisse être considérée

comme cause justificative. L'article 328 de ce code n'accorde

point qu'il soit légitime de tuer le voleur qui n'attaque et ne

menace même pas la personne. La défense des propriétés ne

justifie l'homicide et les coups que dans les cas d'escalade et

d'effraction pendant la nuit, oli de vols commis avec vio-

lence1.

Mais si la loi exclut l'attaque contre les biens, elle embrasse

dans ses prévisions l'attaque contre un tiers2. Plusieurs législa-
tions étrangères ont compris, comme la législation française,

que la défense énergique et violente dont on use au profit d'un

enfant, d'une femme, en général d'une personne faible absolu-

ment ou relativement, n'est pas moins digne d'excuse que
celle qui a pour objet de se protéger soi-même3. M. TISSOTrap-

pelle, à ce sujet, que le code du Brésil met au nombre des

crimes justifiables ceux qui sont commis non-seulement pour la

défense de sa propre personne, ou de ses droits, mais ceux en-

core qui sont commis pour la défense de la famille du délin- •

quant ou d'un tiers. OR exige seulement qu'il y ait certitude du

mal, défaut absolu d'autres moyens moins préjudiciables, et

qu'il n'y ait pas eu provocation de la part du protégé ou du pro-
tecteur. M. TISSOTcite aussi le nouveau code pénal du canton

de Vaud, comme ayant adopté les mêmes principes4. « C'est un

beau mouvement, s'écrie Bentham, que celui qui nous fait ou-

blier notre danger personnel et courir aux premiers cris de dé-

tresse. La loi doit bien se garder d'affaiblir cette généreuse al-

liance entre le courage et l'humanité; qu'elle honore plutôt,

qu'elle récompense celui qui fait la fonction de magistrat en fa-

veur de l'opprimé.,11 importe au salut commun que tout homme

se considère comme le protecteur naturel de tout autre5.»

1CARXOT,Commentairesur lecodepénal,sur Vait.328,n°4; CHAUVEACet

DÉLIE,Théoriedu codepénal,t. VI, p. 69-72; LE SELLYER,Traité du Droit

criminel,1.1,n°135.
2C.PÉN.,art. 328.
3 Tlssor, LeDroitpénal étudiédans sesprincipes,etc., t.1, p. 4a.
* TISSOT,Ibidt. I. p. 50.
5 BENTHAM,Théoriedespeines,t. II, ch.xiv.
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3

4° IL DOITY AVOIREUNÉCESSITÉACTUELLEDETUEROUDEBLES--

SER.— Pour user du droit de se défendre, il faut, ainsi que le

dit PUFFENDORFF« que le danger soit présent et comme enfermé

dans un point indivisible.» « Si j'aperçois, dit encore le même

philosophe, un homme qui vient fondre sur moi, l'épée à la

main, d'un air qui donne suffisamment à connaître qu'il vient

mela passer au travers du corps, et que d'ailleurs je ne trouve

point d'endroit où me réfugier, je puis lui décharger un coup

de pistolet, avant qu'il soit tout près de moi et à portée de me

toucher avec son épée, de peur que, s'il s'avance trop, je ne

sois plus en état de me servir de mon arme1. » Cet exemple

résume très-exactement les éléments constitutifs de la qua-

trième condition exigée pour que la défense soit légitime. Il y a

péril imminent, dès que l'agresseur armé s'avance en manifes-

tant le dessein de frapper. C'est ce péril imminent qu'a en vue

l'article 328 du code pénal français, lorsqu'il parle d'une a -né-

cessité actuelle. » La loi exclut avec raison de ses prévisions le

danger qui ne serait que lointain; elle en exclut aussi le danger

qui aurait cessé. Les anciens criminalistes reconnaissent enfin

que lorsque le péril peut être évité par la fuite ou autrement,

l'homicide ne doit pas être permis2. On ne saurait admettre, en

effet, qu'il soit licite de tuer un agresseur dont l'attaque et les

coups peuvent être évités par un moyen facile de salut3.

Si de simples menaces, quelle qu'en fùt la gravité, ne sau-

raient constituer un péril suffisant pour légitimer l'homicide

ou les blessures, il est hors de doute que l'homicide par pré-

vention ne doit trouver aucune justification dans une société

convenablement organisée. GROTIUSenseignait, il est vrai, qu'il
serait permis de tuer celui dont on craindrait l'attaque, si on

ne voyait jour à éviter le péril par quelque autre voie 4. Mais,

1 PUFFENDORFF,LeDroit de la nature et desgens, traduit par BARBEYRAC,
liv.II, chap.y, §7.

2 MUYARTDEVOUGLANS,p. 10;JOUSSE,t. 111,p. 542.
3 Voir,dansun senscontraire,CHAUVEAUet HÉLIE,t. VI,p. 80; LESELLYER,

t. J,na 140.
4 GIlOTlUS,liv.II, chap.I, traductiondePRADIER-FoDÉRÉ,éditionGuillaumin,

1867,1.1,p. 343et suiv.
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avant l'ère chrétienne, CICÉRONavait déjà combattu cette

étrange doctrine. « Qui donc, s'était-il écrié dans une de ses

immortelles plaidoieries *, a jamais décidé, et à qui peut-on

accorder, sans un grave danger pour tous, qu'il soit permis de

tuer celui qui inspire des craintes, afin de n'être point tué plus
tard par lui? » Sur ce point encore il convient de citer PUFFEN-

DORFFet BARBEYRAC.« Il n'y a, disent-ils, ni soupçon, ni crainte

d'un péril encore incertain, qui suffisent pour donner droit de

prévenir celui dont on appréhende quelque chose.:. Pour ce

qui est des sûretés pour l'avenir, il en faut laisser le soin aux

magistrats 2. »

De la légitime défense entre les nations. — Le

droit de conservation de soi-même, et par suite le droit de dé-

fense, ou le droit de repousser la force par la force, est le pre-
mier detous les droits absolus, celui qui sert de base à tous les

autres. *Cedroit doit donc appartenir à toute personne morale,
à toute société humaine, à tout État souverain, comme il ap-

partient à toute personne individuelle.. En vertu du droit de

conservation et de légitime défense, chaque État peut se procu-

rer, tenir prêts et employer tous les moyens de sûreté légitimes

qu'il juge nécessaires non-seulement à sa défense, mais aussi

pour prévenir des lésions possibles, et obtenir réparation

pour celles qu'il a déjà éprouvées. Il peut faire toute sorte

d'armements, rassembler et organiser des armées, des flottes,

des troupes de toute espèce, préparer de l'artillerie et d'autres

armes, élever desfortiifcations dans l'intérieur et aux frontières,

former des camps, conclure des traités de subside et d'al-

liance, etc. Il existe toutefois deux sortes de restrictions à ce

droit absolu 3.

1° Dans l'exercice de ses moyens de défense, aucun État

indépendant n'a d'injonction, de prohibition ou de limitation

1'CICÉRON,Orat. pro Tull.
2 PUFFEDORFF,Libr. cit., lib.II, cap. v, g 7.
3 Voir,surcettequestion: MARTENS,Précis du Dr.desgensmod.deVEur.,

1.1, ë 117,118,p.303et SUIV.-KLOBER,Dr. desgensmod.del'Eur., g36à43,

p. 57etsuiv.— WHEATO,Élémentsdu Droit international,1.1,p. 76et77.
— TH.ORTOLAN,Règlesinternationales et diplomatiede la mer, t. I, p. 55.
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à recevoir d'aucune puissance étrangère. Mais toute puissance,

si elle voit dans ces préparatifs un sujet d'alarme ou une

occasion de prévoir pour elle-même quelque danger possible

d'agression, peut, en vertu de son propre droit de conserva-

tion, demander des explications qu'il est de l'intérêt de tout

peuple de ne pas refuser. Le refus d'explication, en effet, une

réponse équivoque ou hautaine sur une demande mesurée,

donneraient lieu à une juste défiance, à des contre-armements,

souvent même à des violences et à des guerres. C'est ainsi que,

dans notre époque contemporaine, l'Angleterre inquiétée par

certains développements donnés à la marine française, a, plu-

sieurs fois, par l'organe de ses journaux, par les interpellations

de ses hommes politiques en plein parlement, et même par les

communications officieuses de ses diplomates, provoqué des

déclarations pacifiques de la part du gouvernement français J.

2° Le droit absolu d'ériger des fortifications pour la défense

du territoire de l'État, a été quelquefois modifié par des con-

ventions, dans les cas où on a trouvé ces fortifications mena-

çantes pour la sûreté des États voisins, et quelquefois une

pareille concession a été dictée comme une condition de

paix, par une puissance assez forte pour insister sur une telle

condition. Parles stipulations, par exemple, du traitéd'Utrecht

entre l'Angleterre et la France, confirmées par celles de la

paix d'Aix-la-Chapelle en 1748, et par le traité de Paris de

1763, le gouvernement français prit l'engagement de démolir

les fortifications de Dunkerque. En 1815, il fut aussi stipulé

que les fortifications d'Huningue, qui avaient toujours été un

objet d'inquiétude pour la ville de Bâle, seraient démolies et

qu'elles ne pourraient point être reconstruites ou remplacées

par d'autres fortifications, à moins que ce ne fiit à une distance

de trois lieues de la ville de Bàle 2. Par le traité de Paris du

30 mars 1856, la Russie et la Turquie se sont engagées à ne

maintenir, ni établir aucun arsenal militaire maritime sur le

WHEATON,Ibid. - KLUBRR,Ibid.
2 MARTEXS,Recueildestraités,t. II, p. 4G9;WHEATOX,Élémentsdu Droit

international,t. I, p. 76et 77.
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littoral de la mer Noire, et à n'entretenir sur cette mer qu'un
certain nombre de bâtiments légers de l'État; la Russie a pro-

mis, en outre, de ne pas fortifier les îles d'Aland et de n'y
maintenir ou créer aucun établissement militaire ou naval 1.

L'Angleterre, enfin, a subordonné la cession des îles Ioniennes

au royaume de Grèce, à la condition de la démolition préalable
des fortifications de Corfou.

MONTESQUIEUa reconnu le droit de légitime défense entre

les nations, lorsqu'il a dit: « La vie des États est comme celle

des hommes. Ceux-ci ont le droit de tuer dans le cas de la

défense naturelle; ceux-là ont le droit de faire la guerre pour
leur propre conservation.. » Malheureusement il a ajouté:
« Entre les sociétés, le droit de la défense naturelle entraîne

quelquefois la nécessité d'attaquer, lorsqu'un peuple voit

qu'une 'plus longue paix en mettrait un autre en état de le

détruire, et que l'attaque est le seul moyen d'empêcher cette

destruction 2.»

L'attaque par prévention, qui est presque unanimement

condamnée entre particuliers, a pendant longtemps trouvé des

partisans en ce qui concerne les nations. Suivant cette politique
étroite et jalouse, la guerre agressive devient donc juste et né-

cessaire, lorsque l'État limitrophe acquiert trop de puissance

pour ne pas donner à craindre qu'il ne devienne usurpateur 3.

Mais une expérience plus intelligente des choses humaines

enseigne que la meilleure manière de ne pas redouter l'enva-

hissement, c'est de s'élever soi-même par la civilisation dans

l'estime des autres nations; de les intéresser par les avantages

d'un commerce fécond en richesses à sa propre prospérité, et

de se préparer des alliances utiles par des traités consciencieux.

Il n'est permis d'attaquer une nation voisine, qu'autant qu'elle

s'est rendue coupable d'actes directement menaçants, ou qu'elle

1 CH.DEMARTENSet DECUSSY,Recueilmanuel, t. VII.

2 ESPRITDESLOIS,X,chap.u.
3 VoirHOBBES,DeCive, c. xm. —Surcettequestion,voirGROTIUS,lib. II,

c. 1, e 17,traductionet éditioncitées;BÔHNER,Juris publ. univ. part. spec.,
lib.II, g 9; KLÜBER,Dr. des gens mod. de l'Eur., g 41, p. 60 et suiv.,et

la notea, p. 61.
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a foulé aux pieds la foi des traités. Ces principes paraissent

être descendus de la théorie dans la pratique des États contem-

porains. L'empereur Napoléon III les a proclamés en ces

termes, dans le discours d'ouverture de la session législative

de 1860 : «La France ne menace personne; elle désire déve-

lopper en paix, dans la plénitude de son indépendance, les

ressources immenses que le ciel lui a données, et elle ne sau-

rait éveiller d'ombrageuses susceptibilités, puisque, de l'État

de civilisation où nous sommes, ressort, de jour en jour plus

éclatante, cette vérité qui console et rassure l'humanité, que

plus un pays est riche et prospère, plus il contribue à la

richesse et à la prospérité des autres 1. » Quant aux dangers

directs et immédiats, chaque État puise dans le sentiment de

sa propre conservation le droit de les repousser et de les con-

jurer. « Il a le droit, dit KLUBER,non-seulement de prévenir
toute lésion immédiate et médiate des droits qui lui assurent

sa conservation et sa durée, l'acquisition de.certains objets, sa

réputation, etc.; mais aussi de se faire raison soi-même de tout

préjudice porté à l'exercice de ces mêmes droits. En vertu de

ce principe, on a souvent vu des gouvernements, tantôt de leur

chef, tantôt sur la demande qui leur en avait été faite, désap-

prouver publiquement des bruits répandus, des pamphlets,
des déclarations écrites ou imprimées, des faits injurieux pré-

judiciables à un autre État ou à la personne de son souverain;

en poursuivre les auteurs ou complices, comme si l'injure leur

avait été faite à eux-mêmes; enfin faire à l'État offensé des

excuses et des déclarations destinées à manifester leur im-

probation 2. » — Le droit des gens s'écarte, sur ce point, du

droit civil, et l'absence de tout tribunal international rend

indispensable le droit de se faire justice à soi-même: droit

interdit aux particuliers dans toute société digne de ce nom.

La question de savoir si les droits qu'une nation peut dé-

fendre pour elle-même, elle peut aussi les soutenir pour une

MONITEURdu 3 mars1860.—VoirmonéditionduDroit desgensde VATTEL

(Guillaumin,1863),t.Il, p. 383,note 1.
2 Droitdesgensmod.de FEur.,g 43, p. 63.
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autre nation, se rattache à la matière du droit d'intervention,

qui soulève les plus grandes difficultés.

2° DE L'EXCUSEDELA NÉCESSITÉ.—:Les docteurs dissertent

aussi sur l'existence du droit de la nécessité, c'est-à-dire -sur le

point de savoir si l'homme est autorisé à causer du mal à autrui

pour éviter un plus grand mal qui le menace lui-même. Sur

cette question encore la théorie diffère beaucoup de la pra-

tique. Voici ce que disent les théoriciens.

Si le caractère de la loi morale est de devoir être accomplie
au prix de tous les sacrifices, il s'en suit que l'homme ne doit

jamais violer le droit des autres pour se soustraire à un danger,
comme pour rejeter sur eux le mal que le hasard lui fait

échoir en partage. Les circonstances les plus extrêmes' ne

peuvent suspendre l'empire de cette règle. Ainsi, dans un nau-

frage, quand un matelot a saisi une planche comme moyen de

salut, celui qui se noie à côté de lui n'a pas le droit d'user de

sa force pour la lui arracher; ainsi le capitaine de vaisseau qui,

pour sauver une centaine de passagers entraînés vers le gouffre
sur une embarcation menaçant de couler à cause de la sur-

charge, fait jeter quelques individus à la mer, est passible de la

peine du meurtre1. Partant du principe que le caractère de la

loi du devoir est tel, que chacun doit sacrifier sa vie pour lui

obéir, les philosophes qui nient le droit de la nécessité condam-

nent même celui qui aurait causé du préjudice à autrui sous

l'empire d'une contrainte irrésistible. Us n'admettent pas

même une excuse en faveur de celui qui aurait causé un dom-

mage très-léger pour éviter un péril considérable. Ainsi, je me

trouve mourant de soif et de faim, près d'un arbre dont les

fruits peuvent me soutenir, le propriétaire, présent sur les

lieux, s'oppose à ce que je sauve ma vie aux dépens de sa pro-

priété : le droit naturel défendrait de m'emparer de ses fruits

sans son consentement 21 Cette théorie est admirable pour des

saints et pour des héros, mais elle n'est point faite pour l'hu-

1 Voirl'exemplecitéparM.Bélime,Philosophiedu Droit,t.I, p. 220etsuiv.
2 VoirBÉLnIE,Libr. cit., t. I, p. 219et suiv.—Voiraussi mon éditionde

VATTEL(GuiJIaumin,1863),t. II, p. 105,en note.
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manité. L'abnégation, le sacrifice, supposent une élévation de

l'âme qui n'est pas l'apanage du commun des hommes. Il peut

être facile de discourir, loin du péril, sur le dévouement ab-

solu; mais quelque sublimes que soient les doctrines des phi-

losophes, l'instinct de la conservation n'en sera pas moins

toujours la loi la plus fatale de notre nature. S'il est vrai

que l'homme ait reçu une mission sur la terre où Dieu l'a

envoyé, c'est un devoir pour lui de défendre sa vie, qui est le

premier des biens; c'est une obligation non moins impérieuse

de défendre les jours des personnes qui lui sont chères, et dont

l'existence est nécessaire à son développement moral; c'est

enfin une règle de la vie sociale, que l'intérêt individuel doit

s'effacer devant l'intérêt du plus grand nombre. La conserva-

tion de sa propre vie ou de celle de ses proches est donc

l'intérêt majeur de l'homme, et doit l'emporter sur toutes les

autres considérations plus ou moins sentimentales. En dehors

de la défense de la vie, il ne saurait y avoir d'excuse pour le mal

fait à autrui, parce que tous les biens de ce monde, y compris
la gloire et la puissance, seraient achetés trop cher au prix
d'une seule larme arrachée à son semblable. La défense de la

vie cesse enfin d'être permise, lorsque le salut de la majorité
est mis en question.

Tandis qu'en morale certains philosophes veulent prouver

que la crainte, si grande qu'elle puisse être, n'est pas un motif

suffisant pour faire le mal, tous les législateurs, prenant en

considération la faiblesse de la plupart des hommes, sont

d'accord pour admettre que si la crainte est de nature à

ébranler un grand courage, elle peut fournir une excuse com-

plète : à la condition toutefois que le péril soit très-pressant,
et qu'il ne puisse être évité d'aucune manière légitime, soit en

y opposant une résistance personnelle, soit en invoquant l'ap-

pui d'une force étrangère, soit en différant l'exécution 1. L'im-

t TISSOT,Le Droit pénal étudié dans sesprincipes, etc., t. I, p 45. —

PUFFEXDORFF,t. 1, p. 83; BURLAMAQUI,t. I, p. 243; Rossi, Traité du Droit

pénal, t. II, ch.xxiii; RAUfER,Traité théoriqueet pratique du Droit crimi-
nel français,n°69; CHAUVEAUet Hélie,Libr.cit., t. II, p. 561.
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putabilité d'une action suppose, en effet, que l'agent était libre

de s'en abstenir. Celui qui n'a agi que par contrainte, étant

dominé par une force irrésistible, ne saurait donc être respon-
sable aux yeux de la loi pénale. Ce principe est consacré par
toutes les législations. La loi anglaise et les codes des États-

Unis, la loi prussienne, le code pénal d'Autriche, exemptent de

toute peine, sans distinction, l'agent qui était privé de la faculté

d'agir librement, s'il y avait une force insurmontable. Le code

pénal français dispose qu'il n'y a « ni crime, ni délit, lorsque le

prévenu a été contraint par une force à laquelle il n'a pu résister»

(art. 64)1. Cette disposition qui comprend tous les faits punis-

sables, quelle que soit leur nature ou leur gravité relative,

depuis les crimes jusqu'aux simples contraventions, ne s'ap-

plique pas seulement, de l'avis de tous les commentateurs, à

des cas de contrainte physique, directe, immédiate; mais

encore à des cas de contrainte morale, pourvu que cette con-

trainte provienne d'une impulsion étrangère. Quant à l'agent

qui n'aurait été excité que par l'emportement de ses passions,
ou par ses propres dérèglements, il ne saurait invoquer l'ex-

cuse peremptoire de la contrainte 2.

3° DE L'EXCUSEDELAMISÈRE.— Les menaces ne peuvent équi-

valoir à la contrainte, tant qu'il n'y a pas violence irrésistible.

Le code prussien n'admet pas que la crainte des menaces dont

l'effet pouvait être détourné par l'autorité publique ou autre-

ment, soit suffisante pour légitimer un délit; et la loi du Brésil

exige « qu'il y ait une certitude du mal que le prévenu se pro-

posait d'éviter. » Mais la faim, mais une extrême misère, mais

l'ordre et le commandement émanant d'une autorité légi-

time, ne peuvent-ils pas parfois justifier certains actes domma-

geables?
Le code suédois déclare innocent celui qui, pour éviter un

Voirle Journal de droit criminel de M.Ach.MORIN,art. 2561et 2875;
voir aussileRépertoiredu Droitcrimineldumêmeauteur,voContrainte.

2 VoirBOITARD,Leçonssur les codespénal et d'instruction criminelle,
8*édition,p. 193.— CHAUVEAUet FAUSTI\HÉLIE,Théoriedu code pénal,
t. II, p. 266.—J. STEPHEN,Summaryofthe crim. Law,t. I, p. 12.
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grand danger, s'empare de la chose d'autrui. La loi anglaise
est moins indulgente; elle n'admet pas que la faim puisse
faire excuser le vol; mais elle suppose le jury et les circons-

tances atténuantes. Le code pénal autrichien n'accorde qu'une

simple atténuation. GROTIUSacceptait l'excuse de la faim, avec

quelques conditions propres à restreindre le privilége de la

nécessité'. PUFFENDORFFet BARBEYRACenseignaient que le

superflu du riche doit être donné aux pauvres, et partaient
de ce principe pour légitimer le vol commis dans un pressant
besoin: doctrine condamnée par le pape Innocent XI2. Dans

l'état actuel de la législation pénale française, la misère et la

faim ne sont tout au plus admises que comme des circons-

tances atténuantes: ce qui n'empêcherait pas, néanmoins, que
le fait pourrait échapper à toute pénalité, si les circonstances

appréciées par le juge démontraient une nécessité suffisam-

ment impérieuse pour constituer un cas de force majeure, et

une absence de volonté coupable. Ce serait alors presqu'un
retour au cas de la légitime défense et à l'excuse de la nécessité3.

Question de l'obéissance passive. — La contrainte

morale peut résulter aussi du concours, de l'opposition, du

conflit de deux devoirs, et c'est ici que se présente la question
de l'obéissance passive. Dans l'état de nos mœurs et de nos insti-

tutions, l'ordre du maître ne serait jamais un fait justificatif à

l'égard du domestique, ni l'ordre du mari, à l'égard de la

femme; l'ordre du père ne saurait non plus justifier le crime

commis par l'enfant. Mais l'obligation d'obéissance à la loi,
les nécessités, par exemple, du service militaire n'imposent-
elles point une exécution passive, exclusive de toute respon-
sabilité? « L'obéissance à la loi est un devoir, dit BENJAMIN

CONSTANT,mais, comme tous les devoirs, il n'est pas absolu,
il est relatif; il repose sur la supposition que la loi part d'une

1 GROTIUS,Libr.cit., ch.n, traductiondePRADIER-FODÉRÉ,édit.Guillaumin,
1867,t. I, p. 392et suiv.

2Libr.cit., lib. II, cap.vi, § 5et suiv.
3 VoirRossi, Libr.cit.,t. II, p. 22t; CAROT,Libr. cit., sur l'art. 64;

RAUTER,n°73; LESELLYER,Libr.cit., nM86-90;Libr.cit., t. 1,p. 48.
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Source légitime, et se renferme dans de justes bornes. Ce devoir

ne cesse pas, lorsque la loi ne s'écarte de cette règle qu'à

quelques égards. Nous devons au repos public beaucoup de

sacrifices; nous nous rendrions coupables aux yeux de la

morale si, par un attachement trop inflexible à nos droits,
nous troublions la tranquillité, dès qu'on nous semble, au nom

de la loi, leur porter atteinte. Mais aucun devoir ne nous lie

envers des lois. dont l'influence corruptrice menace les plus
nobles parties de notre existence. Aucun devoir ne nous lierait

envers des lois qui, non-seulement restreindraient nos libertés

légitimes, et s'opposeraient à des actions qu'elles n'auraient

pas le droit d'interdire, mais qui nous en commanderaient de

contraires aux principes éternels de justice ou de piété, que
l'homme ne peut cesser d'observer sans démentir sa nature.

La doctrine de l'obéissance illimitée à la loi a fait sous la

tyrannie, et dans les orages des révolutions, plus de maux,

peut-être, que toutes les autres erreurs qui ont égaré les
hommes. Les passions les plus exécrables se sont retranchées

derrière cette forme, -en apparence impassible et impartiale,

pour se livrer à tous les excès. Voulez-vous rassembler, sous

un seul point de vue, les conséquences de cette doctrine?

Rappelez-vous que les empereurs romains ont fait des lois,

que Louis XI a fait des lois, que Richard III a fait des lois, que
le Comité de salut public a fait des lois. Rien n'excuse

l'homme qui prête son assistance à la loi qu'il croit inique; le

juge qui siège dans une cour qu'il croit illégale, ou qui pro-

nonce une sentence qu'il désapprouve; le ministre qui fait

exécuter un décret contre sa conscience; le satellite qui arrête

l'homme qu'il sait innocent, pour le livrer à ses bourreaux 1. »

Quant à l'obéissance du soldat, qu'elle soit passive en ce qui

concerne le service; que le militaire soit entre les mains de ses

chefs une machine animée, dans les limites de la discipline

nécessaire aux armées : rien de mieux. Mais le principe est

BENIAMIN-CONSTANT,Coursde politiqueconstitutionnelle,t, I, p. 35Z
et suiv.
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loin d'être aussi absolu qu'on le répète communément. « Même

en présence de l'ennemi, dit M. BÉRBIAT- SAINT-PRIX,des cir-

constances imprévues et l'impossibilité de demander de nou-

veaux ordres peuvent parfois justifier la désobéissance. En de-

hors du service, il est évident que le droit et la morale doivent

l'emporter sur le caprice du chef. Qui oserait soutenir que

l'ordre d'un supérieur justifierait le meurtre, le vol, la vio-

lation des lois constitutionnelles ou secondaires? Les généraux

ont reçu le pouvoir d'exposer la vie de leurs soldats, mais

uniquement pour défendre la patrie et faire respecter la volonté

nationale régulièrement manifestée. La théorie de l'obéissance

passive absolue, est bonne pour les usurpateurs »

Question de la raison d'État. — La question de la

nécessité, de la légitime défense, de l'obéissance passive, se repro-

duit sous une autre forme, à propos de ce qu'on nomme, en

politique, la raisond'État. M. BÉLIMEa consacré un chapitre de

son ouvrage sur la Philosophie du Droit, à démontrer cette vérité

fondamentale qu'il n'y a pas deux morales, et qu'il n'est pas

permis de faire, dans l'intérêt de tous, ce qui n'est pas possible
dans l'intérêt de chacun 2. On ne peut contester, toutefois, que

.la première loi de toute société politique ne soit de se sauver :

salus populi suprema lex est, disait CICÉRON3. Il est vrai que

MONTESQUIEUa prouvé dans son livre sur les causes de la gran-
deur et de la décadence des Romains, que la constitution de

Rome et sa liberté ont péri par l'usage trop fréquent du pou-
voir dictatorial, employé sous le prétexte de sauver l'État.

Mais s'il est conforme à l'histoire qu'à toutes les époques la

raison d'État ait servi de prétexte pour justifier les plus fla-

grantes violations de la loi morale, il n'est pas moins évident

que le salut du peuple, comme celui de l'individu, peuvent

1 BERRIAT-SAINT-PRIX,Théoriedu Droit constitutionnelfrançais,p. 661;
TISSOT,Libr.cit., t. I, p. 46 et suiv.;BOITARD,Libr. cit., p. 194;ACH.MORIN,
RépertoireduDroitcriminel,vaContrainte,na4, t. 1, p. 561; voir aussimon
éditionduDroitdesGensdeVATTEL,t. II, p. 362,note1,

2 T. I, liv. I, cb. XVIII,p. 169et suiv.
3 DeLegib.,ni, 8.
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souvent justifier à un égal degré l'emploi de mesures irrégu-

lières, quand la nécessité le commande. « Un homme est

attaqué par un brigand au fond des bois, dit M. BERRIAT-SAINT-

PRIX, les moralistes exigeront-ils qu'il appelle à son secours

les agents de la force publique? Repousser la force par la force

devient alors un droit. Les chefs d'un gouvernement s'empa-
rent du pouvoir absolu et l'ont protéger leur usurpation par la

force armée dont ils disposent. Que devront faire les citoyens?

Appeler de l'usurpation aux usurpateurs eux-mêmes ou à leurs

complices? Attendre paisiblement que les conséquences du

coup d'État se consolident et prennent les apparences de la

légitimité?. Une révolte à main armée, une invasion ennemie

se déclarent à l'improviste. Les principaux magistrats, mena-

cés par une force supérieure, devront-ils convoquer les législa-

teurs, bien que les communications soient coupées; devront-

ils assembler les juges et faire, un à un, tous les actes prescrits

par la loi pour une situation normale? Une semblable théorie

assurerait le triomphe de tous les attentats dirigés contre les

gouvernements les plus réguliers et les plus irréprochables.
L'homme qui se noie n'est pas tenu d'examiner si la branche

d'arbre qu'il saisit est, ou non, sa propriété; c'est assez qu'une
fois sauvé il indemnise le maître. Le gouvernement qui n'a

pas le choix des moyens, ne peut être accusé s'il sauve le pays

par un emploi irrégulier de la force. Le danger passé, on re-

vient à l'exécution stricte des lois 1.» La dictature peut donc

être légitime, mais à la condition: 1° que le peuple ou que le

gouvernement menacés dans leur existence, aient le bon droit

de leurcôté; 2° qu'il y ait impossibilité de suivre la marche régu-

lière. Aussitôt que l'impossibilité a cessé, il faut revenir à l'ob-

servation des formes légales, rendre compte à qui de droit des

irrégularités commises, et en réparer, s'il est possible, les con-

séquences 2. En dehors de l'observation stricte de ces principes,

chaque citoyen est, de droit naturel, le maître d'obéir ou de

f Théoriedu Droitconstitutionnelfrançais, p. 484.
2 VoirmonéditionduDroit des gens de VATTEL(Guillaumin,1863),t. II,

p. 42et suiv.,note1.
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résister aux ordres émanés du dictateur; mais à ses risques et

périls. Il en est de ce cas comme de celui où un militaire

recevrait l'ordre d'exécuter une mesure atroce. Chacun peut

dire, avec le commandant français qui refusa de prendre part

au massacre de la Saint-Barthélemy: «
Employez

nos bras à

choses faisables; j'ai trouvé des soldats prêts à sacrifier leur

vie pour leur devoir, mais pas un assassin. » Qui dit pouvoir

dictatorial, dit pouvoir extra-légal. Or, les citoyens ne sont

tenus d'obéir qu'aux lois; lorsqu'on se place au-dessus d'elles,

au-dessus du pacte social, de la constitution, ils rentrent dans

le droit qui appartient à tout être pensant d'examiner l'utilité

et la moralité des actes qu'on lui commande. S'il est person-

nellement victime de la force, il a droit de défendre ses pro-

priétés, sa liberté ou sa vie. « Le ver de terre quand on l'écrase

relève la tête, » disait CUVIER,avec autant de force que de sen-

sibilité. « C'est, écrit M. PAILLET,le principe de la résistance à

l'oppression; il est antérieur aux sociétés; il appartient au droit

naturel; les hommes, en entrant en société, ne se dépouillent
de ce droit que sous la condition tacite qu'ils seront gouvernés
suivant les lois qu'ils ont faites ou consenties. Toutes les fois

que les hommes du pouvoir sortent du cercle qui leur est tracé

parles lois, ce droit reprend toute sa force 1. »

La question de la dictature légale a particulièrement été agi-
tée au sujet de l'article 14 de la charte du 4-10 juin 1814. Cet

article accordait au roi « chef suprême de l'État » l'attribution et

le pouvoir de faire « les règlements et ordonnances nécessaires

pour l'exécution des lois et la sûreté de l'État.,) Ces mots, saine-

ment entendus, signifiaient que le roi, dans un péril imminent,
avait le droit de suppléer au silence des lois sur les mesures

propres à sauver l'État, au lieu d'attendre la réunion des

Chambres pour statuer de concert avec elles, et, dans tous les

cas, sans violer les lois existantes. Mais les partisans du pou-
voir absolu voyaient dans l'article 14 la faculté attribuée au roi

de renverser les lois, de sa propre autorité, lorsque la sûreté

1 PAILUËT,Droitpublicfrançais, p. %'2.
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de l'État paraîtrait l'exiger. L'application de cette doctrine po-

litique conduisit aux ordonnances du 25 juillet 1830, qui,

elles-mêmes, amenèrent, à la suite d'une manifestation nou-

velle de ]a volonté populaire, la substitution de la branche ca-

dette des Bourbons.à la branche aînée, sur le trône de France. -

La phrase ambiguë de la charte de 1814 disparut, pour être

remplacée par la disposition plus précise de l'article 13 de la

charte du 14 août 1830 : a Le Roi est le chef suprême de

l'État;. il fait les règlements et ordonnances nécessaires pour
l'exécution des lois, sans pouvoir jamais ni suspendre les lois

elles-mêmes, ni dispenser de leur exécution.» — Cette détermi-

nation des pouvoirs du chef de l'État a passé dans la constitu-

tion de la Belgique, du 7 février 1831, art. 67.

Les constitutions qui avaient précédé, en France, la charte

de 1814, avaient soigneusement limité la possibilité de la dic-

tature. L'article Ier, du chapitre iv, tit. III, de la constitution

du 3-14 septembre 1791, se bornait à confier au roi « chef su-

prême de l'administration générale » le soin de « veiller au

maintien de l'ordre et de la tranquillité publique. » L'ar-

ticle 6 dela section première du même chapitre, interdisait au

pouvoir exécutif le droit de faire « aucune loi, même provi-

soire, » et ne lui reconnaissait que celui de faire « des procla-

mations conformes aux lois, pour en ordonner ou en rappeler

l'exécution. » Suivant l'article 11, du titre IV, dans le cas où

des troubles auraient agité tout un département, le roi aurait

pu donner, « sous la responsabilité de ses ministres, » les ordres

nécessaires pour « Yexécutiondes lois et le rétablissement de l'or-

dre, » mais « à la charge d'en informer le Corps législatif» s'il

se trouvait assemblé, et « de le convoquer, » s'il était en va-

cance.

La constitution du 24 juin 1793 chargeait de l'exercice du

pouvoir exécutif un Conseil qui « ne pouvait agir qu'en exécu-

tion des lois et des décrets du Corps législatif (art.65)

La constitution du 5 fructidor an III déléguait le pouvoir

exécutif à un Directoire de cinq membres, nommé par le Corps

législatif (tit. VI, art. 132). Ce Directoire était chargé de pour-
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voir, « d'après les lois, à la sûreté extérieure ou intérieure de la

République. » Il pouvait faire des proclamations « conformes

aux lois, pour leur exécution. » Il disposait de la force armée,

mais sans, « qu'en aucun cas, » le Directoire collectivement,

ni aucun de ses membres, pût la commander, ni pendant le

temps de ses fonctions, ni pendant les deux années qui au-

raient suivi immédiatement l'expiration de ces mêmes fonctions

(art. 144).
La constitution du 22 frimaire an VIII, déjà moins restric-

tive, moins ombrageuse à l'égard des pouvoirs du gouverne-

nement, avait rendu les consuls irresponsables, mais avait

soumis les ministres à la responsabilité, 1° de tout acte de

gouvernement signé par eux et déclaré inconstitutionnel par

le Sénat; 2° de l'inexécution des lois et des règlements d'admi-

nistration publique; 3° des ordres particuliers donnés par eux,

et contraires à la constitution, aux lois et aux règlements

(art. 72).
Le chapitre V de la constitution républicaine du 4 novem-

bre 1848 est presque exclusivement consacré à limiter l'action

du pouvoir exécutif. Les auteurs de cette loi fondamentale

multiplient, comme s'ils étaient sous le poids d'un pressenti-

ment, les restrictions et les obstacles. Avant d'entrer en fonc-

tions, le président de la République devra prêter au sein de

l'Assemblée nationale le serment suivant: « En présence de

Dieu et devant le peuple français, représenté par l'Assemblée

nationale, je jure de rester fidèle à la République démocra-

tique, une et indivisible, et de remplir tous les devoirs que

m'impose la constitution» (art. 48). Si le président dispose de

la force armée, il ne pourra jamais la commander en per-
sonne (art. 10). Il ne pourra dissoudre, ni proroger l'Assem-

blée nationale, ni suspendre, en aucune manière, l'empire de

la constitution et des lois (art. 51). Toute mesure par laquelle
le président de la République dissoudrait l'Assemblée natio-

nale, la prorogerait, ou mettrait obstacle à l'exercice de son

mandat, serait un crime de haute trahison; par ce seul fait le

président serait déchu de ses fonctions, et les citoyens seraient
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tenus de lui refuser obéissance. (art. 68). Le président, les

ministres, les agents et dépositaires de l'autorité publique,
seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de tous les

actes du gouvernement et de l'administration (id.) Quant à

l'état de siège, dont l'effet est de faire passer tout entiers à l'au-

torité militaire les pouvoirs appartenant à l'autorité civile pour
le maintien de l'ordre et de la police, une loi du 9-11 août 1849

a pourvu à ce qu'il ne pût être déclaré que par l'Assemblée

nationale seule, et dans le cas de péril imminent pour la sécu-

rité intérieure ou extérieure (art. 1). Aux termes de cette loi,
le président de la République pouvait, dans le cas de proroga-
tion de l'Assemblée, déclarer l'état de siège, de l'avis du con-

seil des ministres; mais à la charge d'en informer immédiate-

ment une commission parlementaire, instituée en vertu de

l'article 32 de la constitution de 1848, et, selon la gravité
des circonstances, de convoquer l'Assemblée nationale elle-

même. L'Assemblée, dès sa réunion, pouvait maintenir ou

lever l'état de siège (art. 2 et 3).

La constitution de 1852, modifiée par le sénatus-consulte

des 7-10 novembre 1852, par le décret du 2-9 décembre de la

même année, rendu en vertu de ce sénatus-consulte, et par le

sénatus-consulte du 25-30 décembre 1852, n'a pas été rédigée
sous l'influence des mêmes susceptibilités. Elleareconpu, il est

vrai, dans son article 5, que le président de la République,

devenu empereur depuis, est « responsable devant le peuple

français, auquel il a toujours le droit de faire appel. » Mais,

ainsi que le fait observer M. BATBIE,il serait bien difficile de

dire en quoi consiste cette responsabilité, puisqu'elle n'a été

déterminée par aucune loi, et qu'il n'existe pas de juridiction

compétente, en France, pour juger le chef de l'État. Pour

exécuter la disposition qui le déclare responsable, il faudrait

créer la peine, la procédure et le juge 1. Dira-t-on que la

Haute-Cour de justice, chargée par la constitution du 14 jan-

1 Traitéthéoriqueetpratique du Droitpublic,t. III, p. 466.— Voirsur la

questiondela responsabilitédu chefde l'État,monéditiondu Droitdes gensde

VATTEL(Guillaumin,1863),t. I, p. 185et suiv.,note1.
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4

vier 1852, de juger « toutes personnes prévenues de crimes, at-

tentats ou complots contre la sûreté intérieure ou extérieure

de l'État » (art. 54), serait la juridiction compétente pour assu-

rer la sanction de l'article 5 de la constitution? Mais ce haut

tribunal politique « ne peut être saisi qu'en vertu d'un décret ».

de l'empereur lui-même (art. 54), et il serait plaisant d'attri-

buer compétence à une cour pour juger un accusé sans l'ordre

duquel elle ne pourrait pas se réunir. Quant à l'état de siège,

l'empereur a le droit de le déclarer dans un ou plusieurs dé-

partements, « sauf à en référer au Sénat dans le plus bref

délai» (art. 18, constit. 14 janv. 1852), car le Sénat est le gar-

dien du pacte fondamental et des libertés publiques (art. 25).

Mais si l'on songe que les membres du Sénat sont nommés par

l'empereur, qu'ils reçoivent une dotation opulente, que c'est

le chef de l'État qui convoque, proroge le Sénat, fixe la durée

de ses sessions et en nomme le président et les vice-prési-

dents, on peut regretter que la responsabilité de l'empereur
n'ait pas été assise sur des bases moins accessibles à la discus-

sion. Les garanties mal définies conduisent parfois à des théories

extrêmes. « Dans la monarchie absolue, dit BENJAMINCONSTANT,

il n'y a de moyen de destituer le pouvoir exécutif qu'un

bouleversement, remède souvent plus terrible que le maIl. »

Lu Charité est-elle un principe de Droit Na

ture.? — C'est encore une question posée par les doc-

leurs, celle de savoir si le DROITNATURELm'ordonne de faire

du bien à mes semblables, lorsque je le peux, bien entendu,

sans-rien sacrifier de ce qui m'appartient. CICÉRONnous a con-

servé, à ce sujet, trois beaux vers d'ENNius, où le père de la

poésie latine compare celui qui enseigne la route au voya-

geur égaré, à l'homme qui laisserait allumer le flambeau

d'autrui à son flambeau, sans diminuer la lumière qui l'é-

claire 2. Le grand orateur romain recommandait, lui aussi,

1CoursdePolitiqueconstitutionnelle,t. I, p. 22.
2 Homoquierranticomilermonslrulviam,

Quasilumendesuolumineaccendatfacit,
Nihilorninùsipsiluceat,quumilli accenderit.
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de rendre tous les services qui ne nous coûtent rien 1. Mais

la plupart des jurisconsultes refusent d'ériger la bienfaisance

en règle du DROITNATUREL.Ils s'inclinent devant l'homme

vertueux qui rend service; mais faire le bien d'autrui, être"

'Serviable, obligeant, « ce sont, disent-ils avec M. BÉLIME,des

qualités louables, ce ne sont pas des obligations juridiques.
Vous avez le moyen de procurer un emploi à un père de

famille que vous savez honnête, capable et très-nécessiteux;
vous ne le faites pas: on pourra blâmer votre conduite, mais

on ne dira pas que vous avez manqué à la probité: preuve

que vous n'étiez pas obligé en droit naturel de venir à son

secours2. »

Les partisans de cette doctrine égoïste admettent cependant
un tempérament, pour ne pas paraître, sans doute, tout à fait

odieux. aSi je ne suis point obligé, disent-ils, de procurer du

bien à mes semblables, je suis du moins obligé de détourner

d'eux le mal qui les menace, lorsque je puis leur porter
secours sans danger pour moi3. » Ils veulent bien ne recon-

naître aucune différence entre l'assassin qui tue, et celui qui,

voyant un homme se noyer, refuse de lui tendre la main pour

le ramener sur le rivage4. Mais ils refusent absolument à la

loi positive d'édicter une sanction contre l'égoïsme, car, sui-

vant eux. « le principe du droit n'est pas la bienfaisance,

mais l'ordre »

Les apôtres de l'intérêt individuel se retrouvent encore sur

le terrain politique. Ce sont eux qui prêchent, dans les rela-

tions de peuple à peuple, la doctrine dangereuse du « chacun

chez soi, » et qui, sous le prétexte du patriotisme, laissent

fouler aux pieds les droits de l'humanité. «La vertu fait des

utopies, disent-ils; la science du droit ne s'occupe que de ce

qui peut être. Il ne faut pas exiger des peuples plus qu'on

1 CICÉRON,Deortie.,lib.1, e. xvi.
2 BÉLIME,Philosophiedu Droit,t. I, p. 229et 230.
3 Id.,p. 239et suiv.

* Id., p. 231.
s Id., p. 231.
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n'exige des particuliers. La politique chevaleresque ne saurait

être une obligation dans aucun cas 1. »

Quand cette école n'aurait d'autre résultat que d'abaisser le.

niveau moral des générations nouvelles, et de. dessécher le

cœur, elle devrait être combattue à outrance au nom des senti-

ments généreux, qui sont la plus noble gloire d'un peuple.
Mais elle a le tort de reproduire d'une manière trop servile les

vieux arguments derrière lesquels se sont retranchés les pou-
voirs égoïstes de tous les pays et de tous les siècles. La société

a constamment vécu d'individualisme, depuis l'origine des

temps historiques; et l'humanité sait les souffrances que cette

lèpre de l'âme lui a coûtées. Les guerres, les révolutions, les

luttes civiles, les fléaux de toute sorte, ont été, comme la haine

et la misère, jusque dans nos temps de mœurs plus adoucies,

le cortège fatal de l'égoïsme politique comme de l'égoïsme

privé. Il serait cependant bien nécessaire d'enrayer sur cette

pente, et de demander à l'observation des conditions essen-

tielles de la vie sociale une direction meilleure.

Si l'égoïsme a semé de débris et arrosé de larmes la scène

du monde, depuis les premiers âges connus, l'esprit d'indivi-

dualisme n'est donc pas favorable au développement moral et

à la félicité de l'humanité. Avec un peu plus d'intelligence des

besoins de l'homme vivant en société, les publioistes, les légis-
lateurs et les politiques auraient constaté quela paix et l'assis-

tance mutuelle sont la première aspiration de l'être humain.

La constitution de l'homme est, en effet, telle, qu'il est néces-

sairement forcé d'unir ses efforts à ceux des autres hommes,
afin de suppléer par une concentration de forces à son insuffi-

sance personnelle. L'aide, le secours mutuel, l'assistance réci-

proque, l'union des efforts de tous dans une œuvre de collabo-

ration commune, tel est le principe fondamental de l'humanité,
la grande loi du devoir, en dehors de laquelle l'homme, tel

qu'il est constitué, serait le plus faible, le plus abject et le plus
malheureux de tous les êtres. « La Charité, dit avec raison

t Id., p. 290.
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M. HOUZEL,n'est donc pas, comme on le voit, une vertu pure-
ment théologale qui n'oblige que dans le for intérieur; la Cha-

rité est le principe constitutif de l'humanité. En dehors d'elle,
tout lien social disparaît; toute association, toute communion,
toute œuvre de collaboration est impossible; on n'aperçoit

plus, de quelque côté qu'on tourne les yeux, que des parties

hétérogènes gravitant dans des directions opposées et s'entre-

choquant continuellement1. » Les hommes sont tous solidaires

les uns des autres, tous dans la dépendance absolue les uns des

autres; car tous ont besoin les uns des autres pour vivre con-

formément à leur nature et être heureux. a Avoir assez d'em-

pire sur soi-même pour juger des autres par comparaison avec

nous, et agir envers eux comme nous voudrions que l'on agisse
envers nous-mêmes, c'est ce que l'on peut appeler la doctrine

de l'humanité. Il n'y a rien au delà. » Voilà ce que disait CON-

FUCIUSbien longtemps avant l'ère chrétienne. Et le divin fon-

dateur du Christianisme, sacrifié à l'égoïsme des puissants de

sou époque, n'a-t-il pas légué à l'humanité cette devise

sublime: a Faites à autrui ce que vous voudriez qu'il vous fît! »

devise qui n'est pas seulement la base nécessaire des relations

privées, mais encore le fondement de toute vraie politique.
Je n'hésite donc pas à ranger la loi de la Charité parmi les

règles du DROITNATUREL,parce qu'elle est indispensable à

l'existence de l'homme en société.

Ce qui est vrai pour les relations des particuliers entre eux,
l'est pour les rapports réciproques des peuples. M. BENJAMIN

CONSTANTa caractérisé les résultats de l'égoïsme politique, dans

un passage de son Cours de Politique constitutionnelle, égale-
ment applicable aux gouvernés vis-à-vis des gouvernants,
et aux nations à l'égard les unes des autres. « Quelles que
soient les espérances des âmes pusillanimes, a-t-il dit, heu-

reusement pour la moralité de l'espèce humaine, il ne suffit

pas de se tenir à l'écart et de laisser frapper les autres. Mille

liens nous unissent à nos semblables, et l'égoïsme le plus

1 HOUZEL,Constitutionsociale,p. 78et 79.
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abject ne parvient pas à les briser tous. Vous vous croyez
invulnérable dans votre obscurité volontaire: mais vous avez

un fils; la jeunesse l'entraîne. Votre maison d'Albe charme

les regards d'un prétorien. Que ferez-vous? Après avoir, avec

amertume, blâmé toute réclamation, rejeté toute plainte, vous

plaindrez-vous à votre tour?. Des innocents ont disparu, vous

les avez jugés coupables; vous avez donc frayé la route où

vous marchez à votre tour1. »

Utilité de l'étude du Droit Naturel, — Ces ques-

tions, et tant d'autres qu'il a fallu laisser de côté, pour ne pas

charger cet enseignement de trop de détails, suffiront pour
donner une idée de l'importance de l'étude du DROITNATUREL.

M. AHRENSa très-exactement démontré les avantages que les pu-

blicistes, les jurisconsultes, les praticiens même et les législa-
teurs peuvent retirer de cette étude. « Les sciences philosophé

ques,a-t-il dit, dont le DROITNATURELfait partie, sont le produit
du besoin qu'éprouve l'intelligence humaine de rechercher les

premiers principes des choses, de se rendre compte des événe-

ments et des institutions, en les ramenant à la cause qui les

fait naître, à la raison qui justifie leur existence. Ces sciences

tirent leur importance, avant tout, dela satisfaction qu'elles

procurent à un désir légitime et élevé de l'esprit humain; et si

le droit naturel n'avait d'autre résultat que de jeter plus de

clarté sur l'origine de l'idée du droit, de mieux déterminer les

principes généraux qui sont le fondement de la justice, son

étude serait déjà à un haut degré digne de l'homme; car l'être

doué de raison veut aussi connaître les raisons des lois et des

institutions de la société. Mais de même que toute science

philosophique, quelque abstraite qu'elle soit, et quelque éloi-

gnée qu'elle paraisse d'abord de toute application, montre son

côté pratique aussitôt qu'on l'approfondit, de même le DROIT

NATURELexerce et a toujours exercé une grande influence sur

l'étude et le développement du DROITPOSITIF2. »

1 CoursdePolitiqueconstitutionnelle,t. II, p. h2.
2 AHRENS,CoursdeDroitnaturel, etc.,V*édition,ch. vi, p. 100et suiv.
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Le premier avantage qu'on retire de l'étude du DROIT

NATUREL,c'est de concevoir une règle fixe, universelle, uni-

forme, d'après laquelle on pourra apprécier la bonté et la per-
fection relatives des lois positives. Les lois humaines sont, en

effet, multiples, souvent opposées entre elles; elles manquent
du caractère d'unité et d'universalité. Les codes des peuples

apparaîtraient comme une masse confuse de dispositions arbi-

traires, si l'intelligence ne saisissait pas le principe de chaque

matière, en cherchant dans la nature de l'homme et de la

société la cause qui l'a fait établir

L'étude du DROITNATUREL- n'est pas seulement utile pour
donner à l'esprit des notions générales sur les législations; elle

a encore pour effet d'éveiller et de développer, avec l'intelli-

gence, le sentiment du juste dans le cœur de l'homme. Elle

est, de plus, éminemment propre à mûrir et à éclairer le juge-
ment sur les lois et les choses positives. Sans la notion des

principes généraux, on peut, à la rigueur, acquérir une cer-

taine habileté dans l'application mécanique des lois aux cas

particuliers qui se présentent dans la vie. On n'est alors qu'un

légiste. Mais pour être un jurisconsulte digne de ce nom, il faut

connaître les lois par leurs raisons, et ne pas oublier lé Droit

pour la lettre de la loi2.

S'agit-il de l'interprétation de la loi positive, l'étude du

DROITNATURELoffre de grandes ressources au juge livré à ses

propres lumières par le silence du législateur. Les législations

humaines, quelque parfaites qu'elles soient, n'offrent que trop

souvent des lacunes, des obscurités ou des défauts de décision

pour des cas non prévus. Ne sera-t-il pas nécessaire, alors, de

remonter à la raison de la loi, au motif qui a dû guider le

législateur, en supposant qu'il ait voulu ce qui est conforme

aux intérêts et aux besoins de la société 3? La loi française a

fait du DROITNATURELle complément du DROITPOSITIF.L'ar-

ticle 11 du titre Y du livre préliminaire du projet du code

«ld., p. 100et 101.

a Id., p. 101.
3 ld., p. 101et 102.

1
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Napoléon, était ainsi conçu: « Dans les matières civiles, le

juge, à défaut de loi précise, est un ministre d'équité. L'équité

est le retour à la loi naturelle, ou aux usages reçus dans le

silence de la loi positive. » « Si l'on manque de lois, disaient

les rédacteurs du code, dans le discours préliminaire, il faut

consulter l'usage ou l'équité. L'équité est le retour à la loi

naturelle, dans le silence, l'obscurité ou l'opposition des lois

positives1. » Ce principe a été formellement consacré par les

articles 505, 1135 et 1854 du code 2. Plusieurs législations

ont même, — telles que le code autrichien, — reconnu expres-
sément le DROITNATURELcomme une source subsidiaire du

DROITPOSITIF3.

Utile aux jurisconsultes, l'étude du Droit Naturel est indis-

pensable aux législateurs eux-mêmes. Les lois des hommes ne

sont pas immuables; elles changent avec les conditions, les

besoins et les intérêts de la société qui les ont fait naître. Il

s'agit souvent de modifier les lois existantes, ou d'introduire

des principes nouveaux, ou d'établir même toute une codifi-

cation nouvelle. Pour opérer ces changements il faut s'appuyer
sur une doctrine philosophique du Droit, et connaître les

règles du DROITNATUREL,pour s'en rapprocher le plus possible4.
Parmi les branches du DROITPOSITIF,il en est, enfin, une

qui, plus qu'aucune autre, est liée au DROITNATUREL: c'est le

DROITPOLITIQUE,qui n'est autre chose que l'application du

principe de la justice à l'organisation de l'État et de la so-

ciété 5.

ESCHBACH,Introductiongénéraled l'étudedit Droit,3"édit.,chap.i, p. 19.
2 C.Nap., art. 5G5: Ledroitd'accession,quandil a pourobjetdeuxchoses

mobilièresappartenantà deuxmaîtresdifférents,estentièrementsubordonnéaux
principesdel'équiténaturelle..-Art. 1135: Lesconventionsobligentnon-seule-
mentà ce quiy estexprimé,maisencoreà touteslessuitesque l'équité,l'usage
ou la loidonnentà l'obligationd'aprèssa nature.—Art. 1854: Si les associés
sontconvenusde s'enrapporterà l'und'euxouà un tierspourle règlementdes
parts, ce règlementne peut être attaqué, s'il n'est évidemmentcontraireà
l'équité.

3 AHRENS,Libr.citat., p. 102.
* Jd., p. 102et 103.
5ld., p. 103.
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« L'étude du DROITNATURELest donc d'une utilité incon-

testable, dit M. AHRENS;elle est surtout un besoin de notre

époque, où il s'agit, d'un côté, de consolider et de développer
les améliorations qui ont été opérées dans les différentes

branches de la législation civile et politique, et, d'un autre

côté, d'ouvrir au progrès des voies nouvelles, d'introduire

d'autres réformes adaptées aux besoins nouveaux et aux idées

plus justes qui se sont répandues sur le but de la vie sociale.

C'est donc de l'intelligence plus parfaite et de la diffusion des

doctrines du DROITNATUREL,que dépend, en grande partie,
l'avenir de la société civile et politique 1. »

Aperçu historique sur la culture du Droit Natu-

rel. ---"
L'antiquité païenne n'avait pas séparé le DROITNATUREL

de la MORALE.Dans les premiers temps du Christianisme, les

Pères de l'Église l'avaient confondu avec la religion. Au

XVIesiècle, la réforme religieuse, en consacrant le libre exa-

men et en provoquant les investigations philosophiques et

historiques, jeta les fondements d'une théorie nouvelle, qui

apporta l'indépendance dans la critique des institutions, mais

ne considéra point le DROITNATURELcomme une science dis-

tincte de la science religieuse. Aucun des précurseurs de

GROTIUSn'avait distingué avec précision, parmi les devoirs

de l'homme, ceux dont l'accomplissement ne relève que de

sa conscience, et ceux à l'exécution desquels il peut et doit

être extérieurement contraint. C'est le hollandais HuGO

GROTIUSqui, le premier, pt cette importante et lumineuse dis-

tinction. Il publia à Paris, en 1625, son grand ouvrage sur le

Droit de la Guerre et de la Paix, qui devint le point de départ

d'une culture très-active du DROITNATUREL.Le livre de GROTIUS

eut un immense retentissement en Europe. Il fut suivi de nom-

breux travaux. C'est l'Allemagne surtout qui s'est livrée avec

le plus d'ardeur à cette étude. On cite, au XVIIesiècle, les écoles

de TnOMASIUSet de LEIBNITZ; au XVIIIesiècle, l'école éclectique

de BURLAMAQUI;à la fin du XVIIIesiècle, l'école de KANT.Depuis

«Id., p. 103.
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1830, la France qui, jusqu'alors, était demeurée en arrière de

ce mouvement philosophique, a produit quelques travaux re-

marquables, qui, sans doute, seront suivis d'œuvres plus pro-
fondes encore, si le gouvernement de ce beau pays n'y com-

prime pas l'essor de la pensée 1.

1 Voir: GROTIUS,LeDroitdelàguerre et de la paix, traductionet annotations
deM.PRADIER-FODÉRÉ(éditionGuillaumin,1867);—VATTEL,LeDroitdesgens,
annotéparM.PRADIER-FODÉRÉ(éditionGuillaumin,1863); —BENSA.Juris na-
turalis universisumma(1856);—BUBLAMAQUI,Principesdu droit de la na-
tureet desgens(éditionrevueparM.DUPIN,1820,1821);- Principesdu Droit
naturel(1830); —ÉlémentsdeDroitnaturel(1822); —FRITOT,CoursdeDroit

naturel,public,politiqueet constitutionnel(1827);—JouFFRovlThéod.),Cours
de Droitnaturel(3Eédit., 1857);—KANT,Principesmétaphysiquesdu Droit,
traductiondel'allemandparM.TISSOT(2Eédit.,1853);—NEUFBOURG,Dela loi
naturelle (3eédit., 1862);— PERREAU,Élémentsde législationnaturelle; —
DEPORTETS,CoursdeDroitnaturel,des gensetpublic(1830);— TAPARELLI,
Essai théoriquede Droitnaturel basésur les faits (trad.del'italien,1858); —

TOLOMEI,Corsoelementaredi Diritto naturale o razionale(2Eédit., Padoue,
1863);—BRUCKNER,Essai sur la natureet l'originedesDroits(2Eédit, 1818);
— GLPJKA,la Philosophiedu Droit, ou Explicationdes rapports sociaux
-{3eédit.,1863).



CHAPITRE in.

LE DROIT POSITIF.

g 1. LALoi.—Définitiondudroitpositif.-- Définitionde laLoi.- Différences
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— Loisfondamentales.—Loissecondaires.— Loisimpératives.—Loispro-
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centpasenFrancelepouvoirréglementaire.—Pouvoirréglementairedespré-
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tion.—Aqui appartientl'initiativedes lois en France.—EnAngleterre.—
EnBelgiqueet dansd'autresÉtats.—Objectionscontrel'utilitédela sanction.
—Effetde la promulgation.—Publicationde la loi.- Publicationd'urgence.
—Décretsparticuliers.—Publicitédefait.—Dustyledeslois.—Opinionde
Bentham.—Critiquede cette opinion.—G4. INTERPRÉTATIONDESLOIS.—

Diversessortesd'interprétationdela loi.—Interprétationparvoiededoctrine.
—Interprétationjudiciaire.—Caractèrecommunà ces deuxinterprétations.
—Différencequiexisteentreelles - Lajurisprudence.— Interprétationpar
voied'autorité.—De la manièred'interpréterles lois.— à 5. DELANON
RÉTROACTIVITÉDESLOIS.—Exceptionsà ceprincipe.—g6. DEL'ABROGATION
DESLOIS.—Dela désuétude.—g7. CERCLED'ACTIONDESLOIS.—Divisiondes

lois,souslepoint devuede leurobjet.—Loisréelles.—Loisde police.'-
Loispersonnellesproprementdites.—Loisquidéterminentla formedesactes.
—Autoritédela loi.—g 8. —LEDROITNONÉCRIT.—Lacoutume.- L'é-

quité.— g9. BRANCHESDIVERSESDUDROITPOSITIF.

§ I. — LA LOI.

Définition du Droit positir. - Le DROIT POSITIFest

l'ensemble des règles résultant de la volonté expresse du lé-

gislateur humain, ou du consentement tacite d'un peuple. On
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l'appelle posisiîif, du latin posilum, posé. C'est, en effet, le Droit

que chaque peuple s'est posé, s'est établi 1. Tandis que les

préceptes du DROITNATUREL.nesont perceptibles que par la

raison et ne se révèlent point par des signes matériels, le

DROITPOSITIFs'annonce par des témoignages sensibles, par des

monuments extérieurs: les lois 2.

Si les idées absolues de justice régnaient seules et sans

mélange, toutes les nations n'obéiraient qu'à une seule et grande

loi: la loi naturelle ou loi divine. Mais ces idées revêtent milfe

formes diverses, suivant les préjugés, les mœurs, les passions

et les climats des différents peuples. Il doit donc en résulter

autant de lois particulières à chaque peuple, et qui se rappro-

chent plus ou moins de l'équité universelle. C'est l'ensemble

de ces lois propres à chaque nation qui constitue le Droit po-

sitif de chaque peuple. L'autorité nécessaire pour les dicter ne

saurait appartenir qu'aux pouvoirs humains légitimement

constitués. On qualifie encore ces lois d'arbitraires, parce

qu'elles dépendent uniquement de la volonté des hommes..

Définition de la Loi. — Au point de vue le plus gé-

néral, dans la signification la plus étendue, les lois sont,

d'après MONTESQUIEU,'« les rapports nécessaires qui dérivent

de la nature des choses 3. » Les choses, en effet, ont entre

elles des rapports nécessaires auxquels elles sont inévitable-

ment soumises, puisqu'elles ne peuvent ni dépouiller, ni

changer leur nature. En interrogeant la matière, NEWTONa

compris que les corps s'attiraient les uns les autres; et cette

découverte lui a dévoilé le mécanisme de l'univers. Entre

les différents corps qui se meuvent dans l'espace avec une si

admirable régularité, il y a des rapports qui dérivent de leur

masse et déterminent leur action réciproque. Ces rapports,
nécessaires parce qu'ils dérivent dela nature des choses créées,
sont des lois immuables. Mais s'il y a des relations néces-

4
Quodquisquepopulusipsesibi jus constituit. (Institutsde Justinien,

liv. I, th. II, g11).
2 VoirESCHBACH,Introductionà l'éludedu Droit, p. 27,
3 MONTESQUIEU,Esprit desLois,livreI, chap.i.
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saires entre les choses inanimées, il doit y en avoir aussi entre

les êtres animés. Par cela seul qu'ils existent, ils ont entre

eux et les objets extérieurs des rapports qui sont aussi les

lois de leur existence. Toutes les lois physiques qui gou-
vernent l'homme, sont autant de rapports qui dérivent de

sa nature et de celle des choses: ces lois sont tellement

nécessaires, que l'œuvre de la nature serait détruite si elles

étaient violées. L'homme, toutefois, n'est pas seulement un

être physique: il est doué d'une nature libre et intelligente,

ayant conscience d'elle-même, réagissant sciemment et vo-

lontairement contre le monde extérieur, et capable de con-

cevoir la notion du vrai, du juste, du droit et du devoir.

De cette nature morale, comme de la nature physique, dé-

rivent encore des rapports nécessaires qui sont des lois pour
l'être humain; seulement la nécessité physique est fatale et

irrésistible, tandis que les rapports moralement nécessaires

peuvent être volontairement violés; mais, au milieu même des

infractions, ils demeurent encore les seuls rapports légitimes 1.

Partant de ce point de vue absolu, MONTESQUIEUcaractérise

ainsi les lois positives: « La loi, en général, est la raison hu-

maine, en tant qu'elle gouverne tous les peuples de la terre; et

les lois politiques et civiles de chaque nation ne doivent être

que les cas particuliers où s'applique cette raison humaine. Elles

doivent être tellement propres au peuple pour lequel elles sont

faites, que c'est un très-grand hasard si celles d'une nation

peuvent convenir à une autre. Il faut qu'elles se rapportent à

la nature et au principe du gouvernement qui est établi, ou

qu'on veut établir. Elles doivent être relatives au physique du

pays; au climat glacé, brillant ou tempéré; à la qualité du

terrain, à sa situation, à sa grandeur; au genre de vie des peu-

ples, laboureurs, chasseurs ou pasteurs; elles doivent se rap-

porter au degré de liberté que la constitution peut souffrir, à

la religion des habitants, à leurs inclinations, à leurs richesses,

t LAFERRIÈRE,Coursde Droit public et administratif, 5e édit., t. I,

p.13et suiv.
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à leur nombre, à leur commerce, à leurs mœurs, à leurs ma-

nières; enfin elles ont des rapports entre elles; elles en ont

avec leur origine, avec l'objet du législateur, avec l'ordre des

choses sur lesquelles elles sont établies 1.»

Bien que, depuis VOLTAIRE2, la théorie de MONTESQUIEUait

été, jusqu'à nos jours, l'objet de vives critiques, et qu'on lui

ait reproché de n'être qu'une vaine généralité, « plus vraie dans

les sciences naturelles que dans la jurisprudence 3,» il serait

difficile de rencontrer une notion plus exacte de l'essence des

lois. L'appréciation de MONTESQUIEUest, à coup sur, une des

plus belles observations qu'ait faites le génie de l'homme *.

L'auteur de l'Esprit des lois n'est d'ailleurs rien moins que

métaphysicien. Au lieu d'aller chercher ses rapports néces-

saires dans la région des idées, c'est dans l'étude positive des

faits qu'il prétend les trouver. Il ne considère pas l'homme

comme un être abstrait, créé par la pensée, il l'observe dans

l'état réel où le montre l'histoire. Il examine les lois dans leur

rapport avec le gouvernement, les mœurs, le climat, la religion
et le commerce. Il s'empare des faits, et il en dispose à son gré 5.

Considérée sous le point (le vue de son but, la loi positive est

la règle des actions de l'homme, établie par une autorité humaine

pour opposer aux individus l'obligation de faire ou de ne pas
faire certaines actions, sous la menace de quelque peine. Elle

entretient la paix dans la société; elle empêche, ou, au moins,

apaise les débats que les passions ne sauraient manquer d'y

produire. Destinée à régler les actions des hommes, il est de son

essence d'être obligatoire, autrement elle ne serait pas une

règle, mais tout au plus un conseil6.

t MONTESQUIEU,EspritdesLois.livre1.chap.m.
2 YoLTAtftE,Remarquessur Jlontesquieu.—TOULLIER,Droitcivilfrançais,

t. I, prolégomènes,
3 BÉLIME,PhilosophieduDroit,t. I, p. 458.
4 E. LERMINIER,Introductiongénérale à l'histoire du Droit, chap. xiv,

p. 194et suiv.
5 DEIOGEOT,llistoire dela Littératurefrançaise, édit. 185'2,p. 510.
fiPRADIER-FODÉRÉ,Précis de Droit politique et d' Écoomic sociale,

p. 16et 17.



62 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,.ETC.

Étudiée au point de vue de son caractère, on peut, avec les

jurisconsultes romains, définirla loi positive: un communpré-

cepie 1, parce qu'il est de sa nature d'être la même pour tous

les membres d'un même pays; d'embrasser la généralité des

personnes et des choses; de statuer sur ce qui arrive le plus ordi-

nairement et non sur de simples cas d'exception; de lier uni-

formément les citoyens; de les soumettre aux mêmesdevoirs,

aux mêmes charges, aux mêmes peines pour les mêmes délits, et

de leur conférer les mêmes droits 2. La loi qui méconnaîtrait

ces principes essentiels, ne serait qu'un privilége, et comme

nécessairement elle-favoriserait les uns au détriment des autres,

elle serait odieuse.

Envisagée enfin au point de vue de son origine humaine,

la loi positive a pu être définie dans les pays gouvernés despo-

tiquement: « le bon plaisir du prince,3; » et chez les peuples

visités par la liberté: « l'expression de la volonté générale4. »

Différences entre les lois naturelles et les lois

positives — Il y a plusieurs différences entre les LOISNA-

TURELLES,qui dérivent de la nature sociable de l'homme, et

les LOISPOSITIVES,qui sont le résultat immédiat de la volonté

des hommes réunis en société5. »

Les LOISNATURELLESsont de tous lés temps et de tous les

lieux; elles règlent le passé, le présent et l'avenir. LesLOIS

POSITIVESsont limitées par le temps et par les lieux.; elles ne

s'étendent pas sur le passé; elles se bornent à gouverner le

présent et l'avenir.

Les LOISNATURELLESparlent au sens intime: c'est la raison

qui les rend obligatoires. Pour être obéies, les LOISPOSITIVES

doivent avoir été portées à la connaissance du corps social.

Les LOISNATURELLESsont justes toujours et partout. Aucune

1 PAPIXIEN,Digest.,DeLegib.,liv. I.
2 DUPIN,LeçonsprofesséesauducdeChartres.
3 « Quodprincipiplacuit, legishabetvigorem(Instit. de Justinien, lib. I,

lit. II, 6).
4 Constitutiondu 3-14sept. 1791,art. 6.
5 SERRIGNY,TraitéduDroitpublic des Français, 1.I, p. 85et 8G.
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autorité ne peut les changer, ni les abolir. Les LOISPOSITIVES

peuvent être modifiées ou abrogées.

Il n'est jamais permis de se soustraire aux LOISNATURELLES.

On peut dans certains cas s'écarter des LOISPOSITIVES.

Diverses sortes de lois positives. — La LOI NATU-

RELLEest uniforme. On distingue parmi les LOISPOSITIVES: les

lois fondamentales et les lois secondaires; les lois impératives,

prohibitives, permissives; les lois innovatives, interprétatives,

générales, locales,' personnelles; les lois préventives, les lois

d'exce, "PZ-lon.

La loi fondamentale est celle qui fixe la distribution des pou-

voirs dans un État. On la nomme encore Constitution. Ensemble

des règles qui déterminent la forme du gouvernement d'une

nation, elle dit comment sera conféré, et à quelles conditions

sera exercé le mandat de faire les lois, de les exécuter, de les

appliquer aux différends des citoyens. La constitution est ap-

pelée loi fondamentale, parce que c'est sur elle que repose l'or-

ganisation politique d'un peuple.
Les lois secondaires sont celles qui règlent les détails; elles

précisent comment seront exercées les attributions diverses des

pouvoirs établis par la loi fondamentale; elles mettent en

œuvre les principes posés par cette loi-type. Les constitutions

ne contiennent, ordinairement, que des préceptes généraux,
extrêmement larges, dont la rédaction, vague parfois, ferait

naître dans l'application de nombreuses difficultés, si les lois

secondaires, autrement dites, organiques, ne venaient leur don-

ner le mouvement etles développer. C'est ainsi que l'article 57

de la constitution du 14 janvier 1852, remet à une loi secon-

daire le soin de déterminer l'organisation municipale.
Les lois impératives sont celles qui imposent certaines obli-

gations, qui commandent certaines actions: telles sont les lois

relatives au payement des impôts, au service militaire; telle

est la disposition de l'article 205 du code Napoléon, suivant

laquelle « les enfants doivent des aliments à leurs père et mère

et autres ascendants qui sont dans le besoin. »

Les lois sont prohibitives, lorsqu'elles défendent de faire tel
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ou tel acte. Ainsi l'article 144 du code Napoléon, qui dispose

que « l'homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant

quinze ans révolus, ne peuvent contracter mariage; » l'article

147, qui interdit de «contracter un second mariage avant la

dissolution du premier; » les dispositions qui interdisent le

port de certaines armes dangereuses, etc., etc.. sont des lois

prohibitives. Il faut remarquer, toutefois, que le législateur ne

fait pas ordinairement des lois pour défendre ce qui est déjà
interdit par un droit naturel évident. C'est ainsi qu'il n'y a

aucune disposition du législateur qui prohibe*l assassinat ou

le vol. Le législateur se borne, en ce qui concerne ces actions,
à déterminer la peine qui leur sera infligée. On cite, à ce sujet,

pour le critiquer, l'article 1er du titre Du Mariage du code sué-

dois, qui porte que: « C'est à celui qui a le droit de disposer
d'une fille qu'il faut la demander. Il est défendu de l'enlever

en usant de fraude ou de violence. » Mais cette disposition, qui

parait naïve, s'explique par l'ancienne coutume des peuples

scandinaves d'enlever leurs fiancées les armes à la main l.

Quant aux actions que le législateur prohibe d'une manière

formelle, elles sont généralement du nombre de celles rela-

tivement auxquelles le doute pourrait s'élever, ou même qui

seraient licites dans le pur droit de la nature: telles sont la

défense de se marier avant un âge déterminé, ou la prohibition
de porter des armes.

On appelle lois facultatives, ou permissives, celles qui, sans

ordonner, ni défendre, se bornent à introduire un droit dont

on peut, à son gré, user ou ne pas user: telles sont, par exemple,
la disposition de l'art. 1075 du code Napoléon, qui porte que
« les père et mère et autres ascendants pourront faire, entre

leurs enfants et descendants, la distribution et le partage de

leurs biens; » celle de l'art. 1091, suivant laquelle « les époux

pourront, par contrat de mariage, se faire réciproquement, ou

l'un des deux à l'autre, telle donation qu'ils jugeront à pro-

pos; » la disposition de l'article 1387, qui permet aux époux de

1Béi.iitiî,Libr.cil, t. I, p. 465.
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5

faire, quant aux biens appartenant à leur association conju-

gale, telles stipulations spéciales qu'ils jugeront à propos.

Le caractère des lois permissives est, on le sait, de créer

une simple faculté au profit d'une personne qui reste en-

tièrement libre d'en user, ou de ne pas en user. Cependant

certaines lois sont à la fois facultatives et prohibitives. Ainsi la

loi qui permet de se marier, de faire son testament, de contrac-

ter àtel âge, est en même temps facultative ou permissive et pro-

hibitive; car par cela même qu'elle permet de faire ces actes à

telle époque, elle défend de les faire avant l'époque qu'elle a

déterminée.
-

D'un autre côté on a contesté l'existence des lois permis-

sives, en faisant remarquer que, de droit naturel, tout ce qui n'est

pas défendu est permis, en vertu de la liberté de l'homme; de

sorte que, pour qu'une action soit autorisée, il n'est pas besoin

que la loi la permette, mais seulement qu'elle ne la défende

pas. Cette observation peut être exacte à la rigueur, mais il

n'est pas moins réel que le législateur a dû fréquemment for-

muler des lois permissives: dans le cas, par exemple, où il au-

rait pu s'élever des doutes sur la légitimité d'une action 1;dans

celui où-il serait nécessaire de faire une exception à un principe

général prohibitif2; ou lorsqu'il conviendrait de permettre
une chose auparavant défendue 3.

Les jurisconsultes romains avaient dit: l'effet de la loi est

de commander, de défendre, de permettre et de punir 4;

4 Voir,codeNap., art. 847et 911. La dispositionfacultativeest celle qui
permetde donnerau filsdu successible,sans qu'il soit soumisau rapport. La
raisondedoutersetiraitdelaprésomptiond'interpositiondepersonne.

2 Voir,codeNap.,art. 761.C'est unedispositionfacultative,celle qui per-
met au père naturelde réduire,de sonvivant,sonenfantà ce à quoi il aurait
droit lors de l'ouverturede la successionpaternelle.Le législateurl'a permis
expressément,parcequ'il était nécessairede s'enexpliquer,attenduqu'onne

peutrenoncerà une successionnonouverte,ni faire aucun traité sur cetie

0 succession.
3Voir,code.Nap., art. 306 C'est uneloi facultative,cellequipermetaux

épouxdedemanderla séparationdecorpsdanscertainscasdéterminés.Le code
s'enest exprimé,parcequele droitintermédiaireexcluaitla séparation.

4 MODESTINnS,Dig.,Delegibus,I, 3,I. VII.
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Legisvirtus fixe est, imperare, vetare, permittere, punire. Mais

les lois pénales ne forment pas une classe particulière. La loi,
en effet, étant une règle de conduite, ne peut avoir d'autre objet

que de commander, défendre ou permettre. Punir, de quelle

que manière et dans quelle que circonstance que ce soit, c'est

accomplir un fait, ce n'est pas tracer une règle de conduite.

Une loi pénale n'est rien autre chose que le commandement qui
est enjoint aux fonctionnaires de l'ordre judiciaire de prononcer,
et aux agents du pouvoir exécutif de faire subir une peine

déterminée, lorsque telle violation de la loi aura été légalement

constatée. Or, si la loi pénale est un commandement, elle est

une loi impéralive.

Il a été dit plus liaut que le but des lois positives étant d'or-

donner ou de défendre, tout ce qu'elles n'ont pas ordonné ou

défendu reste abandonné au libre arbitre de chacun. Cette pro-

position a été exprimée en ces termes dans la Déclaration des.

droits de l'homme et du citoyen qui précède la constitution du

3-14 sept. 1791. « La loi, dit l'article 5 de cette Déclaration

célèbre, n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la

société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être

empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'or-

donne pas 1. » La même idée est reproduite dans l'article 7 de

la constitution du 5 fructidor an III (22 août 1795).

Les lois innovatives sont celles qui introduisent un droit

nouveau; les lois interprétatives, celles qui ne font que déclarer

le sens d'une loi antérieure. L'interprétation donnée par le

législateur est obligatoire pour tous les juges et dans tous les

procès jugés après la loi rendue. Leslois interprétatives rétroa-

gissent au jour de la loi interprétée, en ce sens que les contrats

et les autres faits juridiques postérieurs à la première loi, mais

antérieurs à la seconde, doivent pourtant être jugés d'après

celle-ci, quoiqu'elle n'ait été décrétée que depuis. Cela tient

à ce que le législateur n'entend pas innover, mais se borne à

expliquer seulement ce qui était2. La loi du 21 juin 1843, sur

1 TRIPIER,Codepolitique,p. 9.
2 BÉLIME.Philosophiedu Droit, t. I, p. 462et suiv.
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la forme des actes notariés, est une loi interprétative. Elle

a expliqué l'art. 9 de la loi du 25 ventôse an XI, sur le nota-

riat 1.

Les lois générales sont les actes du législateur destinés à

être obligatoires pour tous les citoyens, sur toute l'étendue du

territoire. Les lois locales sont particulières à telle partie du

territoire, à une ou plusieurs provinces. Ces dernières lois sont

rares. L'uniformité dans les lois est devenue, au XIXesiècle, un

axiome politique. Ses résultats sont de faciliter l'administration

de la justice; de diminuer les contestations au point de vue de

l'intérêt privé; de cimenter l'union des diverses parties d'un

État, et de leur donner cette cohésion qui, de membres épars,
ne constitue qu'un seul peuple ,2. Dans une nation qui a une

législation uniforme, les lois sont mieux connues, plus claires,

mieux obéies; la vie sociale plus facile, les opinions générales

mieux exprimées3.
Les lois personnelles ou privilèges, sont celles qui ne sont

faites que pour une certaine classe de personnes, à qui elles

confèrent un bénéfice. On doit les multiplier le moins possible,
afin de respecter l'égalité naturelle de tous les citoyens. Le

caractère de la loi est, en effet, d'être obligatoire pour tous les

membres de l'État, même pour la personne du prince.
—

Cependant certaines situations exceptionnelles semblent exiger
des dérogations au droit commun. C'est ainsi que, dans la loi

française, les biens du domaine de la couronne sont affranchis

de l'impôt général; que les titres ne sont jamais exécutoires

sur les effets mobiliers, ni sur les deniers de la liste civile 3.

C'est ainsi qu'aux termes de l'art. 13 de la constitution de 1852,
les ministres ne peuvent être mis en accusation que par le Sé-

nat; c'est ainsi que, d'après les lois de la procédure criminelle

française, les évêques, comme les.magistrats, on t le droit d'être

t On pourraitsoutenircependantquece n'est point une loi interprétative,
maisune loiinnovative.

2BÉLIME,Libr.cit., t. I, p. 466et suiv.
3 LEHMINIKR,Philosophiedu Droit,p. 447(3Eédit.).
4 PRADIER-FODKRÉ,PrécisdeDroitadministratif, 5' édit., p. 495.



68 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

traduits directement devant la cour impériale, en matière cor-

rectionnelle, et que, suivant les lois de la France, les ministres

des cultes reconnus jouissent de certaines immunités. Enfin,
bien que dans nos mœurs politiques modernes il ne soit plus
vrai de dire, comme le faisaient certains Romains, que le prince
est au-dessus des lois, la position élevée du chef de l'État ne

saurait être régie par toutes les lois qui règlent la personne
des citoyens: la nature des choses exige en sa faveur un

droit spécial dérogatoire au droit général ou commun 1.

On donne le nom de préventives, aux lois par lesquelles le

législateur veut prévenir certains faits déterminés. On leur

reproche d'être contraires à la liberté, favorables aux mesures

les plus vexatoires, et de créer des délits factices. La loi qui, en

France, soumettait les publications à une censure préalable,

était préventive 2. — Les lois d'exception sont faites pour les

périls soudains et les cas extraordinaires. On peut citer au

nombre des lois d'exception, celle du 27 février-2 mars 1858,

relative à des mesures de sûreté générale. Toujours fâcheuses

et généralement injustes, les lois d'exception sont des armes

que chacun ambitionne et saisit à son tour. « Ne jugeons pas,

dit BENJAMINCONSTANT,les lois d'exception par ce qu'on en dit

tant qu'elles subsistent. On ne s'explique publiquement sur

leur compte, comme sur celui des rois, qu'après leur mort.

Ceux qui vantent la loi d'aujourd'hui s'en vengent sur celle

d'hier. N'est-ce pas un préjugé fâcheux pour ces lois, que la

nécessité de cette tactique? Elles sont tellement odieuses à la

majorité- des hommes, que, pour en faire adopter une, il

faut commencer par flétrir toutes celles qui l'ont précédée 3. »"

1 ESCHBACH,Introductiongénéraleà l'étude du Droit,p. 31.
2 BENJAMINCONSTANT,CoursdePolitiqueconstitutionnelle,1.1,p. 445.

3ID.,ibid.,t.111,P.334eLsuiv
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g JI. - LE POUVOIR RÉGLEMENTAIRE.

Ie pouvoir réglementaire. —NOUS n'avons parlé, jus-

qu'à présent, que des lois positives proprement dites, mais ces

dispositions émanant de l'autorité législative ne sont pas les

seuls actes qui aient force obligatoire pour les citoyens. Le

chef de l'État, comme dépositaire du pouvoir exécutif, puis,

au-dessous de lui, et en son nom, différents agents, rendent

sousle titre de décrets, de règlements, d'arrrtés, d'ordonnances,

des actes qui, comme les lois proprement dites, commandent

obéissance vis-à-vis de tous. Ces actes ne sont, toutefois, obli-

gatoires que sous les deux conditions suivantes: 1° qu'ils

soient rendus en conformité de la loi; 2° qu'ils soient dans

les limites des attributions des fonctionnaires dont ils émanent.

L'article6 dela constitution de 1852 (modifiéepar le sénatus-

consulte du 7-10 nov. de la même année), confère, par exemple,
à l'empereur des Français le droit de faire les règlements et

décrets nécessaires pour l'exécution des lois. Il y a cette diffé-

rence entre les règlements et les décrets, que les premiers sta-

tuent d'une manière générale, sur des matières intéressant

l'universalité des citoyens, et que les seconds sont les actes ordi-

naires par lesquels se manifeste l'autorité du chef du pouvoir

exécutif, même à propos d'intérêts privés. C'est par un règle-

ment, que l'empereur, en France, crée des tribunaux de com-

merce; c'est par un décret, qu'il nomme les fonctionnaires de

l'État.

L'article 45 de la constitution prussienne du 31 janvier 1850,

porte qu'au roi seul appartient le pouvoir exécutif, et qu'il fait

publier les lois et décrète les mesures nécessaires à leur exécu-

tion. L'article 67 de la constitution belge du 7 février 1831,

dispose que le roi fait les règlements et arrêtés nécessaires pour
l'exécution des lois, sans pouvoir jamais ni suspendre les

lois elles-mêmes, ni dispenser de leur exécution. La cons-

titution espagnole donne au chef de l'État le droit d'expé-
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dier les décrets, les règlements, les instructions qui ont pour

objet l'exécution des lois (art. 45). Nous trouvons la même dis-

position au § 12 de l'article 75 de la constitution portugaise;
au § 12 de l'article 102 de la constitution brésilienne; dans

l'article 35 de la constitution de la Grèce, du 17 novem-

bre 1864, etc., etc.

La participation du chef de l'État à l'exercice de la puissance

législative se justifie facilement. La loi proprement dite se

borne à poser des principes; elle laisse en dehors de ses dispo-
sitions une foule de détails variables, qui se concilieraient mal

avec la fixité de la loi. La force des choses veut donc qu'on
abandonne au chef de l'État le soin d'approprier l'exécution des

lois aux temps et aux circonstances. Puisque la loi ne statue

qu'en termes généraux, puisqu'elle ne peut ni tout prévoir, ni

tout régler, il faut bien qu'entre le législateur qui ordonne et

l'agent qui lui prête son bras, il s'interpose une autorité qui

parle pour la loi, quand elle n'a pas tout dit; qui décrète les -

mesures secondaires qu'elle n'a pas prescrites elle-même; qui

précise sa volonté, quand elle ne l'a pas clairement exprimée.
Le chef du pouvoir exécutif, en remplissant cet office, peut
être avec raison considéré comme le substitut du législateur.

La participation du chef de l'État à l'autorité législative est

appelée pouvoir réglementaire. L'exercice de ce pouvoir peut

n'être soumis àaucune forme spéciale. L'empereur, en France,

est généralement libre d'user du pouvoir réglementaire, soit

sans aucun contrôle et sur sa propre initiative, soit sur la pro-

position d'un ministre, soit après avoir pris l'avis de son conseil

d'État.

L'exercice du pouvoirréglementaire repose sur la constitution.

Nous avons vu que la loi fondamentale de 1852 accorde au

chef du pouvoir exécutif, en France « le droit de faire les rè-

glements et décrets nécessaires pour l'exécution deslois. » Il

faut remarquer, à ce sujet, que la forme du gouvernement

influe beaucoup sur l'étendue du pouvoir réglementaire. Dans

les pays libres, la nation se gouvernant elle-même par le

moyen de mandataires, la part de la loi est beaucoup plus
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large que celle du règlement. Le législateur règle beaucoup plus

de choses et ne laisse au pouvoir réglementaire que les ques-

tions de détail, qui exigent un examen minutieux, des mesures

spéciales, une appréciation des circonstancés et des éventua-

lités. Chez les nations, au contraire, où le pouvoir exécutif

est énergique, où le gouvernement est absolu, la participation
du chef de l'État à l'autorité législative est fortement dévelop-

pée. Le règlement et le décret s'étendent sur des matières qui
ne sont pas en dehors de la compétence du législateur. C'est

ainsi que, sous le gouvernement monarchique représentatif,
les grands travaux d'utilité publique devaient être ordonnés

ou autorisés par une loi; tandis que, depuis le sénatus-con-

sulte du25 décembre 1852, tous les travaux publics, indis-

tinctement, sont ordonnés ou autorisés par décret impérial,

après délibération du conseil d'État.

Limites du pouvoir réglementaire. — Quel est le

point précis où doit s'arrêter l'action de la loi et où peut com-

mencer l'exercice du pouvoir réglementaire? La question
est difficile à résoudre. On s'accorde cependant pour recon-

naître qu'à la loi doivent appartenir toutes les mesures perma-

nentes et durables qui intéressent la généralité des citoyens; au

règlement, les dispositions accidentelles et passagères qui sont

susceptibles de modifications, d'après les lieux. Les matières

qui exigent une décision immédiate et des connaissances tech-

niques sont du domaine des règlements; tandis que celles qui

réclament, par leur importance, l'appareil de formes lentes

et solennelles, doivent être résolues par le législateur 1.

La loi se charge, d'ailleurs, très-souvent, de déléguer au

pouvoir exécutif, le soin de compléter son œuvre par le moyen
de règlements. C'est ainsi que la loi du 8 juillet 1844, sur les

brevets d'invention, porte, dans son article 50, que des règle-
ments d'administration publique arrêteront les dispositions
nécessaires pour l'exécution de ses dispositions. La loi du

14 juin 1854, sur l'instruction publique, veut qu'un décret,

1PRADIER-FODÉRÉ,Précisde Droitadministratif, 5' édit., p.2? et suiv.
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rendu en la forme des règlements d'administration publique,
c'est-à-dire délibéré en conseil d'État, détermine le tarif des

droits d'inscription, d'examen et de diplôme à percevoir, dans

les établissements d'enseignement supérieur. On pourrait mul-

tiplier à l'infini les exemples de pareilles délégations.
Il est clair que"lorsque la loi a voulu formellement que cer-

tains points fussent réglés par un règlement, le chef de l'État

doit forcément se conformer à cette volonté. Il en résulte que
le règlement devant être délibéré en conseil d'État et le décret

n'étant pas nécessairement soumis à cette forme, la délibéra-

tion du conseil est obligatoire, parce que la loi a, elle-même,

prescrit la forme à suivre.

Mais lorsque l'empereur exerce son pouvoir réglementaire
en vertu de l'initiative qui lui est propre, il est libre de suivre la

forme qu'il lui semble préférable de prendre. Un simple décret

contre-signé par le ministre suffit alors; mais s'il aime mieux

renvoyer l'affaire au conseil d'État, il rend un décret, le conseil

d'État entendu. Le renvoi au conseil est, dans ce cas, facultatif.

Le pouvoir réglementaire de l'empereur n'est pas sans

limites. La dénomination même de chef du pouvoir exécutif,

prouve que l'empereur excéderait son mandat, s'il empiétait

sur les attributions du législateur définies par la constitution,

telles que le vote de l'impôt (art. 39, constit. de 1852). L'em-

pereur ne peut pas, non plus, assurer l'exécution de la loi par
toutes sortes de moyens: par exemple, en établissant des

peines. Le législateur seul est compétent pour déterminer les

cas où un citoyen peut être privé de sa liberté individuelle ou

de sa propriété, même à titre de punition 1. Quand le chef de

l'État, cependant, procède en vertu d'une délégation du légis-

lateur, le pouvoir réglementaire étant alors subrogé au pouvoir

législatif, peut établir des peines spéciales pour frapper les

contraventions à ses dispositions. L'empereur, enfin, ne

peut ni suspendre l'empire des lois, ni dispenser de leur exé-

cution. Cette limite à son pouvoir n'est pas, il est vrai, inscrite

1 Codepénal, art. 1,3, 4; ISTR,CRIM.,art. 364; DÉCLAR.DE1791,art. 8;
DLCLAR.DE1793,art. 14.
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dans la constitution de 1852, mais elle découle de la nature des

attributions du pouvoir exécutif. Elle a été consacrée par plu-

sieurs des constitutions qui ont gouverné la France depuis 1789.

« Le pouvoir exécutif, disait l'article 6 de la section lre, ch. iv,

de la constitution de 1791, ne peut faire aucune loi, même provi-

soire, mais seulement des proclamations conformes aux lois, pour

en ordonner ou en rappeler l'exécution. » L'article 13 de la

charte de 1830 portait que « le roi. fait les règlements et

ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois, sans pouroir"

jamais ni suspendre les lois elles-mêmes, ni dispenser de leur exé-

cution. » La même disposition se trouve, nous l'avons vu, dans

l'art. 67 de la constitution belge de 1831.

Les ministres n'exercent pas, en France, le

pouvoir réglementaire. — Lés ministres, qui sont les

auxiliaires de la pensée de l'Empereur, n'exercent cependant

pas le pouvoir réglementaire. Ils ne peuvent faire que des ins-

tructions administratives, qui ne sont obligatoires que pour
leurs subordonnés, et en leur seule qualité de fonctionnaires1.

La délégation aux ministres du pouvoir de faire des règle-

ments pour assurer l'exécution de la loi serait de peu d'utilité,

puisque ces agents, placés auprès de l'empereur, peuvent, à

chaque instant, présenter à sa signature un projet de règle-
ment et de décret.

Pouvoir réglementaire des préfets et des mai-

re. — Il n'en est pas de même en ce qui concerne les pré-
fets et les maires, fonctionnaires placés à la tête des dépar-
tements et des communes. Ces agents du pouvoir exécutif,

éloignés du centre du gouvernement, connaissant mieux que

personne les besoins locaux, sont aussi beaucoup mieux en

état de mettre l'application de la loi en harmonie avec les cir-

constances de temps et de lieu. La délégation du pouvoir ré-

glementaire à leur égard est donc une mesure parfaitement

justifiée.
Au point de vue de l'exécution des lois, les préfets sont spé-

1 VoirBATBIE,Précisdu CoursdeDroitpublicet administratif, professéà
lafacultédeDroitdeParis,2eédit.,p. 12"2.



74 PRINCIPESGÉNÉRAUXDEDROIT,DEPOLITIQUE,ETC.

cialement chargés, en France, de faire des règlements départe-
mentaux qui mettent les principes généraux écrits dans la loi

en harmonie avec les besoins locaux de leur département. Dans

l'exercice de leur pouvoir réglementaire ils sont obligés de

respecter les dispositions contenues dans les lois, les règlements
d'administration publique et les décrets réglementaires émanés

de l'empereur. Cette défense de disposer contrairement à la

volonté de la loi ou du règlement d'administration publique
est fondée sur le respect de la hiérarchie. La loi et le règlement
d'administration publique procèdent, en effet, de pouvoirs

placés au-dessus du préfet: or une disposition émanant de l'in-

férieur, qui serait contraire aux prescriptions du supérieur,
serait le renversement de toutes les règles hiérarchiques. Les

règlements préfectoraux, désignés aussi par la dénomination

d'arrêtés, n'ont d'application que dans le département; ils

n'obligent pas même les habitants du département dès qu'ils
sont sortis des limites de cette circonscription administrative et

territoriale. Ce sont de véritables lois locales, en donnant au mot

lois le sens le plus général.
Tandis que le pouvoir réglementaire de l'empereur ne con-

naît d'autre limite que la loi; que celui des préfets est borné par
la loi et par les règlements d'administration publique émanés

de l'empereur, celui des maires est limité par la loi, par les

règlements généraux et par les règlements départementaux.
C'est ainsi que l'autorité se restreint à mesure que l'on descend

dans la hiérarchie administrative. — Les maires n'exercent le

pouvoir réglementaire, dans leur commune, qu'en ce qui

regarde la police municipale et la police rurale. Leurs arrêtés

réglementaires ont quelquefois un caractère temporaire, lors-

qu'ils sont pris d'urgence en vue de circonstances transitoires

dont la cessation doit entraîner virtuellement l'abrogation du

règlement. Ils constituent un règlement permanent, lorsque,

pris en dehors des cas d'urgence, ils sont destinés à durer autant

que les circonstances normales auxquelles ils s'appliquent. Les

arrêtés portant règlement temporaire sont immédiatement exé-

cutoires; le préfet n'a que le droit de les annuler. Ceux qui
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contiennent un règlement permanent ne sont exécutoires qu'a-

près avoir été revêtus de l'approbation préfectorale. Mais il

faut remarquer que le préfet n'a que le droit d'approuver ou

d'annuler les règlements des maires, et qu'il ne saurait y faire

aucun changement, même partiel.
L'obéissance à ces différents actes du pouvoir réglementaire

légalement exercé par les autorités administratives, est sanc-

tionnée parle § 15 de l'art. 471 du code pénal, qui punit d'une

amende minime les contrevenants.

§ III. - DE LA CONFECTIONDES LOIS.

Éléments dont se compose la confection des

lois. — La confection des lois proprement dites est, dans

chaque pays, l'attribut le plus éminent du pouvoir social,

dont la constitution varie chez les différents peuples.
Nous parlerons, en son lieu, dupouvoir législatif, et nous exa-

minerons entre quelles mains repose cet élément de la souve-

raineté nationale, suivant la loi fondamentale de chaque nation;

pour le moment il convient de ne s'occuper que de l'élabora-

tion de la loi.

En analysant la confection d'une loi on y découvre trois

actes élémentaires: la proposition, la discussion et la sanction.

Proposition ou initiative. — La proposition ou ini-

tiative, est l'acte par lequel le pouvoir législatif est sollicité

d'agir, de se mettre en mouvement. C'est le moteur néces-

saire pour amener la manifestation définitive de la volonté

du législateur; c'est le germe de la loi. L'initiative est à la sanc-

tion ce que le projet est à la résolution 1.

Discussion. — La discussion a pour objet d'apprécier le

mérite de la proposition considérée dans son ensemble et dans

ses diverses parties. On appelle amendements, des proposi-
tions incidentes qui viennent modifier la proposition primitive.

BERRUT-SAINT-PRIX,Théoriedu Droitconstitutionnelfrançais,p. 428.
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Sanction. — La sanction est l'approbation donnée au

projet de loi, tel qu'il est sorti de la discussion. C'est elle

qui imprime à la loi son caractère obligatoire. Quand un

projet de loi est composé de plusieurs articles, chacun d'eux

peut être l'objet d'une sanction partielle et provisoire; mais

ces approbations incomplètes ne dispensent pas de l'appro-
bation dernière qui porte sur l'ensemble.

Promulgation. — C'est par la sanction que la loi existe.

Mais pour être applicable aux individus, il faut encore que la

volonté du législateur soit connue. Une mesure complémen-
taire est donc nécessaire: c'est la promulgation, ou publica-
tion de la loi par l'autorité compétente et avec les formalités

requises t. On peut encore définir la promulgation: l'acte par

lequel le chef de l'État atteste au corps social l'existence de

la loi, et enjoint aux agents de l'autorité publique de tenir

la main à son exécution.

A qui appartient l'initiative des lois, en France.

- En France, depuis la constitution de 1852, et le sena-

tus-consulte qui a substitué la forme monarchique impériale
au gouvernement républicain, l'empereur a seul l'initiative

des lois (art. 8). C'est lui seul qui propose le projet, dont la

rédaction officielle est arrêtée par le conseil d'État. Aucun

amendement ne peut être introduit dans la loi qu'avec l'agré-

ment du même conseil. La proclamation qui précède la cons-

titution de 1852 justifie ainsi cette manière de saisir la puis-

sance législative. « Le Corps législatif, y est-il dit, discute

librement la loi, l'adopte ou la repousse; mais il n'y intro-

duit pas à l'improviste de ces amendements qui dérangent

souvent toute l'économie d'un système et l'ensemble du projet

primitif. A plus forte raison n'a-t-il pas cette initiative parle-

mentaire qui était la source de si graves abus, et qui permet-

tait à chaque député de se substituer à tout propos au gouver-

nement, en présentant les projets les moins étudiés, les moins

approfondis. »

1BERRIAT-SAINT-PRIX,Libr.cit., p. 428et502.
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A qui appartient l'initiative en Angleterre'? -

La couronne n'a le droit, en Angleterre, de décréter qu'un seul

bill public: celui d'amnistie générale. Tous les autres bills

doivent être présentés par un membre de l'une des chambres.

Ceux, toutefois, qui touchent à un grand intérêt public, sont

généralement proposés au nom du gouvernement par les chefs

des diverses administrations, par le chancelier de l'Échiquier,

s'il s'agit de finances, par le secrétaire d'État des colonies,

s'il s'agit d'une question coloniale. Dans la chambre des

lords, les pairs donnent simplement avis qu'ils ont l'in-

tention de présenter un bill; mais les membres de la chambre

des communes doivent préalablement y être autorisés par
la chambrei. L'initiative des lois n'appartient donc, en

Angleterre, qu'aux membres de l'une des deux chambres,

du Parlement.

A qui appartient l'initiative en Belgique et dans

d'autres États? — L'article 26 de la constitution belge

porte que le pouvoir législatif s'exerce collectivement, en

Belgique, par le roi, la chambre des représentants et le sénat.

L'article 27 ajoute que l'initiative appartient à chacune des

trois branches du pouvoir législatif. L'article 64 de la consti-

tution prussienne porte que le roi, comme les chambres, a le

droit de proposer des lois. Les articles 104, 105, 107 et 110

de la constitution des Pays-Bas disposent que le pouvoir légis-
latif est exercé concurremment par le roi et par les États

généraux; que le roi adresse à la seconde chambre les pro-

positions de projets de loi qu'il veut faire aux États généraux;

que la seconde chambre a le droit d'introduire des amende-

ments dans les propositions royales; que les États généraux
ont aussi le droit de proposer au roi des projets de loi. La

même disposition se trouve dans l'article 35 de la constitution

espagnole, dans les articles 45 et 46 de la constitution portu-

1 Voirles Institutionspolitiques,judiciaires et administrativesde l'An-
gleterre,par M. de Franqueville,édit. 1863,p. 118et suiv. - Voir aussiles
LettresdeM.LalourDuMoulin,sur la Constitutionde 1852,édit. 1864,p. 298
et suiv.
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gaise, etc., etc. Dans ces différents pays, qui ont l'avantage
d'être soumis au régime parlementaire sincère, il n'a pas encore

apparu que l'initiative accordée aux chambres n'ait doté la

nation que de mauvaises lois.

Les projets de loi proposés parles pouvoirs qui ont l'initia-

tive, votés par les- assemblées législatives, ne deviennent lois,

ainsi que nous l'avons vu, que par la sanction qui appartient

toujours au chef de l'État. « L'empereur, dit l'article 10 de la

constitution française de 1852, sanctionne et promulgue les lois

et les sénatus-consultes. » Cette disposition se trouve dans toutes

les constitutions.

La disposition de l'art. 10 comprend la sanction et la pro-

mulgation; la formule légale est ainsi conçue: « Avons sanc-

tionné et sanctionnons, promulgué et promulguons, mandons

et ordonnons, etc. Mais il faut remarquer que sanctionner et

promulguer sont deux actes distincts, qui pourraient bien, sui-

vant les cas, se trouver séparés.
La sanction du chef de l'État est l'assentiment donné par lui

au -projet
de loi Toté par les assemblées législatives. Cet

assentiment complète l'ensemble des opérations nécessaires à

la perfection de l'œuvre du législateur; il donne réellement à la

loi sa force, puisqu'elle n'existe qu'à dater de ce moment:

voilà sans doute d'où lui vient le nom de sanction. Cette forma-

lité indispensable pour l'achèvement de la loi, s'accomplit par

l'apposition de la signature du chef de l'État au projet de loi

sorti des délibérations des législateurs.

Objections contre l'utilité de le Sanction. —

L'utilité de la sanction- est contestée par certains publicistes,

dans les pays dont la loi politique n'accorde l'initiative qu'au
chef de l'État. Comment, disent-ils, concilier la nécessité de la

sanction avec le droit de retirer le projet à tous les moments

de la délibération? Le chef de l'État n'est-il pas censé avoir

adhéré au projet jusqu'au dernier moment? On peut répondre

à cette objection qu'une circonstance postérieure au vote, mais

antérieure à la sanction, pourrait démontrer l'inopportunité

de la loi. Le Corps législatif, d'ailleurs a le droit, tout en
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adoptant la plus grande partie de la loi, de rejeter un ou plu-

sieurs articles; or, si le gouvernement attachait de l'impor-

tance aux dispositions rejetées, il pourrait préférer le retrait

d'une loi ainsi mutilée.

Aucun délai n'est d'ailleurs, en général, assigné au chef de

l'État pour sanctionner la loi. Du droit d'accorder naît celui

de refuser la sanction, refus qui s'exprimait, d'après la loi

française du 13 août 1814, par la formule: « le roi avisera »

ou « le roi veut en délibérer, » et qui s'exprimerait aujourd'hui

pour l'empereur, en France, dans des termes analogues. Mais

le chef de l'État ne pourrait sanctionner une portion d'un

projet, en laissant l'autre de côté: adopter, par exemple, le

titre I" de la loi et rejeter le titre IIe. L'assemblée législative
n'a peut-être voté l'un que sous la condition que l'autre

ferait partie de la loi.

Effet de la Promulgation. — Si la sanction est né-

cessaire à l'achèvement de la loi, la promulgation n'est utile

que lorsque la loi est achevée; elle a pour objet sa mise à exé-

cution : aussi rentre-t-elle exclusivement dans les attributions

du pouvoir exécutif. C'est donc comme chef de ce pouvoir,

que le chef de l'État est chargé de promulguer les lois. La pro-

mulgation qui, selon l'expression de PORTALIS,« est l'édition

solennelle de la loi, le moyen de constater son existence et de

lier le peuple à son observation l, » se fait, en France, par
l'insertion au Bulletin des lois et sous la forme d'un décret por-
tant le sceau de l'Empire, le visa et la signature du garde des

sceaux, ministre de la justice. La loi existait avant la pro-

mulgation, mais elle ne devient exécutoire, elle n'acquiert la

force coërcitive qu'en vertu de cette formalité et du man-

dement d'exécution adressé aux magistrats des ordres judi-
ciaire et administratif. Rappelons encore que bien que la

sanction et la promulgation [aient, en fait, toujours lieu par
le même acte, elles peuvent cependant avoir lieu séparément.
Il peut arriver, en effet, qu'après avoir approuvé et sanctionné

PORTALIS,Exposédes motif. sur le titre préliminairedit ede civil.
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la loi, le chef de l'État veuille en renvoyer l'exécution à un

moment plus favorable.

Publication. — Aussitôt que la loi est promulguée l'obli-

gation commence, pour les citoyens, d'en prendre connaissance

et de se pénétrer des devoirs qu'elle impose, soit à tous sans

distinction, soit à quelques-uns seulement à raison de leurs

fonctions ou de leur position spéciale. Ils ne seraient point
écoutés s'ils venaient, plus tard, alléguer leur négligence comme

excuse de leurs infractions. Il convient toutefois de leur ac-

corder un délai plus ou moins long, selon la distance qui sépare
leur domicile du lieu où la loi est promulguée. Mais, le délai

expiré, on applique dans toute sa rigueur la présomption que
nul n'est censé ignorer la loi.

Il ne suffit pas, en effet, que la loi ait été promulguée; il faut

encore que la promulgation soit légalement connue. Ainsi, la

loi qui est sanctionnée et qui n'est pas promulguée existe, sans

doute, mais n'est pas encore cxécutoire. Lorsqu'elle est pro-

mulguée elle est exécutoire, sans doute, mais elle n'est pas

encore obligatoire. Elle ne devient obligatoire qu'à partir du

moment où sa promulgation est devenue publique et notoire.

D'après l'ordonnance du 27 novembre 1816, combinée avec

l'art. 1er du code Napoléon, la promulgation des lois et décrets

résulte, nous l'avons dit, de leur insertion au Bulletin officiel;

mais la promulgation n'est censée connue qu'après un délai pro-

gressif, en rapport avec les distances, afin de laisser aux auto-

rités et aux citoyens la possibilité de connaître la loi et sa pro-

mulgation. La promulgation est réputée connue au siège du

gouvernement et dans tout le département 3e la Seine, un jour

.après que le Bulletin des lois a été reçu de l'Imprimerie impé-

riale par le garde des sceaux, qui doit constater sur un registre

l'époque de la réception. Dans les autres départements la pro-

mulgation est réputée connue après l'expiration du même

délai, augmenté d'un jour par dix myriamètres de distance

entre Paris et le chef-lieu de chaque département. Un tableau

des distances de Paris aux chefs-lieux de département a été

fixé par l'arrêté du 25 thermidor an XI. On n'a pas égard aux
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fractions ou distances moindres de dix myriamêtres 1. (Sénat.

c., 15 frim. an xn; décr. 16 sept. 1811.)

Cette disposition n'est cependant pas admise partout. C'est

ainsi que l'art. 1er du nouveau code civil italien, au lieu d'ad-

mettre pour les diverses parties du territoire des délais suc-

cessifs, après lesquels la loi serait 'censée connue, préfère

adopter un délai unique, et décide, en conséquence, que la loi

sera partout exécutoire le quinzième jour après sa promul-

gation2.
Publication d'urgence. — Dans les cas urgents où il

convient de hâter l'exécution des lois et décrets, les formes

ordinaires sont ordinairement remplacées par une forme plus

rapide. En France un envoi extraordinaire est fait directement

aux préfets, qui prennent un arrêté ordonnant que ces lois "et

décrets seront immédiatement imprimés et affichés. La loi

ou le décret sont alors exécutoires à compter du jour même de

la publication faite dans la forme prescrite.
Décrets particuliers. — Quant aux décrets particuliers

qui n'intéressent que les individus, ils ne sont naturellement

,exécutoires que du jour de la notification à la personne.
Publicité de fait. —

Après la promulgation des lois et

des décrets d'intérêt général, et après le délai déterminé par le

législateur, nul n'est censé ignorer la loi ni sa promulgation.

Une nouvelle source de publicité de fait résulte de l'insertion

au journal officiel et des reproductions de la presse.
Du style des lois. — Le plus grand mérite que l'on

doive rechercher dans la rédaction des lois est la brièveté, la

simplicité et la clarté. Le législateur doit soigneusement éviter

toute expression confuse. Sa phrase sera courte et sans équi-

voque. Il étudiera le sens propre de chaque mot avant de l'em-

ployer. « Tel mot, telle loi, a dit BENTHAM.Fait-on des lois

autrement qu'avec des mots? Vie, liberté, propriété, hon-

1 Cettedernièrepropositionest controversée.
2 Voirl'étudedelégislationcomparéedeM.Th. Hue,intitulée: Le Codecivil

italieneile CodeNapoléon,édit.1868,t.1, p. 16.
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neur, tout ce que nous avons de plus précieux, dépend du

choix des mots 1. »

Opinion de lient ii a m. — BENTHAMrecommandait, tou-

tefois, que la loi contînt non-seulement la disposition impé-

rative, mais encore le commentaire raisonné et le motif de sa

disposition. « Accompagnez, dit-il, vos lois de raisons qui
les justifient. Ce sera un moyen de plaisir si, à chaque pas

qu'on fait, on trouve la solution de quelque énigme, si on entre

dans l'intimité du conseil des sages, si l'on participe aux se-

crets du législateur. Cet exposé des raisons rendra vos lois

plus faciles a concevoir; une disposition dont on ignore le

motif ne jette pas de profondes racines dans l'intelligence. On

ne comprend bien que les objets dont on comprend le pour-

quoi.
« La loi fondée sur des raisons s'infuserait pour ainsi dire

dans l'esprit public; elle deviendrait la logique du peuple, elle

étendrait son influence jusque sur cette partie de la -conduite

qui n'est que du ressort de la morale. Le code de l'opinion se

formerait par analogie sur le code des lois.

« Sous un point de vue plus général encore, l'adoption
de cet usage est recommandable par son influence sur le per-

fectionnement des lois. Le besoin de fournir à chaque loi une

raison proportionnée sera, d'une part, un préservatif contre

une routine aveugle, et, de l'autre, un frein contre l'arbitraire.

Si vous êtes toujours obligé d'énoncer un motif, il faudra penser
au lieu de transcrire, se faire des idées distinctes, ne rien

admettre sans preuves; il n'y aura plus de moyen de conserver

des dispositions inutiles. Une bonne raison est une sauve-

garde qui. défend (les lois) contre les cnangements précipités
et capricieux. La force de la raison devient la force de la*

loi 2,.. »

Critique de cette opinion. — Ces considérations sont

théoriquement excellentes, mais d'une application impossible.

1BENTHAM,Traité deLégislation,t. r, p. 364.— BÉLIME,Philosophiedu

Droit,1.1,p. 494et suiv.
- BENTHAM,TraitédeLégislation,f. III,p. 289.
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Quel serait le volume de nos codes, fait-on observer avec rai-

son, si chacun de leurs articles portait avec lui sa justifica-

tion dogmatique, nécessairement plus longue que l'article lui-

même. Le caractère le plus précieux des lois, la brièveté, serait

entièrement perdu. Si chaque loi était accompagnée de son

motif, les articles deviendraient des chapitres et les codes des

bibliothèques. Croirait-on diminuer par là le nombre des

procès? Loin de là : plus la loi est verbeuse, plus elle prête à

controverse. Penserait-on, en réalisant le vœu de BENTHAM,

empêcher les lois injustes ou oppressives? Mais ceux qui au-

raient le pouvoir de faire ces lois ne manqueraient pas de

prétextes pour les justifier. Le législateur, d'ailleurs, n'est pas

un professeur de logique; il ne parle pas pour persuader: il

ordonne. C'est aux jurisconsultes à rechercher dans les procès-
verbaux de la discussion quel a été le motif de la loi, pour
éclairer les questions douteuses. Le législateur doit se borner à

commander, et son seul office est-de disposer en termes clairs

et précis. Dans notre régime de publicité, ce n'est point, enfin,
sur l'intention du législateur, manifestée à la tribune de la

représentation nationale, et mise sous les yeux des citoyens
dans des exposés de motifs détaillés, reproduits par les cent

voix de la presse, que des incertitudes s'élèvent. Les contro-

verses ne naissent que des rapports multiples, qu'il est impos-
sible de prévoir d'avance, entre la nuance d'expression choisie

par le législateur et les variétés infinies des combinaisons

qu'amène la pratique. De là l'avantage d'une loi sobre de

parolesl.
« Partout où les mœurs sont fortes, les principes certains

et les lois inflexibles, dit M. LERMINIER,les textes ont une

précision qui saisit et une majesté qui subjugue. Les douze

tables à Rome, les axiomes du droit coutumier dans la vieille

France, ont ce caractère de force et d'affirmation qui seules

savent se concilier la popularité et la puissance 2. »

BÉUME,l'hilosophiedu Droit,t. 1.p. 495et suiv.
2 LElnnIER,Philosophiedu Droit,3eédit.,p. 434.
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G IV. — INTERPRÉTATIONDES LOIS.

Diverses sortes d'interprétation de la loi. —

Dès que le législateur a écrit les textes avec la netteté concise

que F œuvre législative commande, le rôle de la science com-

mence. Il faut bien saisir l'esprit renfermé dans la lettre, le

commenter, l'interpréter, l'appliquer. La jurisprudence est

fille de la législation.
On distingue habituellement trois sortes de sources d'inter-

prétation : l'interprétation par voie de doctrine, l'interprétation

judiciaire, et l'interprétation par voie d'autorité.

interprétation par voie de doctrine. — L'inter-

prétation par voie de doctrine est celle qui est donnée par les

particuliers, versés ou non dans la connaissance des lois. L'ex-

plication des lois, comme toute autre explication, quelle qu'elle

soit, est permise à tous les citoyens, et si presque toujours

elle émane des jurisconsultes, c'est que les études spéciales de

ces derniers les mettent en état de donner une interprétation

plus saine des textes faisant difficulté 1.

Interprétation judiciaire. — L'interprétation judi-

ciaire consiste dans l'application des dispositions des lois, par
les tribunaux, aux divers cas qui peuvent se présenter dans

la pratique.
Caractère commun à ces deux interprétations.

— Le caractère commun à ces deux interprétations, c'est

de n'avoir qu'une autorité de raison et de logique, de ne pas

faire loi; de ne pouvoir être imposées à tous. On comprend

que, n'étant fondées que sur des conjectures, elles ne puis-

sent avoir la même certitude qu'une interprétation donnée

parle législateur lui-même. Aussi, malgré Yinterprétation par

voie de doctrine, malgré même l'interprétation judiciaire, les

tribunaux restent-ils toujours libres d'appliquer la loi dans un

1 MARCADÉ,Élémentsdu Droit civil français,2e édit., t. J, p. 31.
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sens différent. Il en résulte qu'on peut rencontrer et qu'on ren-

contre souvent, en effet, un grand nombre de jugements con-

tradictoires, quoique rendus en vertu d'une même loi.

Différence qui existe entre elles. — Cependant la

nécessité de mettre un terme aux procès a fait admettre uni-

versellement la présomption de vérité qui s'attache à la chose

jugée 1. Mais parce que ce n'est là qu'une présomption, son

effet doit naturellement se restreindre dans les limites de l'uti-

lité qui l'a fait établir. L'autorité de la chose jugée ne s'appli-

que donc qu'à la cause sur laquelle est intervenu le juge-

ment2. Tandis que l'interprétation par voie de doctrine n'en-

gendre aucun lien, Yinterprétation judiciaire produit une obli-

gation entre telles personnes et pour telle affaire détermi-

nées. Remarquons, de plus, que les jugements rendus pour
terminer des contestations particulières, puisent dans la répu-
tation de science et de sagesse des juges dont ils émanent, une

autorité sur laquelle il n'est pas défendu de s'appuyer dans la

décision des cas semblables.

La Jurisprudence. —
Lorsqu'un même point est jugé

habituellement dans le même sens, cette habitude forme ce

qu'on appelle la jurisprudence d'un tribunal. Les arguments
tirés de la jurisprudence, sont, ordinairement, dans la prati-

que, très-puissants, et le premier devoir de l'avocat est de

s'initier aux habitudes des tribunaux devant lesquels il veut

plaider.

Interprétation par voie d'autorité. — L'interpré-
tation par voie d'autorité est celle que donne le législateur.
Il peut ou imposer une interprétation qu'il donnera lui-même,
ou commander d'accepter telle interprétation antérieurement

donnée, soit par un tribunal, soit par un auteur, soit émanée

de toute autre source que ce soit. Il peut aussi enjoindre à

priori, et une fois pour toutes, d'accepter les interprétations
émanées de telle source indiquée à l'avance; ou bien — mais

1 CodeNapoléon,art. 1350,4°.
2 Id., art. 1351.DEDIANTE,Programmeducours de Droitcivil français,

etc.,1.1,p. 17. 1
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ce ne serait pas là un cas d'interprétation— abroger la loi obs-

cure et la remplacer par une loi nouvelle. Sous quelque forme

que le législateur donne lui-même son interprétation, comme le

pouvoir législatif seul peut créer des règles obligatoires pour
tous, son interprétation produira obligation générale 1.

On a vu quelquefois le législateur accorder force de loi aux

livres de certains jurisconsultes, en ordonnant aux juges

d'adopter leurs solutions dans la pratique. Le premier exemple
de ce genre fut donné par THÉODOSE,au moyen âge. Ce prince
consacra par une disposition connue sous le nom de loi descita-

tions, les écrits de cinq jurisconsultes : PAPINIEN,PAUL,ULPIEN,
GAïus et MODESTIN.Il voulut même que, dans le doute, l'opi-

nion de PAPINIENl'emportât. Cet exemple fut renouvelé chez

les modernes, en Espagne, sous le règne de FERDINANDet D'IsA-

BELLE,qui donnèrent force de loi aux livres de BARTOLEet de

BALDE(1496). Mais ce procédé d'interprétation ne révélait que
la décadence où, dans ces époques, la science des lois était

tombée 2.

D'autres princes, au contraire, se sont avisés d'interdire

toute explication de la loi par la doctrine. JUSTINIEN,dans la

préface du Digeste, défendit expressément d'écrire des com-

mentaires sur ses lois. FRÉDÉRICIer, de Prusse, avait eu la même

illusion, et l'on prétend que NAPOLÉONIer ne put maîtriser un

mouvement de dépit quand on lui présenta le premier com-

mentaire sur le code qui porte son nom 3. « Mon code est

perdu, » s'écria-t-il1

THÉODOSEet FERDINANDLE CATHOLIQUE,JUSTINIENet FRÉDÉ-

RIC1er, comme NAPOLÉON,se sont étrangement mépris sur le

caractère et sur la destinée des lois positives. La loi humaine

ne peut, d'une part, faire autre chose que poser les prin-

cipes généraux. Ce serait concevoir un espoir chimérique, que

de croire qu'elle peut régler tout d'avance, de manière à ce

qu'on n'ait qu'à l'ouvrir pour y trouver la solution des diffi-

MARCADÉ,ÉlémentsduDroitcivilfrançais,I, p. 33.

2 BÉLIME,PhilosophieduDroit,I, p. 511et 512.
3Id., p.509.
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cultés qui pourront naître. Quelque immuable, d'autre part,

que la loi positive doive être, elle ne saurait rester opiniâtre-

ment immobile en présence de la société qui marche. Journel-

lement de nouveaux besoins se manifestent. La pratique est

l'écueil où se révèlent les imperfections des codes. Les prati-

ciens constatent les abus ou les lacunes; les théoriciens signa-

lent les réformes désirables. La doctrine et la jurisprudence

leur servent d'organe. Il se fait de l'une à l'autre un échange

continuel d'idées, d'abord pour expliquer la loi, bientôt pour

la devancer; et c'est ainsi que s'accomplit peu à peu ce travail

des esprits qui prépare les voies au progrès. « Le temps, dit

BÉLBlE,qui respecte les lois naturelles, use peu à peu les lois

positives. Elles ne peuvent pas se llatter d'être assez parfaites

pour durer toujours, ni assez claires pour se passer d'interpré-
tation 1. »

De la manière d'interpréter les lois. — Bien que
ce soit le rôle de la logique de diriger notre esprit dans la

recherche de la vérité, il existe cependant pour l'étude des lois,

indépendamment des ressources communes qui nous sont

fournies par l'art de raisonner, des secours particuliers par

lesquels on parvient, non-seulement à comprendre les textes

obscurs ou ambigus, mais même à résoudre les cas que le lé-

gislateur n'a pas embrassés dans sa prévoyance.
D'abord l'esprit du législateur se manifeste ordinairement

dans le préambule des lois, dans les discours de présentation,
dans la discussion du projet. On le retrouve encore dans l'en-

semble des dispositions qui composent la même loi, ou même

dans la comparaison d'une loi avec une autre, eu égard à la

plus ou moins grande analogie des matières. La législation

ancienne, principalement lorsquelle a précédé immédiatement

celle qui est en vigueur, sert aussi à découvrir l'esprit de la

nouvelle. Le rapprochement de leurs termes conduit, suivant

les cas, à penser, ou que le législateur a voulu se conformer à

l'ancien droit, ou qu'il a, au contraire, voulu s'en écarter. Les

1 Id., p. 509,510.
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législations étrangères elles-mêmes peuvent aider à interpréter
les lois particulières à un peuple, puisqu'il y a un grand nombre

de vues communes à tous les législateurs 1. Mais indépendam-
ment de ces sources d'interprétation, qu'on pourrait nommer

extrinsèques, il y a encore des moyens intrinsèques qui permet-
tent d'interpréter sainement les lois.

D'abord il faut se rappeler que c'est la volonté du légis-
lateur qui constitue la loi. Or, cette volonté est toujours déter-

minée par un principe de justice éternelle ou par un motif

d'utilité particulière. On doit conclure de là que la loi obscure

ou ambigüe doit toujours s'interpréter dans le sens le plus
conforme à l'équité, à l'esprit particulier de la législation dont

elle fait partie, et enfin aux principes de la matière à laquelle
elle s'applique.

1

L'esprit du législateur doit même paraître un guide si sûr,

qu'on doit souvent le faire prévaloir sur ses termes, en ce sens

qu'on ne doit pas admettre toutes les conséquences autorisées

par la lettre de la loi, ni surtout rejeter toutes celles qui n'en

résultent pas clairement et nécessairement. Mais quand il

existe une disposition formelle, quoique le motif n'apparaisse

pas, il ne faut pas moins s'y soumettre. On doit supposer
alors que le législateur a eu ses vues, qu'il n'appartient à per-

sonne de contrarier.

Quand deux lois paraissent contraires, il faut d'abord s'as-

surer si le législateur n'a pas eu en vue des cas différents: il

suffit alors pour les concilier d'appliquer chacune à l'espèce

qu'elle concerne. Il faut voir ensuite si l'une ne fait point

exception à l'autre, auquel cas il est évident que la règle géné-

rale ne peut' prévaloir contre l'exception. Il faut quelquefois

suppléer d'après l'une ce qui peut manquer dans l'autre.

Enfin si la contradiction est réelle, il est clair que la loi pos-

térieure est celle qu'il faut suivre, comme ayant abrogé l'an-

cienne.

Quant à la plus ou moins grande extension à donner aux

f DEMANTE,Programmedu coursdeDroitcivilfrançais,etc.,I; p. 15et 16.
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termes de législateur suivant son esprit, on peut toujours sup-

pléer dans la loi ce qui est essentiel à son intention, car le

simple bon sens suffit pour voir que généralement qui veut

la fin veut les moyens. Mais peut-on aller au delà? Est-il

permis de raisonner par analogie? Il faut admettre à cet égard

une distinctionentre les lois exorbitantes du droit commun

et les lois favorables.

Ainsi, une loi qui défend ce qui n'est pas illicite en soi, ou

qui permet ce que la morale réprouve, celle, en un mot, qui,

par des motifs particuliers s'éloigne des principes généraux,
doit se renfermer strictement pour son application dans les

limites tracées par le législateur. Plus généralement, enfin, il

faut tenir pour ragle qu'une exception ne doit pas s'étendre.

Au contraire quand la loi est favorable, lors par exemple

qu'elle tend à assurer l'exercice des droits naturels, il est

permis d'argumenter des cas prévus aux cas semblables. On

pourra, à plus forte raison, si la loi permet, tirer la consé-

quence du plus au moins, et si elle défend, la tirer du moins

au plus.
Il nous reste à parler, pour avoir épuisé les considérations

générales sur la loi positive, de la non-rétroactivité et de l'abro-

gation des lois, du cercle d'action des lois, de la coutume et de

ce qu'on nomme l'équité.

§ V. -- DE LA NON-RÉTROACTIVITÉDES LOIS.

La loi n'a pas d'effet rétroactif. — Du principe

qu'une loi n'est obligatoire qu'à partir du moment où elle a

été publiée, découle cette conséquence que la loi positive ne

doit statuer que pour l'avenir et non pour le passé; en d'autres

termes, qu'elle ne doit pas produire d'effet rétroactif. C'en

serait fait de la liberté civile des citoyens, s'ils pouvaient être,

après coup, inquiétés pour des actes faits quand ces actes

étaient permis, ou troublés dans des droits légitimement
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acquis 1. Jamais les citoyens ne marcheraient d'un pas assuré

sur le terrain du droit; ils ne sauraient qu'après les avoir

accomplies, si leurs actions étaient licites ou criminelles. Le

législateur s'introduirait par surprise sous le toit de chaque

famille, pour annuler les conventions formées et pour

porter la perturbation dans tous les intérêts. La rétroactivité

des lois ne serait qu'un système d'embûches et de spoliation.

Exceptions à ce principe. —
Cependant, quelque

sacré que soit ce principe, il ne faut pas le proclamer d'une

manière trop absolue, et se hâter de conclure qu'aucune
des conséquences prochaines ou éloignées d'un acte juridique
ne pourra être réglée que par la loi existante au jour où cet

acte a eu lieu. Il est, au contraire, impossible qu'une loi

nouvelle ne renverse pas toujours des attentes, des espérances
formées sous l'empire de la loi précédente.

Or, la difficulté consiste précisément à bien déterminer

quelles seront les attentes ou espérances qui pourront être ren-

versées par la loi nouvelle, et quelles sont celles que la loi nou-

velle devra respecter.
On a proposé, pour résoudre ce problème, des systèmes

variés. Certains jurisconsultes et publicistes ont voulu faire

une distinction entre les attentes plus ou moins prochaines

et celles qui sont plus ou moins éloignées. D'autres ont proposé
la règle suivante: Si le mal de détruire des espérances formées

sous la loi ancienne est moindre que celui de conserver encore

à cette loi, reconnue mauvaise, son préjudiciable empire, le

législateur ne doit pas balancer à rendre immédiatement exé-

cutoires les dispositions de la loi nouvelle. Mais il paraît plus

satisfaisant de distinguer entre les simples espérances etles droits

acquis. La loi peut troubler les simples espérances, c'est-

à-dire ce qui n'est pas encore entré dans le patrimoine de

l'homme, ce que les chances du sort tiennent en suspens. Mais

pour les droits acquis, c'est-à-dire pour les droits qui sont

réalisés, et dont l'homme ne peut être privé que de son con-

i ESCHBACH,Introd. gén.à l'étudedu Droit, p. 30.
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sentement, la loi nouvelle doit nécessairement les respecter.

Ainsi, quand une propriété est transférée, quand une succes-

sion est dévolue, quand une promesse a été faite, même à

terme ou conditionnellement, l'empire de la loi nouvelle ne

s'étend point sur ce fait consommé. Mais si une succession

n'est point encore ouverte, l'espérance de la recueillir ne cons-

titue pas un droit acquis pour l'héritier présomptif, qui pou-

vait encore en être privé par la volonté du testateur, par son

propre prédécès et par mille autres circonstances. La loi nou-

velle pourrait donc détruire cette espérance très-incertaine, en

changeant l'ordre de succession.

La première exception au principe de la non-rétroactivité de

la loi positive est donc relative aux simples espérances. La

seconde exception concerne les lois réglant la capacité des per-

sonnes.

La capacité des personnes est, en effet, pour l'avenir, dans

le domaine de la loi. Le législateur peut donc, à chaque ins-

tant, l'augmenter, la diminuer ou l'enlever pour l'avenir et à

partir du moment actuel. La non-rétroactivité de la loi consiste,

nous l'avons dit, en ce que le législateur ne peut nous enlever les

droits qui nous sont déjà acquis, qui nous appartiennent irré-

vocablement au moment où la loi a été portée. Or, l'individu

capable n'a jamais un droit acquis à conserver ultérieurement

la capacité dont il jouit aujourd'hui. Le seul droit qui lui soit

acquis, c'est de pouvoir, tant qu'il est capable, faire valables,
et valables à toujours, les actes que sa capacité lui permet.
C'est donc à respecter cette capacité passée et tout ce qui en a

été la suite, que se réduit la non-rétroactivité des lois réglant la

capacité. ,

Paul, par exemple, a 21 ans 1/2. Aux termes de la loi fran-

çaise il est majeur depuis 6 mois. Vienne une loi qui recule la

majorité jusqu'à 23 ans, Paul redeviendra mineur pour 1an 1/2;
mais il n'en sera pas moins vrai qu'il aura été majeur pendant
6 mois; et, conséquemment, tous les actes exigeant majorité,
faits par lui pendant ces 6 mois, l'ayant été par une personne

majeure, sont et resteront valables.
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On peut encore citer, comme exception au principe de la non-

rétroactivité des lois, la règle qui veut que les lois d'organisa-
tion judiciaire, de compétence et de procédure, s'appliquent à

tous les procès formés postérieurement, encore que le principe
de la demande fût antérieur. Ainsi un tribunal de première
instance jugera souverainement un litige rentrant dans sa com-

pétence en dernier ressort, d'après le droit actuel, bien que,

d'après la loi du moment du contrat, il n'eût pu le juger qu'à
la charge d'appel. Lorsque la législation apporte des change-
ments dans les formes, tout ce qui touche à l'instruction des

affaires, tant qu'elles ne sont pas terminées, se règle d'après les

formes nouvelles f. Enfin le Droit pénal nous offre encore une

exception fondée sur des raisons d'humanité et d'utilité sociale.

C'est un principe incontestable qu'il ne peut y avoir lieu à

d'autre pénalité, que celle qui était établie par la loi en vigueur
à l'époque à laquelle le délit qu'il s'agit de punir a été commis.

La science du Droit pénal a cependant admis que lorsqu'une
loi vient prononcer, pour tel délit, une peine différente de celle

que prononçait une loi antérieure, on doit appliquer au délit

commis avant la promulgation de cette seconde loi, celle des

deux lois qui est la moins sévère. Si c'est la première loi qui

est moins sévère que la seconde, son application n'est que le

résultat des principes, puisque ce serait faire rétroagir la

seconde que de l'appliquer à un fait accompli avant sa pro-

mulgation. Que si c'est la seconde qui est la plus douce, c'est

elle qu'on devra appliquer, parce que le législateur en portant

cette loi plus douce, a prouvé qu'il trouvait la première non

proportionnée au délit, et que, dès lors, il y aurait injustice et

inhumanité à l'appliquer plus longtemps.

Constatons, en terminant cette matière, que si la loi n'a pas

généralement d'effet rétroactif, et que si, même, l'équité

réclame en général contre la rétroactivité des lois, on ne peut

cependant pas refuser absolument au législateur le pouvoir

d'attribuer cet effet aux règles qu'il établit. Mais sa volonté, à

1 ATT.5 fruct. anIX.
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cet égard, ne doit pas se supposer; il faut qu'elle soit formel-

lement exprimée. Le législateur français a fait en quelque sorte

usage de son droit de donner à la loi un effet rétroactif, en

abolissant la peine immorale de la mort civile. « Les effets de

la mort civile, dit l'article 5 de la loi du 31 mai 1854, cessent,

pour l'avenir, à l'égard des condamnés actuellement morts civi-

lement, sauf les droits acquis aux tiers 1. »

§ VI. - DE L'ABROGATIONDES LOIS. DE LA DÉSUÉTUDE.

Les lois positives cessent d'être obligatoires ou par une loi

postérieure qui les abroge, ou par la désuétude.

Abrogation des lois. — On n'a jamais élevé de diffi-

cultés sur l'abrogation par une loi postérieure. Il est évident

que le législateur, exerçant une toute puissance fondée sur l'in-

térêt social, doit pouvoir révoquer les*lois anciennes aussi bien

qu'en promulguer de nouvelles.

L'abrogation des lois positives par une loi postérieure est

expresse ou tacite. Elle est expresse, quand la loi postérieure

déclare formellement abroger la loi antérieure. Elle est tacile,

lorsqu'elle ne résulte que de la contrariété entre la loi anté-

rieure et la loi postérieure. Il est évident, dans ce cas, que c'est

la dernière loi qui doit prévaloir, comme étant l'expression de

la volonté actuelle du législateur.

Jusques à quel point, lorsque deux lois contiennent des dis-

positions qui se contrarient, faut-il décider que la première loi

est abrogée par la seconde? C'est une question d'appréciation

qui n'exige, pour être résolue, que de la sagacité et du bon

sens. Rappelons-nous toutefois qu'une loi spéciale n'abroge
dans la 'loi générale antérieure que celle des dispositions à

laquelle elle est contraire. Quant aux lois générales posté-

1 Laquestionde l'effetnon rétroactifde la loi a été traitéé d'unemanière

approfondieet complèteparM.MiltiadeThéodosiades,dansun ouvrageintitulé:
Essai sur la non-rétroactivilédeslois,Paris, 18G6.
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rieures, elles n'abrogent pas ordinairement les lois spéciales, à

moins qu'il n'y ait incompatibilité bien constatée entre leurs

principes.
La désuétude. — La désuétude est le second mode d'a-

brogation des lois. Cette source d'abrogation a la même base.

que l'abrogation expresse ou tacite. Rien ne prouve mieux, en

effet, la volonté du législateur de détruire le principe d'une

loi, que la tolérance par laquelle il souffre qu'elle ne soit pas
exécutée.

Les adversaires de l'abrogation par désuétude prétendent

que ce mode d'abrogation encourage au mépris de la loi; qu'il
est concevable dans une société primitive où les pouvoirs

législatifs ne sont pas bien définis, mais qu'il ne peut s'allier

avec une constitution où le législateur est comme en perma-

nence; qu'il est enfin entouré d'un vague perturbateur de tous

les intérêts. Quelques législations, se conformant à ces idées,

ont, en effet, décrété qu'une loi ne pourrait jamais tomber en

désuétude. On cite comme ayant adopté le principe de la non-

abrogation par la désuétude, la loi autrichienne (Code autri-

chien, art, 9), et la législation anglaise1.
Mais on répond à ces objections, que le gouvernement, que

le législateur, pourraient bien omettre involontairement, ou à

dessein, de proclamer l'abrogation de toutes les lois devenues

inutiles, peut-être même dangereuses. Ils pourraient les laisser

dans l'ombre, précisément parce qu'elles ne seraient plus

appliquées, et l'on viendrait ensuite, après un siècle, les ré-

veiller de leur léthargie sous prétexte de défaut d'abrogation.

C'est précisément ce qui s'est passé dans cette Angleterre dont

on invoque l'exemple. En 1817, un nommé Thornton, accusé

d'avoir tué une jeune fille du nom de Maria Ashton, avec des

circonstances très-aggravantes, avait été acquitté parle jury.

Après son acquittement, le frère de la personne assassinée,

revenant d'outremer, avait formé appel du jugement Thornton

i Voir,auDIGESTE,deLegibus,1.XXXII,el au CODEde Justinien,Qux sit

long.consuet.,1.II. —FOUCART,Élémentsde Droit public et administratif
t. 1, p. 70.—BÉLIME,Philosophiedu Droit, I, p. 48&.
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offrit de se justifier par le combat singulier, et les juges se

crurent obligés d'admettre sa demande, conformément à la loi

ancienne qui n'avait pas été abrogée. Fort heureusement le

frère de la victime, réfléchissant que son adversaire était très-

vigoureux et très-exercé au fait des armes, se désista. Le par-

lement rendit un bill l'année suivante pour prévenir le retour

d'un pareil scandale judiciaire.
Cet exemple est le meilleur argument en faveur

0
de l'abro-

gation par la désuétude. Plusieurs conditions cependant sont

exercées pour que la loi positive se trouve ainsi abrogée. Il

est nécessaire, par exemple, que la disposition de loi pré-

tendue abrogée n'ait pas été mise à exécution de mémoire

d'homme, bien que l'occasion s'en soit présentée. Il faut aussi

qu'aucune protestation sérieuse ne se soit élevée, surtout de

la part des autorités chargées de faire, d'appliquer ou d'exé-

cuter les lois. Mais lorsque ces conditions se trouvent remplies,

on doit, selon les jurisconsultes romains et la plupart des

modernes, considérer la désuétude comme enlevant sa force à

la loi oubliée. Qu'importe, en effet, que le législateur manifeste

sa volonté par des paroles, par des faits ou par inaction

Quant aux lois naturelles, immuables comme Dieu même qui

les a promulguées, elles ne peuvent être corrompues ni abro-

gées par la désuétude. S'il arrivait donc que dans un État en

proie à l'anarchie, le meurtre oule pillage fussent depuis long-

temps passés en usage, sans qu'on voulut ou qu'on pût les

réprimer, il ne s'en suivrait pas que, du moment où le pouvoir

reprendrait quelque force, les tribunaux fussent fondés à refu-

ser d'apliquer les lois anciennes et à laisser les crimes impunis2.

BERRYAT-SAIYT-PRIX,Théoriedu Dr. constit.français, p. 351.
2 BÉLIME,Philosophiedu Droit,I, p. 490.
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§ VII. - CERCLED'ACTION DES LOIS.

Division des lois sous le point de vue de leur

objet. — Considérées sous un point de vue très-général, par

rapport à leur objet, on peut dire que les lois positives sont

toutes personnelles. Toutes, en effet, s'adressent aux personnes,
attendu qu'il est impossible, en fait, comme en théorie, de

commander, défendre ou permettre quoique ce soit à des

choses. Mais si toutes les lois positives civiles sont nécessai-

rement personnelles, quand on considère les êtres auxquels
elles s'adressent et pour lesquels elles sont portées, on conçoit

que lorsqu'on les envisage sous le rapport de l'objet qu'elles
veulent régler, elles puissent se diviser et qu'elles se divisent

tout naturellement en deux classes, selon qu'elles s'occupent
des personnes exclusivement, ou des choses sur lesquelles les

personnes sont en relation. Sous ce rapport il y a donc les

lois des choses, en face des lois des personnes,- les lois réelles, par

opposition aux lois personnelles.

Leslois personnelles se subdivisent encore en deux classes,

suivant qu'elles s'occupent des personnes en tant seulement

qu'elles habitent le territoire, ou qu'elles s'attachent aux per-

sonnes pour les suivre en quelque lieu qu'elles aillent. D'où la

distinction en lois de police et en lois personnelles proprement

dites.

Ainsi donc, lorsqu'on étudie quel est le cercle d'action des

lois, on distingue: les lois réelles, les lois de police et les lois

personnelles 1. ,

Lois Réelles. - Les lois RÉELLESsont celles qui ont prin-

cipalement en vue les biens, leur conservation entre les mains

ou dans la famille de l'individu, les modes de leur transmis-

sion. Elles nous indiquent quels biens doivent être regardés

comme meubles, comme immeubles; quels droits et obliga-

1 CodeNapolécn,art. 3.
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tions peuvent exister au profit d'un fonds vis-à-vis d'un autre,

à raison de leur voisinage, etc., etc.

Les lois réelles d'un pays gouvernent les biens immeubles

situés sur le territoire, quels que soient leurs possesseurs. Cette

règle découle de la nature des choses. Permettre, en effet, qu'un

territoire soit fractionné juridiquement pour que ses parties

diverses soient régies par des lois émanant de législateurs divers,

ce serait briser l'indivisibilité de la souveraineté. Il est donc

de l'essence de la souveraineté politique que tous les im-

meubles formant le territoire d'une nation soient régis par les

lois de cette nation. La loi française, qui a adopté ce principe

(art. 3, c. Nap.), ne s'est exprimée formellement qu'à l'égard

des immeubles. Mais, malgré quelques controverses, on paraît

admettre généralement que les biens meubles, tant qu'ils se

trouvent en France, doivent être soumis, absolument comme

les immeubles, à la loi française. Les meubles sont, en effet,
des choses: ils doivent être régis par la loi des choses, par la loi

réelle du pays où ils sont situés. C'est avec le souverain du pays
où ils se trouvent qu'ils sont réellement en relation; c'est à sa

puissance que réellement et par le fait ils doivent être soumis.

Lois de Police. - Les lois de police sont celles qui ont

pour objet le maintien du bon ordre et de la tranquillité

publique. Elles obligent tous ceux, sans exception, qui habi-

tent le territoire, même les étrangers. Il est juste que, pro-

tégés eux-mêmes par ces lois, ils les respectent à leur tour et

n'aient pas le privilége absurde de venir impunément jeter le

trouble dans le pays qui leur donne l'hospitalité. Quiconque
met le pied sur un territoire s'engage donc à s'y bien com-

porter, à y respecter l'ordre établi ou à subir les peines por-
tées contre les délits qu'il commettrait.

Il est, toutefois, universellement admis que les envoyés
d'un gouvernement revêtus d'un caractère représentatif, tels

que les ambassadeurs, ne sont pas justiciables des tribunaux

du pays où ils sont actuellement en mission. Les plaintes qu'on

pourrait élever contre eux devraient être adressées au gou-
vernement du

plaignanvernement prendrait les

7
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mesures convenables vis-à-vis de la nation à laquelle les envoyés

appartiendraient. Cette matière exceptionnelle est, d'ailleurs,

réglée par le droit des gens et par les traités internationaux.

Lois personnelles proprement dites. — Les lois per-
sonnelles proprement dites sont celles qui se rapportent parti-
culièrement aux personnes, et dans lesquelles le législateur a

pour but principal de régler leur état et de préciser la capa-
cité plus ou moins grande qui en est la suite. Ainsi les dis-

positions qui déterminent à quel âge et avec le consentement

de quelles personnes on peut se marier, quels enfants sont

légitimes, quelle est la puissance des parents sur leurs enfants,

à quel âge on est majeur, quels sont les effets de la mino-

rité, etc., etc., sont autant de lois personnelles.

Il est de principe que les lois personnelles d'un pays suivent

le national de ce pays et le régissent en quelque lieu qu'il se

trouve (C. Nap., art. 3). Ainsi, la loi qui fixe l'âge compétent

pour le mariage étant un statut personnel, les personnes fran-

çaises ne pourront pas se marier avant l'âge voulu par la loi

française, c'est-à-dire, 18 ans pour les hommes et 15 pour les

femmes. Si donc une femme française allait se marier, à 1i ans,

dans un pays dont la loi permettrait le mariage à cet âge, son

mariage n'en serait pas moins nul. De même la loi qui fixe la

majorité étant personnelle, une personne française ne peut être

jamais majeure qu'à 21 ans, et elle le sera toujours à cet âge, en

quelque lieu qu'elle aille et encore que la loi du pays où elle se

trouverait eût fixé la majorité à un âge plus avancé ou plus re-

culé. Réciproquement (car la loi personnelle étrangère suit aussi

les étrangers en France), des Allemands qui Tiendraient de-

meurer sur le sol français n'en resteraient pas moins mineurs

jusqu'à 25 ans, parce que c'est à cet âge qu'on est majeur

d'après les lois allemandes.

La règle relative aux lois personnelles répond à des raisons

de convenance internationale. Sans doute, puisque chacun est

maître chez soi, on ne pourrait pas taxer d'injustice le code qui

repousserait tout à fait le système du statut personnel. Mais

cette mesure entraînerait des rétorsions de la part des autres
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peuples. Il arriverait que le même homme pourrait se trouver

marié en trois ou quatre lieux différents; ses enfants seraient

légitimes ici et bâtards un peu plus loin; le même sort attein-

drait les contrats qu'il aurait formés. On a pensé que l'unifor-

mité valait mieux, et dès lors il était naturel de prendre pour

base de la capacité personnelle de l'individu la loi de son ori-

gine; d'autant plus que le système contraire aurait donné à

l'homme trop de facilité pour échapper à toute règle, puisqu'il

lui aurait suffi pour cela de passer momentanément la fron-

tière.

Lois qui déterminent la forme des actes. — Quant

à ce qui concerne la forme des actes et l'étiquette judiciaire,

on ne doit suivre que la loi locale. Comme il est nécessaire, en

effet, lorsque la validité d'un acte est soumise à l'emploi de

telle ou telle forme, de s'adresser aux fonctionnaires du pays
où l'on se trouve, et que ceux-ci ne peuvent instrumenter que

conformément aux règles tracées par le pouvoir qui les a ins-

titués, il s'ensuit que, par la force même des choses, on doit

tenir partout pour régulier l'acte pour lequel on aura suivi les

lois du pays où il a été passé. Si donc un Français et une Fran-

çaise se marient en Russie, quoique les lois réglant les formes

suivant lesquelles on doit se marier soient des lois personnelles,
et que dès lors on devrait, d'après les principes exposés, appli-

quer ici les lois françaises, le mariagesera très-valablement

'célébré dans les formes indiquées par la loi russe. On suivra

également la loi russe quant aux formes d'un acte de dona-

tion qu'une personne, étrangère ou française, ferait en Russie,

pour ses biens situés en France, quoiqu'on dùt appliquer la

loi réelle française, puisqu'il s'agit de biens français.
Autorité de la loi. — Que les lois positives soient réelles,

de police ou personnelles, elles commandent toutes également l'o-

béissance. Cependant, quelles que soient l'autorité des lois et la

soumission qui leur est due, il n'en faut pas conclure qu'on ne

puisse jamais s'éloigner de leurs dispositions. Il faut bien dis-

tinguer, à cet égard, les devoirs qu'elles nous imposent et les

droits qu'elles nous confèrent. Si nul ne peut se soustraire à
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des devoirs par sa propre volonté, il est naturel, au contraire,

que chacun puisse renoncer à son droit, pourvu que ce droit se

trouve établi uniquement en sa faveur, et pourvu encore que
le législateur, par des motifs d'ordre public, n'en ait point

prohibé ou restreint l'abandon. C'est ainsi qu'un mari ne pour-
rait pas renoncer à la puissance maritale, qu'un père ne pour-
rait pas souscrire une renonciation à sa puissance paternelle,

qu'un homme ne pourrait pas se vendre à un autre homme et

se faire son esclave. Mais en dehors des lois qui intéressent,
de près ou de loin, l'ordre public ou les bonnes mœurs, on peut

déroger à toutes les autres dispositions du législateur conférant

des droits. Il est reconnu universellement que les conventions

des particuliers entre eux peuvent toujours déroger aux lois

ordinaires, lorsque ces lois ont uniquement pour objet l'intérêt

purement privé des personnes.

§ VIII. - LE DROIT NON ÉCRIT.

La Coutume. — Les jurisconsultes qui s'occupent de

rechercher les sources du Droit, ont l'habitude de distinguer
entre le Droit écrit et le Droit non écrit - Le Droit écrit est celui

qui a un auteur connu, celui qui a été promulgué.
— Le Droit

non écrit se perd, quant à son origine, dans la nuit des temps.

C'est un assemblage d'usages, de pratiques transmises d'âge en

âge; c'est, enfin, ce que l'on appelle la Coutume. Lorsque

les membres d'un État se sont pendant longtemps -soumis publi-

quement à une certaine règle d'action, et que le dépositaire du

pouvoir social, instruit de ce fait successif, ne l'a ni directement

ni indirectement improuvé, il en résulte une coutume juri-

dique fondée, d'une part, sur la volonté des membres de l'État,

et, de l'autre, sur le consentement tacite du législateur. Cette

coutume obtient la même force obligatoire que la loi propre-

ment dite et devient aussi une source du Droit positif.

Quelle ancienneté une coutume doit-elle avoir pour être
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réputée obligatoire? Il est impossible de rien préciser sur ce

point, pas plus que quant au nombre de précédents qui la

constitueront. Il faut s'en rapporter à ce sujet à l'appréciation

des tribunaux. L'existence même de la coutume se prouvera

ou par la connaissance personnelle du juge, ou par des en-

quêtes, ou par des actes de notoriété, ou par des attestations de

négociants certifiant l'existence d'un usage dans telle localité.

L'histoire nous apprend que, dans l'enfance des sociétés, la

Coutume fut la source la plus abondante de la législation.

L'appareil pour faire la loi était alors très-imparfait. Quelques

règles suffisaient, d'ailleurs, àces peuplades, dont l'organisation

était simple et sans complications, pour fixer les droits de la

famille et la transmission des biens. La génération présente sui-

vait l'usage admis par celle qui l'avait précédée, et cette der-

nière le tenait elle-même traditionnellement des généra-

tions antérieures. Mais depuis que les nations ont pris les

grands développements qui constituent la civilisation mo-

derne, depuis que les États possèdent des constitutions qui

ont organisé avec précision la machine législative, l'empire de

la Coutume a été considérablement restreint. Il y a cependant

encore en Europe des pays qui sont gouvernés en grande partie

par des coutumes : l'Angleterre et l'Allemagne, par exemple.

Il existe même en France des usages ayant force obligatoire,

mais que le législateur a sanctionnés expressément (voir

art. 590,593, 663,674, 1135, etc., C. Nap.).

L'Équité. —
Indépendamment des lois écrites et des cou-

tumes, les jurisconsultes regardent encore YÉquité comme une

source du droit. Elle est le supplément indispensable de toute

législation. L'Équité n'est rien autre chose que ce sentiment de

la justice absolue, qui germe au fond de toutes les âmes hon-

nêtes et qui parfois s'éloigne des dispositions de la loi positive.

Supposez, par exemple, que je sois riche, que mon débiteur

soit dans la misère, qu'il soit surchargé de famille et qu'il
n'ait pour la nourrir que le travail de ses mains; supposez que,
dans cette situation, pouvant me passer de ce qu'il me doit, je

fasse vendre le peu qu'il possède: certes je n'aurai pas violé le
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droit positif, le droit des hommes, mais j'aurai foulé aux pieds

TÉquité.

On a beaucoup critiqué le recours à l'Équité, comme ouvrant

la porte à l'arbitraire. Y a-t-il, a-t-on dit, quelque chose de

plus variable, de plus flottant, que cette règle prétendue qui ne

repose que sur la conscience de l'homme? Il est certain que
les plus grands dangers résulteraient de la mise en pratique de

l'Équité comme régulateur unique. Ce qui peut paraître équi-
table à un magistrat peut sembler injuste au magistrat voisin.

Il serait impossible de prévoir l'issue d'un procès, s'il devait

être jugé sans textes de loi. « Dieu nous garde de l'équité du

parlement, » s'écriaient nos pères, pénétrés de l'avantage que

présente une règle fixe sur les intentions les plus éclairées et les

plus pures; et telle était aussi l'opinion des peuples de Savoie,

qui, après la conquête de François Ier, lui demandèrent en grâce
de ccn'être pas jugés d'équité. » « L'Équité est une singulière

chose, disait SELDEN,sur les cours d'équité d'Angleterre. Pour

la loi, on a un point fixe, et l'on sait.à quoi s'en tenir; mais

l'Équité se mesure à-la conscience de celui qui est chancelier.

Suivant qu'il a la conscience plus large ou plus étroite, l'Équité

s'étend ou se rétrécit. C'est comme si l'on prenait pour unité

de mesure la longueur du pied de ce magistat. Quelle incerti-

tude en résulterait! Un chancelier a le pied long, l'autre a un

petit pied, le troisième a un pied ordinaire. Il en est absolu-

ment de même de sa conscience. »

Il ne faut pas conclure de ces objections contre le recours à

l'Équité, que cette règle du sentiment intime doive être néces-

sairement et toujours méconnue. Le juge ne doit point, il est

vrai, y avoir égard, toutes les fois que la loi est formelle. Soit

que le législateur accorde un droit, soit qu'il prononce une

déchéance, dès qu'il parle clairement sa disposition doit être

obéie avant tout. Mais si la loi est obscure ou ambiguë, si elle

peut s'interpréter dans deux sens, c'est alors un devoir pour le

magistrat de préférer celui des deux sens avec lequel l'Équité

s'accorde le mieux. De même, lorsque la loi a omis de s'expli-

quer sur telle ou telle matière, le juge doit suivre les règles de
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la justice naturelle, de l'Équité, pour former sa décision'.

Branches diverses du Droit Positif. — Considéré

au point de vue des matières qu'il embrasse, des intérêts aux-

quels il y a à pourvoir, le Droit positif comporte une grande

division et plusieurs subdivisions. On le divise, en effet, de

la manière suivante:

1. - DROIT PRIVÉ.

L'ensembledesloisquirèglentlesrapportsdeparticulierà particulier.

DROITCIVIL. DROITCOMMERCIAL. DROITDEPROCÉDURE.

(L'ensembledes dispo- (Branchedu droit privé (L'ensembledes règles
sitionsqui règlentl'état quidétermineplusspéciale-qui tracentaux particu-
defamille,enyrattachant mentles rapportsdes com- tiers lamarcheà suivreet
la distinctiondu mienet merçants,envisagéscommeles moyensà employer
dutien). tels,soitentreeux,soità l'é- pour faire valoir leurs

garddesnon-commerçants.)droitsenjustice).

II. —DROIT PUBLIC.

L'ensembledesloisquidéterminentet gouvernentles relationsréciproquesentreles
individusetl'État,oulesrapportsdesÉtatsentreeux.

INTERNE. EXTERNE

—A ----- ou
DROITPOLITIQUE DROIT

DROITPÉNAL
ou DROIT ou DROITDESGIIS

CONSTITUTIONNEL.ADMINISTRATIF. CRIMINEL.

(L'ensembledesrègles (L'ensembledesrè- (L'ensembledes (L'ensemble
quidéterminentles rap- gles par lesquellesrèglesquidétermi- des règlesqui
portsd'ungouvernementsontrégislesdroits nent dans quels déterminent
avecles gouvernés;la desparticuliersdans cas,suivant quels lesdroitset les
divisiondespouvoirs;les leurrencontreavec procédéset de devoirs réci-
relationsétabliesentre l'actionadministra- quellespeines le proquesdes
euxpar la constitution;til'e.Il gouverneles législateura voulu nations, soit
les droits primordiaux droits respectifset quela violationde dans l'état de
garantis aux citoyens; les obligationsmu- sesloisfûtpunie), paix,soitdans
lesconditionsauxquellestuellesdel'adminis- l'état de
lesmembresdelanation trationet desadmi- guerre).

ont la jouissanceet nistrés).
l'exercicedecesdroits).

VoirBÉLIME,PhilosophieduDroit, t. ler,p. 502et suiv.



CHAPITRE IV.

DU DROIT CIVIL.

Définitiondu Droitcivil.—ObjetsduDroitcivil.- CaractèreduDroitcivilde
laFrance.—SourcesduDroitcivilfrançais.—LecodeNapoléon.—Diver-
sessortesde personnes.—Personnesphysiques.— État despersonnesphy-
siques.—Capacitédespersonnesphysiques.—Capacitécivileet capacitépoli-
tique.—Personnesmorales.—Constatationdesfaitset actesquidéterminent
oumodifientl'étatet la capacitédespersonnes.—Qu'est-cequ'undroit?—
Ledroitréel.—Ledroitpersonnel.—Lesdroitstransmissibles.—Lesdroits
intransmissibles—Lesdroitsoriginaires.—Lesdroitsacquis.—Lesdroits
parfaits.—Lesdroitsimparfaits.—Lafamille.—Laparentéet l'alliance.—
Influencede l'Étatsur la famille.— Définitiondu mariage.— Utilitésociale
del'institutiondumariage.—Doublecaractèredu mariage.—Conséquences
decequelemariageeetun contrat —Conditionsrequisespourla célébration
dumariage.—Conditionsessentiellesdumariage.— Empêchementsau ma-

riage.— Obligationsqui résultentdu mariage.— Devoirsdes épouxentre
eux. - Devoirscommuns.— La polygamie.— L'adultère.— Devoirsspé-
ciaux. — Devoirsdes épouxenversleursenfants.— Différentessortesde
filiation.—Lesenfantsnaturels.—Ledivorce.—Latutelle.— L'émancipa-
tion.—L'interdiction.—Lesbiens.—Droitsqu'onpeutavoirsur les biens.
— La propriété.—Théoriedes philosophesdu XVIII"sièclesur le droit de

propriété.—ThéoriedesphilosophesduXIX"siècle.—Objetsdela propriété.
—Acquisitionde la propriété.— Lesadversairesdu droit de propriété.—

Réponseà leurscritiques.—Aliénationde lapropriété.—Droitdesuccession.
—Lesobligations.—Conditionsrelativesauxpersonnesconsidéréescommesu-

jets del'obligation.—Conditionsrelativesà l'objetdel'obligation.—Conditions
relativesà la raisonouà la causedesobligations.—Efficacitédesobligations.
— Extensiondu rapportobligatoireauxtiers.- Fin desobligations.-Sources
desobligations.—Lecontrat.— Conditionsgénéralesde validitédu contrat.
—Divisiondescontrats.—Contratsdebienfaisance.—Contratsd'échange.—

Règlescommunesà touslescontrats.—Règlesspécialespourcertainscontrats.
—Fin des rapportsjuridiquesrésultantdescontrats.— Preuvedesuhliga-
tions.—Divisiondespreuves.— Interventiondel'Étatdanslescontrats.

Définition du Droit civil. - Nous avons défini déjà le

Droit civil. Ce Droit, avons-nous dit, est l'ensemble des dispo-
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sitions qui règlent l'état de famille, en y rattachant la distinction

du mien et du tien. Son objet est de déterminer l'état des

hommes comme pères, comme fils, comme époux, ainsi que
les droits généraux qui leur appartiennent à raison de ces di-

vers états. Il règle ensuite, indépendamment de leur position

sociale, leurs intérêts pécuniaires dérivant soit des contrats, soit

des successions, soit de tout autre fait générateur d'un

droit

On définit encore le Droit civil en disant que c'est « l'en-

semble des lois qui règlent les rapports de particulier à particu-

lier. » Toutes les lois qui le composent tendent, en effet, à

déterminer les droits des personnes privées les unes envers les

autres. Ces droits sont le plus souvent relatifs aux choses, qui,

considérées sous ce point de vue, prennent le nom de biens.

Aussi dit-on communément que le droit civil a deux objets:
les personnes, en faveur desquelles existent les droits; et les

choses ou biens, qui en sont le sujet ou la matière 2.

Objets du Droit civil. — Le droit civil
s'occupe

de

L'ÉTATDESPERSONNESet de leur CAPACITÉ;de L'ORGANISATIONDE

LAFAMILLE: ce qui comprend le mariage, les obligations qui en

résultent, la paternité et la filiation, la puissancepaternelle, la

légitimation, l'adoption., la tutelle; de la PROPRIÉTÉet de ses DÉ-

MEMBREMENTS; de la POSSESSION; des MODESD'ACQUÉRIRLAPROPRIÉTÉ;

des SUCCESSIONS;des DONATIONSENTREVIFSou TESTAMENTAIRES;
des CONTRATSet des OBLIGATIONS; des PREUVESJUDICIAIRES; des

MOYENSDELIBÉRATION.

Caractère du Droit civil de la France. — Ce qui
caractérise particulièrement le droit civil français moderne,
c'est son esprit essentiellement et profondément démocratique.
Ce droit a proclamé l'égalité civile de tous les Français; il a

aboli les privilèges dont jouissaient autrefois certaines classes

sociales. « Cet esprit démocratique respire surtout dans la cons-

titution de la famille, où la Révolution française a introduit

1 Voirplushaut,chap.111,1). 103.
2Demante,Programmeducours deDroit civil français, etc., édit. 1840,

t. I, p.6et7.
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Inégalité à la place du privilège. Riende plus inique que la dis-

tinction établie par l'ancien Droit entre les mâles et les filles,
entre les aînés et les puînés: c'était un foyer de haine dans les

familles et de discorde parmi les enfants. Aujourd'hui, plus de

distinction ni de sexe, ni de primogéniture, ni même de lit.

Filles ou mâles, aînés ou cadets, enfants d'un premier ou

d'un second mariage, la loi les voit tous d'un œil égal et leur

donne à tous les mêmes droits. Les parents peuvent bien,
à titre :de récompense et par l'effet d'une juste prédilection,
introduire parmi leurs enfants une préférence raisonnable

et modérée; mais l'égalité est le vœu et la règle générale

de notre Droit civil, et elle est invariablement limitée par la

réserve 1. »

Le Droit civil moderne de la France a introduit aussi l'esprit

démocratique dans la constitution de la propriété. Autrefois les

distinctions de races avaient engendré des distinctions entre les

biens eux-mêmes. On distinguait, en effet, entre les biens

nobles e roturiers, les biens servants et libres, etc. Toutes ces

bizarreries, nées de l'orgueil féodal, étaient nuisibles à l'intérêt

général: le Droit moderne les a supprimées et il a introduit le

même cachet démocratique dans le système des conventions et

dans celui des successions 2.

Le Droit civil français a placé à côté du principe de l'égalité

celui de la liberté individuelle, en abolissant la contrainte

par corps 3; en défendant aux Français de consentir des actes

dans lesquels l'abdication de leur liberté individuelle serait

stipulée, encore que ces actes eussent été passés en pays

étranger (Code Nap., art. 2U63); en disposant .qu'on ne peut

engager ses services qu'à temps, ou pour une entreprise déter-

minée (id., art. 1780); en ne permettant aux propriétaires d'éta-

blir sur leurs propriétés, ou en faveur de leurs propriétés, telles

servitudes que bon leur semble, qu'autant que les services éta-

ESCHBACH,Introductiongénéraleà l'étude du Droit, édit. 1856,p. 145
et 146.

2 Ibid., p. 145et 146.
a Cetteabolitionnedatequede1867.



CHAPITREIV. — LE DROITCIVIL. 107

blis ne sont imposés ni à la personne, ni en faveur de la per-

sonne (id., art. 686).
Le Droit civil de la France a étendu ce principe de liberté à

la propriété immobilière, dont il a brisé toutes les entraves. Il a

aboli les emphytéoses, les locatairies perpétuelles, tous les droits

de seigneurie féodale; il a déclaré essentiellement rachetables

les rentes foncières perpétuelles; il a proscrit toutes conven-

tions qui mettraient des entraves à la libre circulation de la

propriété immobilière 1.

Sources du Droit civil français. - La législation
civile de la France se trouve contenue non-seulement dans le

code de 1804, mais encore dans les autres codes français qui
souvent éclaircissent, complètent ou modifient les dispositions
du code Napoléon, et dans les lois postérieures relatives aux

matières qui y sont traitées.

Sous ce nom de lois il faut comprendre non-seulement les

lois proprement dites, c'est-à-dire les actes du pouvoir législatif,
mais encore divers actes de la puissance exécutive, tels que des

décrets, des ordonnances, des arrêtés.

Le code Napoléon. — Le code Napoléon renferme la

théorie du Droit civil en général. Toutes les lois dont il se

compose ont été réunies et promulguées sous la forme de code,
le 30 ventôse an XII (21 mars 1804). Ce recueil, qui est un des

plus beaux titres de gloire de Napoléon Ier, contient 2,281 arti-

cles cotés d'après une seule série de numéros. Il est divisé en

trois livres, précédés d'un titre préliminaire qui traite des lois

en général, de leur promulgation et de leur publication. Le

1erlivre.est intitulé des Personnes; le second, des Biens et des

différentes modifications de la propriété; le troisième, des diffé-
rentes manières dont on acquiert la propriété. Chaque livre est

divisé en titres, les titres en chapitres, etc.

On mesurera le bienfait de cette loi civile uniforme, lorsqu'on
se rappellera que le royaume de France, composé de diverses

provinces qui formaient entre elles comme autant de nations

• ESCHBACH,Libr.cit., p. 146.
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particulières, et dont quelques-unes n'avaient été réunies à la

monarchie qu'à la condition expresse de conserver leurs usages
et leurs privilèges, était gouverné, dans les provinces du nord,

par des coutumes, et dans les provinces du midi par le Droit

romain. La législation française n'offrait donc ni cette unifor-

mité, ni cette harmonie qui rendent l'étude des lois plus facile

et leur application plus certaine.

Les provinces de la France étaient, il est vrai, toutes soumises -
à l'autorité du .roi et les lois que le roi promulguait sous le

nom d'ordonnances, d'édits, de déclarations, de lettres patentes,

étaient généralement obligatoires dans tout le royaume; mais

leur exécution dans le ressort de chaque parlement se trouvant,

depuis des siècles, subordonnée à leur enregistrement, et les

parlements s'attribuant le droit de refuser cet enregistrement, il

en résultait que quelques-unes de ces lois, qu'on appelait géné-

rales, n'étaient pas universellement suivies.

On comptait en France de trois à quatre cents coutumes, dont

soixante environ étaient dites générales, parce qu'elles étaient

observées dans une province entière. Les autres, 'qu'on appelait

locales, étaient propres à une juridiction, à une ville, un bourg,

un village. Dans certaines provinces du midi, comme nous

l'avons dit, le droit romain tenait lieu- de coutume gé-

nérale.

Les changements apportés par la Révolution dans l'organisa-

tion politique de la France, rendaient nécessaires de nombreuses

réformes dans le Droit civil. Les obstacles qui s'étaient opposés

jusqu'alors à l'établissement d'une législation uniforme ne

subsistant plus, l'Assemblée constituante inséra dans la consti-

tution du 3-14 septembre 1791 un article qui ordonnait la con-

fection d'un code de lois civiles communes à tout le royaume.

Les événements politiques retardèrent, jusqu'en 1804, la réali-

sation de ce grand projet.
Le code Napoléon étendit bientôt son empire et fut porté

dans les pays étrangers parles armées de la France victorieuse.

Traduit dans presque toutes les langues de l'Europe, il n'a point

cessé de jouir d'une autorité morale méritée et d'exercer
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une influence sensible sur le développement des législations

européennes',
Diverses sortes de personnes. — Le Droit civil, avons-

nous dit, s'occupe des personnes.

Une personne est tout être capable de posséder des droits et

d'être soumis à des obligations.
On distingue entre les personnes physiques et les personnes

morales.

Personnes physiques. — Tout être humain, né vivant

et viable, est une personne physique. Cependant une fiction

des lois civiles fait considérer comme étant déjà né l'enfant.

qui n'est encore que conçu, dans tous les cas où son intérêt

l'exige; mais la capacité de cet enfant n'est que provisoire :
les effets définitifs de cette capacité sont subordonnés à la nais-

sance de l'enfant avec vie et viabilité.

Etat des personnes physiques. — L'état est la position
de la personne physique, en tant qu'on la considère comme

membre de l'association politique ou de la famille à laquelle
elle appartient. On distingue donc l'état de cité et l'état de fa-

mille. Pour chaque personne l'état de cité se résume dans la

qualité de régnicole ou d'étranger; et l'état de famille, dans les

qualités de mari ou de femme mariée, de père, de mère, ou

d'enfant légitime, naturel ou adoptif, etc. Ces différentes qua-
lités constituent, pour ceux qui en sont investis, une sorte de

propriété garantie par la loi.

Les contestations auxquelles elles peuvent donner lieu sont

appelées: Questionsd'état.
L'état se détermine pour chaque individu par la naissance.

Il est irrévocablement fixé par la mort. Entre ces deux événe-

ments il est susceptible de se modifier par les différentes cau-

4 Je recommandeparticulièrementla lecturedusecondvolumede l'Essai sur
l'histoiredu Droitfrançais,de M.Laferrière,2e édition,1859;une étude fort
intéressantedeM.Sévin,sur les originesrévolutionnairesdes codesfrançais,
publiéedansle compte-rendudesséanceset travauxde l'Académiedes sciences
moraleset politiques,t. LXXIV,p. 161,321, et t. LXXV,p. 177; un travail,
enfin,deM.Batbie,publiédanslemêmerecueilet intitulé: Révisiondu code

Napoléon(5esérie,t. LXXV,p. 395).
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ses qui font acquérir ou perdre la qualité de régnicole, par le

mariage, par l'adoption, etc. 1.

Capacité des personnes physiques. — La capacité

juridique des personnes physiques, qu'il ne faut pas confondre

avec l'état, est l'aptitude à devenir le sujet de droits et d'obli-

gations.

Capacité politique et capacité civile. — On distin-

gue la capacité politique et la capacité civile, suivant qu'il s'agit
de la jouissance et de l'exercice des droits politiques ou des

droits civils.

La capacité politique —
qui est exigée pour l'admissibilité aux

fonctions publiques proprement dites, et comme condition de

l'aptitude à servir de témoin instrumentaire dans les actes no-

tariés-est l'apanage exclusif des nationaux d'un pays. Les con-

ditions auxquelles s'acquiert cette aptitude sont généralement
déterminées par les lois constitutionnelles.

La capacité civile est ordinairement indépendante de la capa-

cité politique; en règle générale elle n'appartient dans toute sa

plénitude qu'aux nationaux, cependant les étrangers sont ad-

mis à y participer dans une proportion qui varie suivant les

lois des différents pays.
La capacité civile est susceptible de diverses restrictions re-

latives soit à la jouissance ou à l'exercice seulement de cer-

tains droits civils, soit à la faculté de s'obliger.

Parmi ces restrictions, les unes résultent de condamnations

pénales et ont, elles-mêmes, un caractère de pénalité; les au-

tres se rattachent aux différences physiques ou morales qui se

rencontrent parmi les hommes et sont établies dans l'intérêt

de ceux qui, en raison de leur âge, d'une infirmité intellec-

tuelle ou d'une excessive prodigalité, se trouvent dans une im-

possibilité plus ou moins absolue de gouverner leur personne

ou de gérer convenablement leurs biens. Certaines restric-

tions, telle que l'incapacité de contracter à laquelle est sou-

1Zachariée,CoursdeDroit civilfrançais,éditiondeMM.AubryetRau(IS5G),

t. Ier,p. 162et suiv.
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mise la femme mariée, tiennent aux rapports d'autorité et de

dépendance existant entre certaines personnes, par suite de

leur état de famille. Ily a, enfin, certaines incapacités spéciales

et purement relatives, qui ne concernent que les rapports d'une

personne avec telle autre, et qui sont fondées sur des motifs

de nature diverse1.

La capacité juridique est modifiée par l'émancipation, l'in-

terdiction, la nomination d'un conseil judiciaire, la séparation

de corps, etc. 2.

Personnes morales. — On entend par personne morale,

un être de raison capable- de posséder un patrimoine et de

devenir le sujçt des droits et des obligations relatifs aux biens.

L'État constitue, de plein droit, une personne morale. En

France, les départements, les communes, les établissements

d'utilité publique, les congrégations religieuses autorisées, les

sociétés anonymes, etc., sont considérés aussi comme personnes

morales. Aucune personne morale ne peut, d'ailleurs, se former

ou s'établir, au sein de l'État, sans la reconnaissance formelle ou

tacite de la puissance publique.
La loi soumet généralement la capacité des personnes mo-

rales à des restrictions plus ou moins étendues, qui concer-

nent soit l'acquisition ou l'aliénation de certains biens, soit

certains modes d'acquisition pour toute espèce de biens, soit

enfin l'administration proprement dite de leur patrimoine. Ces

restrictions sont fondées sur des considérations d'économie

politique, ou se rattachent à la tutelle administrative établie

sur les personnes morales, dans des vues d'intérêt public 3.

Constatation des faits et actes qui déterminent

ou modifient l'état et la capacité des personnes. —

On comprend que les règles d'une bonne police civile exigent

que les faits et actes qui sont susceptibles d'établir, de déter-

miner ou de modifier l'état et la capacité des personnes, soient

régulièrement constatés et entourés des solennités propres à

f Lesarticles450,472,907à 909,1595à 1597,enoffrentdesexemples.
2 VoirZacharife,Libr.et loc. cit., p. 162et suiv.
3 VoirZachariæ,Libr.cit., t. 1,p. 186et suiv.de la 3' édit., 1856.
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garantir les intérêts des particuliers et ceux de la société. Les lé-

gislations des différents peuples avancés en civilisation ont des

dispositions qui pourvoient à ces exigences. Reconnaissons,

toutefois, avec M. Valette, qu'un mode régulier de constater

les naissances, les mariages, les décés des habitants, ne s'éta-

blit dans un pays qu'à la longue, après beaucoup d'essais et de

tâtonnements, ou par un emprunt fait à un autre pays d'une

législation déjà formée de cette manière 1.

Qu'est-ce qu'un droit? — Les personnes sont suscep-
tibles de droits.

Au point de vue pratique un droit est le pouvoir d'agir.
Ainsi le droit de propriété est le pouvoir de cultiver un

champ, d'habiter une maison, de l'affermer ou de la vendre.

Le droit de créance est le pouvoir de contraindre quelqu'un
à payer une certaine somme. Il convient, d'ailleurs, de remar-

quer qu'il n'y a pas de droit sans obligation corrélative.

Les droits sont réels ou personnels; transmissibles ou inlrans~-

missibles; originaires ou acquis; parfaits ou imparfaits.
Le droit réel. — Le droit est réel, lorsque l'obligation

corrélative n'astreint personne en particulier, mais pèse sur

toute la société, obligée d'en respecter l'exercice : le droit du

propriétaire, par exemple. Lorsque le propriétaire, en effet,

dit que telle chose lui appartient, il n'exerce son droit en par-

ticulier contre personne, mais il peut attaquer tous ceux qui

attenteraient à la chose lui appartenant, et suivre cette chose

entre les mains de tous ceux qui s'en empareraient. Le droit

réel existe, pour ainsi dire, par lui-même; son caractère est

d'être absolu.

Le droit personnel. — Le droit est personnel, lorsque

l'obligation corrélative pèse sur une personne déterminée, de

telle manière qu'on ne puisse s'adresser qu'à cette personne

pour en réclamer l'exécution: le droit d'un créancier, par

exemple, car le créancier ne peut s'adresser qu'à son débiteur

pour obtenir son remboursement. Le caractère du droit per-

1 Explicationsommairedu livreler du codeNapoléon,édit. 1859,p. 39.
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sonnel est d'être relatif; dans le droit personnel, en effet, une

personne est nommément tenue, et si cette personne n'existait

pas le droit n'existerait pas lui-même.

Les droits iransmiseibies. — On entend par droits

transmissibles, ceux dont le propriétaire ou le créancier peu-

vent se dépouiller par un acte de leur volonté, pour en trans-

férer le bénéfice à autrui. En général tous les droits, réels ou

personnels, sont transmissibles.

Les droits intransmissibles. — Sont intransmissi-

bles les droits dont on ne peut se dépouiller à l'avantage des

tiers, que l'on ne peut transférer à autrui, et cela par des mo-

tifs d'ordres divers. On peut citer parmi les droits intransmis-

sibles, 1° ceux qui sont nécessaires à l'homme pour accomplir
la loi morale: c'est ainsi que le droit de liberté ne peut être

l'objet d'aucune cession; 20 ceux qui, dans l'intérêt général, ne

seraient pas exercés aussi utilement par d'autres: tels que le

droit de puissance paternelle et tous les droits qui résultent

des fonctions publiques; 3° les droits que l'on est convenu de

ne pas céder à cause de l'intérêt que pouvait avoir le débiteur

à être engagé envers une personne déterminée.

Les droits originaires.— On désigne par la qualifica-
tion d'originaires, les droits qui appartiennent à tout homme

par cela seul qu'il est homme: tels sont les droits d'existence,
de liberté, de défense personnelle. Chaque homme apporte ces

droits avec lui en naissant. — Les Allemands les appellent
absolus.

Les droits acquis.— Beaucoup plus nombreux que les

droits originaires, les droits acquis sont ceux qui résultent de

circonstances postérieures; ces droits ne sont pas nécessaires,
mais contingents; ils peuvent exister ou ne pas exister: tels

sont les droits qui dérivent de la multitude des conventions

humaines. Ils sont appelés hypothétiques par les Allemands.

Les droits parfaits. — On qualifie de parfaits les

droits que la loi a consacrés, qu'elle a définis et auxquels elle

donné pour appui l'intervention de la force publique. Pour

que la loi consacre ainsi un droit, il faut que ce droit puisse



114 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

être prouvé, et que son exercice ne soit pas plus dangereux

qu'utile, à un point de vue général. Il faut remarquer, à ce

propos, qu'une multitude de droits ne doivent leur raison d'être

qu'à la loi, qu'ils n'ont qu'une existence purement positive, et

que, si la loi les a créés, elle ne l'a fait que dans un but d'intérêt

général. Or, ce sont les différentes manières d'entendre cet

intérêt général, qui produisent les innombrables différences

qu'on observe dans les divers systèmes des législations.
Les droits imparfaits. — Les droits qui ne sont pas

sanctionnés par la loi sont dits imparfaits. Ils n'ont que la

conscience pour garant du respect qui leur est dû. En général
la loi consacre tous les droits utiles à l'existence sociale 1.

La Famille. — Germe primordial de l'État, la famille,

dans son sens le plus large, désigne la collection des personnes
unies par le lien de cohabitation entre l'homme et la femme,

par le lien de parenté et parle lien d'alliance 2.

Le lien de cohabitation est cimenté et garanti par le Ma-

riage.
La parenté et l'alliance. — La parenté est le lien qui

unit entre elles des personnes descendant l'une de l'autre

(parenté en ligne directe), ou descendant d'un auteur commun

(parenté en ligne collatérale).

On appelle ligne une suite de degrés.

On désigne par degré une génération.

Valliance est le lien civil qui relie un époux aux parents de

son conjoint, et réciproquement.
Influence de l'État sur la famille. — On a observé

qu'au début de l'histoire et de la législation, l'État imprime à

la famille ses influences, ses règles et ses lois, de telle sorte que
la famille, dans la sphère qui lui est propre, représente la cons-

titution politique de la société au sein de laquelle elle est en-

fermée. Si en Grèce la famille est plus libre, c'est en raison

même de la liberté plus grande de l'État. Ainsi Solon fait

1 Voir,sur cesdistinctions,BÉLIME,Philosophiedu Droit,édit. 185G,t. II,

p. 5et suiv.
AOUDOT,DuDroitde famille,édit. 1867,p. 1.
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descendre la démocratie de l'État à la famille. Rome, au con-

traire, commence par le plus complet assujettissement de la fa-

mille à l'État, mais peu à peu son droit civil se distingue du

droit politique et finit, sous les empereurs, par s'en séparer tout

à fait. Le Christianisme achève l'émancipation de la famille et

lui assure d'autres destinées.

Le progrès moderne consiste dans l'indépendance de la famille

qui est devenue, au milieu des évolutions de la liberté poli-

tique, comme un royaume à part où l'homme se repose des

tourmentes sociales. De nos jours la constitution de la famille

ne se règle plus, il est vrai, sur les principes de l'État, pas plus

que l'État ne se règle sur les formes de la famille; mais on ne

doit pas méconnaître que la famille et l'État ont entre eux des

rapports intimes et que toutes les altérations apportées à la

famille rejaillissent sur l'État. L'expérience a prouvé, par

exemple, que le relâchement dans le respect dù à l'autorité

paternelle, correspond toujours à la méconnaissance du devoir

d'obéissance envers les pouvoirs publics.
Définition du Mariage. — Le Mariage est la base de la

famille. Dans la discussion du code Napoléon au sein des

assemblées législatives françaises, on a défini le mariage: la

société légitime de l'homme et de la femme, qui s'unissent, par
un lien indissoluble, pour perpétuer leur espèce et pour s'aider

à supporter le poids de la vie en partageant leur commune des-

tinée 1.

Suivant le code autrichien, «dans le contrat du mariage deux

personnes de sexe différent déclarent légalement leur volonté de

vivre en communauté indissoluble, de procréer des enfants, de

les élever et de se prêter assistance mutuelle. »

Ahrens définit le mariage: « l'union formée entre deux per-
sonnes de sexe différent, en vue d'une communauté parfaite de

toute leur vie morale, spirituelle et physique, et de tous les

rapports qui en sont la conséquence 2. »

Cette union permanente de l'homme et de la femme, base de

1 DiscoursdeM.Portalis,orateurdugouvernement,au Tribunat.
2Lib.cit., p. 447.
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la société, garantie des bonnes mœurs et de la bonne éducation

physique et morale des enfants, a été l'objet de l'attention et du

respect de tous les peuples, dans tous les temps. Presque par-
tout la religion y est intervenue avec ses rites et ses bénédic-

tions, et même avec ses prohibitions et ses préceptes
Utilité sociale de l'institution du Mariage. —Des

raisons morales et sociales militent en faveur de l'institution du

mariage.
-

Le mariage perfectionne dans chaque sexe les facultés de

l'esprit qui s'y trouvent le moins développées. La pensée, qui

prédomine chez l'homme, se complète par le sentiment, qui

prédomine chez la femme: l'homme trouve au foyer domesti-

que le repos et le contentement du cœur, où il puise une nou-

velle force pour l'activité; la femme y est soutenue par une vo-

lonté plus indépendante et des connaissances supérieures; tous

deux présentent dans leur union la vie harmonique de

l'esprit 2.

On prouve-encore la nécessité du mariage, indépendamment
des considérations dQl'ordre moral, en démontrant que l'état

de promiscuité où vivent les bêtes serait pour l'homme un état

de guerre continuelle; que les pères ne pourraient y reconnaître

leurs enfants; que ce serait la négation de la famille; que la

croissance de notre espèce est lente et que les enfants y ont

besoin pendant longtemps d'une protection que leur mère seule

ne pourrait leur accorder; qu'enfin l'obligation morale d'assister

la mère pendant sa grossesse et après l'accouchement, emporte

pour le père l'idée d'une association durable avec elle 3.

Double caractère du Mariage. — Le mariage est à la

fois une union morale consacrée par une autorité religieuse et

un rapport juridique formulé par le contrat et surveillé par

l'État.

Le mariage est avant tout une union morale; la plus haute

< VALETTE,Explicationsommairedu livreI" du codeNapoléon,édit.1859,

p.83etsuiv.
2 AHRENS,Libr.cit., p. 446.
3 BÉLlJlE,PhilosophieduDroit, édit. 1856,t. II, p. 70.
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dignité de cette union réside dans sa nature morale et dans son

caractère religieux, qu'il importe de lui conserver et que la

loi doit respecter. « Pourquoi, dit Lerminier, chez tous les

peuples le mariage se célèbre-t-il sous les auspices de la reli-

gion? C'est que dans ce rapport de l'homme avec la femme,

dans cette union de deux volontés et de deux destinées, il faut

l'intervention d'une sanction plus haute, de quelque chose de

supérieur à la volonté individuelle, d'une idée plus générale, de

Dieu t. »

Mais le mariage est aussi une institution juridique; c'est un

contrat. La loi positive ne le crée pas, mais elle le consacre,

elle le garantit, en se conformant à sa nature; elle le fait res-

pecter et ne peut rien autoriser qui soit contraire à s.esbuts

fondamentaux.

Dans le mariage le contrat est même l'acte préliminaire
et nécessaire, au point de vue de ses résultats sociaux et

civils.

Conséquence de ce que le Mariage est un contrat.
- Le mariage ne pouvant être considéré comme une institu-

tion exclusivement morale et religieuse, et le contrat étant une

forme indispensable de l'union matrimoniale, il s'en suit que
tout ce qui est requis pour la validité d'un contrat, la liberté,
l'absence d'une erreur essentielle, le défaut de violence, est

donc également requis pour le mariage. Sans la réalisation de

ces conditions, le mariage serait nul; et c'est surtout l'accom-

plissement de ces conditions juridiques dans le contrat, que
l'État doit surveiller comme représentant du droit 2.

Dans les pays où l'Église et l'État ont limité leur domaine

réciproque, l'acte juridique s'accomplit devant l'autorité

civile et l'acte religieux devant l'autorité ecclésiastique;
mais cette distinction n'implique pas que celui de ces deux

actes qui s'accomplit après l'autre, soit indifférent ou su-

perflu.
L'État a le droit, toutefois, de régler, de son plein pouvoir,

4 LERMINIER,Philosophiedu Droit(1853),p. 66.

3AHREXS,Lib.cit., p. 451.
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tout ce qui concerne le côté juridique ou civil du mariage.
Il doit même laisser à la conscience individuelle le soin de

joindre à l'acte civil la consécration religieuse. C'est ce qui a

lieu en France, en Belgique; c'est ce que les lois confes-

sionnelles viennent de consacrer en Autriche.

En Italie, le mariage considéré en lui-même est envisagé par
le législateur italien de la même manière qu'il l'a été, depuis

plus d'un demi-siècle, par le législateur français, c'est-à-dire

qu'il est purement et simplement sécularisé; et cette séculari- -

sation du mariage ne porte ancune atteinte, même indirecte, à

la liberté religieuse, puisque les époux sont toujours libres de

réclamer l'intervention du ministre de leur culte 1.
-

La loi anglaise considère le mariage comme un contrat,
et elle en subordonne la validité à l'observation des prin-

cipes et des règles qui sont de l'essence des contrats en gé-

néral. Au point de vue des formalités relatives à la célébra-

tion, le mariage religieux était seul admis en Angleterre, pays
de religion d'État, et ce ne fut qu'en 1820, sous Georges IV,

qu'il devint loisible aux personnes quile désiraient, de se ma-

rier devant l'officier de l'état civil (superintendent registrar) sans

avoir rien à demander à l'autorité ecclésiastique. Quant aux

États-Unis, le mariage n'y a aucun caractère religieux; ce n'est

qu'un contrat exclusivement civil, et même nulle formalité

n'est requise pour la célébration efficace decette union; la loi

n'exige que le consentement des parties 2.

Conditions requises pour la formation du Ma-

riage.,— Les conditions positives et négatives requises pour

la formation du mariage sont d'une nature à la fois physique

et morale.

U faut, d'abord, que les déux personnes aient atteint un cer-

tain âge, qu'elles soient assez développées, sous le rapport phy-

1 VoirLe Codecivilitalien etle codeNapoléon,Étudesdelégislationcom-

parée, parTh. Hue,édit.1868,1.1,p. 35.
2 Voirl'étudedelégislationcomparéedeM. Colfavru,mtitulee: Du mariage

et du contrat de mariage en Angleterreet aux États-Unis, édit, 1868,

p. 44et 50.
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sique, pour réaliser, sans danger pour leur propre santé, l'un

des effets du mariage, qui consiste dans la procréation des en-

fants. Cet âge est fixé différemment par les lois, d'après les

divers climats, qui exercent, en effet, une grande influence

sur le développement du corps humain. Il faut ensuite que les

deux personnes réunissent les conditions intellectuelles néces-

saires à l'union, qu'elles puissent comprendre l'importance et

les devoirs de la société matrimoniale et déclarer leur volonté

libre et réfléchie de s'unir d'une manière durable par le lien

du mariage 1.

Conditions essentielles du Mariage. — Les condi-

tions essentielles sont donc généralement :
1° Le consentement libre des époux, c'est-à-dire le consente-

ment exempt de violence et d'erreur.

20 Le consentement des ascendants, à cause du respect qui
leur est dû et dans l'intérêt même des enfants, qu'il est bon

de protéger contre leur propre légèreté. Cependant comme il

faut prévoir les abus d'autorité, même de la part des père
et mère, et comme le législateur est, par des raisons de mo-

rale et d'économie sociales, favorable au mariage, on déter-

mine généralement' un âge auquel l'enfant peut former ce

lien, malgré l'opposition non fondée des ascendants. Cet

âge, pour les hommes surtout, peut être plus retardé que la

majorité ordinaire, parce que l'homme acquiert plus tard

la capacité d'apprécier froidement la convenance d'un ma-

riage.

Il est bon de remarquer, toutefois, que le consentement des

père et mère, ou tuteur, n'est pas considéré, en Angleterre,
comme un élément substantiel du contrat, mais plutôt comme

un témoignage de déférence filiale ou pupillaire, que comme

une mesure de protection et de sollicitude ayant pour but de con-

trôler et d'ajourner la détermination du mineur. Aux États-

Unis, le consentement des parents ou tuteurs est dans le vœu

de la loi, mais n'est point indispensable à la validité du mariage
contracté par des mineurs. Il en est tout autrement en France

« AHIIENS,Lib.cit., p. 449,450.
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(voir les art. 148 à 153 du C. Nap.). Enfin les actes [respectueux
admis par la loi française, sont inconnus aux États-Unis, comme

en Angleterre; et c'est là une conséqueriee logique de l'indiffé-

rence de la loi dans ces deux pays, en ce qui touche le consen-

tement du père, de la mère ou du tuteur 1.

3° L'âge légal. On remarque à cet égard que cet âge a tou-

jours été en s'élevant, depuis les temps anciens: comme si la

société, à mesure qu'elle se peuplait, se fut moins empressée
d'autoriser les mariages; ou comme si le législateur se fût pé-
nétré de plus en plus de la gravité de ce contrat 2.

Le mariage des vieillards, a été rarement interdit, car il n'a

pas les mêmes inconvénients que celui des jeunes gens; et car

il est d'ailleurs très-difficile de déterminer l'époque à laquelle
se perd la faculté d'engendrer 3.

L'Angleterre, pays septentrional, offre cette singularité que

l'homme, à quatorze ans, la femme, à douze ans, y sont capables
de contracter mariage. On explique cette particularité par

l'influence, si longtemps dominante en Angleterre, du droit

ecclésiastique 4.

4° Desformes solennelles de célébration, afin d'appeler l'atten-

tion des contractants sur l'acte grave qu'ils vont accomplir; de

garantir la liberté de leur consentement; de rendre publique

l'union qui va se former (pour que les oppositions puissent se

manifester) et l'union qui s'est formée (pour que les droits des

épouxsoient respectés). Nous avons cependant fait remarquer,

plus haut, qu'aux États-Unis on n'exige pas de formalités pour

la célébration efficace du mariage.

5° La non existence d'empêchements au mariage, tels que la

parenté ou l'alliance au degré prohibé, l'impuissance facile à

constater et antérieure au mariage, l'existence d'un premier

mariage non encore dissous5.

Voirl'ouvragedéjàcitéde M.ColfaYru,p. 36et 42.

3BÉLIME,Lib.cit., t. II, p. 76.
3 Id., p. 77.M.Bélimecitele coderusse,quidéfendlemariageaprès90 ans

révolus.
4 COLFAVRU,Ibid., p. 33.
5 Disonscependant,en passant,que,dans l'État deNew-York,l'undesépoux
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Empêchements au Mariage. — Ces empêchements re-

posent sur des considérations tellement graves, tellement d'or-

dre public, que le mariage qui aurait été contracté malgré eux

serait inévitablement annulé. Mais le mariage est un acte si

important, les conséquences de son annulation sont si graves

pour la paix des familles, que la loi doit tendre à le valider

toutes les fois qu'un intérêt social majeur ne s'y oppose pas. On

conçoit donc que certaines unions puissent être défendues par

manière préventive et que cependant la loi hésite à les rompre

si elles existent de fait. C'est ainsi que des lois modernes inter-

disent à la femme de se remarier avant un certain temps ré-

volu depuis la mort de son premier époux, de peur que l'on ne

sache à qui attribuer l'enfant conçu dans les premiers temps du

second mariage. Mais cet empêchement est purement préventif,

et, si on le méconnaît, la désobéissance à la loi n'entraîne pas la

nullité du mariage, car il y aurait infiniment plus de scandale

et de désavantage à rompre cette union que d'inconvénients à

la maintenir 1.

Les empêchements fondés sur la parenté intéressent égale-
ment le moraliste et le physiologiste.

« Il faut compter parmi les empêchements de droit naturel,
dit Ahrens, les relations entre parents et enfants, entre frères et

sœurs. La morale et la physiologie sont d'accord pour prohiber
le mariage entre ces personnes. Les relations qui existent entre

elles produisent des affections toutes différentes de celle de l'a-

mour. Les parents et les enfants sont liés par un rapport de su-

peutcontracterunsecondmariage: 1°lorsquesonconjointdelapremièreunion
estdepuiscinqannéesconsécutiveshorsdesÉtats-Unis;2° lorsquel'un descon-

jointsd'unpremiermariageest absentdepuiscinqannéesconsécutives,et que
l'autre partie au secondmariageignorela survivancede l'épouxabsent. Voir
l'ouvragedéjàcitédeM.Colfavru,p. 40et 41.

4 L'article228ducodeNapoléonporteque« la femmene peutcontracterun
nouveaumariagequ'aprèsdix mois révolusdepuisla dissolutiondu mariage
précédent.» L'article57du codecivilitalienest plus complet.Il est conçuen
cestermes: « La femmene peutcontracterun autremariagequ'aprèsdix mois
à partirde la dissolutionou del'annulationdu précédent,exceptéle cas spécifié
dansl'article107(casd'impuissancemanifeste).Cettedéfensecessedu jour où
la femmeestaccouchée.n



122 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

bordination morale, d'où résultent le dévouement et le respect,
tandis que l'amour veut essentiellement un rapport d'égalité.
Le frère et la sœur sont unis par l'amitié, fondée non sur les

caractères, comme les amitiés ordinaires, mais sur la commu-

nauté de descendance, d'habitudes, d'éducation et de soins. La

physiologie se déclare contre ces unions, car, d'un côté, le ma-

riage entre parents et enfants ferait pour ainsi dire marcher la

vie à reculons ou rentrer l'effet dans la cause ; et, d'un autre

côté, le mariage entre frères et sœurs est contraire à une loi

qui se manifeste dans tous les règnes de la nature, d'après la-

quelle le fruit est d'autant plus vigoureux qu'il a sa cause dans

des êtres qui, tout en appartenant à la même espèce, ont

eux-mêmes une origine plus diverse. Ces raisons morales

et physiologiques doivent être consacrées par le droit et les

lois 1. »

Obligations qui résultent du mariage. — Le mariage
fait naître des devoirs qu'il impose soit aux époux entre eux,

soit aux époux envers leurs enfants.

Devoirs des époux entre eux. — Les devoirs imposés

aux époux entre eux sont ou communs aux deux époux, ou spé-

ciaux à chacun des époux.
Devoirs communs. — Les devoirs communs sont la fidé-

lité, le secours et l'assistance.

Les époux se doivent réciproquement la fidélité, c'est-à-dire

qu'ils doivent s'abstenir d'union charnelle avec toute autre per-

sonne que leur conjoint. « Comme le mariage, dit Ahrens, em-

brasse la personnalité entière, il faut que les époux se dévouent

réciproquement l'un à l'autre de toute leur personne, qu'ils se

donnent tout entiers, et qu'aucun d'eux ne fasse participer un

tiers à son amour. Le partage de l'amour, soit du côté

du mari, soit du côté de la femme, entraînerait l'inégalité et

détruirait l'intimité et la confiance dans la famille2.» Ce phi-

losophe en conclut quela polygamie est contraire aux conditions

1Libr.cit., p. 452.
3 PhilotophieduDroit,p. 453.
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essentielles du mariage, et que la monogamie pure donne seule

au mariage un caractère rationnel et moral..

La polygamie. — La polygamie a existé particulièrement

dans l'antiquité. Elle s'expliquait alors, comme la plupart des

institutions primitives, par l'abus de la force et par les fausses

idées que les anciens peuples se faisaient du mariage, dans le-

quel ils ne reconnaissaient qu'un moyen d'acquérir la propriété

exclusive d'une femme. Le Christianisme en épurant les

mœurs, en élevant la femme à la dignité d'égale de l'homme,

et en faisant du mariage un sacrement, a condamné la poly-

gamie comme un vestige honteux du paganisme. Bélime fait,

toutefois, remarquer que rien dans la nature des choses ne peut

faire repousser la pluralité des femmes comme immorale,

pourvu qu'elles consentent toutes librement à unir leur sort à

celui de leur époux. Moïse, lui-même, avait permis la poly-

gamie 2. Si l'on interrogeait enfin avec sincérité la physiologie

humaine, on serait peut-être obligé de reconnaître que l'homme

est naturellement polygame et que ses besoins physiques ré-

pugnent à la constance rigoureuse dans l'amour matériel.

Les défenseurs de la polygamie prétendent y voir un moyen
de perpétuer la famille et de favoriser la population. Ils l'expli-

quent par l'influence des climats et ils essayent de démontrer

quelle est propre aux pays du midi, parce que, suivant eux,

les femmes y naissent en plus grand nombre que les hommes,

et que la chaleur du climat y allume dans le sang des passions

plus vives.

Les adversaires de la polygamie contestent l'exactitude des

chiffres de statistique par lesquels on prétend établir que, dans

les contrées méridionales, les naissances de filles sont plus nom-

breuses que les naissances mâles. Ils rappellent aussi que la

polygamie a existé dans les pays les plus septentrionaux,
chez les anciens Danois, par exemple 3, et même dans les

frimas de la Russie, où elle a duré jusqu'au milieu du moyen-

Philosophiedu Droit,p. 143.
2 Philosophiedu Droit,t. II, p. 103et 104.
a ROSENVIGE,Histoiredu Droitdanois,g 18,citéparBélime,t. Il, p. 103.
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âge 1. Ils reprochent enfin à la polygamie de susciter la rivalité

des épouses et d'entretenir dans la famille des divisions domes-

tiques; de conduire à la disette de femmes et par conséquent
au commerce des esclaves pour approvisionner le marché; de

rendre nécessaire la réclusion des épouses; d'annihiler enfin

l'influence des femmes, si puissante pour avancer la civilisation.

Il est remarquable, en effet, que le degré de civilisation chez un

peuple se mesure au degré de respect, d'égards et de déférence

que les femmes y trouvent. La douceur des mœurs est comme

l'empreinte de leur influence et on leur doit les plus sublimes

inspirations, les plus nobles, les plus héroïques dévouements.

L'adultère. — Quant à l'adultère, qui est une autre espèce
de polygamie, les lois positives se montrent, en général, plus

sévères, à son égard, lorsqu'il est commis par la femme, que

lorsque c'est le mari qui s'en est rendu coupable. La raison de

cette différence repose sur cette considération que l'adultère

de la femme a des conséquences plus fâcheuses, parce qu'il in-

troduit des étrangers dans la famille. Mais, aux yeux de la mo-

rale, l'adultère a la même gravité qu'il soit commis par le mari

ou par la femme, car il blesse une des conditions essentielles

de l'union matrimoniale, l'attachement égal et réciproque des

époux. « Les lois seront contraires à la morale et à la justice,

dit Ahrens, aussi longtemps qu'elles ne rendront pas la position

des sexes égale par rapport aux conséquences de l'adul-

tère 2. »

Les époux se doivent encore mutuellement secours et assis-

tance. Ce double devoir résulte du but moral du mariage. Le

secours indique plutôt l'assistance pécuniaire; l'assistance si-

gnifie de préférence les secours moraux, les soins, les conso-

lations. On a dit que le secours vient de la bourse et l'assistance

1 EWERS,Del'anciendroit de Russie,p. 105,cité égalementpar Bélime,

t. II,p. 103.
2 Philosophiedu Droit,p. 454.— M. Bautaindit danssaPhilosophiemo-

rale, quel'adultèreexistedèsque l'un desépouxporte ailleursl'affection,les

soinset l'attachementqu'ildoità l'autre.Il ya adultèremoral,commeily a adul-

tèrephysique.J'ajouteraiquecedernierestmêmeplusexcusablequelepremier.



CHAPITREIV. — LE DROITCIVIL. 125

vient du cœur. « L'homme en s'unissant à la femme, a écrit

Chateaubriand, ne fait que reprendre une partie de sa subs-

tance.' Son âme ainsi que 1son corps sont incomplets sans la

femme; il ala force, elle a la beauté; il combat l'ennemi, il

laboure les champs de la patrie, mais il n'entend rien aux dé-

tails domestiques. La femme lui manque pour apprêter son

repas et son lit. Il a des chagrins, et la compagne de ses nuits

est là pour les adoucir; ses jours sont mauvais et troublés, mais

il trouve des bras chastes dans sa couche et il oublie tous ses

maux. Sans la femme il serait rude, grossier, solitaire. La*

femme suspend autour de lui les fleurs de la vie, comme ces

lianes des forêts qui décorent le tronc des chênes de leurs

guirlandes parfumées.»
Devoirs spéciaux. — Les devoirs spéciaux, ou particu-

liers à chacun des époux, se résument dans le devoir de pro-

tection imposé au mari, et dans celui d'obéissance exigé de la

femme. Les législations positives ont voulu, en effet, que la

femme fût placée, par rapport au mari, dans un état convenable
à sa nature, qui est subordonnée et dépendante. De là le devoir

du mari, corrélatif à son autorité, d'aider et de protéger sa

femme, de la recevoir et de lui fournir ce qui est nécessaire à

ses besoins (art. 21.4, C. Nap.); delà aussi le devoir imposé à

la femme d'habiter avec le mari, de le suivre partout où il

juge à propos de résider; de là enfin l'incapacité civile de la

femme mariée de comparaître en justice, de contracter, et,
en général, d'aliéner et de s'obliger sans l'autorisation de

son mari ou -du tribunal (art. 776, 905,934, 1124, 1135, 155,

1538,G. Nap.).
Cette autorisation, d'ailleurs, il faut ne pas l'oublier, est exigée

non-seulement pour maintenir l'autorité du mari, mais encore

pour protéger les intérêts de la femme, pour l'empêcher de se

procurer des sommes dont elle pourrait faire mauvais usage,

pour la défendre contre sonpeu d'expérience des affaires. Mais

l'incapacité dela femme mariée est purement civile, elle appar-
tient exclusivement au droit positif. La femme mariée est inca-

pable d'accomplir les actes indiqués plus haut, sans l'autori-
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sation de son màri ou de justice, non pas parce qu'elle est

femme, mais parce qu'elle est mariée. La justification de la

puissance maritale se trouve, au surplus, dans cetteconsidéra-

tion, que le mariage est une association; que, dans toute associa-

tion, il faut un moyen de former une majorité; que ce moyen,
dans une association de deux personnes, ne peut être que d'ac-

corder la prépondérance à l'un des associés; qu'il serait dérai-

sonnaple d'accorder la prépondérance à l'être le plus faible et à

celui qui a le moins d'expérience des affaires. Mais si la néces-

sité de la puissance maritale s'impose au raisonnement, les lé-

gislations positives ont constamment varié dans la détermina-

tion des limites de cette puissance. Il est, toutefois, presque gé-
néralement admis, que l'autorité du mari ne doit s'exercer

que dans les choses qui concernent le gouvernement de la

famille 1.

Devoirs des époux envers leurs enfants. — Les

législations positives, se conformant en cela aux préceptes du

droit naturel, imposent aux père et mère l'obligation de nour-

rir, entretenir et élever leurs enfants. Les parents sont donc

tenus, par le fait même de la génération, non-seulement à

donner à leurs enfants les soins matériels du premier âge, mais

encore à leur donner l'éducation morale, propre à en faire

d'honnêtes gens, et à les mettre à même de se procurer des

moyens d'existence dans la société. Toutefois le rapport de

droit qui existe entre les parents et les enfants est réciproque;
si l'aide que les enfants ont à recevoir consiste particulièrement
dans l'éducation, l'entretien et l'alimentation, les parents,
en cas de besoin, peuvent aussi réclamer des secours de la part
de leurs enfants.

L'éducation est l'œuvre commune des deux époux, qui ont

droit, pour que leur mission puisse s'accomplir, à l'obéissance

et au respect de la part des enfants. Ces différentes questions

sont traitées par les lois civiles, dans les chapitres de la pater-
nité et de la filiation, de la puissance paternelle., etc.

1 VoirBÉLIME,Philosophiedu Droit. t. If, p. 96et 97.
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La puissance paternelle. — Bien que le pouvoir inhé-

rent au droit et à l'obligation de donner l'éducation soit,

d'après la nature, également partagé par les deux époux, les

législations cependant ont confié, de tout temps, au père l'exer-

cice de la puissance paternelle. Cette préférence est fondée

sur les raisons les plus plausibles. La nature, en effet, a mar-

qué la prééminence de l'homme dans la constitution de son

être, et la loi civile, en le décorant du titre de chef de sa fa-

mille, transmet à sa compagne, à sa génération, le nom que

ses aïeux ont placé sur sa tête.

C'est par le père qu'on distingue les membres de la société.

Son nom est l'image de la tradition de sa famille. Le soin de

le conserver, de veiller à sa postérité est donc une prédilection
en faveur du côté paternel.

Le pouvoir juridique du père et de la mère s'éteint lorsque
les enfants sont arrivés à l'âge où ils peuvent se guider par
leurs propres réflexions, dans les principales circonstances de

la vie. Les relations qui continuent à subsister entre eux, après
cet âge, ont, avant tout, un caractère de liberté morale que la

loi ne peut changer en un caractère de droit. Les enfants doi-

vent toujours à leurs parents la déférence et le respect; mais

de là ne résulte pas pour les parents un pouvoir qui pourrait
s'exercer arbitrairement jusques sur des enfants arrivés à l'âge
mur l.

Différentes sortes de filiation. — Les auteurs des

législations positives distinguent habituellement différentes

sortes de filiation: la filiation naturelle et légitime qui découle

du mariage; celle qui n'est que naturelle, et qui est celle des

enfants nés hors mariage; la filiation purement civile, à laquelle
la nature n'a aucune part et qui découle exclusivement de

l'adoption.
Les enfants naturels. — Le droit civil se préoccupe

particulièrement de la coifdition qu'il convient de faire aux

enfants naturels dans l'état de société. Les mettre sur la même

1 VoirAHRENS,Coursde Droitnaturel, 1860,p. 465et suiv.



- 128 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

ligne que la postérité légitime, serait proclamer l'inutilité du

mariage; mais déployer contre eux les rigueurs de la loi, les

dépouiller de toutes sortes de droits, serait frapper des inno-

cents. La raison dit, en effet, que les enfants naturels ne sont

pas coupables de l'irrégularité de leur naissance. Le devoir du

législateur, dans cette matière, doit être de détourner, autant

que possible, de la procréation de ces sortes d'enfants. L'intérêt
social l'exige, car les parents vivant dans le mariage y puiseront
des habitudes d'ordre, et les enfants qui naîtront d'une union

légitime auront sous les yeux des exemples moraux, propres
à les former à la vie de famille et à en faire de bons citoyens.

L'intérêt des individus, celui des enfants eux-mêmes récla-

mant des mesures favorables au mariage, le législateur agira
donc sagement en refusant aux enfants naturels certains droits

purement civils de famille, comme le fait la loi française, par

exemple; mais en leur infligeant une flétrissure il dépasserait
son but 1.

Le divorce. — La question du divorce est aussi l'une des

plus importantes dudroit civil. Le mariage exige, en principe,

l'indissolubilité; il est conclu, en effet, par l'homme et par la

femme, avec l'intention de s'unir pour le cours de l'existence en-

tière. Cependant le droit doit tenir compte des réalités de la

vie, c'est-à-dire, des défauts et des imperfections de l'être hu-

main. On entend par divorce la résolution du lien conjugal

accomplie du vivant des époux.
La question du divorce a été vivement discutée. Les raisons

que l'on invoque contre cette institution se rapportent à l'ordre

public, à l'intérêt des époux et à celui des enfants. Si le di-

vorce est autorisé, dit-on, les époux, à peine unis, ne songeront

qu'à se séparer pour la moindre querelle ou pour satisfaire une

passion passagère. Ils s'exagéreront leurs défauts, tandis que,

sous l'empire de l'indissolubilité du mariage, ils fléchiront de-

1Voirl'Essaihistoriquesur lesenfantsnaturels,deF. Desportes,1857.—

Voiraussi : Koenigswarter,Essai sur la législationdes peuplesanciens et

modernes,relativementaux enfantsnés hors mariage, 1843.— RoJJand"de

Villargues,Traitides-cnfantsnaturels,181!.
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vant la nécessité et finiront peut-être par trouver le bonheur
• dans leur union.

Subordonnera-t-on le divorce à des faits graves, à des délits

prouvant l'impossibilité de la vie commune? Les époux com-

mettront ces désordres tout exprès pour profiter des bénéfices

de la loi. A quoi bon, d'ailleurs, permettre une nouvelle union

à ceux qui ont fait la triste expérience de leur peu d'aptitude
à la vie conjugale? Est-ce pour qu'ils aillent porter la discorde

dans de nouveaux liens? Que sera-ce, maintenant, si l'on con-

sidère l'intérêt des enfants, victimes innocentes des torts ou de

l'inconduite de leurs père et mère? Ils auront sous les yeux

le mauvais exemple d'un mariage rompu; la famille sera mor-

cellée; plusde puissance paternelle pour les maintenir dans la

discipline. La déconsidération qui frappera leurs parents réa-

gira sur eux et détruira leur avenir.

Que deviendront-ils, enfin, si leurs père et mère se rema-

rient?

On répond à ces objections que les époux, sont les meilleurs

juges de la question de savoir s'ils se conviennent ou s'ils ne

se conviennent pas, et que tout ce que la loi leur doit, c'est de

prendre des précautions pour qu'ils ne cèdent pas à un mou-

vement de dépit ou de passion, et de les assujettir à des condi-

tions qui assurent la persévérance de leur volonté.

On dit que l'essai malheureux fait parles époux montre suffi-

samment qu'ils ne sont pas propres à lavie du mariage? Mais

la seconde union qu'ils contracteront pourra être mieux assor-

tie, et d'ailleurs personne ne sera forcé d'associer son sort au

leur. On parle de l'intérêt des enfants? Mais le mauvais exem-

ple que leur donnera la rupture du mariage serait-il moindre

s'ils étaient les témoins obligés des outrages quotidiens et des

luttes qui déchirent le ménage? On parle de l'affaiblissement

du lien de famille? Mais ne sera-t-il pas le même sous le

régime de la séparation de corps que les pays les plus contraires

au divorce ont bien été forcés d'admettre? La séparation de

corps qui laisse subsister la plupart des obligations du mariage
et qui impose à l'épouse un. célibat forcé, en exposant l'époux
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à des liaisons illicites, sera-t-elle d'un meilleur exemple, pour
les enfants, que le second mariage de leurs parents. La réconci-

liation possible entre les époux séparés de corps n'est, d'ailleurs,

qu'une chimère. Enfin le sort des enfants dont les père et mère

contractent une seconde union, n'est-il pas absolument le même

dans les secondes noces, lorsque c'est la mort qui a dissous le

mariage '?

Cette réfutation paraît victorieuse, mais, pour tont concilier,
il faut reconnaître que ce qui importe ce n'est pas tant de pro-
hiber le divorce que de le rendre difficile.

Une dernière raison invoquée contre le divorce se tire de la

défense religieuse; cependant il est bon de considérer que le

dogme de l'indissolubilité absolue n'a été proclamé, comme loi

générale de la Chrétienté, que depuis le concile de Trente, et

qu'encore ce concile n'a pas condamné le divorce comme con-

traire à l'évangile, mais qu'il s'est contenté de condamner ceux

qui soutiendraient qu'il est permis, laissant à décider la

question de savoir si c'est la loi de Dieu qui le défend ou la

discipline ecclésiastique susceptible de réforme. Cela est si

vrai, dit Bélime, qu'il n'a rien voulu innover aux usages des

Grecs latins, chez qui le divorce avait toujours été pratiqué.

Quant à l'église grecque schism-atique et aux religions réfor-

mées, elles ont toujours cru cet usage autorisé aussi bien par

la loi ecclésiastique que par la loi civile 2.

La tutelle. — Le principe d'une protection à accorder aux

mineurs et aux interdits a été reconnu et respecté par toutes

les législations positives, soit dans l'antiquité, soit dans les

temps modernes. Les Romains, dont le droit a été la source

des lois civiles des peuples européens, considéraient la tutelle

comme une institution naturelle, conforme à la raison et à

l'équité. Le code Napoléon consacre neuf sections du titre

1 VoirBÉLIME,Philosophiedu Droit,1856,t. II, p. 117et suiv. — BONALD,

Dudivorceconsidéréau XIX.siècle,relativementà l'état domestiqueet à

l'état publicdela société,1858.—AHRENS,Libr.cit., p. 459. 1
2 Philosophiedit Droit, t. II, p. 119;—FLEURY,Histoire ecclésiastique

j
r.VIII. 43.
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dixième de son livre Ier aux règles de cette délicate matière. Il

établit quatre sortes de tutelles: la tutelle naturelle du survi-

vant des père et mère; la tutelle déférée par le dernier mourant

des père et mère; la tutelle légitime des ascendants, lorsqu'il

n'a pas été choisi au mineur un tuteur par le dernier mourant

de ses père et mère; la tutelle déférée par le conseil de fa-

mille. A côté du tuteur, et pour surveiller sa gestion, le code

place un subrogé-tuteur, dont les fonctions consistent à agir

pour les intérêts du mineur, lorsqu'ils seront en opposition

avec ceux du tuteur. La tutelle est une charge publique et le

droit d'être nommé tuteur est une prérogative du citoyen.

C'est une charge qu'il ne faut point rendre trop onéreuse: il

doit donc y avoir des causes qui dispensent de la tutelle. C'est

une prérogative, un droit: il peut donc y avoir des cas d'ex-

clusion et de destitution. Les lois positives prévoyent tous ces

détails, ainsi que les recours qui peuvent être réservés au tu-

teur dont l'intérêt, à cet égard, aurait été sacrifié. Avecunesolli-

citude toute maternelle la loi a tracé les règles et les limites

de l'administration du tuteur. Elle impose à ce dernier le devoir

de prendre soin de la personne du mineur, de le représenter

dans tous les actes civils où la représentation est permise,
d'administrer ses biens en homme exact, vigilant et probe;
elle met à sa charge les dommages et intérêts qui pourraient
résulter d'une mauvaise gestion. La confection d'un inventaire;
la venteet l'emploi du mobilier, la bonne administration des

biens immeubles, sont les principaux devoirs des tuteurs, et

parmi les actes qui sont dans le domaine de sa compétence, il

y en a qu'il peut faire seul, d'autres qui demandent l'autorisa-

tion du conseil de famille, d'autres qui exigent, avec l'appro-
bation du conseil de famille, l'homologation du tribunal. La

loi, enfin, interdit absolument au tuteur tous les actes dans les-

quels son intérêt particulier pourrait se trouver en conflit avec

celui du mineur. Il est bien entendu que le tuteur dont les

pouvoirs cessent est soumis à l'obligation de rendre compte; la

reddition d'un compte est le devoir de toute personne qui a

administré les intérêts d'autrui. ,
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Différentes dispositions considérées par le législateur comme

favorables aux incapables sont encore disséminées dans les

lois civiles de la France: c'est ainsi que les mineurs sont res-

tituables contre leurs engagements qui les lèsent, et ne répon-
dent que de leurs délits ou quasi-délits; c'est ainsi que les

successions ne sont acceptées pour eux que sous bénéfice d'in-

ventaire; que les actes de disposition de leurs biens immobi-

„ liers sont soumis à des formalités judiciaires; que les causes

qui les intéressent sont communicables au ministère public, etc.

L'émancipation. — La question de l'émancipation touche

de près celle de la tutelle. Les mineurs sont émancipés de plein
droit par le mariage et peuvent l'être par la volonté du chef

de leur famille, à partir d'un certain âge. L'émancipation qui
est toujours facultative, est quelquefois une nécessité: lorsqu'il

s'agit de rendre le mineur commerçant. Elle confère à l'éman-

cipé la capacité d'un majeur pour tous les actes d'administra-

tion, mais les actes de disposition et d'obligation rendent

nécessaire l'assistance d'un curateur, quelquefois même l'au-

torisation du conseil de famille, et, dans certains cas, l'homo-

logation du tribunal. Ajoutons que l'émancipation, sauf celle

qui résulte du mariage, peut être retirée, lorsque la'conduite

du mineur émancipé a prouvé que la maturité du jugement de

ce dernier n'a pas été à la hauteur de la confiance de sa

famille.

L'interdiction. — Les personnes qui se trouvent dans un

état habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur, et qui

sont interdites, jouissent de la même protection que les mi-

neurs : leur personne et leurs biens sont administrés par un

tuteur. Les principes qui président à l'administration de ces

deux tutelles ne sont toutefois pas les mêmes. Tandis que le

tuteur du mineur doit, avant toute chose, se conformer aux

règles d'une intelligente économie, qui non-seulement ménage

le capital, mais cherche encore à étendre les revenus, le tuteur

de l'interdit, tout en conservant le capital, doit n'épargner sur

le revenu aucune dépense capable d'adoucir le sort de la per-

sonne interdite et de la ramener à la santé. L'interdiction
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dépouillant un individu de sa capacité et lui enlevant la liberté

de ses actes, ainsi que la gestion de ses intérêts, constitue un

état exceptionnel qui n'admet pas même les intervalles lucides,

et par conséquent ne peut être poursuivie qu'en justice par les

parents ou le conjoint seuls, ou, suivant les cas, par le minis-

tère public. On comprend que les législations positives l'en-

tourent de formalités et de restrictions. Ajoutons que les tiers

étant intéressés à connaître si une personne avec laquelle ils

pourraient contracter est interdite, la demande d'interdiction

doit être rendue publique. Quant aux juges chargés de pro-

noncer sur une demande en interdiction, ils pourront prendre

différents partis: rejeter la demande, ou prononcer l'interdic-

tion, ou ne soumettre le défendeur qu'à une demi-interdiction,

en spécifiant les actes qu'il ne pourra faire désormais sans l'assis-

tance d'un conseil. La nomination d'un conseil judiciaire aura

lieu particulièrement pour les prodigues, afin de les protéger

contre leurs propres passions.
Les biens. — Après avoir traité des personnes, les lois po-

sitives traitent des biens, c'est-à-dire des choses devenues la

propriété de l'homme. Les jurisconsultes romains, eux aussi,

avaient parlé des personnes avant de parler des biens, et c'est

à eux que les législateurs modernes ont emprunté cette divi-

sion des matières civiles. Au point de vue philosophique les

biens sont corporels ou incorporels. La classe des biens incorpo-
rels se compose des droits. Mais la division la plus importante

par ses conséquences pratiques est celle qui distingue entre les

meubles et les immeubles. Il convient de remarquer, à ce sujet,

que la loi française se montre particulièrement préoccupée
d'une sorte de supériorité qu'auraient les immeubles sur les

meubles. Elle entoure de plus de formalités les aliénations et

les acquisitions d'immeubles; elle place, en quelque sorte, la

propriété immobilière sous sa protection plus spéciale. A

chaque page du code Napoléon on rencontre une disposition

qui atteste qu'aux yeux du législateur la propriété foncière

mérite plus d'égards, a besoin de plus de garanties que la

propriété mobilière.
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Cette tendance marquée de la loi française s'explique par

l'époque à laquelle le code a été rédigé. Les législateurs de la

France nouvelle avaient été élevés sous l'ancien régime, et dans

des temps où la propriété foncière jouissait de tout le prestige

qu'elle devait à la féodalité. Les principes formulés en 1789

avaient, certes, rompu d'une manière radicale avec le passé,
mais les législateurs de la France régénérée n'avaient pu se

défendre des impressions de leur jeunesse. La propriété mobi-

lière était, d'ailleurs, par le fait, peu importante; l'industrie

était peu développée; la spéculation n'avait pas encore pris.
son essor; les valeurs industrielles et mobilières ne figuraient

pas avec autant d'abondance sur le marché. Les auteurs du code

furent donc tout naturellement conduits à concentrer leur atten-

tion sur la propriété foncière. Depuis, l'industrie a multiplié ses

prodiges, la spéculation a fait appel aux capitaux, et si elle a

jonché le sol de ruines, elle a réalisé des merveilles; la propriété
mobilière a conquis une place importante au sein de la société

contemporaine, et les dispositions du code, vieillies sous ce

rapport, réclament une refonte que l'initiative du gouverne-

ment français ne fera sans doute pas longtemps attendre.

Droits qu'on peut avoir sur les biens. — Les lois

positives considèrent les biens dans leur rapport avec ceux qui
les possèdent (l'État, les départements, les communes, les établisse-

ments publics, les particuliers); puis elles recherchent quels
sont les droits qu'on peut avoir sur eux, c'est-à-dire le droit de

propriété, le droit de jouissance et le droit à des services fonciers.

L'usufruit, l'usage, sont des démembrements de la propriété.

La pleine propriété comprend la réunion de tous les éléments,

de tous les attributs de la propriété. Il y a nue-propriété, lorsque

l'usufruit et l'usage sont détachés du droit du propriétaire.

Quant aux services fonciers, qui sont des charges imposées sur

un fonds pour l'usage, l'agrément ou l'utilité d'un fonds ap-

partenant à un autre propriétaire, mais qui, dans nos temps

de liberté et d'égalité civiles et politiques, n'établissent plus

aucune prééminence d'un fonds sur l'autre, ils dérivent ou

de la SITUATIONNATURELLEDES LIEUX(servitudes relatives aux
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eaux naturelles, aux eaux courantes, au bornage, à la clôture) ;

soit des OBLIGATIONSIMPOSÉESPAR LALOIet qui ont pour objet

l'utilité publique (servitudes relatives au marchepied le long des

rivières navigables ou flottables, à la construction ou réparation

des chemins et autres ouvragespublics ou communaux), ou l'uti-

lité des particuliers (servitudes relatives aux mur et fossémitoyens,

aux vues sur la propriété du voisin, à l'égoût des toits, au droit

de passage); soit des CONVENTIONSENTRELESPARTICULIERS.

Les lois positives civiles disent ordinairement quels sont les

droits et devoirs réciproques des nu-propriétaires, des usufrui-

tiers et des usagers; elles déterminent comment s'établissent

les servitudes émanant du fait de l'homme; elles précisent les

droits des propriétaires des fonds auxquels sont dus les services

fonciers, et comment s'éteignent ces services. Elles sont favo-

rables à la libération de la propriété.
La propriété. — La loi civile française a défini la pro-

priété : « le droit de jouir et de disposer des choses de la

manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage

prohibé par les lois et par les règlements (code Napoléon,
art. 544). » Cette définition a été critiquée comme abandonnant

à l'arbitraire de l'administration le plus ou moins d'étendue de

ce droit exclusif. La définition qu'avait donnée la constitution

de 1793 accordait plus de garantie à la propriété : «Le droit de

propriété est celui qui appartient à tout citoyen de jouir et de

disposer à son gré de ses biens, de ses revenus, du fruit de son

travail et de son industrie (art. 16). » «Nul ne peut être privé de

la moindre portion de sa propriété sans son consentement, si ce

n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige

évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable in-

demnité (art. 19). » — « La propriété, dit M. J.-B. Say, est le

droit garanti par les lois et les usages de la société, au proprié-
taire d'une chose, d'en disposer à sa fantaisie, à l'exclusion de

toute autre personne. »

Théoriç des philosophes du XVttt siècle sur le

droit de propriété. — Les philosophes du XVIIIesiècle n'ont

considéré la propriété que comme étant l'ouvrage de la loi.
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Dans l'origine tous les biens auraient été en commun, et les

hommes, pour satisfaire leurs besoins, n'auraient eu qu'à

prendre ce qui se trouvait sous leurs mains. « Chacun pouvait

prendre pour son usage ce qu'il voulait, et consommer ce qu'il
était possible de consommer. Les choses durèrent ainsi jus-

qu'à ce que le nombre des hommes, aussi bien que celui des

animaux, s'étant augmenté, les terres, qui étaient auparavant
divisées en nations, commencèrent à se partager par familles.

chacun s'appropria ce dont il put se saisir.» — « Comme les

hommes, dit Montesquieu, ont renoncé à leur indépendance
naturelle pour vivre sous des lois politiques, ils ont renoncé à

la communauté naturelle des biens pour vivre sous des lois

civiles. Les premières lois leur acquirent la liberté; les

secondes, la propriété.» Suivant Bentham, l'idée de la pro-

priété consiste dans une attente établie, dans la persuasion de

pouvoir retirer tel ou tel avantage, selon la nature des cas. Or,

cette persuasion, cette attente, ne peuvent être que l'ouvrage

de la loi. La propriété et la loi sont nées ensemble et mour-

ront ensemble. « Lajoi seule constitue la propriété, parce qu'il

n'y a que la volonté publique qui puisse opérer la renonciation

de tous et donner un titre commun, un garant à la jouissance

d'un seul. »

La même idée se représente dans la Déclaration des droits

de l'homme: « La propriété est le droit qu'a chaque citoyen
de jouir de la portion de biens qui lui est garantie par la loi. »

Enfin voici Babœuf qui donne à ce point de vue cette consé-

quence logique: « Le sol d'un État doit assurer l'existence

à tous les membres de cet État. Quand, dans un État, la mino-

rité des sociétaires est parvenue à accaparer dans ses mains les

richesses foncières et industrielles, et que par ce moyen elle

tient sous sa verge la majorité et use du pouvoir qu'elle a de la

faire languir dans le besoin, on doit reconnaître que cet en-

vahissement n'a pu se faire qu'à l'abri des mauvaises institutions

du gouvernement; et alors ce que l'administration ancienne

n'a pas fait dans le temps pour prévenir l'abus, ou pour le ré-

primer à sa naissance, l'administration actuelle doit le faire
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pour rétablir l'équilibre qui n'eût jamais dû se perdre, et l'au-

torité des lois doit opérer un revirement qui tourne vers la der-

nière raison du gouvernement perfectionné du contrat social:

que tous aient assez, et qu'aucun n'ait trop. »

Théorie des philosophes du XIX. siècle. — La

théoriedes philosophes du xixesiècle est toutà fait opposée. Pour

eux la propriété est un instinct, un besoin inhérent à la nature

de l'homme, qui naît et se développe avec lui. La distinction

du tien et du mien est aussi vieille que l'espèce humaine. Dès

que l'homme a eu le sentiment de sa personnalité, il a dit

chercher à l'étendre aux choses qui tombaient sous sa main.

Il s'est approprié le sol et les produits du sol, les animaux et leur

croît, le fruit de son activité et les œuvres de ses semblables.

La propriété existe chez les peuples pasteurs aussi bien que

parmi les nations parvenues au plus haut point de la richesse

agricole et de l'industrie; mais elle existe à d'autres conditions.

«Chez tous les peuples,-écrit M. Thiers, dans son livre sur la

propriété, —
quelque grossiers qu'ils soient, on trouve la pro-

priété comme un fait, d'abord, et puis comme une idée, idée plus
ou moins claire suivant le degré de civilisation auquel ils sont

venus, mais toujours invariablement arrêtée. Ainsi le sauvage
chasseur a du moins la propriété de son arc, de ses flèches et

du gibier qu'il a tué. Le nomade qui est pasteur a du moins la

propriété de ses tentes et de ses troupeaux. Il n'a pas encore

admis celle de la terre, parce qu'il n'a pas jugé à propos d'y

appliquer ses efforts. Peu à peu, cependant, le nomade se

fixe et devient agriculteur, car il est dans le cœur de l'homme

d'aimer à avoir son chez lui. De même que l'homme ne peut
laisser errer son cœur sur tous les membres de la tribu. il

a besoin d'avoir son champ qu'il cultive, plante, embellit à son

goût, enclôt de limites, qu'il espère livrer à ses descendants

couvert d'arbres qui n'auront pas grandi pour lui, mais pour
eux. Alors à la propriété mobilière du nomade succède la

propriété immobilière du peuple agriculteur. La pro-

priété résultant d'un premier effet de l'instinct devient une

convention sociale, car je protège votre propriété pour que
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vous protégiez la mienne. » L'école du xix" siècle a, reconnais-

sons-le, mieux observé l'histoire des peuples, et mieux analysé
les tendances de l'humanité. Il faut donc s'attacher à cette idée

que le principe du droit de propriété est en nous, qu'il n'est

pointle résultat d'une convention humaine ou d'une loi positive,

qu'il est dans la constitution même de notre être et dans nos

différentes relations avec les objets qui nous environnent.

Objets de la propriété. — Quels peuvent être les objets
de la propriété? Nous nous approprions ce que nous avons

produit et ce que nous avons épargné, les fonds de terre que
nous avons occupés, les facultés industrielles que nous avons

acquises. Ces différentes appropriations constituent plusieurs

propriétés: la propriété du travail, celle du capital, la propriété

foncière, la propriété personnelle. Les sources de ces propriétés

sont le travail, l'épargne, l'occupation. Quant aux facultés indus-

trielles, elles sont ou des dons de nature, comme la force cor-

porelle, l'intelligence, les talents naturels; ou les fruits de nos

soins et de nos peines, comme l'instruction et les talents acquis.

Acquisition de la propriété. - Ces différentes pro-

priétés ont toutes droit au respect des hommes; il en est parmi

elles qui sont sacrées. Comment refuser à celui qui a fait des

efforts pour produire, la propriété du résultat de ces efforts ! Le

produit qui sort de ses mains représente le sacrifice de son

temps, de ses veilles, de sa santé, de sa vie. L'homme'a épargné;

il s'est imposé la privation de la jouissance, et le jour où il pou-

vait se reposer, il a continué ses durs labeurs; comment lui en-

lever la propriété du résultat de ce sacrifice ! Il a appliqué ses

forces physiques et morales, avec son capital, au défrichement

d'une terre qui n'appartenait à personne; il l'a améliorée, il y a

élevé une demeure, il en a pris possession. N'est-il pas juste

que cette prise de possession soit protégée par les dispositions

de la loi? La source de son droit se nomme l'occupation; il est

le premier occupant. L'occupation suppose un fonds qui n'ap-

partenait à personne; mais il arrive souvent qu'une terre ap-

partenait à un propriétaire, et que ce propriétaire a été dépos-

sédé par une'occupation violente et criminelle. Ici, nous l'a-
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vouons, nous sentons fléchir notre adhésion au droit exclusif de

propriété, la. force, à quelque point de vue que l'on se place,

ne pouvant fonder un droit. Mais ce que la force ne pourra

faire, le temps, qui guérit les plaies morales les plus cruelles,

le fera. Cette nation spoliatrice légitimera son usurpation par

le travail; elle couvrira de moissons la terre envahie; les amé-

liorations changeront la face du sol usurpé, l'envahisseur cé-

dera son droit à un acquéreur innocent de la violence, qui le

cédera, lui-même, à son tour; enfin, il arrivera nn moment où

l'usurpateur et la victime seront confondus dans le demi-jour

d'un lointain passé, où les générations nouvelles ne se souvien-

dront plus des grandes querelles des générations éteintes, où

l'usurpation ne sera plus qu'un souvenir, tandis que les ser-

vices rendus seront encore une réalité: ce jour-là la propriété

de la terre sera acquise au dernier venu qui vivra sur elle, et

le mode d'acquisition portera le nom de Prescription. Prescrire,

dans le langage du droit, c'est acquérir ou se libérer par un laps
de temps. Enfin nous arrivons à la propriété personnelle. Quoi

de plus incontestable que la propriété des facultés industrielles,

qui constituent l'individualité de l'homme! Il est donc juste

que ces propriétés soient consacrées, car elles sont légitimes;
nous ajoutons qu'il est utile qu'elles le soient. Sans la propriété
exclusive du fruit de son travail, l'homme, qui ne sera pas sti-

multé par l'émulation, ne travaillera que peu ou point du tout;
dans tous les cas il travaillera mal: c'est ce qui arrive pour les es-

claves. S'il n'est pas propriétaire exclusif de son épargne, il ne

se privera pas, il jouira, il enfouira. La société sera donc dé-

pourvue de produits, et l'industrie de capitaux. Quant à la pro-

priété personnelle, rien ne donne plus d'émulation à l'homme,
dans l'exercice de ses facultés, que le choix le plus libre dans

la manière de les employer, et la certitude de jouir tranquille-
ment du fruit de ses labeurs. Si la terre n'appartenait à per-

sonne, mais à tout le monde, les hommes se battraient entre

eux pour avoir le droit de l'occuper, de la labourer, et les

champs resteraient en friche. « Tous les voyageurs, dit

M. Thiers, ont été frappés de l'état de langueur, de misère et
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d'usure dévorante des pays où la propriété foncière n'était pas
suffisamment garantie. Allez en Orient, où le despotisme se

prétend propriétaire unique, ou, ce qui revient au même, re

montez au moyen âge, et vous verrez partout les mêmes traits :

la terre négligée, parce qu'elle est la proie la plus exposée à

l'avidité de la tyrannie, et réservée aux mains d'esclaves qui n'ont -

pas le choix de leur profession; le commerce préféré comme

pouvant échapper plus facilement aux exactions; dans le com-

merce, l'or, l'argent, les joyaux recherchés comme les valeurs

les plus faciles à cacher; tout capital prompt à se convertir en

ces valeurs, et, quand il se résout à se donner, se concentrant

dans les mains d'une classe proscrite, laquelle affichant la mi-

sère, vivant dans des maisons hideuses au dehors, somptueuses
au dedans, opposant une constance invincible au maître bar-

bare qui veut lui arracher le secret de ses trésors, se dédom-

mage en lui faisant payer l'argent plus cher, et se venge ainsi

de la tyrannie par l'usure. » L'intérêt des pauvres milite lui-

même en faveur du respect de la propriété. Le pauvre, en effet,
n'a d'autres ressources que 'dans l'exercice de ses facultés indus-

trielles; il n'a d'espérance que dans son travail; or, ébranler

la propriété, c'est rendre le travail impossible, car les capitaux

fuiront, la demande s'arrêtera, les ateliers se fermeront, la terre

demeurera sans culture; le riche pourra bien soustraire quel-

ques parcelles de sa fortune, et chercher sous d'autres climats

des lois plus protectrices, mais le pauvre, manquant de travail,

succombera sous les yeux de ses impuissants réformateurs.

Les adversaires du droit de propriété. — Le prin-

cipe de la propriété a eu, lui aussi, ses adversaires. M. Prou-

dhon a d'abord récusé l'occupation et le travail comme fonde-

1 ments de la propriété. « Puisque tout lfomme, dit-il, a droit

d'occuper, par cela seul qu'il existe, et qu'il ne peut se passer,

pour vivre, d'une matière d'exploitation et de travail; et puis-

que, d'autre part, le nombre des occupants varie continuelle-

ment par les naissances et les décès, il s'ensuit que la quotité

de matière à laquelle chaque travailleur peut prétendre est

variable comme le. nombre des occupants; par conséquent,
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que l'occupation est toujours subordonnée à la population;

enfin que la possession, en droit, ne pouvant jamais demeurer

fixe, il est impossible, en fait, qu'elle devienne propriété. » —

« Un homme à qui il serait interdit de passer sur les grands

chemins, de s'arrêter dans les champs, de se mettre à l'abri

dans les cavernes, d'allumer du feu, de ramasser des baies

sauvages, de cueillir des herbes et de les faires bouillir dans un

morceau de terre cuite, cet homme-là ne pourrait vivre. Ainsi

la terre, comme l'eau, l'air et la lumière, est un objet de pre-
mière nécessité, dont chacun doit user librement, sans nuire àla

jouissance d'autrui; pourquoi donc la terre est-elle appropriée?i)
Parce que, répondent les économistes, la civilisation a fait

naître pour l'homme un genre de vie, des relations, des be-

soins, qui ne sont plus ceux d'un peuple sauvage et primitif.

Quant à l'occupation, elle n'est pas un droit inhérent à l'huma-

nité, mais une circonstance défait; l'homme n'a pas le droit

d'occuper par cela seul qu'il existe; si l'homme qui a occupé

le premier un champ se l'est approprié et en est devenu le

possesseur légitime, c'est uniquement parce que le sol n'appar-
tenait précédemment à personne, ce qui fait qu'en se l'appro-

priant l'homme n'a blessé aucun droit antérieur.

A propos de la propriété résultant du travail., « Je soutiens,
dit M. Proudhon, que le possesseur est payé de sa peine et de

son industrie par la double récolte, mais qu'il n'acquiert aucun

droit sur le fonds. Que le travailleur fasse les fruits siens, je.

l'accorde, mais je ne comprends pas que la propriété des pro-
duits emporte celle de la matière. Le pêcheur qui, sur la même

côte, sait prendre plus de poissons que ses confrères, devient-

il, par cette habileté, propriétaire des parages où il pêche?
L'adresse d'un chasseur fût-elle jamais regardée comme un

- titre de propriété sur le gibier d'un canton? La parité est par-
faite: le cultivateur diligent trouve dans une récolte abondante

et de meilleure qualité-la récompense de son industrie; s'il a fait

sur le sol des améliorations, il a droit à une préférence comme

possesseur; jamais, en aucune façon, il ne peut être admis à

présenter son habileté de cultivateur comme un titre à la pro-
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priété du sol qu'il cultive. Pour transformer la possession en

propriété, il faut autre chose que le travail, sans quoi l'homme

cesserait d'être propriétaire dès qu'il cesse d'être travailleur;

or, ce qui fait la propriété, d'après la loi, c'est la possession

immémoriale, incontestée, en un mot, la prescription: le tra-

vail n'est que le signe sensible, l'acte matériel par lequel l'oc-

cupation se manifeste. »

Réponse à leurs critiques. —Les économistes répon-
dent en posant le principe contraire, et en invoquant les consé-

quences du système de M. Proudhon. « Un espace de terre

déterminé, dit M. Ch. Comte, ne peut produire des aliments

que pour la consommation d'un homme pendant une journée;
si le possesseur, par son travail, trouve moyen de lui en faire

produire pour deux jours, il en double la valeur. Cette valeur

nouvelle est son ouvrage, sa création; elle n'est ravie à per-

sonne, c'est sa propriété. » L'agriculture est née de la perma-
nence de la propriété, et sans les garanties que les lois attachent

à la possession, elle ne ferait aucun progrès. Quel sera le tra-

vailleur qui consentira à consacrer ses peines, son temps, à

enfouir son capital dans une exploitation, pour n'avoir droit

qu'aux fruits de l'année, et pour que la valeur nouvelle créée

par lui devienne la proie du premier venu? Personne ne vou-

dra plus travailler, car ce qui encourage au travail, c'est la

certitude de récolter ce que l'on a semé, le capital comme les

produits. Et d'ailleurs, à qui appartiendra la terre? A l'État,

qui la fera valoir lui-même, ou la donnera en location aux par-

ticuliers? Mais cet ordre de choses exigerait d'abord, ou bien un

partage égal en petites fractions, ou bien des dévolutions iné-

gales, ce qui ferait retomber dans l'injustice que l'on voudrait

faire disparaître; en tout cas, il y aurait lieu à une expropria-
tion en grand, qui ramènerait au communisme. Quant à l'exploi-
tation par l'État, elle serait loin d'être aussi favorable que celle

par les particuliers, parce que l'intérêt privé y manquerait. Il

est reconnu que l'on ne se dévoue jamais au bien commun

comme à sa propre fortune. Les biens de l'État, des départe-

ments et des communes, ne sont jamais exploités avec autant
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de bons résultats que ceux des simples individus. Mais, dit-on,

la terre étant occupée par la propriété, les races futures seront

forcément exclues de la propriété. Cette objection n'est pas

sérieuse; elle pèche partrop de prévoyance. Ce n'est, d'ailleurs,

pas la terre qui manque à l'homme, mais plutôt l'homme à la

terre. Les nations de l'Europe n'ont pas encore cultivé; les unes

le quart, les autres le dixième de leur territoire, et il n'y a pas
la millième partie du globe qui soit occupée. Après tout, l'es-

pace n'est rien. Souvent sur la plus grande étendue de terre

les hommes trouvent de la difficulté à vivre, et souvent, au con-

traire, ils vivent dans l'abondance sur la plus étroite portion
de terrain. Un arpent de terre en Angleterre ou en Flandre

nourrit cent fois plus d'habitants qu'un arpent dans les sables

de la Pologne ou de la Russie. L'homme porte avec lui la fer-

tilité, Partout où il paraît, l'herbe pousse, le grain germe.
Si donc on pouvait imaginer un jour où toutes les parties du

globe seraient habitées, l'homme obtiendrait de la même sur-

face dix fois, cent fois, mille fois plus qu'il n'en recueille

aujourd'hui. Il faut se rappeler cependant que la production

n'augmente pas d'une manière indéfinie, et qu'elle rencontre

dans sa marche ascendante une limite tracée par la nature des

choses. Mais, sauf certaines exagérations de l'auteur du livre

De la propriété, ses considérations sont vraies et de nature à

rassurer sur le sort des générations à venir. Il résulte de ce

qui vient d'être exposé que si la terre appartient à tous les

hommes, parce que c'est sur elle que l'humanité développe
son action, la meilleure manière de la rendre plus productive,
dans l'intérêt de tous, c'est l'appropriation individuelle 1.

Aliénation de la propriété. — Le droit de propriété

établi, constaté et garanti, entraîne nécessairement à sa suite

le droit de disposer de la chose qui en est l'objet, de la vendre,

de la céder, de la louer, de la prêter, de la donner. Cesjdiffé-

1 Voirle chapitrexm demesÉlémentsdeDroitpublic et d'Économiepoliti-
que,1865,p. 311et suiv.- Sur la Propriété,voir: COMTE,De la propriété,
1834.—LEBASTIER,Traitéde lapropriétéet de sonprincipe. — PIOGEY,Du
morcellementdu soldela France,1857.
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rents faits sont des manières particulières d'user de la pro-

priété. Il n'y a pas de controverse à cet égard. Mais la polémi-

que se réveille lorsqu'il s'agit de déterminer la dévolution de
-

la propriété après la mort du propriétaire. Vivant, vous pou-
vez disposer de votre avoir suivant votre bon plaisir, mais, en

mourant avez-vous le droit de laisser votre propriété à un autre

individu qui continuera votre personne? Et si vous ne vous

êtes pas prononcé à cet égard, y a-t-il des individus qui aient

le droit de vous succéder dans votre propriété?
Oroit de succession. — Suivant la doctrine conforme

à l'ordre social dont presque toutes les civilisations ont fourni

l'exemple, le mourant doit avoir le droit de disposer de son

patrimoine et de désigner ceux qui en jouiront après lui. Il

est juste que l'homme qui aurait pu dissiper son bien pendant
sa vie, puisse transmettre à ceux qu'il aime le résultat de ses

travaux et de ses économies. C'est, de plus; au point de vue

social, le stimulant le plus énergique qu'on puisse offrir à l'ac-

tivité humaine. Enfin, lorsqu'on n'a pas formulé sa volonté,

il est juste et utile. que la loi se charge de répartir la fortune du

défunt conformément à ses intentions supposées. Les partisans

de cet ordre de choses considèrentle droit de succession soit tes-

tamentaire, soit légitime, comme la base de la famille et de la

société. Mais écoutons-en les adversaires. Il n'est pas vrai, disent-

ils, qu'il soit juste et utile que l'homme qui aurait pu dissiper

son bien pendant sa vie, puisse le faire passer à ceux qu'il aime,

car la dévolution des fortunes jette, dans la société, des hommes

qui n'ont rien fait pour acquérir leur position. La propriété doit

être le prix du travail, et non du hasard de la naissance. Il n'est

pas vrai que le droit de laisser son bien à ses héritiers soit le plus

énergique stimulant de l'activité de l'homme; cette allégation

.est démentie par le grand nombre de personnes sans enfants,

n'ayant qu'une parenté très-éloignée, et qui cependantne ralen-

tissent pas leur âpre course à la poursuite-de la fortune. Quelle

-est la source de tous les scandales qui souillent la société? Le

droit de succession. Ne serait-il pas préférable d'absorber l'in-

dividu dans l'État, de ne pas permettre qu'il y ait des riches
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par le hasard de la naissance, de proclamer que chacun doit

trouver la source de son bien-être dans son travail et sa bonne

conduite, et de décider que tous les biens laissés par les

citoyens à leur mort serviront à former un fonds commun des-

tiné à aider et récompenser le travail des survivants qui pren-

dront leur place? Cette théorie est généreuse; elle repose sur

des faits incontestables, mais elle a le désavantage de heurter

l'ordre établi chez les peuples de tous les pays, et, de plus,

d'être contraire à la notion de la liberté.

Ledroit de succession repose sur deux principes: le respect

des droits des héritiers du sang et celui des droits du proprié-

taire. Donner au propriétaire le droit absolu de disposer en

mourant de tous ses biens, sans rien réserver à ses enfants ou

à ses proches parents, c'est, dit-on, affaiblir les principes sacrés

de la famille. Imposer des limites à la volonté du testateur,

c'est restreindre le droit de disposer et altérer la propriété. La

préférence avait été donnée par l'antiquité aux héritiers du

sang. La succession testamentaire n'apparaît que postérieure-
ment à la succession légitime et comme une dérogation à cette

succession, dans les législations des anciens peuples. Les na-

tions modernes, chez lesquelles nous trouvons indifféremment

l'un et l'autre mode de succéder, ont accordé plus ou moins de

latitude etde garanties à chacune de ces.successions, suivant les

circonstances politiques, les influences morales et suivant les

lieux. En ce qui concerne la succession légitime, on peut se

demander comment la loi réglera l'ordre des successions entre

les héritiers du sang; si l'égalité présidera aux partages, ou s'il

y aura des priviléges et un ordre de primogéniture. Les usages
des peuples sont très-différents à cet égard. En France, par

exemple, le législateur est ami de l'égalité entre les citoyens;
il soumet à une division par portions égales la succession des

intestats; enfin le testateur est même limité dans la distribu-

tion de son patrimoine pour le temps où il ne sera plus, afin

qu'il ne sorte pas de certaines mesures. Mais en Angleterre le

testateur est absolument libre. Quant à la succession légitime
il y a, pour les immeubles, la primogéniture et le privilége de
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la masculinité. Le système français domine généralement dans

l'Europe méridionale et le système anglais dans l'Europe du

Nord. Le système français répand chez tous les membres de la

société le sentiment et la jouissance de la propriété, encourage
les mariages, et, en multipliant la propriété, intéresse un plus

grand nombre d'individus devenus propriétaires à la conserva-

tion de la société. Il a sa source dans la haine des privilèges.

L'égalité est dans nos mœurs; il est peu de parents qui osent

enrichir un de leurs enfants aux dépens des autres. Qu'on

pense ce qu'on voudra de cette disposition générale des esprits,
le fait est irrécusable. La loi de primogéniture, en effet, n'a

jamais été en France la coutume universelle, mais exclusivement

celle des biens et des familles nobles. L'égalité des partages
était la loi commune de la succession légitime des roturiers,
c'est-à-dire de la majorité. En Angleterre, au contraire, l'inéga-

lité accompagne l'homme depuis l'enfance et le suit dans

toute sa carrière. La volonté du testateur n'est arrêtée par au-

cune entrave, parce qu'il ne faut pas.affaiblir le prestige de la

puissance paternelle. La primogéniture et le privilége de la

masculinité existent pour la dévolution des immeubles, parce

que ces institutions sont la base de l'aristocratie, ce pouvoir

modérateur que les Anglais regardent comme indispensable à

leur constitution. D'ailleurs, la primogéniture est, disent-ils,

favorable aux intérêts agricoles. La division constante des héri-

tages détruit les clôtures, met obstacle aux grandes entreprises

d'irrigation, augmente les frais généraux de culture, accroît le

nombre des chemins, fait déboiser les contrées, entrave l'édu-

cation des animaux de race supérieure. Pourquoi, dJailleurs, se

plaindraient les puînés? Ne sont-ils pas très-heureux? Au lieu

de s'engourdir dans l'oisiveté, en attendant une succession qui

peut plus ou moins se faire attendre, le besoin les fera travail-

ler et, s'ils acquièrent quelque chose, ils ne le devront qu'à

eux-mêmes !!! Lequel de ces deux systèmes faut-il préférer?

(t,Il est permis de penser que chacun de ces deux pays a, sous

ce rapport, la législation la plus convenable à ses mœurs, à sa

constitution, à ses besoins agricoles. Noot-seulement on doit
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tenir compte, dans l'étendue des lois sur les successions, de

l'influence nécessaire des formes politiques, mais on doit aussi

considérer attentivement les circonstances physiques qui ren-

dent l'un ou l'autre système plus favorable à la culture du sol

et à la production générale. Ainsi la division du sol présente

des avantages considérables dans les cultures manuelles des

pays chauds, dans les pays de vignobles et de jardinage, tandis

que la grande culture semble souvent plus utile dans les pays
froids et dans les pays de pâturages, où l'instinct des proprié-

taires, influencé par la prévision des résultats économiques,

plus, peut-être, que parles tendances morales des populations,

répugne généralement à la division des héritages. En ce qui
concerne la France, son sol et sa culture paraissent générale-
ment s'accommoder aisément d'une subdivision poussée jusqu'à
un terme assez avancé'.

Les obligations.—La matière des obligations est la partie
du droit civil où les principes de la raison pure s'appliquent
le plus librement. On entend par obligation un lien de droit

entre plusieurs personnes, qui astreint l'une à une prestation
envers l'autre. L'obligation se distingue du droit réel en ce que
son objet immédiat est toujours une prestation, qui, elle-même,

peut être la prestation d'une chose, ou la prestation d'un acte,

soit positif, soit négatif; tandis que le droit réel implique le

pouvoir immédiat d'une personne sur une chose. Il en résulte

que le droit découlant d'une obligation compète toujours à

quelqu'un contre une personne déterminée, tandis que le droit

réel impose seulement à tous l'obligation de ne pas violer le

rapport juridique existant entre une personne et une chose.

Conditions relatives aux personnes considérées

comme sujets de l'obligation. —Dans toute obligation
il y a nécessairement au moins deux personnes déterminées,

l'une qui peut exiger une prestation, l'autre qui est tenue de la

1 Voirl'ouvragedeChaisemartin,intitulé: De l'esprit de la loi des succes-
sions enFranceet de son influencesur la propriété, 1850.— Voir aussi:

Pailliet, Législationet jurisprudence,selonle droitancien,le droit intermé-
diaire et le droitnouveau,1823.
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faire. La première est le créancier, la seconde est le débiteur. Il

peut y avoir, toutefois, de chaque côté, plusieurs créanciers ou

plusieurs débiteurs. Quand on considère le rapport des per-
sonnes à l'objet, à la prestation, il se présente deux cas princi-

paux: ou bien il n'existe pour chaque créancier et pour chaque
débiteur qu'une obligation pro rata parte; ou bien il y a plu-
sieurs créanciers et débiteurs de la même obligation, de sorte

que chacun des créanciers peut exiger pour lui seul toute la

prestation, et que chacun des débiteurs est tenu de la faire,
sans que jamais cependant la prestation entière puisse être

exigée plus d'une fois. C'est le cas de l'obligation solidaire.

Conditions relatives il l'objet de l'obligation. -

L'objet immédiat de toute obligation est toujours une presta-
tion. Les conditions inhérentes à la prestation sont: 1° qu'elle
soit naturellement, juridiquement et moralement possible;

2° que dans les obligations de patrimoine, elle ait une valeur

appréciable, quoique l'intérêt puisse être aussi de simple affec-

tion; 3° qu'elle ne soit pas tout à fait indéterminée ou aban-

donnée au caprice du débiteur. Le choix existe cependant dans

les obligations dites alternatives, et, en règle générale, il appar-

tient au débiteur. La prestation peut, de plus, être simple ou

composée, selon qu'elle comprend un seul objet ou un ensemble

de prestations. La prestation simple peut être divisible ou indi-

visible, selon qu'elle peut être remplie partiellement ou doit

- être exécutée dans son ensemble. La prestation peut enfin être

individuellement déterminée ou seulement désignée par son

genre. Le droit positif de chaque peuple expose en détail les

conséquences juridiques de ces différences dans la prestation.
Conditions relatives ù la raison on à la cause des

obligations. —
Chaque obligation se fonde sur une raison ou

une cause résidant dans un but licite poursuivi juridiquement.
Dans l'obligation d'affaires, la cause se trouve dans le but qu'on

a en vue en faisant cette affaire, et ce but est toujours un inté-

rêt quelconque soit réciproque dans les obligations bilatérales,

soit simple et unique dans les obligations unilatérales. Dans les

obligations naissant des délits, la cause consiste dans la répara-
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tion du dommage causé par faute ou par dol. Dans les obliga-

tions naissant des situations indépendantes de la volonté des

parties, la cause se trouve dans les rapports involontaires qui

engendrent des droits pour les deux parties ou pour l'une

d'elles.

Efficacité des obligations.—L'efficacité des obligations

consiste en ce que la loi garantit l'exécution de la prestation

par une action. Le droit positif reconnaît cependant, à côté des

obligations auxquelles les lois assurent une pleine efficacité par
une action, d'autres obligations auxquelles il manque quelque

chose, soit dans le fond, soit dans la forme, et qui ne sont pas

protégées par une action, quoique cependant leur efficacité soit

garantie par d'autres moyens. Ces dernières obligations sont

appelées naturelles, par opposition aux premières qu'on nomme

civiles.

Extension du rapport obligatoire aux tiers. — Les

obligations morales et juridiques en même temps ne sont pas
transmissibles aux tiers, mais celles qui concernent le patri-
moine peuvent généralement se transmettre. Il y a cependant
une différence entre le créancier et le débiteur. Le créancier

peut céder son droit sans l'intervention du débiteur à une autre

personne, parce que la position du débiteur n'est pas en elle-

même changée, et qu'il importe de favoriser, pour faciliter

l'échange des biens et des services, le transfert des droits de

patrimoine; mais le débiteur ne peut pas, sans le consente-

ment du créancier, se substituer un autre débiteur, car ce der-

nier peut-être ne présenterait pas les mêmes garanties de sol-

vabilité.

Il y a quatre modes principaux d'extension du rapport obli-

gatoire :

1° La représentation, qui est ou nécessaire, dans les cas où la

loi la prescrit: par exemple, pour les enfants, les mineurs, les

insensés; oulibre, dans le cas du mandat. 20Les stipulations
ou conventions faites en faveur d'un tiers, sans son consente-

ment. C'est le cas de la gestion d'affaires. Le principe veut que

le tiers accepte la convention faite en sa faveur, lorsque l'in-
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tention du gérant d'affaires a été bonne et juste.— 3° La cession

des obligations, lorsqu'il s'agit d'obligations de patrimoine.

4°lu intercession, ou l'acte par lequel une personne prend vo-

lontairement à sa charge la dette d'un autre.

Fin des obligations. —Différentes causes peuvent ame-

ner la fin des rapports obligatoires. Parmi ces causes les unes

se trouvent dans la volonté des parties, les autres en sont indé-

pendantes. Les unes éteignent l'obligation de plein droit, de

manière qu'il n'en reste aucun effet; les autres permettent seu-

lement au débiteur de repousser la demande du créancier, au

moyen d'une exception, de manière qu'une obligation naturelle

puisse encore subsister.

Les causes principales de lafin des obligations sont : 1° l'exé-

cution directe ou indirecte : elle est directe, quand on exécute

la prestation qui est l'objet de l'obligation; c'est ce qu'on
nomme le payement. Elle est indirecte, quand le débiteur peut

remplacer la prestation par une autre prestation, ou quand il peut

compenser.
2° Les conventions libératoires, qui comprennent le mutueL

dissentiment ou accord contraire, la renonciation à la dette, la

remise de la dette, la novation, la transaction et le com-

promis.
3° Certains actes unilatéraux, tels que la révocation dans le

mandat et l'action en nullité ou en rescision dans les cas pré-
vus par la loi.

40 La fin fortuite de l'obligation, lorsqu'il y a, par exemple,

impossibilité d'exécuter, confusion du créancier et du débiteur

dans la même personne, concours de deux titres lucratifs. -

Sources des obligations. — Les obligations naissent

des contrats, des délits et de certains faits volontaires de

l'homme qui ne sont ni des contrats, ni. des délits. La loi impose
aussi des obligations qui, indépendantes de la volonté des

parties, ont leur raison d'être dans des rapports de famille, de

voisinage, de communauté involontaire, de devoirs envers l'État.

I..e contrat. - Le contrat ou la convention, en général,

est le consentement déclaré de deux ou plusieurs personnes, de
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vouloir entrer sur un objet de droit dans un rapport obliga-

toire. On a encore défini le contrat: une promesse acceptée

portant sur un objet de droit.

La raison de droit du contrat ne consiste pas dans la pure

volonté arbitraire des parties, mais dans le besoin réel de la

vie humaine. L'homme, en effet, ne se suffit pas à lui-même;

son développement exige des conditions qu'il ne peut pas rem-

plir seul par sa propre activité, mais qui sont placées dans le

pouvoir d'autres personnes, avec lesquelles il doit entrer dans

un rapport de droit pour se les procurer. Le contrat rend donc

possible ce qui surpasse les forces d'un seul; il fait cesser l'iso-

lement des hommes, qui serait fatal à tous, et les unit dans leur

volonté pour un échange de moyens généralement avantageux
à chacun. Le contrat remplit encore un but plus général dans

la société, en rapprochant les divers états professionnels qui

proviennent de la division du travail social. Par les contrats,

les hommes appartenant à ces diverses professions se pro-
curent journellement les conditions les plus indispensables à

leur existence.

Conditions générales de validité du contrat. —

Les conditions générales requises pour la validité du contrat

sont: 1° la capacité d'avoir une volonté raisonnable; 2° la

liberté de la volonté (liberté qui manque lorsqu'il y a con-

trainte physique ou morale); 3° l'accord entre la volonté des

parties contractantes (accord qui peut être exprès ou tacite, mais

qui n'existe pas lorsqu'il y a erreur sur la substance même ou

sur des qualités essentielles de l'objet, et lorsqu'une des parties
a déterminé l'autre, par fraude ou dol, à entrer dans un enga-

gement); 4° un objet licite sur lequel on puisse contracter.

Division des contrats. — La grande division des con-

trats, au point de vue pratique, est celle qui distingue entreles
contrats de bienfaisance ou de donation, et les contrats d'échange
ou commutatifs.

Contrats de bienfaisance. — On distingue plusieurs

espèces de contrats de bienfaisance. Ce sont: la donation pro-

prement.dite, c'est-à-dire la donation de la propriété d'un objet;
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la donation de l'usage d'une chose ou le prêt gratuit; la dona-

tion d'une prestation d'un service, dans les formes du dépôt et

du mandat gratuit.
Contrats d'échange. — On distingue aussi différentes

sortes de contrats d'échange, par exemple: 1° l'échange pro-

prement dit, marchandise contre marchandise; 2° l'échange
d'un objet contre de l'argent; ou la vente; 3° l'échange de l'u-

sage d'un objet contre de l'argent, ou le louage des choses mobi-

lières ou immobilières; 4° l'échange de services particulièrement

physiques contre de l'argent, ou la location de services; 5° l'é-

change de services particulièrement intellectuels contre de

l'argent,-comme le mandat onéreux; 6° l'échange de l'usage de

l'argent, avec transfert de la propriété, contre restitution in

specie, ou le prêt à intérêt.

Les législations positives distinguent encore entre les con-

trats unilatéraux et synallagmatiques, ces derniers renfermant

toujours une condition résolutoire qui ne se présume pas dans les

premiers; les contrats commutatifs et aléatoires; les contrats

principaux et les contrats accessoires, tels que le gage, l'hypo-

thèque, le cautionnement, lesquels contrats ne peuvent jamais
exister seuls comme les contrats principaux, et dépendent de

ces derniers. Les contrats solennels et consensuels, pour la vali-

dité desquels il faut, lorsqu'il s'agit de contrats solennels (tels

que le contrat de mariage, le contrat de donation, le contrat

d'hypothèque), des formalités sacramentelles ou solennités;

et lorsqu'il s'agit de contrats consensuels, le simple consente-

ment des parties, indépendamment de toute solennité (la vente,

par exemple).
On distingue enfin entre les contrats nommés et les contrats

innommés, mais cette distinction n'a pas d'utilité pratique. On

remarquera toutefois que les contrats innommés, c'est-à-dire

ceux qui n'ont aucune dénomination propre, ne sont soumis

qu'aux conditions générales pour tous les contrats, tandis que

les contrats nommés sont gouvernés par les règles communes

à tous les contrats et par certaines règles qui leur sont spé-

ciales.
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Règles communes à tous les contrats. — Les rè-

gles communes à tous les contrats sont relatives au consente-

ment, à la capacité des parties contractantes, à l'objet et à la

matière des contrats, à la cause, à l'effet des obligations, à

l'obligation de donner, à celle de faire ou de ne pas faire, aux

dommages et intérêts résultant de l'inexécution de l'obligation,

à l'interprétation des conventions, à l'effet des conventions à

l'égard des tiers, aux obligations conditionnelles, à terme, alter-

natives, facultatives, solidaires, divisibles et indivisibles, avec

clause pénale, à l'extinction, enfin, des obligations, ce qui com-

prend douze cas: le payement, la novation, la remise volontaire,

la compensation, la confusion, la perte de la chose, la nullité

ou la rescision, la condition résolutoire, la prescription libé-

ratoire, le terme, la mort du créancier ou du débiteur dans

certaines circonstances, et le consentement contraire.

Règles spéciales pour certains contrats. — Les

règles spéciales pour certains contrats concernent les contrats

de donation entre vifs, de mariage, de vente, d'échange, de

louage, de société, de prêt, de dépôt et séquestre, les contrats

aléatoires, de rente viagère, de mandat, de cautionnement, de

nantissement, d'antichrèse, les transactions, le contrat d'hypo-

thèque.
Fin des rapports juridiques résultant des con-

trats. — Les obligations résultant des contrats peuvent cesser

-par un changement qui survient soit dans l'état des personnes

contractantes, soit dans l'état de l'objet, soit dans les conditions

sous lesquelles la convention a été conclue. Le rapport con-

ventionnel cesse, par exemple, quand l'état de l'une des per-
sonnes subit un changement qui anéantit une condition essen-

tielle du contrat, mais les effets de droit produits antérieure-

ment conservent leur force juridique. Le rapport convention-

nel cesse quand l'objet du contrat est ou physiquement impos-

sible, ou illicite. La perte de la chose est supportée par le

propriétaire, sauf le recours envers les personnes, qui en sont

la cause volontaire. Le rapport conventionnel peut cesser

enfin par un changement survenu dans l'état des conditions:
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par la réalisation, par exemple, d'une condition résolutoire.

Preuve des obligations. — Il ne suffit pas qu'un droit

existé, il faut encore qu'il puisse être prouvé aux yeux de la

justice. Les législations positives n'ont généralement pas aban-

donné le choix des preuves et la question de leur suffisance à

l'arbitraire des juges. On appelle preuve, dans le langage juri-

dique, tout fait que la loi ordonne ou permet aux juges de re-

garder comme démontrant l'existence d'un autre fait. Une an-

cienne maxime du droit met la preuve à la charge du deman-

deur; cependant, lorsque le fait qui sert de fondement à la

demande a été prouvé par le demandeur, si le défendeur op-

pose quelque autre fait comme moyen de défense, c'est à celui-

ci de faire la preuve à son tour. On peut résumer cette double

règle en disant que le demandeur est obligé de prouver tout

ce qu'il faut pour que le droit existe; le défendeur, tout ce

qu'il faut pour que le droit, qu'on suppose avoir existé, soit

éteint, ou n'ait jamais existé.

Pour qu'un fait allégué soit admis en preuve, il faut: 10que
ce fait soit de nature"à influer; sur la décision du procès; 2° qu'il
soit possible; 30que la preuve elle-même en soit possible égale-

ment.

Division des preuves. — Bentham a distingué entre les

preuves préconstituées et les preuves casuelles. Les premières,

suivant lui, sont celles que la loi indique d'avance aux citoyens,

en les avertissant qu'elle n'aura foi que dans celles-là. Les'

preuves casuelles sont celles dont la loi se contente, dans les cas

où la preuve préconstituée n'était pas possible. Ainsi la preuve

préconstituée peut être exigée dans les contrats; elle consiste

dans les écrits soit publics, soit privés. Quant à la preuve ca-

suelle, la justice est bien obligée de s'en contenter dans les dé-

lits et les quasi-délits, car, en pareille matière, il y a nécessité

pour les tribunaux d'accepter les preuves quelconques que le

hasard leur place sous la main. La preuve préconstituée, indé-

pendamment de ce qu'elle offre un degré particulier de certi-

ude, a encore l'effet de prévenir les procès. Les contractants

savent, en effet, à l'avance, quelles formalités ils doivent remplir
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pour convaincre les juges, et ils sont informés qu'en dehors de

ces formalités leur plainte serait repoussée,

Les législations positives réglementent généralement les

preuves préconstituées, elles les subordonnent à des conditions,

elles tracent d'avance au juge des régies de conviction, lui

ordonnent de croire ou de ne pas croire et lui défendent d'ad-

mettre les moyens probatifs autres que ceux admis par la loi.

Mais les preuves casuelles ne peuvent pas être circonscrites par

le législateur. Ne pouvant être admises que dans les cas où la

preuve préconstituée n'est pas praticable, le principe le plus

sage est de s'en rapporter à la prudence des magistrats, de, ne

rejeter aucun genre de preuves sous prétexte qu'il serait sujet à

des erreurs, de n'en imposer aucun non plus comme devant em-

porter conviction légale, mais de les admettre tous, sauf à en

discuter le mérite.

La législation de la France n'a point complétement adopté le

principe de la division des preuves en préconstiluées et ca-

suelles. Le code Napoléon admet et traite successivement comme

un moyen de preuve: la preuve littérale, qui comprend le titre

authentique et l'acte sous-seing privé; la preuve testimoniale;

les présomptions, dont les unes sont établies par la loi, et les

autres sont abandonnées aux lumières et à la prudence du ma-

gistrat; l'aveu de la partie, qui est la plus probante, mais que
la loi repousse lorsqu'il s'agit de questions dans lesquelles la

simple volonté ne saurait être admise pour terminer le litige; le

serment. De toutes ces preuves, à l'exception del'aveu, celle qui
a évidemmentla supériorité est la preuve par écrit, parce qu'elle

garantit aux parties, d'une manière plus certaine, l'existence de

leurs droits.

Intervention de l'État dans les contrats. — La ma-

tière des contrats est dominée toute entière par le principe de

la liberté individuelle, que les législations modernes ont con-

sacré de la manière la plus complète. La volonté des parties
contractantes est, en général, la seule raison de droit et la prin-

cipale règle d'interprétation pour les conventions. L'État ne

doit intervenir, en matière de contrat, que pour prescrire les



156 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

formes qui doivent être observées, en laissant le fond au libre

arbitre des contractants. Cette mission de l'État n'a -cepen-
dant pas été admise partout, et c'est en se fondant sur la

prétendue nécessité de faire intervenir la puissance publique
dans certaines relations d'ordre exclusivement privé, que dif-

férentes législations ont, par exemple, limité le taux de l'intérêt

dans le prêt d'argent. La connaissance et l'application de

principes plus sains et véritablement conformes à la nature

indépendante de l'homme, feront revenir à cette idée, qu'en fait

de relations privées, l'État doit laisser aux individus toute leur

liberté, pourvu que l'exercice de cette liberté ne soit nuisible

ni à l'ordre public ni aux bonnes mœurs l.

1 VoirAHRENS,CoursdeDroitnaturel,1860,p.384à 420.
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maritime.

Le Droit commercial. —Le Droit commercial est l'en-

semble des règles relatives à la validité et aux effets des négo-
ciations commerciales, ainsi qu'au jugement des contestations

qui peuvent en résulter. Exclusivement applicable aux seuls

actes commerciaux, il présente, dans sa spécialité, des disposi-
tions parfois rigoureuses, mais commandées par les exigences
du commerce. Ces exigences sont: la bonne foi, le besoin de

célérité et le crédit

1 Lessourcesdu Droit commercialsontle codede commerceet les loisou
règlementscommerciaux;le Droitcommunrépandudans les autrescodes; les
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Le Commerce. — On donne le nom de commerce aux di-

verses négociations qui ont pour objet d'opérer et de faciliter les

échanges des produits de la nature ou de l'industrie, à l'effet

d'en tirer quelque profit. Le commerce consiste, en effet, dans

les divers actesr et négociations qui ont pour objet de réaliser

des bénéfices, en opérant ou en facilitant les échanges des

produits de la nature ou de l'industrie.

Différentes locutions se présentent ici. Lorsqu'on s'occupe de

commerce on entend parler de fabricants, de marchands, de

négociants, da banquiers et d'artisans.

Les fabricants sont des commerçants qui revendent sous une

forme nouvelle la matière qu'ils ont achetée.

Les marchands achètent et revendent soit en gros, soit en

détail. En Angleterre les commerçants, même les plus émi-

nents, n'ont pas d'autre qualification que celle de marchand

(merchant). En France on a imaginé le mot de négociant pour

distinguer le haut commerce, et pour désigner ceux qui ne se

regardent pas comme bornés à leur magasin de marchan-

dises. Ainsi, celui qui ne se pourvoit qu'en fabrique ou aux

sources, qui n'est dans la ville que vendeur, et non acheteur,

est le marchand; celui, au contraire, qui spécule, achète et

vend, indifféremment au dehors et au dedans, en première et

en seconde main, est négociait.

Les banquiers sont les commerçants qui font le commerce

d'argent et du papier de crédit.

Quant à l'artisan, c'est l'ouvrier qui loue son industrie en tra-

usagesdu commerce.Les tribunauxdecommercedoiventdoncjuger lesques-
tionsparticulièresquise présententdevanteux,suivantleurconviction,d'après
lestermeset l'espritdela loicommerciale,et, encasdesilencedela partdecette

loi,d'aprèsle droitcommunet lesusagescommerciaux.Bélimefait remarquer,
avecraison, quele droitcommercialest leplus coutumierde tous,etil ajouteque
le droit civildoit en être considérécommela base.Le droit commercialnese

compose,il est vrai,qued'uncertainnombred'exceptionsauxrèglesordinaires.

L'espritdeces exceptionsest, engénéral,dehâter la conclusiondes procès,de

diminuerlesfrais,de simplifierlespreuves,d'accorderplusà la bonnefoiqu'à
la subtilitédesprincipeset de faciliterlatransmissiondes valeurs.Philosophie
du Droit,édit.1855,t. I, p. 452.VoiraussimonPrécis de Droitcommercial,
28édit.,1866,p. 1 et2.
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vaillant soit dans son domicile, soit au dehors, sur commande

et sur des matières premières qui lui sont remises.

On appelle marchandises tout objet mobilier dont les mar-

chands font trafic, mais qui n'est pas consommé par le premier

usage. On donne le nom de denrées à tout ce qui se vend pour
la nourriture et l'entretien des hommes et des animaux.

Y a-t-il des pays plus spécialement agricoles, commerçants

ou manufacturiers, les uns que les autres?

On a dit, en jetant les yeux sur la carte, que la France est

plus particulièrement agricole, la Hollande commerçante,

l'Angleterre manufacturière. Cette appréciation est inexacte.

De nos jours il n'est pas de nation civilisée qui ne s'efforce

d'exceller dans l'une ou Fautre de ces trois industries.

On peut considérer Ir. commerce sous deux points de vue:

le commerce intérieur et le commerce extérieur.

Commerce intérieur.- Le commerce intérieur embrasse

dans sa vaste sphère l'ensemble des transactions de toute na-

ture qui interviennent entre les individus d'une même nation.

Il a pour but de satisfaire à tous les besoins réels ou factices

de la population, depuis la subsistance de chaque jour, jus-

qu'aux exigences les plus exagérées de la mode et du luxe.

Son étendue. — Le commerce intérieur est le plus grand

mouvement de la richesse publique qui puisse exister dans un

pays. Si l'on songe, en effet, au mouvement considérable

d'affaires qui a lieu, chaque année, dans un pays entre les habi-

tants; si l'on considère qu'il n'est pas, pour ainsi dire, d'objet qui,
avant d'arriver à la consommation, ne passe par trois ou quatre

intermédiaires, et ne donne ainsi lieu à plusieurs opéra-
tions commerciales; si on ajoute à ces achats et à ces ventes

effectives, les opérations de banque et des institutions de

crédit, qui sont les auxiliaires du commerce, on reconnaîtra

toute l'étendue que comporte le commerce intérieur d'une

nation.

Le commerce intérieur a pour effet une circulation perpé-
tuelle de marchandises de toutes sortes, dont l'abondance est

proportionnée dans chaque lieu à la demande des consom-
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mateurs, et dont les prix se règlent selon les quantités dis-

ponibles.
Il comprend les ventes en gros et en détail dans les mar-

chés, halles, boutiques, magasins: 1° des produits de l'agri-
culture du pays; 2° des produits de l'industrie manufacturière

et.des arts et métiers.

Qualités qui influent; sur la demande. — Les qualités

qui influent sur la demande des consommateurs sont l'utilité

et la valeur. L'utilité est la qualité qu'ont les choses de pouvoir
satisfaire nos besoins et nous servir, de quelque manière que
ce soit, fût-ce même pour la satisfaction de notre vanité ou de

nos caprices.
L'utilité est essentiellement relative, et, de plus, variable

selon les lieux ou les circonstances.

Utilité directe. - UtUité indirecte. - L'utilité est di-

recte, lorsque la chose qui en est douée peut être immédiate-

ment appliquée à nos besoins.

Elle est indirecte, lorsque la chose qui en est douée ne

pouvant nous satisfaire elle-même, doit nous servir à nous

procurer, par un échange, ce que nous désirons. Ainsi un

morceau de pain est doué d'une utilité directe; une pièce de

monnaie est douée d'une utilité indirecte.

C'est la demande qui constate l'utilité.

La valeur. — La valeur est la qualité qu'ont les choses

douées d'utilité de pouvoir être échangées contre d'autres

choses utiles. Les éléments de la valeur sont l'utilité, la rareté

et l'élévation des frais de production. Sans l'utilité personne ne

demanderait la chose qui en serait dépourvue, parce qu'elle ne

répondrait à aucun besoin.

Si la chose répondant à un besoin, ou pouvant satisfaire un

désir n'était pas rare, si elle était à la portée de chacun, per-

sonne ne serait disposé à faire un sacrifice pour se la procurer.

Enfin il est nécessaire que la chose répondant à nos besoins

ait coûté des frais de production. Plus ces frais seront élevés,

plus cette chose sera rare et plus elle aura de valeur; car ce

qui ne coûte que peu à obtenir se donne pour peu.
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il

Frais de production. — On entend par frais de produc-

tion, les dépenses qu'exige le payement des instruments de

travail et des hommes qui ont travaillé.

Les producteurs et les consommateurs n'ont pas le même

point de vue sur l'utilité et sur la valeur. Ils tombent généra-

lement d'accord sur l'utilité, en ce sens que les producteurs

n'offrent sur le marché, et que les consommateurs n'achètent

que les choses utiles. Mais lorsqu'il s'agit de la rareté, leur

point de vue varie. Le producteur aime la rareté des produits,

parce qu'elle lui permet de vendre plus cher; le consomma-

teur la redoute, parce qu'elle l'expose à payer moins bon

marché.

Règles générales relatives à la valeur. — Les éco-

nomistes enseignent les principes généraux suivants relative-

ment à la valeur: 1° Toute valeur est l'égale de celle qui est

donnée en échange.
20 Pour qu'une valeur soit réelle, il faut que ce soit une

valeur reconnue. Si, par exemple, voulant échanger ma mai-

son, l'on ne m'offre que 30,000 fr., c'est qu'elle n'est reconnue

bonne à être échangée que pour la valeur de cette somme,

quelle que soit mon appréciation plus ou moins ambitieuse.

3° La valeur est essentiellement relative et variable; elle

change d'un lieu à un autre, d'un temps à l'autre; les élé-

ments politiques influent surtout sur ses variations.

Comment se mesure la valeur. — La mesure de la

valeur d'une chose se trouve dans l'échange que l'on fait de

cette chose contre une autre, suivant la règle que, dans le

même temps et dans le même lieu, les valeurs se mesurent

entre elles, l'une par l'autre. Pour connaître la valeur de la

première, il faut donc connaître celle de la seconde.

Le prix. - Le prix courant. — Le prix est le repré-
sentant de la valeur. Il ne faut pas le confondre avec elle. La

valeur est la qualité qu'ont les choses douées d'utilité de

pouvoir être échangées; le prix, au contraire, est la mesure

en monnaie de la valeur actuelle des choses, déterminée par

l'échange.
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Leprix courant est la quantité de monnaie pour laquelle on

trouve couramment sur le marché à vendre ou à acheter un

produit. Il est déterminé par le concours de l'acheteur et du

vendeur débattant entre eux leur prétention, et par les frais de

production.
L'offre et la demande. — On entend par l'offre et la

demande, le concours qui s'établit entre les vendeurs et les

acheteurs d'un produit. Les vendeurs offrent ce qu'ils veulent

échanger; les acheteurs demandent ce dont ils ont besoin. Le

résultat de cette lutte est le prix du marché, le prix courant.

Il en résulte que l'élévation de ce prix est en raison directe de

la demande, et en raison inverse de l'offre. Ainsi lorsqu'une
marchandise s'offre à dix acheteurs, elle coûte peu, son prix
est bas; au contraire, lorsque dix acheteurs demandent cette

marchandise, le prix est haut.

L'intensité de l'offre et de la demande est sujette aux plus

grandes variations, suivant l'état de la fortùne générale, la

nature des produits, les caprices de la mode, l'inquiétude ou la

sécurité des esprits.
t.e prix de revient. — Le prix de revient, autrement

nommé prix réel, originaire, naturel, est le prix qu'a le produit

en sortant des mains du producteur. Ses éléments sont les frais

de production, qui comprennent le salaire ou la rétribution des

entrepreneurs et des ouvriers, l'intérêt des capitaux, les impôts

payés à l'État, etc.

Notions sur la monnaie. — La monnaie est une mar-

chandise qui a une valeur échangeable, et qui, équivalent uni-

versel, est l'instrument auquel les hommes ont recours pour

faciliter les échanges. Cependant on ne se sert pas exclusivement

de la monnaie dans les échanges. On recourt encore à des signes

représentatifs qui ne sont que des titres n'ayant aucune valeur

par eux-mêmes. Mais ces titres donnent à ceux qui les possè-

dent le droit de se faire payer une somme déterminée 1. Tels

sont les billets de banque et les lettres de change.

1 Lesnotionsfort sommairesplacéesici relativementauxqualitésqui influent

sur la demande,à l'utilitédirecteet indirecte,à la valeur, aux frais depro-
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Le billet de banque. Ses caractères essentiels. -

Le billet de banque est un signe représentatif de la monnaie,

n'ayant aucune valeur intrinsèque, mais qui, pouvant être

échangé contre des espèces métalliques aussitôt qu'il est pré-

senté à la banque quil'a émis, et entre quelles que mains qu'il

se trouve, est un instrument de circulation assez commode

pour être recherché par tout le monde. Il est payable au por-

teur, à vue, c'est-à-dire à présentation. Il tire sa valeur de la

certitude de pouvoir le convertir à volonté en monnaie; et

comme il circule jusqu'à ce qu'il soit tellement usé qu'il ne

puisse plus rendre de service, il diminue l'emploi des métaux

précieux et ménage leur valeur intrinsèque.
La lettre de change. — La lettre de change est un

ordre écrit de payer à un tiers, ou à son cessionnaire une

somme déterminée, à lieu et à jour fixes. La lettre de change
est employée dans tous les États civilisés, et protégée par toutes

les législations. Elle dispense de transporter réellement les

capitaux en argent, et permet à ceux qui y figurent soit comme

tireurs, soit comme preneurs ou porteurs, soit comme tirés, de

réaliser un bénéfice résultant de l'économie de temps ou de

transport. Il est nécessaire que la lettre de change soit tirée

d'un lieu sur un autre; qu'elle soit datée; que le tireur soit en

relations d'affaires avec le tiré, au plus tard au moment de

l'échéance; que la valeur fournie, qui est la cause de la lettre,

soit énoncée dans son texte, que les endossements soient mo-

tivés, datés et signés.
Entourée de toutes ces conditions, la lettre de change circule

avec une facilité extrême, de mains en mains, par le moyen de

l'endossement. Elle est une vraie marchandise, ayant son prix
courant et ses mouvements de hausse ou de baisse. Trois cir-

duction,à la mesurede la valeur,au prix,au prixcourant,à l'offreet à la de-

mande,auprix de revientet à la monnaie,n'appartiennentpas au Droitcom-
mercialmaisà l'économiepolitique.Leursrapportsavecle Droitcommercialjus-
tifienttoutefoiscettecourtedigression.J'ai développéces questionsdans mes
Élémentsde Droitpublicet d'Économiepolitique.LeTraité d'Économiepoli-
tique,socialeet industriellede M.JosephGarnier(6eédition1868)estle meil-
leur livrepratiqueque l'onpuisseconsulterà cetégard.



164 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

constances peuvent influer sur sa valeur: le plus ou moins de

confiance que la lettre de change sera exactement payée; l'é-

loignement plus ou moins grand de l'échéance, c'est-à-dire de

l'époque du payement; l'éloignement plus ou moins grand du

lieu où la lettre sera payée.
Une sanction sévère fait de l'usage de la lettre de change l'un

des actes les plus sérieux par ses résultats.

Le défaut de payement peut entraîner une faillite immédiate.

et toutes les voies de droit sur les biens du débiteur. La lettre

de change rend ceux qui la tirent justiciables des tribunaux

de commerce, qui jugent de la manière la plus rigoureuse et la

plus expéditive 1.

Moyens nécessaires du commerce intérieur. —

Les moyens nécessaires du commerce intérieur sont les foires,
les bazars, les marchés de toutes espècés, les transports par les

grandes routes, les chemins vicinaux, les chemins de fer, la

navigation des canaux, des rivières et des fleuves, les transports

par le cabotage.
Le cabotage. — Le cabotage désigne la navigation côtière

du port d'une nation à un autre port de la même nation.

En France on distingue entre le grand cabotage, qui s'exerce

d'un port de telle mer à un port de telle autre mer, ou récipro-

quement. Par exemple le cabotage qui s'exercerait d'un port

français sur l'Océan à un port français sur la Méditerranée. Et

le petit cabotage, qui s'exerce sur le littoral de la même mer.

Le petit cabotage est de beaucoup le plus considérable. Sa

part, en France, est de 95 °/o du mouvement total du com-

merce intérieur. Il s'accroît par l'ouverture des canaux inté-

rieurs et des chemins de fer. Les commerçants, en effet, préfé-
reront toujours les voies de communication intérieure aux

longs circuits qu'exige le grand cabotage.

4 Surlalettredechange,voir: BÉCANE,Questionssur lessociétéset la let.
trede change,1846;BÉDARRJDE,De la lettre de change,des billetsà ordreet
de laprescription,1862; NOUGUlER.Deslettresdechangeet deseffetsderom-
menceengénéral, 28édit. 1851;PERSIL,Traitéde la lettrede change,1837;
FOELIX,Deslettres dechangeet billetsà ordred'Angleterre,etc.,1835.
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Aujourd'hui pour conduire des marchandises de Bordeaux

à Cette, on ne passe plus par le détroit de Gibraltar. L'inaugu-

ration du chemin de fer de Bordeaux à Cette a porté un coup

terrible au grand cabotage, et on peut s'attendre à le voir com-

plètement disparaître.
Évaluation de la circulation commerciale A l'in-

térieur. — On ne peut évaluer l'importance de la circulation

commerciale à l'intérieur que par des moyens indirects : par

exemple, par les relevés publiés par les compagnies de chemins

de fer, par les états du cabotage, par le chiffre des marchan-

dises transportées sur les fleuves et les canaux, et enfin par les

registres de l'octroi.

Octrois. — Les octrois sont des droits particuliers que les

villes et les communes sont autorisées à établir sur certains

objets destinés à la consommation de leurs habitants, pour sub-

venir aux dépenses qui sont à leur charge; ce sont des impôts

de consommation locale. Ils portent ordinairement sur les

boissons et liquides, les comestibles, les combustibles, les four-

rages et les matériaux.

L'existence des octrois a été l'objet de vives critiques. Ces

taxes sont, en effet, injustes et inégales, parce que les contri-

buables ne consomment pas proportionnellement à leurs reve-

nus, et parce que les objets de consommation ne sont pas
taxés avec une justice proportionnelle. Les impôts de consom-

mation nécessitent, d'ailleurs, des moyens de perception très-

coùteux, qui absorbent une grande partie de l'impôt, et sont

en même temps généralement vexatoires. Autrefois des douanes

étaient posées aux frontières de chaque province de la France,

ou même de chaque baronie, pour lever l'impôt au profit du

seigneur ou du chevalier. Aujourd'hui ce sont les employés de

l'octroi qui veillent aux portes des villes, et qui arrêtent voya-

geurs et marchandises..

En Belgique on s'est trouvé fort bien de remplacer l'octroi

par un impôt sur les loyers, queles habitants payent en même

temps que leurs autres contributions 1.

1 Voirsur lesoctrois,URAFF,Desoctrois municipaux, 1857; CHARPILLET,
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Institutions créées en vue du commerce inté-

rieur. — Les bourses de commerce et les banques sont des insti-

tutions créées en vue du commerce intérieur.

Bourses de commerce. — On donne le nom de bourse

à la réunion qui a lieu, sous l'autorité du gouvernement, à

heure fixe, dans des villes et dans un local déterminés, de tous

les commerçants, banquiers, agents de change, courtiers, capi-

taines de navires, pour se livrer à toutes espèces d'opérations,
ventes et achats de marchandises, ventes de rentes sur l'État,

négociations tant des effets publics que des lettres de change,

billets, actions dans les entreprises, et autres papiers de com-

merce.

Les bourses sont des lieux de rendez-vous où les commer-

çants peuvent se rencontrer commodément, à jour et à heure

fixes, traiter ensemble sur le pied de l'égalité, et s'entourer des

conseils des personnes qu'ils connaissent. Elles fournissent, de

plus, un moyen de constater le cours du prix courant des effets

publics et des marchandises; enfin, c'est à la bourse que le

commerçant peut être plus facilement et plus certainement

mis au fait de toutes les nouvelles publiques, qui intéressent si

vivement les spéculations commerciales.

Le résultat des négociations et des transactions qui s'opèrent

dans la bourse détermine le cours du change, des marchan-

dises, du prix des transports par terre ou par eau, etc. Ces di-

vers cours sont constatés par les agents de change et par les

courtiers. Les résultats de cette constatation sont, en ce qui con-

cerne les effets publics, portés à la connaissance de tout le

monde et publiés.
Les effets publics. — On donne le nom d'effets publics

d'abord à certaines créances contre l'État. Ainsi les rentes per-

pétuelles et les rentes viagères sur l'État, sont des effets publics.

4

Del'administrationdesoctroismunicipaux,1855;DARESTE,Codedes octrois

municipaux,1840;BARILLO:V,Suppressiondesoctrois,2Eédit., 1862;GUILLET,
Abolitiondesoctrois,ou nécessitéd'établir le libre-échangeentrelesvûleset

les campagnes,1865.
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On range encore parmi les effets publics les actions de la Ban-

que de France et des chemins de fer1.

La rente : rente perpétuelle; rente viagère. -

On appelle rente un droit à percevoir, à certaines époques pé-

riodiques, une somme d'argent qui est l'intérêt d'un capital. La

rente est perpétuelle ou viagère. La rente perpétuelle est celle

qui doit être servie au créancier et à ses héritiers, tant que ce-

lui qui sert la rente n'a pas remboursé le capital. Or celui à

qui la rente est due ne peut exiger le remboursement, tant que
la rente lui est fidèlement servie. La rente viagère est celle qui
s'éteint par la mort du créancier de la rente. Mais, comment

expliquer que l'État puisse être débiteur d'une rente perpé-

tuelle? Par les emprunts que l'État se trouve obligé de con-

tracter à certaines époques. Il devient alors débiteur de rentes

perpétuelles dont on ne peut lui demander le remboursement,
tant qu'il paye avec exactitude.

On appelle Grand Livre de la delle publique, le registre sur

lequel sont consignés les titres des créanciers de l'État. Le

transfert d'une rente est l'opération par laquelle le créancier de

l'État cède à une autre personne ses droits à la rente perpé-
tuelle. Cette cession est un moyen commode de rentrer dans

son capital sans demander le remboursement de la rente, ce qui

ne peut se faire. Elle pourra s'opérer à des conditions plus ou

moins avantageuses, suivant le taux plus ou moins élevé des

effets publics. Le taux des effets publics e>t le prix, variable

suivant les circonstances et les temps, qu'il faut payer pour
acheter la cession d'une rente sur l'État, ou d'une action de

chemin de fer.

Quant à la rente viagère sur l'État, ce n'est autre chose que
les pensions de retraite payées par l'État aux anciens fonction-

naires ou à leurs veuves pendant le courant de leur vie

1 Sur les Boursesdecommerce,fondset effetspublics,voir: BÉDARRIDE,Des
boursesde commerce,agentsdechangeet courtiers,1862;COFFINIÈRES,Dela
Bourseet desspéculationssurles effetspublics, 1824;FRfMERY, Des opéra-
tionsdeBourse,1833.

2VoirMÉNAMT,Desrentesen droit romainet endroitfrançais, 1860; LEFEB-

VRE,Del'emploiet du remploienrentessur l'État, 1864.
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Agents de change et courtiers. — Les agents de

change et les courtiers sont des agents intermédiaires du com-

merce, créés pour faciliter les marchés, rechercher les choses à

vendre, les offrir aux acheteurs et procurer aux vendeurs

l'écoulement de leurs marchandises.

Les agents de change sont ceux d'entre ces intermédiaires,

qui font plus particulièrement le courtage des effets publics et

des lettres de change.
Les courtiers sont ceux qui s'occupent de la vente des mar-

chandises ou de quelques transactions accessoires 1.

Opérations de banque. — Nous avons dit qu'on donne

le nom de banquiers à ces commerçants dont la profession con-

siste à vendre ou à acheter, dans une place, la faculté de disposer
de sommes d'argent payables dans une autre place. Les opéra-
tions des banquiers ont lieu lorsque:

1° Par spéculation, le banquier vend ou achète dans une

place des créances ou de la monnaie payables dans une autre

place.
2° Par commission, lorsqu'il reçoit de la monnaie ou des titres

de créances commerciales pour effectuer des payements au

nom d'un autre, ou pour remettre à la disposition d'une autre

personne les fonds qu'il a reçus.

3° Lorsqu'il ouvre un crédit à d'autres personnes.

Banques de dépôt. — Banques à billets. — La ban-

que de dépôt-est une banque qui reçoit en dépôt des sommes

pour le montant desquelles le banquier donne, sur ses livres,

une inscription de créance que le déposant pourra céder, par

des voies extrêmement simples et économiques, à un autre in-

dividu qui aura le même droit. Le billet que l'on a entre les

mains à son équivalent en numéraire dans les caisses de la

banque. La banque à billets est celle qui émet des billets que le

banquier s'oblige à convertir en monnaie à la première réqui-

sition du porteur, sans délai ni conditions 2.
-

1RONDONNEAU,Manueldes agentsde changeet descourtiersde commerce,
1811.Voiraussil'ouvragedéjàcitéde M.Bédarride.

2 Consultersur les Banques: CoQUELIN,Le Créditet les Banques,2* edit.,
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Le commerce extérieur. — On entend par commerce

extérieur l'ensemble des opérations qui consistent, soit à acheter

dans les pays étrangers des denrées ou marchandises pour les

porter dans un pays déterminé: ce qu'on appelle importation;

soit à acheter dans ce pays déterminé des marchandises ou des

denrées, pour les vendre à l'étranger : ce qu'on appelle expor-

tation. C'est le commerce extérieur qui établit des relations

pacifiques et mutuellement bienfaisantes entre les nations et

les contrées les plus éloignées; en poussant à l'échange de

leurs produits, il provoque également l'échange des idées.

L'histoire de ses vicissitudes est, sous beaucoup de rapports,

l'histoire de la civilisation elle-même.

Liberté du commerce extérieur. -
L'expression de

liberté du commerce extérieur. a deux significations. On entend

d'abord, par cette locution, la liberté offerte à tous les étran-

gers de s'établir et de faire le commerce dans un pays, sur le

même pied et avec les mêmes avantages que les nationaux.

On désigne encore par ces mots la liberté d'importer ou

d'exporter des denrées et marchandises étrangères, sans les

frapper de droits de douane et sans les soumettre à des prohibi-

tions.

La liberté du commerce extérieur entendue dans le premier
sens est admise généralement. Les gouvernements intelligents

comprennent qu'il est de l'intérêt de tous les peuples d'attirer

les étrangers pour les engager à importer leur industrie, et

pour ouvrir des débouchés aux produits de leurs nationaux.

En France, sous ce premier point de vue, le commerce exté-

rieur esUibre, et même favorisé. Aucune restriction ne gêne
les commerçants étrangers.

Mais il n'en est pas de même quant à la liberté d'importation

1850;COURCELLE-SENEUIL,Traité théoriqueet pratique des opérations de
Banque,4"édit.1864;PÉREIRE,Principes de la constitutiondes banqueset
de l'organisationdu crédit, 1865;ROLLAND,LesBanquesd'Allemagne,de
Belgique,deSuisseet d'Italie, 1858;VAN-HALLE,Considérationssur lescrises
financièreset sur la législationanglaiseconcernantlesbanquesde circulation
(La Haye,1858);REYDEFORESTA,Deschèqueset deS banquesdedépôt.
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et d'exportation. Les nations européennes ont soumis cette li-

berté à des restrictions plus ou moins sévères, suivant Pin-

fluence de certaines considérations politiques et économiques.
Le système mercantile. — On désigne par système mer-

cantile, un système économique qui consiste à considérer les

métaux précieux comme la richesse par excellence, et à pro-
clamer qu'on ne saurait trop en accumuler dans un pays. Puis-

que c'est l'or et l'argent qui sont le nerf de la guerre et des

négociations; puisqu'ils commandent la production et le tra-

vail; puisque les trésors métalliques sont la plus réelle richesse,
il convient de développer la production indigène, afin d'avoir

beaucoup à vendre, et de favoriser le commerce d'exportation,
afin de faire rentrer beaucoup de monnaies et d'accumuler

l'or et l'argent sur son territoire. Suivant ce système, une nation

est d'autant plus riche que, lorsque faisant la balance de son

commerce et trouvant un chiffre d'exportation supérieur à celui

des importations, il lui reste un excédant en monnaies plus
élevé. Elle peut dire alors que la balance lui est favorable. Ge

système, dont les plus célèbres interprètes ont été, en France,

Sully et Colbert, porte aussi le nom de système de la balance du

commerce.

Le système protecteur. — On donne le nom de système

protecteur à l'ensemble des obstacles apportés à l'entrée des

produits étrangers pour favoriser et pour protéger le travail na-

tional.

Les douanes. — On nomme douanes l'administration pu-

blique chargée de faire payer des droits fixés par des tarifs

régulièrement établis sur les marchandises qui y sont désignées,

soit à l'exportation, soit à l'importation.
Les droitsde douane sont un supplément de prix ajouté à la

marchandise étrangère, pour que la consommation nationale

la paye aussi cher et souvent plus cher, à qualité égale, que la

même marchandise ou denrée fabriquée dans son pays. La con-

trebande est l'exportation de denrées ou marchandises faite en

fraude des droits établis. Elle est condamnable parce qu'elle

accoutume les hommes qui s'y livrent à violer la loi, et
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parce qu'elle établit une inégalité de frais injuste pour les mêmes

produits 1.

Le système mercantile ou protecteur a été condamné par la

plupart des économistes, parmi lesquels on doit citer Adam

Smith, J. B. Say et Rossi. Ces économistes ont soutenu vive-

ment la théorie de la liberté du commerce extérieur, connue

sous le nom de libre-échange.

Arguments invoqués à l'appui du libre-échange.
— Le libre échange provoque dans l'intérieur d'un pays une

production considérable, qui n'aurait pas lieu sans lui, car l'im-

portation des produits étrangers procure nécessairement des

exportations: un vaisseau qui importe ne repartira pas sans

chargement; il voudra gagner son retour.

Le commerce extérieur permet, de plus, de se procurer cer-

tains produits que nous ne pourrions créer sans de grandes

peines, et qui seraient d'une cherté infinie. En donnant des

produits nationaux qui ne nous ont pas coûté beaucoup de frais

de production, pour des produits étrangers dont la fabrication

nous aurait coûté très-cher," nous faisons donc de nos moyens
un emploi plus avantageux, et nous ne consommons, enréalité,

que ce que produisent nos capitaux, notre industrie et nos

terres. Le commerce extérieur n'est donc qu'un procédé diffé-

rent pour produire chez soi, et un procédé plus écono-

mique.

Certaines productions, telles que les objets de luxe, n'ont

de débouchés que par l'exportation; enfin il y a des produits

que nous ne pourrions obtenir à aucun prix chez nous, quelque

grande que soit notre habileté agricole et manufacturière :les

produits équinoxiaux, par exemple.

Chaque pays est dans des conditions de production particu-
lières qui dérivent de son sol, de son climat, de tous ses carac-

1 Voirle CodedesdouanesdeBourgat,2e édit., 1848,avec les suppléments
parDelandre;le Traité pratique desdouanesdeDelandre,1858;le Codedes
DouanesdeDujardinSailly,1818; leNouveaudictionnairedela législationdes
Douaneset de la navigationmaritime,.deDumesnil.Voir,au pointdevue de
l'histoire,LesDouanesfrançaises,essai historique,par H. Bacqucs.
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tères physiques, et en vertu desquelles toutes espèces de pro-
duits y exigent moins de frais que dans toute autre contrée.

Tel pays a été doté par.la Providence de mines d'or et

d'argent plus abondantes que partout ailleurs; tel autre, de

précieux vignobles; celui-ci a la supériorité dans la produc-
tion du fer, celui-là dans celle des bois de construction. Que

chacun s'adonne donc au travaille plus profitable, et que, par

l'échange, toussefassentpartréciproquementdes avantages qu'ils
en retirent. Il résulte de ces considérations que le commerce

extérieur est avantageux à toutes les nations à la fois; que l'abo-

lition des barrières douanières produirait une immense con-

sommation favorisée par l'abondance et le bon marché; il en

résulte surtout que, loin de désirer l'appauvrissement des autres

nations, tous les peuples sont intéressés à la prospérité des

autres peuples, et que favoriser les progrès de ses voisins, c'est

à la fois chérir et bien servir son pays. Malgré ces précieux

avantages, la théorie du libre échange n'a cependant pas encore

complètement passé dans la pratique des États européens. Depuis
une trentaine d'années, toutefois, dé grands progrès ont été réa-

lisés en vue de la liberté du commerce extérieur. On peut citer,

comme un progrès, la réforme douanière opérée en 1842et en

1846 par sir Robert Peel, dans le sens de la liberté. Dans ces

dernières années le gouvernement français a conclu avec plu-
sieurs pays, et surtout avec l'Angleterre, des traités qui ont con-

sacré la liberté du commerce de certaines marchandises.

Le Zollverein. — On appelle Zollverein une union doua-

nière par laquelle les droits de douane sont supprimés sur les

frontières intérieures de tous les États indépendants dont l'en-

semble forme ce que les Allemands nomment la grande patrie

allemande, et sont reportés sur la frontière générale, pour

être ensuite répartis d'après des bases convenues 1.

1 On trouverachaqueannéecequi est relatifà la statistiquedu Zollverein,
dansl'excellentet précieuxAnnuairede l'Économiepolitiqueet dela Statistique

publiéparMM.Guillaumin,JosephGarnieret MauriceBlock.— La grande
uniondouanièreallemandeformemaintenantunterritoireparfaitementarrondi,

quia pourlimites,laBaltique,le Danemark,lamerdu Nord,les Pays-Bas,la

Belgique,la France,l'Autriche,laRussie,et quicomprendune populationde
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Valeurs actuelles du commerce —Valeurs offi-

cielles. — Les valeurs actuelles du commerce sont les prix

courants des marchandises, dont la moyenne est déterminée

par des enquêtes que fait le gouvernement. Les valeurs offi-

cielles sont les valeurs représentées par certains prix fixés d'une

manière définitive par le gouvernement. Elles ont pour but de

ramener toutes les marchandises à une unité commune, dans le

but de comparer, d'après une base constante et uniforme, le

mouvement commercial de diverses époques.
Commerce général.-(ODllne..ce spécial. — On dis-

tingue dans le commerce extérieur le commerce général et le

commerce spécial.
Le commerce général peut être considéré sous les deux

points de vue de l'importation et de l'exportation. Le commerce

général à l'importation comprend tout ce qui arrive de l'étran-

ger et des colonies, par terre et par mer, sans égard à l'origine

première des marchandises, ni à leur destination ultérieure, soit

pour la consommation, soit pour l'entrepôt, le transit ou la

réexportation. Quant au commerce général à l'exportation, il

comprend toutes les marchandises qui passent à l'étranger,
sans distinction de leur origine soit française, soit étrangère.

Le commerce spécial à l'importation comprend seulement

ce qui entre dans la consommation intérieure du pays. Le

commerce spécial à l'exportation ne comprend que les mar-

chandises spéciales, et celles qui ont été exportées après
avoir été nationalisées par le paiement des droits d'entrée,
ou autrement.

Le transit. — On appelle transit, le passage des marchan-

dises de provenance et à destination étrangères, qui, sans être

déchargées, ou en s'arrêtant dans les entrepôts, traversent le

territoire défendu par les lignes de douane.

Les entrepôts. — On nomme entrepôts, les magasins dans

lesquels les marchandises étrangères peuvent être déposées

38millions730,000âmes,dontprès de30millionsappartiennentà la Confédé-
rationduNord.
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pendant un certain temps, sans être soumises aux droits de
douane. Ces droits ne sont pas exigés avant que les marchan-

dises aient été livrées à la consommation. Si on les réexporte
on ne paie qu'une taxe de magasinage.

Les entrepôts sont réels ou fictifs. Les entrepôts réels sont des

magasins publics. Les entrepôts fictifs sont des magasins

particuliers autorisés par l'administration.

Matières traitées dans un cours de Droit com-

IDercial. — Les questions traitées dans un cours de Droit

commercial sont relatives: à l'examen des caractères constitu-

tifs de la qualité de commerçant; aux obligations imposées aux

commerçants, telles que le paiement de la patente, la tenue des

livres, l'obligation de publier leur contrat de mariage et les

jugements de séparation de corps ou de biens; aux préroga-
tives des commerçants; aux engagements commerciaux, tels

que la commission, le gage, les achats et ventes, la lettre de

voiture; aux moyens de preuve admis dans le commerce; aux

négociations concernant les marchandises déposées dans les

magasins généraux, et aux ventes publiques de marchandises

en gros; aux warrants ou bulletins de gage; aux sociétés en

nom collectif, en commandite, en commandite par actions, ano-

nymes, à responsabilité limitée; aux associations en participa-

tion; à la dissolution des sociétés, à la liquidation et au par-

tage; aux contestations entre associés; à la séparation de

biens; à tout ce qui concerne le contrat de change et la lettre

de change; aux billets à ordre, billets à domicile, billets au

porteur, mandats, lettres de crédit; à la prescription en ma-

tière de lettres de change et de billets à ordre; aux chèques;

au timbre mobile pour les effets de commerce venant de

l'étranger; au contrat d'assurance; à la faillite et à la banque-

route; aux concordats; à la juridiction commerciale; au com-

merce maritime 1.

Droit commercial mavitime. - I:importance de cette

dernière partie est surtout grande dans les villes qu'enrichit le

Voir,sur toutescesquestions,monPrécisdeDroitcommercial,2*édit.,1866.
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commerce de la mer. Le Droit commercial maritime règle les re-

lations des armateurs, des chargeurs et des capitaines de navires.

Il s'occupe des navires et autres bâtiments de mer; des droits

auxquels sont soumis les navires et des pièces dont ils doivent

être pourvus; de la saisie et de la vente des navires; des proprié-

taires de navires; des droits et devoirs du capitaine avant le dé-

part, pendant le voyage et à l'arrivée; de l'engagement et des

loyers des matelots et gens de l'équipage; des chartes-parties, af-

frêtements ou nolissements, du connaissement, du frêt ou

nolis; des contrats à la grosse; des assurances maritimes; du

délaissement; des avaries, du jet et de la contribution.

Bélime fait remarquer, avec raison, que, de toutes les parties
du Droitprivé, il n'en est pas qui ait autant de relations avec

le Droit des gens que le Droit commercial, et surtout le Droit

maritime, à cause des fréquents rapports internationaux qu'il

suppose. Il serait à désirer qu'il s'établît chez tous les peuples

commerçants de l'Europe un Droit uniforme, qui ferait dispa-
raitre les innombrables difficultés nées du conflit des lois posi-
tives étrangères. 1.

1PhilosophieduDroit, 1.1,p.436.—Lalibrairiedu droitcommercialest fort
riche.Nousrenverronsparticulièrementauxauteurssuivants: TBIERCELlDr,Élé-
mentsduDroit commercial,1845;VIDALIN,Élémentsdu Droit commercialà

l'usagedesclasses decommerce,etc.; HCECHSTERet SACRÉ,ManuelduDroit
commercialfrançais et étranger,suivantlescoutumeset la jurisprudencedes

puissancesdel'Europe, 1855;TRlÉRIET,CoursdeDroit commercialfrançais,
1841;BRAVARD-VEYRIÈRES,Traité de Droit commercial,cours professéà la
Facultéde Droitde Paris, publiéet annotépar Ch. Demangeat,1861-1865;
DELAHARREet LEPOiTVIN,Traité théoriqueet pratique deDroit commercial,
1861-1862; MOLINIER,Traité de Droitcommercial,ou Expositionméthodique
des dispositionsdu Codede commerce,1841;MASSÉ,Le Droit commercial
dans sesrapports avecleDroit desgensetle Droitcivil, 1861-1862;COLFAVRU,
LeDroitcommercialcomparéde la Franceet de l'Angleterre,suivant l'ordre
du codedecommercefrançais, 1863;ALBERDI,Compendiodel Derechomer-
cantilchileno,etc., 1856;BOITEAU,Lestraités de commerce.Textede tous les
traités envigueur,notammentdes traités conclusavec l'Angleterre,la Belgi-
que, le Zollvereinet l'Italie. 1864.



CHAPITRE VI.

LE DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.

La Procédurecivile.— LesCorpsjudiciaires.—Utilitédes formesdeprocé-
dure.— Procédurescontentjeuseet volontaire.— Partiescomprisesdansla

procédurecontentieuse.— Lesincidents.—Questionsdont se composeun
coursde procédurecivile.—Principesdela procéduremoderne.—Garanties
donnéesaux plaideurs.—Doubledegréde juridiction.—Gratuitéde la jus-
tice.—L'assistancejudiciaire.—Publicitédesdébatset instructionorale.

La procédure civile. — La procédure civile est l'ensem-

ble des règles qui tracent aux particuliers la marche à suivre

et les moyens à employer pour faire valoir leurs droits en jus-
tice. Elle est le complément indispensable du Droit civil, car

à quoi servirait-il d'avoir déterminé les droits de chacun, si

l'on n'avait pas, en même temps, garanti la jouissance de ces

mêmes droits.

Les Corps judiciaires. — L'institution des Corps judi-

ciaires marche de pair avec les règles de procédure; et, en

effet, après avoir constitué des autorités investies dela juridic-

tion,—c'est-à-dire du pouvoir de juger les contestations que peut

faire surgir, à chaque instant, le conflit desintérêts privés,
— le

législateur a dû nécessairement tracer la marche qu'auraient à

suivre les plaideurs pour obtenir justice des magistrats chargés

de la rendre.

Utilité des formes de procédure. — L'ensemble
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des formes judiciaires, c'est-à-dire des formalités à remplir

pour faire valoir ses droits judiciairement, est ordinairement

assez compliquée. Le progrès de la législation consiste à les

simplifier le plus possible. Il ne faudrait pas, toutefois, renon-

cer complétement aux formalités. « Il serait désirable, sans

doute, à dit M. Boncenne, qu'on pùt retrancher les procédures
ou les réduire à la seule comparution des parties devant le

juge pour expliquer leurs différends et recevoir la décision.

Mais cette théorie ne peut être appliquée qu'à un pays pauvre,

rétréci., où les relations sont peu multipliées et peu actives, où

les mots d'industrie et de commerce sont à peine connus. Les

procès doivent y être simples et rares. Encore faut-il supposer

que l'esprit humain y sera toujours docile à porter le joug de

la règle, et que la vigilance du législateur n'aura pas besoin de

le suivre dans mille détours; que les parties appelées devant le

juge ne manqueront pas de se présenter; ue les moyens seront

bien déduits de part et d'autre; que les témoins seront incor-

ruptibles; que les juges, toujours éclairés, toujours irrécusables,

poseront d'eux-mêmes des limites à leur autorité; que l'on

s'en rapportera, pour l'exécution de la sentence, à la sagesse de

celui qui aura gagné son procès et à la soumission de celui qui

l'aura perdu. Cette sorte d'utopie ressemble aux fables dont les

vieux livres sont remplis sur la perfection de la justice chez les

anciens, et que beaucoup de gens prennent pour des vérités

historiques. »

Procédures contentieuse et volontaire. — On dis-

tingue deux sortes de procédures civiles: la procédure conlen-

tieuse qui suppose un débat sur un droit réclamé et contesté; et

la procédure volontaire, comprenant les formes qu'on est tenu

de suivre pour faire valablement certains actes étrangers à tout

litige, par exemple en cas d'adoption, d'émancipation, de répu-
diation de succession, d'apposition des scellés.

Parties comprises dans la procédure conten-

tieuse. — La procédure contentieuse comprend les règles
relatives à l'introduction de la demande, à l'instruction, à la

formation du jugement, aux voies de recours qui sont ordi-
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naires ou extraordinaires, de réformation ou de rétractation.

L'ajournement, la constitution d'avoué, les défenses et les ré-

ponses, les formalités pour faire venir l'affaire à l'audience, la

communication au ministère public, l'instruction orale ou par

écrit, le délibéré, le jugement, sont les différents actes de la

pièce judiciaire qui se joue devant les juges, lorsque la procé-
dure est dégagée d'incidents.

Les incidents. — Mais il arrive quelquefois que des épi-
sodes viennent étendre le champ du procès. Ces épisodes sont

ce qu'on nomme, en procédure, un incident. La vérification d'é-

critures, le faux incident civil, les enquêtes, la1,descente sur

les lieux, l'expertise, la comparution des parties, l'interroga-
toire surfaits et articles, le serment, les demandes addition-

nelles, reconventionnelles et les interventions, sont des épiso-
des de cette sorte.

Questions dont. se compose un cours de procé-

dure civile. — «La procédure, dit Bélime, doit d'abord dé-

terminer la forme des ajournements c'est-à-dire, la manière de

citer une personne en justice, de sorte qu'elle soit censée avoir

connaissance de la prétention élevée contre elle. Il faut appren-

dre en même temps devant quel tribunal le défendeur devra

être appelé, et par là une vue très-variée s'ouvre sur le droit

civil et même sur le droit public, puisqu'il est impossible de

fixer la compétence du juge sans étudier la nature intime des

diverses actions, ainsi que l'organisation et la hiérarchie des

tribunaux institués. On passe ensuite à l'instruction des affai-

res, aux délibérés, aux enquêtes. Une tentative peut être faite

pour surprendre la religion des juges par un acte supposé: il y

a des règles pour s'inscrire en faux contre les actes. Quand la

lumière a jailli de l'instruction et des plaidoiries, la procédure

indique encore les règles d'après lesquelles le jugement se for-

mera. Ce jugement peut être mal rendu, certains vices peuvent

l'infecter: de là la nécessité d'ouvrir aux intéressés des voies

de recours qui concilient la sauvegarde des intérêts privés avec

le respect dû à la justice. Enfin, quand le jugement est devenu

inattaquable,
la dernière période de la procédure consiste à
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l'exécuter. C'est ici que surgissent d'autres difficultés qui seront

souvent le point de départ de procès nouveaux, tant la loi a

multiplié les formes pour garantir que les biens d'un homme

ne lui seront pas enlevés légèrement, ou vendus au dessous de

leur valeur 1. »

M. Eschbach a complété ce tableau par le résumé suivant :

« Presque toujours, dit-il, de nombreux épisodes surgissent et

surchargent une instance toute simple dans le principe. Ainsi,
l'une des parties n'a pas comparu, on la condamne par défaut,

mais elle peut faire opposition. Dans quel délai et dans quelle

forme?. Souvent le défendeur, avant d'engager au fond le

combat judiciaire, oppose une exception, c'est-à-dire un genre de

défense que lui fournit sa position particulière ou la nature de

la demande intentée contre lui. Quand et comment peut-on le

faire?. La même demande a été portée devant plusieurs tribu-

naux par différentes parties: Un règlement dejuges devient né-

cessaire. Un avoué a outre-passé ses pouvoirs: il faut bien qu'on

puisse le désavouer. L'instance une fois engagée, comment

prendra-t-elle fin? Elle cessera, soit par discontinuation des

poursuites pendant un certain temps (péremption), soit par le

désistement du demandeur, soit par Yacquiescementdu défen-

deur, soit enfin par le jugement. Ce jugement peut être attaqué

par voie d'appel. Dans quels cas, dans quels délais, dans quelles
formes?. Si un jugement préjudicie à mes droits sans que

j'aie été appelé ou représenté dans l'instance, je puis faire

tierce opposition. Les juges ont-ils été induits en erreur? on

poursuivra la rétractation de leur jugement au moyen de la re-

quête civile. Ont-ils forfait? on les prendra à partie. Ont-ils

méconnu ou mal interprété la loi? on se pourvoira en cassation.

Enfin, quand tous les moyens ont été épuisés d'attaquer un ju-

gement, il s'agit de l'exécuter. Dans bien des cas il est néces-
saire pour cela de donner des cautions, de rendre des comptes,
de liquider des fruits, des dommages et intérêts et des frais.
Si celui qui a succombé ne satisfait pas aux condamnations

1 PhilosophieduDroit,t. I, p. 441et suiv.
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prononcées contre lui, on l'y force au moyen des saisies mo-

bilières ou immobilières 1. »

Principe de la procédure moderne. — Le principe

qui domine dans la procédure moderne est la rapidité dans la

marche et l'économie dans les frais, autant que cela est com-

patible avec une instruction suffisante des procès.

Garanties données aux plaideurs. — L'inamovibilité

des magistrats, la pluralité des juges, l'existence d'un double

degré de juridiction, la gratuité de la justice, la publicité des

débats, sont des garanties consacrées généralement par le droit

public contemporain au profit des plaideurs. L'inamovibilité

des juges, qui date de l'ancienne monarchie française, est consi-

dérée commeune garantie, parce qu'on pense qu'un juge

dépendant ne serait pas un juge impartial. Dans les pays gou-

vernés démocratiquement les juges sont ordinairement élus

par le peuple pour un temps déterminé. Mais cet ordre de

choses n'est pas aussi rassurant qu'on pourrait le supposer au

premier abord; car, si les magistrats nommés par un gouver-
nement monarchique peuvent dépendre de ce gouvernement,
les juges élus par le suffrage populaire sont sous la dépendance
de leurs électeurs.

Si la procédure a admis la pluralité des juges, c'est qu'on a

cru qu'un tribunal composé de plusieurs membres offrirait

moins.de chances d'erreur ou de corruption.

Double degré de juridiction. — Sauf quelques excep-

tions fondées sur l'intérêt minime des procès, tout plaideur

mécontent a le droit de soumettre une seconde fois à un juge

supérieur la cause déjà jugée par un tribunal inférieur. L'appel

est une voie de recours par laquelle une partie, condamnée à

tort, s'adresse à un tribunal supérieur et lui demande la réfor-

mation du jugement qui la blesse dans son intérêt. Cette voie

de réformation est dévolulive et suspensive. Dévolulive, c'est-à-

dire qu'elle remet en litige devant le tribunal supérieur toutes

1 ESCHBACH,Introductionà l'étudedu Droit,p.1G7et suiv.
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les questions de fait et de droit. Suspensive, c'est-à-dire qu'elle

suspend l'exécution.

Gratuité de la justice. — La justice est gratuite; cepen-

dant cette proposition mérite d'être expliquée. On entend par

la gratuité de la justice, le progrès qui consiste en ce que les

places de judicature ne sont plus achetées par les juges qui,

par une conséquence naturelle, ne prélèvent plus sur les procès

ce genre d'impôt connu autrefois sous le nom d'épices. On

peut regretter cependant que, malgré le principe de la gratuité

de la justice si souvent proclamé, les frais judiciaires qui com-

prennent, indépendamment des droits fiscaux, les honoraires des

avoués et des huissiers, mettent encore souvent la justice à un

prix auquel les pauvres ne peuvent atteindre.

L'assistance judiciaire. — On a remédié, quoique fort

imparfaitement, à cet abus, par l'assistance judiciaire dont l'ini-

tiative date de loin déjà, en Europe, et appartient aux princes
de la maison de Savoie. Mais l'assistance judiciaire ne venant

aider que les indigents inscrits sur la liste des pauvres recon-

nus, laisse en dehors de toute protection cette foule d'individus

et de familles dont la misère est cachée.

Publicité des débats et instruction orale. — La

publicité des débats et l'instruction orale sont enfin d'excel-

lentes garanties d'une bonne justice, même en matière civile.

Ajoutons, à cette occasion, que le juge n'est pas dans les pro-
cès le tuteur des parties; qu'il n'est pas chargé du soin de leurs

intérêts; qu'il n'a pas, en général, la mission de suppléer d'office

les moyens de défense que l'une ou l'autre des parties vien-

drait à négliger, ou à omettre. Mais l'impartialité lui fait un

devoir d'examiner les prétentions des parties adverses avec un

égal soin et une égale attention de part et d'autre. Anssi l'ins-

truction orale a-t-elle cet avantage sur l'instruction écrite, que
la parole vient chercher le juge sur son siège et l'éclairé malgré
lui.

Voilà les principes généraux qui dominent la matière de la

procédure civile. Vivement critiquée par des esprits plus préoc-

cupés de détruire ce qui est que d'élever un édifice nouveau
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sur les ruines par eux faites, la procédure civile a surtout été

attaquée pour les complications de ses formes. Mais indépen-
damment de ce que nous avons dit sur l'utilité des formalités

judiciaires, n'oublions pas cette parole de d'Aguesseau: « Les

formes sont la vie de la loi. Comment sans elles la mettrait-on

à exécution? Elles sont la sauvegarde de la fortune, de l'hon-

neur, de la vie des citoyens; elles sont le flambeau qui éclaire

et guide la marche des magistrats. »

Voir: BORDEAUX,Philosophiedela procédurecivile,1857;PÉLIN,Physio-
logiede la procédure,ouvragepratiqueet critique,2Eédit., 18G1; CHARDON,
Réformesdésirableset facilesdans lesloissur la procédure,1837;ESCHBACH,
Introductionà l'étudedu Droit, 1856,p. 47et p. 167et suiv.; BÉLIME,Philo-

sophiedu Droit, 1856,t.I, p. 437et suiv.



CHAPITRE VII.

LE DROIT PUBLIC.

Définitionet Division.—Basedu Droitpublic.—Espèce.—Race.—Formation
des races.—Familleou grande race aryane.—Nationalités.—Nations.—

Peuples.— États. — Le Pangermanisme.— L'unité germanique.— Le
Panslavisme.—L'unitéScandinave.- L'identitéd'unÉtat. — L'uniténatio-
nale.

Définition et division. - Le DROITPUBLICest l'ensemble

des lois qui déterminent et gouvernent les relations réciproques

entre les individus et l'État, ou les rapports des États entre eux.

On le divise en DROITPUBLICINTERNEet en DROIT PUBLIC

EXTERNE.

Le DROITPUBLICINTERNEse subdivise en DROITPOLITIQUEOU

CONSTITUTIONNEL,DROITADMINISTRATIF,DROITPÉNALOUCRIMINEL.

Base du Droit public. — Le Droit public repose sur une

idée fondamentale: LASOCIABILITÉ.

La société, nous l'avons reconnu déjà, est un fait primitif,
au-dessus de toutes les explications arbitraires. Elle EST.

Le but providentiel de la sociabilité est de donner à chaque

individu le moyen de développer les facultés qu'il a reçues du

Créateur, d'accroître son bien-être et d'assurer sa conserva-

tion, car l'homme est le supplément nécessaire de la faiblesse

de l'homme. « Le Ciel, a dit Pope, en nous créant dépendants



184 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

les uns des autres, a voulu que nous fussions tous frères et

amis, obligés de nous entr'aider, et que la faiblesse de l'homme

fît la force de l'humanité 1. »

Espèce. — Races. - Nationalités. - Nations. —

Peuples.. —États. — Ici se présentent plusieurs termes fré-

quemment employés dans le vocabulaire de l'histoire et du

droit public: Espèce, Races, Nationalités, Nations, Peuples, États.

Quelle signification faut-il attacher à chacun de ces mots?

Espèce et Races. — Les naturalistes ont donné le nom

d'espèce à un type de vie qui se prolonge à travers les âges, et

qui résiste à l'influence des lieux comme à celle des temps.

Le nom de race appartient aux oscillations de l'espèce entre

les temps et les lieux.

L'espèce et la race éveillent donc l'idée d'une collection d'in-

dividualités procédant les unes des autres par voie de généra-

tion; mais l'espèce représente le type immuable, la fuite; la

race représente la variabilité. Une espècecomporte virtuellement

autant de racesque de modifications compatibles avec le type.

Or, comme ces modifications portent sur les organes, il en

résulte que le nombre des races possibles est en raison directe

de la complication organique, et que l'espèce humaine est celle

qui peut offrir le plus de variétés2.

Formation des Races. — Deux systèmes se partagent la

science relativement à l'évolution de l'espèce humaine.

Le premier veut que tous les peuples soient issus d'un

couple primitif; le second admet que chaque partie du monde

a vu les hommes surgip et se développer à sa surface.

D'après le premier système, Adam, le premier homme, et

Ève, la première femme, auraient été des types concentrant

toutes les beautés et toutes les forces de l'humanité. Suivant le

second système, l'espèce humaine, voisine de la brute à son

origine, serait allée se perfectionnant et prenant les aptitudes

physiques et morales de la vie civilisée.

PRADIER-FODÉRÉ,ÉlémentsdeDroitpublicet d'Économiepolitique, p.34.
2 Lesraceshumaineset leurpart dans la civilisation,par ledocteurClavel,

1860,p. 9et suiv.
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Ceux qui admettent les données historiques de la Genèse,

racontent que l'arche de Noé s'est arrêtée sur le Caucase, et

que, de ce point culminant, les trois fils du patriarche sont

descendus, Sem vers l'ouest, Cham vers le sud, Japhet vers le

nord, devenant ainsi la souche des Sémites, des Nègres et des

Européens. Mais on objecte que, dans ce système, il n'y a place

ni pour les Hindous, ni pour les Chinois ou Mongols, dont la

civilisation est de beaucoup antérieure à celle des provinces

caucasiques. Or, d'où venaient ces hommes qui précédaient les

habitants des contrées du Caucase dans la voie de la civilisa-

tion, et qui manifestaient ainsi la puissance de leur race bien

longtemps avant les races caucasiques?

Quelle que soit la solution que l'on adopte sur cette mysté-

rieuse question, soit que l'on considère les races actuelles

comme la descendance de Noé, soit qu'on les dise antochtones

de contrées diverses, on est forcé d'admettre que chaque région

du globe imprime un caractère particulier à l'espèce humaine.

Cinq grandes familles occupeut notre continent : 1° La

FAMILLEARYANE; 2° la FAMILLEOuRALIENNE; 3° la FAMILLETURCO-

TARTARE;4° la FAMILLEMONGOLE;5° la FAMILLEROMNICHAL.

Variétés de l'espèce humaine, ces familles sont de grandes

races qui, dans leurs évolutions à travers les âges et les con-

trées de l'Europe, ont formé des races secondaires.

Famille ou grande race Aryane. - Les linguistes, les

naturalistes et les historiens s'accordent pour dire que la race

par excellence, celle qui représente la concentration des forces

de l'humanité, est la famille ou grande race Aryane, qu'on a

d'abord appelée caucasienne, puis, d'après les Allemands, indo-

germanique, et qu'on nomme aujourd'hui indo-européenne.
Cette famille de peuples habitait primitivement dans le bassin

supérieur et moyen du Sir-Daria (l'ancien Jaxartes), affluent de

la mer d'Aral, qui prend sa source dans les Monts-Célestes.

Le pays fertile, mais assez froid, du Khokand (dans la Tartarie

indépendante) paraît avoir été son berceau. Les Aryas se répan-
dirent d'abord au sud, dans l'ancienne Asie, où se trouvent

les villes de Samarkand et de Balk. Un groupe d'Aryas se diri-
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géant au sud-est franchit l'Indus, pénétra dans le Pand-Jab,

conquit peu à peu l'Inde toute entière, y développa une civi-

lisation nouvelle et brillante, mais finit par perdre son énergie
native au milieu de la masse des populations indigènes appar-
tenant à la race mongole. Vers la même époque d'autres

tribus aryanes se portèrent vers l'ouest, fondèrent les nationa-

lités mède et persane, et pénétrèrent sous différents noms, parmi

lesquels il faut signaler ceux d'Ibri, ou d'Hébreux, et d'Ions,
laons ou Ioniens, jusque dans l'Egypte, d'où elles sortirent, après
une longue occupation, pour s'établir enPalestine, dans le nord

de l'Afrique, et jusque dans la Grèce et dans l'Asie-Mineure, où

étaient arrivées antérieurement d'autres peuplades de la même

race, connues sous le nom générique de Pélasges. A des époques
très-reculées le reste de la famille aryane se déversa successi-

vement sur l'Europe, qui devint son véritable foyer. La der-

nière de ces migrations fut celle des Scandinaves

Le fonds. commun des religions de tous les peuples cauca-

siens, les tendances générales de leur esprit, leur aptitude à la

civilisation et les langues qu'ils parlent, ne laissent pas'le
moindre doute sur leur communauté d'origine. Toutes ces lan-

gues dérivent d'un idiome dont le sanscrit, cultivé par les

Aryas de l'Inde, est le plus ancien dialecte connu. On a vu,

toutefois, des peuples aryas renoncer à leur langue, pour

prendre celle d'une autre race avec laquelle ils s'étaient mé-

langés; ainsi tirent les Hébreux,qui s'approprièrent un idiome

sémitique, comme plus tard les peuples finnois de la Bulgarie

et de la Russie adoptèrent la langue slave 2.

A la granderace Aryane appartiennent les races germanique,

Scandinave, celtique, italique, pélasgique, hellénique, albanaise;

la race daco-slave, ou roumaine; la race slave; les cello-bas-

ques; les groupes slavo-ouraliens, comprenant le groupe mos-

covite et le groupe bulgare; enfin la race sémitique aryane (les

Juifs). Cesdifférentes races se sont répandues sur le monde avec

1 Voirl'excellentAtlaspolitiquede l'Europede L. Bouffardet Alexandre

Bonneau,rédacteurdel'Opinionnationale,lrepartie,pl. Il.
2 Id.
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leurs aptitudes identiques et leur tendance à poursuivre le

même idéaldecivilisation 1.

Nationalités. -Nations. —Peuples. — États. — La

race relie les hommes par un lien NATUREL;mais à mesure que

les races s'éloignent de leur origine, le lien qui les unissait d'a-

bord disparaît. Les limites qui séparent les races sont, d'ailleurs,

incertaines et flottantes, comme les caractères classificateurs

qui servent à les grouper. Il n'en saurait être autrement, après

les révolutions politiques et les mélanges qui en sont la suite.

On peut dire aujourd'hui que chaque nationalité est composée

de races diverses, et que ces races elles-mêmes ont été trem-

pées de sang étranger.
Tandis que la race lie les hommes par un lien NATUREL,la

nationalité les unit par un fait DEL'ORDREHISTORIQUE.« La na-

tionalité, dit M. L. Bouffard, unit tous les hommes qui ont

combattu, souffert pour les mêmes intérêts, qui ont triomphé
des mêmes ennemis et gémi des mêmes désastres; qui ont

vécu des mêmes idées, et dont les mœurs et les aptitudes se

sont développées dans la même voie. La nationalité, c'est la

patrie avec son histoire, ses traditions possédées en com-

mun2.» Les liens naturels de la race unissent les hommes

extérieurement, par la forme physique et parle langage; les

liens formés par les nationalités les unissent intérieurement, par
les idées, par l'âme, par tout ce qui fait l'homme moral.

Les mots Peuples, Nations, États, sont employés habituelle-

ment pour désigner une même réalité, c'est-à-dire, une société

d'hommes unis ensemble pour assurer leur sûreté et se garantir
des avantages mutuels par leur force combinée. « L'État, dit Gro-

tius. est une réunion parfaite d'hommes libres associés pour

1 Quantaux autresgrandesraces,ellesse sontparticulièrementconcentrées
sur certainspointsde l'Europequ'ellesontpeu quittés.La familleouralienne
serencontredans la Finlande,la Laponie,la Russie; la famille turco-tariare
setrouveenHongrie,enTurquie,enCriméeetenRussie.LesKalmoucksappar-
tiennentà lafamillemongole.Quantà la familleromnichal(TsiganesouBohé-
miens),elleestrépanduesurtouten Turquie,en Roumanie,en Autricheet en
Russie.

2 Atlaspolitiquedel'Europe,pl. Il.
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jouir de la protection des lois, et pour leur utilité commune1. »

Une réunion parfaite, c'est-à-dire, dans laquelle on trouve tout

ce qui est nécessaire pour vivre commodément et heureuse-

ment.

Pour qu'il y ait un Peuple, une Nation, un État, il faut que
cette société d'hommes forme une communauté pourvue des

moyens et des forces nécessaires pour se maintenir; qu'elle
ait une volonté organique exclusive pour diriger la. réunion;

qu'elle joigne enfin à une possession territoriale suffisante pour
la communauté, des conditions de moralité et de capacité in-

tellectuelle.

Ainsi donc: 1° Moyens et forces nécessaires pour se maintenir

et se faire respecter;
2° Volontéorganique, chargée de diriger l'association;

3° Possession territoriale suffisante;
4° Moralité et capacité intellectuelle.

Cependant si les mots Peuple, État, Nation, expriment dans

le langage ordinaire une même réalité, ils l'expriment sous

des rapports différents.

C'est ainsi que les associations humaines sont dites PEUPLES,

sous le rapport de la communauté deterritoire ou de popula-

tion;

ÉTATS,sous le rapport de l'unité politique, c'est-à-dire de la

communauté de lois et de gouvernement;

NATIONS,sous le rapport de la communauté d'origine et de

naissance,

Nation. — Une NATIONest la réunion en société des habi-

tants d'une même contrée, ayant le même langage, régis par

les mêmes lois, unis par l'identité d'origine, de conformation

physique et de dispositions morales, par une longue commu-

nauté d'intérêts et de sentiments, et par une fusion d'existences

amenée par le laps des siècles.

Nationalité. — On entend par NATIONALITÉle fait et le

droit d'exister à l'état de Nation.

1 LeDroitdela guerreet de la paix, liv.I, ch.i, traductiondeM.Pradier-

Fodéré,t. I, p. 90.
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La signification donnée à ce mot dans le langage politique

est, du reste, de date récente. Avant le xixe siècle, on désignait

exclusivement par ce terme la qualité en vertu de laquelle une

personne appartenait à tel ou tel État. C'est Mmede Staël qui

paraît l'avoir employé la première, pour exprimer ce qui cons-

titue essentiellement une nation. Ce mot ne reparut ensuite

qu'après 1830, dans les ouvrages de M. Bucliez, avec une signi-

fication précise et systématique. Depuis lors il a été beaucoup

question du principe de la nationalité, dans les journaux, dans

les brochures, dans les discussions publiques.
Les uns ont fait dériver les nationalités de la langue: point

de vue insuffisant, car la Pologne est une nation, et cependant
il y a unité d'origine et analogie du langage avec la Russie. Les

autres les font dériver de la race; mais c'est encore insuffisant,
la Hongrie, par exemple, étant une nationalité qui se compose
de races et d'idiomes multiples. D'autres, enfin, font descendre

la nationalité de la communauté des habitudes.

La vérité est que la condition première d'une nation, c'est

une idée pratique commune, un but commun d'activité. Tout

peuple qui s'est fait l'instrument d'une réalisation sociale, qui a

contribué pour sa part, pendant une suite de générations, et

en jouissant de l'indépendance nationale, à l'œuvre du progrès

général, et qui a occupé ainsi son poste dans l'histoire, a le

droit de conserver ce poste et ne peut en être expulsé que par
la violence et l'iniquité.

L'auteur de YAtlaspolitique de l'Europe explique ainsi le but

providentiel de l'existence des nationalités diverses: « De ce fait

que presque tous les peuples de l'Europe sont des rameaux

sortis d'un tronc unique, on peut conclure qu'ils sont doués

d'aptitudes identiques. Cette déduction est confirmée par l'his-

toire. Mais s'ils appartiennent à la même souche, si leurs

langues sont sœurs, il s'est établi entre eux, avec le temps, des

différences marquées, sous les influences combinées des cli-

mats, de la manière de vivre, de la nourriture, de la nature du

sol, du régime politique, qui modifient toujours les races sans

altérer jamais leur caractère typique. La grande famille aryane
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se trouve donc divisée en nationalités distinctes, comme le

peuple primitif était divisé en tribus, et les tribus en familles.

Ces changements se sont accomplis en vertu de la loi sage et

divine qui préside aux destinées de l'humanité. S'il n'y avait

eu sur la terre qu'une seule race, dont les rameaux auraient

reproduit, sans variations sensibles, le type primitif, une uni-

formité fatale planerait sur le monde; nos horizons intellec-

tuels seraient bornés, et l'homme aurait été voué à une stagna-
tion perpétuelle. La nature avait d'autres vues. Elle n'a créé

qu'un genre homme, qu'un genre humain; mais elle l'a com-

posé d'un grand nombre de familles originairement distinctes,
elle a différencié ensuite les nations issues des groupes primor-

diaux. C'est ainsi qu'elle a réalisé la variété dans l'unité. Elle

a poussé si loin l'application de cette loi générale, que toute

agglomération humaine détachée du tronc générateur a pour
mission de se former peu à peu une langue nouvelle qui, en

conservant des liens étroits de parenté avec la langue mère,
cesse d'être intelligible pour les autres peuples de même ori-

gine. Cette puissance de fractionnement et d'individualisme a

pour but de multiplier les foyers d'activité, les grands ateliers

de travail intellectuel, d'expérimentation, de recherches et de

progrès. Chaque nation a son rôle spécial et sa mission provi-

dentielle, dans l'œuvre de civilisation qui est le but commun

de tous les peuples; et, à ce point de vue, la diversité des

langues est un élément de la plus haute importance, parce

que chaque langue, chaque idiome, chaque dialecte donne à

la pensée une originalité propre et une direction particulièrei. »

On voit par ce qui précède, que les mots Nation et État ne

sont pas absolument synonymes. Les États étant des associa-

tions humaines considérées sous le rapport de l'unité politique,

c'est-à-dire, de la communauté de lois et de gouvernement,
sont des créations exclusivement arbitraires et variables. Ils

sont œuvre d'homme. Les Nations, au contraire, sont l'œuvre

de Dieu et des siècles.

«Pl.II.
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Tous les individus qui dépendent d'un même gouvernement

font partie d'un même État, encore qu'ils soient différents sous

le rapport du langage, des lois, de la religion, des coutumes:

les nations diverses, par exemple, qui forment l'ensemble de

la monarchie autrichienne, ou de l'empire ottoman.

Il serait à désirer que chaque nationalité constituât un État.

Ce sera peut-être l'œuvre de l'avenir; quoique, cependant, il

existe une tendance politique à absorber les petites nations au

profit des vastes empires. En attendant ce progrès du temps,
on peut prendre dans le langage usuelle mot Nation comme

synonyme d'État, et dire indifféremment : telle Nation, tel

Peuple, ou tel État.

M. Thiers a parfaitement démontré, dans son éloquent dis-

cours au Corps législatif (séance du 14 mars 1867), ce qu'il faut

penser de la théorie des nationalités, telle qu'on l'entend dans

la langue des partis contemporains. « Si elle signifie quelque
chose de sérieux, a-t-il dit, c'est ceci: qu'il faut que tous les

États, ou tout au moins la plupart de tous les États, soient com-

posés d'une seule race, de peuples de même origine et par-
lant la même langue. A ces conditions aucun État n'aurait le

droit d'exister. Pour vouloir qu'une pareille théorie fût appli-

quée. pour qu'elle fût praticable. il faudrait se reporter
de mille ans en arrière.

«. Lorsque l'empire romain ne pouvant plus se défendre,

des nuées de barbares franchirent le Rhin, les Gaules, les Pyré-

nées, l'Espagne, le détroit de Gibraltar, et, ravageant ainsi

l'Europe du nord au sud, allèrent achever la destruction du

monde civilisé dans l'antique Carthage; lorsque Dieu., à ce

flot dévastateur du Nord, voulut opposer le flot du Sud, et que
les populations musulmanes déchaînées, ravageant l'Europe
en sens contraire, franchirent à leur tour le détroit de Gibral-

tar, l'Espagne, les Pyrénées, et vinrent rencontrer dans les

champs de Poitiers les populations du Nord commandées par

Charles-Martel, il y eut en ce moment un choc immense; le

Sud et le Nord furent immobilisés l'un par l'autre 1D'immenses

débris de tous les peuples couvrirent le centre de l'Europe, et
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alors vint ce sublime barbare, ce mortel vraiment providentiel,

Charlemagne. Si cet esprit si simple et si grand avait eu le

goût des nationalités., il pouvait rejeter tous les Vandales en

Afrique, ne mettre en Espagne que des Goths, en France que
des Francs, ne mettre en Allemagne quelles Germains. Mais.

il respecta l'œuvre du temps, quoiqu'à peine commencée, et

sur ce chaos de tous les peuples, faisant régner l'ordre, la jus-

tice, la civilisation chrétienne qui était la seule civilisation de

ce temps, il est devenu ainsi le fondateur du monde moderne.

Et qu'est-il arrivé? Le temps a fait son œuvre, il a mêlé

toutes les populations; et ce temps que les hommes accusent

d'être destructeur, mais qui est bien plus créateur encore que

destructeur, letemps a créé les nations modernes. Avec des

Goths, des Vandales, des Maures il a fait l'Espagnol: l'Espa-

gnol fier, sauvage, ombrageux, n'aimant pas l'étranger avec

lequel il est peu habitué à vivre, et ayant, à travers toutes les

révolutions, conservé presque entiers et son esprit chevaleresque
et son antique droiture1 Avec d'anciens Bretons, avec des

Anglo-Saxons, des Danois, des Normands, le temps a fait l'An-

glais : l'Anglais simple, entier, intrépide, ayant toute la fierté

de l'homme libre,, froid en apparence, ardent au fond, et joi-

gnant à une imagination originale un sens pratique exercé par
la plus grande expérience qui fût jamais. Puis, avec d'anciens

Gaulois, avec des Bourguignons, des Francs, il a fait le Fran-

çais : le Français, placé entre tous les peuples comme pour

leur servir de lien; le Français, sociable par caractère, sociable

par situation, doué d'une intelligence pénétrante, vaste, sûre,

sensé et cependant bouillant, impétueux, emporté, mais

prompt à revenir, et toujours bienveillant et braye.

« On demande où sontles nationalités? Les voilà. Les na-

tionalités. consistent dans le caractère des peuples, dans ce

caractère tracé profondément, ineffaçablement. Notre natio-

nalité, c'est ce que le temps a fait de nous, en nous faisant

vivre pendant des siècles les uns avec les autres, en nous inspi-

rant les mêmes goûts, en nous faisant traverser les mêmes

vicissitudes, en nous donnant pendant des siècles les mêmes
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joies et les mêmes douleurs. Voilà ce qui constitue la nationa-

lité, et celle-là est la seule véritable, la seule universellement

reconnaissable par les hommes. »

Cependant s'il y a des nationalités qui sont unes, qu'on

reconnaît et qui sont indestructibles, comme la nationalité

française, il y en a d'autres qui se composent de plusieurs races

distinctes et, par conséquent, sont moins incontestées. «Il faudra

donc soumettre, ajoute M. Thiers, à un tribunal de révision les

nationalités de l'Europe! Voyez quel chaos va devenir cette

malheureuse Europe. 1 Nous avons près de nous un peuple

admirable, un peuple héroïque, le peuple suisse. Il est com-

posé de trois races très-distinctes, très-marquées: la race ita-

lienne, la race française, la race allemande. Faut-il donc le

détruire pour une théorie?. Et cette race allemande qui

occupe cette partie de l'orient de l'Europe qu'on appelle l'Au-

triche, qu'en faudra-t-il faire?. En donnant à la grande Alle-

magne, comme on l'appelle, tes Allemands de l'Autriche, on

leur donnera aussi quelques millions de Slaves; car, en Bo-

hême, il y a, sur cinq millions d'habitants, trois millions de

Slaves, et en donnant des Slaves à la Russie on lui donnera quel-

ques millions d'Allemands. Alors il arrivera ce qui est arrivé

dans les duchés de l'Elbe: on ne voulait pas que les Allemands

qui les habitent fussent sous le joug des Danois, et aujourd'hui
il y a trois cent mille Danois qui sont sous le joug des Alle-

mands. » La théorie des nationalités, telle que voudraient la

réaliser ses partisans, aboutirait donc, dans l'application, soit

à un nombre restreint de grandes agglomérations, à deux ou

trois vastes empires, soit à une infinité de petites réunions

d'hommes, jalouses et ennemies les unes des autres. La pre-
mière alternative serait peut-être un pas vers la fraternité uni-

verselle ne formant qu'un peuple de tous les membres de

l'humanité; mais la seconde serait assurément un retour vers

la barbarie des temps anciens. Quoiqu'il en soit, c'est la ques-
tion des nationalités qui agite toute l'Europe aujourd'hui, et

trouble la paix, si incertaine, sur notre vieux continent.

Le Pangermanisme, le' Panslavisme et l'Union scandi-
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nave sont des*éléments de cette grande et difficile question.
Le Pangermanisme. - On appelle Pangermanisme

la réalisation, non effectuée encore, d'un rêve politique qui

consisterait à réunir tous les rameaux détachés de la souche

germanique, ou du moins regardés comme tels par les patriotes
d'outre-Rhin. Cette vaste annexion engloberait l'Alsace et la

Lorraine, parce que la langue allemande, apportée dtans ces

contrées par quelques, tribus germaniques, a fini par s'imposer
aux populations indigènes qui appartenaient à la grande famille

gauloise. Elle absorberait aussi la Suisse, la Hollande, le Sles-

wig, et quelqu&s provinces slaves de l'est. La conquête du

Sleswig est un premier pas vers la réalisation complète de ce

programme, devant lequel l'Europe ne saurait rester indiffé-

rente.

L'Unité germanique. — A défaut de Pangermanisme

l'Allemagne poursuit depuis longtemps, et cherche actuelle-

ment à constituer, l'Unité germanique. Elle avait à choisir entre

trois partis pour réaliser cette unHé : le rétablissement de

l'empire d'Allemagne en favenr de la maison de Habsbourg;

l'établissement d'une assemblée nationale et un pouvoir exé-

cutif siégeant à Francfort, c'est-à-dire la substitution du droit

populaire au droit divin des rois, des grands-ducs et des ducs;

la formation d'une confédération des États moyens et petits de

l'Allemagne, dont la Prusse aurait la direction exclusive et

dont l'Autriche serait écartée. Ce dernier parti, connu sous le

nom d-Unioitrestreinte,, et longtemps patronné par une associa-

tion puissante, le Nationalverein, a fini par triompher, grâce à

la politique habile du gouvernement prussien. Déjà la Prusse,
en se mettant à la tête de l'union douanière, avait donné à ce

projet un commencement de réalisation. Les victoires rapides
des armées prussiennes, en 1866, ont placé toute l'Allemagne
dans les mains et sous la direction de la Prusse.

Le Panslavisme. — Le Panslavisme serait la réunion de

toute la race slave sous le sceptre des czars. Or la race slave;

qui représente un chiffre de quarante millions d'individus

répandus en Europe, comprend les Polonais, les Ruthènes, les
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Lithuaniens, les Slovaques et Moraves, les Serbo-Luzitces, les

Tchèques, les Serbes, Croates, Slavons, enfin deux millions de

Slaves dispersés en Russie. Les populations qui appartiennent à

la race slave habitent la Prusse, la Russie, l'Autriche, la Saxe,

la Bohême, la Turquie. La race daco-slave ou roumaine

donne un chiffre de huit millions d'individus, qui peuplent la

Roumanie, la Turquie, l'Autriche et la Russie. La réalisation

du Panslavisme rendrait les czars maîtres de l'Europe et leur

permettrait d'étouffer même l'Allemagne unie.

L'Unin Scandinave. — La race scandinave occupe la

Suède, la Norwége et le Danemarck ; elle a deux puissants en-

nemis : la Russie et la Prusse. Séparés, les trois Etats Scandi-

naves sont trop faibles pour résister à de pareils adversaires;

réunis, il défendraient mieux leur indépendance. h'Union Scan-

dinave comprendrait donc la Suède, la Norwége, le Danemarck,

les iles Fœrœr, l'Islande, le Groenland, le Sleswig, enfin la

Finlande, dont l'histoire se confond avec celle de la Suède.

Tout ce faisceau comprendrait une population de 9,325,000

habitants, chiffre modeste, il est vrai, mais compensé par
la situation exceptionnellement favorable à la défense des

États scandinaves, et parla bravoure héroïque de leurs habi-

tants. Les États faisant partie de cette union pourraient, en

effet, mettre en campagne une armée de 160,000 hommes,

sans compter le contingent que fournirait la Finlande, et,

maîtres de tous les détroits, ils disposeraient d'une flotte de

560 bâtiments, petits, il est vrai, mais très-appropriés à une

guerre dans la Baltique.
L'Union Scandinave est pour les Suédois, les Norwégiens et

les Danois, une véritable tradition historique. Elle fut réalisée

en 1397, lorsque les députés de la Suède) de la Norwége et du

Danemarck, convoqués à Calmar par la reine Marguerite, décla-

rèrent l'union perpétuelle des trois pays, en assurant à chacun

d'eux le maintien de ses lois et de ses institutions. Mais cette

union perpétuelle était entièrement rompue en 1448, et les ten-

tatives faites depuis pour la rétablir demeurèrent sans résulat

sérieux. Gustave-Adolphe disait, en 1629, auroi de Danemarck :
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« Nous serons tous transportés en Amérique pour y faire du

sucre, si nous ne nous unissons pas. » Charles XII ne méconnais-

sait pas la nécessité de cette union. L'ordre des paysans suédois,
à la diète de 1743, s'efforça de l'accomplir, en demandant que
la couronne vacante de Suède fut confiée au prince héréditaire

de Danemarck. En 1788, Gustave III disait à Christian VII de

Danemarck : « Le colosse russe pèse sur nous, et je vous confie

l'indignation que je ressens, de voir cet État, à peine sorti de la

barbarie, s'arroger le droit de dominerle Nord.» Il se forma, en

1797, à Copenhague, une Société littéraire Scandinave, pour pro-

pager l'idée de l'union. En 1810, Napoléon se montra favora-

ble à l'union Scandinave, mais la Russie fit échouer le projet.

Depuis 1830 cette grande idée a pris encore de plus profondes

racines, les écrivains les plus distingués des trois pays s'en

sont faits les apôtres convaincus. Les développements de la

Prusse ont rendu plus nécessaire encore que par le passé la réu-

nion des États du Nord.

L'identité d'un État. — L'identité d'un État consiste en

ce qu'il a une origine ou commencement d'existence qui lui

est' propre, et en ce que cette origine ou ce commencement

d'existence le distingue de tous les autres États. Un État est un

corps changeant quant aux membres qui composent la société,

mais quant à la société même, c'est le même corps dont l'exis-

tence est perpétuée par une succession constante de membres

nouveaux. Cette existence continue tant qu'aucun changement

fondamental n'a été introduit dans l'État.

L'uniié nationale. — Pour que l'unité nationale existe, il

faut une force qui commande, une autorité légitime à laquelle

on doive obéir. Le premier besoin des sociétés, en effet, c'est

la sécurité; et il n'y a de sécurité qu'avec des lois établies et

un pouvoir qui peut contraindre au respect de la loi. Il est

nécessaire que la société ait à son service une force qui lasse

1 WHEATOX,Élémentsdu Droit international, 1858,t. 1, p. 35.Voiraussi

GROTIUS,LeDroitde la guerreet de la paix, liv.Ir, ch.IX,g 3, traductionde

M.Pradlcr-Fodéré.t. Il, p. 89cLsuiv.BUTHERFORTII'SInstitutions,t. II, ch.x,

l 12,13.
-
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respecter les volontés du législateur, qui soit l'expression de la

justice ou tout au moins de la volonté et des intérêts de la ma-

jorité. Partout où ce pouvoir disparaît, la société disparaît

aussi; elle tombe dans l'anarchie. Un pouvoir constitué est la

première condition d'existence d'une société L'autorité, voilà

donc le fond de l'unité nationale2. C'est cette force qui fait

qu'au moment où la patrie est menacée, tous les citoyens d'un

pays sont rassemblés en un faisceau puissant. Et non-seulement

il faut un pouvoir coercitif, car sans l'intervention d'une auto-

rité semblable, les hommes n'adopteraient pas et n'exécute-

raient pas les mesures, même les plus avantageuses pour eux3;

mais il est encore indispensable que le pouvoir soit fort, car

l'anarchie conduit à la tyrannie. Il y a donc un intérêt de pre-

mier ordre à ce que le pouvoir soit bien constitué. C'est la con-

dition essentielle de toute unité et de toute liberté 4.

Mais nous touchons ici au Droit public interne Politique ou

Constitutionnel.

1 LABOULAYE,HistoiredesÉtats-Unis,p. 187.
2 M.Laboulayefaitremarqueravecraison,danssonbeau livresur l'Histoire

desÉtats-Unis,quece ne sontpastoujoursles loispolitiquesquifontle pluspour
l'unitédes nations;etil constate,en passant,quele codeNapoléona contribué
notammentauxprogrèsde la démocratie,beaucoupplus que touteslesconstitu-
tionsdela France(p. 267).L'unitéest, de plus,beaucoupaidéepar la géogra-
phie.Strabonavaitremarquéque la Gaule,par la façondontelleest faite,avec
sesvastesplaineset seslargesfleuves,étaitdestinéeà devenirle théâtre d'une

grandecivilisation.Au contraire,un payscoupéenpetitesvalléespar dehautes

montagnes,peut,sansdoute,être occupéparunpeupleremarquable- lesGrecs,
danslestempsanciens,les Suisses,danslestempsmodernes,ne le cèdentà per-
sonne,—maisungrandÉtat ne peuts'y établir.La natures'opposeà ce qu'ily
ait là unegrandenation(LABOULAYE,Libr. cit., p. 277).

3 LettredeWashingtonà Jay, août1786.
* Pourquel'uniténationaleexiste,dit M.Laboulaye.il faut que la puissance

financière,diplomatique,militaire,la hautepolicedansl'État, le droit de forcer
chacunà obéirà la loi, ledroitde faire administrerla justice, appartiennentau
gouvernement.Maislàdoits'arrêter la puissancede l'État, car, partoutoù les

citoyenspeuvent,avecplusoumoinsdefrais, se chargereux-mêmesdesservices

qui nesontpasdesservicesgénéraux, il n'est pas besoinquel'État en prenne
souci.A l'Étatdoncla puissancemilitaire,la diplomatie,la policesupérieure,la

justice, lesfinances;maisqu'on laisseà l'industrie ce qui appartientà l'in-
dustrie, à la consciencece qui appartientà la conscience,à la penséece qui
appartientà la pensée.(HistoiredesÉtats-Unis,p. 113etsuiv., etp. 159.)



CHAPITRE Vni.

LE DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL.

Définition.—La souveraineté.- A qui appartientla souveraineté.—Théories
diversessur la souveraineté.- Théoriedelasouverainetépréétablie.—Théo-
rie dela conquêteet de la prescription.- Théoriedu droitdivin.—Théorie
fataliste.—Théoriedu contratsocial.- La vraie théorie.—Points de vue
différentssurla souverainetéd'aprèslestraitésde Westphalieet deVienne,et
suivantl'espritmoderne.- Théorie de la souverainetédu peuple.—Limites
delasouverainetédupeuple.—Distinctionentre le droit de souverainetéet
l'exercicedecedroit.— Théoriede la délégation.— Révolutionssocialeset

politiques.— La Constitution.- La loifondamentaleet les loissecondaires.
—Lepouvoirconstituant.—LaConstitutionest-elleun contratentre la na-
tionet le chef du gouvernement?—Est-elleun contratentre les différents
habitantsd'un pays?—Peut-elleêtre modifiée?—La Constitutionne peut
êlre modifiéepar le pouvoirlégislatif.—Ce quecontiennentordinairement
lesconstitutions.—Déclarationsdedroits.—Avantageset inconvénientsdes
déclarationsdedroits.— Cequ'il faut entendrepar un gouvernement.—La
légitimité.—Principesgénéralementreconnus,en matièredegouvernement.
- Commentse décomposele gouvernement.—Séparationdespouvoirs.—

L'autoritéjudiciaireconstitue-t-elleunpouvoirdistinct?—Missiondupouvoir
législatif.— Caractèredesprescriptionsdu législateur.—Convient-ilquele

pouvoirlégislatifsoitconfiéà unseulhommeouà plusieurs?—Faut-ilconfier
le pouvoirlégislatif à de grandes assemblées?—Convient-ilde confierle

pouvoirlégislatifà deuxchambresouà une chambreunique? —Parlements,
Chambres,SessioDs.- Missiondupouvoirexécutif.—Lepouvoirexécutifdoit-
il êtreconfiéàun seulindividuouà plusieurs?

Définition. - Nous avons défini le Droit public interne

Politique ou Constitutionnel, l'ensemble des règles qui détermi-

nent les rapports d'un gouvernement avec ses gouvernés, la

division des pouvoirs, les relations établies entre eux, par la
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constitution, les droits primordiaux garantis aux citoyens, les

conditions auxquelles les membres de la nation ont la jouis-

sance et l'exercice de ces droits.

La Souveraineté. — Il a été dit que l'une des conditions

indispensables pour qu'une association d'hommes constitue

un État, c'est l'existence d'une volonté organique exclusive, char-

gée de diriger l'association. Il est certain, en effet, que la no-

tion d'une volonté qui dirige, c'est-à-dire d'un Pouvoir, est

inséparable de celle de société, d'association; car il est impos-

sible de créer un corps pour une fin, sans lui donner une orga-

nisation, des formes et des lois propres à lui faire remplir les

fonctions auxquelles il est destiné. Or, l'organisation, les lois,

ne peuvent émaner que d'une autorité.

On appelle SOUVERAINETÉcette autorité, cette volonté supé-

rieure, qui domine toutes les volontés particulières et qui

tend à les maintenir dans un accord parfait.
La notion de l'ÉTATne repose donc pas exclusivement sur

l'idée fondamentale de Société, mais encore sur celle de Pou-

voir, de Souveraineté; car des individus agglomérés sans com-

munauté de lois ou de gouvernement, sans organisation poli-

tique, ne constitueraient qu'une multitude confuse et non un

état social proprement dit.

A qui appartient la Souveraineté. — Demander à

qui appartient la souveraineté, c'est demander quelle volonté

peut commander au peuple entier, soit par elle-même, soit par

un intermédiaire. Pour résoudre cette difficulté, il suffit de se

poser une question semblable relativement à un citoyen quel-

conque individuellement considéré. A qui appartient, en effet,

le droit de régler les intérêts d'une personne déterminée? A

cette personne même, ou bien à celui qu'elle aura chargé de

la représenter. Or, qu'il s'agisse d'une société commerciale,

d'une famille, d'une commune, d'un peuple entier, le raison-

nement reste le même. Le grand nombre des intéressés peut

bien compliquer et rendre plus difficile le règlement de leurs

intérêts communs; il ne saurait les dépouiller de leurs droits.

La NATIONSEULEest donc maîtresse de déterminer la forme de
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son gouvernement; elle ne fait rien autre chose, en cela, que
de charger un ou plusieurs mandataires de la gestion de ses

intérêts. Toute force, toute volonté, doit donc originairement
émaner des sociétés elles-mêmes

Théories diverses sur la souveraineté. —La ques-
tion de savoir en qui réside la Souveraineté a cependant donné

le jour à des théories diverses.

Théorie de la supériorité préétablie. — Les uns,

préoccupés de l'idée d'une supériorité préétablie, fondent la

souveraineté sur l'excellence de certaines races privilégiées.
« Comme un pâtre est d'une nature supérieure à celle de son

troupeau, les pasteurs d'hommes, qui sont leurs chefs, sont

aussi d'une nature supérieure à celle de leurs peuples. Ainsi

raisonnait, - dit J.-J. Rousseau, - l'empereur Caligula, con-

cluant assez bien de cette analogie que les rois étaient des

dieux, ou que les hommes étaient des bêtes 2. »

Théorie de la conquête et de la prescription.

Les autres donnent, la souverainé à la conquête, c'est-à-dire à

la force matérielle. Or, céder à la force, dit encore J.-J Rous-

seau, est un acte de nécessité, non de volonté; c'est tout au

plus un acte de prudence. En quel sens pourrait-ce être un

devoir? Et qu'est-ce qu'un droit qui périt quand la force

cesse3? La force ne saurait engendrer le droit.

La théorie de la conquête conduit à celle de la prescription,

qui suppose la propriété de l'homme sur l'homme. Mais, ou

bien les premiers chefs des dynasties ont usurpé la puissance,

et comment admettre, dans ce cas, que la succession des temps

1 Voirla constitutiondu 3 sept.1791,Décl.des dr.. art. 3; Const.24 juin

1793,Décl.desdr., art. 25,26,27; Constit.15fruct.an 111,Décl.desdr., art.

17, 18,19;Projet d'acteconstitutionnel,29 juin 1815,art. 1; Déclarationdes
droits et protestationde la Chambredesreprésentants,5 juillet1815,art. 1";
Chartedu14août 1830,Préambule;Constit.4 nov.1848,ch.i, art. 1"; Cons-

tit. 14 janvier 1852,art. 1, 5. Cesprincipessontinscritsdansl'histoirede tous

lespeuples.Onles retrouvedansles déclarationsdesÉtatsd'Amériques'affran-1

chissantavecle secoursde la France,en1776.Lasouverainetédelanationest

reconnuepar laplupartdesÉtatseuropéens.
2 Contratsocial.
3lbid.
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puisse convertir en droit un fait essentiellement illicite; ou

bien leur pouvoir a été légitime dès l'origine, ce qui fait de la

succession des temps un auxiliaire inutile. Le temps immémo-

rial ne saurait dénaturer le pacte social, et faire que le peuple
ne puisse retirer la couronne qu'il a donnée dans sa toute

puissance.
Théorie du Droit divin. — A la théorie humiliante

pour l'humanité de la prescription, une certaine école de pu-

blicistes a ajouté la fable du droit divin. Cette théorie, imaginée

par le clergé, sous Louis le Débonnaire, qui en fut la victime,

fait dépendre la souveraineté de la volonté de Dieu, manifestée

directement ou par l'intermédiaire d'hommes chargés de le

représenter. Elle aété condamnée par le clergé de France, qui

a proclamé l'indépendance de la puissance civile vis-à-vis de la

puissance ecclésiastique, en ce qui concerne les choses tempo-
relles 1.

Théorie fataliste. — Sans adopter la théorie du droit

divin, d'autres publicistes nient l'existence d'un pouvoir consti-

tuant normal, et subissent, comme envoyés par la Providence,

les pouvoirs qui se manifestent à la suite des révolutions. Mais

cette doctrine est trop voisine du fatalisme pour ne pas être

décourageante.
Théorie du Contrat social. —La théorie la plus célèbre

est celle du contrat social. Hobbes, en Angleterre, J.-J. Rous-

seau, en France, font naître la souveraineté d'une convention

primitive résultant de toutes les volontés individuelles. Rous-

seau définit le contrat passé entre la société et ses membres,
l'aliénation complète de chaque individu avec tous ses droits, et

sans réserve; à la communauté2. Mais Hobbes, ainsi que nous

l'avons vu, fonde sur les effets de cette convention primitive
le pouvoir d'un seul, et aboutit au plus absolu despotisme;

4 Voirmesannotationssur leDroitdesgensdeVattel,édit.Guillaumin,1863,
t. I, p. 218et suiv.

2 Ibid., t. I, p. 114.—On peutvoir la réfutationde cette doctrinedans le
Coursde politiqueconstitutionnellede BenjaminConstant,t. I, p. 276, édit.
Guillaumin.
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tandis que Rousseau fonde sur le contrat social la souveraineté

sans limites de tous, et devient ainsi l'apôtre de la démocratie.

On reproche à la théorie du contrat social d'être inexacte

aux points de vue de l'histoire et de la philosophie, parce que
les sociétés ne débutent pas par le contact de volontés ^dé-

pendantes et égales; et parce que les masses veulent, en gé-

néral, sans intelligence de leur volonté. D'ailleurs, sans parler
de l'impossibilité matérielle et morale qui s'oppose à ce que

plusieurs millions d'individus délibèrent entre eux, cette école

philosophique a méconnu la nature essentiellement sociable de

l'homme, en ne voyant pas que la vie sociale n'est pas le résul-

tat d'un contrat, parce que le contrat suppose la liberté de

contracter, et que l'homme n'est pas libre de vivre hors de

l'état de société.

La vraie théorie. — La vraie théorie de la souveraineté

est celle qui est le plus conforme à la nature de l'homme et

aux manifestations de l'histoire. La société n'étant pas un fait

humain, mais un arrangement divin, l'existence d'un pouvoir,
comme tout ce qui est essentiellement nécessaire à l'existence

d'une société, est une institution divine comme la société elle-

même. Mais Dieu qui est la raison première et la source ori-

ginaire de tout pouvoir, n'a communiqué la souveraineté d'une

manière permanente ni à une personne, ni à une famille, ni à

une caste; il n'a prescrit aux hommes aucune forme sociale

particulière; chaque nation trouve en elle-même le droit

de s'organiser de la manière la plus convenable pour atteindre

ses fins légitimes. La souveraineté vit donc au sein de la so-

ciété qui se forme; elle est la condition essentielle de son

existence1.

i « A l'originedp tous lespouvoirs,dit M.Guizot,onrencontrela force.
Lespouvoirsse sontétablisenvertudecertainesnécessitéssociales,decertains

rapportsavecl'état de la société,avecles mœurs,lesopinions.Maisil est impos-
sibledenepas reconnaîtrequela force a souilléleberceaudetouslespouvoirs
dumonde,quellesqu'aientété leur nature et leur forme.Eh bien! cetteori-

gine-là,personnen'enveut; tousles pouvoirs,quelsqu'ilssoient,la renient;il

n'yen a aucunqui veuilleêtre né dusein de la force.Un instinctinvincible
avertitlesgouvernementsquela forcene fondepasundroit,et que, s'ils n'a-
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Points de vue différents sur la souveraineté,

d'après les traités de IVestptaalie et de Vienne, et

suivant l'esprit moderne. — Pendant longtemps les publi-

cistes ont confondu dans le terme de souverain la notion de l'É tal

et la personne du monarque, selon cette parole de Louis XIV:

« L'État, c'est moi! » Cette confusion a été consacrée par les

traités de Westphalie et de 1815. En 1648, comme au retour

des Bourbons, les interprètes du droit des gens ne reconnais-

saient dans les États monarchiques d'autre souveraineté que

celle des maisons royales et princières; le prince et l'État se

confondaient, et se prêtaient réciproquement la majesté. Mais

la seconde moitié du xixe siècle a réalisé les principes d'un

droit public nouveau. A la souveraineté des traités de West-

phalie et de Vienne, les peuples de l'Europe contemporaine

ont substitué la toute puissance du suffrage populaire, c'est-à-

dire la SOUVERAINETÉDUPEUPLE.

Théorie de la souveraineté du peuple. — Cette der-

nière théorie consiste à dire que le consentement libre des

peuples est la seule base légitime et raisonnable des gouver-

nements. Notre époque contemporaine a vu le triomphe défi-

nitif de cette doctrine devenue un dogme politique consacré

par les révolutions et reconnu par les États éclairés. La souve-

raineté de la nation, ou du peuple, proclamée à la fin du siècle

dernier par les Condorcet, les Pétion, les Lafayette, les Sieyès,
les Carnot, les Mirabeau, est inscrite dans les constitutions de

la France moderne. Elle est la base du droit public de l'An-

gleterre, de la Belgique, de la Prusse, de l'Italie, de la Suède

vaientpour origineque la force,le droitne pourraitjamaisen sortir. Ce fait
seulprouvequelefait de la forcen'estpas le fondementde la légitimitépoli-
tique,et qu'ellereposesur une toute autre base. Que font,en effet, tousles

systèmesparcedésaveuformeldela force? Ils proclamenteux-mêmesqu'il y a
une autre légitimité,vrai fondementde toutes les autres, la légitimitéde la

justice,dudroit;c'est là l'origineà laquelleilsont besoinde se rattacher.Le

premiercaractèrede lalégitimitépolitique,c'estdoncde renier la forcecomme
sourcedupouvoir,etde se rattacherà une idéemorale,à une force morale, à
l'idéedudroit,delajustice,dela raison.C'est là l'élémentfondamentaldont le

principedela légitimitépolitiqueest sorti. » Histoirede la civilisationen

Europe,IIIeleçon,édit.1864,p. 70et suiv.
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et de la Norwége, du Danemarck, de la Suisse, de l'Espagne,
du Portugal, de la Grèce, etc., etc. Le dernier plébiscite en

vertu duquel la presque unanimité des populations vénitiennes

ont accepté le gouvernement du roi d'Italie, et se sont réunies,
avec enthousiasme, à la grande patrie italienne, a donné une

nouvelle consécration à la doctrine de la souveraineté du

peuple.
Limites de la souveraineté du peuple. — La sou-

veraineté du peuple n'est pas illimitée. Le peuple, d'abord,
n'en peut pas user pour la détruire; il ne peut en faire usage
contre les vérités de droit, ni contre les vérités de morale, ni

contre aucune des vérités primordiales de la création. Quand

il serait vrai que tout un peuple fût assez égaré pour s'aliéner

lui-même, il n'en aurait pas le droit. « Le peuple est souve-

rain, dit M. Ortolan, mais il ne peut détruire cette souverai-

neté. Il est libre, par l'organisation, par la nature même de

l'homme, à la charge par chaque génération de conserver

cette liberté à la génération qui la suivra, et de l'améliorer

sans cesse en suivant la loi du progrès. Car si le pouvoir des

rois est limité par les droits imprescriptibles des peuples,

celui des peuples l'est, à. son tour, par les lois immuables de la

nature1. »

Aucune autorité sur la terre n'est illimitée: ni celle du

peuple, ni celle des hommes qui se disent ses représentants,

ni celle de la loi qui, n'étant que l'expression de la volonté du

peuple ou du prince, suivant la forme du gouvernement, doit

être circonscrite dans les mêmes bornes que l'autorité dont

elle émane. Ces bornes lui sont tracées par la justice et par

les droits des individus. La volonté de tout un peuple ne peut

rendre juste ce quijie l'est pas.

1 Coursd'histoiredu Droitconstitutionnel,1833,p. 73.—« Quandchacun,-
ditJ.-J. Rousseau,pourrait s'aliénerlui-même,il ne peut aliénerses enfants;
ils naissenthommeslibres,leur libertéleur appartient,nul n'a le droit d'endis-

poserqu'eux. Il faudraitdonc,pourqu'ungouvernementarbitrairefûtlégitime,

qu'à chaquegénérationlepeuplefût le maîtredel'admettreoudele rejeter; mais

alorscegouvernementne seraitplusarbitraire.» Contratsocial,liv. I, chap.rv.
—Voirmesannotationssur Vattel,1863,1.1,p. 239et suiv.
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Distinction entre le droit de souveraineté et

l'exercice de ce droit. — De ce que les nations sont sou-

veraines, il ne suit pas qu'elles puissent exercer par elles-

mêmes tout leur droit souverain. La conséquence de leur

liberté et de leur souveraineté est, au contraire, qu'elles puis-

sent choisir les moyens qui leur paraissent les meilleurs pour

exercer leur droit de la manière la plus avantageuse au bien

commun. Il faut donc distinguer entre le droit de souveraineté,

et l'exercice de ce droit.

Dans une nation, en effet, quelque peu étendue qu'on la

suppose, la souveraineté ne pourrait être exercée simultané-

ment par tous. En admettant même que tous puissent délibérer

en commun, tous ne peuvent certainement pas exécuter les

délibérations prises.
Théorie de la délégation. — Il résulte de ces considéra-

tions, qu'il y a nécessité pour les nations, et que les nations on

le droit de déléguer l'exercice de leur souveraineté à des repré-
sentants chargés ou de traduire la volonté générale, ou de la

faire exécuter. Les citoyens qui composent un même corps
social ont le choix de conserver, pour l'exercer en commun,

la plus grande part possible de leur souveraineté; de n'en dé-

léguer absolument que les parties qui exigent un agent ou des

agents particuliers; de charger un seul ou plusieurs individus

d'exercer en leur nom la souveraineté; de confier à celui ou à

ceux qui les représenteront un mandat limité, à temps ou per-

pétuel, absolu ou partiel. La diversité de ces délégations fait

naître cette variété de constitutions dont l'Europe offre les

exemples. Mais que la souveraineté soit exercée directement

par la communauté, ou déléguée, le vrai, le seul souverain,
c'est LANATION.

Les nations ont toujours et partout usé de la délégation sur

une vaste échelle. Leur histoire politique n'est que l'histoire

des vicissitudes du pouvoir, le récit de la manière dont elles

l'ont établi, en ont réglé la sucession, en ont modifié les

formes et changé les dynasties dans lesquelles il devait se

perpétuer. La délégation est tacite à l'origine des sociétés; elle
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n'est alors généralement qu'une ratification. Avec la suite des

temps elle devient expresse, lorsque la nation qui cherche ses

destinées veut se donner l'organisation qu'elle croit la plus

appropriée à son état de civilisation, à ses mœurs et à ses affec-

tions, celle qu'elle estime la meilleure et la plus susceptible
de la rendre heureuse. Mais qu'elle soit tacite ou expresse, la

dèlégation n'est jamais une abdication de la souveraineté, qui
est inaliénable et imprescriptible. C'est plutôt un témoignage
de confiance qui impose aux délégataires le devoir de tendre

au bonheur de tous, en plaçant ces délégataires sous le coup
de la révocation possible de leurs pouvoirs.

Les nations conservent donc toujours la faculté de modifier

leur organisation politique. Les sociétés, d'ailleurs, ne restent

pas stationnaires; elles ont le droit de se développer et de

changer leurs formes extérieures. Un peuple ne peut pas plus

renoncer à perfectionner sa constitution, qu'un homme à

améliorer sa conduite. Mais le changement de forme ne doit

pas être arbitraire; il doit être nécessaire, c'est-^-dine être la

manifestation indispensable d'un renouvellement complet du

fond. Lorsqu'une nation a choisi une forme de gouvernement,

elle doit s'efforcer de le faire régulièrement graviter par tous

les moyens possibles, et ne pas se laisser entraîner par des

passions aveugles, des intérêts mesquins ou l'amour de la

nouveauté, à opérer des changements qui toujours ébranlent

profondément l'édifice, provoquent des crises fâcQeuses, et

sont suivis de convulsions qui compromettent l'harmonie du

corps social.

Révolutions sociales et politiques,. — Les révolutions

sont sociales ou politiques.
On appelle révolutions sociales les changements qui s'opèrent

dans les idées, par le développement de l'intelligence, à l'aide

du temps; et révolutions politiques, ceux qui s'effectuent dans

la forme de l'organisation nationale. Ces dernières révolutions

ne doivent' pas éveiller l'idée d'un changement arraché par la

violence. L'affranchissement des communes n'a pas été géné-

ralement le résultat de l'insurrection. Pour être justifiées, les
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rèvolv/iions politiqws doivent être les conséquçpces des révo-

lutions sociales.

Le droit de révolution est admis par la plupart des publi-

cistes. Il est confirmé par la logique: le mandataire peut être

révoqué par le mandant. Qeux même qui considèrent la cons-

titution comme un contrat intervenu entre la nation et le chef

de son gouvernement, sont forcés d'admettre la condition réso-

lutoire que renferme toute convention synallagmatique contre

celle des parties qui viole le contrat. Qr, comme les gouver-

nants et les gouvernés n'ont pas de supérieur commun pour

juger leur différend sur la violation du pacte fondamental, ils

rentrent dans l'état naturel de libre défense. « La résistance à

l'oppression, dit la Déclaration des,droits de 1793, art. 33, est la

conséquence des autres droits de l'homme. » Elle est, en effet,

la mesure légitime et finale contre les violences du pouvoir.
Mais ce n'est là qu'un remède extraordinaire, dont on

ne doit
faire usage qu'à la d^ernièçe extrémité.. « Pour la valeur comme

pour le succès durable des. réformes nécessaires dans l'intérieur

des États, disait M. Guizot en 1847, il importe qu'elles s'accom-

plissent régulièrement, progressivement, de concert entre les

gouvernements et les peuples, par leur action commune et

mesurée, nom par l'explosion d'une force unique et déréglée 1.»

Les révolutions sont toujours un grgigd mal, surtout quand elles

sont injustes; mais elles peuvent aussi produire de grands
biens. Ces graves événements sont ceux dont la Providence

s'est seryie jusqu'ici, soit pour éclairer les hommes, soit pour
les faire avancer dans les voies mystérieuses qu'elle a pres-
crites à l'humanité. Le meilleur moyen pour les nations et

pour les gouvernements, de les prévenir, sera toujours l'exacte

observation des droits de la justice. La çonscience des peuples
saura toujours apprécier de quel côté se trouve le bon droit,

ët distinguer une révolte sans fondement d'une révolution légi-

time, c'est-à-dire conforme aux lpis de l'ordre universel.
La Constitution. — Pris dans le sens étymologique, le

1 Circulairedu 17sept. 1847,aux représentantsdu gouvernementfrançais.
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mot Constitution exprime la manière d'être, le mode suivant

lequel une chose est organisée. A ce point de vue, l'on peut
dire qu'il n'y a pas de société sans Constitution, puisque la so-

ciété suppose l'ordre, l'organisation.
Dans le langage politique, on donne le nom de Constitution à

l'ensemble des règles qui déterminent la manière dont une

nation doit être gouvernée. « Une constitution est un en-

semble de règles écrites ou non écrites, mais claires et fixes,

qui définissent nettement les attributions, les droits, les devoirs

réciproques des pouvoirs politiques, et qui déterminent les

rapports légaux de ceuxqui gouvernent avec ceux qui sont

gouvernés'. » Ces règles peuvent être non écrites, et, en effet,

elles ont dû l'être dans le principe. Il est certain qu'il y avait

une constitution en France, avant 17892, quoiqu'elle ne fût pas

écrite; la constitution anglaise n'est pas écrite non plus.

Ou nomme, enfin, par figure de langage, Constitution, l'écrit

qui renferme la loi fixant la distribution des pouvoirs.
La loi fondamentale et les lois secondaires. —

Défini l'ensemble des règles qui déterminent la forme du gou-

vernement, la distribution des pouvoirs, le mot Constitution est

synonyme de loi fondamentale. On l'oppose alors aux lois secon-

daires qui règlent les détails. Les Constitutions ou lois fondamen-

tales ne contiennent, en effet, généralement que des principes

extrêmement larges, dont la rédaction, vague parfois, fait naître

DUVERGIERDEHAURANNE,Histoire du Gouvernementparlementaireen

France,édit.1857,t. I, p. 6.
2 « En 1789,la vieilleconstitution,c'était,pourlacour,le pouvoirattribuéau

roi de faire et d'appliquerla loi sanscontrôleet sansrésistance;d'intervenir

dansl'administrationdela justice,augré descourtisans,par desarrêts d'évo-

cation,de cassation,de surséance;demettre,nonsur la nationtout entière,
maissurtellesoutellesfractionsde lanation,destaxesarbitraires,et d'endistri-
buerleproduità quibonluisemblait.C'était,pourlesparlements,ledroithéré-
ditaireouvénalde rendrela justice,et celui de participersouverainement,par
l'enregistrementdes édits,à la législationet au gouvernementde la France.

C'était,pourla noblesseet le clergé,la divisionpermanentede lanationendeux

nationsdistinctes,l'unefaitepourcommander,l'autre pourobéir; l'uneinvestie

deprérogativesetd'immunitésprofitables,l'autreaccomplissantlaborieusement

toutesles fonctionssociales,et chargéede tousles fardeaux.» DUVERGIERDE

HAURANNE,Libr.cit., 1.1,p. 15et suiv.
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H

dans l'application de nombreuses difficultés. Elles resteraient

donc inappliquées, si des lois secondaires, qu'on appelle encore

organiques, ne venaient leur donner le mouvement et les dé-

velopper.
Les assemblées constituantes sont compétentes pour faire ces

lois organiques, car l'autorité la plus capable de formuler les

onséquences est celle qui a posé le principe. Mais les situa-

tions diverses que font naître les relations humaines sont in-

nombrables. Les détails d'organisation sont donc infinis. Aussi

.es lois organiques ont-elles besoin, à leur tour, d'être orga-
nisées elles-mêmes par des règlements d'un ordre inférieur,

iont la rédaction est confiée aux dépositaires du pouvoir
exécutif.

Le pouvoir constituant. — Le droit de faire une cons-

titution se nomme le POUVOIRCONSTITUANT.Il appartient à la

lation, qui est souveraine, mais qui ne peut l'exercer que par
nandataircs. Les modifications que les besoins et les vœux des

peuples appellent, ne sont également réalisées, le plus géiiéra-

ement, que par des corps politiques régulièrement organisés,
't qui prennent, au nom de la nation, des mesures que celle-

li ratifie tacitement ou formellement. Il n'y a d'ailleurs pas

l'impossibilité de soumettre la constitution et ses modifica-

ions à la ratification du peuple 2.

Laconstitutiondu 14janvier1852(loi fondamentale),formulele principe
[uele chefde l'État, enFrance,gouverneau moyendu conseild'État (art. 3),
itellecontientseptarticlesseulement,relatifsà ceconseild'État(Tit.vi, art. 47

53),laissantà laloi organiquele soinde régler lesdétails.La loi organique
:stdu25janvier1852.Cetteloi organiqueannonçait,elle-même,qu'un décret
règlementd'un ordreinférieur)détermineraitl'ordre intérieurdestravauxdu
conseil,etc.Voyez,en effet,le décretdu 30 janvier 1852portant règlemen
ntérieurpourle conseild'État.
2 Voicicomments'exprimaitLouis-NapoléonBonaparte,danssa proclamation

iu peuplefrançais,en 1852: « L'Empereurdisaitauconseild'État: Une
onstitutionest l'œuvredu temps; onne saurait laisserune trop large voie
mxaméliorations.Aussila constitutionprésenten'a-t-ellefixéque ce qu'il
itaitimpossiblede laisserincertain.Ellen'a pasenfermédansun cercleinfran-
chissablelesdestinéesd'ungrandpeuple; ellea laisséauxchangementsuneassez

argevoiepourqu'ily ait,danslesgrandescrises,d'autresmoyensde salut que
'expédientdésastreuxdesrévolutions.LeSénatpeut,deconcertaveclegouver-
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La constitution est-elle un contrat entre la nation

et ie chef du gouvernement. — La constitution est un

contrat entre la nation et le chef du gouvernement; mais ce

contrat ne saurait être autre chose qu'un mandat révocable. Il

en résulte que l'avènement d'un prince au pouvoir n'est que
l'installation d'un fonctionnaire public à son poste. Le prince

s'engage à exercer dûment les attributions de sa
charge;

et le

peuple, de son côté, prend l'engagement de lui payer la dota-

tion et de lui rendre les honneurs fixés par la loi, et de forcer

chaque individu à lui obéir dans les limites de la constitution

de l'État. Mais la nation en contractant ces obligations n'en

conserve pas moins le droit de révoquer son mandataire, et

même de répartir les pouvoirs d'une manière tout à fait diffé-

rente. Une constitution ne lie donc pas la nation indéfiniment

envers les pouvoirs qu'elle institue, la souveraineté étant ina-

liénable de sa nature, et le souverain, qui n'est qu'un être col-

lectif, ne pouvant jamais être représenté que par lui-même.

Cette théorie n'était point celle de la Restauration. Sous

Louis XVIII et sous Charles X,
ia charte de 1814 a été présen-

tée comme un pacte entre les Français et la famille des Bour-

bons. Elle a été promulguée comme un octroi, une concession

d'une autorité illimitée, préexistante et rendue indépendante
de la nation par son origine, soit qu'elle fût fondée sur la

grâce de Dieu, soit qu'elle le fût sur l'antiquité de la posses-

sion 1. Louis XVIII, en effet, n'expliquait pas sur quelle base

nement,modifiertoutce qui n'est pas fondamentaldans la constitution;mais

quantauxmodificationsà apporteraux bases premières,sanctionnéespar vos

suffrages,ellesne peuventdevenirdéfinitivesqu'aprèsavoirreçuvotre ratifica-
tion.Ainsi,le peuplereste toujoursmaîtrede sa destinée.Rien de fondamental
nese faiten dehorsdesa volonté. »

1 Pour s'en convaincre,il suffit de lire le préambulede la charte du
4-10juin1814.En voici des fragments: « Une charteconstitutionnelleétait
sollicitéepar l'étatactuelduroyaume; nousl'avonspromise,et nouslapublions.
Nousavonsconsidéréquebienquel'autoritétoutentièrerésidât enFrancedans

lapersonneduroi, nosprédécesseursn'avaientpointhésitéàenmodifierl'exercice,
suivantla différencedes temps; que c'est ainsi que lescommunesont dû leur

affranchissementà Louisle Gros,la confirmationet l'extensionde leursdroitsà
saintLouiset àPhilippele Bel; que l'ordrejudiciairea été établiet développé
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était fondée la toute puissance dont il consentait à modifier

l'exercice; il la prenait comme un fait incontestable. En 1830,

le préambule de la charte de 1814 fut supprimé « selon le vœu

et dans l'intérêt du peuple français. » On vit là, du moins assez

généralement, la résurrection du principe de la souveraineté

du peuple. Cependant plusieurs expressions de la déclaration

du 7 août et du discours de Louis-Philippe, du 9 août 1830,

autorisèrent encore certains publicistes à considérer la charte

comme un engagement synallagmatique entre la nation et le

roi. Louis-Philippe avait dit, en effet: « J'acccpte les clauses et

engagements que renferme celle déclaration. C'est avec une

pleine conviction que j'ai accepté LEPACTED'ALLIANCEQUI M'ÉTAIT

PROPOSÉ.»

Le commentaire donné par la révolution de 1848 a définiti-

vement résolu la question, en France. La constitution du

14 janvier 1852 porte expressément que a le gouvernementde

la République française est confié» au prince Louis-Napoléon

Bonaparte; et le décret du 2 décembre de la même année dé-

clare formellement que le rétablissement de la dignité impé-
riale émane de la volonté dupeuple français 1.

La constitution est-elle un contrat entre les dillé-

rents habitants d'un pays. — Si la constitution est un

contrat entre la nation et le chef de l'État, en ce sens qu'elle

parleslois deLouisXI,deHenri II et de CharlesIX; enfinque LouisXIVa

réglépresquetouteslespartiesde l'administrationpubliquepardifférentesordon-
nancesdontrienencoren'avaitsurpasséla sagesse.Nousavonsdù, à l'exemple
desroisnosprédécesseurs,apprécierleseffetsdesprogrèstoujourscroissantsdes
lumières. Nousavonsreconnuquelevccudenossujetspour unecharteconsti-
tutionnelleétait l'expressiond'un besoinréel; mais, en cédantà ce rrru, nous
avonspris toutesles précautionspourque cettechartefûtdignedenous et du

peupleauquelnoussommesfier decommander.Nousavonsvolontairement,et

par lelibreexercicedenotreautoritéroyale,accordéet accordons,fait conces-
sion et octroià nossujets,tantpournousquepournossuccesseurs,et à toujours,
de la charteconstitutionnellequisuit. »

1 Voirle Commentairesur la charte constitutionnelle,183G,p. 29et suiv.;
—PAILLIET,Droitpublicfrançais,p. 746,note2; —PINIIEIRO-FERREIRA,Jla-
nueldu citoyen,n°502;— J..A:'iH'I:'iAIS,Essai sur la Charte, n" 128et 3:57.
J'ai traité cette questiondansmonéditiondu Droitdes gens de Valtel, edit.

Guillaumin,1863,1.1, p. 190et suiv.
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est un mandat révocable, elle ne saurait être considérée comme

un contrat entre tous les individus dont l'aggrégation compose
un peuple; car il faudrait pour former ce contrat leur consen-

tement unanime: hypothèse d'une réalisation bien difficile.

Mais lorsqu'une décision doit résulter de la délibération de

plusieurs personnes, une nécessité morale prescrit de s'en

tenir à l'opinion de la majorité, qui représente la force physi-

que —
garantie d'action et d'exécution — et vraisembla-

blement la supériorité intellectuelle. L'autorité des majorités
est d'ailleurs limitée par le respect dû à l'opinion des mino-

rités.

La constitution peut-elle être modifiée. — Si le

mandat donné n'est qu'une preuve de confiance, s'il n'équivaut

pas à une aliénation, un peuple peut donc toujours retirer sa

procuration, changerla forme de son gouvernement, et la cons-

titution qu'il lui a plu de se donner à lui-même ne l'enchaîne

point. Il est, en effet, contraire à la nature du corps politique,

que le souverain s'impose une loi qu'il ne puisse enfreindre

Mais dans la limite de ce pouvoir, et jusqu'à ce-que la nation

l'exerce, la constitution est obligatoire pour tous les membres

du corps social; elle leur commande à tous indistinctement l'o-

béissance et le respect 2.

1 «Apporterdesrestrictionsà la révisionde laconstitution,c'est engagerl'a-

venir;c'estusurperla souveraineté:c'est donnerla souverainetéà un morceau
depapier.Unpeuplea toujoursle droit de révisersa constitution,car elle est
faite pourlui.Qu'ilfaillele consulter,qu'il failleagir légalement,quecenesoit

paslepremiergroupevenuquipuisseréformercetteconstitution,c'estnaturel;
maismettre un paysdanscettesituationquelamajoritédupeupleveuilleréfor-
mer la constitution,et qu'onlui opposeunefeuilledepapieren lui disant: « Tu
nepeuxpas,cettefeuillede papierte ledéfend,»c'est la plus grandedes folies
constitutionnelles.» (Laboulaye,HistoiredesÉtats-Unis,p. 205).

a Danssa fameusebrochure: Qu'est-ceque le tiers-état,Sieyèsa nettement
formuléle droitqu'a toutenationde modifiersa constitution.«.Il serait, dit-il,
ridicule,desupposerla nationliéeelle-mêmepar lesformalitésoupar la consti-
tutionauxquelleselle a assujettisesmandataires.Est-il uneautoritéantérieure

quiaitpudireà unemultituded'individus: Je vousréunissous telleslois; vous
formerezunenationauxconditionsqueje vousprescris?Dira-t-onqu'unenation

peut,par un premieractede savolonté,s'engagerà ne plus vouloirà l'avenir

qued'unemanièredéterminée?D'abordunenationnepeutni s'aliéner,ni s'inter-
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La constitution ne peut être modifiée par le

pouvoir législatif. — La question de savoir si la cons-

titution peut être modifiée par le pouvoir législatif a été vive-

ment controversée.

Les publicistes qui soutiennent l'affirmative, disent qu'il n'y
a rien que le pouvoir législatif ne puisse faire et défaire, pas

même la constitution. Sans doute la loi fondamentale est supé-
rieure aux autres lois, si l'on veut entendre par là qu'elle a un

plus haut degré d'importance, et que, comme elle touche à la

garantie de tous les intérêts, il est plus périlleux de prétendre.
la remettre en question. Mais dire qu'elle ne peut point être

changée par le pouvoir législatif, c'est nier l'un des princi-

paux avantages des gouvernements modernes, c'est-à-dire la

possibilité d'étendre graduellement les libertés publiques et

de se tenir au niveau des circonstances, sans qu'il soit possible
de recourir au remède extrême des révolutions'. « Il est im-

possible, dit M. Serrigny, qu'une constitution politique dure

toujours sans changement. Les événements humains font naître

des nécessités qui exigent des améliorationsT des changements
dans l'organisation des pouvoirs qui font marcher les sociétés

politiques. D'autre part, il n'est pas toujours facile de distin-

guer les actes de la souveraineté qui ne sont que des consé-

quences de la constitution, de ceux qui en sont des modifica-

tions. La faculté d'innover est voisine de celle d'interpréter.

Qui a droit d'interpréter le pacte fondamental? Évidemment la

souveraineté organisée. Comment, dès lors, lui refuser le droit

de le modifier, sans amener des luttes incessantes entre la

souveraineté organisée et celle qui ne le serait point? On arrive

donc à cette alternative d'empêcher à jamais tout progrès,

direle droitdevouloir;et,quellequesoitsa volonté,elle ne peut pas perdrele
droitde la changer,dèsque sonintérêt l'exige. Dequelquemanièrequ'une
nationveuille,il suffitqu'elle;veuille;toutesles formessont bonneset sa volonté
esttoujoursla loisuprême. Unenationest indépendantede touteforme,et de

quelquemanièrequ'elleveuille,il suffitque sa volontéparaissepour que tout
droitpositifcèdedevantelle,commedevantla sourceet le maitremême(letOLt
droitpositif.» tdit. de 1822,Paris,Corréard,p. 158.

1 BÉLDIE,Philosophiedu Droit, 1.1,p. 364et suiv.
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toute amélioration dans la constitution politique, si l'on re-

fuse à la souveraineté organisée le
pouvoir

de taire ces chan-

gements; ou d'établir une lutte incessante entre cette souve-
raineté légale et les volontés éparses, individuelles, qui se

donneraient pour l'expression de la volonté nationale, et qui
ne peuvent se produire d'aucune façon

régulière en dehors de

la constiiutioii établie
**

Pour soutenir la négative on dit que le pouvoir législatif
établi par la constitution est chargé de faire les lois lorsque

déjà
la

constitution est en
vigueur. Son autorité ne peut aller

jusqu'à
renverser ce qui émane du

pouvoir constituant, car la

force de la loi fondamentale est nécessairement supérieure
à la

puissance législative, puisque c'est en vertu de la constitution

que le pouvoir législatif existe. La théorie du mandat conduit

d'ailleurs à soutenir cette opinion. Le mandataire n'a évidem-

ment pas quai -ité pour reculer, ni même pour resserrer les

limites dans lesquelles il peut agir. C'est au mandant seul qu'il

appartient d'augmenter ou de restreindre les 'pouvoirs qu'il a

conférés2.
-

-

Dans certains pays, en
Belgique, par exemple, en Grèce, etc.,

la constitution a prévu l'éventualité des modifications à appor-
terà la loi fondamentale, et a chargé spécialement les déposi-
taires dw pouvoir législatif de discuter ces modifications;

elle a pris des mesures pour que les mandataires, inves-
tis de cette haute mission, fussent

plus particulièrement
considérés comme les représentants de la volonté nationale

1 Traitédu Droitpublic des Français, t. I, p. 67. M. Serrignyinvoqueà

l'appuidespnoginipnundiscoursde Portais, cité pr. AupiÇiIair &
20août 1842,p. 18^2,et un discoursdeM.de Brogliedevant

la chambredes

pairs, Moniteurdu 20*aoUt1842, p. 1^66.Telleest f opmiondePinheiro-
*
Ferreira.

2BERRIAT-SAINT-PRIX,ThéorieduDroitconstitutionnelfrançais, p. 15. -
3 «Le pouvoirlégislatif,dit l'article131'dela constitutionbeige,a redroitde

déclarerquIl y a "lieua la reVlslonde telledispositionconstitutionnellequ'il
désigne.Àprès'cettedéclaration,lesdeuxèhambressontdissoutesde

plein
drorf.

Il enseracbnvoquedeux nouvelles.Ceschambresstatuent,decommunaccord

avecleroi, sur Jëspointssoumisà la"révision. Dansce cas, les chambresne

pourrontdélibérer,si deuxtiersau moinsdes membresquicomposentchacune
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La délégation la plus complète dont l'histoire puisse offrir lo

témoignage, est celle qui a résulté en France du vote des 20 et

21 décembre 1851. La souveraineté nationale a été déléguée,

d'abord, à un pouvoir constituant et déléguée, ensuite, par l'in-

termédiaire de ce dernier, aux pouvoirs constitués 1.La consti-

tution française de 1852 reconnaît cependant que ce que la na-

tion a voulu ne peut être changé que par la volonté de la nation.

Elle proclame que le chef élu par le suffrage populaire est

responsable devant le peuple et qu'il a toujours le droi-t de faire

appel au jugement de la nation, afin que, sans doute, dans les

circonstances solennelles, elle puisse lui continuer ou lui reti-

rer sa confiance. Le sénat peut, à la vérité, de concert avec le

gouvernement, modifier tout ce qui n'est pas fondamental dans

la constitution, mais quant aux modifications à apporter aux

bases premières, elles ne peuvent devenir définitives qu'après
avoir été ratifiées par le suffrage universel 2.

Ce que contiennent ordinairement les constitu-

tions. — Les constitutions contiennent généralement l'énon-

ciation des principes fondamentaux et la distribution des

pouvoirs. C'est ainsi que la constitution française du 14 jan-
vier 1852, modifiée parles sénatus-consultes du lOnovem-

d'ellesne sontprésents; et nulchangementneseraadopté,s'ilneréunitaumoins
lesdeuxtiersdessuffrages.» La nouvelleconstitutionduroyaumedeGrèce,du
17nov. 1864,contientdesdispositionsanalogues.L'art. 107porteque« la révi-
siondetoutela constitutionne pourraavoirlieu;maisquecertainesde ses dis-

positions,autres que lesdispositionsfondamentales,pourrontêtre révisées,dix
ansaprèssapromulgation,etaprèsquela nécessitéenauraétédûmentconstatée.»

Lorsquela révisionestdécidée« la chambreexistantese dissoutet il en est

convoquéuneautre,à l'effetspécialdela révision.Cettechambre,composéed'un
nombrededéputésdoubledela chambreordinaire,prononcesur lesdispositions
à réviser.

1 Lepeuplefrançaisavaitétéappeléà seprononcersur la résolutionsuivante:
« Lepeupleveutle maintiendel'autoritédeLouis-NapoléonBonaparte,et lui
donnelespouvoirsnécessairespour faire une constitution » Les 20 et
21décembre1851,le peuplefrançaisréponditaffirmativementpar septmillions
cinqcentmillesuffrages.

2 Voirles article 5, 25, 31 et 32 de la constitutionfrançaisedu 14 jan-
vier1852.Voirl'applicationdecesarticlesdans le décretimpérialdu2 décem-
bre1852.
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bre et du 25 décembre de la même année, a un titre Ierdans le-

quel elle reconnaît, par une déclaration générale contenue dans

un article unique, confirmeet garantit les grandsprincipes procla-
més. en 1789, et qui sont la base du droit public des Français.
Cette constitution contient huit titres intitulés de la manière sui-

vante: Titre II : FORMESDUGOUVERNEMENTDE LARÉPUBLIQUE

(de l'Empire); Titre III: Du PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUE(de

VEmpereur); Titre IV : Du SÉNAT;Titre V : Du CORPSLÉGISLA-

TIF; Titre VI : Du CONSEILD'ÉTAT;Titre VII : DE LA HAUTE-

COURDEJUSTICE; Titre VIII : DISPOSITIONSGÉNÉRALESET TRANSI-

TOIRES.

La constitution politique de l'empire du Brésil a aussi huit

titres: Titre IER: DE L'EMPIREDUBRÉSIL, SONTERRITOIRE,SON

GOUVERNEMENT,SA DYNASTIEET SA RELIGION;Titre II : DES CI-

TOYENSBRÉSILIENS; Titre lÏI : DESPOUVOIRSET DELAREPRÉSEN-

TATIONNATIONALE;Titre IV : Du POUVOIRLÉGISLATIF(Chambre

des députés; Sénat; De la proposition,.discussion, sanction et pro-

mulgation des lois; Des conseils généraux des provinces et de

leurs attributions; Des élections); Titre' V : DE L'EMPEREUR(DM
Pouvoir modérateur; DuPouvoirexécutif; Dela famille impériale

et de sa dotation; De la succession à l'empire; De la régence,

pendant la minorité ou un empêchement de l'empereur; Du Mi-

nistère; Du Conseil d'Etat; De la force militaire); Titre VI : DIS-

POSITIONSGÉNÉRALES;Titre VII : DEL'ADMINISTRATIONETDEL'ÉCO-

NOMIEDESPROVINCES(de VAdministration; Des Chambres; Des

Finances nationales); Titre VIII: DISPOSITIONSGÉNÉRALESET GA-

RANTIESDESDROITSCIVILSET POLITIQUESDESCITOYENSBRÉSILIENS.

La constitution de la Belgique se compose également de

huit litres: Titre IER: Du TERRITOIREET DE SES DIVISIONS;
1 Titre II : DES BELGESET DE LEURSDROITS; Titre III : DESPOU-

VOIRS(DesChambres; De la Chambre des représentants; du Sénat;

Du Roi et des ministres; Du Pouvoir judiciaire; Des institutions

provinciales ou communales); Titre IV : DESFINANCES; Titre V: DE

LAFORCEPUBLIQUE; Titre VI : DISPOSITIONSGÉNÉRALES; Titre VII :

DELA. RÉVISIONDELACONSTITUTION;Titre VIII: DISPOSITIONSTRAN-

SITOIRES.
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La constitution de la Grèce a 110 articles. Il y est traité suc-

cessivement, mais sans beaucoup d'ordre : de LA RELIGION

(art. 1 et 2) ; des DROITSPOLITIQUESDESHELLÈNES(art. 3-20); des

POUVOIRS(art. 21 et 22); de LAPROPOSITIONDESLOIS;du ROI; des

DÉPUTÉS;des MINISTRES;du CONSEILD'ÉTAT (art. 23 à 86); du

POUVOIRJUDICIAIRE(art. 87 à 97). Il s'y trouve aussi des dispo-

sitions générales.

La royaume tunisien a, lui aussi, un pacte fondamental, dont

la rédaction toute empreinte d'une sage philosophie politique se

rapproche beaucoup, en théorie, des meilleures constitutions

de l'Europe. On y rencontre d'abord sous l'intitulé de Texte du

pacte fondamental, une série de propositions relatives aux droits

garantis aux sujets tunisiens et à tous les habitants de cet État.

Il y est question de la sécurité individuelle, de l'égalité devant

l'impôt, de l'égalité devant la loi, de la liberté de conscience et

du culte, du recrutement de l'armée par la voie du sort, de la

liberté de commerce. La Loi organique ou code politique et ad-

ministratif du royaume tunisien, traite, en treize chapitres: des

princes de la famille Husseinite; des droits et des devoirs du

chef de l'État; de l'organisation des ministères; du conseil

suprême et des tribunaux; des revenus du gouvernement; de

l'organisation du service des ministères; de la composition du

conseil suprême; des attributions du conseil suprême; de la

garantie des fonctionnaires; du budget; du classement des

fonctions; des droits et des devoirs des fonctionnaires; des

droits et des devoirs des sujets du royaume tunisien; des

droits et des devoirs des sujets étrangers établis dans le royaume
de Tunis.

Ces différents exemples, qu'on pourrait multiplier, suffiront

pour préciser quelles sont les matières qu'embrassent les cons-

titutions des peuples, ou lois fondamentales; les unes entrant

dans plus de détails que les autres, suivant les tendances de

l'auteur de la constitution vers le pouvoir dégagé d'entraves ou

vers le pouvoir contrôlé; les unes ne posant que des prin-

cipes. généraux, les autres déterminant avec une précision

scrupuleuse les limites de chaque pouvoir et le cercle exclusif
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dans lequelils peuvent se mouvoir; mais toutes, cependant,
abandonnant à la loi secondaire le soin de développer les prin-

cipes et d'en régler l'application. Quelle que soit l'opinion que
l'on adopte sur le plus ou moins d'étendue à donner aux lois

fondamentales, il est néanmoins généralement reconnu que
les meilleures constitutions sont celles qui accordent le

plus
d'initiative aux lois secondaires: ce qui écarte les chances de

révision ultérieure. Enfin c'est avec raison, et
pour rendre

hommage à la puissance divine qui est supérieure à toutes les

choses humaines, que
certaines constitutions sont

placées sous

l'invocation de la divinité.
-

Mais il ne suffit pas de faire une bonne constitution : il {a,ut

encore, quand upe constitution est faite, qu'elle soit acceptée

par le pays et que chaque citoyen s'en fasse le défenseur. Quand
les constitutions libres sont acceptées partous, chaque citoyen,
dit M. Laboulaye, est le défenseur de l'ordre public; il se

porte là où il y a du danger, et par cela même il n'y a pas de

danger. Mais si les mœurs ne soutiennent pas les institutions,,

si elles ne sont pas patriotiques, alors une minorité turbulente

déclare qu'elle estle peuple, et l'on tombe sous le joug de cette

minorité; il faut la repousser d'une façon violente, et les

répressions détruisent la liberté. C'est là une vérité qui est

écrite en caractères sanglants dans l'histoire 1.
-

Déclarations de droits. — Les constitutions sont quel-

quefois précédées de déclarations de droits, qui ne sont autre

chose que des résumés e principes de drqit naturel2. Le

» 1 HistoiredesÉtats-Unisp. 175.
2 Lapluscélèbredéclarationest laDéclarationdesdroits de l'hommeetdu

citoyen, placéeà latète dela constitutiondu 3-14septembre1791.Commeelle
est la basedudroitpublicdelaFrance,et quec'estmêmesur ellequereposele
droitpublicdetouteslesnationslibres,il convientdela transcrireen sonentier.
a Lesreprésentantsdu peuplefrançais,constituésenAssepibléenationale,consi-
dérantquel'ignorance,l'oubliou leméprisdesdroitsdel'hommesontlesseules
causesdesmalheurspublicset de la corruptiondesgouvernements,ontrésolu

d'exposer,dansune déclarationsolennelle,les droits naturels,inaliénableset

sacrésde l'homme,afinque cettedéclaration,constammentprésenteà tousles

membresducorpssocial,leurrappellesanscesseleursdroitset leursdevoirs;
afinquelesactesdupouvoirlégislatifet ceuxdu pouvoirexécutif,pouvantêtre
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germe de ces déclarations se trouve dans l'acte par lequel

les colonies de l'Amérique septentrionale se proclamèrent

indépendantes de la Grande-Bretagne. Chacune d'elles, ep

rédigeant sa constitution particulière, la lit précéder d'une

déclaration. La Révolution française, venue ensuite, imita

à chaqueinstant comparésavec le but de toute institutionpolitique,en soient

plus respectés;afinqueles réclamationsdescitoyens,fondéesdésormaissur des

principessimpleset incontestables,tournenttoujoursau maintiende laconstitu-

tionet au bonheurde tous. En conséquence,1'4ssembléenationalereconnaîtet

déclare,enprésenceet souslesauspicesde l'Ètre suprême,lesdroitssuivantsde
l'hommeet du citoyen.—ART.1". Les hommesnaissentet demeurentlibres
et égauxendroits.Lesdistinctionssocialesne peuventêtre fondéesquesur l'uti-
lité commune.— ART.2. Le but de touteassociationpolitiqueest la conserva-
tiondesdroitsnaturelset imprescriptiblesde l'homme.Cesdroitssontla liberté,
la propriété,la sûreté et la résistanceà l'oppression.—ART.3. Le principede
toutesouverainetérésideessentiellementdansla nation; nul corps,nul individu
ne peut exercerd'autoritéqui n'en émaneexpressément.—ART.4. Laliberté
consisteà pouvoirfaire tout ce quine nuit pas à autrui: ainsi, l'exercicedes
droitsnaturelsdechaquehommen'a de bornesquecellesqui assurentauxautres
membresdela sociétéla jouissancedeces mêmesdroits.Cesbornesne peuvent
être déterminéesqueparla loi. —ART.5. La loin'a le droitde défendrequeles
actionsnuisiblesà la société.Tout cequin'est pasdéfendupar la loinepeutêtre

empêché,et nul ne peut être contraintà faire ce qu'ellen'ordonnepas. —

ART.6. La loi est l'expressiondela volontégénérale.Tousles citoyensontdroit
deconcourirpersonnellement,ou par leurs représentants,à sa formation.Elle
doitêtre la mêmepourtous,soitqu'elle protège,soitqu'ellepunisse.Tous les

citoyensétant égauxà ses yeux,sont égalementadmissiblesà toutesdignités,
placeset emploispublics,selonleur capacitéet sansautredistinctionquecellede
leursvertuset deleurstalents. — ART.1. Nulhommene peutêtreaccusé,arrêté
nidétenuque dans les cas déterminéspar la loiet selonles formesqu'ellea

prescrites.Ceuxquisollicitent,expédient,exécutentou fontexécuterdesordres

arbitraires,doiventêtre punis; maistout citoyenappeléou saisienvertude la

loi,doitobéirà l'instant; il se rendcoupableparla-résistance.— ART.8. La loi
ne doit établir quedespeinesstrictementet évidemmentnécessaires,et nul ne

peut être puniqu'en vertu d'une loi établieet promulguéeantérieurementau

délit,et légalementappliquée.—ART.9. Tout hommeétant présuméinnocent

jusqu'àce qu'il ait été déclarécoupable,s'il est jugé indispensablede l'arrêter,
touterigueurquine seraitpasnécessairepours'assurerdesa personne,doitêtre
sévèrementrépriméepar la loi. ART. 10.Nulne doitêtre inquiétépour ses

opinions,mêmereligieuses,pourvuqueleur manifestationne troublepas l'ordre

publicétabli par la loi. —ART.11.La librecommunicationdes penséeset des

opinionsestun desdroitsles plus précieuxde l'homme;tout citoyenpeutdonc

parler, écrire, imprimerlibrement,sauf à répondrede l'abus de cette liberté
danslescasdéterminéspar la loi.—ART.12.La garantiedesdroitsdel'homme
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leur exemple. Le premier projet fut présenté par La-

fayette, dans la séa"nce de l'Assemblée constituante du

11 juillet 1789. Les constitutions françaises de 1791 et de

1793 furent précédées de déclarations de droits. Les au-

teursde la constitution du 5 fructidor anIII (22 août 1795),

ajoutèrent à la déclaration des droits une déclaration des

devoirs de l'homme et du citoyen1. Ennemi de ce qu'il appelait

l'idéologie, Napoléon supprima les déclarations de droits dans

toutes les constitutions décrétées sous son influence. La charte

de 1814, sans formuler une énonciation de principes, consacra

cependant par ses dix premiers articles, sous le titre de Droit

public des Français; quelques-unes des maximes fondamentales

et du citoyennécessiteuneforcepublique;cette forceest donc instituéepour
l'avantagedetous,etnonpourl'utilitéparticulièredeceuxauxquelselleestcon-
fiée.—ART.13.Pourl'entretien dela forcepublique,et pourlesdépensesd'ad-

ministration,unecontributioncommuneest indispensable;elledoitêtreégalement
répartieentretousles citoyens,en raisonde leursfacultés.— ART.14. Tous
lescitoyensontle droitde constater,par eux-mêmesou par leursreprésentants,
la nécessitéde la contributionpublique,de la consentirlibrement,d'ensuivre

l'emploiet d'endéterminerla quotité,l'assiette,le recouvrementet ladurée.—

ART.15.Lasociétéa ledroitde demandercompteà tout agentpublicde son
administration.—ART.17.Lapropriétéétantundroitinviolableet sacré,nulne

peuten êtreprivé, si ce n'estlorsquelanécessitépublique,légalementconstatée,
l'exigeévidemment,et sousla conditiond'unejusteet préalableindemnité.

1 DEVOIRS: ART.1er.Ladéclarationdesdroitscontientlesobligationsdeslé-

gislateurs;le maintiende lasociétédemandequeceuxquila composentcon-
naissentet remplissentégalementleursdevoirs.—ART.2. Touslesdevoirsde
l'hommeet ducitoyendériventde cesdeuxprincipesgravésparla naturedans

- touslescœurs: Nefaitespasà autruicequevousnevoudriezpasqu'onvousfit.
- -Faites constammentaux autres le bienque vousvoudriezen recevoir.—

ART.3. Lesobligationsde chacunenversla sociétéconsistentà la défendre,à la

servir,à vivresoumisaux loiset à respecterceuxqui en sontlesorganes.—

ART.4. Nuln'est boncitoyen,s'il n'estbonfils,bonpère,bonfrère,bonami,
bonépoux.—ART.5. Nuln'esthommedebien, s'iln'est franchementet reli-

gieusementobservateurdes lois.—ART.6. Celuiquivioleouvertementleslois,
sedéclareenétat deguerreavecla société.—ART.7. Celuiqui,sansenfreindre
ouvertementleslois,les éludepar ruse ou par adresse,blesseles intérêtsde

tous;il serendindignedeleurbienveillanceet deleurestime.—ART.8. C'est
sur lemaintiendespropriétésque reposentla culturedesterres,touteslespro-
ductions,toutmoyende travail,et tout ordresocial.— ART.9. Touteiloyen
doitsesservicesà la patrieet au maintiende la liberté,del'égalitéet delapro- ,

priété,touteslesfoisquela loil'appelleà lesdéfendre.
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posées par la Révolution1 ; ces dix articles furent reproduits

par la charte de 1830. En 1848 on vit reparaître les déclara-

tions philosophiques de principes et de droits dans le préam-
bule de la constitution du 4 novembre 2. La constitution du

14janvier 1852 les fit disparaître de nouveau; mais du moins

1DROITPUBLICFRANÇAIS: ART.1er.LesFrançaissontégauxdevantla loi,
quelsque soientd'ailleursleurstitres et leursrangs.- ART. 2. lis contribuent

indistinctement,dans la proportionde leurfortune,aux chargesdel'État.—

ART.3. Il sont tous égalementadmissiblesaux emploiscivilset militaires.—

ART.4. Leur libertéindividuelleest égalementgarantie,personnene pouvant
êtrepoursuivini arrêtéquedans les cas prévuspar la loi, et dans la forme

qu'elleprescrit.—ART.5. Chacunprofessesa religionavecuneégaleliberté,et
obtientpoursoncultelamêmeprotection. — ART.8. LesFrançaisontle droit
depublieretde faire imprimerleurs opinions,en se conformantaux loisqui
doiventréprimerlesabusde cette liberté.—ART.9. Touteslespropriétéssont
inviolables.— ART.10.L'État peut exigerle sacrificed'unepropriétépour
caused'utilité publiquelégalementconstatée,maisavecune indemnitépréa-
lable.

2 PRÉAMBULE.—En présencedeDieu,et aunomdupeuplefrançais,l'Assem-
bléenationaleproclame. : II. La républiquefrançaiseest démocratique,une
etindivisible.—III.Ellereconnaîtdesdroitset desdevoirsantérieurset supé-
rieursauxloispositives.—IV. Ellea pourprincipela liberté,l'égalitéet la fra-
ternité.Elle a pourbase la famille,le travail, la propriété,l'ordrepublic.—

V.Ellerespectelesnationalitésétrangères,commeelleentendfairerespecterla

sienne;n'entreprendaucuneguerredans des vuesde conquête,et n'emploie
jamaissesforcescontrela libertéd'aucunpeuple.—VI.Desdevoirsréciproques
obligentles citoyensenversla République,et laRépubliqueenversles citoyens.
—VII.Lescitoyensdoiventaimerla patrie,servirla République,la défendreau
prixdeleurvie,participerauxchargesde l'État enproportionde leur fortune;
ilsdoivents'assurer,parle travail,desmoyensd'existence,et, parla prévoyance,
des ressourcespour l'avenir; ils doiventconcourirau bien-êtrecommunen
s'entreaidant fraternellementlesuns lesautres,et à l'ordre généralenobser-
vantlesloismoraleset les loisécritesquirégissentla société,la familleet l'in-
dividu.—VIII.La Républiquedoit protégerle citoyendans sa personne,sa
famille,sareligion,sa propriété,sontravail,et mettreà laportéedechacunl'ins-
tructionindispensableà tousleshommes; elledoit,paruneassistancefraternelle,
assurerl'existencedescitoyensnécessiteux,soitenleurprocurantdu travaildans
leslimitesdesesressourcés,soit en donnant,à défautde la famille,dessecours
à ceuxquisonthorsd'étatde travailler.En vuede l'accomplissementde tousces
devoirs,et pourlagarantiede tous ces droits,l'Assembléenationale,fidèleaux
traditionsdes grandesassembléesqui ont inauguréla Révolutionfrançaise,
décrèteainsiqu'il suit;la constitutionde la République.» Leschapitresi et n
consacrentle principequela souverainetérésidedansl'universalitédes citoyens
français,et formulentlesdroitsdescitoyensgarantispar laconstitution.
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l'article 1er de cette constitution « reconnaît, confirme et garantit
les grands principes proclamés en i 789, et qui sont la base du

droit public des Français. » L'article 26 contient même une sorte

d'énonciation de ces principes, lorsqu'il dit que « Le Sénat

s'oppos à la promulgation des lois qui seraient contraires ou

qui porteraient atteinte à la constitution, à la religion, à la

morale, à la liberté des cultes, à la liberté individuelle, à l'éga-
lité des citoyens devant là loi, à l'inviolabilité de la propriété
et au principe de l'inamovibilité de la magistrature., »

Avantages et inconvénients des déclarations de

droits. - Les déclarations de droits ont l'avatitage d'indiquer
aux législateurs l'esprit dans lequel ils doivent composer leurs

lois. Les principes généraux qui s'y trouvent énoncés sont

particulièrement destinés à limiter l'action des pouvoirs établis

et à prévenir l'oppression. « La nécessité d'énoncer ses droits, dit

la déclaration de 1793, art. 7, suppose ou la présence, ou le sou-

venir récent du despotisme.» Mais on leur reproche de se ré-

duire généralement à qhelques maximes défltiées de dévelop-

pements et de démonstration. Or, les principes du droit

philosophique ont besoin, comme ceux des autres, connais-

sances humaines, de développements théoriques, pour acquérit
le degré de certitude qu'un simple énoncé ne saurait leur don-

ner. Ils doivent être accompagnés aussi de restrictions suffisan-

tes, pour échapper au danger qui accompagne les propositions

absolues, et ne pas se trouver faux dans une multitude de cas.

On fait observer, de plus, que si on laisse au pouvoir législatif

la faculté de décréter les exceptions qu'il jugera convenables,

la déclaration de droits devient illusoire, et sert tout au plus de

frein au pouvoir exécutif. Que si la déclaration énonce les

droits d'une manière absolue, elle devient, pour les législa-

teurs, une entrave perpétuelle èt intolérable 1. Bentham tepro-

chait, en effet, aux déclarations de droits, d'être un obstacle à

l'action du pouvoir législatif; il ajoutait qu'elles avaient le

1 BERRIAT-SAIT-PIUX,Théoriedu Droittonstilulionnelfrançais,1851-18.j;

p. 117et suiv;
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tort de s'exprimer d'une manière énonciative plutôt qu'impé-

ralive, et de reconnaître l'existence d'un droit naturel, que

Bentham et son école n'admettaient point1.
Ce qu'il faut entendre par un gouvernement. —

Pris dans son sens primitif et le plus étendu, le GOUVERNEMENT

est l'exercice du pouvoir suprême dans l'État. C'est la forme
extérieure du corps social. Cette forme dépend principalement
des lois constitutives de la nature humaine, de l'intelligence et

de la volonté de l'homme, des influences extérieures de la na-

ture physique et du temps où elle se développe. On donne

encore, mais à tort, une signifieation plus restreinte au mot

gouvernement, et on en fait le synonyme de Pouvoir exécutif.

C'est dans ce sens que s'exprime l'article 51 de la constitution

française de 1852, lorsqu'il dit que le conseil d'État « soutient

au nom du GOUVERNEMENT,la discussion des projets de loi devant

le Sénat et le Corps législatif.) Mais cette dernière significa-
tion est inexacte. Le gouvernement, dans chaque État, est la

force intelligente et suprême, la puissance publique chargée
de satisfaire à l'intérêt commun, après l'avoir reconnu et cons-

taté, dont la mission spéciale est de diriger la société dans les

voies de son développement et de pourvoir sans cesse à sa con-

servation et à son bonheur 2.

La légitimité. — On peut affirmer qu'en morale et en

justice le consentement libre des peuples est la base légitime
et raisonnable des gouvernements, car tout gouvernement

reposesur la confiance. La légitimité consiste donc dans la vo-

lonté persévérante de la nation. C'est le droit d'une société poli-

1 Traité dessophismesaharchiijiÍes,ou Examencritique dediversesdéclà-
rations desdroits del'hommeetdu citoyen.

2 PRAPIER-FODÉRÊ,Précis de Droit administratif, VI"édit., 1867,p. 2. —

Lespublicisiesdel'écolelibéralefontremarquer,toutefois, queles gouvernements
nesontpasbécessairementles représentantsde la nation;qu'ils ont pu être, à
un momeritdonné,l'expressionde lapenséenationale,maisqu'ils ne lesontpas
nécessairementd'unemanièrecontinue.Ils voudraient,avecraison,qu'onséparât
davantagela nationdugouvernement,et qu'oncessâtd'attribuerà un peupleles
fauteset lespassionsdeceuxquile gouvernent.Pourquela nation,eneffet,fût
solidairedesactesde songouvernement,il faudraitqu'ellefût, par le fait, mai-
tressededonnerl'impulsionà sesgouvernants,oudeleschanger.
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tique de rester dans les conditions d'ordre et de liberté qui
l'ont constituée. Ce mot date du congrès de Vienne. Il a été

employé par le prince de Talleyrand, dans une note à lord

Castelreagh sur les affaires napolitaines, pour désigner la qua-
lité d'où résulte, dans les monarchies héréditaires, le droit

au gouvernement et à la succession au trône 1. Mais toute

société, toute association politique ayant sa légitimité natu-

relle, quelle que soit sa forme de constitution fondamentale, il

y a une légitimité dans la république commeil yen a une dans

la monarchie, et le crime est égal de renverser l'une ou

l'autre.

Principes généralement reconnus en matière

de gouvernement. — Les philosophes qui se sont oçcu-

pés de la question des gouvernements ont généralement recom-

mandé que le moteur soit unique, car la perfection d'une

chose consiste dans le parfait accorcl de tout ce qui constitue

cette chose, pour tendre à la même fin; que les rouages gou-
vernementaux soient les moins nombreux et les plus simples

possible; qu'ils s'engrènent parfaitement les uns dans les

autres, et soient en rapport exact avec la force d'impulsion

qu'ils doivent recevoir du souverain et transmettre à toutes les

parties; enfin, que la nation se garantisse des extrêmes, car,

tout excès conduisant infailliblement à l'excès contraire, l'effet

uniforme de l'excessive liberté, pour les États comme pour
les particuliers, c'est de dégénérer en excessive servitude 2.

La sage distribution des pouvoirs constitue la bonté des gou-

vernements.

Comment se décompose le gouvernement. — On

décompose ordinairement le gouvernement en deux branches

principales: le POUVOIRLÉGISLATIFet le POUVOIREXÉCUTIF.

Cette distinction est puisée dans la nature des choses. Elle

répond aux deux principes qui constituent l'individualité de

l'homme et celle des peuples: la volonté et l'action. Le POUVOIR

1 VoirKLOBER,ActesdecongrèsdeVienne,t. VII,p.62.
2 PR\DIER-FODÉRÉ,Éléments de Droitpublicet d'Economiepolitique, p. 4o

etsuiv.
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LÉGISLATIFveut; il formule les règles de conduite qui confèrent

des droits ou imposent des devoirs; il fait la loi. Le POUVOIR

EXÉCUTIFmet les lois à exécution, il applique, il agit. Mais l'un

et l'autre ne sont que les éléments de la souveraineté natio-

nale1.

Séparation des pouvoirs. — La séparation et la distinc-

tion de ces deux pouvoirs ont toujours été , depuis Montesquieu,

considérées comme une condition essentielle de bon fonctionne-

ment, et comme une garantie de liberté. On conçoit, en effet,

que le POUVOIRLÉGISLATIFqui embrasse la société dans son

ensemble, ne saurait être chargé de l'exécution des règles qu'il

prescrit dans l'intérêt commun, sans être exposé à perdre, dans

les détails de la pratique, un temps précieux pour le bien-être

de tous. D'un autre côté, il faut prendre garde d'établir dans

le gouvernement de l'État un pouvoir trop puissant, qui ne

soit pas tempéré, car une nation n'est jamais, si près du despo-

tisme, que lorsque toutes les magistratures sociales se trouvent

réunies dansla même main. Montesquieu a dit: « Lorsque dans

la même personne, ou dans le même corps de magistrature, la

puissance législative est réunie à la puissance exécutrice, il n'y a

point de liberté; parce qu'on peut craindre que le même

monarque ou le même sénat ne fasse des lois tyranniques pour
les exécuter tyranniquement 2. » Éclairée par cette maxime

profonde, la science politique moderne a, depuis, adopté
comme règle, que la division des pouvoirs est la condition pre-
mière de tout bon gouvernement3. Cette règle fondamentale,

qui tient une si grande place dans l'histoire constitutionnelle

des temps modernes, n'était point connue des anciens. Dans les

républiques grecques, et à Rome, le peuple s'était réservé à

1 c(La Souveraineté,dit M. Cabantous,est essentiellementune et indivi-
sible.LesPouvoirspublics,c'est-à-direlesorganesparlesquelss'exercelasou-

veraineté,peuventau contraireêtremultipleset distinctsentre eux. » Répéti-
tionsécritessur leDroitpublicet administratif,IV.édit., 1867,p. 16.

2EspritdesLois,liv. XI,chap.vi.
3 Voirmesannotationssur Yattel,LeDroit desGens,édit.Guillaumin,1863,

t.1, p. 184.
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lui-même l'exercice direct de la souveraineté, et il ne déléguait

que certaines fonctions spéciales et déterminées. Dans les

limites de cette délégation chaque magistrat était souverain à

l'égard du peuple qu'il représentait, et les citoyens ne trou-

vaient de garantie contre les excès de pouvoir, que dans le

droit de veto réciproque dont les divers magistrats étaient inves-

tis les unspar rapport aux autres 1.

La séparation des pouvoirs ne consiste pas seulement à mul-

tiplier les agents et à leur assigner des rôles divers. Elle impli-

que encore leur indépendance. Or, les pouvoirs ne sont vérita-

blement indépendants, que lorsque les agents de l'un ne peuvent
attendre aucune faveur, ni aucune disgrâce des agents de

l'autre. Mais l'indépendance n'est pas l'irresponsabilité2.

1 CABANTOUS,Lib.cit., p. 16.
2 Ladivisiondespouvoirssetrouveinscriteau frontispicedetoutesleschartes

depuisprès d'unsiècle.Partouton proclameque la premièreconditionde la

liberté,c'estquelepouvoirexécutif,lepouvoirlégislatifet le pouvoirjudiciaire
—quin'est d'ailleursqu'unélémentdu pouvoirexécutif— soientséparés.Les
constitutionsde la Franceexprimentpresquetoutesce principe;en Angleterre,
enAmérique,c'estégalementun lieucommun.Montesquieu,danssonchapitre
sur la constitutionde l'Angleterre,est le premierfrançaisquiaitmontrél'impor-
tancedecettedistinction.SonobservationavaitétédéveloppéeenAngleterrepar
Blackstoneet parPaley,danssa Philosophiemoraleet politique.AuxÉtats-
Uniscettedoctrineétaituniversellementreçuesansqu'onl'eut tiréede Montes-

quieu: c'étaitla traditionanglaise.Ce principe,proclamépar toutesles consti-
tutionslibres,n'estpluscontestéenthéorie;maisenpratiqueons'aperçoitquela

questionestloind'êtresansdifficultés.Si l'on cherche,en effet,dansl'histoire,
ungouvernementoùcestroispouvoirsaientété nettementséparés,sansjamaisse

mélangerplusoumoinsles unsaveclesautres,on ne le trouvenullepart. En

Angleterre,par exemple,où Paley,Blakstoneet Montesquieucontemplentle
fameuxprincipedeladivisiondespouvoirs,c'estune maximeconstanteque le

parlement,l'ensembledupouvoirlégislatif,est composéde trois éléments: le

roi, lachambredeslordset la chambredescommunes;que le roiestla tète,le

principeet lafinduparlement.LesChambresy exercentune actiontrès-grande
sur l'administration;la chambredescommunespeutaccusertousleshautsfonc-

tionnaireset lesrenvoyerdevantla chambredeslordsquilesjuge; lajusticea,
de soncôté,unepart de l'autoritélégislative: lesprécédentsdescoursy fontloi.
Voirl'HistoiredesÉtats-UnisdeM.Laboulaye,p. 289etsuiv.

Qu'entend-onpar cetteséparationdes pouvoirs?dit plus loince publiciste.
Suffit-ild'écriresurunparcheminquelepouvoirlégislatifse tiendraà sa place,
le pouvoirexécutifà lasienne,et quele pouvoirjudiciairen'empiéterapassur le

domainedela loi?Quellesserontlesgarantiessuffisantespourmaintenircespou-
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L'autorité judiciaire constitue-t-elle un pouvoir distinct?

Lfautorité judiciaire n'est-elle qu'une, simple délégation du

pouvoir exécutif, qu'une des branches de l'administration

publique; ou bien existe-t-il un- pouvoir judiciaire distinct,

comme il y a dans tout pays régulièrement organisé un pouvoir

législatif et unpouvoirexécutif ?

Les partisans de l'opinion qui - considèrent l'autorité judU
•

ciaire comme constituant un pouvoir distinct, font observer

qu'il existe une différence.nécessaire. entre l'application maté-

rielle de la loi dévolue au pouvoir exécutif, et l'interprétation

contentieuse, exclusivement dévolue à l'autorité judiciaire. Les.

agents du pouvoir exécutif, disent-ils, doivent être essentielle-

ment amovibles et responsables; les magistrats de l'ordre judi-

ciaire sont irresponsables et inamovibles. L'indépendance est

essentielle à l'ordre judiciaire; la dépendance est de l'essence

de l'administration. L'autorité judiciaire se rapproche beau-

coup plus dupouvoir législatif que du pouvoirexécutif Acomme

voirsà leurplace?Cette séparationsera-t-elled'ailleursabsolue?Le pouvoir
exécutifnedevra-t-iljamaiss'immiscerdansla confectiondeslois?Leschambres
ne devront-ellesjamaisse mêler de l'administration?Cette séparationabsolue
estimpraticable,etsielleseréalisaitelleserait funesteà la libertéelle-même.La

séparationabsolueserait la guerreentreles pouvoirs; son effetserait non de
maintenirl'équilibre,maisdedonnerà l'un des pouvoirsla prépondéranceau
détrimentde l'autre. « Pour que les pouvoirsrestentà jamais divisés,disait'
Mounierà l'Assembléeconstituante,il ne fautpasqu'ilssoiententièrementsépa-'
rés.» La divisiondespouvoirsn'est doncqu'unesimplevérité d'observation,
quiseréduità ceci,qu'ilfautqueles pouvoirslégislatif,exécutifet judiciairene

soientpasentièrementtousensembledanslamêmemain: 'cequinedoitpas em-

pêcherquelepouvoirexécutifaitunepart dela législation,quelepouvoirlégis-
latifait uneinfluencesur l'administration,et quel'autoritéjudiciairesupplée,au

besoin,à l'insuffisancedes lois.Cetteprétendueconfusionest mêmetellement
nécessaire,quelàoù l'onétablitla séparationabsolue,onarriveauxplusfàcheux
résultats.

Onpeutcitercommeexemplesl'Assembléeconstituanteet l'Empire.Laconsti-
tutionde 1791avaitcomplétementisoléles'pouvoirs: le roi n'avait qu'un veto
suspensif;l'Assembléeavait la pleineautoritélégislative.Celalui suffitpour
qu'ellefùtsouveraineet tyrannique.Sousl'Empireil y avaitun pouvoirexécutif
toutà fait indépendantdu pouvoirlégislatif.Onavaittout calculépour que les
chambresnepussentsemêlerde rien autrechose que-duvote desIoisVor, le

gouvernementimpérialfut le typedu gouvernementabsolu.(Tbid.;p. 290
et suiv.) *
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le premier de ces pouvoirs, il rend des décisions qui doivent

être exécutées à l'aide de la force publique. Le corps judiciaire
ne dépend, en réalité, du pouvoirexécutif, qu'en ce que les ma-

gistrats rendant la justice sont nommés par le chef de l'État,
et que c'est aussi au nom de ce chef que sont intitulés les juge-
ments. Mais le chef de l'État ne pourrait pas empêcher l'exé-

cution de leurs jugements; et le droit de rendre la justice leur

est tellement propre, qu'un jugement rendu par le dépositaire
du pouvoir exécutif, lui-même, serait sans aucune valeur. On

cite enfin les paroles suivantes de Montesquieu: « Il n'y a point
de liberté, si la puissance de juger n'est pas séparée de la puis-

sancelégislative et de l'exécutrice. Si elle était jointe à la puis-
sance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté des citoyens
serait arbitraire, car le juge serait législateur. Si elle était jointe
à la puissance exécutrice, le juge pourrait avoir la force d'un

oppresseur.. »

Dans l'opinion contraire, on considère l'autorité judiciaire
comme une subdivision du pouvoir exécutif; sous l'ancien

régime ce point de vue était admis. ÚLa fonction de rendre la

justice, disait Henrion de Pansey, est si essentiellement inhé-

rente à la royauté, que pour concilier l'obligation de la remplir
avec la nécessité de la déléguer, la loi se prête à une fiction

fort remarquable. Elle identifie le juge avec la personne du

prince, et suppose que le prince lui-même parle par l'organe
des juges. Cette fiction, qui est une vérité légale, explique

l'usage de placer le nom du prince à la tête des jugements. »

Mais il n'est pas besoin de recourir à cette fiction, qui ne ré-

pond plus, d'ailleurs, aux principes du droit public actuel, pour

refuser à l'autorité judiciaire le caractère d'un pouvoir distinct.

La justice, comme la loi, n'émane que de la nation. Le corps
social doit la garantir à tous les membres qui la composent.

Mais la société ne peut pas plus rendre la justice par elle-

même, qu'elle ne peut faire la loi: elle doit donc déléguer ses

1 Esprit desLois,liv. XI,chap. vi. — Voir, dansce sens, BÉLIME,Philo-

sophiedu Droit, 1.1,p. 361et suiv.;-BERRn:R,Commentairesur la Charte,

II.338etsuivej —PAILUET,Droitpublicfrançais, p. 110,note.
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pouvoirs. Quel sera son mandataire? Le pouvoir exécutif. Cette

délégation ne nuira pas nécessairement à l'impartialité des

juges. Rien n'empêchera le pouvoir législatif de tracer des

règles garantissant l'indépendance des agents chargés de rendre

la justice. On obtiendra cette indépendance, au moyen du prin-

cipe de l'inamovibilité t. En vain citera-t-on la célèbre divi-

sion tripartite des pouvoirs donnée par Montesquieu : les pou-
voirs législatif, exécutif et judiciaire. L'auteur de l'Esprit des

lois, en émettant cette division, avait plutôt eu en vue l'intérêt

des justiciables que la rigoureuse exactitude des principes.

Quant aux constitutions qui donnent à l'autorité judiciaire le

titre et le caractère de pouvoir distinct, elles la rattachent pres-

que toujours au pouvoir exécutif par son origine, ou par son

mode d'institution 2.

Mission du Pouvoir législatif. - Élément du gouver-

nement, le pouvoir législatif est chargé de faire les lois, lorsque

déjà la constitution est établie. Son autorité est donc limitée

par le POUVOIRCONSTITUANT.La puissance législative ne doit

pouvoir, en principe, porter aucune atteinte à la loi fondamen-

tale, dont l'autorité est nécessairement supérieure, puisque
c'est en vertu de la constitution que le pouvoir législatif
existe.

Toute loi inconciliable avec le texte de la constitution serait

dite inconstitutionnelle, et, comme telle, ne lierait pas le pouvoir

exécutif: d'où l'utilité d'un corps conservateur indépendant,

J,M. deVaulabellen'estpasdecet avis.« L'inamovibilitéde la magistrature,
dit-il,n'estqu'un'motvidedesens,et qui negarantit nullementl'indépendance
dujuge. L'inamovibilitén'exclut,eneffet, chezles magistrats,ni l'ambition,ni
l'espritd'intrigue,ni le désiroulebesoind'un traitementplusélevé;elleest une
garantied'indépendancesipeusérieuse,que, sousl'ancienrégime,commesous
touslesgouvernementsquisesontsuccédéenFrancedepuis1789,lamagistrature
estlecorpsdel'Étatquis'estconstammentmontréleplusdocileet le plusdévoué
auxpassionsdu pouvoir,quelqu'il fût. » (Histoiredes deux Restaurations,
t. VI,p. 167et 168.)

2Voir,danscesens: Foucart,articledanslaRevuedeLégislationetdeJuris-
prudence(août1845);MERLIN,Répertoire,vaPouvoirjudiciaire; DUPINaîné,
Réquisitoires,IV,p. 439.La questionsetrouvetraitéeavec étenduedansmes
annotationssur le DroitdesGensde Vattel,édit. 1863,t. I, p. 48 et luiv.
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pour préserver la loi fondamentale des atteintes qu'essayerait
de lui porter l'un ou l'autre pouvoir.

Enfin, des formes spéciales de révision sont généralement

prévues pour les modifications possibles de la constitution.

Caractère des prescriptions du législateur. —

Les prescriptions du législateur ont le caractère de la généralité
et de la permanence. Toutefois elles peuvent n'exister que pour
un temps déterminé, sauf à les renouveler périodiquement;
elles peuvent aussi être subordonnées à une condition.

Convient-il que le pouvoir législatif soit confié à

un seul homme ou à plusieurs? — Le pouvoir législatif
n'a jamais été guères confié qu'à des assemblées de législa-

teurs; et si l'histoire nous cite l'exemple de quelques sages qui
ont dicté des lois aux républiques antiques, la mission de ces

philosophes législateurs a consisté plutôt à régler tout d'une

pièce la constitution d'un pays, qu'à élaborer successivement des

lois, selon les besoins du moment. Les membres des assem-

blées représentent mieux, d'ailleurs, les diverses parties de la

nation; ils sont plus à portée de connaître les vœux du pays;

ils sont moins exposés à se laisser entraîner aux usurpations

du pouvoir1. Franklin enseignait cependant qu'il faut se défier

des assemblées; car, disait-il, lorsque vous réunissez un certain

nombre d'hommes pour profiter de l'ensemble de leur sagesse,
vous assemblez inévitablement avec tous ces hommes tous

leurs préjugés, toutes leurs passions, toutes leurs fausses idées,

tous leurs intérêts locaux, tout leur égoïsme.
Faut-il confier le pouvoir législatif à de grands

1 « Unenationpeutdéléguerà uneassembléele pouvoirdefaireuneconstitu-

tion,maisellene peutdéléguerla souverainetépopulaire,qu'elledoit toujours
conserverpourelle.Envaindira-t-onque la volontéd'une assemblée,c'est la
volonténationale.En théorie,il est fort aiséde direque les assembléessontle

peuple;mais,enfait,ellessontcomposéesde400,500,800 personnes.Ce n'est

pas lepeuple,cesontdesreprésentants,et, commetous leshommes,cesrepré-
sentantsontdespassionsetdes intérêtsparticuliers.Aussices assembléescom-
mencent-ellestoujourspar installerledespotisme,parcequ'ellesne sontpasres-

ponsables,et qu'unpouvoirillimitésansresponsabilité,c'est la définitionmême

de la tyrannie.(Laboulaye,Histoiredes États-Unis,p.203et 204.)
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assemblées? —Du moment où l'on a admis que le pouvoir

législatif doit être de préférence confié à des assemblées plutôt

qu'à des personnalités isolées, la première question qui se pré-
sente est celle de savoir si les assemblées dépositaires du pou-

voir de faire les lois doivent être composées d'un grand nombre

de membres? Ici encore il est bon de citer l'opinion de M. La-

boulaye: «Toutes les fois que vous avez une assemblée nom-

breuse, cette assemblée sera folile et acceptera un chef sans le

discuter. Vous ne pouvez réunir les hommes, sans réunir du

même coup leurs passions, leurs faiblesses, leurs petites idées.

Si ces hommes sont cinq ou six, ils se font chacun leur part, et

vous avez une oligarchie qui vous gouverne; mais s'ils sont en

trop grand nombre, vous avez des éléments de discorde consi-

dérables. Il faut donc que l'assemblée ne soit ni trop, ni trop

peu nombreuse1. »

« Plus nombreuse est une assemblée, dit Hamilton, et plus
est grand, on le sait, l'ascendant de la passion sur la raison.

« Il est évident que plus le nombre des représentants est

considérable, et plus est grande la proportion des membres

qui ont peu d'instruction ou d'expérience. C'est précisément

sur ces côtés faibles que l'éloquence et l'adresse de quelques
hommes agissent avec toute leur force. Dans les républiques
de l'antiquité, où le peuple tout entier s'assemblait en corps,
on voyait d'ordinaire un seul orateur, un politique habile, gou-

verner avec autant d'empire que s'il avait eu le sceptre dans la

main.

a Plus une assemblée sera foule, plus elle partagera cette

faiblesse des réunions populaires. L'ignorance y sera la dupe,
la passion y sera l'esclave du sophisme et de la déclamation.

« L'expérience universelle nous apprend, au contraire, que
dans l'intérêt du salut public, de la communication des man-

dataires et des mandants, de la connaissance des intérêts parti-

culiers, il faut, sans doute, un certain nombre de représen-

tants; mais que, passé ce nombre, toute addition nouvelle va

HistoiredesÉtats-Unis,p. 362,303.
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justement contre le but qu'on s'est proposé. La forme, l'appa-
rence du gouvernement peut devenir plus démocratique, mais

.l'esprit qui l'anime devient plus oligarchique. La machine est

agrandie, mais les ressorts qui en dirigent les mouvements sont

moins nombreux et plus secrets. 1. »

Convient-il de confier le pouvoir législatif à

deux chambres ou à une chambre unique? —La

seconde question est celle de décider si l'on admettra une seule

chambre ou deux chambres? Cette question a été vivement dis-

cutée en théorie, et diversement résolue dans la pratique2.
Les partisans d'une chambre unique invoquent les raisons

suivantes: la nation est une; il faut que la représentation soit f
une. Une nation est comme un homme: elle n'a pas deux

volontés. Si vous avez deux chambres, elles seront ou elles ne

seront pas d'accord: dans le premier cas il y aura superféta-

tion, dans le second il y aura danger. Deux assemblées se que-
relleront sans cesse et tiendront l'opinion en suspens; elles se

feront contre-poids, et il en résultera une inaction complète.
Tout ce qui établit différents corps est une source de divisions.

Les publicistes qui soutiennent l'existence de deux cham-

bres pensent que c'est un moyen d'éviter la précipitation et de

prévenir les coups de hazard. Ils voient dans deux assemblées

une garantie que la nation ne sera point jetée dans les aven-

tures. L'égoïsme législatif sera évité. En discutant plusieurs

4 HAMILTON,Federalist , n° 58.
2 En 1789,la divisiondu pouvoirlégislatiffut repoussée,enFrance, par

crainte de la noblesse;Onsentaitquesi l'on faisait deuxchambres,il fallait

composerla chambrehautedela noblesseet duclergé.Le tiers-état se croyait
assezfortpour se débarrasserde ses deuxrivaux.Cettedivisionécartéepar
la Constituante,onnevoulutpas l'admettredavantagedansla Convention.Les

partistrouvèrentqu'ilvalaitmieuxs'emparerde la majoritédansl'assemblée.
En 1848ona voulujouer à la révolutionde 1789.On voulutune assemblée

unique,parcequ'ily avaiteuuneassembléeunique,de1790à 1793.
Onnevoulutpasvoirqu'enmettanten présenceun pouvoirexécutifet un pou-

voirlégislatifquerienne tempérait,parce qu'ilsélaientabsolumentséparés,on

lesjetaitl'un sur l'autrecommedeux locomotivesqu'on mettrait sur la même

voiefen facel'unede l'autre,en déclarantqu'ellesne seheurterontpas.(Labou-

laye,HistoiredesÉtats-Unis,p. 313.)
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fois la même question, les deux chambres feront l'éducation

du peuple, car il faut qu'on répète souvent au peuple la même

chose, pour qu'il en tire profit. La division en deux chambres

est enfin le seul moyen de faire que les députés du peuple res-

pectent le peuple. Elle est une condition essentielle de la

liberté des citoyens et nécessaire ap maintien de la souverai-

neté populaire.
« Une assemblée unique est nécessairement un pouvoir sans

contre-poids et sans responsabilité, c'est-à-dire un despotisme

de la pire espèce, avec tous les entraînements, toutes les pas-

sions et toutes les faiblesses de ce mauvais gouvernement.

Dans l'histoire il n'y a pas d'exemple J'assemblée unique qui

n'ait mené le pays à la révolution, à l'anarchie, et au despo-

tisme, héritier ordinaire de l'anarchie.

« L'idée que la représentation d'une nation doit être simple,
a toujours été prêchée aux foules par les gens qui désirent être

seuls les représentants de' la nation. Auguste, le fondateur

de l'empire, ne manqua pas de réunir tous les pouvoirs. A la

fin de la république, tous les pouvoirs étaient divisés, les tri-

buns tenaient en échec les consuls, les pontifes avaient aussi

quelque autorité. Auguste se fait consul, pontife, et se donne

la puissance tribunitienne qui lui permet d'arrêter tous ceux

qui le gênent, et de n'avoir à répondre de ses actions devant

personne 1. »

« Sans doute il est très-essentiel, dit excellement Delolme,

pour assurer la constitution d'un État, d'y limiter le pouvoir

exécutif, mais il l'est beaucoup plus de limiter le pouvoir légis-
latif. Ce que celui-là ne fait que pas à pas (je veux dire de ren-

verser les lois), et par une suite plus ou moins longue d'entre-

prises, celui-ci le fait en un moment; les lois n'ayant besoin

pour exister que de sa volonté, il peut aussi les anéantir par sa

volonté. Pour rendre donc stable la constitution d'un État, il

faut absolument y borner le pouvoir législatif; mais au lieu

que le pouvoir exécutif peut être borné, quoique unique., le

1 LABOULAYE,-HistoiredesÉtats-Unis,p..252et301.
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pouvoir législatif, au contraire, pour pouvoir être borné, doit

être absolument divisé; car quelles que lois qu'il fasse pour se

limiter lui-même, elles ne seront jamais, par rapport à lui, que
de simples résolutions. Les points d'appui aux barrières qu'il
voudrait se donner, portant sur lui et dans lui, ne sont pas des

points d'appui. En un mot, on trouve à arrêter la puissance

législative, lorsqu'elle est une, la même impossibilité qu'Ar-
chimède trouvait à mouvoir la terre..

« La division du pouvoir exécutif introduit nécessairement

des oppositions de fait, même des violences, entre les diverses

parties, et celle qui vient à bout de réunir à soi toutes les

autres, se met incontinent au-dessus des lois. Mais l'opposi-
tion qui s'introduit (et qui pour le bien des choses doit s'intro-

duire) entre les diverses parties du corps législatif, n'est jamais

qu'une opposition de principes et d'intentions.

Tout se passe dans les régions morales, et la seule guerre qui
se fasse est une guerre de volontés ou 'de nolonlés, de voix pour
ou contre, de oui et de non.. »

En admettant la division en deux chambres, il restera encore

à examiner diverses questions. Y-aura-t-il, par exemple, une

chambre héréditaire, comme en Angleterre? Une assemblée

nommée par le pouvoir exécutif, comme en France? Une

chambre haute élue par le peuple, comme en Belgique? Les

deux chambres seront-elles nommées pour le même espace de

temps? Exigera-t-on pour toutes deux, ou tout au moins pour
l'une d'elles, que les élus aient un certain âge, une certaine

fortune? Quel sera principe de représentation pour la cham-

bre des représentants? Quelles seront les qualités de l'électeur

et celles de l'éligible? Quelle sera la durée [du mandat? Quel

sera le nombre des députés? Selon que ces questions seront

résolues d'une façon ou d'une autre, le gouvernement inclinera

vers l'aristocratie, vers la démocratie ou vers la démagogie.
En fait, dans les pays où la société est divisée en classes

ayant des intérêts séparés, on admet généralement deux cham-

1

Constitutiond'Angleterre,liv.II, chap.III.
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bres, dont l'une est destinée à défendre les prérogatives de la

classe privilégiée. C'est ainsi qu'en Angleterre on rencontre la

chambre des lords et la chambre des communes.

L'existence des deux chambres est aussi motivée dans les

confédérations: l'une, pour représenter les intérêts de la confé-

dération entière; l'autre, pour protéger plus spécialement les

droits des États de l'Union, considérés comme puissances indé-

pendantes. On peut citer comme exemple la chambre des

représentants et le sénat des États-Unis de l'Amérique du

Nord.

Parlements. —Chambres. —Sessions. — Rappelons

qu'on donne le nom de parlements1ou de chambres aux assem-

blées de législateurs, et que le temps pendant lequel les cham-

bres restent assemblées, en vertu du même décret de convoca-

tion, s'appelle session.

Mission du Pouvoir exécutif. —La volonté nationale

étant exprimée par le pouvoir législatif, c'est le pouvoir exécutif

qui a mission d'agir pour le corps social, de faire exécuter les

lois émanées du législateur, et de prendre des mesures consi-

dérées par la loi fondamentale comme mesures d'action. Mais

le pouvoir exécutif n'est pas chargé seulement de mettre en

œuvre les volontés du pouvoir législatif. Il a été déjà dit que
ce pouvoir doit encore appliquer aux contestations qui divisent

les particuliers, les lois faites par le pouvoir législatif. Il se

compose donc de deux éléments: le pouvoir administratifet le

pouvoir judiciaire.

Le pouvoir administratif, ou autorité administrative, est

cette portion du pouvoir exécutif qui est chargée d'assurer l'ap-

plication des lois d'ordre public. Son domaine comprend les

rapports du pouvoir exécutif avec les gouvernés. Le pouvoir

Lareprésentationet l'impôtmarchentensemble. Le parlementen Angle-
terre,commele tiers-étatenFrance,estsortiduvotede l'impôt.C'estparceque
le roi, dansles idéesféodales,n'avaitpasle droitde prendreleur argent aux
hommeslibres,sansleur aveu,qu'ilétait nécessairede convoquerles hommes
libreset deleurfairevoterl'impôt.C'estlà l'originedes parlementsdanstoute

l'Europeféodale.(Laboulaye,Hist.desÉtats-Unis,p. 356.)
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judiciaire; ou plutôt l'autorité judiciaire, est cette portion du

pouvoir exécutif qui a dans ses attributions l'application des

lois d'ordre purement privé et d'ordre pénal. Son domaine

embrasse les rapports des gouvernés entre eux, et, comme

conséquence, la répression des infractions aux Lois qui règlent
ces rapports.

Le Pouvoir exécutif doit U être confié à un seul

individu ou à plusieurs? —La question de savoir si la

direction suprême du pouvoir exécutif doit être confiée à un

seul ou à plusieurs a été diversement résolue par l'histoire. La

théorie admet généralement que la puissance exécutrice doit

être dans les mains d'un seul, parce que l'expédition des

affaires devient plus lente à mesure que plus de gens en sont

chargés. Un corps moral, en effet, ne peut agir sans s'as-

sembler, et lorsqu'il s'agit d'exécution, à force de délibé-

rer on perd souvent le fruit de la délibération, on laisse

échapper l'occasion. Les assemblées, d'ailleurs, sont admi-

rables pour poser les principes, mais en fait d'action elles sont

trop sujettes aux entraînements, et ne donnent pas assez de prise
à la responsabilité. «Pour gouverner, dit encore M. Laboulaye,
il faut une volonté constante, visible; il faut que la nation

sache ce que veut le chef de l'État, et qu'on soit sûr qu'il vou-

dra demain ce qu'il veut aujourd'hui. En supposant que les

pouvoirs d'une assemblée se concentrent entre les mains d'un

comité de trois ou quatre membres, où trouver la volonté et la

responsabilité? Une assemblée est toujours un pouvoir ano-

nyme. Un comité change du jour au lendemain. Toute assem-

blée est impuissante comme pouvoir exécutif; les assemblées

sont excellentes comme conseil, mais pour l'action il faut

l'unité1. » Delolme ajoute cette vérité d'observation; que
« l'effet de la division du pouvoir exécutif est ou l'établisse-

ment plus ou moins prompt du droit du plus fort, ou une

guerre continuelle 2. »

1 HistoiredesÉtats-Unis,p. 145.
2 Constitutiond'Angleterre,liv. II, cbap.jn
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Les diverses combinaisons, les différents systèmes de délé-

gation de la souveraineté, adoptés par les peuples pour l'exer-

cice de la puissance executive, constituent les formes multiples
et variées de gouvernements que l'on rencontre dans l'histoire

des nations civilisées.



CHAPITRE IX.

SUITE DU DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL.

Divisiongénéraledes formesde gouvernement.— Formessimples.— Formes
mixtes.— Formessimples: Gouvernementdémocratiqueou républicain.—
—Gouvernementoligarchique.— Gouvernementmonarchique.— Formes
mixtesde gouvernement.— Notiondu gouvernementconstitutionnelourepré-
sentatif.—Inconvénientsdugouvernementconstitutionneloureprésentatif.—

Questionsordinairementtraitéesà proposdu gouvernementconstitutionnelou

représentatif.—Questionsrelativesà l'organisationdela représentationnatio-
nale.—Quelseraleprincipedela représentation?— Gratuitédu mandatlé-

gislatif.— Duréedumandatlégislatif.—Dissolutiondela chambredesrepré-
sentantspar lepouvoirexécutif.— Le Droitélectoral.— Le suffrageuni-
versel.—Conditionsd'éligibilité.—La meilleureformedegouvernement.

Division générale des formes de gouvernement.
— Les formes de gouvernement sont simples ou mixtes.

Formes simples. — Il ya trois formes simples de gou-

vernement, qui servent de types à toutes les autres: le gouver-

nement démocratique ou républicain, l'oligarchique et le mo-

narchique. L'antiquité est unanime sur cette division. Aristote

déclare dans sa Politique que « nécessairement l'autorité su-

prême doit-être dans les mains d'un seul, ou de plusieurs, ou

de la multitude 1.» « Veillons à n'offenser personne, dit Sé-

nèque. C'est tantôt le peuple que nous devons craindre; tantôt,

1 Liv.m, cliap.v, traductiondeTliurot,édit.FirminDidot,182i,p. 174.
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si la forme du gouvernement veut que la majeure partie des

affaires se traite au Sénat, ce seront les hommes influents; ce

sera parfois un seul personnage investi des pouvoirs du peuple

et qui a pouvoir sur le peuple 1. » « Si l'on veut exprimer

combien il y a de sortes de gouvernements, écrit Quintilien, on

en connaît trois: le populaire, l'oligarchique et le monar-

chique 2. » « Chez toutes les nations, dit enfin Tacite, dans

toutes les villes, c'est le peuple, ou les grands, ou un seul qui

gouverné 3. »

Chacune de ces trois formes simples à son excès vers lequel

elle incline par l'abus de sa nature. Le gouvernement démo-

cratique tend à l'anarchie, l'oligarchique à l'aristocratie, le

monarchique au despotisme. La prudence politique consiste à

prévenir ces abus dans les États où l'une de ces formes a été

établie, en opposant des digues à la tendance naturelle du gou-

vernement 4.

Formes mixtes. — Les formes mixtes peuvent varier à

l'infini; il faudrait écrire l'histoire de tous les peuples pour

énumérer les formes si diverses de constitutions mixtes qui ont

été en vigueur depuis le commencement du monde. Les so-

ciétés, en effet, ont presque toute modifié plus ou moins la

forme de gouvernement qu'elles ont choisie; il n'en est peut-
être pas une chez laquelle on retrouve exactement les mêmes

lois politiques. «Les lois, dit d'ailleurs Montesquieu, doivent

être tellement propres au peuple pour lequel elles sont faites,

que c'est un très-grand hasard si celles d'une nation peuvent
convenir à une autre. 5. »

Gouvernement démocratique ou républicain. —

Le gouvernement démocratique ou républicain est celui dans le-

1 Lettresà Lucijius,let. XIV, traductionde J. Baillard,édit. Hachette,
t. II, p.30.

2 Institutionoratoire,liv. V, chap. xi, traductionde Ouizille,édit. Garnier
frères,t. II, p.46.

3 Annales,liv.IV,chap.XXXIII,traductiondeBurnouf,édit.Hachette,p. 155.
4 VoirmanotesurLeDroit desGensdeVattel,liv."I,chap. i, édit. Guillau-

min,1863,t. I, p. 117.
5 EspritdesLois,liv. I, chap.m.
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quelle peuple exerce directement et par lui-même sa souve-

raineté 1; c'est-à-dire que c'est celui où « la nation reste investie

de la manifestation de volonté qu'elle proclame et qu'elle for-

mule elle-même en lois, nommant aussi par elle-même les auxi-

liaires dont elle a besoin pour faire exécuter ses injonctions de

la même manière, en un mot, qu'un roi ou qu'un sénat, dans

un gouvernement monarchique ou oligarchique2. » C'est la plus

légitime forme de gouvernement parce que c'est la consé-

quence la plus immédiate, la plus rationnelle du principe de la

souveraineté des sociétés; mais c'est la plus difficile à appli-

quer et la plus rare, parce qu'étant la plus parfaite, elle ne

convient qu'aux peuples les plus éclairés et les plus vertueux.

L'histoire ne fournit aucun exemple de nation qui se soit donné

une constitution purement républicaine. Qu'est-ce, en effet,

que l'aréopage à Athènes; que le sénat, les rois, les épliores à

Lacédémone; les cosmes en Crète; les sénateurs, les consuls,
les dictateurs à Rome, si ce n'est des institutions purement

oligarchiques et monarchiques, combinées avec d'autres insti-

tutions démocràtiques? Qu'est-ce même, de nos jours, que les

prétendues républiques de l'Amérique, si ce n'est des gouver-

nements presque entièrement oligarchiques représentatifs 31

Les avantages de cette forme de gouvernement sont de rendre

le peuple qui l'a adoptée maître de ses actes, et d'élever toutes

les individualités qui le composent au niveau de ses destinées.

La nation exerçant par elle-même sa souveraine puissance ne

craint pas que des mandataires en abusent contre elle, tradui-

sent mal sa volonté, ou édictent des lois contraires à ses besoins.

Mais on lui reproche d'être exposée aux abus de pouvoir et aux

brusques changements de volonté,,car il est de la nature du

peuple d'agir par passion. De plus, il n'y a pas de gouverne-

ment si sujet aux guerres civiles et aux agitations intestines

que le démocratique, puisqu'il n'y en a aucun qui tende si for-

1 HOUZEL,Constitutionsociale,édit. 1848,p. 249.
2 MOTESODlEU,Esprit desLois,liv.i, chap.III.

3 HOUZEL,Lib.cit., p. 250.
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tement et si continuellement à changer de forme1. Enfin le

gouvernement républicain tendant par la brigue, qui est de

l'essence des institutions démocratiques, et par la facilité des

coups de main, à tomber au pouvoir des plus adroits et des

plus téméraires, favorise les entreprises de la tyrannie, tandis

que les citoyens, ne vivant que sur la place publique, négligent
leurs affaires domestiques et perdent le goût et l'habitude du

travail. L'étendue des territoires, le chiffre élevé des popula-

tions, le besoin qu'ont les individus de s'appliquer à des tra-

vaux qui ne leur permettent pas d'être toujours assemblés, sont

des obstacles à l'établissement d'un gouvernement purement

républicain 2.

Gouvernement oligarchique. — On a voulu remédier

aux inconvénients du gouvernement démocratique par le gou-
vernement oligarchique. Cette forme simple de gouvernement
confie à un petit nombre d'individus l'exercice de la souverai-

neté, en vertu d'une délégation expresse ou tacite de la nation.

Il ne faut pas la confondre avec l'aristocratie, ou système dans

lequel l'autorité est exercée par les personnes les plus considé-

rables de l'État, sans aucune participation du peuple, et que

Montesquieu a caractérisé ainsi: la meilleure aristocratie est

celle où la partie du peuple, qui n'a point de part à la puis-

sance, est si petite et si pauvre; que la partie dominante n'a

point intérêt à l'opprimera Ainsi définie, l'aristocratie n'est

pas une forme régulière de gouvernement. Dans l'oligarchie,
au contraire, la nation peut sans efforts, comme sans réaction,
se gouverner en quelque sorte elle-même, au moyen de man-

1 J.-J. ROUSSEAU,Contratsocial, liv.III, chap.iv.
2 Suivantla constitutionfédéraledu12sept. 1848,laclassificationdescantons

suissesoffresixdémocratiesditespures(Uri,ifaut-Unterwalden,Bas- Unterwat-
den,Glaris et lesdeuxAppenzell);dix-huitdémocratiesmixtes(Schwitz,Zug,
Saint-Gall, Lucerne,Bâle-Ville,Bâle-Campagne,Zurich, Berne, Fribourg,
Soleure,Schaffouse,Turgovie,Argovie, Tessin,Vaud, Valais,Genèveet Neuf-
châtel);unedémocratiefédérative(cantondesGrisons).Voirmanotecitéeplus
haut,surLe DroitdesGensdeVattel, édit.1863,1.1,p. 120.

Voir,sur les avantageset les inconvénientsde la formerépublicaine,mes
ÉlémentsdeDroitpublic et d'Économiepolitique,édit.1865,p.54et suiv.

3 MONTESQUIEU,EspritdesLois,liv. Il, chap.iv.
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dataires qui sont d'habitude choisis parmi les plus éclairés.

Si, en effet, le gouvernement républicain pur ou le gouver-
nement de tous par tous, est, dans l'application, une véritable

chimère; s'il est matériellement impossible pour une grande
nation de rédiger elle-même ses lois et de les faire exécuter, au

moyen d'une oligarchie représentative, quelque grand que soit

un pays, du moment que la nation qui le peuple a la cons-

cience de sa vie intime, elle peut soit nommer périodiquement
des mandataires pour interpréter sa volonté et la formuler en

lois, soit laisser, par un consentement tacite, à ceux de ses

membres qui sont le plus éclairés le soin de la diriger et de

faire des lois, sauf à leur retirer le pouvoir, s'ils venaient à en

abuser à leur profit. Mais ces mandataires, possesseurs de l'in-

fluence que donnent les lumières jointes à la position sociale, ne

formeront-ils pas une caste à part qui absorbera les honneurs

et les bénéfices sociaux? Ne se serviront-ils pas du pouvoir

pour opprimer les autres citoyens? Seront-ils assez désintéres-

sés pour n'avoir en vue que le bien public, et ne se diviseront-ils

pas en rivalités, causes de luttes intestines et de faiblesse pour
l'État? Ce sont les dangers du gouvernement oligarchique 1.

Martens distingue entre les républiques aristocratiques ini-

mitées (quand les pouvoirs se trouvent réunis dans les mains

d'une assemblée composée de membres privilégiés, comme

autrefois à Venise et à Gênes); mixtes (quand cette assemblée

est composée de membres privilégiés et d'autres); limitées

(quand l'exercice des pouvoirs exige encore l'avis, le consente-

ment ou la participation d'autres représentants du peuple).

Dans ce dernier cas l'aristocratie se rapproche davantage de la

démocratie 2.

Gouvernement monarchique. —La monarchie est le

gouvernement dans lequel une seule personne, appelée géné-

ralement roi ou empereur, exerce la souveraineté au nom et

1HOUZEL,Constitutionsociale,édit.1848,p. 259.
2 Précisdu DroitdesGensmodernedel'Europe,édit.Guillaumin,1864,1.1,

g27;p. 113.Voiraussimesannotationssur LeDroitdes Gensde Yattel,édit.

Guillaumin,1863,t. I, p. 118.
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par délégation expresse ou tacite de la nation. De tous les sys-

tèmes gouvernementaux, c'est à coup sûr celui dont les rouages

sont les plus simples, dont l'action est la plus prompte et la

plus énergique, et qui convient le mieux aux nations nom-

breuses. Voilà pourquoi il a été adopté par la presque univer-

salité des peuples. Cette forme de gouvernement produit une

parfaite unité de pensée et d'action qui donne une impulsion

forte et continue à la machine gouvernementale, en éloignant

les causes de luttes intestines et de brigues populaires. Mais

elle flatte trop les passions pour ne pas inspirer quelques in-

quiétudes, « les âmes des empereurs et des savetiers étant jetées
« à même moule1. » Quand même un prince serait parfaite-
ment instruit des maximes de la bonne politique, comment

supposer que, n'étant obligé de rendre compte à personne de

sa conduite, il n'aura, pendant toute sa vie, uniquement en vue

que le bien général, et qu'il le préférera toujours à son avan-

tage particulier? La vérité, d'ailleurs, arrivera-t-elle toujours

jusqu'à lui, et ne sera-t-elle pas interceptée par les courtisans,
si habiles à dissimuler les vrais besoins de la nation? « Les

fleuves courent se mêler dans la mer, a dit Montesquieu; les

monarchies vont se perdre dans le despotisme. « Les Hébreux

demandaient un roi à Samuel. Voici comment le prophète leur

traça le programme de la royauté: «Le roi qui vous comman-

dera prendra vos fils et les mettra sur ses chariots et parmi ses

gens de cheval, et ils courront devant son chariot. Il les pren-
dra aussi pour faire son labourage, pour faire sa moisson et

pour faire ses instruments de guerre. Il prendra aussi vos

filles pour en faire des parfumeuses, des cuisinières et des

boulangères. Il prendra aussi vos champs, vos vignes, et les

terres où sont vos bons oliviers, et il les donnera à ses servi-

teurs. Il prendra vos serviteurs et vos servantes, l'élite de vos

jeunes gens et de vos ânes, et les emploiera à ses ouvrages. Il

dîmera vos troupeaux et vous serez ses esclaves2. » Lorsque
l'autorité monarchique est usurpée, celui qui l'exerce est un

1 MONTAIGNE,Essais.
2 SAMUEL,liv.1desRois,cliap.vin,vers11,12 à 17.
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tyran, quelle que soit sa modération; il cesse de l'être lorsque
la ratification du peuple a légitimé l'exercice de son pouvoir.
Le despote est celui qui se place au-dessus des lois; mais cet

excès n'est pas propre à telle forme de gouvernement plus qu'à
telle autre: le despotisme, c'est la monarchie tournée à l'utilité

du monarque, l'oligarchie à l'utilité des riches, la démocratie

à l'utilité des pauvres. Dans aucun de ces trois cas le gouver-
nement ne s'occupe de l'intérêt commun. Si le pouvoir d'un

seul est exercé suivant la volonté libre du chef, la monarchie

est dite absolue; si d'après certaines règles fondamentales, elle

est dite tempérée.
Formes mixtes de gouvernement. —Les inconvé-

nients inhérents au* divers modes de gouvernements simples
n'avaient point échappé à. la sagacité des peuples et des légis-

lateurs de l'antiquité; aussi presque tous s'étaient-ils efforcés

de les faire disparaître de leurs lois constitutives, en fondant

ces diverses formes d'institutions les unes dans les autres, en

empruntant à chacune d'elles ce qu'elle offrait de bon et

d'utile, en les corrigeant, pour ainsi dire, les unes par les au-

tres. « La perfection naît du mélange, disait Aristote, et c'est

une propriété du milieu de permettre d'apercevoir les deux

extrêmes. » « Il faut absolument, ajoutait Platon, qu'un gou-

vernement tienne de toutes les formes simples, si l'on veut que

la liberté, la sagesse et la concorde y régnent. Les Perses et

les Athéniens se sont écartés du milieu qui leur eût procuré

ces avantages, en portant à l'excès les uns les droits de la mo-

narchie, les autres l'amour de la liberté; ce milieu a été bien

mieux gardé en Crète et à Lacédémone 1.» Les sociétés dont

l'histoire nous a légué le souvenir ont donc, presque toutes,

modifié plus ou moins la forme de gouvernement qu'elles ont

choisie, et il n'en est peut-être pas une seule chez laquelle ou

retrouve exactement les mêmes lois politiques: ce qui fait dire

à J.-J. Rousseau « qu'à proprement parler il n'y a pas de gou-

vernement simple 2. »

1DesLois.liv. III.
2 Contratsocial,liv.III, chap.VII.
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M. Guizot a enseigné, toutefois, dans ses belles leçons sur

l'Histoire du gouvernement représentatif en Europe, que c'est

une méthode superficielle et fausse, celle qui classe les gouver-
nements suivant leurs caractères extérieurs : monarchie, gou-
vernement d'un seul; aristocratie, gouvernement de plusieurs;

démocratie, souveraineté du peuple, gouvernement de tous.

« Cette classification, dit-il, qui ne se fonde que sur un fait

spécial et sur une certaine forme matérielle du pouvoir, ne pé-
nètre pas au fond des questions, ou, pour mieux dire, de la

question dont la solution décide de la nature et de la tendance

des gouvernements. Cette question est celle-ci: Quelle est la

- source du pouvoir souverain et quelle est sa limite? D'où vient-

il et où s'arrête-t-il? C'est dans la réponse à cette question que
réside le principe des gouvernements1. » M. Guizot nie fort à

tort que la souveraineté appartienne à la nation. Cette négation
le conduit à une classification des gouvernements qui ne tient

plus à leurs formes extérieures, mais à leur essence même. Il

en distingue de deux sortes: a les uns qui, attribuant exclusive-

ment la souveraineté de droit à des individus, un, plusieurs ou

tous, fondent le despotisme en principe, quoique le fait vienne

toujours plus ou moins protester contre le principe, et que jamais
l'obéissance absolue d'une part, le pou\oir absolu de l'autre,

n'aient été pleinement en vigueur. Les autres sont fondés sur

cette vérité que la souveraineté de droit n'appartient à per-

sonne, parce que la connaissance pleine et continue, l'applica-
tion fixe et imperturbable de la justice et de la raison n'appar-
tiennent pas à notre nature imparfaite.» «Le gouvernement

représentatif repose sur cette vérité, ajoute M. Guizot. Il n'at-

tribue la souveraineté de droit à personne 2. »

1 Ëdit.Didier,1855,1.1,p.85 et 86.
2 Ibid., p. 93.L'antiquitéa remarquéqu'ily avaittroisformesdegouverne-

ment: la monarchie,quiestforte,maisquidégénèreentyrannie;l'aristocratie,
quiestforteaussi,maisquiécraselamajoritéet nepensequ'àelle;enfinla démo-

cratie,mobilecommelepeuple,facileà entraîner,facileà séduire,tantôtendor-
mieet servile,tantôtviolenteet tyrannique,toujoursprêteàécraserlesminorités.
Touscesgouvernementspuissants,maissanscontre-poidset sans responsabilité,
c'estledespotismeparenhautetparenbas Lajusticen'estpaslà.AussiTacite,
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Notion du gouvernement constitutionnel ou

représentatif. — La monarchie constitutionnelle est la plus
saillante forme des gouvernements mixtes. Elle est ainsi nom-

mée, sans doute, parce que les monarques destinés à régner
suivant cette forme gouvernementale, doivent prêter préala-
blement le serment de gouverner suivant les règles établies

dans une constitution ordinairement écrite. Mais l'expression
de constitutionnelle est, en réalité, impropre, parce que toute

nation est soumise à une constitution, quelle que soit la forme

de son gouvernement. On appelle encore la monarchie consti-

tutionnelle, monarchiereprésentative, parce que le peuple, sous

cette forme de gouvernement, est représenté d'une manière

plus particulière et plus permanente. Mais l'expression de

représentative peut également s'appliquer à toutes les formes de

gouvernement, car, pour être légitimes, elles doivent toutes

émaner de la nation et la représenter.
On peut lire dans l'histoire des origines du gouvernement re-

présentatif et des institutions politiques de l'Europe, depuis la

chute de l'empire romainjusqu'au xive siècle, tracée par M. Gui-

zot, quelle a été la marche des idées au moyen âge, au point de

vue de l'organisation du pouvoir. L'illustre écrivain a établi que

le gouvernement représentatif a constamment plané sur l'Europe

depuis la fondation des États modernes. « En le cherchant on

a longtemps ignoré ses principes et méconnu sa nature; mais il

était au fond de tous les besoins généraux, de toutes les ten-

dances durables des sociétés européennes. Telle a été, pres-

que depuis leur naissance, la situation des sociétés modernes,

aprèsAristoteet Cicéron,remarque-t-ilquele meilleurde tous lesgouverne-
mentsseraitceluiqui réunirait ces trois formes;mais l'antiquitéa toujours
déclaréquec'étaitià unechoseimpossible,un rêvetropbeaupourêtre réalisé.

Lesmodernesontfaitunprogrèssur l'antiquité;ilsont trouvélesystèmerepré-
sentatif.Avecunereprésentation,l'aristocratiepeut avoir sa placesans être

tyrannique,ladémocratiea la siennesansquelenombresoittout.Onpeutasso-

cier cesforcesdiversespourlebonheurcommun,et limiterl'unepar l'autre la

monarchie,l'aristocratieet la démocratie,qui, elle-même,a besoind'êtremodé-

rée,pournepasseruinerparsespropresexcès.(Laboulaye,HistoiredesÉtats-

Unis,po278,279.)



CHAPITREIX. — SUITEDUDROITPOLITIQUE,ETC. 247

que dans leurs institutions, dans leurs vœux, dans le cours de

leur histoire, le gouvernement représentatif, à peine soupçonné

des esprits, se laisse constamment entrevoir comme le port

tantôt rapproché, tantôt lointain, où elles s'efforcent d'entrer,

en dépit des orages qui les en écartent, ou des obstacles qui

leur en ferment l'accès »

Deux événements considérables ont définitivement fondé dans

l'Europe moderne la forme mixte des gouvernements, c'est-à-

dire la monarchie mêlée de démocratie: la révolution de 1688 en

Angleterre et celle de 1789 en France. La Déclaration des droits,

signée en 1689 par Guillaume d'Orange, substitua la royauté

consentie à la royauté de droit divin, assura la convocation pé-

riodique des parlements, reconnut aux chambres le droit de

voter l'impôt, aux citoyens le droit d'être jugés par le jury, le

droit de pétitionner. Mais, exclusivement religieuse et politi-

que, la révolution anglaise s'est bornée, en définitive, à renou-

veler les anciennes garanties étouffées par les Tudors et les

Stuarts. Sortie d'une assemblée réfléchie, et révolution essen-

tiellement sociale, la grande émancipation de 1789 fut l'explo-
sion des idées libérales qui, depuis, ont produit en Europe un

esprit politique nouveau. En quelques mois le système monar-

chique fut profondément modifié. Le roi, représentant hérédi-

taire de la nation, ne tint plus son autorité de Dieu, mais du

peuple. Par réaction contre le gouvernement du bon plaisir,
on déplaça l'autorité, et l'Assemblée se substitua à la royauté,

qu'elle aurait dû seulement chercher à modérer. Elle n'en a

pas moins eu la gloire d'avoir fondé le gouvernement représen-

tatif, qui restera, quelles que soient ses modifications, le gou-
vernement des sociétés modernes 2.

La monarchie constitutionnelle ou représentative n'est autre

chose que la mise en œuvre et la fusion en un seul système,
des principes démocratiques, oligarchiques et monarchiques,
en vertu de cette pensée de Montesquieu, que «pour qu'on ne

1 GUIZOT,Lib.cil., t. 1,p. 17etsuiv.
2 DUCOUDRAY,Histoirecontemporaine,t. I, p. 16,17et 73.
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puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des

choses, le pouvoir arrête le pouvoir. »

Voici comment on est arrivé à cette forme savante qui est

adoptée par le droit public des peuples modernes.

On est parti de cette idée inspirée par l'expérience des siè-

cles, que lorsque le gouvernement se trouve tout entier entre

les mains d'une unité quelconque, cette unité pouvant faire

tout ce qu'elle veut, est bientôt amenée à faire tout ce qu'elle

peut; de sorte qu'il en résulte infailliblement un despotisme
soit d'un seul, soit de plusieurs, soit de tous, suivant que l'unité

gouvernementale est roi, aristocratie ou peuple.
De là vint la pensée de diviser le gouvernement entre les

divers prétendants, de telle sorte que toutes ces parties se con-

trebalançant les unes les autres, il n'y eût à craindre le débor-

dement d'aucune d'elles.

Deux choses constituent la souveraineté: vouloir et agir; vou-

loir, c'est-à-dire décider ce qu'il faut faire; agir, c'est-à-dire

faire exécuter ce qui a été décidé.

On a confié le soin de vouloir et de décider à la nation, parce

que la nation, le peuple,est plus à même que qui que ce soit

de connaître ses besoins, de savoir, d'une manière générale, ce

qui lui est utile et avantageux..
Mais si le peuple est très-à même de discerner son intérêt, il

est la plupart du temps incapable d'apprécier les moyens d'ap-

pliquer sainement sa volonté aux faits particuliers, et de la tra-

duire en lois. Pour cela il faut délibérer, discuter, choisir, ce

qu'une grande nation ne peut faire tous les jours. D'où la né-

cessité pour le peuple de nommer dans son sein, parmi les

plus éclairés et les plus intéressés de ses membres, des manda-

taires chargés de formuler sa volonté et de l'appliquer aux

faits particuliers.

Quant à l'action, à l'exécution des délibérations prises, on est

généralement tombé d'accord d'en charger un seul individu, le

roi. L'action, en effet, pour être prompte, forte et énergique,

demande à être exercée par une unité. Ainsi donc au peuple le

soin de manifester sa volonté; aux représentants du peuple la
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mission de traduire cette volonté en loi; à la royauté, le devoir

de la fair exécuter.

Deux puissances gouvernementales se trouvant ainsi en pré-

sence, d'un côté, le peuple et ses représentants, de l'atitre, la

royauté, il était à craindre qu'il ne s'élevât des conflits entre

elles.

Pour obvier à cet inconvénient, il a paru rationnel d'établir

un troisième pouvoir, pouvoir pondérateur, qui, investi aussi

pour partie de l'exercice de la souveraineté, eût pour mission

de maintenir l'équilibre entre les deux autres, et de les dépar-

tager en cas de contestation. On a chargé de ce soin l'aristo-

cratie, qui paraissait dans la position la plus favorable pour
établir ce contre-poids; car tenant le milieu entre le peuple et

le prince, elle se voit parmi le peuple quand elle regarde la

royauté, et se sent intimement liée à la royauté quand elle

regarde le peuple.
Mais il ne suffisait pas d'avoir établi ces trois individualités

distinctes et séparées: il fallait encore les unir entre elles par
un lien commun, de manière à ce qu'elles agissent de concert

vers un but unique, le bien de la nation. Pour arriver à ce ré-

sultat on crut indispensable que ces trois puissances gouverne-
mentales ne pussent agir contrairement les unes aux autres, et

pour cela on leur donna les moyens de se surveiller et de se

contenir. Toutes furent donc admises à prendre une part égale
aux délibérations, qui ne purent avoir force de loi que de leur

commun consentement, et le roi eut des ministres responsa-

bles, choisis au sein de la majorité des deux chambres, lesquels
ministres furent chargés, sous leur responsabilité personnelle,
de couvrir la royauté et de diriger son action conformément à

la volonté nationale librement manifestée.

Tels sont donc les principes fondamentaux du système gou-
vernemental appelé inexactement constitutionnel: au peuple, la

volonté et la nomination des représentants chargés d'interpré-
ter et de formuler cette volonté, conjointement avec un sénat

ou une chambre des pairs et la royauté; à la royauté, l'action

ou l'exécution des délibérations prises, sous la surveillance et
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la responsabilité de ministres choisispar elle au sein de la ma-

jorité des deux chambres.

On peut résumer en quelques principes les règles du gouver-
nement dit constitutionnel ou représentatif.

Le pouvoir exécutif est dans les mains d'un roi.

Le roi nomme et destitue les ministres.

La sanction royale est nécessaire pour que les résolutions

des assemblées représentatives aient force de loi.

Le roi peut ajourner les assemblées représentatives, et dis-

soudre celle de ces assemblées qui est élue par le peuple.
La personne du roi est inviolable et sacrée.

Les ministres sont dépositaires du pouvoir exécutif. Ils pro-

posent les lois en leur nom, dans le sein des assemblées repré-

sentatives, et concurremment avec les autres membres de ces

assemblées. Ils sont responsables.
Le pouvoir représentatif réside en deux chambres. La pre-

mière chambre est nommée par le roi, la seconde est élue

par le peuple.
Les deux chambres ont l'initiative des lois concurremment

avec le pouvoir exécutif.

Les lois proposées dans les chambres y sont discutées publi-

quement.
Les ministres peuvent être membres des assemblées repré-

sentatives, et les membres de ces assemblées peuvent devenir

ministres.

Inconvénients du gouvernement dit constitution-

nel ou représentatif. — Les inconvénients du gouverne-

ment dit constitutionnel ou représentatif, sont que ce système

gouvernementalest trop compliqué, et qu'il viole l'un des prin-

cipes sociaux les plus sacrés: l'unité et l'individualité de la

souveraineté. On considère comme bien difficile qu'il y ait tou-

jours un parfait accord entre trois individualités distinctes,

dont la volonté est également forte et absolue, et qui, ayant des

intérêts différents, doivent imprimer au gouvernement des

forces contraires. La nation gouvernée constitutionnellement

n'est, dit-on, plus une; elle renferme plusieurs États qui tra-
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lillent sans cesse à se détruire les uns les autres, —cause

énervement, — et à se corrompre,
— cause de démoralisa-

nt Or, il n'y a d'État heureux par lui-même, que celui qui

t constitué sur les bases de l'honnêteté.

Questions ordinairement traitées à propos du

3uvernement constitutionnel ou représentatif —

îs questions fondamentales du gouvernement représentatif

iraissent être celles-ci :

Quels doivent être les rapports du pouvoir exécutif et du

mvoir législatif? Ces deux pouvoirs doivent-ils être absolu-

ent séparés, ou doivent-ils exercer l'un sur l'autre, même

tur les fonctions qui leur sont respectivement attribuées, une

rtaine action et un certain contrôle?

Convient-il, en conséquence, d'attribuer au pouvoir exécutif

droit de sanction absolu ou suspensif, et le droit de dissoudre

issemblée élective? Convient-il d'accorder au pouvoir législa-
: le droit d'influer directement ou indirectement sur le choix

;s ministres; etces derniers peuvent-ils utilement être à la fois

jents du pouvoir exécutif et membres du pouvoir législatif?
En quoi consiste la responsabilité des ministres, et par qui
)ivent-ils être accusés et jugés?

Quelle est la nature et quelles sont les limites du droit d'élire

de celui d'être élu?

Quelles sont les libertés individuelles dont nulle constitu-

)n et nul gouvernement ne peuvent légitimement priver les

toyens?
La liberté de publier sa pensée par la voie de la presse est-

le, notamment, une de ces libertés?

Auquel des deux pouvoirs, s'il survient entre eux un dissen-

ment prolongé, appartiendra le dernier mot?

Ces questions ont été diversement résolues par les lois politi-
ses des différentes nations contemporaines.

Questions relatives à l'organisation de la repré-

entation nationale. - L'organisation de la représentation
alionale a particulièrement donné lieu aux systèmes les plus
ombreux. Si les publicistes et les hommes d'État sont tombés
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généralement d'accord'sur cette vérité, qu'il n'y a de liberté

réelle pour un pays, et de garantie solide pour la propriété,

qu'autant qu'une 'chambre nommée par le peuple et respon-
sable devant lui tient dans ses mains la bourse et l'épée, et a

le dernier mot dans les questions de finances et de guerre, ils

se sont divisés sur la question de savoir quel sera le principe
de la représentation; si les députés représenteront le territoire,
la population ou la richesse; s'ils devront être rétribués; quelle
sera la durée du mandat législatif; s'il convient que le chef

du pouvoir exécutif puisse dissoudre la chambre des repré-
sentants? I

Quel sera le principe de la représentation? —On a

généralement rejeté la représentation donnée exclusivement au

territoire, parce qu'on a reconnu que donner des représentants
au territoire, abstraction faite de la richesse et de la popula-

tion, serait faire représenter les pierres et la terre. On a donc

cherché des combinaisons diverses réunissant la triple repré-
sentation du sol, de la population et de la fortune. t

Gratuité du mandat législatif*.—Les partisans de la

rétribution à accorder aux représentants, ont allégué, entre,

autres arguments, que personne ne doit servir son pays par

faveur; et ils ont fait valoir cette raison que la gratuité du

mandat pourrait éloigner de la représentation nationale des

candidats de talent mais sans fortune. On leur a opposé cette

considération qu'il est fâcheux de pouvoir soupçonner le désin-

téressement des mandataires du peuple, et que rétribuer les

députés, c'est les amoindrir |
Durée du mandat législatif. — Quant à la durée du

mandat des représentants, on ne peut déterminer théorique-

ment quel est l'espace de temps le plus convenable pour une

législature. Il faut chercher un point milieu raisonnable. Si

1

l'on nomme un député pour un jour, ce ne sera pas un manda-

taire; si on le nomme pour dix ou quinze ans, il deviendra

tellement étranger aux électeurs, que l'assemblée tournera na-

1 VoirVAULABELLE,HistoiredesdeuxRestaurations,t. IV,p. 182etsuiv.
1
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urellement à l'oligarchie. Le parlement deviendra le maître du

ays. De plus, avec des élections trop fréquentes, on arrive à

es résultats politiques funestes. Les gens tranquilles se lassent

e ces élections perpétuelles et deviennent indifférents; et,
'un autre côté, comme à chaque élection on peut s'emparer
e l'influence et du pouvoir, les coureurs d'élections s'occupent
ins cesse de tenir l'opinion en éveil, et entretiennent dans le

ays une fièvre continuelle. Il y a donc entre une trop courte

une trop longue durée des législatures un milieu qu'il faut

loisir, et qui assure aux députés des conditions d'indépendance,
1 maintenant une responsabilité suffisante; il faut qu'ils aient

ne grande liberté d'action, et cependant qu'ils soient dans la

tain de la nation. Il faut donc qu'une législature fonctionne

îndant un laps de temps assez long pour que les députés
iuissent d'une indépendance raisonnable, et un espace de

mps assez court pour que le représentant ne se sépare jamais
IIpays.
Dissolution de la chambre des représentants par

î pouvoir exécutif —Le système dela dissolution possible
ï la chambre par le pouvoir exécutif est le plus vrai et le plus
anc. Il permet, toutes les fois qu'une difficulté se produit
itre les pouvoirs, de renvoyer au peuple pour qu'il décide la

nestion. « Quand on ne peut dissoudre la Chambre dit M. La-

oulaye, ou la faire céder, on n'a d'autre moyen que de faire

n appel au peuple, ce qui s'appelle une révolution.; tandis

ue la dissolution des assemblées, en les renvoyant devant le

euple, supprime tout prétexte de coup d'État1. »

Le Droit électoral- — La question du droit électoral est

paiement fort agitée.
Il ne suffit pas, en effet, de dire que les députés seront

ommés par le peuple; il faut encore savoir ce qu'on entend

ar le peuple qui peut élire, car dans aucun pays on n'entend

ar ce mot l'ensemble de tous les habitants.

Dansles États les plus démocratiques, il n'y a que les hommes

1HistoiredesÉtats-Unis,p. :J6(i, 307.
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âgés de plus de 21 ans qui votent; par conséquent le peuple

politique ne se compose que des citoyens qui ont atteint cet

âge.
1 Et d'abord le droit électoral est-il un droit naturel, comme

la liberté; ou bien est-ce simplement une fonction, c'est-à-

dire un mandat, et par conséquent un pouvoir qui n'a rien

d'absolu?

Si l'on adopte les idées de Rousseau et de Mably, on doit

voir dans le droit électoral un droit naturel, absolu, que
l'homme a apporté en société. Chaque citoyen s'étant lié par

une espèce de contrat pour constituer la société, chacun a, par

conséquent, apporté avec soi son droit de s'occuper des affaires

sociales.

Cette théorie est particulière à la France. Si l'on accepte, au

contraire, le point de vue des peuples de race anglo-saxonne,
on doit considérer le droit d'élire comme une simple prérogative

politique, arbitraire et contingente. Ni en Angleterre, en

effet,,ni dans l'Amérique du Nord, on n'a jamais supposé que le droit
électoral fût un droit naturel; on n'y a vu qu'une fonction pu-

blique que chaque peuple règle à son gré, selon l'état social

du moment, et dans les conditions les plus variables. Or
leaj

conséquences de ces diverses manières de voir sont bien diffé-

rentes; car si l'on considère l'électorat comme un droit, il faut

nécessairement arriver à donner le vote aux enfants et aux

femmes; mais si on le regarde comme une fonction, on peut

admettre plusieurs exclusions: ce n'est plus qu'une question

de convenances, une institution politique arbitraire, qui peut s'a-

grandir ou se réduire suivant les temps, les pays et les hommes.

Le suarage universel. -— Nous touchons ici à la ques-

tion si débattue du suffrage universel, c'est-à-dire du droit

de voter attribué à tous les nationaux d'un pays,

La raison alléguée pour justifier le suffrage universel, c'est

que les citoyens ont part aux charges de la société; que le gou-

vernement est institué pour faire une égale répartition de ces

charges; que chacun a le droit de défendre sa propriété, sa

liberté et qu'il ne peut mieux les défendre que par son

vote;
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que chacun ayant part à la vie sociale, doit avoir part au gou-

vernement 1.

Mais, à ce compte, les enfants et les femmes devraient

avoir le droit de suffrage; et cependant les législations poli-

tiques s'accordent pour le leur refuser.

Les enfants n'ont pas part au vote, parce qu'ils ne sont pas

susceptibles d'avoir une volonté éclairée. En vain dira-t-on que

lorsqu'un enfant est propriétaire, il y a quelqu'un quile repré-

sente, et que l'enfant peut être représenté par son père au scru-

tin électoral!.

Mais, fera-t-on discuter le vote du père pour l'enfant par le

conseil de famille? Et, d'ailleurs, comment admettre que le père

votera distinctement pour l'enfant?. Ne sera-ce pas deux fois

la volonté du père?

En ce qui concerne la femme, si le droit public des peuples

modernes les exclut de la participation aux droits politiques,
c'est pour rendre hommage aux qualités particulières qui ca-

ractérisent le sexe féminin. Au sein de nos sociétés éclairées

par le Christianisme, la femme est assurément libre, elle peut
être propriétaire, elle est reconnue capable de droits, mais lui

ouvrir la carrière politique serait méconnaître sa vocation dans

la famille et dans la société2.

La revendication des droits politiques au profit des femmes

n'est pas nouvelle sur notre vieux continent.

C'est Hippel, l'ami de Kant, qui, dans les temps modernes, a

le premier soutenu l'égale aptitude de l'homme et de la femme

à toutes les fonctions humaines, dans son livre sur YAméliora-

tion civile des femmes (1792), et dans ses Fragments sur l'éduca-

tion féminine (1801). Ces deux ouvrages renferment un très-

éloquent plaidoyer en faveur de l'égalité absolue. La même

thèse a été soutenue par Hugo, dans son Traité sur le droit

1 LABOULAYE,Lib.cit., p. 322.
2 J'ai traité cettequestiondansun articlequ'a publiéle journal la France,

au3 juin 1868. M.Stuart Milla exposédanssonouvragesur le gouvernement
représentatifdesargumentsen faveurdela participationdela femmeauxdroits

politiques.
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naturel (1798 et 1820). Depuis elle a été reprise par un certain

nombre d'esprits malades, à l'affût de toutes les excentricités

de la pensée et de toutes les occasions de renverser les règles
sociales consacrées par la nature et par le bon sens.

Il paraît, du reste, que l'œuvre de l'émancipation politique
de'la femme compte plus d'un prosélyte en Amérique et en

Europe. Ce succès ne saurait surprendre, car l'esprit humain

est toujours enclin à embrasser la cause du paradoxe. En

Angleterre, le célèbre Stuart Mill a attaché son nom à cette

entreprise, et tout récemment M. Bright a présenté à la

chambre des communes une pétition de Birmingham deman-

dant l'extension du suffrage aux femmes propriétaires et con-

tribuables.

Certes, personne ne s'avisera, à notre époque, de soutenir

que la femme soit moralement et juridiquement inférieure à

l'homme. Le temps n'est plus où certains juristes cherchaient

à justifier le pouvoir du mari par une prétendue infériorité

intellectuelle de la femme, et où des physiologistes s'efforçaient
de démontrer que-la femme n'est autre chose que l'homme

arrêté dans son développement physique. La science moderne,
éclairée par le Christianisme, a fait définitivement justice de

ces erreurs, et proclamé que l'homme et la femme ont les

mêmes idées fondamentales; mais elle a constaté en même

temps qu'il y a entre les deux sexes une notable différence dans

le mode de manifestation de ces facultés.

L'homme, dit avec profondeur le philosophe Ahrens, porte
ses pensées et ses sentiments plutôt vers l'extérieur, sur les

rapports qui l'unissent au monde et à l'humanité, tandis que
la femme concentre plutôt ses affections et ses pensées dans

l'intimité de la vie. Chez l'homme, il y a une plus grande puis-
- sance d'abstraction et de généralisation, plus d'aptitude pour

les sciences, une faculté de conception plus étendue; chez la

femme prédominent le sentiment et la faculté de saisir les

rapports particuliers et personnels. Si l'homme, par son activité

intellectuelle, est plus savant, la femme, parson activité affec-

tive ou sympathique, est plus artiste. Il en résulte que l'homme,
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comprenant mieux le monde extérieur, représente plutôt la

famille dans ses relations au dehors, et qu'à la femme est dé-

volue plus particulièrement la gestion des affaires intérieures

ou domestiques. Les esprits de bonne foi reconnaissent qu'il ne

faut pas réduire à ce cercle étroit la vie et le développement
de la femme. Douée de la même nature que l'homme et des

mêmes facultés fondamentales, elle peut et doit s'intéresser à

tout ce qui est humain; mais la manière dont elle prend part à

la vie sociale est toujours déterminée par la tendance féminine

vers l'individualisation et vers l'intimité, tandis que l'homme

éprouve une tendance contraire vers la généralisation et vers

l'expansion.
Sous le rapport civil on peut donc soutenir que la femme a

droit à l'égalité avec les hommes; on peut demander qu'elle ne

soit plus considérée comme incapable de contracter dans la vie

sociale des engagements sur des objets qu'elle peut connaître

et souvent mieux apprécier que le mari; il est même possible
de soutenir une thèse plus radicale encore et de proclamer, à

la rigueur, que la nature du mariage n'admet pas de puissance
maritale et que la famille a deux chefs, l'un qui la représente à

l'extérieur, l'autre qui dirige la vie intérieure. Mais étendre au

rapport politique le principe de l'égalité, concevoir ce prin-

cipe de telle manière que toutes les fonctions, tant privées que

sociales, devraient être également partagées entre l'homme et

la femme, c'est confondre évidemment la nature des deux

sexes, et prendre l'utopie pour la réalité 1.

Un fait digne de remarque, c'est qu'il n'y a jamais eu de

1 Il paraîttoutefoisquel'émancipationdela femmeexisteet a toujoursexisté

en Russieoù,d'aprèsla loi, l'épouxet l'épousesontdeuxpersonnescivilesentiè-
rementindépendantes.Non-seulementl'épouxnepeuten aucunefaçondisposer
desbiensmobiliersouimmobiliersdesa compagne,maiscettedernièreendispose
entièrementà songréet en dehorsd'un consentementquelconquede son mari.
Bienplus,et commeconséquencedeces dispositions,le droit de la femmeest,
aupointdevuede lapolitique,lemêmequeceluide l'homme: ainsielleprend
part,parprocuration,aux électionsdesmembresdesnouvellesinstitutionspro-
vinciales(conseilsgénérauxrusses),baséesuniquementsur lapropriétéfoncière,
quipeutappartenirà unefemmeaussibienqu'àunhomme.
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principe absolu en fait de suffrage. Dans tous les pays et dans

tous les temps le suffrage a infiniment varié. Chez les Grecs,
Aristote nous a donné une règle qui semble être le dernier

mot de la sagesse antique: c'est que pourvu que la grande ma-

jorité des citoyens ait part au gouvernement, tout système élec-

toral peut être bon. Les Romains nous offrent trois systèmes:
le système théocratique du vote dans les comices par curies; le

système politique et économique du vote dans les comices par

centuries, institué par Servius-Tullius; le système du vote par
tribus. Suivant le premier de ces systèmes il faut avoir part
aux mêmes sacrifices pour participer aux mêmes droits poli-

tiques; d'après le second, le vote est mesuré au service mili-

taire et aux autres charges publiques. Ceux qui risquent

davantage ont des prérogatives et une part d'influence plus

grandes; une part est, de plus, faite à la fortune et à l'âge. Dans

le système du vote par tribus, tous les citoyens avaient, il est

vrai, part au vote, mais les citoyens n'étaient qu'en très-petite
minorité dans l'État. On voit, par ce court aperçu, que le

monde antique ne nous présente rien qui puisse ressembler au

suffrage universel de nos époques contemporaines.
Il serait inutile d'interroger sur ce point le moyen âge. C'est le

règne du privilége et de l'inégalité. Chez lés nobles ou chez les

paysans, dans l'intérieur d'un ordre privilégié ou d'une classe

dédaignée, on trouverait sans doute quelque chose d'analogue
au suffrage universel; mais on ne verrait nulle part l'ensemble

des citoyens appelés à voter simultanément pour le choix d'une

assemblée.

Il faut arriver à la Révolution française pour trouver, en

Europe, un vote général de la nation, quelque chose qui res-

semble au suffrage universel. Et cependant, même pendant la

Révolution, le suffrage n'était pas direct: on le divisait en

deux degrés; on choisissait d'ordinaire un électeur par cent

habitants j.

Le suffrage universel direct introduit, sauf certaines restric-

1 VoirLABOULAYE,Ilist. des États-Unis.p.320etsuiv.
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tions, dans le droit public de la France par le gouvernement

républicain de 1848, et conservé par la constitution de 1852,

a tour à tour été défendu chaleureusement et vigoureusement

attaqué. On se défie de sa sincérité, en se fondant sur l'igno-
rance des masses et sur leur tendance à se laisser diriger. On

se rappelle, de plus, que c'est le suffrage universel qui a permis

aux partis extrêmes de faire les élections auxquelles Robespierre

a dû le pouvoir.
Conditions d'éligibilité. — Les conditions qu'on exige

généralement des éligibles sontun âge qui permette de comp-

ter sur la maturité du candidat; la qualité de citoyen du pays;
une attache à la contrée qui doit- être représentée : des pro-

priétés, par exemple, un domicile. Mais devra-t-on exiger un

cens? Les partisans de la négative enseignent qu'il ne faut pas

constituer un privilége à la fortune, au détriment du talent. Les

défenseurs de l'affirmative soutiennent qu'on, ne doit admettre

dans la représentation nationale, que ceux qui ont des intérêts

à défendre. M. Royer-Collard disait, avec raison peut-être :
« Il n'y a rien de plus dangereux qu'un prolétaire éloquent. »

La meilleure forme de gouvernement. —
Après

avoir exposé succinctement les formes les plus générales de

gouvernement adoptées par les sociétés humaines, il convien-

dra peut-être de poser la question suivante: quelle est la meil-

leure forme de gouvernement?

C'est celle qui est la' mieux appropriée aux besoins des peu-

ples. Il faut distinguer quelle nation est propre à vivre sous des

rois; quelle autre sous l'aristocratie, quelle autre sous la répu-

blique, car nul doute que le meilleur gouvernement ne soit

celui sous lequel les hommes trouvent mieux leur compte pour

vivre heureux. Il existe toutefois quelques règles absolues. C'est

ainsi qu'il a toujours été reconnu que le meilleur gouverne-
ment c'est le plus modéré, celui qui s'éloigne le plus de la

tyrannie et de la licence, et qu'il n'y a de gouvernements

justes et bien constitués, que ceux qui tendent au bien com-

mun. « Connaître les instincts d'un peuple et ses besoins;

avoir une juste idée de son génie et de la nature du sol qu'il
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habite; apprécier d'une manière exacte quelles alliances il lui

faut cultiver et quelles rivalités il lui est nécessaires de com-

battre: ne sont-ce pas là les conditions essentielles de toute

politique1?» Dans les limites de ces principes, toute forme de

gouvernement commande le respect, et l'on peut dire que la

démocratie, l'oligarchie, la monarchie sont république, car,
sous un gQuvernement qui rapporte tout au bien général, l'in-

térêt public est le seul mobile, et « la chose publique est quel-

que chose.» «Il n'y a point de constitution, dit M. Laboulaye,

dont on ne puisse tirer la liberté, quand elle est mise en œuvre

par des gens de cœur qui désirent avant tout le bien public 2. »

Dieu approuve toutes les formes de gouvernement qui sont

conformes à la nature, à la justice et à la raison.

Un noble exilé a tracé en ces termes le programme d'un

bon gouvernement :
« Un pouvoir fondé sur l'hérédité monarchique, respecté

dans son principe et dans son action, sans faiblesse et sans

arbitraire. Le gouvernement représentatif dans sa puissante

vitalité; les dépenses publiques sérieusement contrôlées; le

règne des lois; le libre accès de chacun aux emplois et aux

honneurs; la liberté religieuse et les libertés civiles consacrées

et hors d'atteinte; l'administration intérieure dégagée des en-

traves d'une centralisation excessive; la propriété foncière

rendue à la liberté et à l'indépendance par la diminution des

charges qui pèsent sur elle; l'agriculture, le commerce et

l'industrie constamment encouragés; et, au-dessus de tout cela,

une grande chose: l'honnêteté, l'honnêteté qui n'est pas moins

une obligation dans la vie publique que dans la vie privée;

l'honnêteté qui fait la valeur morale des États, comme des par-

ticuliers3. »

1Voirun article deM. Nourrisson,dans le Recueildes trav. de l'Ac. des

sc. m. et pol. Année1867,n° 1, p. 57. — De la politique tirée des propres

parolesdel'Écriture sainte, par Bossuet.
2 llist. des États-Unis, p. 261.
3 Lettrede M. le comtedeChambordau généraldeSaint-Priest.(Frosdorff,

9 déc.1866.)
i
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Sermentduroi. —Minorité.—Prérogativeset attributionsdu roi en Angle-
terre. —Titrequeprendle roi.—Attributionsreligieuses.— Influencede la

responsabilitédesministressur lespouvoirsdu roi.—Le roid'Angleterreest-il
sansdéfensevis-à-visde soncabinetoudu Parlement?—Avantagesdel'irres-

ponsabilitédu monarque.— Titre de l'héritier présomptifde la couronne

d'Angleterre.—Quellessontlesattributionsdu Conseilprivéen Angleterre?-
Attributionspolitiques.—Attributionsjudiciaires—Compositiondu Conseil

privé. - Convocations.- Séances,- Comités du Conseil privé. - Le
cabinet. - Ses attributions.— Compositiondu cabinet.— Quellessont
les conséquencesd'un changementde ministèreen Angleterre?— Attri-
butionsdupremierlordde laTrésorerie.— Le chancelierde l'Échiquier.—

Le lordhaut-chancelier.—Les ministresou principauxsecrétairesd'État.—

Lessous-secrétairesd'État.—Le premierlordet les lordsde l'Amirauté.—
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Définitiondu pouvoirexécutifenAngleterre.—Par quiest exercéle pouvoir
législatifen Angleterre?—Dequoise composele parlement?— Premières

opérationsde chaquesession.—Discoursduroi. —Votede l'adresse.—Les
séancesdu parlementsont-ellespubliques?—Garantiesdontjouissent: 1°les
membresdu parlement.—2°Lescitoyens.—Compositionde la chambredes
lords.—Pairsspirituels.—Pairstemporels.— Votedespairs.—Présidence
de la chambredeslords.—Privilégesdespairs.— Attributionsjudiciairesde
la chambredes lords.—Caractèregénéralde la chambredes lordsdans le

jeu desinstitutionspolitiquesde l'Angleterre.— Compositionde la chambre
descommunes.—Électeurs.—Quellespersonnesne peuventl'être.—Éligi-
bles.— En quoia consistéla réformeélectoralede 1832.— Présidencede la
chambredes communes.— Le Speaker.— InitiativedesloisenAngleterre.
— Présentationd'unbill à la chambredes communes.—Lestrois lectures.
—Dansquelordre lesbillssont-ilsprésentésauxdeuxchambres?- Combien

distingue-t-onde sortesdebills? —Billsprivés.—Billspublics.- Sanction

royale.—Quels sontlesprincipesdu droitpublicbelge?—Comments'exerce
le pouvoirlégislatifen Belgique?- Compositionde la chambredes repré-
sentants.- Compositiondusénatbelge.— Par qui lepouvoirexécutifest-il
exercé?— Quellessont les attributionsdu roi enBelgique.—Quellesrestric-
tionssontapportéespar la constitutionauxpouvoirsdu roi?— Lesministres.
—Commentest sanctionnéel'indépendancedela représentationnationale,en

Belgique,vis-à-visdupouvoirexécutif?— Constitutionpolitiqueduroyaume
des Pays-Bas.— États-Générauxhollandais.— Compositionde la première
chambre.—Compositionde la secondechambre. — États provinciaux.—

Conseild'État hollandais.— Pouvoir exécutifen Hollande.— Droit public
danois.— Le Rigsraad.—Gouvernementde la Prusse.— Droit publicde
l'Autriche.—GouvernementdesÉtats-Unisaméricains.— Pouvoirexécutif.
—LeprésidentdesÉtats-Unis.—Pouvoirlégislatif.— LaCoursuprême.

Aperçu général sur quelques gouvernements

européens. — Après avoir donné ces explications générales
sur les différentes sortes de gouvernements, il conviendra

peut-être d'exposer, à titre d'exemple seulement, l'organisation

politique de quelques-uns des principaux États de l'Europe.

L'Europe contemporaine est presque tout entière soumise au

gouvernement monarchique dit constitutionnel ou représentatif.

En Angleterre, en Autriche, en Italie, en 'Espagne, en

Prusse, dans les États allemands, en Danemark, en Suède, les

souverains gouvernent d'accord avec des chambres qui repré-

sentent la nation et contrôlent le pouvoir.
La monarchie absolue ne subsiste plus guères qu'en France,

en Russie, dans l'Empire ottoman et dans les États-Pontificaux.
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Le régime constitutionnel est donc la forme du gouverne-

ment de la plupart des nations modernes. Ses applications

varient avec le caractère des peuples; mais on peut les rame-

ner toutes, ainsi que nous l'avons dit, à des bases communes :

une monarchie héréditaire; deux chambres formant la repré-
sentation du pays et personnifiant, pour se faire contre-poids,
l'une l'esprit de conservation, l'autre l'esprit de progrès. Le

souverain a le pouvoir exécutif; les chambres, le pouvoir légis-
latif. La plus grande attribution de ces dernières est le vote de

l'impôt, car, au XIXesiècle, les souverains ne puisent plus à

volonté dans la bourse de leurs sujets.
Forme du gouvernement français. — Le gouverne-

ment français est une monarchie absolue,. tempérée par une

constitution et fondée sur la souveraineté populaire.
Un sénatus-consulte du 7 novembre 1852, confirmé par le

plébiscite des 21 et 22 novembre de la même année, a rétabli

en France la dignité impériale, en la déclarant transmissible par
ordre de primogéniture aux descendants mâles du chef de l'État.

La majorité de l'empereur est fixée à 18 ans. Si la couronne

devenait vacante avant qu'il eût atteint cet âge, le gouverne-

ment serait sous la direction d'une régence qui appartiendrait :
10 à la personne désignée par l'empereur dans un acte rendu

public avant son décès; 2° à défaut de désignation, à l'impéra-

trice; 30 au premier prince français, et, à son défaut, aux autres

princes français, dans l'ordre de l'hérédité de la couronne.

Attributions de l'empereur. — L'empereur, en

France, n'est pas seulement le chef du pouvoir exécutif,

comme dans les pays gouvernés d'après la forme des monar-

chies dites constitutionnelles. C'est à lui qu'appartient la direc-

tion générale du gouvernement. Il règne et il gouverne. 11 gou-
verne au moyen des ministres, du Conseil d'État, du Sénat et

du Corps législatif. En lui se concentrent donc tous les

pouvoirs.

C'est lui, en effet, qui met en mouvement le pouvoir législa-

tif: son initiativeest une condition sans laquelle le Corps légis-

latif ne peut pas délibérer; il peut, à tout instant de la délibé-



261 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

ration, retirer les projets; et même, quand les députés et les

sénateurs ont, suivant leur compétence, voté la loi, la volonté

de l'empereur est encore nécessaire pour que la loi devienne

obligatoire. L'empereur peut même, dans certaines circons-

tances formellement prévues par les lois, prendre des me-

sures législatives provisoires, sans le concours du Corps

législatif. L'exercice du pouvoir réglementaire qui lui est attri-

bué par l'article 6 de la constitution de 1852, place également
entre ses mains une sorte de puissance législative.

Comme exerçant le pouvoir exécutif, l'empereur commande

les forces de terre et de mer, déclare la guerre, fait les traités

de paix, d'alliance et de commerce, et nomme à tous les em-

plois publics. Il a le droit de faire grâce et d'accorder des am-

nisties.

L'empereur exerce seul ces attributions diverses qui consti-

tuent des droits de souveraineté. Aucun recours devant les ju-
ridictions ordinaires et extraordinaires n'est recevable contre

ses actes.

Tandis que, dans les pays soumis au gouvernement dit cons-

titutionnel, le roi est dégagé de toute responsabilité, la consti-

tution de 1852 déclare que le chef de l'État, en France, est res-

ponsable. Mais il serait bien difficile de préciser en quoi con-

siste cette responsabilité, puisqu'elle n'a été déterminée par

aucune loi, et qu'il n'existe pas de juridiction compétente pour

juger l'empereur. Pour exécuter la disposition qui déclare

l'empereur responsable, il faudrait donc, ainsi qu'il a été dit

plus haut, créer la peine, la procédure et le juge.

On peut dire toutefois que l'empereur n'est responsable que

devant le peuple français; et que, libre de son action, il pour-

rait, dans les cas extraordinaires, suspendre sur certains points

l'exécution de la constitution elle-même, en demandant la rati-

fication de la souveraineté nationale, et en se présentant

comme responsable devant le pays.
Les Ministre».—D'après la constitution de 1852 l'empe-

reur gouverne au moyen des ministres.

Les ministres ne sont en France que de simples secrétaires
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d'État. Conseillers officiels de la couronne, sans responsabilité

collective, ils sont chargés chacun d'un département spécial et

travaillent séparément avec l'empereur pour les affaires de ce

département.
L'existence d'un ministère est indispensable. Le pouvoir ré-

gulateur qui domine l'ensemble social, et qui gouverne, ne

saurait descendre dans les détails de la pratique et appliquer.

Le ministre est donc ce fonctionnaire public, responsable en ce

qui le concerne vis-à-vis de l'empereur, nommé par le chef de

l'État qui l'admet dans sa confiance pour administrer une

branche quelconque des affaires publiques, lui faire le rapport

de celles qui exigent des ordres spéciaux de sa part, recevoir

directement ses ordres et les faire exécuter.

Les affaires de l'État sont réparties entre les divers ministres

qui, chacun, délégués immédiats de l'empereur pour les objets

compris dans leur département, pourvoient au service par l'in-

termédiaire d'agents subordonnés entre eux, et dont ils restent

les chefs. Cette délégation et cette hiérarchie qui font partir du

ministre le mouvement, le propagent par une transmission du

supérieur à l'inférieur jusqu'aux points les plus reculés de l'em-

pire, et font remonter jusqu'à la source de l'action gouverne-
mentale les réclamations et les renseignements, en les éclaircis-

sant et en les complétant à chaque degré, forment le trait

caractéristique de cette administration française qui est unique
dans le monde.

Attributions des Ministres. — Les attributions des

ministres sont générales ou spéciales.
Attributions générales. — Les ministres préparent les

projets de lois et de sénatus-consultes, ainsi que les règlements
d'administration publique et les simples décrets, et ils les sou-

mettent à l'empereur.
Ils contresignent les actes du pouvoir exécutif.

Ils ordonnancent les dépenses publiques, à la charge d'en

rendre compte. On donne le nom d'ordonnateur à celui qui est

chargé de faire emploi des crédits régulièrement ouverts et de

délivrer, en conséquence, des ordonnances ou des mandats de
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payement. Le comptable est celui qui est chargé de manier les

fonds, c'est-à-dire de recevoir ou de payer.
Les ministres font exécuter les lois, les règlements et tous

les actes du pouvoir exécutif.

Ils réforment les actes des autorités inférieures.

Ils souscrivent les marchés publics. Les marchés publics sont

des actes passés dans l'intérêt d'un service général, et soldés

des deniers de l'État, soit avec un fournisseur, soit avec un

entrepreneur de travaux publics, par un ministre ayant capacité

pour les souscrire.

Enfin les ministres exercent dans certains cas une juridiction
contentieuse.

Attributions spéciales. —Les attributions spéciales(les

ministres sont aussi étendues que les besoins sociaux qu'ils ont

à diriger ou à satisfaire. La distribution des ministères et des

attributions spéciales de chaque ministre correspond à peu près
aux trois grandes exigences sociales: la vie matérielle du

peuple, la vie intellectuelle, la sécurité pour l'État, les personnes
et les biens.

Vie matérielle du peuple: - Ministères' de l'intérieur,

des travaux publics, de l'agriculture et du commerce.

Vie intellectuelle 1 — Ministère de l'instruction publique

et ministère des cultes.

Sécurité pour l'État, les personnes et les biens s

-Ministères des affaires étrangères, de la guerre, de l'intérieur,

de la justice, de la marine et des finances.

Quoique les ministres soient isolés les uns des autres par la

constitution de 1852, quoiqu'ils ne soient tenus de ne commu-

niquer leurs projets qu'à l'empereur, et qu'ils n'aient rigou-

reusement aucun besoin de l'avis de leurs collègues, ils se

réunissent cependant dux fois par semaine. Mais ils ne traitent

en conseil que les questions dont il convient à l'empereur de

les saisir, en réservant sa décision suprême.

Un décret du 1er février 1858 a réorganisé un Conseil privé,

dont tous les membres ont rang de ministres, et dont la

mission est de s'occuper de toutes les grandes questions



CHAPITREX. — SUITEDUDROITPOLITIQUE,ETC. 267

lue l'empereur peut juger convenable de lui soumettre.

Le Conseil d'État. — L'empereur, avons-nous dit, gou-

Jerne au moyen du Conseil d'État.

Le Conseil d'État est un des rouages les plus essentiels de

'Empire. Il est à la fois l'organe le plus élevé de l'administra-

ion consultative, et le tribunal suprême de l'administration.

Le Conseil d'État sert de contre-poids au libre arbitre des

llinistres, qui sont obligés de soumettre à son contrôle perma-
1ent non-seulement le budget et tous les projets de lois et de

;énatus-consultes, mais encore les règlements d'administration

publique et tous les décrets qui ont une certaine importance..
Le Conseil d'État est divisé en six sections, qui correspondent
i des ministères différents. Ce sont les sections: 1° de légis-

lation, justice et affaires étrangères; 20 du contentieux; 3° de

l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes; 4° des tra-

vaux publics, de l'agriculture et du commerce; 5°de la guerre,

de la marine, de l'Algérie et des colonies; 6° des finances.

Ces diverses sections sont chargées de l'examen des affaires

qui se rapportent aux départements ministériels auxquels elles

correspondent.
Le Conseil d'État se réunit d'ailleurs aussi en assemblée

générale, toutes les sections réunies, pour délibérer sur les

questions discutées dans le sein de chaque section. Il faut re-

marquer l'importance du président du Conseil d'État, qui a

rang de ministre, et qui reflète la pensée gouvernementale.
Le Sénat. - L'einpereur, d'après la constitution de 1852,

gouverne aussi au moyen du Sénat.

Dans l'ordre des préséances, le Sénat est le premier des

grands corps de l'État.

C'est une assemblée composée des éléments qui, dans tous

les pays, créent les influences légitimes: le nom illustre, la

fortune, le talent et les services rendus. Le Sénat est le dépo-
sitaire du pacte fondamental et des libertés compatibles avec

la constitution. C'est uniquement sous le rapport des grands

principes sur lesquels repose la société politique, qu'il exa-

mine toutes les lois et qu'il en propose de nouvelles au pouvoir
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exécutif. Il intervient, soit pour résoudre toute difficulté grave

qui pourrait s'élever pendant l'absence du Corps législatif;
soit pour expliquer le texte de la constitution et assurer ce qui
est nécessaire à sa marche. Il a le droit d'annuler tout acte

arbitraire et illégal. Le Sénat peut, de concert avec le gouver-

nement, modifier tout ce qui n'est pas fondamental dans la

constitution; mais quant aux modifications à apporter aux

bases fondamentales, elles doivent être soumises au suffrage
universel. Ainsi, théoriquement du moins, le peuple reste

toujours le maître de sa destinée, et rien de fondamental ne

peut se faire en dehors de sa volonté.

C'est également auprès du Sénat que s'exerce le droit de péti-
tion.

Les sénateurs sont inamovibles et nommés à vie. La dignité
de sénateur n'est pas héréditaire.

Le Sénat se compose de trois sortes de membres: 10les princes

français qui, à l'âge de dix-huit ans accomplis, sont membres

de droit du Conseil d'État et du Sénat, mais ne prennent
séance qu'avec l'agrément de l'empereur; 2° les cardinaux,

les maréchaux et les amiraux; 3° les sénateurs nommés par

décret impérial, dont le nombre ne doit pas dépasser cent

cinquante.
Le Corps législatif. — L'empereur gouverne enfin au

moyen du Corps législatif.

Le Corps législatif est une assemblée, une chambre, qui vote

les lois et l'impôt.
Toutes les constitutions qui se sont succédé depuis 1789, ont

posé comme règle constante que l'impôt serait voté par les

représentants de la nation.

Le Corps législatif est le produit du suffrage universel direct.

L'élection a pour base la population. Il y a un député par

35,000 électeurs, et tout Français jouissant de ses droits civils et

politiques est de droit électeur à21 ans et éligible à 25. Toute

fraction de 17,500 électeurs donne aux départements dans lequel

elle se trouve, le droit d'avoir un député de plus. Le vote a lieu

par commune. Chaque électeur ne nomme que le député de la
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circonscription dans laquelle se trouve la commune où il est

inscrit.

Toute réunion spontanée du Corps législatif serait illégale.
Pour que le Corps législatif se réunisse, il faut une convocation

de l'empereur. Les députés sont élus pour six ans. A la pre-
mière réunion qui suit leur élection, leurs pouvoirs sont vérifiés.

L'esprit de la constitution de 1852 a été de. rétablir le prin-

cipe d'autorité. Ce principe n'exclut pas, il est vrai, dans la

constitution française, le principe de la liberté, mais il y pré-
domine. L'alliance du pouvoir et de la liberté reste le but de

l'avenir.

C'est quand le respect du principe d'autorité sera rentré

dans les habitudes nationales, que la liberté politique, repré-
sentée surtout par le droit de libre discussion à la tribune et dans

la presse périodique, retrouvera une large place dans les insti-

tutions de la France. Ainsi se-réalisera cette parole prononcée

par l'empereur à l'ouverture de la session française de 1863:

« la liberté n'a jamais aidé à fonder d'édifice politique durable,
elle le couronnp quand le temps l'a consolidé1. »

Droit public de la Russie. —Gouvernement de

l'empire russe. —
L'empereur de toutes les Russies est un

souverain essentiellement autocrate et investi de l'autorité la

plus absolue. Il réunit entre ses mains tous les pouvoirs. Il

exerce seulle pouvoir législatif. Nulle loi ne peut être promul-

guée et exécutée qu'en vertu de son autorisation. L'initiative

n'appartient qu'à lui. Toute justice dérive de son pouvoir

suprême.
Le pouvoir exécutif appliqué dans toute son étendue est

exercé de même par lui, sans aucune restriction.

Ce qui caractérise donc la législation politique de l'empire

russe, c'est le principe d'autocratie qui y domine.

1 Voirpour de plus completsdétails,mon Précis de droit administratif,
6eédition.Onpourraconsulteravecgrand profit,entreautres livrescontempo-
rains, les beauxouvragesde MM.Laferrière,Batbie, Cabantous,Ducrocq,
GabrielDufour,et detant d'autrespublicistesqui ontsibiencontribuéà synthé-
tiseret àvulgariserla scienceduDroitpublicet administratif.
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Tout relève de l'empereur. Arbitre suprême en matière reli-

gieuse, revêtu de la puissance législative, maître du pouvoir

administratif, juge souverain, il est le centre auquel aboutit

toute l'action gouvernementale. Les fonctionnaires et autorités

qui agissent sous lui, en son nom, ne sont que ses délégués.

Chaque fonctionnaire relève d'un supérieur qui, lui-même,
n'est que le délégué du pouvoir souverain. Aussi n'est-il pas
étonnant que souvent les mêmes autorités soient investies de

pouvoirs tout à la fois législatifs, administratifs et judiciaires,

puisqu'elles ne sont que les simples déléguées de l'empereur,

qui réunit tous les pouvoirs. La centralisation est l'élément or-

ganique des diverses classifications administratives et judiciaires
de l'empire.

'Hérédité. — Le trône est héréditaire pour les membres de

la famille impériale. En Russie les femmes peuvent régner
comme les hommes.

Dans le cas de concours entre plusieurs princes et princesses

ayant des droits égaux, on choisirait un prince par ordre de

primogéniture.
Si la branche masculine de ceux qui seraient appelés au trône

était éteinte, le droit de succession serait dévolu à la branche fé-

minine. C'est ainsi que le fils aîné de l'empereur devant succéder

à son père, s'il décédait ses descendants mâles seraient appelés

en première ligne. S'il n'y avait pas de descendants mâles, la

succession serait déférée au fils cadet de l'empereur et à sa des-

cendance masculine.

Enfin dans le cas où il n'existerait plus de descendants mâles

du dernier fils de l'empereur, la succession serait dévolue aux

descendants de la branche féminine qui existeraient dans la

famille impériale. Dans cette branche féminine les descendants

mâles seraient toujours préférés.

Pour être appelés au trône, les descendants doivent être issus

du mariage d'un membre de la famille impériale avec une prin-

cesse appartenant à une maison régnante. Cette disposition du

droit public russe a pour objet de préparer au gouvernement

des alliances de famille, qui peuvent être utiles au besoin.
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Majorité de l'Empereur. — Régence. — En Russie,

la majorité des princes appelés à monter sur le trône est fixée à

l'âge de seize ans.

A l'avènement de l'empereur ou de l'impératrice, pendant
leur minorité, la régence est établie, et la personne nommée

régente a la garde du nouveau souverain. Quelquefois ces fonc-

tions sont confiées à deux personnes.
C'est l'empereur régnant qui choisit le régent, ainsi que le

membre de la famille impériale chargé de la surveillance du

jeune prince. Un conseil de régence est établi dans le but de

surveiller les actes du régent. Il se compose généralement de

six membres choisis par le régent parmi les dignitaires des

deux premières classes, à moins qu'ils n'aient été nommés par

l'empereur dont la mort a laissé le trône vacant. Les princes

majeurs appartenant à la famille impériale ont le droit de siéger
au conseil de régence avec l'autorisation du régent, mais sans

avoir voix délibérative, et sans compter parmi les six membres

qui le composent.
Le régent et le conseil de régence n'ont d'autorité qu'autant

qu'ils agissent conjointement. En général toutes les affaires

soumises à la décision de l'empereur et de son conseil sont

attribuées au conseil de régence.
Caractère du pouvoir impérial en Russie. — En

Russie le pouvoir impérial ne repose point sur le principe de

la souveraineté du peuple. 1
L'intitulé de tous les actes de l'autorité impériale est ainsi

conçu:
« Par la grâce de Dieu, nous., empereur et autocrate de

toutes les Russies, etc., etc. » ; ainsi donc le pouvoir impérial
est fondé sur la grâce de Dieu, et l'empereur s'intitule lui-

même autocrate. A la mort de l'empereur régnant, son succes-

seur monte sur le trône par laseule autorité de la loi, de laquelle
il tient tous les pouvoirs. Un manifeste publié à cette occasion

investit du souverain pouvoir l'héritier présomptif de la cou-

ronne, désigné par la loi. Tous les sujets lui prêtent un ser-

ment de lidélité.
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Chaque sujet prête serment d'après les rites du culte auquel
il appartient. L'empereur désigne lui-même le jour auquel au-

ront lieu son couronnement et son sacre: solennités qui s'accom-

plissent d'après les rites de l'Église orthodoxe greco-russe.
Cette religion est dominante dans l'empire russe, c'est la reli-

gion de l'État, et l'empereur qui règne sur toutes les Russies

ne peut appartenir à aucun autre culte.

Pouvoir législatif. — Nous avons vu déjà que l'em-

pereur seul est investi du pouvoir législatif. Nulle loi ne peut
être promulguée et exécutée qu'en vertu de son autorisation.

Dans les cas où les lois actuellement en vigueur seraient obs-

cures ou insuffisantes, les diverses autorités civiles et adminis-

tratives devraient consulter à ce sujet les fonctionnaires immé-

diatement supérieurs dans l'ordre hiérarchique.
Si ceux-ci pensaient que le doute dût s'interpréter dans un

sens contraire à l'esprit du texte de la loi soumise à leur appré-

ciation, ils devraient déférer la question au Sénat dirigeant,
ou à celui des ministres qu'elle concernerait plus particuliè-

rement, en ayant soin de se conformer dans cette matière aux

divers degrés de juridiction.
L'initiative des lois appartient à l'empereur. Cependant cette

initiative peut également être prise par le Sénat, le Saint-

Synode et les Ministres, lorsqu'il résulte des discussions qui

ont eu lieu dans les assemblées que nous venons de nommer,

qu'il est nécessaire d'expliquer certaines dispositions législa-

tives, de les compléter ou d'en promulguer de nouvelles.

Dans ces divers cas ces assemblées soumettent les projets de

loi à l'empereur, d'après certaines règles établies. Chaque pro-

position est d'abord discutée dans le Conseil de l'empire; elle

est ensuite soumise à l'approbation du souverain, qui, selon sa

volonté, la convertit en loi de l'empire, et lui donne force exécu-

toire.

Les lois sont promulguées sous la forme de codes, décrets,

statuts organiques, lettres patentes, règlements, instructions,

manifestes, édits (oukazes), avis du Conseil de l'empire, rapports

revêtus de l'approbation du souverain. Les décisions rendues
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18

par L'empereur en matière administrative, prennent les noms

de rescrits et d'ordres du jour.

Les édits destinés à régler le mode d'exécution d'une loi, ou

à en préciser d'une manière exacte l'esprit et la portée, peu-
vent être rendus en vertu d'un ordre de l'empereur, donné

verbalement aux autorités qui ont reçu de lui les pouvoirs néces-

saires: tels sont, par exemple, les présidents de l'assemblée

générale et des départements du Conseil de l'empire, les minis-

tres et les directeurs en chef des administrations supérieures,
le chef de l'état-major principal de la marine, les sénateurs,*
les membres et le procureur en chef du Saint-Synode, les géné-
raux aides-de-camp, et enfin toutes les personnes qui ont reçu

le l'empereur une autorisation spéciale à cet effet.

Les édits verbaux, qu'on appelle encore édits nuncupatifs, ne

peuvent abroger aucun texte de loi revêtu de la signature du

souverain. Ils ne peuvent pas non plus être appliqués dans les

affaires entrainant la privation de la vie, de l'honneur ou de la

fortune d'un sujet, concernant l'établissement ou le dégrève-
ment des impôts et la suppression des titres de noblesse.

Quant aux lois nouvelles et aux dispositions destinées à com-

pléter celles qui sont déjà promulguées, elles ne peuvent avoir

d'existence et devenir exécutoires, que lorsqu'elles sont revêtues

de la signature de l'empereur.
Les lois continuent d'être en vigueur tant qu'elles n'ont pas

été abrogées expressément ou tacitement par de nouvelles dis-

positions. L'abrogation par le non usage n'est pas admise en

Russie.

L'empereur peut, par l'effet de sa volonté toute puissante,

accorder à de simples particuliers ou à des communautés, dans

quelques circonstances spéciales, la dispense de se soumettre

à la loi générale de l'empire; mais seulement dans les cas

prévus par le texte de ces privilèges.
Pouvoir judiciaire. — En Russie le pouvoir judiciaire

est entre les mains de l'empereur. Toute justice dérive de son

pouvoir suprême. Appelé à gouverner en vertu du principe

fondamental. d'autocratie, il est juge souverain. Les déci-
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sions émanées de lui sont rendues sans appel et sont irrévo-

cables.

Pouvoir exécutif. — Le pouvoir exécutif, appliqué dans

toute son étendue, appartient essentiellement à l'empereur de

toutes les Russies.

En ce qui concerne la sphère de la haute administration, l'em-

pereur l'exerce directement et par lui-même. Pour ce qui re-

garde les services administratifs d'un ordre moins élevé, il dé-

lègue l'exercice de ce pouvoir aux fonctionnaires et aux autorités

qui agissent en son nom et obéissent à sa volonté, d'après les

attributions qui leur ont été conférées.

Les autorités supérieures de l'empire sont:

Le Conseil de l'Empire,
Le Conseil des ministres,

Le Sénat dirigeant,
Le Saint-Synode.
Conseil de l'Empire. — Le Conseil de l'Empire a été

établi en 1810. Il a le droit de statuer sur toutes les affaires

importantes dont l'empereur ne s'occupe pas personnellement.

Les projets de lois sont d'abord soumis à son examen avant

d'être déférés à l'approbation de l'empereur, qui n'est nulle-

ment lié par ses décisions.

Le Conseil de l'empire est présidé par le président du Conseil

des ministres. Il se compose d'un président, des ministres, de

membres dont le nombre n'est pas limité, et d'un secrétaire. Il

est divisé en quatre départements ou sections, dirigés chacun

par un président.

Ce sont les départements :
1° De la législation,
2° De la guerre,
3° Des affaires civiles et des cultes,

4° De l'administration et des finances.

On mentionnait aussi un cinquième département; delui des

tiffaires de Pologne 1.

1 LeCsara rendurécemment,sans que l'Europeait protesté,un ukasequi
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Les Ministres. —La création des divers ministères date en

Russie de 1802.

Les autorités centrales se composent de divers ministères ou

départements, qui comprennent les différentes branches des ser-

vices administratifs. On compte 13 ministères, qui sont: 1° Le

ministère des finances; 2° celui de l'intérieur; 3° de l'instruction

publique; 4° de la justice; 5° de la maison impériale; 6° de l'ex-

térieur; 7° de la guerre; 80 dela marine; 9° des départements;
10° des travaux publics; 110 des postes et contrôles de l'État;

12° des ordres impériaux et royaux; 130des domaines de l'État.
Les ministres ne se réunissent en conseil que depuis peu d'an-

nées, toutes les, semaines, sous la présidence de l'empereur. Mais

le travail personnel de chaque ministre avec le chef de l'État est

le mode le plus général et le plus usité d'expédier les affaires.

Les attributions du Conseil des ministres sont à peu près les

mêmes que celles du Conseil de l'Empire. Toutefois les affaires

dans lesquelles il se prononce sont, en général, moins impor-
tantes.

Le Sénat dirigeant. — Le Sénat dirigeant est une des

plus anciennes institutions de la Russie. 11a été établi en 1711.

La création du Conseil de l'empire, en 1810, lui a beaucoup en*

levé de son importance, et maintenant il n'occupe plus que le

troisième rang parmi les autorités supérieures.
Le Sénat dirigeant est spécialement chargé du maintien des,

lois de l'empire et de leur exécution. Il est obligé de veiller à ce

que les ministres remplissent leurs devoirs et ne transgressent

pas les lois.

Toute disposition législative insérée dans un rescrit ou dans

Un ordre particulier adressé spécialement à un citoyen ou à une

autorité quelconque, doit être donnée officiellement en com-

supprimecomplétementle royaumede Pologne,et jusqu'aunom mêmede ce

malheureuxpays.En vertu de Cet ukase, lesrégencesdes gouvernementsde

Varsovie,K-alitz,Kielce,Lomza,Dublin,Piotrkow,Plock,Radom,Suwalkietde

Siedlce,serontdésormaisplacéessousl'autoritédu Sénatdirigeant;Ainsisetrou-

vent effacéesles dernièrestracesdesstipulationsinscritesenfaveurdelaPologne
danslestraitésde 1S15.
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munication au Sénat dirigeant. C'est lui qui publieles lois desti-

nées à devenir exécutoires dans toute l'étendue de l'empire,

lorsqu'elles contiennent des dispositions nouvelles, ou des prin-

cipes dont l'application n'a pas encore été faite, ou lorsqu'elles

expliquent, complètent, modifient celles qui ont été antérieu-

rement promulguées.
Le Sénat dirigeant est enfin un tribunal de troisième ins-

tance.

Le Sénat a pour président l'empereur. Il se divise en onze

chambres ou départements. Six siégeaient à Saint-Pétersbourg;
trois à Moscou et deux à Varsovie. Lorsqu'une section ou départe-
ment est en désaccord avec le procureur général qui représente
le gouvernement auprès du Sénat, l'affaire est portée à l'assem-

blée générale des sections.

Les membres du Sénat, ainsi que tous les fonctionnaires qui

y occupent des emplois, sont nommés directement par le gou-
vernement. Les sénateurs sont amovibles et révocables à

volonté.

Les différentes attributions du Sénat sont réparties entre les

onze départements qui le composent. C'est ainsi que l'up des

départements est spécialement chargé de la promulgation, du

dépôt des lois et de l'observation des règlements et droits rela-

tifs au service public. L'expédition des affaires criminelles est

confiée à deux départements; cinq départements s'occupent
de toutes les affaires litigieuses, en matière civile. Le Sénat, en

effet, comme nous l'avons dit, indépendamment de ses attribu-

tions politiques, est chargé de juger en dernier ressort toutes

les contestations qui lui sont soumises en appel contre les juge-

ments des chambres civiles et des tribunaux de commerce.

Auprès de chaque département il y a un procureur en chef

et des substituts.

Le Saint-Synode. — Le Saint-Synode est surtout une

juridiction ecclésiastique. Il statue soit en dernier ressort, soit

à charge d'appel. Il est présidé par l'empereur, ou par un

laïque représentant l'autorité civile. Il se compose d'un nombre

illimité de membres choisis directement par l'empereur,
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parmi les archevêques, archimandrites, hégumènes et proto-

popes. Un membre séculier leur est adjoint en qualité de pro-
cureur de la couronne.

En dehors de ses attributions judiciaires, le Saint-Synode pro-

pose des candidats à tous les emplois ecclésiastiques, veille à la

rigoureuse observation des canons, réprime les hérésies qui

pourraient se produire dans la doctrine orthodoxe, se fait

rendre compte par les consistoires de la situation matérielle et

morale de toutes les éparchies, et contrôle les commissions des

écoles ecclésiastiques. Tous ses actes doivent être approuvés

par l'enlpereur.
Il siège à Saint-Pétersbourg; mais un comité est établi à

Moscou.

Assemblées de la Noblesse. — Dans chaque gouver-
nement ou province les nobles se réunissent dans des assem-

blées électorales, à certaines époques déterminées. C'est l'impé-
ratrice Catherine qui a accordé à la noblesse le droit de se

réunir tous les trois ans en assemblées de districts, puis en as-

semblées provinciales, afin d'élire les maréchaux de la noblesse

chargés de veiller à ses intérêts et d'être ses représentants

légaux vis-à-vis du gouvernement; d'élire le principal fonction-

naire de la police administrative pour chaque district; de veiller

à la répartition des impôts; enfin de s'occuper, dans ces assem-

blées, de tout ce qui se rapporte aux intérêts de la province.

On a pu lire dans les feuilles publiques que, l'année dernière,

l'assemblée de la noblesse de Moscou a voté une adresse à

l'émpereur de Russie pour demander la création de deux

chambres représentatives.

Quand on voit la noblesse, elle-même, en Russie, se mettre à

la tête de ces idées et demander une constitution représentative,

on peut hardiment assurer que l'opinion publique a fait, depuis

quelque temps, d'immenses progrès dans cet empire.

Il est vrai que les journaux ont raconté, depuis, qu'une feuille

russe qui s'était hasardée à publier l'adresse de la noblesse de

Moscou, avait été saisie. La cour se serait montrée très-mécon-

tente de ce manifeste. L'empereur de Russie aurait refusé de re-
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cevoir la députation chargée de lui présenter l'adresse, et l'af-

faire aurait été portée au Sénat dirigeant, qui a nécessairement

annulé toutes les délibérations de la noblesse de Moscou, afin que
la noblesse des autres provinces ne suivît pas son exemple

Gouvernement pontifical. — Par son origine, le gou-

vernement du pape est électif; par la qualité du souverain et

des électeurs, il est théocratique; par sa nature, il est monar-

chique absolu.

Le Pape. — Le Pape, chef suprême du gouvernement

pontifical, réunit, en effet, entre ses mains, le pouvoir législatif,
le pouvoir exécutif, et, dans certains cas particuliers, le pou-
voir judiciaire.

Son autorité est absolue; son pouvoir souverain n'est soumis

à aucun contrôle. Il nomme à tous les emplois; il fait tous les

traités, toutes les conventions avec les puissances étrangères. Il

est soutenu par certains conseils dont il peut demander l'avis,
sans être jamais obligé de s'y conformer.

Ce pouvoir sans limites serait exorbitant et dangereux si,

comme l'a dit le philosophe anglais Addison, « le Pape n'était

ordinairement un homme de grand savoir et de grandes vertus,

parvenu à la maturité de l'âge et dé l'expérience, qui a rare-

ment ou vanité ou plaisirs à satisfaire aux dépens de son

peuple. »

Le Pape exerce ses pouvoirs législatif et exécutifpar le moyen
de son secrétaire d'État.

Le Secrétaire «l'État. — Le cardinal secrétaire d'État

jouit de tous les pouvoirs d'un premier ministre. Il publie les

édits et les ordonnances. Il est chargé des all'aires étrangères,

c'est-à-dire de diriger toute la politique extérieure.

Il préside le conseil des ministres.

1 Onpeutconsultersur l'organisationpolitiquede la Russie,lesÉtudeshisto-

riques sur la législationrusse ancienne et moderne,par SpyridionZézas

(édit.Durand,1862);l'Histoirede RussiedeLevesque;l'HistoiredeRussiede

Caramzin;l'ouvragedeTolstoy,intitulé: Coupd'œil sur la législationrusse;
enfinle livre si piquant,maisquelquepeu systématiquementhostile,du prince
PierreDolgoroukow,ayantpourtitre: Lavéritésur la Russie.
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Les Ministres. — Les affaires de l'État sont confiées à

quatre ministres :

Les. ministres de l'intérieur; des finances; de l'agriculture,

du commerce et des travaux publics, et le ministre des

armes.

Le ministre de l'intérieur réunit dans ses attributions la

direction générale de la police et le département de la justice.

Les ministres se réunissent en conseil sous la présidence du

cardinal secrétaire d'État. Le conseil des ministres se compose

des quatre ministres/du directeur général du fisc et de la

révérende Chambre apostolique. La Chambre apostolique est

un tribunal particulier qui a pour mission de juger toutes les

fraudes en matière fiscale. Le conseil des ministres se compose

encore de deux prélats sans portefeuille, et d'un secrétaire

laïque.

Le cardinal secrétaire d'État et les ministres constituent le

gouvernement actif. Le gouvernement délibérant se compose
du Sacré Collége des cardinaux, du Conseil d'État, de la Sacrée

Consulte pour les finances, de quelques autres congrégations

ou commissions chargées de services spéciaux.
Le Sacré Collège des cardinaux. — Le Sacré

Collége se compose de tous les cardinaux, au nombre de

soixante-dix. Les cardinaux peuvent être prêtres ou simplement

diacres. Les diacres ne prononcent que certains vœux.

Le Sacré Collége s'occupe des affaires dela chrétienté et dis-

cute les affaires intérieures de l'État. Il est présidé par le

Pape.
Le Conseil d'État. — Le Conseil d'État est une, assem-

blée composée en grande partie de laïques, et dont les membres

sont nommés par le Pape. Il est présidé par un cardinal. Ses

attributions sont réglées par la loi du 2 juin 1851.

11 exerce la juridiction du contentieux administratif, et,

comme tel, il est divisé en trois commissions: l'une juge en

première instance, l'autre en appel, la troisième en révision.

Il prépare aussi les projets de loi, dont l'initiative appartient
directement au gouvernement.
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La Sacrée Consulte pour les finances. -La Sacrée

Consulte pour les finances est une assemblée chargée principa-
lement de la répartition de l'impôt et de la fixation du budget.

Ce corps délibérant est présidé par un cardinal. Il se com-

pose d'un prélat, vice-président, et de vingt-cinq conseillers.

Sur ces vingt-cinq conseillers, trois ecclésiastiques et deux

laïques sont désignés par le gouvernement. Les vingt autres,
tous laïques, sont choisis par les conseils des provinces.

Les membres de la Consulte proposent chaque année, con-

tradictoirement ou conjointement avec la direction générale des

finances, un chiffre qui s'applique à chacun des articles du

budget, soit pour les recettes, soit pour les dépenses.

Le Pape examine les chiffres proposés par la Consulte et par
la direction générale des finances, et décide sur chaque article

quelle sera celle des deux sommes qu'on devra dépenser ou

percevoir.
Telle est la forme du gouvernement pontifical. Cependant,

quelle que soit l'extension donnée aux pouvoirs du chef de ce

gouvernement, on ne peut refuser de reconnaître que le gou-

vernement des États du Saint-Siège est, au moins, une monar-

chie absolu.e très-adoucie. « Sil'on calcule, a dit Gibbon, de

sang-froid, les avantages et les défauts du gouvernement

pontifical, on peut le. louer, dans son état actuel, comme une

administration douce, décente et paisible, qui n'a pas à

craindre les dangers d'une minorité ou la fougue d'un jeune

prince, qui n'est pas minée par le luxe, et qui est affranchie

des malheurs de la guerret, »

Forme un gouvernement ottoman. - La forme

du gouvernement ottoman est aussi celle d'une monarchie abso-

lue, mais tempérée par les institutions. Ces institutions reposent

sur des bases essentiellement démocratiques. L'aristocratie est

inconnue en Turquie. Les citoyens sont tous également admis-

1 Ontrouverades renseignementstrès-circonstanciéset pleinsd'intérêtsur

forganisationpolitiquedesÉtats del'Église,dansl'excellentouvragedeM.Mau-

ricePujos,intitulé: Dela législationcivile,criminelleet administrativedes

Étatspontifwaux.(Édit.Cotillon,1862.)
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sibles aux emplois. Les honneurs, le pouvoir, les prérogatives,

sont attachés à la fonction et non à l'homme. L'hérédité des

emplois n'est admise que pour la transmission du pouvoir sou-

verain.

Le Sultan. — L'empereur ou Sultan,' prend le titre de padis-

chah (protecteur et roi).

Le pouvoir souverain appartient à la ligne masculine de la

maison d'Othman. Le trône appartient au chef actuel de la fa-

mille impériale lors de la mort du sultan prédécesseur. Il n'y a

donc point de régence à établir, puisqu'il n'y a point de mino-

rité. La consécration du Sultan s'accomplit par l'investiture du

sabre d'Othman, que le cheick des derviches attache au nou-

veau souverain, dans la mosquée d'Eyoub, à Constantinople.

Ce lieu est l'ancien camp où, du temps des Romains, les lé-

gions acclamaient les empereurs, et il conserva cette destina-

tion sous le bas-empire.
Le Sultan représente la loi; à lui appartient le soin de la faire

exécuter et de la modifier, s'il y a lieu. Il est le dépositaire de

tous les pouvoirs, qu'il exerce par le moyen d'un grand vizir.

Au point de vue religieux, il n'exerce aucun empire sur les

consciences. S'il est considéré comme représentant du pro-

phète, en vertu de la délégation viagère qui est faite à son pro-

fit par le chef des derviches, il n'a aucune attribution reli-

gieuse autre que celle de présider la prière, le vendredi, dans la

mosquée où il lui plaît de se rendre. D'après le Coran, en effet,

chaque musulman est ministre de sa religion.

Le Sultan, comme tout souverain, possède le droit de faire

grâce. Les arrêts de mort, prononcés par les tribunaux et sou-

mis à la sanction de la cour suprême instituée, en 1840, par

Abd-ul-Médjid, ne peuvent être exécutés qu'avec l'approbation

du Sultan.

Bien que l'empereur de toutes les Turquies soit un monarque

absolu, son action gouvernementale est loin d'être libre comme

celle de l'empereur de Russie. Elle est limitée par les mœurs,

les institutions et par l'opinion. Le Sultan ne nomme pas non

plus à tous les emplois. Ainsi les emplois judiciaires sont con-
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férés par les deux présidents des cours d'appel de Roumélie

(Europe) et d'Anatolie (Asie), sous l'approbation du cheik-ul-

islam, chef du clergé, chargé de l'interprétation de la loi, et,
comme tel, chef suprême de la magistrature et de l'instruction

publique. Ce personnage est presque l'égal en puissance du

grand vizir, dans un autre ordre d'attributions.

La Sublime Porte, - On nomme Sublime Porte le local

où sont établis le grand vizirat, le ministère des affaires étran-

gères, le Grand Conseil et quelques autres administrations,

L'étymologie de ce mot rappelle les mœurs guerrières des an-

ciens Ottomans. Les musulmans, sans cesse en guerre, vivaient

au milieu des camps, sous les tentes. La tente du Sultan, dres-

sée en face du territoire à conquérir, la porte tournée vers l'en-

nemi, règardait l'issue principale du camp, laquelle issue était

appelée Sublime porte.
Le grand vizir.—Le grand vizir est le délégué du Sultan.

C'est le personnage le plus considérable de l'empire. La puis-
sance du Sultan se personnifie en lui. Toutes les affaires

passent par ses mains. Il dirige les ministères et les adminis-

trations.

Son titre rappelle l'étendue de ses attributions politiques,

gouvernementales et administratives. Le mot vizir signifie

portefaix. C'est, en effet, le grand vizir qui supporte le fardeau

des affaires de l'empire.
Les ministères. —Il y a onze ministères dans l'empire

ottoman. Lesministères des affaires étrangères, de la guerre,de la

marine, des finances (la direction des monnaies dépend de ce

ministère), du commerce et de l'agriculture, de l'instruction et

des travaux publics (à ce ministère appartiennent l'administration

des ponts et chaussées, celle des mines et celle des forêts de

l'État), de la justice, de l'intérieur, la direction générale del'ar.

tillerie, le ministère des vakoufs (propriétés religieuses), le minis-

tère de la police.

Il existe aussi des ministres sans portefeuille, auxquels le

Sultan délègue certaines fonctions.

Un ou plusieurs conseils permanents attachés aux minis-
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ères, élaborent les questions ressortissant de leurs départements

espectifs.
Le Conseil privé du Sultan, ou Divan, - Le Conseil

Ifivé du Sultan, ou Divan, se compose:

Du grand vizir, du cheik-ul-Islam, de tous les ministres, du

Irésident du Conseil de justice.
Le Conseil de Justice. — Le Conseil de justice se corn-

pose de trois sections: la première s'occupe des questions
elatives à l'administration intérieure de l'empire; la seconde

st chargée de l'élaboration des règlements et des lois; la

roisièmeest compétente pour les affaires judiciaires qui lui sont

oumises par les cours criminelles. Les membres du Conseil

e justice sont choisis parmi les hauts fonctionnaires de l'État.

je président de ce conseil est un des grands dignitaires de

'empire.
Le Conseil général de ilempire. - Le Conseil géné-

al de l'empire se compose des membres du Conseil privé,
les membres du Conseil de justice, des chefs des divers dé-

tartements, enfin de tous les hauts fonctionnaires de

'État1.

La Législation turque. — La législation turque découle

lu Coran, qui contient une série de dispositions religieuses,

lolitiques et civiles.

Le Coran est à l'Islamisme, ce qu'étaient au peuple hébreu

'Exode, le Lévitique, les Nombres et le Dcutéronome.

L'interprétation du Coran et la tradition forment l'ensemble

les lois. Cet ensemble a été réuni dans le code Multéka, sous le

1 Unfirmanimpérialvientd'institueren Turquieun Conseild'État dont les
jnctionsserontd'examineret depréparertouslesprojetsdeloiet derèglement;
leprononcersur toutesles matièresd'administrationpubliquecomprisesdans
îs limitesde sesattributions;de statuer sur le contentieuxadministratif;de
onnaîtredes conflitsd'attributionentre l'autoritéadministrativeet l'autorité
lldiciaire;de donnersonavissur les rapportsémanantdesdépartementsadmi-
listratifset relatifsauxloiset règlementsen vigueur; dejuger les fonction-
lairesdontla conduitesera déféréeà sa connaissancepar le Sultan;de donner
onavissur touteslesquestionsau sujetdesquellesil sera consultépar le gou-
ernement.L'organisationdeceConseild'État,diviséencinqsections,est à peu
trèscalquéesur celledu Conseild'Etatfrançais.
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règne de Suléiman II (1520-1566). Il a été refondu en 1824par
ordre de Mahmoud II. Le code pénal a été réformé en 1840.

Les ordonnances de 1846, relatives à la partie administrative,
déterminent les attributions et les pouvoirs des fonctionnaires,

au sujet de leurs rapports tant avec l'État qu'avec les admi-

nistrés.

Le code de commerce promulgué en 1850 est copié sur la

législation française.

On doit citer le Hatti-cheriff de Gulhané (1839), et le Hatti

liumayoundu 18 février 1856, comme marquant la date de la

rénovation sociale de la Turquie. Déjà, depuis le traité de Paris

de 1856, l'empire ottoman est entré dans le concert interna-

tional des peuples civilisés, en prenant.part aux délibérations

du congrès de Paris, qui peuvent être considérées comme la

base d'un droit des gens nouveau.

Gouvernements constitutionnels ou représen-

tatifs.— Après avoir exposé d'une manière succincte, et seule-

ment à titre d'exemple, l'organisation des monarchies absolues

de l'Europe moderne, il reste à rechercher quelques modèles

des gouvernements dits constitutionnels ou représentatifs.

Quel est le type du gouvernement dit conatl.

tutionnel ou représentatif? — Les publicistes ont pro-

posé depuis longtemps, la forme, du gouvernement anglais
comme le type de la monarchie dite constitutionnelle ou repré-
sentative.

L'excellence du gouvernement anglais, dit Blachstone,

d'après la théorie de Montesquieu, consiste en ceci: «que tous

les pouvoirs qui le composent se tiennent mutuellement en

échec. Dans la législature, le peuple arrête la noblesse et la

noblesse arrête le peuple, par le privilége qui appartient à

chacun d'eux de rejeter ce que l'autre a résolu. La royauté, à

son tour, les arrête l'un et l'autre, et préserve ainsi de tout e -

piétement le pouvoir exécutif.. Enfin le pouvoir exécutif lui-

même est tenu en respect et renfermé dans de justes limites par
les deux chambres, au moyen de la prérogative qu'elles ont

d'examiner ses actes, de le mettre en accusation et de le punir.
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De cette manière chaque branche de l'État soutient et est

soutenue, règle et est réglée par les autres; car chacune des

deux chambres suivant la direction d'un intérêt opposé,. il

en résulte qu'aucun des pouvoirs ne dépasse ses limites natu-

relles. Ils ne peuvent pas, d'ailleurs, se séparer, et la couronne

leur sert de lien, attendu sa nature mixte, qui fait en même

temps du roi une branche de la puissance législative et le seul

magistrat exécutif 1.., »

La constitution anglaise est-elle écrite?. - La

constitution anglaise n'est point écrite. Aucun texte précis n'in-

dique les principes constitutionnels qui gouvernent le Royaume-

Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. Quelques actes rendus à

des époques différentes et souvent éloignées, des coutumes qui

n'ont jamais été formulées par une loi, tels sont les fondements

de la constitution 2. Les institutions de l'Angleterre ne:sont, en

effet, que le développement naturel des anciens .usages des

peuples primitifs de l'Europe moderne, et particulièrement des

Normands et des Saxons. « Successivement modifié dans ses

détails par la suite des générations, se développant sans cesse

suivant les besoins de chaque époque, le vieil édifice de la

constitution britannique s'est maintenu à traversles âges, comme

la base d'une grande société qui a su,' mieux que toute autre,

unir le progrès à la stabilité, et la force de la jeunesse à la

grandeur d'une immense antiquité 3. »

Citer quelques-uns des principaux actes dont

l'ensemble forme la constitution britannique? —

Le premier monument de la constitution anglaise est l'acte

signé par le roi Jean, le 19 juin 1215, et connu sous le nom de

Grande Charte 4. Les autres actes principaux sont: Lesprovisions

d'Oxford, en 1258, sous le règne de Henri III; l'Acte de confir-

1 CitéparLéonFaucher,Étudessur l'Angleterre,2eédit.,1856,1.II, p. 207.
2 LesInstitutionspolitiques,judiciaires et administrativesde VAngleterre,

parCh.deFranqueville,1863,p. 4.
3 Ibid,.p. 3 et suiv.
4 Voir,pourl'analysedela Grande-Charte,YHistoiredes originesdu gouver-

nementreprésentatif, par M. Guizot,1855,t. II, 7° leçon,p. 87 et suiv.;et

l'ouvragecitéde M.deFranqueville,p. 8 et suiv.
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mation, du 5 novembre 1298, sous le règne d'Édouard; le

Bill des droits de 1628, sous Charles Ier; le Bill d'Habeas corpus,
en 1679, sous Charles II; le Bill des droits du 24 février 1689,
sous Guillaume d'Orange; le Bill d'union avec l'Écosse, enre-

gistré par le parlement écossais le 25 mars 1707, sous le règne
de la reine Anne; l'Acte d'union avec l'Irlande, du 26 mai 1800;
le Bill de réforme de 1832, etc.

Ce fut sous Édouard III qu'apparut la première séparation
des deux chambres du parlement qui, jusqu'alors, avaient

siégé ensemble. Sous Richard Il on reconnut aux communes

le droit de spécifier l'emploi des subsides. Ce fut le Bill des

droits de 1689, qui établit d'une façon définitive les bases fon-

damentales de la constitution actuelle de l'Angleterre. Il limita

les pouvoirs du roi et régla l'ordre de succession à la couronne.

Ce bill fut modifié, sur ce dernier point, en 1701. Jusqu'au

règne de Georges Ier le cabinet avait été présidé de fait par le

roi. Ce prince, incapable de parler l'anglais, renonça presque
entièrement à s'occuper d'affaires, et confia à ses ministres

l'entière conduite du royaume. C'est de cette époque que date

la diminution de la part prise par la royauté dans le gouver-

nement 1.

Caractère de la monarchie en Angleterre. — La

monarchie anglaise est une dignité qui personnifie la puissance

nationale, plutôt qu'elle n'est un pouvoir effectif. Les attribu-

tions qui lui appartiennent en font un pouvoir modérateur; la

vraie puissance appartient aux représentants du pays, et spécia-

lement à l'aristocratie dont l'influence prédomine dans les deux

chambres et dans l'administration locale 2.

A (lui appartient le pouvoir exécutif? — Le pOU-

voir exécutif, en Angleterre, appartient au roi, qui l'exerce par

l'intermédiaire de ses ministres, seuls responsables devant le

parlement.

1VoirletomeIIdel'Histoiredesoriginesdugouvernementreprésentatif,par
M. Guizot,depuisla VIIe leçon; le chap. i", liv. Je., de l'ouvragecité de

M.deFranqueville,p. 3-29.
2 TraitéthéoriqueetpratiquedeDroitpublic, parM. Batbie,1862,t. III,p.500.



CHAPITREX. — SUITEDU DROITPOLITIQUE,ETC. 287

Le trône est héréditaire, par ordre de primogéniture. Les

hommes sont préférés aux femmes, mais seulement au même

degré de parenté. Celui qui réunit toutes les conditions requises

pour monter sur le trône est roi de droit, au moment même du

décès de son prédécesseur. Le roi doit nécessairement appar-

tenir à la religion anglicane. Tout changement de religion,

toute union avec une catholique entraînent pour le prince

régnant, ou pour son héritier, la perte de tous leurs droits.

Serment du roi. — Le monarque prête, en grande

pompe, dans l'église de Westminster, et entre les mains de

l'archevêque de Cantorbéry, le serment de « gouverner le peu-

ple du royaume et des États qui en dépendent, suivant les

statuts agréés en parlement, et les lois et coutumes desdits

royaume et États; » de faire son possible pour « observer dans

tous ses jugements, la loi et la justice tempérées par la merci; a

de faire tout ce qui sera en lui pour «maintenir les lois de Dieu,

la vraie profession de l'Évangile et la religion protestante ré-

formée et établie par la loi. » Après le serment a lieu le cou-

ronnement.

Minorité. - En principe le roi n'est pas mineur en Angle-
terre. Il a toujours, en droit, une capacité entière pour remplir
les fonctions royales; mais, en fait, il peut cependant avoir

besoin d'un tuteur, d'un régent, et le parlement en a désigné
dans plusieurs circonstances 1.

Prérogatives et attributions du roi en Angle.

terre. — La personne du roi est sacrée et placée au-dessus de

la loi, en ce sens qu'elle ne peut être liée par un acte du parle-

ment, à moins de dispositions spéciales et extraordinaires, ni

jugée par aucun tribunal. Le monarque est couvert par la

présomption légale que « le roi ne peut faillir 2. »

Le roi d'Angleterre a nominalement, et comme chef du pou-
voir exécutif, la plupart des prérogatives attribuées, en France,
à l'empereur. Il a le droit de grâce, à moins qu'il ne s'agisse

1 Lettressur la constitutionde 1852,par LatourDuMoulin.4eédit., 1864.

p. 234,note2.
2 DEFRANQUEVILLK,Libr.cit., p. 32.
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de crimes poursuivis par la chambre des communes devant la

chambre des lords; ou bien en cas de violation de l'acte

d'Habeas corpus, garantie de la liberté individuelle. La justice
se rend en son nom. Il déclare la guerre et signe les traités de

paix, d'alliance ou de commerce; il est le chef de l'armée de

terre et de l'armée navale; il confère la pairie, nomme à tous

les emplois civils et militaires, décerne des titres ou des distinc-

tions honorifiques; il peut convoquer, proroger ou dissoudre le

parlement; mais la prorogation ne peut dépasser le délai de

quarante jours. Le roi, enfin, a le droit de refuser sa sanction

aux lois votées par les deux chambres 1.

Titre que prend le roi. — Le roi d'Angleterre prend le

titre de « roi, par la grâce de Dieu, du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne-et de l'Irlande, et de ses colonies et posses-
sions en Europe, Asie, Afrique, Amérique et Australie, défen-

seur de la foi. »

Attributions religieuses. — Le monarque anglais est, en

même temps, chef de la religion. Le pouvoir politique et le

pouvoir religieux se trouvent réunis entre ses mains. Il ras-

semble, proroge, defend ou dissout les assemblées ecclésiasti-

ques; c'est lui qui nomme aux évêchés et à certaines autres

dignités de l'église anglicane 2.

Influence de la responsabilité des ministres

sur les pouvoirs du roi. — Ces attributions étendues

donneraient une haute idée de la puissance du roi d'Angleterre,

si le principe politique de la responsabilité des ministres et de

l'irresponsabilité du monarque, ne venait restreindre considé-

rablement la part du roi dans le gouvernement.
Du moment, en effet, où les ministres sont seuls responsables

des actes du gouvernement devant le parlement, le roi est né-

cessairement obligé de n'agir jamais sans le conseil du cabinet,

< LATOURDu MOULIN,Libr. cit., p. 233,234; DeFrànqueville,Libr.cit.,

p.32el suiv.
2 Ilestremarquableque c'estle papequia donnéà HenriVIII,avantsa rup-

tureavecRome,letitre deDéfenseurde la foi, quelessouverainsd'Angleterre
ont conservé.Voir: LATOURDuMOULI,Libr.cit., p. 234,note1.
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et comme, d'un autre côté, les ministres eux-mêmes ne peuvent
demeurer au pouvoir qu'à la condition d'être soutenus par la

majorité dans les chambres, qui représentent le pays, le roi se

trouve, en fait, obligé de suivre la volonté du parlement J.

Aussi tous les pouvoirs énumérés plus haut n'appartiennent-ils

qu'en droit à la royauté, et leur exercice est-il, en réalité,

remis presque entièrement au cabinet.

Le roi d'Angleterre est-il sans défense via-à-via

de son cabinet ou du parlement? — Le monarque

anglais n'est cependant pas réduit à un rôle exclusivement pas-
sif. Il peut dissoudre la chambre des communes et faire un

appel au pays; il a le droit de changer ses ministres. De son

côté, le parlement peut toujours arrêter les tentatives d'empié-
tement du pouvoir exécutif, en refusant de voter les subsides2.

Avantages de l'irresponsabilité du monarque,. -

Le roi déclaré irresponsable et infaillible, n'étant soumis qu'à
Dieu et qu'à la loi, ne saurait exciter contre lui animosité, ni

colère. S'il veut prendre quelque mesure contre la volonté du

pays, ses ministres en ont seuls la responsabilité, et leur chute

ne diminue en rien son prestige 3.

Titre de l'héritier présomptif de la couronne

d'Angleterre. — Le fils aîné du souverain, héritier pré-

somptif de la couronne, prend le titre de prince de Galles et

comte de Chester, etc.

Quelles sont les attributions du Conseil privé,

en Angleterre? — Les attributions du « très-honorable

Conseil privé de Sa Majesté, » jadis nommé Conseil du roi,

Conseil ordinaire, ou Conseil légal, et qui, autrefois, principal

conseil du souverain, jouissait d'attributions très-considérables

et très-importantes, sont politiques et judiciaires.
Attributions politiques. — En matière politique,

cette assemblée délibère sur les projets de mariages royaux; elle

donne son avissur toutes les mesures qui, aux termes d'actes du

1 DEFRANQUEVILLE,Libr.cit., p. 34et suiv.

3lbid.,p. 35.
3 Ibid.,p. 35
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parlement, doivent être prises par le souverain « en conseil, »

notamment sur les affaires des colonies, et sur les questions de

prises maritimes. Elle a un droit d'enquête sur tous les cas de

haute trahison et autres affaires d'État.

Attributions judiciaires. — Les pouvoirs judiciaires

qui lui appartiennent sont exercés par un comité spécial. Ce

comité-prononce en dernier ressort sur les arrêts rendus dans

toutes les colonies, sur ceux des cours supérieures d'Irlande, sur

les arrêts des cours ecclésiastiques et de l'Amirauté. Il révise

les jugements des tribunaux des îles placées autour de l'Angle-

terre, et qui, bien que n'étant pas considérées comme des colo-

nies, ont cependant des lois particulières. C'est lui qui examine

aussi les demandes adressées au roi pour obtenir la prolon-

gation d'un brevet, etc., etc. 1,

Composition du Conseil privé. — Le Conseil privé
se compose des sujets anglais que le roi appelle à en faire par-
tie. Le nombre des membres est illimité. Il est actuellement

de 184. Bien qu'aucune règle ne soit tracée à cet égard, il com-

prend généralement, avec les membres de la famille royale,
les grands fonctionnaires de l'État; tous les membres du cabi-

net en font partie.

Convocations. — séances. — Les membres du Conseil

privé ne peuvent assister aux séances que lorsqu'ils y sont spé-

cialement convoqués. Ce conseil se réunit généralement tous

les mois. Les membres du cabinet, Jes grands officiers de la

maison, l'archevêque de Cantorbéry sont habituellement seuls

convoqués. Le conseil entier-n'a pas été réuni depuis le mariage

de la reine Victoria. La"présence de six conseillers est néces-

saire pour la validité des délibérations.

Comités du Conseil privé. — Le roi peut confier à un

comité de membres du Conseil privé l'examen de certaines

pétitions. Un comité spécial pour le commerce et les possessions

extérieures, constitue un département spécial, connu sous le nom

de bureau du commerce, et dont l'action est à peu près indépen-

f Id., p. 53;LATOURDuMOULIN,p. 242.
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dante. L'instruction publique est également confiée à un comité

du Conseil privé pour l'éducation. Enfin le cabinet lui-même ne

constitue légalement qu'un fraction du Conseil privé 1.

C'est en présence du Conseil privé que le roi reçoit les sceaux

de l'État des mains des ministres démissionnaires et les remet

à leurs successeurs.

Le Cabinet. —Ses attributions. — Dans les gouver-

nements dits constitutionnels ou représentatifs, on donne le nom

de cabinet au conseil des ministres. En Angleterre le conseil

decabinet est ainsi désigné, parce que, autrefois, il se composait
de ceux des membres du Conseil privé qui avaient, plus que les

autres, la confiance du roi, et avec lesquels il conférait dans une

chambre séparée, dans soncabinet 2. Le conseil des ministres

n'est encore, nous l'avons vu, qu'une section du Conseil privé.

Le cabinet administre, sous les ordres du souverain irrespon-

sable, les affaires intérieures du pays, et dirige les relations

avec les puissances étrangères, tout en restant soumis à la haute

direction du parlement, qui peut toujours le renverser 3.

« La responsabilité ministérielle, dit M. de Franqueville, a,

d'ailleurs, pour conséquence, de placer les membres du cabi-

net dans une situation de très-grande indépendance vis-à-vis de

la royauté, et de leur laisser, en fait, la décision presque abso-

lue de toutes les grandes questions 4. »

Composition du cabinet. —Le nombre des ministres

anglais n'est déterminé par aucun statut. En droit strict, le sou-

verain nomme et révoque ceux qu'il lui plaît. Cependant,
comme il est indispensable que le gouvernement ait pour lui la

majorité du parlement, le cabinet se compose toujours, en fait,"
du chef du parti whig ou du parti tory, — suivant que l'un ou

1 DEFRANQUEVILLE,Libt. cit., p.57et 58.
3 LATOURDUMOULIN,Libr.cit., p. 241.
3 DEFRANQUEVILLE,Libr. cit., p. 62.
* Libr. cit., p. 62. —Voir dansl'Annuairedes Deux-Monde1851-1852,

citéparM.de Franqueville,p.63, le fameuxmémorandumquela reinefitpasser,
en 1851,à lordPalmerston,pour restreindreles écarts d'indépendancede ce
ministre.



292 PRINCIPESGÉNÉRAUXDEDROIT,DE POLITIQUE,ETC.

l'autre possède la majorité, —qui prend le titre de premier

ministre, ou chef du cabinet, et qui choisit les autres mem-

bres du cabinet parmi ses adhérents politiques 1.

Le cabinet se compose toujours des membres suivants: le

premier lord de la trésorerie, premier ministre; le chancelier

de l'échiquier; le lord haut-chancelier; le lord président du

Conseil privé; les cinq secrétaires d'État de l'intérieur, des

affaires étrangères, des colonies, de la guerre (1854) et de

l'Inde (1858).

1 Quelleest l'attitudedes deux partis anglais, les conservateurset les
libéraux?

L'un comprend-illes amisdu trône, l'autre ses adversairesplus ou moins
déguisés?

Nullement.Ilsonttousdeuxpourla royautélemêmesentimentderespectueuse
déférence,ilsnelamêlentpointà leursluttes;ilsont sur lesconseilsqu'il con-
vientdeluidonnerdessystèmesdifférents,et chacunchercheà faireprévaloirson
système;maisilsnela compromettentpointelle-mêmedanscettegrandeet per-
manentecontroverse.

Lepartiopposantquiétaithierlegouvernement,quileserademain,nesaurait
avoirà l'égarddutrôneuneautreattitudequele pariigouvernant.

C'està ce trait particulierdu régimepolitique-anglaisque M. Saint-Marc
.Girardinattribueprincipalementsalongueprospérité.

«L'Angleterre,dit-il,entretouslesbonheurspolitiquesquiontfaitsagrandeur
et sa liberté,en a eu un plus grandpeut-êtrequetousles autreset quenous

pouvonsd'autantplusapprécierqu'ilnousa toujoursété refusé.Ellea eu, dès
le commencementde sa révolutionde 1688,son particonservateurdansl'oppo-
sition.Commeleswhigsontgouvernél'Angleterrependanttoutle commencement
du XVIIIesiècle, les tories ont attaqué ce gouvernementà l'aide de la
liberté que donnaientles institutionsanglaises;maisils n'ont pas attaquéla

société,car cette sociétéc'était eux-mêmes.La libertés'est donchabituéeà
défendrel'ordresocialquila soutenaitelle-même,au lieu de s'habituer,comme
enFrance,à attaquerl'ordresocial,qui,loindeluiprêtersonappui,la répudiait
et la dédaignait.

« MoinsheureuxenFrance,le particonservateurn'a jamaisété dansl'oppo-
sitionet nes'estjamais,oupresquejamais,jservi dela libertépoursedéfendreou

pourdéfendrela sociétéet lareligion.» (LaFontaineet lesfabulistes.)
Cenesontpasdesennemisdéclarésnevisantqu'à se porterdescoupsfurieux,

dussent-ilsse blessereux-mêmes.Ce sont des hommesd'affairesdiscutantles

intérêtsdupayscommeondiscuteuneopérationcommerciale,cherchantà s'en-

tendre,à transiger,cherchantsurtoutànepointperdreleurtemps.
Ilsdétestentl'éloquencecreuse,lesdiscoursdeparade,lesdigressionsinutiles.

L'interpellationest une simplequestion.Le gouvernementrépondpar une
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Tandis qu'en France, par exemple, les ministres seuls sont

membres du conseil, en Angleterre on adjoint généralement

aux neuf membres que nous venons de nommer, un certain

nombre de hauts fonctionnaires choisis parmi les grands offi-

ciers de l'État. Il arrive même parfois que des personnages

considérables sont appelés à faire partie du cabinet, quoique

ne remplissant aucune fonction. Le cabinet actuel comprend,

indépendamment des neuf membres du cabinet, indiqués plus

haut, le lord du sceau privé, le premier lord de l'Amirauté, le

maître général des postes, le chancelier du- duché de Lancas-

brèveexplication.L'adresseestvotéeenuneséance.Ilssaventnettementcequ'ils
veulent,voientclairementleurbut, y marchentsansdétour.Si des coalitionsse

produisententre des groupesopposés,c'est que, sur un point particulier,ces
diversgroupesontlemêmeintérêt,lesmêmesvues.Ilsne recherchentpas dans
la victoirel'embarrasdugouvernement,maisseulementleur propre et réelle
satisfaction.Cene sontpointdeshaines,descolèresquise sontassociées; ce sont
desvœuxidentiques.Riendeplusnaturel,riendepluslégitimequedetellescoa-
litions.Lespolitiquesanglaisnesauraienten formerd'autres.Lesarrière-pensées
leursontinterdites.Leurprogrammeest public.

D'ordinairele partiquin'est pas au pouvoiry aspire, mais il attend pour
livrerl'assautque l'opinionpubliquelui aitdonnélesignal.

Sonavènementa donctoujoursune significationclaire,précise.Chaquechan-

gementdeministèreest motivépar un fait important.On peut le raconteren
deux lignes: tellecause, tel parti. L'histoireparlementaireanglaisepourrait
s'écriresansnomspropres;elle.seraittrès-intelligibleet très-intéressante.

Lachuted'uncabinetn'étantpasle résultatd'unehabilestratégie,maisl'exé-
cutiond'unverdictdu pays,neproduitpasdecrise; les successeurssonttoujours
désignésd'avanceet par le faitmêmequi a déterminéla chute.

Jusqu'àcequecettegrandeet naturelleoccasionde renverserleministèrese
soit présentée,l'oppositionse borne à contrôlerses actes. Elle chercheà le

dirigerdanslesensde sesidées,maisnonà le contrarier,à lui rendre l'accom-

plissementde sa tâche impossible.
Commele parti de l'oppositionest toujours à la veille de devenirle

partidugouvernement,il s'observe,secontient,ne conseillepointdecesmesures

radicales-Qu'ilseraitfort embarrasséde réaliser.Il évited'affaiblir,de déconsi-
dérerle gouvernement,car en le faisantil s'affaiblirait,se déconsidéreraitlui-
mêmedansl'avenir.Il se gardebiendedisputerau pouvoirles moyensd'action
quiluisontnécessaires,car il aurait bientôtà s'en repentir.Il traite aveccour-
toisie,avecdéférencelesmembresdu gouvernement,afind'avoirdroitauxmêmes
égardsquandil auraprisleurplace.

(VoirleslettresintéressantesdeM.FernandGiraudeaudansleConstitutionnel,
sur les mœurspolitiquesde l'Angleterre.Notammentla lettre publiéedans le
n°du5 sept.1868.)
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tre, le président du bureau du commerce et le commissaire en

chef du bureau de la loi des pauvres1, le secrétaire en chef

pour l'Irlande, les deux secrétaires de la trésorerie, le sous-

secrétaire d'État aux affaires étrangères, le sous-secrétaire d'État

aux colonies 2. 1

Quelles sont les conséquences d'un changement

de ministère, en Angleterre? —Le soin de former le

cabinet appartenant au premier ministre, et le cabinet pouvant
se composer de tous les grands officiers de l'État, ces grands
officiers sont choisis par le premier ministre parmi les

hommes de son parti. Il en résulte que lorsque le ministère

échoue devant le parlement sur une question politique, ou que

lorsque l'une des chambres émet contre lui un vote de dé-

fiance, le premier ministre se retire, et que sa démission

entraîne celle de ses collègues, ainsi que celle des grands offi-

ciers de l'État. Ce qu'il y a de particulier, c'est que la chute du

ministère entraîne même le changement d'un grand nombre

de fonctionnaires ne faisant pas partie du cabinet, tels que le

commissaire en ohef de l'hôpital de Greenwich, le capitaine

des gentilshommes d'armes, les lords aides-de-camp, le maître

des écuries, l'écuyer en chef, le maître des meutes, et même la

maîtresse des robes3.

Attributions du premier lord de la trésorerle.-

Le chancelier de l'échiquier. —Le premier lord de la

trésorerie est chargé, concurremment avec le chancelier de

l'échiquier, de l'administration des finances et des revenus pu-

blics. Ces deux fonctions sont parfois exercées par la même

personne. Il a sous ses ordres les lords et les secrétaires de la

trésorerie, ainsi que le maître général des postes, qui fait pres-

que toujours partie du cabinet 4.

Le lord haut-chancelier. —Le lord haut-chancelier est

président de la chambre des lords et conseiller en chef de la

1 DEFRANQUEVILLE,Libr.cit., p. 60et suit.
2 LATOURDUMODLIN,Libr.cit., p.244.
1 DEFRANQUEVILLE,Libr.cit., p. 59.

*lbid., p. 64.
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couronne. Il est aussi président des cours de chancellerie'.

Les ministres ou principaux secrétaires d'Etat.-

Le ministère, on secrétairerie d'État, date du XVIesiècle. Chacun

des ministres, ou principaux secrétaires d'État, a le même rang

et la même autorité que ses collègues, dont il peut remplir les

fonctions en cas de besoin. Indépendamment des attributions

qui leur sont spécialement affectées, et de celles que des actes

du parlement leur confient, sans distinction, les principaux

secrétaires d'État sont collectivement chargés de la garde des

papiers d'État, et dirigent la publication de la Gazette de Lon-

dres, sorte de journal officiel, qui publie les actes du gouver-

nement 2.

Les sous-secrétaires d'État. —Au-dessous de chacun

des principaux secrétaires d'État, sont placés deux sous-secré-

taires d'État: l'un, dit parlementaire, quitte son poste en même

temps que le ministre; l'autre, permanent, s'occupe surtout

des questions d'affaires, conserve la tradition administrative, et

n'est pas soumis aux changements de cabinet3.

Le premier lord de l'Amirauté. - Le premier lord et

les lords de l'Amirauté sont chargés de l'administration de la

marine 4.

Définition du pouvoir exécutif en Angleterre. -

Un auteur contemporain a résumé ainsi le rôle des diverses

autorités qui constituent le pouvoir exécutif dans le système du

gouvernement de l'Angleterre: «Un souverain régnant sur un

peuple qui se gouverne lui-même; des ministres chargés d'exé-

cuter, au nom de la couronne, la volonté de la nation expri-

mée par le parlement5. »

Par qui est exercé le pouvoir législatif, en

Angleterre. - Le pouvoir législatif est exercé, en Angle-

terre, par le roi et le parlement.

t lbid"p. 64.
, 2 lbid"u. 65.

3 DEFranquevule, Libr.cit., p. 66.

4 lbid., p. 66.
5 lbid., p. 67.
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De quoi se compose le parlement. — Le parlement
se compose de la chambre des lords et de la chambre des com-

munes. Il se réunit chaque année, à l'époque fixée par la cou-

ronne. La session finit lorsque le roi proroge les chambres. La

chambre des communes peut aussi être dissoute à une époque

quelconque par le souverain. Cette dissolution s'opère de

droit à l'expiration de la période de sept ans pour laquelle les

membres ont été nommés, ou six mois après la mort du souve-

rain. Mais, en général, le parlement arrive rarement au terme

légal de son existence, et on a calculé que, depuis le com-

mencement du xixe siècle, la durée de chacun des parlements
a été, en moyenne, de trois à quatre ans 1.

Le parlement s'assemble dans le palais de Westminster.

Premières opérations de chaque session. — Il nie-

cours du roi. — Le discours de la couronne est le premier
acte de la session. Lorsque le souverain ouvre la session en

personne, il se rend dans la chambre des lords et prend siège
sur le trône. On appelle alors les communes, dont les membres

viennent à la barre, avec le Speaker. Le discours royal, préparé

d'avance par le cabinet, et dans lequel se trouvent brièvement

exposés l'état actuel des affaires, ainsi queles nouvelles mesures

qui devront être soumises au parlement, est remis par le lord

chancelier au souverain, qui en donne lecture. Le roi se retire

ensuite, et les chambres commencent leurs travaux. Quand le

parlement est ouvert par délégation, le discours royal est lu'

par l'un des commissaires de la couronne.

2, Vote de l'Adresse. - Le premier des travaux du

parlement est le vote de l'adresse. Deux membres sont généra-

lement choisis pour la rédiger. Chacune des chambres nomme

une députation pour la présenter au souverain.

LeI!; séances du parlement sont-elles publiques?.

— En droit les séances du parlement ne sont pas publiques et

les délibérations des deux chambres sont censées secrètes;

mais, en fait, il suffit d'être muni d'un billet pour être admis à

1Jbid.,p. 75,76.
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y assister, et les journaux en publient régulièrement le compte-

rendu. Cependant lorsqu'un membre fait remarquer au prési-

dent qu'il y a des étrangers dans la chambre, celui-ci est obligé

de les faire sortiri.

Garantie dont jouissent : 1° Les membres du

parlement. — Les membres du parlement ne peuvent être

poursuivis en raison des discours prononcés dans l'une des deux

chambres. L'imprimeur qui reproduit les séances ne peut non

plus être rechercha pour ce fait2.

o Les citoyens. — Tout citoyen a le droit d'adresser

au parlement une pétition sur un sujet quelconque. Ces péti-
tions peuvent être faites soit par des citoyens isolés, soit par
des collections d'individus3. Mais aucune pétition ne peut-être

présentée à la barre de l'une des deux chambres par plus de

dix personnes, ni signée par plus de vingt, à moins qu'elle ne

soit approuvée par trois juges de paix, ou par le lord-maire de

Londres et le conseil municipal. Les pétitions ne sont pas ren-

voyées aux ministres. La chambre se les approprie, si elle le

juge convenable, et en vertu de son droit d'initiative 4.

Composition de la chambre des lords. — La

chambre des lords, ou chambre-haute, qui constitue, après la

royauté, le premier pouvoir du royaume, se compose de pairs

spirituels et de pairs temporels.
Pairs spirituels. — Les pairs spirituels sont ou pairs

spirituels de l'Angleterre et dupays de Galles; ou pairs spirituels

d'Irlande. Vingt-six sièges sont réservés aux pairs spirituels

d'Angleterre et du pays de Galles, et sont occupés par les deux

archevêques de Cantorbéry et d'York, et 24 évêques. Les dix

évêques d'Irlande n'occupent que quatre sièges, et à tour de

rôle pendant une session du parlement.
Pairs temporels. — Les pairs temporels se divisent

en pairs d'Angleterre, d'Écosse et d'Irlande. Tous les lords

anglais et gallois sont membres de la chambre des lords, à

1 DEFRANQUEVILLE,Libr. cit.. 1).71 et suiv.
a-3Ibid., p. 75.
4 LATOURDUMOULIN,Libr.cit., p. 207,note1.
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l'âge de 21 ans1. L'Écosse est représentée par 16 lords élus pour
chaque session par la pairie écossaise; et l'Irlande par 28 pairs
nommés à vie par les lords d'Irlande. Les princes de la famille

royale siègent à la chambre des lords, en qualité de ducs, et
ont préséance sur tous les autres lords spirituels et temporels2.
Enfin les lords juges des trois cours supérieures, le maître des

rôles, l'attorney et Je solicitor général, font aussi partie de la

chambre-haute, mais sans avoir le droit de voter. La chambre
des lords est aujourd'hui composée de 459 membres.

Vote des Pairs. — Les pairs pouvaient voter soit par

eux-mêmes, soit par procuration, au moyen d'un bulletin

signé d'eux, qui était déposé par un autre pair. Un jour, sous

Charles Ier, le duc de Buckingham arriva à la chambre avec

quatorze voix dans sa poche. Depuis lors le nombre de procu-
rations que peut accepter la même personne a été limité à

deux. La chambre des lords a même proscrit définitivement plus
tard le vote par procuration. Les pairesses votent par délégation
et sans siéger dans la chambre; leurs délégués peuvent n'être

pas lords, et dans ce cas ils n'ont que le droit de voter, sans pou-
voir prendre part aux discussions.

Présidence de la chambre des lords. — La cham-

bre des lords est présidée par le lord haut-chancelier, qui
fait toujours partie du Conseil privé et du cabinet. Il peut

prendre part aux débats de la chambre, mais sa voix n'est pas

prépondérante: tout partage dans un vote entraîne le rejet. Il

peut arriver qu'il ne soit pas lord, mais, dans ce cas, la pairie

lui est conférée au moment où il quitte ses fonctions. Le lord

1 Letitre delordpeuts'acquérirpar naissanceou parnomination.Tousles
titressonthéréditairesdansla familledeceuxquiensontinvestis.Lesouverain

peuttoujourscréerdespairsd'Angleterre,enaussigrandnombrequ'ille désire;
maisil ne peutpasnommerde lordsécossais,et ilne peutinstituerqu'unepairie
irlandaisesur trois vacances.Certainstitrespeuventêtre transmis,à défautd'hé-
ritiersmàles,auxfillesde lords; le nombrede ces pairiesfémininesest très-

limité.Il estactuellementdeonze.Voir l'ouvragecité de M. de Franqueville,

p. 76et suiv.;celuideM.LatourDuMoulin,p. 305etsuiv.;et leTraitéthéori-

queet pratiquedeDroitpublic, deM.Batbie,t.III, p. 501et suiv.
2 Lesprincesdusangne sontpasdedroitmembresde la chambredeslords.

LeprincedeGallesa étécréépairen 1849.(LatourDuMoulin,p. 222,note1.)
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haut-chancelier ne décide pas dela régularité des procédures;
c'est la chambre entière qui a ce privilège, et les orateurs qui

prennentla parole s'adressentà l'assemblée et non au président'.

Indépendamment de ses traitements qui sont fort élevés, le

lord haut-chancelier perçoit un droit de dix guinées (240 fr.)
sur chaque bill d'intérêt privé2.

Privilèges des pairs. — Les pairs et les pairesses ont le

privilége de n'être jugés que par la chambre des lords, pour tous
les cas de trahison ou de félonie. Devant la justice, dans les cau-

ses civiles, les lords déposent, non sur leur serment, mais sur

leur honneur. Ils ne peuvent être arrêtés pour dettes; ils ont le

droit d'être reçus en tout temps par le souverain; ils ne peuvent

perdre leurs titres que par la dégradation, peine aussi grave que

rare, et qui n'a pas été prononcée depuis le règne d'Edouard IV,

époque où le duc de Bedford fut dégradé pour cause de pau-
vreté. Les calomnies contre les pairs d'Angleterre sont punies

beaucoup plus sévèrement que celles qui sont dirigées contre

de simples citoyens. Enfin, tous les bills affectant les droits de

Par unesingulièrefiction,l'espacequi est immédiatementautourdu trôneet
du siègedu président,est censénepasfaire partiede la chambredes lords,de
tellesortequelorsquele lordchancelierveut parler, il doit se leveret "s'avancer

jusqu'aucommencementdu banc des ducs, d'où il s'adresseà l'assemblée.Le

présidentdela chambredeslordsestassissur le fameuxsac de laine, voolsack,
qui estunesortede symbole.Cesacde laineestmaintenantungrandcarreaude
lainerougesansdossier,oùse trouvedéposéela massed'armes.Le sacde laine
estplacédevantletrônede la reine(DEFRANQUEVILLE,p. 89; LATOURDUMOU-

LIN,p. 310).
2 M.LatourDuMoulinfait remarquer,a cesujet, qu'enAngleterreoùtoutse

paye,et se payetrès-cher,onperçoitdesdroits considérablespourtous lesbills
d'intérêtprivé.C'estainsiquepour le dépôtd'un billdanslesbureauxdu parle-
ment,on donnecinqlivres(125francs);cinqlivres parjour de travailau rap-
porteurdubill; cinqlivrespoursa présentationà la chambre.Le rapportde la
commissionse paye,ainsique chacunedestrois lectures,quinzelivres(375fr.),
au minimum,et cettetaxe peut être doubléeou tripléesuivant l'élévationde la
sommeindiquéesur le bill. La comparutionpersonnelledes parties devant
la commissionse payecinq livrespar séance,et dixlivressi la partie intéressée
se fait représenterpar un avocat.Enfinonexigedes opposantsau bill: une
livre(25fr.), pour le dépôtde leur mémoire,deuxlivres pour la présentation
deleurpétition,troislivrespourleur comparutiondevantla commission,et cinq
livreslorsqu'ilss'y fontreprésenter(Lib.cit., p. 311).
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la pairie sont d'abord portés à la chambre des lords, et il est

d'usage que les communes n'y fassent aucun changement,
mais elles conservent cependant le droit de les repousser.

Attributions judiciaires de la chambre des

lords. --La chambre des lords est encore la cour suprême
de justice. Elle est, en dernier ressort, la cour d'appel de toutes

les causes civiles ou criminelles. C'est devant elle que doivent

comparaître les ministres et les membres même de la chambre

des communes, que cette chambre a décrétés d'accusation.

Caractère général de la chambre des lords,
dans le jeu des institutions politiques de l'Angle.

terre.— La chambre haute, on le voit, est le premier des grands

corps de l'État, et constitue, nous l'avons dit, après la royauté, le

premier pouvoir du royaume. Mais elle n'est pas une représenta-
tion de la grande propriété. Les titres seigneuriaux que portent
les pairs sont, la plupart du temps, imaginaires et ne se rattachent

pas à des propriétés ou seigneuries effectives. La chambre des

lords, ou chambre haute, est plutôtla réunion des personnes les

plus considérables Jiu royaume, à raison soit de la position

sociale, soit du mérite éminent et des services rendus, soit de

certaines fonctions publiques élevées 1.

Composition de la chambre des communes. —

La chambre des communes, ou chambre basse, se compose de

la réunion des personnes choisies par la nation pour faire

partie du parlement. On désigne par l'expression de commoner, j

l'ensemble des personnes qui ont le droit de participer à la no-

mination de cette chambre.

Électeurs. — Le nombre des députés est de 658. Ils sont

nommés parles comtés 2, les cités, les bourgs et les universités.

Dans les comtés, le droit de voter a appartenu aux francs tenan-

ciers possédant un revenu de 50 francs; aux copyholders, ou

possesseurs à charge de redevance, dont le revenu atteignait

250 francs; aux locataires ou fermiers ayant un bail de 60 ans,

1 BATBIE,Traité théoriqueet pratiquedeDroitpublic, t. III, p. 501et suiv.
a L'Angleterre,nousleverronsplusloin,estdiviséeencomtés,en paroisseset

enbourgs.
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pour une propriété d'un rapport de 250 francs, ou de 1,250 fr.,

si la durée du bail était moindre de 60 ans. En Irlande le revenu

des francs tenanciers devait être de 125 francs. Les membres de

la chambre des communes nommés pour les comtés, sont cen-

sés représenter l'intérêt foncier.

Dans les cités et bourgs d'Angleterre, les tenanciers des mai-

sons ou propriétés d'un revenu annuel de 250 francs, et les

personnes qui jouissaient de certains privilèges, tels que la fran-

chise (freemen) ou la bourgeoisie (burgesses), étaient électeurs. Les

députés nommés, pour les cités ou bourgs, par les citoyens et

bourgeois, sont censés représenter l'intérêt commercial 1. Le

titre de maître-ès-arts confère un vote dans les universités.

Il faut remarquer, d'ailleurs, qu'en Angleterre, le principe

qui règle les qualités exigées des électeurs est, et a été de tout

temps, que le droit de vote ne doit appartenir qu'à ceux dont la

position de fortune est supposée garantir l'indépendance.
Mais tout cela a été modifié encore par la loi électorale de

1868. La nouvelle réforme a donné le droit de vote, sous cer-

taines conditions, aux nationaux domiciliés et payant un loyer.
Le nombre des électeurs a, par conséquent, été sensiblement

accru.

Quelles personnes ne peuvent être électeurs ? —

Ne peuvent concourir par leur vote à la nomination des membres

de la chambre des communes: les pairs du royaume, les étran-

gers, les mineurs de 21 ans, ceux qui ont été convaincus de

parjure devant la justice, ceux qui ont reçu pendant l'année

des secours de la paroisse, ceux qui sont chargés de percevoir,
lever ou conserver les droits de douane, ou les impôts commu-

naux, les commissaires du fisc, les employés des postes, les

constables, ceux qui ont été convaincus de manœuvres illicites

dans les élections 2.

1 Il est cependantdeprincipeque le membrede la chambredes communes,
dequelquemanièrequ'ilaitété élu,représentetoutle royaume(LATOURDuMou-

LIN,Lib.cit., p. 270).
2 Ontrouverales plus grandsdétailsdansl'ouvragedéjà cité de M. Latour

DuMoulin,p. 270etsuiv., et dansceluideM.DeFranqueville,p. 98 et suiv.
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ligibles. -
Depuis 1858 tout citoyen ayant le droit de

voter peut être élu, à moins qu'il ne se trouve dans l'un des

cas suivants prévus par la loi 1.Ne peuvent être nommés mem-

bres de la chambre dés communes: les étrangers, les juges des

cours supérieures, des cours de comté et des cours de police,
les citoyens âgés de moins de 21 ans2, les membres du clergé

d'Angleterre, d'Écosse, ou du clergé catholique, les citoyens

convaincus de trahison ou de félonie, les candidats accusés de

brigue ou de manœuvres illicites dans les élections (cette inca-

pacité existe seulement pour la durée de la session), les fonc-

tionnaires des comtés, cités ou bourgs, pour le pays où ils

remplissent leurs fonctions, les personnes. occupant des emplois

rétribués par la couronne, les pensionnaires de l'État, et, enfin,

les agents de. l'armée, les fournisseurs du gouvernement et les

officiers des shériffs.

En quoi a consisté la réforme électorale de

isa2 ? — Le bill de réforme de 1832, demandé par Pitt

cinquante ans avant qu'il n'ait été accordé, a établi, dans le

Royaume-Uni, le système représentatif qui a duré jusqu'à cette

année. Il a fait disparaître de choquantes inégalités dans la ré-

partition de la représentation nationale. La répartition entre les

comtés, les villes et les bourgs des députés à élire, était loin,

en effet, d'être proportionnelle à l'importance de ces ciroons;

criptions. Les traditions, les titres et les chartes servaient de

base à cette division,,et des bourgs sans importance envoyaient

un, quelquefois plusieurs députés, à côté de villes importantes

qui n'étaient pas représentées. Old Sarum, par exemple, ne se

composait que de cinq ou six maisons, et ne comptait qu'une

douzaine d'électeurs, et cependant ce bourg envoyait deux dé-

putés à la chambre, tandis que Londres n'était représentée que

4 Jusqu'en1858il fallaitremplircertainesconditionsparticulièrespour être

apteà devenirmembredu parlement.C'estainsique les sujetscatholiquesou

israélitesétaientfrappésd'incapacité.
2Ona vucependantd'illustreshommesd'État exceptionnellementélus avant

leur majorité.Foxn'avaitque19ans et4 moislorsqu'ilfutnommé,et Pittuà-

tait guère plusâgé lorsque,pourla premièrefois,il révélasongrand talent

bratoire.Fu et Pitt nevotèrent,toutefois,qu'aprèsavoiratteintleurmajorité.
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par quatre députés. La cité de Westminster, habitée par

240,000 âmes, n'envoyait que deux députés, tandis que le

comté de Cornouailles, qui n'avait que 165,000 habitants, avait

44 représentants. Quelques villes même, d'une importance
commerciale considérable, comme Manchester, Halifax et Bir-

mingham, n'étaient pas représentées du tout. Depuis la réforme

électorale de 1832, les bourgs dont la population est au-des-

sous de 2,000 habitants n'ont plus envoyé de représentants

à la chambre des communes 1
; et le nombre des députés que

nommaient certains bourgs a été également réduit. Ces me-

sures ont rendu disponibles 111 sièges auxquels 56 bourgs
nommaient avant la réforme; et la répartition nouvelle a per-
mis d'augmenter la représentation de plusieurs localités et de

donner des sièges à des villes qui n'avaient] pas de députés.

Indépendamment de cette réforme, le bill de 1832 a voulu

encore mettre un terme à toutes les manœuvres qui désho-

noraient auparavant les élections2.

Présidence de la chambre des communes —

Le Speaker. — La chambre des communes est présidée

par le Speaker. Ce haut personnage, dont le titre rappelle la

mission pour laquelle il avait été institué, sous Richard II, et

qui consistait à prendre la parole devant le roi, au nom des

communes, dirige les débats de la chambre. Sa décision sur

les questions d'ordre est généralement considérée comme défi-

nitive. Il a voix prépondérante en cas de partage. Le Speaker

est nommé par la chambre, au commencement de chaque

législature. Il est généralement élevé à la pairie, au moment

où il quitte ses fonctions.

Initiative des lots en Angleterre — En Angleterre

l'initiative des lois n'appartient qu'aux membres de l'une des

deux chambres.

Onappelaitcespetitsbourgsbourgspourrisj et ceuxquiles possédaientou
lesentretenaientétaientnommésdesmarchandsdebourgs.

2 Voirsur cesmanœuvres,et sur lescandaledesélectionsanglaises,l'excellent

ouvrage,déjàcité,de M.deFranqueville,édit.Hachette,1863,p. 93et suiv.—

Voiraussi,-surles électionsen Angleterre,le livre deM:Latout Du Moulinj
4eédition,1864,p.289et suiv.
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Présentation d'un bill à la chambre des com-

munes. — Tout bill présenté à la chambre des communes

est lu une première fois par le Speaker, qui en expose l'objet,
et pose la question de savoir s'il sera passé outre.

Les trois lectures. — Dans le cas où le vote est affir-

matif, il est procédé à une seconde lecture, à la suite de laquelle
le'bill est ou n'est pas renvoyé à l'examen d'une commission.

En commission, le bill est discuté article par article, et les

amendements sont proposés, adoptés ou repoussés. Lorsque les

bills ont une grande importance, la commission n'est autre

que la chambre entière. Ce n'est plus, alors, le Speaker qui

préside, mais un membre de la chambre nommé ad hoc. Le

bill ayant été discuté dans le sein du comité, le président de

la commission1 fait sur le bill un rapport à la chambre, qui
vote sur chaque article et sur chaque amendement. Une troi-

sième lecture est encore donnée, lors de laquelle des amen-

dements peuvent encore être présentés. Enfin le Speaker pose
la question de savoir si le bill passera; si elle est résolue affir-

mativement, on vote le titre de la loi, et un membre est dési-

gné pour porter le bill à la chambre des lords. Il le remet au

lord haut-chancelier qui, pour le recevoir, descend de son fau-

teuil. Si la chambre des lords repousse le bill, il n'est pas

donné avis de ce rejet à la chambre des communes; si, au

contraire, le bill est accepté parla chambre des lords, un mes

sage, porté par deux personnages qui ne sont pas membres de

la chambre haute, en informe la chambre des communes. Le

bill qui a été repoussé par l'une des deux chambres ne peut

plus être représenté dans le cours de la même session.

Dans quel ordre les bills sont-ils présentés aux

deux chambres? —Les bills peuvent être indistinctement

soumis à l'une ou à l'autre des chambres, et doivent subir les

mêmes formalités. Il n'y a d'exception que pour les bills rela-

tifs aux impôts. Non-seulement ces bills doivent d'abord être

présentés à la chambre des communes, mais encore ils ne peu-

1 Je mesers ici des motsComitéset Commissions,pourdésignerla même

réunion.
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vent être modifiés par la chambre des lords. Quant aux bills

touchant aux priviléges de la noblesse, ils sont portés d'abord

à la chambre des lords, et il est d'usage que la chambre des

communes ne les modifie jamais. Les dissentiments entre

les deux chambres sont réglés par des membres choisis par
elles1.

Combien distingue-t-on de sortes de bills? - HillJ!l

privés. — On distingue les bills privés et les bills publics. Les

bills privés sont relatifs à toutes les affaires locales ou particu-
lières qui exigent l'intervention du parlement. Le parlement en

est saisi par une pétition émanée des parties qui en sollicitent

l'obtention.

Bills publics. — Les bills publics
-
sont ceux qui compren-

nent les lois d'intérêt général. La couronne n'a le droit de dé-

créter qu'un seul bill public, celui d'amnistie générale. Ce bill

est seulement lu dans chacune des chambres du parlement.
Tous les autres bills doivent être présentés par un membre de

l'une des chambres. Toutefois ceux qui touchent à un grand
intérêt public sont généralement proposés, au nom du gouver-

nement, par les chefs des diverses administrations.

Sanction royale. — Les bills adoptés par les deux cham-

bres restent déposés dans la chambre des lords jusqu'à l'as-

sentiment du roi. Les bills relatifs aux impôts doivent être dé-

posés à la Chambre des communes.

La sanction royale se donne de deux manières: ou par le roi

en personne, ou par lettres patentes. Après la sanction royale,

le bill devient alors act du parlement. Les acts sont placés

dans les archives du royaume, et il n'est pas besoin de promul-

gation expresse pour les rendre exécutoires.

Tous les bills d'une session ne forment qu'un seul statut;

chacun des acts forme un chapitre du statut et le statut, est dé-

signé par l'année du règne du souverain 2.

Voirsur la manièredontse faitla loien Angleterre,LatourDuMoulin,Lib.

cit., p. 298et suiv.;DeFranqueville,Lib. cit., p. 108et suiv.
2 Voirencoresuf.le droitpublicde l'Angleterre,indépendammentdesauteurs

quenousavonscitésplushaut: RUDOLFGNEIST,Das heutigeEnglisheVerfas-
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-Le gouvernement du royaume-uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande étant donné comme le type des gouvernements mo-

narchiques dits constitutionnels ou représentatifs, les autres

États de l'Europe ont adopté, depuis le xixe siècle, des formes

gouvernementales qui se rapprochent plus ou moins de ce

modèle.

• La constitution de la Belgique mérite, toutefois, une courte

analyse, car elle a servi de type à un certain nombre de cons-

titutions d'États secondaires.

Quels sont les principes du droit public belge?-

La constitution qui régit la Belgique est du 7 février 1831.

Voici quels sont les principes politiques sur lesquels est fondé

le droit public de ce pays.
Tous les pouvoirs émanent de la nation (art. 25). Il n'y a

dans,l'État aucune distinction d'ordres. Les Belges sont égaux
devant la loi (art. 6). La constitution garantit la liberté indivi-

duelle (art. 7), l'inviolabilité du domicile (art. 10) et de la pro-

priété (art. 11), la liberté des cultes et celle de leur exercice

public (art. 14), la-liberté de manifester ses opinions, en toute

matière, sauf la répression des délits commis à l'occasion de

l'usage de ces libertés (art. 14), la liberté de l'enseignement

(art. 17), la liberté de la presse (art. 18), la liberté de réunion

(art. 19), la liberté d'association (art. 20), le droit de pétition

(arL 21); elle reconnaît à tout citoyen le droit d'exercer des

poursuites contre les fonctionnaires publics, pour faits de leur

administration, sans avoir besoin d'obtenir une autorisation

préalable (art. 24); enfin elle consacre l'inviolabilité du secret

des lettres (art. 22).
Comment s'exerce le pouvoir législatif en Bel'

gique. - Le pouvoir législatif s'exerce collectivement, en Bel-

gique, par le roi, la chambre des représentants et le sénat (art.

26). L'initiative appartient à chacune des trois branches du

pouvoir législatif (art. 27). Néanmoins toute loi relative aux

recettes ou aux dépenses de l'État, ou au contingent de l'ar-

Sungs-und-Verwaltungsrecht,t. I. p. 245-247;et Ulachstone,Commentaires
deslois anglaises;Jiv.II.
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mée, doit d'abord être votée par la chambre des représentants

(art. 27). L'interprétation des lois par voie d'autorité n'appar-
tient qu'au pouvoir législatif (art. 28). Les intérêts exclusive-

ment communaux ou des provinces sont réglés par les conseils

communaux ou provinciaux (art, 31).

Composition de la chambre des représentants. -

La chambre des représentants se compose des députés élus

directement par les citoyens payant le cens déterminé par la loi

électorale, lequel ne peut excéder 100 florins d'impôt direct,
ni être au-dessous de 20 florins, (art. 47) Le nombre des dé-

putés, fixé d'après la population, ne peut excéder la propor-
tion d'un député sur 40,000 habitants (art. 49). Les membres

de la chambre des représentants sont élus pour quatre ans. Ils

sont renouvelés par moitié tous les deux ans. En cas de disso-

lution, la chambre est renouvelée intégralement (art. 51). Au-

cune condition de cens n'est exigée des candidats, et il peut
donc arriver que ceux qui ne payent pas le cens nécessaire

pour l'électorat soient élus représentants. Cette disposition de

la constitution belge a pour effet de placer les élections dans

les mains des citoyens intéressés à la chose publique, et, en

même temps, de ne pas exclure de la gestion des affaires pu-

bliques les hommes de talent, mais dépourvus de fortune.

Composition du sénat belge. —Le sénat belge n'est

pas un corps aristocratique, comme en Angleterre; il n'est pas
nommé par le chef de l'État, comme en France; il ne repré-

sente pas héréditairement, ou seulement à vie, l'aristocratie de

fortune, de naissance ou de talent, comme dans la plupart des

États de l'Europe gouvernés représentativement. C'est un corps

politique électif, qui se compose d'un nombre de membres

égal à la moitié-des députés de l'autre chambre. Les membres

du sénat sont élus pour huit ans, à raison de la population de

chaque province, par les citoyens qui élisent les membres de la

chambre des représentants. Ils sont renouvelés par moitié tous

1 Laloiélectoraledont nousparlonsestdu3 mars1831.Onremarqueraque
la variationducensdanslesprovincesa pourbutdemettrelesuffrageenharmo-
nieavecle degréde richesse,quichangesuivantlasituationdesterres.
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les quatre ans. En cas de dissolution, le sénat est renouvelé in-

tégralement (art. 53, 54, 55). Pour être élu et rester sénateur

il faut, entre autres conditions, être âgé au moins de quarante
ans et payer en Belgique au moins 1,000 florins d'impositions

directes, patentes comprises (art. 56) 1. Les sénateurs ne reçoi-
vent ni traitement, ni indemnité. A l'âge de dix-huit ans l'héri-

tier présomptif du roi est de droit sénateur. Il n'a voix déli-

bérative qu'à l'âge de vingt-cinq ans (art. 57, 58).
Par qui le pouvoir exécutif est-il exercé? —Le

pouvoir exécutif appartient au roi (art. 29); mais il est de prin-

cipe constitutionnel, en Belgique, que le roi n'a d'autres pouvoirs

que ceux que lui attribuent formellement la constitution et les lois

particulières portées en vertu de la constitution même (art. 78).
Le roi des Belges est majeur à l'âge de dix-huit ans accom-

plis. Il ne prend possession du trône qu'après avoir solennel-

lement prêté, dans le sein des chambres réunies, le serment

d'observer la constitution et les lois du peuple belge, de main-

tenir l'indépendance nationale et l'intégrité du territoire (art.

80). Les femmes et leur descendance sont exclues du trône

(art. 60).
Comme dans tous les gouvernements dits monarchiques

constitutionnels ou représentatifs, la personne du roi est invio-

lable en Belgique, et les ministres seuls sont responsables (art.

63). Aucun acte du roi ne peut avoir d'effet, s'il n'est contre-

signé par un ministre qui, par cela seul, s'en rend responsable

(art. 64).

Quelles sont les attributions du roi en Belgique?

—Le roi des Belges jouit de toutes les attributions qui appar-

tiennent au chef de l'État dans les pays soumis à la monarchie

dite représentative. C'est ainsi qu'il nommée et révoque ses mi-

nistres (art. 66)2; qu'il confère les grades dans l'armée, et qu'iL

1 L'éligibilitéau sénatestdoncsoumiseà desconditionsplusdifficilesqueJ'é-

ligibilitéà la chambredes représentants.Pourêtre membredecettedernière
chambreilfautavoiraumoins25 ans.

2 H nenommeàd'autresemploisqu'envertudela dispositionexpressed'une
loi(are, 66).
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nomme aux emplois d'administration générale et de relation

extérieure {art.. 65); qu'il fait les règlements et arrêtés néces-

saires pour l'exécution des lois; qu'il commande les forces de

terre et de mer, déclare la guerre et fait les traités de paix,
d'alliance et de commerce (art. 67, 68); qu'il sanctionne et

promulgue les lois (art. 69); qu'il a le droit de dissoudre les

chambres, soit simultanément, soit séparément (art. 71), et

qu'il peut les ajourner (art. 72); qu'il a le droit de remettre ou

de -réduire les peines prononcées par les juges (art. 73); de

battre monnaie, en exécution de la loi (art. 74); enfin, de con-

férer des titres de noblesse, sans pouvoir jamais y attacher au-

cun privilége (art. 75).

Quelles restrictions sont apportées par la consti-

tution aux pouvoirs du roi"? - Le roi ne peut suspendre
les lois, ni dispenser de leur exécution (art. 67). Il doit donner

connaissance aux chambres des traités de paix, d'alliance et

de commerce, aussitôt que l'intérêt et la sûreté de l'État le per-

mettent, en y joignant les communications convenables. Les

traités de commerce et ceux qui pourraient grever l'État ou lier

individuellement des Belges, n'ont d'effet qu'après avoir reçu

l'assentiment des chambres. Nulle cession, nul échange, nulle

adjonction de territoire ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une

loi. Dans aucun cas les articles secrets d'un traité ne peuvent

être destructifs des articles patents (art. 68). Lorsque le roi

dissout les chambres, l'acte de dissolution doit contenir la con-

vocation des électeurs dans les quarante jours, et des cham-

bres dans les deux mois (art. 71). Lorsqu'il ajourné les cham-

bres, l'ajournement ne peut excéder le terme d'un mois, ni

être renouvelé dans la même session, sans l'assentiment des

chambres (art. 72). Le roi ne peut attacher aucun privilége aux

titres de noblesse (art. 75).
Les ministres. — Le roi nomme et révoque ses ministres,

qui sont seuls responsables (art. 63). Aucun acte du roi ne peut,

d'ailleurs, avoir d'effet, s'il n'est contresigné par un ministre,

qui, par cela seul, en prend la responsabilité (art. 64). En au-

cun cas l'ordre verbal ou écrit du roi ne peut soustraire les
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ministres à cette responsabilité (art. 89), qui les rend justi-
ciables de la cour de cassation. La chambre des représentants,
en effet, a le droit d'accuser les ministres et de les traduire

devant la cour de cassation, qui seule a le droit de les juger,
chambres réunies (art. 90); et le roi ne peut faire grâce au mi-

nistre condafimé, que sur la demande de l'une des deux cham-

bres (art. 91). La division des ministères appartient au roi et

n'est pas réglée législativement, à moins qu'il ne soit nécessaire

de demander un crédit aux chambres pour subvenir aux dé-

penses d'une augmentation des départements ministériels. Le

roi peut nommer des ministres d'État en nombre illimité. Ces

ministres d'État n'ont pas de service actif. Il y a actuelle-

ment six ministres en Belgique: les ministres de la guerre, des

, finances, de l'intérieur, des affaires étrangères, de la justice et

des travaux publics. Ce dernier ministère a dans ses attribu-

tions l'administration des postes, et l'instruction publique est

placée dans les attributions du ministère de l'intérieur. Les

ministres statuent sur les affaires de leur compétence, d'après

l'avis et le travail préparatoire de leurs bureaux. Il n'y a pas

de conseil d'État en Belgique.
Les ministres ont leur entrée dans chacune des chambres et

doivent être entendus quand ils le demandent. Les chambres

peuvent, de plus, requérir leur présence. Mais les ministres

n'ont voix délibérative dans l'une ou l'autre chambre que quand

ils en sont membres (art. 88).
Comment est sanctionnée l'Indépendance de la

représentation nationale, en Belgique, vis-à-vis du

pouvoir exécutif. — Les chambres se réunissent de plein

droit, chaque année, le deuxième mardi de novembre, à moins

qu'elles n'aient été réunies antérieurement par le roi. Elles doi-

vent rester réunies chaque année au moins quarante jours

(art. 70). A la mort du roi les chambres s'assemblent sans

convocation, au plus tard le dixième jour après celui du décès

(art. 79). En cas de vacance du trône, les chambres, délibérant

en commun, pourvoient provisoirement à la régence, jusqu'à

la réunion des chambres intégralement renouvelées; cette réu-
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nion a lieu, au plus tard, dans les deux mois. Les chambres

nouvelles, délibérant en commun, pourvoient définitivement à

la vacance (art. 85).

Ce sont les chambres qui, à chaque session, nomment cha-

cune son président, ses vice-présidents et composent chacune

son bureau (art. 38). Chaque chambre a le droit d'enquête

(art. 40); elle a le droit, aussi, de renvoyer aux ministres les

pétitions qui lui sont adressées, et les ministres sont tenus de

donner des explications sur le contenu de ces pétitions, chaque
fois que les chambres l'exigent (art. 43). Les chambres ont le

droit d'amender et de diviser les articles et les amendements

proposés (art. 42). Aucun membre de l'une ou de l'autre chambre

ne peut, pendant la durée de la session, être poursuivi ni arrêté,

en matière de répression, qu'avec l'autorisation de la chambre

dont il fait partie, sauf le cas de flagrant délit (art. 45) 1.

Constitution politique du royaume (les Pays-Bas.

—La constitution qui régit aujourd'hui le royaume des Pays-
Bas est du 3 novembre 1848, promulguée sous l'influence des

événements qui, réalisés à Paris, devaient ranimer le sentiment

libéral en Europe. Le contre-coup de la révolution de février

se fit ressentir jusque dans la Hollande, qui réforma sa consti-

tution avec le concours d'un roi libéral2.

Le pouvoir législatif, en Hollande, est exercé par le roi, con-

curremment avec les Etats-généraux.

États-généraux hollandais. - Les États-généraux se

composent de deux chambres nommées: l'une, première

chambre, l'autre seconde chambre. La première chambre est nom-

mée par le suffrage indirect, la seconde par le suffrage direct.

Les Étals-généraux se réunissent au moins une fois par

année, de plein droit, le troisième lundi de septembre, dans une

session dite ordinaire, et qui doit durer vingt jours. Le roi

peut aussi les réunir en session extraordinaire.

1 Voir,sur la Belgique,l'ouvragedeM.deFooz,leDroitadministratifbelge;
voiraussileCodepolitiquede la Belgique,4eédit.(Libr.polytech.d'Aug.Decq).

2 On pourraconsulteravec fruit, commerésumé,le Chap.xixde l'Histoire

contemporainedeM.Ducoudray,1864,3e part. p. 56et suiv.
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Composition de la première chambre. —La pre-
mière chambre qui, avant 1848, se composait de pairs nommés

à vie par le roi, est aujourd'hui composée de trente-neuf mem-

bres élus par les conseils provinciaux. La répartition entre les

onze provinces de la Hollande est proportionnelle à la popula-

tion, à raison d'un député par 45,000 habitantsl. Les membres

de la première chambre sont nommés pour neuf ans; cette

chambre se renouvelle par tiers tous les trois ans.

Composition de la seconde chambre. — La seconde

chambre se compose de soixante-huit membres nommés par
les citoyens payant un cens qui varie, suivant la province,
entre un minimun de 20 florins et un maximum de 160. La ré-

partition entre les provinces est aussi proportionnelle à la po-

pulation, à raison d'un député par 45,000 habitants2. La seconde

chambre est nommée pour quatre ans, et renouvelée par moi-

tié tous les deux ans.

C'est dans la seconde chambre que doit commencer la discus-

sion des lois de finances; l'initiative des lois n'appartient qu'au

roi et qu'aux membres de cette chambre.

États provinciaux. —Les États ou Conseils provinciaux,-
sont des corps électifs qui représentent les provinces. Les onze

provinces de la Hollande ont, en effet, chacune une représen-

tation élective que, par une imitation du pouvoir central, on

appelle: États provinciaux. Ces États qui autrefois ont exercé

une action prépondérante, lorsqu'ils réunissaient les députés

de la noblesse, des chevaliers et des villes, se composent au-

jourd'hui, depuis la loi provinciale du 6 juillet 1850, d'un nom-

bre de membres qui varie suivant la population de la pro-

vince3. Les membres de ces États sont nommés pour six ans,
et le renouvellemènt se fait tous les trois ans par moitié. Ils sont

élus par les citoyens payant le cens indiqué plus haut, et qui
nomment les membres de la seconde chambre. Ce sont les

membres des États provinciaux qui nomment, nous l'avons dit,

f Constit.,art. 78.
2 Règl.4juillet1850.
3 Voir,pourcetterépartition,la loidu 6 juillet1850.
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les membres de la première chambre. Les États provinciaux,

d'ailleurs, ne sont plus aujourd'hui que les représentants des

intérêts des provinces, et leurs délibérations, quand elles sont

contraires à la loi, peuvent être suspendues ou annulées par

le roi.

Conseil d'État hollandais. - La constitution de 1848

avait admis en principe qu'il y aurait un conseil d'État chargé
de donner son avis sur les propositions du gouvernement aux

chambres, sur les projets émanés de l'initiative parlemen-

taire, sur les ordonnances et règlements concernant l'adminis-

tration intérieure et celle des colonies, et dont les membres

seraient nommés par le roi. Mais cette institution n'a pas
fonctionné encore, et le titre de conseiller d'État, en Hollande,
donné ordinairement aux ministres sortants, est purement

honorifique.
Pouvoir exécutif en Hollande. — C'est le roi qui

est le chef du pouvoir exécutif, comme dans toutes les mo-

narchies; mais comme dans tous les États dits constitution-

nels, le roi des Pays-Bas règne et 'ne gouverne pas. Le gouver-
nement est confié à des ministres responsables devant les

chambres.

Droit public danois. — Le Danemarck a vécu sous une

monarchie despotique en droit, quoique tempérée de fait, jus-

qu'en 1834, époque à laquelle le roi Frédéric VI inaugura un

régime libéral par une loi qui a créé les libertés provinciales
et communales. L'œuvre a été achevée sous le règne de Frédé-

ric VII, par la constitution du 25 mai 1849, sanctionnée le 5

juin suivant. Cette constitution a proclamé la liberté indivi-

duelle, la liberté religieuse, la liberté de la presse, la liberté

d'association sans autorisation préalable. Depuis 1849 deux

autres constitutions ont passé sur le Danemarck, mais toutes

inspirées par l'esprit le plus libéral: la première en 1855, la

seconde présentée à la diète danoise le 29 septembre 1863,
votée le 14 novembre de la même année, et sanctionnée par le

roi Christian IX le 18 du même mois.

Le pouvoir législatif est confié, en Danemarck, à deux cham-



314 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

bres toutes deux électives, et dont l'ensemble s'appelle: le

Rigsraad.
Le laigsraad. - Le Rigsraad se compose de deux cham-

bres nommées, l'une, le Volksthing, ou chambre du peuple, ou

chambre basse; l'autre, le Landesthing, ou chambre des pro-

vinces, ou chambre haute.

Le Volksthing se compose de cent trente membres. L'élection

est valable pour quatre ans.

Le Landesthing comprend les princes royaux majeurs, plus

soixante-quinze membres. L'élection est valable pour huit ans.

Le roi élit directement vingt-cinq membres, et cette élection

est valable pour douze ans.

En Danemark est électeur tout homme irréprochable, âgé
de trente ans accomplis et possédant l'indigénat. Est éligible
dans les deux divisions du Rigsraad, tout homme irréprochable

possédant l'indigénat, qui habite le royaume, et qui a accompli
sa vingt-cinquième année 1.

Gouvernement de la Prusse. — La constitution du 31

janvier 1850 a établi en Prusse le régime représentatif. Elle

consacre le principe de l'inviolabilité du roi (art. 43) et de la

responsabilité des ministres (art. 44). Au roi seul appartient la

puissance exécutive (art. 45 à 50). C'est lui qui convoque les

chambres et qui les clôt; il peut soit les dissoudre toutes let

deux, soit n'en dissoudre qu'une (art. 51). Les ministres ont

accès aux chambres et doivent être entendus toutes les fois

qu'ils le demandent. Chaque chambre peut exiger leur pré-

sence (art. 60).Ils peuvent être mis en accusation par l'une des

chambres, pour violation de la constitution, corruption ou

trahison. C'est alors la cour suprême, constituée en cour plé-

nière, qui les juge (art. 61).

La puissance législative est exercée en commun par le roi et

les deux Chambres. Le consentement du roi et des deux cham-

bres est nécessaire pour chaque loi. Les projets de finances et

d'administration sont proposés d'abord à la deuxième chambre

4 Voirlejournall'Europe,de Francfort,des3et4 octobre1863.
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(art. 62). L'initiative des lois appartient au roi et aux chambres

(art. 64). La première chambre se compose de membres nom-

més par le roi, avec hérédité ou à vie (art. 65 à 68). La seconde

chambre est composée de membres élus. Les élections ont

lieu à deux degrés (art. 70 à 75).
Les dispositions consacrées par la loi fondamentale de la

Prusse sont, on le voit, à peu d'exception près les mêmes qu'en

Angleterre, qu'en Belgique, qu'en Hollande. Il suffit de lire les

constitutions du royaume d'Italie, de l'Espagne, du Portugal,
de la Grèce, etc., pour se convaincre que la monarchie repré-

sentative, qui est la forme de gouvernement adoptée par ces

divers États, repose sur les mêmes bases. Aussi n'insisterons-

nous pas davantage sur ce point, et nous suffira-t-il d'avoir

tracé les grands linéaments, les principes généraux.
Droit public de l'Autriche. — L'Autriche, elle aussi,

est entrée dans la voie des institutions représentatives. La

Gazette officielle du 21 décembre 1867 a publié les cinq lois

fondamentales et organiques par lesquelles la constitution de

l'empire a été réglée sur une nouvelle base. La première des

lois en question contient les changements apportés à la repré-
sentation de l'empire; la seconde établit les droits généraux des

citoyens; la troisième détermine la composition de la haute

cour appelée à statuer en cas de conflits de compétence; la

quatrième règle l'exercice du pouvoir judiciaire; enfin la cin-

quième est relative à l'exercice du pouvoir politique et exé-

cutif.

La Gazette officielle a publié en même temps la loi sur le

mode de traiter les affaires qui sont communes à tous les

pays de la monarchie autrichienne.

Ces nouvelles lois fondamentales jointes au réglement de la

Diète cisleithanienne et aux lois constitutionnelles hongroises,

embrassent le droit public moderne de l'Autriche. Les droits

et les devoirs sont mesurés équitablement, la liberté et la loi,

le pouvoir exécutif et la volonté du peuple se touchent sans se

faire opposition; ils font, au contraire, partie du mécanisme

constitutionnel et le complètent. Les grands principes du véri-
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table gouvernement représentatif, le droit de voter les impôts
et le recrutement, le droit de voter annuellement le budget et

de mettre les ministres en accusation, tout cela est complète-
ment reconnu dans la constitution autrichienne, et est entré en

vigueur. Les droits généraux civils et nationaux sont, de même,

garantis dans le sens de la parité légale 1.

Dans son organisation nouvelle, la monarchie des Habsbourg
est divisée en deux parties qui conservent, l'une à l'égard de

l'autre, leur complète indépendance. Il y a deux ministères,
deux parlements formés chacun de deux chambres: le Reichs-

rath à Vienne, le Reichstag à Pesth. Au-dessus de cette repré-
sentation siègent les deux délégations de ces assemblées, qui
constituent une sorte de parlement supérieur. Les affaires com-

munes à toutes les parties de la monarchie, les [relations exté-

rieures, la guerre, les finances, y sont traitées parles' membres

d'un cabinet différent des deux autres et qui agit sous l'auto-

rité constitutionnelle de l'empereur et roi.

Le droit public autrichien comprend le droit de réunion, le

droit d'association, la liberté de la presse sous le jury, le droit

d'initiative parlementaire, le droit d'amendement, le droit

d'interpellation, et enfin la responsabilité ministérielle. Joi-

gnez-y des libertés-d'un caractère plutôt social que politique :
la liberté individuelle, la liberté de conscience et des cultes,

l'inamovibilité de la magistrature et la responsabilité des juges,

la liberté de l'enseignement.
La chambre élective du Reichsrath est formée de députés di-

rectement élus par le peuple, mais choisis parmi les membres

des Landstags ou assemblées provinciales, La chambre des sei-

gneurs est nommée par l'empereur. Les deux délégations, au-

trichienne et hongroise, qui règlent les affaires communes à

toutes les parties de la monarchie, sont élues pour moitié par

les deux chambres de chaque parlement.

Le pouvoir parlementaire ainsi constitué dispose, dans la

1 Onpeutconsultersur le droitpublicactuelde l'Autriche,un excellentou-

vragequevientdepublierM.Valfrey,intitulé: L'empireconstitutionneld'Au-

tricheetsesloisfondamentales.(Librairieinternationale,1868.)
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limite des attributions de chaque assemblée, du droit d'initia-

tive et du droit d'interpellation. Il peut proposer des lois sur

toutes les matières qui sont de sa compétence. Il lui appartient
même de modifier les lois constitutionnelles.

A plus forte raison, a-t-il le droit d'amendement.

Au Reichsvalh, il faut, pour exercer le droit d'interpellation,
une demande signée de dix membres de la chambre des sei-

gneurs, ou de vingt-quatre membres de la chambre des dépu-

tés; mais ce nombre est fixe et ne varie pas, comme ailleurs,

au hasard de la composition des bureaux.

Les deux chambres de chaque parlement communiquent
entre elles, soit verbalement, soit par voie de message. Leurs

relations avec le pouvoir exécutif se formulent par un mot:

La responsabilité des ministres.

Les ministres, en effet, assistent aux débats parlementaires;
ils y prennent part comme membres d'un cabinet solidaire; et

soit ensemble, soit individuellement, ils sont, au gré des cham-

bres, responsables des ordonnances impériales ou royales, de

leurs propres arrêtés et de tout concours donné par eux à une

violation de la loi.

Mis en accusation, ils passent devant un tribunal composé de

citoyens connaissant la loi. Condamnés, ils sont privés des

charges publiques. Ils répondent alors devant les tribunaux

ordinaires des dommages causés par leurs actes. Et afin que

ces poursuites conservent toute leur énergie, l'empereur est

destitué du droit de faire grâce, si sa bienveillance n'est pas

sollicitée, à l'égard du coupable, par la chambre qui a provo-

qué la mise en accusation.

Les choses se passent ainsi pour les ministres cisleithaniens

devant le Reichsrath; pour les ministres transleithaniens devant

le Reichsiag; et pour les ministres des affaires communes,

devant les deux délégations 1.

Nous ne terminerons pas ce tableau très-succinct de l'orga-

nisation politique des principaux États contemporains, sans

1 Voirla Pressedu 5 sept. 1868.
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exposer en peu de mots les points caractéristiques de la consti-

tution des États-Unis de l'Amérique du Nord.

Gouvernement des États-Unis Rmérlcalns. - Le

gouvernement central se compose, aux États-Unis, de trois

éléments bien distincts.

Le pouvoir exécutif, le [pouvoir législatif et le pouvoir judi-
ciaire.

Pouvoir exécutif. - Le pouvoir exécutif est confié à un

président, élu par le suffrage universel, mais à deux degrés. Le

peuple, dans chaque État, nomme les électeurs en nombre

égal à celui des membres du congrès, mais avec mandat impé-

ratif; c'est-à-dire que les électeurs doivent voter pour le candi-

dat dont le nom est en tête des bulletins de liste. Ils se réunis-

sent dans la capitale de leur État respectif, déposent leur vote,

puis une délégation est envoyée à Washington, où se fait le

dépouillement général. Ainsi le dernier vote se fait par État, et

il peut arriver que l'élu n'ait pas la véritable majorité du pays.

Supposons, en effet, que les trois grands États de New-York,

de la Pensylvanie et de l'Ohio, qui fournissent à eux trois une

centaine de voix, votent d'accord pour un candidat: pour peu

qu'il y ait de la désunion entre les électeurs des trente-quatre

autres États composant l'Union, le succès des premiers est à

peu près assuré.

Le président est nommé au mois de décembre, mais il

n'entre en fonctions que le 4 mars suivant; quoique la consti-

tution ne mette aucun obstacle à la réélection du président,

il est passé en usage qu'on ne le renomme pas plus de deux

fois.

Le président des États-Unis. —Les pouvoirs du pré-

sident sont assez étendus; il est commandant en chef de l'ar-

mée de terre et de mer, et nomme aux principaux emplois:

ministres, consuls, directeurs de la poste, etc., etc. 1. Il ne pro-

4 LeprésidentdesÉtats-Unisest le commandanten chefdes arméesde terre
et de mer; il peutaccorderla grâceauxcondamnés; avecl'assentimentdusénat,
il fait lestraités,nommelesmembresde soncabinet,lesministresdiplomatiques,
les officiersde lajusticeet del'armée;il peutconvoquerle congrèsou le sénat
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pose pas les lois au congrès, mais si un bill lui paraît incons-

titutionnel, il peut y mettre son veto et le renvoyer au congrès.
Si ce dernier corps approuve de nouveau le bill avec une ma-

jorité des deux tiers, le président peut en appeler à la cour

suprême pour juger de son inconstitutionnalité. Mais le con-

grès met provisoirement le bill à exécution. Le choix que le

président fait de ses ministres, de même que des ambassa-

deurs, doit être approuvé par le sénat, et ces fonctionnaires et

agents, une fois en exercice, ne peuvent être destitués qu'avec
l'assentiment du sénat. C'est un des vices que l'on reproche

justement à la constitution américaine. Le président peut avoir

des griefs sérieux contre un de ses ministres qui trahit sa con-

fiance, et il ne peut s'en défaire qu'autant que cela plaira à la

majorité du sénat. De plus le président de l'Union américaine

peut être déposé, s'il ne remplit pas bien ses fonctions; après

qu'il est rentré dans la vie privée, il peut encore être poursuivi
à raison des actes de son administration.

Pouvoir légisiatiif. -Le pouvoir législatif se compose
de deux chambres: celle des représentants et celle du sénat.

Les représentants sont nommés directement par le peuple.
Leur nombre est en proportion de la population de chaque

État; ils ne sont élus que pour deux ans. L'assemblée est prési-
dée par un speaker nommé au commencement de chaque ses-

sion. La chambre des représentants se divise en plusieurs comités

qui se partagent l'étude des affaires soumises aux délibérations.

Le sénat devrait être le corps conservateur, car dans cette as-

seulet séparément;il envoie,à chaquesession,un messageau congrèssur l'état
desaffairesde l'Unionet recommandeles mesuresà prendre; il reçoitlesminis-
tresétrangerset veilleà l'exécutiondeslois.Sonsalaireestde25,000dollarspar
an. Le vice-présidentestnomméen mêmetempset de la mêmemanièrequele

président; ilprésidele sénat,et, encasdemort,démissionoudépositiondupré-
sident,il prendsa placependantle tempsqui restepourfinir lesquatreans.En

casde mort ou de vacancede ces deux emplois,le président,pro temporedu

sénat fait les fonctionsde présidentjusqu'àl'électionquidoitse faire dans les

trente-troisjours précèdantle1" mercredidedécembre.Lecabinetdu président
secompose: 1°dusecrétaired'État; 20du secrétairedesfinances;3°duministre

del'intérieur; 4°duministrede la guerre; 5°du maitregénéraldespostes; 6°de

l'attorneygénéral; 7"du ministrede la marine.Leursalaireest de8,000dollars.
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semblée on n'a aucun égard à la population; chaque État, petit
ou grand, a le droit de se faire représenter par deux sénateurs.

C'est un contre-poids à la chambre des représentants, où

quelques États envoient jusqu'à trente membres, et d'autres

deux ou trois. Les sénateurs sont élus par la législature res-

pective de chaque État, et la durée de leur mandat est plus ou

moins longue selon la constitution de leur État.

Chacune des deux chambres a l'initiative des lois ou bills, et

peut amender à sa volonté. Un bill ne passe régulièrement en

vigueur qu'après l'adoption des deux chambres. Le congrès

siège au Capitole, dans deux salles qui sont peu séparées;

parfois il se réunit en un seul corps pour quelque grande
mesure. Afin que les orateurs, qui parlent de leur place ou du

pied de la tribune du speaker, n'abusent pas de la patience de

leurs collègues, une horloge est placée contre la muraille, et

chacun n'a droit qu'à un temps limité pour développer ses

arguments. Le marteau du président lui impose silence, le

temps écoulé; l'orateur ne s'adresse pas à la chambre, mais

toujours au président.

La cour suprême. — La cour suprême n'est composée

que de neuf membres, dont le président ou grand chef de la

justice est seul nommé à vie. Il reçoit le serment du président.

La cour juge en dernier ressort les causes dont on appelle des

autres cours. Elle interprète les lois, et, dans les conflits entre

le président et le congrès, elle prend les intérêts de la consti-

tution. C'est donc le corps conservateur par excellence.

Nous nous arrêterons à ces quelques détails, pour ne pas

trop prolonger une exposition que nous n'avons faite qu'à titre

d'exemple, afin d'expliquer la théorie par les faits.
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CHAPITRE XI.

SUITE DU DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL.

Devoirsdu gouvernement.—Devoirsenversl'Élat, être organique.—Envers
l'État, êtremoral.,-La libertédeconscience,- Relationsdel'Égliseet de l'É-
tat. —Questiondes religionsd'État. - Législationdesmœurs.—Devoirsdu

gouvernementenversl'État, être intelligent.— La libertéd'enseignement.—

Devoirsdu gouvernementenversl'État, être physique.—L'hygiène.— Les
travauxpublics.—L'interventiondu gouvernementdansle travail.—Lesdé-

pensespubliques.—Devoirsdu gouvernementenversl'État, être indépendant.
—Influencedugouvernementsur lesarts libéraux.

Devoirs du gouvernement. — La question de forme

du gouvernement est purement politique et nullement sociale.

Ce qui importe au bonheur d'un peuple, c'est que son gouver-
nement comprenne l'étendue des devoirs que lui impose le

mandat reçu de la nation.

Or, quels sont les devoirs du gouvernement agissant en vue

de la conservation sociale, et procédant, conséquemment, par

voie d'autorité? Pour les préciser il convient de considérer

l'État, ou société individualisée, comme un être organique,

moral, intelligent, soumis aux lois de la nature physique, et

indépendant.
Devoirs envers PÉtat, être organique. — L'État est

un être organique. Il se compose d'éléments divers qui tous

doivent concourir librement et sûrement au but commun. Le

premier besoin est de mettre de l'unité dans ces éléments cons-

titutifs, et de les placer sous une direction raisonnée et énergi-
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que. Le gouvernement s'acquittera de ce devoir en organisant

l'administration, qui n'est autre chose, ainsi qu'il sera dit plus

loin, que le gouvernement moins la confection des lois et

l'action de la justice entre les particuliers. L'autorité adminis-

trative est celle qui, par l'exécution des lois d'intérêt général,

pourvoit à la sûreté de l'État, au maintien de l'ordre public et

à la satisfaction de tous les autres besoins de la société 1.

Ce qu'on ne saurait trop remarquer, à ce propos, c'est que

lorsque le gouvernement poursuit les intérêts positifs, perma-
nents et fondamentaux de l'État, il agit par voie d'autorité, il

commande, il exerce un pouvoir irrésistible de contrainte, d'ap-

préciation, de délibération et de choix; les citoyens sont obli-

gés de subordonner leurs intérêts privés aux nécessités qu'il a

légalement constatées. C'est là, d'ailleurs, sa mission directe et

principale. Lorsque, au contraire, il se trouve en présence des

intérêts individuels, l'impulsion ne lui appartient plus, son

action devient toute négative et se borne à protéger, secourir,

encourager les citoyens dans le développement de leurs inté-

rêts légitimes et dans la poursuite de leurs buts privés. Les

individus jouissent d'une initiative tout à fait indépendante,
limitée cependant par la loi, et subordonnée à la condition que
le gouvernement ne sacrifiera jamais les intérêts positifs et

sacrés de l'État, qui sont les droits et garanties de tous, aux

exigences des intérêts privés des citoyens 2. C'est ainsi que,

bien qu'en général il n'ait aucune contrainte à exercer, il peut

interdire, lorsqu'il s'agit de prévenir des collisions entre les inté-

rêts des particuliers, ou bien entre ces intérêts et l'intérêt publie3.

Devoirs du gouvernement envers l'Etat, être

moral. — L'État est un être moral, conduit dans toutes ses

actions par le respect du droit. Nous verrons plus loin que

la pénalité procède de l'idée de l'utile jointe à l'idée du juste,

et déjà nous avons assigné pour base aux gouvernements l'hon-

1 Voirle chapitresuivantsurle Droitadministratif.
2 VoirunarticledeM. Heppdansla Revuede législation,1846.
3 VoirmesÉlémentsdedroit public et d'économiepolitique,1865,ch. ur,

p. 62et suiv.
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nêteté. Le but de la morale étant de procurer aux hommes tout

le bonheur compatible avec leur nature, la nation qui en con-

naîtrait et en suivrait généralement les règles serait la plus heu-

reuse des nations. Le devoir du gouvernement est donc d'en-

tourer de sa sanction dans la vie sociale les principes de morale

et de prêter force et secours à tous les intérêts moraux de la

société. Son autorité, dans l'accomplissement de cette mission,
ne sera pas moins irrésistible. Il aura le droit légal d'as-

treindre tous les citoyens à l'observation des principes de mo-

rale universelle sur lesquels est fondée l'existence même de la

société, et qui forment le fonds commun de la civilisation ac-

quise J. Les lois pénales seront à cet égard d'utiles auxiliaires.

La liberté de conscience. — Ici se place naturellement

la question de la liberté de conscience.

Il est, de nos jours, universellement admis en théorie, que
les opinions religieuses ne sauraient être l'objet d'une règle im-

pérative ou prohibitive, et que toute loi qui ferait intervenir la

puissance publique pour contraindre à observer les règlements
établis par une secte quelconque, violerait de la manière la

plus injuste la liberté du citoyen. La conviction est, en effet,
tout à fait en dehors de la volonté de celui qu'elle atteint,

et, à plus forte raison, doit - elle être indépendante de la

volonté d'autrui. La violence ne produit que l'hypocrisie. Le

gouvernement doit donc rester étranger à toutes les opinions

individuelles, se placer au-dessus de tous les systèmes et faire

abstraction de la croyance de chacun pour répartir les charges
et les avantages sociaux. « Le corps social, disait M. de Cler-

mont-Tonnerre, en 1789, ne doit commander aucun culte; il

n'en doit repousser aucun. »

Relations de l'Eglise et de l'Etat. — On peut distin-

guer quatre systèmes principaux en matière de religion: 1° Un

culte dominant et exclusif, comme en France, après la révoca-

tion de l'édit de Nantes, dans les États de l'Église, en Russie,

1 Voirmanotesurle g 128et cellesurle 2129duliv. I, ch.XII,duDroit
des(jensdeVattel,édit. Guillaumin,1863,t. I, p. 343et suiv.,346et suiv.
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en Suède; 2° un culte dominant et non exclusif, comme

en Angleterre; 30 la protection des cultes professés par les

fractions notables de l'État, et mis sur un pied d'égalité, la

répudiation de toute religion officielle: c'est le système qui

date, en France, du concordat du 26 messidor an ix et qui est

encore en vigueur; 40 la séparation complète de l'Église et de

, l'État, ou l'admission indifférentede tous les cultes, sans aucune

participation ni protection spéciale de l'État, comme aux États-

Unis d'Amérique, et comme en France, de 1793 à 1804.

Question des religions d'Etat. — Est-il nécessaire

qu'une nation adopte spécialement une religioa? Comment sup-

poser une croyance unique chez, un être collectif de plusieurs
millions d'intelligences, parmi lesquelles il n'en est peut-être

• pas deux qui s'accordent sur les principes 1 Certes, il n'y a

point, dans un pays, un intérêt qui soit plus grand, plus géné-
ral que l'intérêt religieux, et qui ait dans la société de plus pro-
fondes racines; le devoir du gouvernement, de plus, est non

seulement de donner aux citoyens le bien-être matériel, mais

encore de favoriser par tous les moyens possibles le développe-
ment intellectuel et moral de la nation. Mais le rôle de l'État,

qui se compose d'éléments moraux divers, doit se borner à

l'admission égale de toutes les croyances. Toute direction ten-

dant à confondre la conscience du fidèle et la conscience du

souverain serait anti-sociale. Le gouvernement ne doit pouvoir

disposer d'aucune force comme membre de telle ou telle com-

munion. Son devoir exclusif est de préserver les corps religieux

de toute violence dans l'exercice de leurs cultes, et de garantir

de tout outrage soit les ministres, soit les objets du culte 1.

Législation des mœurs. — La législation et la police

des mœurs ne consistent pas exclusivement dans un système de

répression et de récompenses, mais comprennent encore cer-

tains moyens de prévention. C'est ainsi qu'elles embrassent les

mesurea que le gouvernement a le droit de prendre pour éloi-

gnerdes masses les causes de démoralisation. Ces mesures doi-

vent avoir pour objet d'attaquer le mal moral dans ses sources

1lbid.
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naturelles : l'oisiveté, l'amour du plaisir, le mauvais exem-

ple, la pauvreté. Le gouvernement attaquera l'oisiveté, en in-

terdisant ces professions inavouées qui habituent ceux qui les

exercent à louvoyer entre les lois; il concourra à la diffusion

des moyens d'existence honnêtes, dirigera les esprits vers les

travaux agricoles par des institutions habilement combinées;

et, pour habituer les hommes à ne devoir tout qu'à leur tra-

vail, il supprimera ces opérations qui sont destinées à faire naî-

tre l'espérance d'un gain acquis par la voie du sort. L'amour

du plaisir, il le combattra par les restrictions dont il entourera

les entreprises de divertissements, les débits de boissons, les

théâtres; mais comme le plaisir est un besoin de la nature, il

le dirigera vers des objets nobles et élevés. Il fondera de vastes

arènes populaires, où les masses viendront savourer les jouis-
sances de l'art, et verront se dérouler devant elles les pages

animées de leur histoire; il instituera des associations de plai-
sirs artistiques pour faire concurrence aux lieux de divertisse-

ments tolérés; enfin il ouvrira des bains et lavoirs publics pour

généraliser la propreté, cette vertu du corps.
Le gouvernement conjurera les dangers du mauvais exemple,

en dispersant les agglomérations d'habitants, et en éloignant

des grands centres les individus ayant subi certaines condamna-

tions; en réglementant le colportage, qui répand les perni-

cieuses doctrines; en divisant sur toute l'étendue du territoire

les garnisons et les écoles, foyers de corruption. Il ne souffrira

pas que la sensibilité des citoyens soit émoussée par des specta-

cles grossiers: la loi qui prohibe les mauvais traitements infli-

gés aux animaux domestiques possède un haut caractère de

moralité. Enfin, il portera toute son attention sur le travail des

enfants dans les manufactures.

Mais le gouvernement se préoccupera surtout de la pauvreté.

Cette plaie sociale a pour effet de rappetisser les intelligences,

d'abaisser les cœurs, de tarir les sources de la prévoyance et de

faire germer l'envie, qui dissout les sociétés. Sans entrer dans

l'examen des questions économiques que comporte cette ma-

tière, nous nous bornerons à dire que le devoir du gouverne-
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ment agissant impérativement pour la société, être moral, sera

d'anéantir, autant que possible, les causes de la pauvreté. Il

fera disparaître les gros traitements, qui grèvent le budget au

profit de quelques privilégiés; le cumul des emplois, qui con-

fie à un seul homme les positions que plusieurs pourraient occu-

per; il assurera l'avenir des employés subalternes qui dépen-
dent de lui. En ce qui concerne les carrières qui ne relèvent

pas de son autorité, il devra se borner à répandre les notions

salutaires de l'économie sociale; mais il laissera s'élever jus-

qu'aux plus hautes sphères du pouvoir toutes les prières qui
seront formulées. Que si les moyens préventifs échouent, il

provoquera les associations de secours mutuels; il dotera des

caisses d'épargne pour exciter à la prévoyance par l'encoura-

gement d'une première mise; il aura des bureaux de bienfai-

sance qui distribueront des secours en nature, des salles d'asile

qui abriteront l'enfance, une assistance judiciaire qui défendra

gratuitement devant les tribunaux, des hospices pour les enfants

abandonnés, pour les orphelins, pour les malades, les infirmes

et les vieillards. Mais il poursuivra deses rigueurs la mendicité

qui déprave ceux qui s'y livrent, et compromet l'ordre social 1.

L'étude de ces différentes institutions fait partie du droit ad-

ministratif. Enfin, le gouvernement devra, par ses agents, don-

ner l'exemple de l'honneur, de la probité et de la moralité.

Devoirs du gouvernement envers l'Etat, être in-

telligent. — L'État est un être intelligent, qui a un besoin di-

rect de lumières pour réaliser ses fins. Le devoir direct du gou-

1 M.JosephGarnierfaitexcellemmentremarquer,danssonbeauTraité d'é-

conomiepolitique(6e édit. 1868),quepourremédierà la misère,il fautle con-
coursdulégislateuret dugouvernement,inspiréspar de sainesnotionsécono-

miques,afin de faire cesserlescausespubliquesde misère; qu'il fautencorele

concoursdetouteslesforcesvivesde lasociétépouratteindrelevice,fairedispa-
raître les préjugés,prévenirles agitationset les révolutions.« Maisavanttout,

dit-il, il fautleseffortsindividuelsdeceuxquelamisèrea atteintspar suitedu

malheur,du manquedetravail,ou de l'inconduite.» Pourquele tripleconcours

del'individu,de la sociétéet dugouvernementpuisseêtre efficace,il faut enfin

le progrèsdans la richessegénérale,quinepeutse développerqu'avecle calme

à l'intérieur,et lapaixinternationale(page629). Voirlechap.III, p. 62 et suiv.

de mesÉlémentsde droitpublicet d'économiepolitique.
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vernement est de provoquer et de seconder le développement
des lumières dans l'intérêt collectif de la société. Il s'acquittera
de cette mission en fondant des institutions savantes, littéraires

et artistiques, en distribuant des récompenses aux conceptions

utiles, et en indemnisant réellement les inventeurs et les au-

teurs, des sacrifices qu'ils ont dû faire pour doter la société de

travaux sérieux. Le gouvernement aura, de plus, le droit d'exi-

ger dans ses agents, à tous les degrés, les aptitudes intellectuel-

les qu'il jugera nécessaires pour les mettre en état de bien rem-

plir les fonctions qu'il leur confiera. La création d'écoles spé-
ciales pour toutes les parties des services publics répondra à ce

besoin, mais ces écoles devront être ouvertes à tous, et la capa-
cité sera la seule condition d'admission. Le gouvernement sera

fondé également à imposer l'épreuve plus ou moins longue
d'un stage, quelquefois celle d'un concours, et, dans tous les

cas, l'avancement ne devra jamais être déterminé que par le

mérite et par les services rendus. Pour agir avec intelligence,
le gouvernement s'entourera de conseils spéciaux, de chambres

consultatives, de comités composés d'hommes compétents, ré-

pandus sur toute la surface du pays, et reliés entre eux par la

hiérarchie et la centralisation.

La liberté d'enseignement. —Les économistes repro-

chent aux gouvernements de compliquer leur fonction en dé-

veloppant outre mesure les établissements officiels d'instruc-

tion, qui ont l'inconvénient d'arrêter l'initiative de l'instruction

libre et de se trouver, le plus souvent, en désaccord avec les

besoins publics. Certes, personne n'a encore soutenu que l'ins-

truction secondaire ou supérieure doive être obligatoire. Sur

ce point on est généralement d'accord que les pères de famille

doivent jouir de la plus grande latitude. Mais il en est autre-

ment de l'instruction primaire nécessaire à tout le monde. Les

uns soutiennent que le père de famille doit être libre de diri-

ger, comme il l'entend, l'instruction de son fils, et que l'État

n'a pas le droit de s'interposer entre le père et les enfants. « En

éducation, comme en tout, dit Benjamin Constant, que le gou-

vernement veille (.t qu'il préserve, mais qu'il n'entrave, ni ne
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dirige; qu'il écarte les obstacles, qu'il aplanisse les chemins;

on peut s'en remettre aux individus pour y marcher avec suc-

cès » D'autres pensent, au contraire, que l'enseignement pri-
maire est un droit pour l'enfant et un devoir pour le père, que
la loi peut pousser la sollicitude jusqu'à faire une contraven-

tion punissable de l'infraction à un devoir aussi sacré. L'obli-

gation de l'enseignement primaire leur paraît être, non pas
une question de l'ordre politique ou économique, mais une

question de morale dont la solution serait bien placée dans les

lois civiles, au chapitre des droits et des devoirs des époux
envers leurs enfants 2. Cette dernière opinion, qui est la

vraie, est adoptée et appliquée notamment en Suisse, et dans

certains États de la grande confédération de l'Allemagne du

Nord.

Devoirs du gouvernement envers l'Etat, être

physique. — L'État est un être physique soumis aux lois de la

nature extérieure, dont il est nécessaire de prévenir les ravages,

et qu'il est utile de plier aux besoins sociaux. Cette partie des

devoirs du gouvernement comprend l'hygiène et les travaux

publics.

- L'hygiène. — Le gouvernement a une très-large initia-

tive à exercer en ce qui concerne l'hygiène et les travaux

publics. Lorsqu'il prend les mesures propres à prévenir les

maladies pestilentielles, en arrêter le développement et assu-

rer la santé publique, il jouit d'une autorité de commandement

qui domine toutes les volontés. A cet ordre d'attributions ap-

partiennent les dispositions qui instituent les conseils sani-

taires; qui éloignent des habitations et soumettent à la né-

cessité d'une autorisation préalable les ateliers dangereux,

insalubres ou incommodes; qui assurent la conservation et le

bon aménagement des eaux minérales, fixent une distance

obligée entre l'enceinte des cités et les lieux de sépulture, com-

battent l'envahissement des marais et des dunes, pourvoient à

t Mélanges,p. 253.
a Voirmanotesur le g112duliv.I, ch. xi, duDroitdes GensdeVattel,édit.

Guillaumin,1863,t. 1, p. 310etsuiv.
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l'assainissement des logements insalubres, excluent des mar-

chés les produits dangereux, et réglementent les professions

qui se rattachent à l'art de guérir.
Les travaux publics. — Le gouvernement asservit la na-

ture extérieure au moyen des travaux publics dont l'exécution

est confiée à des corps spéciaux. Il assure la communication

des diverses parties du territoire en ouvrant des routes, en

reliant les rivières par des canaux, en réglementant la voirie,
en imposant aux particuliers l'obligation de se conformer, dans

leurs constructions, à des plans d'alignement, et en mettant à

leur charge la plantation des voies. Il combat les éléments en

resserrant les fleuves dans des digues, en détournant les tor-

rents, en dirigeant les eaux vers un but d'utilité générale; il se

préoccupe des richesses métalliques contenues dans le sein de

la terre; la télégraphie qui porte au loin la pensée avec la rapi-
dité de la foudre, les chemins de fer qui rapprochent les pro-

vinces, sont entre ses mains des moyens d'effacer les distances

et le temps. Il appartient au droit administratif de suivre le

gouvernement dans le détail de ces importantes attributions'.

L'intervention du gouvernement dans le travail.

— Il ne faut pas se dissimuler, toutefois, que l'intervention de

l'autorité dans la sphère du travail a plusieurs inconvénients

fort graves, lorsqu'elle est exagérée. L'État, le gouvernement,
n'ont pas la mission de régir tous les intérêts de la société,

mais seulement les intérêts collectifs. L'intervention de l'auto-

rité n'est rationnelle, c'est-à-dire utile et exempte d'inconvé-

nients graves, dans le domaine du travail, dans l'ordre écono-

mique, que dans un petit nombre de cas. Lorsqu'il s'agit, par

exemple, de quelques services indispensables ou très-néces-

saires, que la société ne pourrait attendre de l'initiative de l'in-

dustrie privée, soit parce que cette industrie n'est pas assez

développée, soit parce que ces services ne seraient pas suffi-

samment rétribués: tels que l'entretien et la construction de

routes ordinaires et d'autres travaux et services publics. En

Voirle chapitresuivant,sur leDroitadministratif.
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dehors de ces cas, l'intervention du gouvernement met des en-

traves à l'activité des citoyens, la décourage et l'arrête; elle la

force à prendre une fausse direction, engendre les injustices,

provoque les abus et énerve l'initiative individuelle qui est le

principe de la vie sociale. «Partout où la main de l'État se

montre, dit L. Reybaud, la main privée se retire. » Au point de

vue politique et moral, l'iptervention abusive de l'État absorbe

les facultés de l'autorité publique, et l'empêche d'exercer,

aussi bien que possible, sa mission de protection et de sécu-

rité; elle rend l'action de l'administration odieuse aux popu-

lations, en multipliant les vexations, les occasions de frois-

sement, d'abus d'autorité et de fraude pour le public; elle

augmente l'esprit d'intrigue et de sollicitation; elle accoutume

les populations à attendre de l'État des services qu'il n'est pas
dans sa nature de rendre; elle tend à vulgariser, parmi elles,

l'illusoire notion de l' État-Providence; elle leur fait croire que

l'État peut directement contribuer à leur bien-être; elle les

- porte à accroître les dépenses publiques qui sont à leur tour

des causes d'irritation et de malaise; elle est une cause perma-
nente de démoralisation, d'agitation et de révolution pour

-
aboutir, non à des gouvernements libéraux qui s'en tiennent à

leurs naturelles attributions, mais à des gouvernements despo-

tiques qui interviennent davantage 1.

Les dépenses publiques. —On appelle dépenses publi-

ques, les différentes consommations d'objets matériels, et sur-

tout de services personnels, qui résultent pour l'État de ses

besoins comme être organique, moral, intelligent, soumis aux

lois de la nature physique et indépendant. Ces dépenses ne

sont pas reproductives, en ce sens que l'État ne retrouve pas
dans leurs résultats le capital avancé, mais, sous la forme d'ad-

ministration, de sécurité, de justice, et d'autres services, elles

produisent des utilités représentant plus ou moins bien l'inté-

rêt et l'amortissement de ce capital. L'utilité relative des dé-

1 Voirle Traitéd'Économiepolitiquede JosephGarnier,6eédition,1868,

p.147et suiv.
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pensçs publiques est en raison directe des avantages qu'elles

procurent au corps social. Il est impossible de donner une

appréciation absolue. Les opinions varient à cet égard suivant

les influences du moment. Les économistes admettent toute-

fois, généralement, que les dépenses occasionnées par les em-

plois publics doivent être restreintes, autant que possible, au

moyen de la diminution du nombre de ces emplois. Les ser-

vices des employés sont incontestablement productifs d'utilité,

mais, en même temps qu'ils se manifestent, ils s'anéantissent

par la consommation, et il n'en reste rien que l'avantage ob-

tenu. S'il est possible que cet avantage soit le même en restrei-

gnantle nombre des employés, et en exigeant deceux que l'on

conserve un travail plus soutenu, tout le profit est pour la so-

ciété, qui obtient les mêmes résultats en dépensant moins,
et détourne l'activité des employés parasites sur des, travaux

vraiment reproductifs. Les économistes critiquent aussi les dé-

penses des fêtes publiques. Ces réjouissances officielles, pro-

pres à éveiller certains sentiments dans les masses, à donner

telle ou telle satisfaction à l'esprit national, n'ont, suivant eux,

que l'apparence d'activer la production et la circulation, mais

elles cachent des privations amères, elles détournent d'indus-

tries utiles un argent qui les eût alimentées, elles encouragent
facticement certaines industries aux dépens des autres, elles

entretiennent dans les populations l'esprit d'insouciance et de

frivolité; survenues, enfin, dans les époques d'inquiétudes et

de crises, elles ne produisent qu'une dangereuse irritation. La

sévérité des économistes n'est pas moindre pour les travaux

publics tendant à l'ornementation, l'agrandissement, l'embel-

lissement des cités. Sous le prétexte d'orner, d'assainir, ou de

faciliter la circulation, les gouvernements cherchent à se con-

cilier le dévoûment de certaines classes d'ouvriers, en leur

donnant un travail stérile soldé aux dépens de travaux plus

directement productifs; ils ne tiennent compte ni du mécon-

tentement des propriétaires expropriés, ni des intérêts froissés

par le déplacement, ni de l'importance du capital absorbé et

qui fait faute à d'autres industries. Mais, en cela encore, les
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économistes se préoccupent trop des intérêts exclusivement

matériels. L'esprit des peuples, comme celui des hommes, ne

saurait être constamment attentif à l'utilité, sous peine de voir

se flétrir cette fleur d'enthousiasme qui fait le patriotisme
et entretient à travers les siècles la jeunesse des nations.

L'État pourvoit aux dépenses publiques au moyen des res-

sources qui proviennent des propriétés communes, de l'impôt
et du crédit.

Les questions relatives à l'impôt, aux emprunts et à la comp-

tabilité, sont du domaine du droit administratif, quant à l'or-

ganisation, et de la science des finances, quant à l'exposition
des principes. La science des finances est une branche annexe

de l'économie sociale.

Devoirs du gouvernement envers l'Etat, être

lndé-piendan t. - UÉtat est enfin un être indépendant; mais

les questions relatives à son indépendance sont du ressort du

Droit des gensy ou international1.

Influence du gouvernement sur les arts libé-

raux. - Voici comment j'ai exposé dans mes Éléments de

Droit public et d'économie politique, l'influence que la forme du

gouvernement d'un pays exerce surles spéculations de la pensée.
ccOn a observé avec raison que les arts libéraux suivent une

direction différente, et se revêtent d'une physionomie particu-

lière, suivant qu'ils se développent sur une terre dominée par

le despotisme, ou visitée par la liberté.

« Comment pourrait-il en être autrement?

« La science est l'expression des besoins d'une civilisation

4Voirle chapitreIIIde mesÉlémentsde Droit publicet d'économiepoli-
tique,1865p. 62et suiv.—Voirencore,sur leDroitpolitiqueet constitutionnel,
indépendammentdesauteurscitésdansleschapitresquiprécèdent: CHERBULIEZ,
Théoriedes garanties constitutionnelles,1838; GRÉMILUXet Btizox, Code

constitutionnel,1835; FRITOT,Cours de Droit naturel, public, politique
et constitutionnel,1827;Esprit du Droit, et ses applicationsà la politique
età l'organisationde la monarchie constitutionnelle,1825; GUIZOT,His-
toire du gouvernementreprésentatif, 1850; ISAMBERT,Manuel du publi-
ciste et de l'hommed'État, 1826;LANJUINAIS,Constitutionsde la nation

française,etc.
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avancée, qui ne se contente plus des satisfactions primitives
d'une existence précaire, et qui s'élance vers l'inconnu avec la

noble intuition de la force irrésistible du génie humain; la lit-

térature et les beaux-arts sont le miroir fidèle où viennent se

refléter le caractère et les mœurs des différents peuples, avec la

couleur de chaque siècle. L'aphorisme que les arts libéraux

sont l'expression du caractère d'un peuple, et qu'il existe une

étroite connexité entre les travaux de l'esprit et les. mœurs

d'une nation, est une vérité généralement répandue; mais ce

que l'on n'a pas assez observé, c'est que les mœurs, qui agis-
sent sur les arts libéraux, subissent des modifications que leur

impriment les lois. Voilà donc la science, *la littérature et les

arts, ces êtres métaphysiques dont l'horizon est l'immensité,

dont le symbole est la fierté, la fantaisie et l'indépendance, qui

deviennent, en quelque sorte, les justiciables du législateur.
« Les constitutions politiques exercent surtout cette in-

fluence. Sous le gouvernement théocratique, par exemple, qui

rapporte tout à l'action exclusivement divine, l'idée devenue

populaire d'une vocation céleste élève les esprits au-dessus des

préoccupations matérielles, entretient dans les âmes un enthou-

siasme presque permanent, et donne droit de nationalité à

l'inspiration. Mais, à côté de cette spiritualité, une confiance

un peu entachée de fatalisme, et une sévérité pour les autres

nations, qui touche de près à l'intolérance. Chez ce peuple

enthousiaste, vous n'aurez pas de philosophes, mais des fer-

vents; pas d'historiens, mais des légendaires, car toutes les

complications et tous les déno'ûments historiques s'expliquent

par le grand ressort de la Providence. Les sciences seront le

monopole de la caste qui gouvernera, parce qu'elles sont ces

rochers que les Titans dressaient pour escalader le ciel. Les

arts ne sortiront pas du temple, la poésie n'aura d'accents que

pour chanter les louanges du Seigneur et pour annoncer ses

vengeances. Mais quelle sublimité! quelle grandiose simplicité

dans la penséeet dans la forme! Le poëte sera vraiment digne

de ce nom, car il dégagera son cœur des petites passions de la

terre. Pauvre, errant, dédaigneux de la gloire humaine, il
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repoussera les riches présents de l'opulence et les acclamations

de la foule, parce qu'il saura que le parasite est un esclave, et

que le tribun est une victime désignée à l'ostracisme; mais il

conservera son indépendance pour annoncer à Balthazar la

chute de son empire, et au peuple de Ninive la ruine de ses

remparts.
« Si j'étudie les ténébreux rouages du gouvernement despo-

tique, j'aperçois la crainte et l'ignorance forgeant les chaînes

dont le despote chargera ses sujets. L'action du gouvernement

despotique est simple et rapide: elle consiste à passer un ni-

veau sur toutes les têtes, toutes les intelligences. Le despote ne

connaît ni obstacles physiques, ni obstacles moraux. Le génie
est une royauté? il faut l'abattre. La science amène des révéla-

tions? il faut l'étouffer. La littérature et les beaux-arts aiment

la gloire, le beau, le juste? il faut paralyser leur essor. Heu-

reux encore si le desposte se contentait de bâillonner le litté-

rateur et de mettre les menottes à l'artiste! Mais, par un raffi-

nement de prudence cruelle, il imaginera de profaner la litté-

rature et l'art, afin qu'on ne puisse plus les reconnaître sous

leur costume d'esclave. Il placera une lyre dans les mains du

poëte, et lui ordonnera de chanter; il tendra un maillet au

sculpteur, et prendra la pose d'un Dieu, pour que le marbre

conserve aux générations futures les traits glorieux de sa race;

il commandera à l'historien de préparer le récit de son

règne, et affrontera des combats imaginaires pour grossir le

volume de son panégyrique. Là où doit régner l'esclavage ne

recherchez pas l'élévation de la pensée, la justesse du raison-

nement, la franchise de l'appréciation, la précision de la forme.

Le langage de l'adulateur est emphatique. La louange multi-

plie les qualificatifs. Mais ne nous hâtons pas, cependant, d'ac-

cuser la Providence qui envoie les tyrans aux peuples. Souvent

le régime du despotisme est utile même aux arts libéraux, en

aiguisant les intelligences; et tandis que le despote se confie à

la terreur qu'il inspire, l'apologue ingénieux reçoit les confi-

dences de la pensée, jusqu'au moment où Rouget de Lisle fera

retentir la Marseillaise, où Tacite écrira son histoire, où la
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statue de Spartacus brisant ses chaînes se dressera devant le

palais des rois.

« Le gouvernement démocratique est souvent la réaction du

gouvernement despotique. Le peuple, qui avait jusqu'alors plié
sous la tutelle du despote, respire un air plus libre et plus pur.
A peine devenu majeur par le droit des révolutions, il croit

pouvoir se charger lui-même de la gestion de ses intérêts.

Mais avant il faut qu'il se rende compte. C'est alors que com-

mence la carrière des sciences et des lettres. Que de connais-

sances ne faut-il pas réunir pour se diriger soi-même! Ce

peuple qui, hier, était insouciant des travaux de la pensée, va

faire appel aux sciences qui mettent la nature physique au ser-

vice de l'esprit humain. Puis il faudra gouverner, et comme la

science du gouvernement est surtout celle des faits, il s'agira
de recourir à l'histoire, ce dépôt de l'expérience des peuples.
Dans un État démocratiquement gouverné, tous les actes de la

vie politique sont publiquement débattus: voilà la place de

l'éloquence. Le sentiment de l'individualité humaine, qui naît

de la responsabilité, permet à la philosophie de hasarder ses

systèmes, et comme les grandes choses inspirent les grandes

vertus, voici que les philosophes sont d'avis que l'homme dont

la voix pèse dans les conseils de la république, doit avoir une

vie irréprochable. Nous touchons au stoïcisme. Pour produire
les grands citoyens, il convient de bannir de la démocratie

tout ce qui peut énerver les mœurs. En littérature, après l'his-

toire, après l'éloquence, je ne vois guère de genre qui puisse

convenir au gouvernement démocratique, si ce n'est la grande

tragédie, c'est-à-dire le spectacle de majestueuses et héroïques

actions. La comédie n'est admise que comme auxiliaire de l'os-

tracisme : c'est la liberté de la presse des démocraties an-

ciennes. Chacun est trop pressé de jouir de la vie publique,

pour accorder une grande attention à la perfection des détails

d'une statue ou d'un tableau. L'architecture répondrait mieux

aux exigences du moment, en élevant ces vastes stades où tout

un peuple se repose de ses glorieuses fatigues, les galeries de

ces immenses comices où toute une nation délibère sur ses
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intérêts. En permettant à toutes les ambitions d'aspirer aux

carrières politiques, le gouvernement démocratique habitue

les esprits aux vastes conceptions. C'est ce qui fait que la

poésie légère n'est pas le genre qui brille dans les démocraties.

Les hommes prétendent à trop de grandeur pour avoir le loisir

de se montrer aimables, et si, parfois, faisant trêve aux luttes

de la tribune, ils se réunissent pour prendre quelque repos,
s'ils font appel à la poésie, c'est pour consacrer une ode patrio-

tique aux libres institutions de leur pays.
« Le gouvernement monarchique absolu n'est pas le despo-

tisme. Le monarque absolu exerce un pouvoir qui n'est pas
sans limites. Sa volonté est arrêtée par les principes d'une

constitution, et surtout par le contrôle de l'opinion. Si ce mo-

narque est dépourvu de cœur et d'intelligence, il inclinera vers

la tyrannie, et la Providence pourra seconder quelque temps
cet aveuglement, pour donner au monde une terrible leçon.

Mais s'il a l'intelligence de son siècle, s'il est jaloux de conser-

ver son pouvoir, il ne tentera pas d'anéantir le génie: il son-

gera plutôt à le rendre complice de son autorité. Voyez comme

sous cette forme de gouvernement tout tend à enchaîner l'es-

prit public au char du monarque! A la tête du corps social le

roi seul gouverne, entouré d'une aristocratie de naissance qui

ne brille pas toujours par les services intellectuels. Dans les

classes inférieures, inaction complète, pas d'espérance d'arri-

ver aux charges publiques, mais une existence matérielle plus
ou moins assurée, et le silence de l'ambition politique. Cepen-
dant l'homme a le désir de s'élever. Ne pouvant pas acquérir
la noblesse que donne le roi, il demandera au travail la no-

blesse que donne le talent, et le voici savant, littérateur, ar-

tiste. Mais où puisera-t-il l'inspiration ? Les grandes sources sont

tafies! Il se fera un enthousiasme de commande. Ne s'adres-

sant plus aux masses, mais à des appréciateurs isolés, il sera

bien forcé, pour plaire, de descendre au niveau des petits

points de vue, des petits mouvements, des petites passions.

Sous la démocratie, il eût chanté le patriotisme; sous la mo-

narchie, il célébrera l'amour, car l'amour, c'est l'événement
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des salons et de la mansarde, c'est le sujet à la mode, c'est la

distraction de l'oisif. Avec l'amour, cet aimable préfet de police
de la monarchie absolue, vous avez la causerie fine et déliée,
la délicatesse des nuances, la politesse, cette hypocrisie du

monde, l'élégance de la phrase, et cette multitude de déli-

cieuses qualités qui ne portent pas ombrage au pouvoir. Avec

l'amour, vous voyez apparaître le roman qui dissèque le cœur

humain, le drame bourgeois qui transporte sur la scène les

réalités de la vie vulgaire, la comédie de mœurs qui prétend

corriger, la comédie d'intrigue qui étonne par l'imprévu du

dénoûment, et la poésie légère avec son cortège de sonnets,

d'idylles et de madrigaux.
« En général, sous le gouvernement monarchique absolu

les conceptions sont timides; il semble que l'esprit du littéra-

teur et de l'artiste hésite sous le poids d'un obstacle qui le pa-

ralyse. Cet obstacle, c'est la pensée du monarque, le besoin de

plaire, la passion de s'élever au-dessus de ses rivaux. Comme

sous l'inffuence de ce système politique l'enthousiasme est

mis au service du raisonnement, on préfère l'analyse qui dé-

taille à la synthèse qui forme un puissant ensemble. C'est le

règne de la critique littéraire et du bel esprit, de la poésie di-

dactique et descriptive, de la rhétorique et de la compilation.
L'historien ne sera qu'un biographe, et si quelque génie s'élève

pour protester contre le mensonge de la pensée, pauvre fou1

la carrière des applaudissements, de la faveur, des pensions et

des emplois lui sera fermée pendant sa vie; il mourra mé-

connu, en laissant à la postérité le soin de le venger. On con-

çoit que la philosophie ne doive pas avoir grand crédit auprès

du monarque absolu. Ces princes, éminemment gonflés de leur

gloire, ne peuvent nécessairement pas apprécier l'importune

discoureuse qui raisonne à peu près sur tout. Cependant,

comme tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes

possibles, la philosophie finit par se mettre, elle-même, à

l'unisson des mœurs du jour, et prend ses dispositions pour

arranger aux heureux de l'époque le plus commode bien-être.

La sévère doctrine du Portique a cédé le pas à la complaisante
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philosophie d'Épicure. Mais tandis que la poésie est sans inspi-
ration véritable, que l'art est tributaire de la mode, que l'his-

toire n'a plus d'enseignement et que la tribune est muette,

l'éloquence s'est réfugiée dans l'Église, cet asile de tous les

grands exilés, hommes ou civilisations. L'Église seule conserve

encore assez de dignité pour se lever devant Louis XIV, et

l'entretenir du néant de sa grandeur!
« Sous la monarchie constitutionnelle, au contraire, lorsque

cette forme politique est sincère, lorsque, ce qui est difficile à

réaliser, les rouages gouvernementaux fonctionnent sans tirail-

lement, les sciences, la littérature et les arts jouissent de cette

précieuse indépendance qui allume le flambeau de l'inspira-
tion. Toutes les ambitions étant encouragées, l'égalité devant

la loi étant le principe sacré du pacte social, les intelligences
se réveillent et s'élancent dans la grande arène du travail. Les

uns méditent sur les destinées des peuples: ce sont les publi-

cistes; les autres s'occupent d'imprimer le mouvement à la

machine sociale et de fonder la richesse publique: ce sont les

administrateurs, les savants, les agriculteurs, les manufacturiers

et les commerçants; ceux-ci instruisent la jeunesse, ceux-là

conduisent les armées; voici les philosophes qui discutent libre-

ment leurs théories, et les poëtes qui, à l'ombre des libertés

publiques, chantent en paix la gloire des ancêtres et la félicité

de leurs neveux. L'éloquence a retrouvé sa tribune, l'histoire

ses burins, l'art peut suivre ses inspirations, et si le monarque

reçoit le tribut du génie, il peut s'enorgueillir de cette cou-

ronne, car il la doit au libre choix de ceux qui la décernent.

Dans cette action simultanée de toutes les intelligences, de

toutes les aptitudes, l'indifférence et l'oisiveté sont d'autant

plus rares et plus coupables, que chacun est responsable de la

liberté de tous, et que la vigilance est le premier devoir du

citoyen1. »

f VoirmesÉlémentsdedroit public et d'économiepolitique,p. 428etsuiv.,
et p.432et suiv.dela traductionespagnolequi a éé faitede cet ouvragepar
M.ManuelFuentès,avocatauxtribunauxdu Pérou(Lima,1861).
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§ I.

Le Droit administratif. —Le Droit administratif est

l'ensemble des règles par lesquelles sont régis les droits des

particuliers dans leur rencontre avec l'action administrative. Il
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gouverne les droits respectifs et les obligations mutuelles de

l'administration
et des administrés.

Ses sources sont les lois, les décrets, les arrêtés du gouver-

nement, ordonnances royales et règlements d'administration

publique.
A l'étude de ces sources le publiciste et l'homme d'État doi-

vent ajouter la connaissance des dispositions du droit civil et

privé qui se réfèrent au droit administratif, et des lois crimi-

nelles, dans leurs rapports avec ce droit. Bien souvent, en

effet, les codes de lois civiles contiennent des règles qui ren-

voient à des lois spéciales, sur des matières dans lesquelles l'ad-

ministration publique est appelée à intervenir d'une manière

essentielle et habituelle; qui consacrent le pouvoir conféré à

l'administration de rendre des règlements généraux, particu-
liers et locaux; qui fondent la tutelle du gouvernement sur les

communes ou établissements publics, et exigent, pour certains

cas, des autorisations émanant de l'administration; qui char-

gent l'autorité administrative de pourvoir à la conservation du

domaine public, etc., etc. En matière criminelle, même, les

codes de lois répressives ont des sanctions pénales pour les in-

fractions aux actes de l'autorité administrative; ils garantissent

l'indépendance de cette autorité et le respect qui lui est dù; ils ré-

priment les abus de pouvoir de la part de ses agents; ils appel-

lent, parfois, le concours de l'autorité administrative pour l'exé-

cution des sentences judiciaires, et chargent même, dans certaines

circonstances, les fonctionnaires et agents de l'administration

de fonctions relatives à la marche de l'instruction criminelle.

La Science administrative, qu'il ne faut pas confondre avec le

Droit administratif, est la connaissance du mécanisme et de

l'agencement des services publics, de la hiérarchie, de l'orga-

nisation intérieure et des principes relatifs à l'organisation. Elle

comprend, de plus, les sciences accessoires qui forment le véri-

table administrateur et le préparent aux vues d'amélioration.

L'étude du Droit administratif comprend celle des organes

de Yautorité administrative et celle des lois administratives.

L'autorité administrative. —L'autorité administrative
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pourvoit par l'exécution des lois d'intérêt général à la sûreté

de l'État, au maintien de l'ordre public et à la satisfaction de

tous les autres besoins de la société. Elle diffère de l'autorité

législative, en ce que les prescriptions du législateur sont géné-
rales et permanentes, tandis que celles qui émanent de l'auto-

rité administrative sont empreintes d'un caractère la plupart
du temps local et essentiellement variable. Toutefois ces deux

autorités ont ceci de commun, que les actes qui émanent

d'elles portent l'empreinte du commandement.

Subdivision de l'autorité administrative. — Trois

mots résument les fonctions des autorités administratives: Agir,

Consulter, Délibérer. D'où la division de l'administration en ad-

ministration Active, Consultative, Contentieuse.

L'administration active. —L'administration ACTIVEest

celle qui est chargée de fournir l'exécution de la loi, ou de

prescrire des mesures d'utilité publique. Elle a deux caractères

essentiels: l'Unité et la Responsabilité. L'administration ACTIVE

doit tenir compte des temps, des lieux et des circonstances qui

peuvent modifier à l'infini l'intensité des besoins à satisfaire et

l'opportunité de la satisfaction. Son initiative doit être très-

large; les innombrables éventualités qui peuvent se présenter

dans l'application des principes généraux posés par le législa-

teur, doivent trouver, en effet, dans l'autorité chargée de la

mise en pratique, une complète indépendance d'action. L'auto-

rité administrative a tant de nuances d'intérêts à combiner

avec le grand intérêt de la chose commune, qui doit toujours

prévaloir, que nul ne saurait être admis à se plaindre de l'indé-

pendance de l'administration.

Centralisation et Iliérarchie. - L'organisation admi-

nistrative repose sur la Centralisation et la Hiérarchie.

Base de l'organisation administrative, la Centralisation con-

siste dans la subordination des administrateurs locaux à l'auto-

rité centrale; laquelle autorité centrale étend ses bras sur les

diverses fractions du pays, et soumet la nation à une direction

unique, qui part du centre pour rayonner jusqu'aux extrémités

les plus reculées.
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Avantages et inconvénients de la centralisation.
— La Centralisation s'étend ou se resserre selon le génie des

peuples, leurs mœurs, leurs traditions historiques, leur situa-

tion géographique même. Elle anime les nations qui la con-

naissent d'un seul esprit, d'une même pensée; elle fonde l'unité

nationale. Mais en augmentant la responsabilité de l'autorité

publique, elle voue le gouvernement aux récriminations des

mécontents, et jette de la lenteur dans la marche de l'action

administrative. L'absence de centralisation conduirait à l'anar-

chie; l'excès contraire enfanterait la servitude.

En quoi consiste la hiérarchie. — On désigne par le

mot Hiérarchie l'enchaînement des diverses autorités descen-

dant de l'autorité supérieure jusqu'aux autorités inférieures, par
une suite de degrés, et remontant des autorités inférieures à

l'autorité supérieure. Au moyen de la Hiérarchie, le mouve-

ment se transmet de proche en proche, par une chaîne non

interrompue d'agents successifs, jusqu'aux extrémités les plus
reculées du territoire. Il n'est pas un point, si éloigné, si petit

qu'il soit, où le gouvernement n'ait un représentant avec lequel
il peut communiquer. Par ce moyen les regards du gouverne-

ment restent sans cesse tendus sur le pays entier.

La subordination est le complément nécessaire de la Hiérar-

chie; mais elle n'entraîne pas chez les agents l'abnégation de la

dignité morale. L'autorité supérieure, qui est le point de départ
de l'impulsion, ne peut ordonner que dans les limites de la loi,

et le subordonné, placé entre son intérêt et sa conscience, con-

serve la liberté de choisir.

division de l'administration active. —
Chaque pays

se composant de provinces ou départements, et chaque pro-

vince ou département se fractionnant ordinairement en subdivi-

sions diverses, l'administration active se divise logiquement en

administration GÉNÉRALEet en administration LOCALE.

Nous allons parcourir ici, à titre d'exemples, les différentes

organisations administratives acceptées par le droit public de

quelques États contemporains; en faisant remarquer, toutefois,

que rien n'est variable comme la distribution des attributions
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administratives, et la dénomination ainsi que la division des

agents administratifs. Plus jaloux de formuler les principes que
de faire connaître un état de choses sujet aux plus capricieuses

variations, nous ne ferons l'exposition qu'on va lire que pour
mieux mettre en lumière les principes qu'on peut en dégager.

Agents administratifs. —Le principe de l'administra-

tion active étant l'unité, en France 1, pour chaque branche des

services publics, à chaque degré de la hiérarchie administra-

tive, un seul agent centralise la direction et la responsabilité. Il

est assisté de plusieurs agents en sous-ordre.

Parmi les agents administratifs on distingue entre les AGENTS

DIRECTSet les AGENTSINDIRECTSOUAUXILIAIRES.

Agents directs. — Les agents directs sont les véritables

fonctionnaires. Ils sont tous placés sous l'autorité du chef de

l'État, et sont rattachés entre eux par les liens d'une forte hié-

rarchie. Les agents directs sont officiellement connus du public

pour avoir caractère et autorité vis-à-vis de toutes personnes;
ils servent d'intermédiaire obligé entre les administrés et l'au-

torité centrale.

L'empereur étant le chef de l'État, la série des agents directs

comprend les fonctionnaires suivants:

10 Les ministres: administration GÉNÉRALE;

2° Lespréfets;

3° Les secrétaires généraux de préfecture

départements;
4° Les sous-préfets; arrondissements;

5° Les maires et adjoints; communes;

6° Les commissaires de police; cantons2,

administration

LOCALE.

Les MINISTRESsont les subordonnés immédiats du chef de

* LaFranceservirade premiertype.Nousnousrapporteronstoujoursà cette

puissanteorganisationde l'administrationfrançaise,qui sert de modèleà tous
les peuples,et sur laquelleestcalquéel'administrationd'ungrandnombrede
nations.

2 Remarquerquele canton est supérieurà la commune,attenduqu'uncan-
tonsecomposed'une réunionde communes.Mais,dansle tableauci-dessus,il

convenait,pour suivre l'ordrehiérarchique,deplacerlecommissairedepolice
aprèslemaire.
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l'État, placés à la tête des grandes divisions de l'administration

publique: divisions qui sont nommées des départements minis-

tériels. On désigne aussi les ministres par la qualification de

secrétaires d'État, parce qu'ils apposent leur contre-seing aux

actes du chef du pouvoir exécutif.

Les PRÉFETSsont les subordonnés immédiats des ministres;

ils occupent le premier rang de l'administration active locale.

On peut les considérer sous deux points de vue: comme chefs

de l'administration active dans chaque circonscription départe-

mentale; et comme représentants de leur département, envisagé

comme personne morale, et ayant des intérêts à lui.

Les SECRÉTAIRESGÉNÉRAUXDE PRÉFECTUREsont des préposés

légaux à la réception et à la conservation des pièces, au contre-

seing des ampliations des actes administratifs et à la surveil-

lance des employés.
Les SOUS-PRÉFETSsont les subordonnés immédiats des préfets,

leurs intermédiaires officiels avec les maires. Ils sont placés à

la tête de la division territoriale appelée arrondissement, pour

procurer l'exécution des lois, décrets, règlements, arrêtés et ins-

tructions de ceux des agents de l'autorité administrative que

l'organisation place au-dessus d'eux. Ils servent plus particuliè-

rement d'agents de transmission, d'information et de surveil-

lance.

Les MAIRESsont les subordonnés immédiats des sous-préfets,

les chefs de l'administration active dans chaque commune. Les

ADJOINTSsont les suppléants des MAIRES.

Les COMMISSAIRESDE POLICEsont les subordonnés des MAIRES,

dans l'exercice de la police municipale. Leur juridiction est

essentiellement cantonale, au lieu d'être seulement commu-

nale.

Agents indirects. — Les agents indirects ou auxiliaires de

l'administration, sont des agents placés auprès des fonction-
naires ou agents directs, et sous leurs ordres, pour préparer et

faciliter leur travail. A la différence des agents directs, qui ont

un caractère public, une notoriété officielle, et qui sont respon-

sables vis-à-vis du public, les agents indirects n'ont ni caractère
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officiel, ni responsabilité: ils ne sont que des instruments

nécessaires, indispensables à la marche de l'administration.

Comme leur rôle est de concourir indirectement à l'exercice des

fonctions que remplissent les agents directs, et comme ils sont

nécessairement subordonnés à ces agents directs dont ils sont

les auxiliaires, on les désigne sous le nom d'employés.
Division des agents indirects ou auxiliaires.—Les

agents indirects ou auxiliaires se divisent en :

1° AGENTSGÉNÉRAUX;
2° AGENTSDÉPARTEMENTAUX;
3° AGENTSCOMMUNAUX;
4° AGENTSCOLONIAUX.

1° Agents auxiliaires généraux. —Les agents auxi-

liaires généraux sont ceux qui se trouvent attachés aux agents
directs de l'administration générale. Ils font partie, soit des ad-

ministrations centrales desdivers mÜiistères1, soit des diverses

administrations générales dont le centre est dans la capitale, et

qui sont représentées dans les départements.
C'est ainsi que le ministère des finances possède dans son

service, indépendamment de l'administration centrale de ses

bureaux, les administrations financières suivantes:

1° L'enregistrement, le timbre et les domaines;

2° Les contributions directes;

1Chaqueadministrationcentralede ministèrecomprendhabituellementun
secrétairegénéral,deschefsdedivision,deschefsdebureau,desemployésdési-

gnés,selonlanaturede leuremploi,sous lesdiversnomsderédacteurs,commis

principaux,commisd'ordre, expéditionnaires,surnuméraires.Danscertains
ministèresles chefs de divisionprennentle nom de directeurs;dans d'au-
tres il existe simultanémentdes directeurset des chefsde division.Dans
cecas les directeurssontau-dessusdeschefsdedivision.Lessecrétaires-géné-
raux, directeurset chefsde divisionsont les seulsemployésqui travaillent
directementavecleurministre.Ilssontnommésdirectementparle chefde l'État.
Touslesautresemployéssontà la nominationet à la révocationdesministres.
Danscertainsministères,indépendammentdessurnuméraires,ily a desattachés,
c'est-à-diredes aspirantsaux fonctionsd'agent directde l'administration.On

peut consulter,sur les détailsde cette organisation,l'excellentouvragede

M.Cabantous,intitulé: Répétitionsécritessur leDroitpublicet administratif,
édit. 1867.—Voiraussile CoursdeDroitadministratifdeM.Macarel,et les

si populairesÉtudesadministrativesdeM.Vivien.
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3° Les contributions indirectes et les douanes;

4° Les tabacs;

5° Lespostes;

6° Les forêts;

7° La caisse d'amortissement et celle des dépôts et consigna-

tions.

.L'employé placé à la tête de chacune de ces administrations

financières porte le titre de directeur ou de directeur général.

L'organisation centrale de ces administrations est fondée sur les

mêmes bases que l'organisation centrale des ministères. Indé-

pendamment du service central il y a un service départemen-

tal, dont les agents portent différents noms.

Les agents départementaux de l'administration générale des

finances sont:

Dans chaque DÉPARTEMENT,le trésorier-payeur-général 1.

Dans chaque ARRONDISSEMENT,le receveur particulier des

finances.

Dans chaque RESSORTDEPERCEPTION,le percepteur des contri-

butions directes 2.

L'enregistrement, le timbre et les domaines, les contributions

directes, les contributions indirectes et les douanes, ont pour

chacune de ces administrations financières un directeur par

département.

Chaque manufacture impériale de tabacs a un directeur. Il y

a un directeur des postes par département; et, pour les forêts,

un conservateur pour chaque ressort de conservation3.

Les ministères de l'instruction publique, des travaux publics,

de l'agriculture et du commerce, de l'intérieur, de la maison de

l'empereur, de la guerre, de la marine, ont aussi, à côté de leur

service central, un service départemental général.

1 Auparavantappelélereceveurgénéral.
2 Ces agentsdépartementauxexécutentles ordres de l'administrationgéné-

rale desfinances,et correspondentavec elle. VoirCabantous,lib. cit. p. 160.
3 Touteslesadministrationsfinancièresontcelade commun,qu'à leur entrée

se trouveplacéun surnumérariatbasé sur le concours,ou sur unexamenpréa-
lable.Ily a uneécolespécialepourl'administrationdesforêts.
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1° MINISTÈREDE L'INSTRUCTIONPUBLIQUE.—Danschaque aca-

démie, un recteur; chaque faculté, un doyen; chaque école spé-

ciale, un directeur; chaque lycée, un proviseur; chaque collége,
un principal.

2° MINISTÈREDESTRAVAUXPUBLICS,DE L'AGRICULTUREET DU

COMMERCE.- Ponts et chaussées. Dans chaque département, un

ingénieur en chef, avec plus ou moins d'ingénieurs ordinaires;

des conducteurs, piqueurs, cantonniers.

Mines. Dans chaque arrondissement de mines, un ingénieur
en chef, des ingénieurs ordinaires, et des garde-mines 1.

3° MINISTÈREDE L'INTÉRIEUR.—Administration générale des

lignes télégraphiques. Direction générale, au ministère de l'inté-

rieur. Dans les départements, il y a des directeurs divisionnaires,

des directeurs de station, et des employés secondaires plus ou

moins nombreux.

4° MINISTÈREDE LAMAISONDE L'EMPEREUR.— Administration

des haras. Direction générale au ministère de la maison de

l'empereur. Des directeurs, dans les départements où il ya des

dépôts d'étalons, avec un nombre plus ou moins grand d'em-

ployés secondaires2.

5° MINISTÈREDE LA GUERRE.— Administration générale et

centrale de l'armée de terre, au ministère de la guerre. Dans

chaque division militaire, un intendant divisionnaire, avec plus

ou moins de sous-intendants et de sous-intendants adjoints.

Le corps de l'intendance a sous ses ordres les officiers des

divers services administratifs de l'armée, tels que les vivres, les:

hôpitaux militaires, etc.

1 Les ingénieursdes pontset chausséeset desminesse recrutentparmi les
élèvessortisde l'Écolepolytechnique.Il y a, de plus,une Écoledes pontset
chausséeset uneÉcoledesmines.Lesagentssecondairesse recrutentpar voie

d'examenspréalables.
2 Remarquerque, dans toutesces administrationsgénérales,lesemployés

supérieurssontà la nominationet à la révocationdu chefde l'État, et que les

employéssecondairessontnomméset révoquéspar leministre.
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6° MINISTÈREDE LAMARINE.— Administration générale et cen-

rale de l'armée de mer, au ministère de la marine.

Dans chaque arrondissement maritime, un préfet maritime.

Chaque arrondissement comprend plusieurs sous-arrondisse-

ments, et chaque sous-arrondissement plusieurs quartiers.

Les préfets maritimes ont sous leurs ordres un nombre plus

ou moins grand de commissaires de la marine.

Le commissariat de la marine embrasse des commissaires-gé-

néraux, des commissaires, commissaires-adjoints, sous-commis-

saires, aides- commissaires, élèves-commissaires, des commis de

marine et des écrivains.

1° AGENTSDEL'ADMINISTRATIONGÉNÉRALE,ENDEHORSDEL'ORDRE

ADMINISTRATIFPROPREMENTDIT.— Indépendamment des agents di-

rectset indirects ou auxiliaires de l'administration générale, il y a

un certain nombre d'agents, se rattachant à divers ministères, qui

n'appartiennent pas, par la nature de leurs attributions, à l'ordre

administratif proprement dit: ce sont les membres du clergé

des divers cultes (ministère de la justice et des cultes) ; les magis-

trats de l'ordre judiciaire (id.); les professeurs qui, dans les fa-

cultés, les écoles supérieures ou spéciales et les lycées, ensei-

gnent au nom, aux frais et sous la surveillance de l'État (ministère

del'instruction publique); les chefs de l'armée de terre et de mer

(ministères de la guerre et dela marine); enfin les agents exté-

rieurs du ministère des affaires étrangères, qui ont la haute

mission de représenter la nation elle-même vis-à-vis des puis-

sances étrangères près desquelles ils sont accrédités.

2° AGENTSAUXILIAIRESDÉPARTEMENTAUX.—Lesagents auxiliaires

départementaux sont principalement les employés des bureaux

de préfecture et de sous-préfecture, qui sont nommés et révoqués

par le préfet. Ils sont rétribués sur les frais d'administration

alloués aux préfets et sous-préfets.
3° AGENTSAUXILIAIRESCOMMUNAUX.— Quant aux agents auxi-

liaires communaux, ce sont, indépendamment des commis atta-

chés aux bureaux des mairies, tous les employés dont le carac-

tère est municipal, et dont le traitement est payé sur les fonds

communaux.
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4° AGENTSAUXILIAIRESCOLONIAUX.—Chaque colonie est régie

par un gouverneur ayant près de lui un ordonnateur et un direc-

teur de Vintérieurl.

Il convient de résumer ces détails généraux et présentés

comme un simple aperçu, dans un tableau synoptique.

t Voirl'ouvragedeCABANTOUSet celuideMACAREL.
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ADMINISTRATION ACTIVE
1

Dontl'objetestl'exécutiondela loiet l'utilitépublique.

UNITÉ. — CENTRALISATION. — HIÉRARCHIE.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE.

Agentsdirects généraux. Agents auxiliaires généraux.
Fonctionnaires.—Caractère Employés.

ifficiel.—Initiative.- Respon- Pas d'initiative,pas de responsabilité.
sabilité. - .-.

1°MINISTRED'ÉTAT.(Apour ADMINISTRATION DÉPARTEMENTS.
attributiondeprésideraux CENTRALE. DEPARTEMENTS.

rapportsmutuelsdesgrands Organisationintérieu- 1° PASd'agentsdépartementaux
pouvoirspublics.) redes Ministères. pourle Ministèred'Etat.

2° AFFAIRESÉTRANGÈRES.(Secrétaire général, 2° PASd'agents départementaux
Directeurs,Chefsdedi- pour le Ministèredes Affaires

3°JUSTICEETCULTES. vision,Chefsdebureau, étrangères.
Sous-Chefs,Commis3° PASd'agentsdépartementaux
principaux, Commis pourlaJusticeet lesCultes.
d'ordre, Rédacteurs,4° Intérieur: Directeursdivision-
Expéditionnaires,Sur- naires, Directeursde station
numeraires,Attachés). (lignestélégraphiques).

o INTÉRIEUR. 4°Directiongénéraledes
lignestélégraphiques.

i° FINANCES.—Administra-5°Directionsgénérales.5°Directeurslocauxou conserva-
tionsfinancières: 4° En- teurs.Trésorierspayeursgéné-
registrement,timbre et raux,Receveursparticuliers,Per-
domaines;2°Contributions cepteurs.
directes;3° Contributions
indirectesetdouanes;4°Ta-
bacs; 5°Postes; 6°Forêts;
7°Caissed'amortissement;
dépôtsetconsignations.

6°GUERRE. 6"Administrationgéné- 6° Intendantsdivisionnaires,dans
raieetcentraledel'ar- chaquedivisionmilitaire;Sous-
méedeterre. intendants;Sous-intendantsad-

joints.
7°MARINEETCOLONIES.7°Administrationgéné- 7° Dans chaque arrondissement

raieetcentraledel'ar- maritime,unpréfetmaritime.
méedemer. DesCommissairesgénéraux;Com-

missaires; Commissaires-adjoints;
Aides-commissaires;Elèves-com-
missaires;Commisde marine;
Ecrivains.

8°INSTRUCTIONPUBLIQUE.8°Directionscentrales.8°DanschaqueAcadémie,unRec-
teur. - Facultés: Doyens.-
Ecolesspéciales: Directeurs.-
Lycées: Proviseurs.—Colléges:
Principaux.

9° AGRICULTURE,COMMERCE9° Pontset Chaussées9°Danschaquedépartement,un
ETTRAVAUXPUBLICS. (directiongénérale). ingénieurenchef;desingénieurs

9°Mines(directiongéné- ordinaires;desconducteurs,pi-
rale). queurs,cantonniers.

# 9° Dans chaquearrondissement,
uningénieuren chef;des ingé-
nieursordinaires;desgarde-mi-
nes.10°MAISONDEL'EMPEREUR.10°Directionsgénérales. 10°Pour les haras,un directeur

(Administrela listecivile danschaquedépartementoùil y
et la dotationde lacou- a undépôtd'étalons.
ronne. ServicedesBeaux-
Arts;desArchivesimpéria-
les; desBàtimentscivils;
desThéâtres; de laLégion
d'honneur; des Haras.
1Sontendehorsdel'ordreadministratifproprementdit,lesagentsappartenantauclergé,

à lamagistrature,auprofessoratet lesagentsextérieursduministèredesAffairesétrangères.
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ADMINISTRATIONLOCALE.

Agentsdirects locaux. Agentsauxiliaireslocaux.

Fonctionnaires.—Caractèreofficiel.— Emploll"
Initiative.—Responsabilité. Pasd'initiative,pasderesponsabilité.

1°DÉPARTEMENTS.Préfets.—SecrétairesLesemployésdesbureauxdepréfectures.
générauxdepréfecture.

2°ARRONDISSEMENTS.Sous-Préfets. Les employésdes bureauxde sous-pré-
fectures.

3°COMMUNES.MairesetAdjoints. Les commisattachésaux bureauxdes
mairies,et tousles employésdontle
caractèreestmunicipal.

40CANTONS.Commissairesdepolice Dessecrétaires,commiset agentssecon-
daires.

5°COLONIES.Gouverneurs. Desemployésde bureaux.(Lesbureaux
(Legouverneurde lacoloniea prèsde sontanaloguesàceuxdespréfectures.
luiunordonnateuret undirecteurde Chaquecommunea desbureauxanalo-
l'intérieur. guesàceuxdesmairiesmétropolitaines).

Inspection administrative. — Mais il ne suffit pas que

l'administration active ait des agents directs responsables, et des

agents indirects ou auxiliaires. Pour que la responsabilité ne

soit pas illusoire, il convient que l'administration active soit

surveillée, et que des agents d'inspection et de surveillance

- soient répandus sur tout le territoire. Ces agents auxiliaires de

surveillance et de contrôle ont la mission de se transporter

périodiquement ou accidentellement sur tous les points du terri-

toire soumis à leur vérification. Leur ensemble constitue le

corps de l'inspection administrative, corps considérable par le

nombre de ses agents, et dont les ramifications sont non moins

étendues que celles des agents auxiliaires de l'administration

active.

Voici un aperçu général des inspections diverses qui se rat-

tachent à chacune des branches de l'administration active.

INFECTIONS.

I. MINISTÈRED'ÉTAT,et AFFAIRESÉTRlliGÈRES,pas d'inspeclions.
1

II. MINISTÈREDELAJUSTICEET DESCULTES— Pour l'administration

des cultes: Inspecteursgénéraux des travaux ordinaires ou extraor-

dinairesaux édificesdiocésains.
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23

III. INTÉRIEUR.— Prisons, Établissements de bienfaisance, Asiles

d'aliénés: Inspecteurs généraux.
— Lignes télégraphiques: Inspecteurs

généraux et locaux. — Préfectures : Conseillers d'État chargés de les

inspecter.

IV. FINANCES.— Inspecteurs généraux et inspecteurs de tous degrés,

chargés de vérifier tous les services financiers ainsi que la gestion et la

caissedescomptables.

Chaque administration financière a, en outre, des corps d'inspection

qui lui sont propres, et dont les membres portent le titre d'inspecteurs,

sous-inspecteurs,vérificateurs, contrôleurs.

V. GUERRE.— Servicesadministratifs: Inspecteursgénéraux (Vivres,

hôpitaux,etc.).

VI. MARINE.— Services administratifs: Inspecteurs de la marine. —

Constructionsnavales: Inspecteursgénéraux.

VII. INSTRUCTIONPUBLIQUE.— Enseignement supérieur, Enseignement

secondaire, Enseignementprimaire: Inspecteurs généraux, Inspecteurs
d'Académie.

VIII. AGRICULTURE,COMMERCEETTRAVAUXPUBLICS.— Agriculture,
Écolesvétérinaires, Écoles d'arts et métiers: Inspecteurs généraux. —

Ponts-el-Chaussées, Mines: Inspecteurs généraux, divisés en deux

classes.

Cheminsde fer (surveillancede l'exploitationcommerciale,et contrôle

de la gestion financière), Inspecteurs généraux.

IX. MAISONDEL'EMPEREUR.— Beaux-Arts, Monuments historiques,
Bdtimentscivils, Haras: Inspecteurs généraux.

Administration consultative.— L'Administration con-

sultative est celle qui est placée auprès de chacun des degrés de

l'administration active, pour l'éclairer de ses avis. C'est, en

effet, une sage mesure, de mettre à côté de l'action le conseil.

En France c'est la loi du 28 pluviôse an VIII qui a, pour la

première t'ois, séparé d'une manière nette et précise la délibé-

ration de l'action. Elle a fondé l'action sur l'unité et la délibéra-

tion sur le nombre. Ainsi donc, de même qu'un seul fonction-

naire dirige l'action à ses divers degrés, un ou plusieurs corps,

parallèlement à lui, pourvoient à la délibération qui prépare,
éclaire ou contrôle ses actes. Mais, en général, les décisions des
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corps consultatifs ne lient pas l'administration active, qui con-

serve toujours son indépendance.
Par rapport aux agents directs auprès desquels ils sont placés,

les conseils administratifs sont: généraux, départementaux, com-

munaux et coloniaux.

Par rapport à la nature de leurs attributions, les conseils ad-

ministratifs ou bien ne sont chargés exclusivement que de donner

des avis; ou bien ont la gestion de certains intérêts; ou bien

ont la mission de répartir les charges publiques ou les fruits

communs; ou bien prennent part au jugement du contentieux

administratif.

Le tableau suivant exposera l'ensemble de l'administration

consultative, en France.

CONSEILS ADMINISTRATIFS.

COLLECTInTÉ.- (Ils ne lientpaslesagentsdel'administrationactive.)

Auprès des Agents généraux.

1. ENIPEREUR.- Conseil des ministres;Conseil privé;Conseil d'État;
Conseildes maréchaux.

II. MINISTÈREDELAJUSTICEETDESCULTES.—Conseild'administration

de la justice; Conseildu sceaudes titres; Conseild'administrationdes

cultes.

III. MINISTÈREDEL'INTÉRIEUR.— Conseil supérieur des directeurs

généraux du ministère; Conseil des inspecteursgénérauxdesétablisse-

ments de bienfaisance,des prisons et des asiles d'aliénés; Commission

consultativede l'administrationdes lignes télégraphiques.

IV. MINISTÈREDESFINANCES.—Les conseilsd'administrationdes diffé-

rentes régies financières; la Commissiondes monnaies.

V. MINISTÈREDELAGUERRE.— Le Comitécentral de tous les direc-

teurs de l'administrationcentrale; les Comités spéciauxde l'infanterie,

la cavalerie,l'artillerie, les fortifications,l'administration,l'état-major,la

gendarmerie; leConseilde santé.

VI. MINISTÈREDELAMARINEET DESCOLONIES.— Conseil d'ami-

rauté; Conseilsdes travaux de la marine; Comité consultatif des colo-

nies..
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VII. MINISTÈREDEL'INSTRUCTIONPUBLIQUE.— Conseil impérial de

l'Instruction publique.

VIII. MINISTÈREDE L'AGRICULTURE,DUCOMMERCEET DESTRAVAUX

PUBLICS.— Conseilgénéral de l'agriculture; Conseilgénéral des manu-

factures; Conseilgénéraldu commerce; Conseilsupérieurdu commerce,

de l'agriculture et de l'industrie; Conseilgénéral des Ponts-et-Chaus-

sées; Conseilgénéral des mines; Comité consultatif des chemins de

fer.

IX. MINISTÈREDELAMAISONDEL'EMPEREUR.- Conseilde la Maison

de l'Empereur; Conseildes bâtimentscivils; Conseilsupérieur des haras;
Conseilconsultatifdes haras.

Indépendammentde tous ces corpsconsultatifs, les ministres peuvent
consulter les conseilsplacésauprès des agentslocaux, et mêmeles diffé-

rents corps savants constitués, tels que l'Institut impérial de France,
l'Académiede médecine, les Facultés, les Conseilsd'hygièneet de salu-

brité, etc., etc.

Auprès des Agents locaux.

RESSORTD'ACADÉMIE.— Auprès du RECTEUR: - Conseil acadé-

mique.

DÉPARTEMENT.— PRÉFET.— Conseilgénéral ; Conseilde préfecture:
Conseilde révision (pour le recrutementde l'armée);. Conseildéparte-
mentalde l'Instructionpublique.

ARRONDISSEMENT.—SOUS-PRÉFET.-Conseil d'arrondissement2; Cham-

bre d'Agriculture.

CIRCONSCRIPTIONCOMMERCIALEOUINDUSTRIELLE.— Chambrede com-

merce; Chambreconsultativedes arts et manufactures.

COMMUNE.— MAIRE.- Conseil municipal; Commissionadministra-

tive des hospices;Bureaude bienfaisance; Conseilsde fabriqueou d'ad-

ministrationdes paroisses.

COLONIES.— GOUVERNEUR.- Grandescolonies: Conseilsgénéraux:

1_211fautremarquer,cependant,queleConseilgénéralet leConseild'arron-
dissementne sontlesconseilsnidu préfet,nidu sous-préfet.Lamissiondu con-
seilgénéralest plutôtde délibérersur les intérêts du départementconsidéré
commepersonnemorale;et celleduconseild'arrondissementderépartirl'impôt
directentrelescommuneset dedélibérersurlesdélibérationsdesconseilsmuni-
cipauxenmatièred'impôts.
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Conseilsprivés, ou d'administration(analoguesaux Conseilsde préfec-

ture.) ; Conseilsmunicipaux. — Petites Colonies: Conseilsprivés, ou

d'administration; Conseilsmunicipaux.

CONSEILSEXCLUSIVEMENTCONSULTATIFS.—Conseildes ministres; Con-

seil d'État; Conseild'administrationdela justice; Conseild'administration

des cultes; tous les.conseilsdes ministèresde l'intérieur, du commerce,
de l'agriculture et des travaux publics; tous les comités de la guerre;
tous les conseils du ministère de la marine; les conseilsd'administra-

tion des régies financières; le conseildes bâtiments civils; les conseils

des haras; les conseils de la Maison de l'Empereur; les Chambresde

commerce; les Chambresdes arts et manufactures; les Chambresd'agri-
culture.

CONSEILSDEGESTION.— Commissionsadministrativesdes hospices;
Bureaux de bienfaisance; Conseilsde fabrique.

CONSEILSDERÉPARTITION.-Conseilsgénérauxdedépartement;Conseils

d'arrondissement;Conseilsmunicipaux.

CONSEILSCONTENTIEUX.- Conseil d'État; Conseil impérial de l'Ins-

truction publique; Conseildu sceaudes titres; Commissiondesmonnaies;
Conseilsde Préfecture; Conseilsacadémiques; Conseilsdépartementaux
d'instructionpublique;Conseilsderévisionpourle recrutementdel'armée;
Conseilsprivés des colonies.

Ces différents conseils, désignés comme Conseils contentieuz,

se rattachent à YAdministration contentieuse.

Administration contentieuse. — L'Administration con-

tentieuse est celle qui juge les questions d'intérêt privé qui se

lient à l'action de l'administration active. Le contentieux admi-

nistratif se compose de toutes les réclamations fondées sur la

violation des obligations imposées à l'administration par les lois

et règlements qui la régissent, ou par les contrats qu'elle sous-

crit. Il naît de l'exercice du pouvoir exécutif touchant à un

droit acquis. Que si l'acte administratif ne blessait que des inté-

-rêts, les réclamations étant purement administratives ne relève-

raient pas de la juridiction contentieuse.

Cette dernière juridiction appartient tantôt à des conseils

institués dans ce but, tantôt aux administrateurs eux-mêmes.

On nomme tribunaux administratifs les autorités collectivesou
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individuelles chargées par la loi de statuer sur le contentieux de

l'administration. La juridiction administrative n'est point un

démembrement de la juridiction judiciaire; elle a une origine,

une existence et une nature parfaitement distinctes et indépen-

dantes; elle présente une organisation complète, et exerce des

attributions qui lui sont exclusivement propres.
Les tribunaux administratifs sont ou GÉNÉRAUX,c'est-à-dire

compétents pour connaître de matières très-nombreuses et très-

variées; ou SPÉCIAUX,c'est-à-dire qui ne connaissent que d'un

ordre déterminé de matières. Sont juges GÉNÉRAUXdu conten-

tieux: le Conseil d'État, les Conseils de préfecture, les ministres,
les préfets; sont juges SPÉCIAUX: les Conseils de révision, le

Conseil impérial de l'instruction publique, la Cour des comp-

tes., etc., etc.

Coup d'oeil sur l'administration en Angleterre. —

Rien ne ressemble moins à l'organisation de l'administration

française que celle de l'administration en Angleterre. Ce qui
caractérise surtout cette-administration, c'est l'absence presque
absolue de centralisation, et l'initiative très-large laissée à l'action
collective ou individuelle des citoyens. L'intervention des auto-

rités publiques y est à peu près nulle, et les citoyens gèrent

personnellement leurs intérêts communs. A l'exception de cer-

tains services financiers, les administrations publiques n'ont

aucun agent dans les provinces. Aucune administration n'a de

représentants locaux; l'autorité gouvernementale est à peine

représentée. La hiérarchie étant inconnue chez les Anglais,

chaque agent est libre de faire ce que bon lui semble, mais en

acceptant la responsabilité de tous ses actes; enfin, les agents
locaux ne reçoivent, en général, aucun traitement.

Ainsi donc: pas de centralisation, pas de hiérarchie, pas de

traitements; initiative absolue accordée à l'action individuelle

ou collective des citoyens; intervention très-restreinte de l'autorité

publique.
Administration centrale. - L'administration CENTRALE,

dont le siège est à Londres, se compose des administrations

publiques suivantes :
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10 La TRÉSORERIE;

2° Les COMITÉSDUCOMMERCEet de L'ÉDUCATIONdu Conseil

privé;
3° Le département de L'INTÉRIEUR;

4° Le. département des AFFAIRESÉTRANGÈRES;

5° Le département des COLONIES;

6° Le département de LAGUERRE;

7° Le département de L'INDE;

8° L'AMIRAUTÉ;

9° Le BUREAUDE LA LOIDESPAUVRES.

Ajoutez à cette nomenclature quelques autres administra-

tions secondaires plus ou moins rattachées à ces départements,
et dirigées par des fonctionnaires spéciaux qui exercent, en fait,

une autorité à peu près indépendante : l'administration des

postes, par exemple; la commission des travaux publics.
1° La Trésorerie, —La Trésorerie est l'administration des

finances.-Cette administration est confiée à deux fonctionnaires

qui portent le titre: l'un, de premier lord de la Trésorerie, et

l'autrede chancelier de l'Échiquier. Mais ces deux fonctions

peuvent aussi se trouver réunies dans les mêmes mains. Le

service de la Trésorerie est divisé de la manière qui suit:

TRÉSORERIE.

PREMIERLORDDELATRÉSORERIE.— (Habituellementc'est le premier
ministre. Il se réserve le traitement des questions politiques.)

TROISLORDSDELATRÉSORERIE;DEUXSECRÉTAIRES;UNSECRÉTAIRE

ADJOINT.

CHANCELIERDEL'ÉCHIQUIER.— (S'occupeplus spécialementdes ques-
tions d'affaires; prépare le budget; dirige l'administrationfinancière
du pays.)

Cinq Divisions:

tre DIVISION.— Un commis principal. - Des commis de divers

grades.

Questions financières générales; monnaie; échiquier; paiement des

dépenses; banque; commissionde prêts pour les travaux publics; com-
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missionde réduction pour la dette nationale; officedes auditeurs; pen-
sions civiles; ré-visiongénérale des comptes.

2e DIVISION.— Uncommis principal. —:Commisde divers grades.

(Lesfonctionsde commisprincipal sont remplies par l'auditeur de la

liste civile.) Affairesrelativesà la liste civile; services de l'armée et de

la marine; forêts; travaux publics; éducation; corporations munici-

pales.

3e DIVISION.— Uncommis principal. — Commisde divers grades.

Questionsrelatives aux frais de justice et de poursuites criminelles;
aux prisons; aux appointementsdes juges.

4e DIVISION.- Uncommisprincipal. — Commisde divers grades.

Questions relativesaux revenus \autres que les forêts); aux télégra-

phes; aux paquebotsdu service postal.

5e DIVISION.— Un commisprincipal. — Commisde divers grades.

Correspondanceavec tous les autres départements publics; questions
financièresconcernant particulièrement un ou plusieurs de ces départe-
ments.

En dehors des cinq divisions, quelques services supplémentaires:
Le service parlementaire.
Le service d'enregistrement et de copie.
Le département du Sollicitor.

Administrations qui dépendent de la Trésorerie :

f0 L'ÉCHIQUIER.— Uncontrôleurgénéral inamovible. - Un contrd-

leur assistant ; un certain nombre de commis.

Émissiondes bonsde l'échiquier.
- Gardedes coins de monnaies. —

Vérificationdes poids et mesures. - L'office de l'échiquier inscrit au

comptede chaque administrationles sommesvotées par le parlement; il

examine si les dépenseseffectuéesn'excèdent pas les crédits ouverts au

budget.

2° L'OFFICEDUPAYEURGÉNÉRAL.

Centralisationdes divers paiements civils entre les mains du payeur

général.
Le payeur général a un compte pour chaque service administratif,

commeun banquier a un comptepour chaque client

1 L'arméeestpayéepar l'intermédiairedes payeursde régiments;la marine
a des payeursspéciaux:il y a aussi,en ce qui concerneles servicescivils, le
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3° L'OFFICEPOURLARÉDUCTIONDELADETTENATIONALE.— Sept com-

missaires; unsecrétaire; un contrôleur.

Mesuresà prendre pour assurer la réductionde la dette nationale.

4° L'OFFICEDE LAMONNAIEROYALE.— Unmaître; uncontrdleur;

vingt agents spéciaux.
Fabricationdes monnaies et des coins; changedes lingots; fixationdu

titre.

5° L'OFFICED'AUDITIONDESCOMPTES.— Unprésident; six commis-

saires; desinspecteurs; des examinateurs.

Examen des comptes présentés par les comptables des divers ser-

vices.

Rapport présenté à la Trésorerie, sur chaque compte pour lequel les

sommesdépenséesexcéderaientles crédits ouverts.

La Trésorerie doit, à une époque déterminée, soumettre ce rapport
et les documentsqui le concernent à la Chambre des communes.

6° L'OFFICEDESFOURNITURES.— Un contrôleur; un gardien; plu-
sieurs clercs.

Cet office spécial centralise le service de toutes les impressions,gra-

vures, lithographies, etc., fournies ou exécutéespour une administration

publique.

7° L'OFFICEDESPRÊTSPOURTRAVAUXPUBLICS.— Unprésident; un

vice-président; quatorzecommissaires; unsecrétaire; desclercs; deux

sollicitors.

Réception et examen des demandes faites pour obtenir les avances

accordéespar le gouvernement au moyend'une émission des bons de

l'échiquier, en vue de l'exécutionde travaux d'utilité générale.
Déterminationde la quotité et des conditionsdu prêt.

8° L'OFFICEDESTRAVAUXET BÂTIMENTSPUBLICS.— Un premier
commis(qui fait souvent partie du cabinet) ; cinq commissaires(qui sont

trois principaux secrétaires d'Élat, le président et le vice-président du

commerce); un secrétaire; un secrétaire-adjoint; quinze commis. —

Cet offices'occupedes travaux publics sur les propriétésde la couronne,

telles que châteaux,parcs, jardins, bois et forêts1.

payeurdes servicescivilsd'Ecosse; le trésorierde la reineet le lord trésorier

résidantà Edimbourg.
t Lesautrestravauxpublicssont,eneffet,généralementexécutésendehorsde

touteinterventiongouvernementale.
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9° L'OFFICEGÉNÉRALDESPOSTES.— Le post-master général (fonc-

tionnaire politique) ; un secrétaire de l'office; deux secrétaires-

adjoints.
L'État a le monopoledes postes en Angleterre,comme en France.

Le maître-généraldes postes exerceen fait une autorité à peu près

indépendante; il fait partie du cabinet.

Une manufacture spécialeest chargée de la confection des timbres-

poste.

10° L'ADMINISTRATIONDESDOUANES.- Unprésident; unvice-prési-

dent; trois commissaires; un secrétaireet un secrétaire-adjoint.
Les droits de douaneformentle plus important des revenus de l'État.

L'administrationdes douanes constitue l'un des principaux services

placéssous l'autorité de la Trésorerie.

11° L'OFFICEDUREVENUINTÉRIEUR.— Un président; un vice-prési-

dent; des commissaires; des secrétaires du bureau; un surveillant

général; un sollicitor; le receveurgénéral; des inspecteurs; descomp-

tables; des surveillants examinateurs; des archivistes; des collec-

teurs.

Le revenu intérieur se décomposeen plusieurs branches: L'occise

(ou impôt de consommation frappant certains produits); le timbre;

rimpdt foncier; l'impôt nomméAssessedtaxes (ouimpôtsur les maisons

habitées, les domestiques, les voitures, les chevaux et les mulets, les

chiens, les armoiries,la poudrepourles cheveux); l'impôt sur le revenu

et la propriété.

12°L'OFFICEDESDOMAINES.— Deuxcommissaires.

Administration du revenu des bois, forêts et terres de la Cou-

ronne.

2° I.es comités du commerce et de l'éducation

du Conseil privé. - Comilé du commerce.—L'administra-

tion du commerce ne forme qu'un comité du Conseilprivé, du

moins en droit; mais en réalité elle constitue une sorte de

ministère distinct et indépendant de ce conseil.

Les fonctionnaires de ce comité sont: un président (véritable

ministre); un vice-président, remplissant les fonctions dévolues

aux sous-secrétaires d'État; deuxsecrétaires adjoints; un archi-

viste bibliothccairê; soixante-dix commis de diverses classes.
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Le comité ou bureau du commerce comprend neuf services

ou bureaux:

1° SERVICEGÉNÉRAL.— Relations entre le gouvernementet le com-

merce du pays. — Réclamationsdes commerçants, et défense de leurs

intérêts. — Affairesrelativesà la législationcommercialeet industrielle.
— Contrôledes unions artistiques. — Examendes comptesdes compa-

gnies par actions. — Quarantaineset questions de salubrité publique.

Questionsagricoles.— Correspondanceavec la Trésoreriepour les ques-
tions relativesaux tarifs de douanes; avecles affairesétrangères, pour la

protectiondu commercebritannique, et pour les traités de pêche et de

commerce,etc.

2° MARINEMARCHANDE.— Questions relatives à la construction et à

l'entretien des phares; à l'administration du fonds de la marine mar-

chande; à la surveillance des vaisseauxet steamers; à l'administration

des biens des marins morts à l'étranger; à l'examendes officierset capi-
taines des vaisseaux marchands; au pilotage;à l'attributiondes épaves;
à l'entretien et à la' surveillancede certains ports; à la réglementation
des bureaux maritimes locaux; à la distribution des récompenses pour
faits de sauvetage; à la correspondanceconcernant les marins déserteurs

ou indigents.

3° CHEMINSDEFER. — Le bureau des chemins de fer est chargé de

recevoir les projets des bills à présenter au parlement concernant les

lignes projetées; les plans de changementsà apporter aux lignes déjà

concédées; de donner un avis au parlement sur ces projets et sur les

dissolutions des compagnies;de faire des enquêtes et des rapports sur

les demandesde concessions.

Trois inspecteurs sont chargés, sous les ordresdu bureau, d'inspecter
les lignesnouvellesavant qu'elles soientouvertesà la circulation; de faire

des enquêtes sur les accidents survenus; de surveillerl'exécution des

actes du parlement et de veiller à l'observation des tarifs, ainsi qu'au
bon entretien du matériel.

4° STATISTIQUE.Le bureau de la statistique est chargé de ras-

sembler et de publier les documents statistiques suivants: les rapports
mensuels sur le commerce et la navigation du Royaume-Uni; l'état

annuel du commerceet de la navigationdu Royaume-Uniavec les pays

étrangers; les statistiquesdiversesdu Royaume-Unipour les quinze der-

nières années; l'état du commerce et de la navigation des colonies

anglaiseset despays étrangers. Ce service fournit, en outre, aux autres
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services du bureau du commerce tous les renseignements statistiques

dont ils peuvent avoir besoin.

5° CÉRÉALES.— Service chargé de recueillir toutes les informations

relatives aux prix des céréales, et de publier les mercuriales.

Ceservice est dirigé par un contrôleur.

6° DÉPARTEMENTMÉTÉOROLOGIQUE.— Ce service est chargé de réunir

les observationsmétéorologiquesfaites dans toutes les parties du monde,

et d'en publier les résultats. Il reçoit les observationsfaites par les capi-
taines de vaisseaux marchands; il envoie des instruments scientifiques
dans les divers ports du royaume et aux capitaines de vaisseaux mar-

chands, ainsi qu'à certains particuliers; il donne aux navigateurs les avis

qu'il croit utiles, quant à la probabilité de l'approche d'une tempête, ou

de tout autre danger.

7° ENREGISTREMENTDESMARINS.— Service chargé d'enregistrer tous

les marins employés à bord des vaisseaux anglais;de fournir au public
tous les renseignements nécessaires sur la situation deshommes faisant

partie des équipagesdes vaisseaux de commerce.

(Unarchiviste général; un archiviste assistant; cinquante commis.)

8° ENREGISTREMENTDESDESSINS.— Service chargé d'enregistrer
les dessins industriels et de délivrer les certificats prescrits par la loi. Le

publicest admis, en payant un faible droit, à venir y prendre connais-

sancedes dessinset modèlesdéposés.

(Un archiviste; un archiviste adjoint; trois commis.)

9° ENREGISTREMENTDESCOMPAGNIESPARACTIONS.— Service chargé

d'enregistrer, préalablement à toute publication, le nom des membres

qui composenttoute compagnie comprenantplus de vingt personnes, et

certains autres renseignements indiqués par la loi.

(Unarchiviste; quatre commis.)

Comité de l'éducation. — Le comité du Conseil privé pour

l'éducation, constitue le département de l'instruction publique.
Ce comité est chargé de propager l'instruction primaire, en

venant en aide à l'initiative individuelle ou collective des ci-

toyens. Quant à l'instruction secondaire ou supérieure, le gou-
vernement n'intervient d'aucune manière dans les questions

qui la concernent. Le comité de l'éducation concourt à la pro-

pagation de Yinstruction primaire en allouant des subventions,
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qui sont destinées soit à favoriser l'établissement et la cons-

truction de nouvelles écoles, soit à subvenir à l'entretien

d'écoles déjà existantes. Mais en Angleterre, dans ce pays d'ini-

tiative individuelle, le gouvernement ne prend jamais sur lui

de créer aucun établissement d'instruction, pas même des

écoles primaires.
Le comité de l'éducation est chargé d'examiner et d'approuver

les plans des nouvelles constructions d'écoles subventionnées;
il exerce un droit de contrôle sur les écoles placées sous l'au-

torité de l'amirauté, et sur les écoles construites par les admi-

nistrateurs de la loi des pauvres; enfin il a dans ses attribu-

tions le département des sciences et des arts, département spécial

chargé d'encourager la formation des écoles d'art industriel,
de les faire inspecter, de leur donner des instructions et de

leur fournir à prix réduit des modèles et dessins, achetés en

grand nombre à des fournisseurs spéciaux.
Le comité de l'éducation a pour président de droit le lord-

président du Conseil privé; mais l'autorité appartient de fait au

vice-président du comité. Le nombre des membres du comité

est fixé à neuf; il y a, de plus, un secrétaire, deux secrétaires-

adjoints, des inspecteurs et cinquante-six employés de divers

grades. Le département des sciences et arts est dirigé par un

secrétaire, assisté de vingt employés de différents grades, et de

plusieurs inspecteurs.
30 te département de l'intérieur. - L'administration

du département de l'intérieur est confiée à l'un des principaux

secrétaires d'État, qui a au-dessous de lui deux sous secré-

taires d'État, un clerc en chef et vingt-quatre clercs et em-

ployés de divers grades. Le secrétaire d'État chargé du dépar-

tement de l'intérieur est, indépendamment des attributions

spéciales de son ministère, chargé de contre-signer les actes

royaux portant nomination des grands officiers de l'État, des

juges, des pairs, des baronnets, autorisation de changement de

nom, dénization des étrangers, concession de brevets d'inven-

tion, etc., etc.

Le secrétaire d'État chargé du département de l'intérieur est
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investi, de plus, de certaines attributions particulières quant au

cérémonial de la cour. C'est ainsi qu'il est chargé de notifier

officiellement au lord-maire de Londres et au lord-lieutenant

d'Irlande, les naissances, mariages et décès des membres de la

famille royale, ainsi que les déclarations de paix et de guerre, la

conclusion des traités, etc. C'est lui qui convoque les membres

du cabinet au palais royal, au moment de l'accouchement de la

reine; c'est lui qui transmet au roi les adresses qui lui sont

remises par les personnes qui ont le droit de présenter des

adresses, et qui sont en nombre très-limité. Il est, de plein

droit, commissaire du bureau de l'Inde, de la loi des pauvres,
des travaux publics, du bureau de commerce, membre du

comité pour l'éducation, gardien du Musée britannique, etc.

Ce fonctionnaire, dont les attributions correspondent à celles

du ministre d'État et du ministre de l'intérieur, en France,

même à celles du ministre de l'instruction publique et du mi-

nistre de la justice, préside à deux sortes de services, dirigés
les uns par l'office central, les autres par des offices spéciaux
et séparés. Le tableau suivant résume les services compris dans

le département de l'intérieur.

DÉPARTEMENTDE L'INTÉRIEUR.

Office central.

POLICEGÉNÉRALE.- Nomination des juges des cours de police; récep-
tion des rapports des juges de police; policepréventive; nomination des

commissaireset agents de policede Londres; formation des districts de

police; police des étrangers; police secrète, arrestation des criminels

d'État et des étrangers réclamés par les pays avec lesquels l'Angleterre
a conclu des traités d'extradition.

SERVICEGÉNÉRALDESPRISONS.— Approbationdes plans deconstruction

des nouveauxbâtiments; approbationdes règlements relatifs à la disci-

pline intérieure des prisons; toutes les questionsde grâce et de commu-

tation de peine; surveillance descondamnés.

SALUBRITÉ.— Mesuresgénéralesrelativeà la santé; surveillancede la

loi sur les logementscommuns, les égouts, les constructions dans la

métropole; approbationdes taxesd'enterrement; autorisationd'inhumer
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à Saint-Paulet à Westminster; surveillancegénéraledesfoiresetmarchés;

enquêtes sur la mortalité.

UNIVERSITÉDELONDRES.— Approbationdes règlements arrêtés par le

chancelier de l'Université de Londres pour l'oblention des grades de

bachelier ès-arts, maître ès-arts, bachelier en loi, docteuren loi, bache-

lier en médecine, docteur en médecine; approbation des statuts du

collégedes chirurgiens.

Offices spéciaux et séparés.

1° BUREAUD'ENREGISTREMENTDESSOCIÉTÉSDE SECOURSMUTUELS.—

(Un archiviste; quatre commis,)

Enregistrement des sociétésde secours mutuels. Contrôle exercésur

ces sociétés.

2° BUREAUD'ENREGISTREMENTGÉNÉRALDESNAISSANCES,MARIAGES,DÉCÈS.

.— Un archiviste général; un clerc en chef; six surintendants; deux

inspecteurs et quarante-qùatre clires de divers grades.
Centralisation des documents adressés à ce bureau par les officiers

locaux.

3° OFFICEDESDÎMES,CLÔTURESETCOPYHQLDS.— (Troiscommissaires,'

treize commissairesadjoints; vingt clercs.

- Règlementdes questionsrelatives aux dîmes et à leur conversionen

sommesd'argent; aux sommesà payeraux propriétaires de manoirs par

les copyholdersqui veulent devenir francs-tenanciers; aux moyensde

faciliter le partage, la clôture et l'amélioration des terrains soumis à

desdroits communaux. Examendes demandes de prêts pour le drai-

nage.

4° BUREAUDEL'ACTESURLE GOUVERNEMENTLOCAL.— Unsecrétaire;

deux inspecteurs; un clercen chef; trois clercs.

Examen des questionsrelatives au gouvernement local, qui doivent,

aux termes de l'acte de 1858, être soumisesau secrétaire d'État de l'in-

térieur.
1

Le département de l'intérieur a plusieurs agents extérieurs,

tels que les quatre inspecteurs et les seize sous-inspecteurs des

manufactures, chargés de surveiller le travail des enfants, d'exa-

miner les machines dangereuses, et d'adresser au secrétaire

d'État des rapports sur les accidents; les douze inspecteurs des
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mines; les trois inspecteursdes prisons; l'inspecteur desécoles

de réforme; les trois inspecteurs d'anatomie et les quatre inspec-

teurs de la police des bourgs et comtés.

4° Le département des affaires étrangères. - Le

département des affaires étrangères, ou foreign-office, est chargé

des relations internationales, de la négociation des traités et

de la direction du personnel diplomatique et consulaire 1. L'or-

ganisation de ce département diffère peu de celle du ministère

des affaires étrangères de France. La direction du service est

confiée à l'un des principaux secrétaires d'État de la couronne,

assisté de deux sous-secrétaires d'État, d'un sous-secrétaire

d'État adjoint, d'un commis en chef et d'un certain nombre de

commis.

50 Le département des colonies. — Placé sous la di-

rection d'un principal secrétaire d'État, assisté de trois sous-

secrétaires d'État, le département des colonies2 est principale-

ment chargé des questions relatives aux services de l'armée et

des fortifications, à l'examen des mesures gouvernementales
concernant les colonies, enfin à la réception des présentations
faites par les gouverneurs locaux pour la nomination aux em-

plois dont le traitement dépasse 2,500 francs. - Le service de

l'émigration constitue un bureau spécial. Le Conseil privé

1 L'Angleterreest représentéedansles paysétrangerspar desagentsdiplo-
matiquesde quatregradesdifférents: 1°Des ambassadeurs; 2°desenvoyés
extraordinaireset ministresplénipotentiairesde deuxclasses;3"des minis-
tresrésidents;4°deschargésd'affaires.—C'estpeut-êtrelecasde rappelerici
la protectionsérieuseet efficaceque la diplomatieanglaiseaccorde partout
à ses nationaux.Les actesde la plusgrandevigueurlui sontfamiliersà cet
effet.

2 M.deFranquevillefaitobserver,avecraison,queledéveloppementprodigieux
descoloniesanglaiseset leurprospéritémerveilleusesontundesfaitslesplusfrap-
pantsdenotreépoque.«Le grandprincipede l'Angleterredansla fondationde
sescolonies,disaitM.Gladstone,estlamultiplicationdelaraceanglaisepourlapro
pagationdeses institutions.Vousrassemblezun certainnombred'hommeslibres
destinésà fonderun État indépendantdansunautrehémisphère,à l'aided'insti-

tutions analoguesauxvôtres.CetÉtatse développepar le principed'accroisse-
mentquiest en lui,protégé,commeil le sera,par votrepouvoir,contretoute

agress'onétrangère; et ainsi,avecle temps,se propagerontvotre langue,vos

mœurs,vosinstitutions,votrereligion,jusqu'auxextrémitésdelaterre. »
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est aussi appelé à intervenir dans les affaires coloniales, car

les actes royaux sur cette matière doivent être rendus par le

roi enconseil.

6° Le département de la guerre. - Le département
de la guerre est confié à un secrétaire d'État, chargé de toutes

les questions politiques et financières relatives à l'armée. Le

secrétaire d'État de la guerre prépare le budget des services

qu'il dirige, surveille les dépenses et s'occupe spécialement de

protéger les sujets civils contre les militaires. Il a sous ses

ordres tous les officiers en demi-solde et les sous-officiers retrai-

tés; il dirige le service des prisons militaires, des hôpitaux et

du personnel des médecinset chirurgiens; il contrôle la ges-
tion financière des payeurs des régiments, qui ne peuvent être

nommés qu'avec son approbation; il doit approuver préalable-
ment tout mouvement de troupes ordonné par le commandant

en chef.

Services ressortissant à l'administration de la guerre:

1° Départementdes fortifications.
2° Service des plans, et départementtopographique.
3° Directiongénéraldu servicemédical.

4° Surintendancedes pensionnaires.
5° Départementdu Chapelaingénéral.
6° Équipementset approvisionnements.
7° Directiondes Contratset marchés.

8° Commissariatgénéral en chef.
9° Comptabilitégénérale.
10° Départementdu sollicitor.

7° Le département de l'Inde. —Comme le départe-

ment des colonies, le département de l'Inde est chargé principa-

lement des questions qui concernent les services de l'armée et

des fortifications, et l'examen des mesures de gouvernement

relatives à ce vaste empire asiatique. Ce département est dirigé

par un secrétaire d'État, assisté de deux sous-secrétaires d'État,

et d'un conseil de quinze membres. Le secrétaire d'État des

t C'estlecommandanten chefdel'arméequi exerce,aunomdu roi, lecom-

mandementenchefdetouteslestroupesduroyaume.
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24

Indes propose au roi la nomination du gouverneur général et

•des gouverneurs placés à la tête des cinq présidences; il

nomme directement les titulaires de différents autres emplois

locaux.

8° Amirauté. — L'Amirauté, ou bureau d'Amirauté, est un

service chargé de l'administration de la marine.

Voici quelle est la composition de ce bureau :

1° Le premier lord de l'Amirauté, qui dirige toute l'administrationde

la marine; il nomme et commissionnedirectement tous les officiersde la

flotte, à l'exception des contre-amiraux, vice-amiraux et amiraux, qui
sont nomméspar le roi, sur la propositiondu premier ministre.

20 CINQLORDS(dits Junior lordsdont quatre lords de mer, un lord

civil.

3° UNPREMIERSECRÉTAIRE,UNSECONDSECRÉTAIRE.

4° UNCLERCENCHEF.

5° QUARANTE-SEPTCLERCSde diversesclasses.

G0Cinq services, à la tête de chacun desquels se trouve un des

cinq Junior lords.

fer SERVICE.— Questions relatives au personnel, au mouvement et

à la distribution de la flotte, aux navires étrangers.

2e SERVICE.— Constructionsnavales, inspectiondes vaisseaux,inspec-
tion desmachineset appareils.

3e SERVICE.— Troupes navales, artillerie, surveillance des côtes,

hydrographie.

4e Approvisionnements,marchés, transports; service médical, hôpi-

taux, pensions.

5e SERVICEDIRIGÉPARLELORDCIVIL.— Comptabilité,arsenaux, écoles
*

navales,service religieux.

6e Cinqbureauxspéciaux,chargés de la direction de certaines parties
du service, et placés,chacun d'eux, plus particulièrementsous le con-
trôle et la direction de l'un des cinq Junior lords, et sous l'autorité
immédiated'un officiersupérieur.

I. BUREAUDUCONTRÔLEURDE LAMARINE.— Matériel, constructions

navales, armements,arsenaux.



370 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

II. BUREAUDUGARDEGÉNÉRALDESMAGASINS.— Surveillancedes maga-
sins et approvisionnementsde la marine.

III. BUREAUDUCOMPTABLEGÉNÉRALDESDÉPENSES.— Toutesles ques-
tions de comptabilité.

IV. BUREAUDU CONTRÔLEURGÉNÉRALDESAPPROVISIONNEMENTSET

TRANSPORTS.— Marchésd'approvisionnementsde nourriture, transports
maritimes, fret dès vaisseaux.

V. BUREAUDUDIRECTEURGÉNÉRALDUDÉPARTEMENTMÉDICAL.— Service

des hôpitaux, service de santé.

9° Bureau de la loi des pauvres. — L'autorité cen-

trale chargée de l'administration de la taxe des pauvres est

exercée par le bureau de la loi des pauvres, qui se compose d'un

président, véritable ministre, faisant généralement partie du

cabinet, et seul responsable devant le parlement; de quatre

commissaires, au nom desquels il agit, mais dont les fonctions

sont à peu près nominales, et qui sont: le premier lord de la

Trésorerie, le lord de la bourse privée, le chancelier de l'échiquier
et le lord président du conseil.

Ce bureau comprend aussi deux secrétaires, deux secré-

taires-adjoints et un certain nombre de commis. Les commis-

saires ont le pouvoir de faire des règlements pour les distribu-

tions de secours, de guider et de contrôler les agents locaux

de la taxe des pauvres; ils fixent les pouvoirs des administra-

teurs, le mode de leur élection, les devoirs qu'ils ont à rem-

plir, le nombre, les listes, les appointements et la durée des

fonctions des agents des paroisses et des unions (ou réunions

de paroisses). Ils peuvent enfin grouper un certain nombre

d'unions en districts, pour la reddition des comptes, qui sont

examinés par des auditeurs dont ils fixent le traitement.

Telle est, à peu près, l'organisation de l'administration cen-

trale de l'Angleterre.
Administration locale. - L'étude de l'organisation de

l'administration locale du Royaume-Uni justifiera cette propo-

sition, déjà formulée, que la Grande-Bretagne est le pays de la

décentralisation.

Le royaume est divisé en comtés, en paroisses et en bnurgs.
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Aucun lien n'existe, en fait, entre le pouvoir central et les pou-

voirs locaux. S'il arrive parfois que les autorités locales doivent

prendre l'avis d'un secrétaire d'État, elles n'en conservent pas
moins leur complète indépendance d'action. Le parlement lui-

même évite d'intervenir directement dans les questions qui

intéressent l'administration locale. Il se borne à signaler à l'at-

tention des autorités des comtés, des paroisses ou des bourgs,

les mesures qui lui paraissent utiles, mais il se garde presque

toujours d'en imposer l'application uniforme. Les localités res-

tent absolument maîtresses d'appliquer la mesure recomman-

dée, ou de n'en tenir aucun compte; et lorsqu'elles l'ont adoptée,
elles peuvent toujours revenir sur cette adoption, lorsque les

résultats ne leur ont pas semblé satisfaisants. Cette indépen-

dance absolue des autorités locales trouve cependant une

limite dans le droit réservé au parlement de faire des enquêtes
sur tous les sujets; dans le droit de pétition aux Chambres;

dans la liberté de réunion; dans la faculté laissée aux citoyens
de ne pas réélire les fonctionnaires dont ils auraient à se plain-

dre; dans la responsabilité complète de tous les agents, qui

peuvent toujours être poursuivis, sans aucune autorisation préa-

lable, à raison d'actes accomplis dans l'exercice de leurs fonc-

tions; et dans la liberté de la presse, qui permet de signaler
tous les abus 1.

Les comtés. —
L'Angleterre proprement dite est divisée

1Il estbondeserappelerqu'enFrance,sousl'empiredesinstitutionsactuelles,
leCorpslégislatifnepeutdélibérerquesurdesprojetsqui luisontexclusivement

présentéspar legouvernement; que ledroitde pétitionne s'exercequ'auprèsde
l'empereur,pourlesrecoursgracieux,et auprèsdu Sénat,au pointdevuede la
constitutionnalitédes actesdu gouvernement; que l'article291 du codepénal
défendlesassociationsdeplusdevingtpersonnes,quelquesoitle butqu'ellesse
proposent,et les soumetà l'obligationd'obtenirl'agrémentdu gouvernementet
de satisfaireauxconditionsqu'ilplairaà l'autoritépubliquedeleur imposer;que
les fonctionnairesgénérauxet locauxsontnomméspar l'empereur,ou par les
ministreset préfets,en sonnom;qu'envertudel'art. 75 dela constitutiondu
22frimairean VIII,lesagentsdu gouvernementnepeuventêtrepoursuivispour
desfaitsrelatifsà leurs fonctions,qu'envertu d'uneautorisationdonnéepar le
Conseild'État; qu'enfinunelégislationexceptionnelleet sévèrepèsesurlesmani-
festationsdela penséeparla presse.
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en quarante comtés; l'Écosse en trente-trois comtés; l'Irlande

en trente-deux comtés.

Les autorités du comté d'Angleterre sont:

1° Le HAUT-SHÉRIFF.

2° Le LORDLIEUTENANT.

3° Le GARDIENDESRÔLES.

4° Les JUGESDEPAIX.

5° Le GREFFIERDEPAIX.

6° Le TRÉSORIERDECOMTÉ.

7° Les CORONERS.

8° Le HAUT-CONSTABLE.

9° UN CERTAINNOMBRED'AGENTSSPÉCIAUX.

Les Juges de paix sont les officiers les plus importants et

même les véritables administrateurs du comté.

Le Haut-shériff est nommé, pour un an seulement, par le

roi1, sur une liste dressée par les juges de paix. Ses fonctions

sont gratuites, et comme sa position entraîne de grandes dé-

penses, le choix ne s'arrête généralement que sur de riches

propriétaires.
- Représentant du souverain dans le comté, le Haut-shériff est

, chargé de poursuivre l'exécution des jugements et des sen-

tences capitales prononcées par les cours d'assises; il dresse la

liste du jury et convoque les jurés pour les sessions; il garde

les prisonniers, traîtres et félons; il accompagne les juges des

cours supérieures dans les tournées d'assises et leur fournit

une escorte suffisante; il préside aux élections qui ont lieu

pendant la durée de ses fonctions; il fait opérer par ses agents

les arrestations pour dettes; il est le gardien des biens de la

couronne; il veille au maintien de la paix, et il a le droit de

requérir, pour l'assister, toute personne âgée de plus de 25 ans,

à l'exception des pairs. Le Haut-shèriff" nomme un ou plusieurs

sous-shériffs, qui le remplacent en cas de besoin, et un ou plu-

sieurs baillis, plus particulièrement chargés de l'exécution des

1 LeHaut-shériffdu comtéde Cornwallestnommépar le princedeGalles;et

celuiducomtédeMiddlesexest éluparleshabitantsdelaCitéde Londres.
-
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jugements. Il n'intervient point dans les questions administra-

tives.

Le Lord lieutenant, qui est, après le Haut-shériff, le premier

magistrat du comté, est nommé par le roi. Ses fonctions sont

à vie, mais révocables. Il ne reçoit aucun traitement. Chef de

la milice et de la magistrature, il est chargé de maintenir la

paix et de faire les présentations au lord haut-chancelier, pour

la nomination des magistrats. Il nomme, pour l'assister, des

vice-présidents, qui remplissent les fonctions d'officiers de la

milice.

Le Gardien des rôles garde les archives du comté et nomme le

Greffierde paix1. Les fonctions de gardien des rôles peuvent

être réunies à celles de lord lieutenant.

Les Juges de paix. — Les Juges de paix ont des attribu-

tions judiciaires et administratives. Leur dénomination vient de

ce qu'ils sont chargés, eux aussi, de conserver la paix, c'est-à-

dire de faire respecter l'ordre public. Ils sont nommés par le

lord haut-chancelier, sur la présentation du lord lieutenant de

comté. Leur nombre est illimité; leurs fonctions sont gratuites;

ils sont choisis parmi les propriétaires fonciers possédant un

revenu annuel de 2,500 francs au moins. Ils peuvent être révo-

qués par le roi dans certains cas prévus, mais ce droit de révo-

cation est rarement exercé. Leurs fonctions cessent de plein
droit lorsque le roi vient à mourir, mais le nouveau roi les con-

firme presque toujours.
Les Juges depaix exercent leurs fonctions tantôt seuls, tantôt

réunis à un certain nombre de leurs collègues.

Les Juges de paix réunis tiennent trois espèces de sessions:

Sessions générales.

GÉNÉRALESEXTRAORDINAIRES.- Ces sessionsse tiennent en tout temps
sur la convocationdu shériff, ou la demandede deuxjuges. Elles sont

tenues par trois juges au moins. -

TRIMESTRIELLES.—Lessessionstrimestriellesse tiennentdeplein droit

tous les trois mois.

1 LeGreffierdepaixdu comtédeDurhamestnomméparl'évêque.
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Réunis en assemblées générales, les Juges depaix exercent

une autorité considérable. Ils ont une compétence judiciaire et

administrative.

MATIÈRESCRIMINELLES.— Jugement de tous crimes et délits, sauf les

cas de meurtres, de trahison ou de félonie,emportant la peinede la trans-

portationà vie1.

MATIÈRESADMINISTRATIVES.— Vote des taxes locales; contrôle des

dépenses;décisionsur les réclamationsen matière d'impôts.

Sessionsspéciales.

Dans les sessions spéciales les Juges de paix s'occupent d'objets

particuliers: c'est ainsi qu'ils nommentdans ces sessionsles inspec-
teurs des poids et mesures, les surveillants des routes; qu'ils y donnent

l'autorisation d'ouvrir des tavernes, etc., etc.

On appellede leurs décisionsaux sessionstrimestrielles.

Petites Sessions.

Unou deuxJuges de paix tiennent les petites sessions. lis y jugent
les petits délits, tels querixe, ivrognerie, etc.; ils connaissentdes diffé-

rends entre maîtres et ouvriers.

Le caractère de cette juridiction'des Juges de paix anglais
mérite d'arrêter l'attention. Les fonctions étant gratuites, leur

nombre étant illimité, et cette magistrature se recrutant dans

les rangs des propriétaires fonciers, l'autorité dans le comté se

trouve donc placée entre les mains de la classe éclairée, sans

qu'il soit besoinde recourir à l'intervention gouvernementale,

Ces magistrats étant, d'ailleurs, les plus forts contribuables, se

trouvent le plus directement intéressés à ménager les res-

sources du pays et à ne pas établir d'impôts excessifs. Remar-

quons enfin, à l'occasion de cette magistrature, que la sépara-

tion si observée en France entre les autorités administrative et

judiciaire, n'existe point en Angleterre, puisque les Juges de

paix anglais sont administrateurs en même temps que magis-

t En AngleterrelesJugesdepaix sontà lafoisofficiersde policejudiciaire

juges: ils instruisentet condamnent.
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trats. Remarquons aussi que dans ce pays où la discussion du

budget doit commencer par la Chambre des communes, c'est-

à-dire par la Chambre élective, ce sont des Juges de paix, nom-

més par le roi, qui votent les taxes du comté.

Le Greffier de paix est le secrétaire de l'assemblée des Juges

de paix; c'est lui qui tient les écritures et exécute les déci-

sions prises en session.

Le Trésorier du comté est nommé par les Juges de paix; il est

chargé de la comptabilité du budget du comté; chaque année

il soumet les comptes à l'assemblée des Juges de paix, qui

nomme une commission pour vérifier les écritures du comp-
table et faire son rapport à l'assemblée générale.

Les Coroners sont des officiers de police judiciaire nommés

par les francs-tenanciers, ou propriétaires qui composent la

cour du comté. Les attributions des Coroners consistent particu-

lièrement à faire des enquêtes en cas de mort violente ou acci-

dentelle, en cas de naufrage, etc. On nomme ordinairement

quatre Coroners dans chaque comté.

Le Haut-constable, assisté de constables secondaires, n'est plus

employé actuellement qu'à former les listes électorales et les

listes du jury, à recouvrer les taxes et à recruter la milice. Il

est nommé, ainsi que les constables secondaires, par les Juges
de paix réunis en assemblée spécialel.

Deux comtés, appelés duchés, le Lancashire et le duché de

Cornwall, ont une administration qui diffère des comtés ordi-

naires. Les revenus du Lancashire sont la propriété particu-
lière du souverain; ceux du duché de Cornwall appartiennent
au prince de Galles. L'administration du Lancashire est confiée

à un chancelier, fonctionnaire politique, à un vice-chancelier,
à un conseil de six membres qui gère les revenus du duché, à

un attorney2 général, à un receveur général et à un auditeur.

1 Ilnefaut pas confondreces magistratsavecles constablesquisontchargés
dela police.

2 En générallesAttorneyssont desavoués,chargésde suivreles affaireset
d'en préparerlaprocédure.L'Attorneygénéralestunmagistratchargédepour-
suivrelescriminels.
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Le duché de Cornwall est gouverné par le prince de Galles,
assisté d'un chancelier, d'un Attorney général, d'un receveur,
d'un auditeur et d'un conseil de six membres.

L'administration du comté d'Angleterre comprend:

LES PRISONS.— Les comtés sont tenus d'établir et d'entretenir

des prisons, pour les individus condamnés à des peines correction-

nelles.

LAPOLICE.— La police des comtés est administrée par les Juges de

paix réunis en sessions trimestrielles. Les agents sont nommésparle
constable en chef de la police, qui, lui, est nommé par les Juges de

paix.

LESPONTS.— Les comtés sont chargés des travaux de construc-

tion et d'entretien des ponts et de leurs abords. Les agents chargés de

ce service sont les inspecteurs des ponts, nommés par les Juges de

paix.

L'ASSISTANCEPUBLIQUE.—Les comtésont tenus de construire et d'en-

tretenir des asiles d'aliénés. Les fonctionnairesen sont nommés par
les Juges depaix. — L'enterrement des indigents est aussi à la charge
des comtés.

LESPOIDSETMESURES.— Les fraisd'entretien des modèlesde poids et

mesures, dont les originaux sont déposésà l'échiquier, et le traitement

des inspecteurs chargésde poinçonnertous les poidset mesuresemployés

dans le comté, sont à la charge du comté.

LAMILICE.—Lescomtésdoivent payer pour les dépensesdes locaux

aflectésaux dépôts des armeset du matériel de la milice.

LESFINANCES.- Il a été déjà dit que ce sont les Jugesdepaix qui

établissent, dans leurs sessions trimestrielles, le budgetdu comté,votent

la taxe à percevoir, indiquent la part afférenteà chaque paroisseou

chaque bourg, et jugent toutes les réclamations contre les imposi-
tions. 1

ConilLés
— Les comtés d'Ecosse diffèrent, quant

à l'administration, sous certains rapports, des comtés d'Angle-

terre.

Les autorités de ces comtés sont:

Un Lord lieutenant, qui a droit do préséance sur le Shériff.

Un Shériff, nommé par le roi, et choisi parmi les avocats



CHAPITREXII. — LE DROITADMINISTRATIF. 377

ayant exercé pendant trois ans. Ce Shériff est investi d'attribu-

tions politiques et judiciaires; il est le représentant de la cou-

ronne, maintient la paix publique, veille à l'exécution des lois,

dresse les listes du jury, et juge lui-même certaines causes

civiles et criminelles.

Un Vice-shériff, qui remplace au besoin le Shériff.
Des Commissaires de subsides, qui remplissent les fonctions

attribuées, en Angleterre, aux Juges de paix réunis en sessions

trimestrielles. Entin certains fonctionnaires spéciaux chargés
des diverses branches de l'administration du comté.

Ces divers services sont les routes et ponts, les prisons, les

asiles d'aliénés, la police, la milice, les poids et mesures et les

taxes du comté.

Comtés d'Irlande.-L'administration des comtés irlandais

est, elle aussi, différente de celle des comtés anglais et écossais.

Les principales autorités sont le Lord lieutenant et le Shériff, ma-

gistrats investis des mêmes attributions qu'en Angleterre. Les

Juges de paix, choisis parmi les propriétaires fonciers, et dont

les fonctions sont gratuites, n'interviennent que rarement dans

les affaires administratives, et ne se réunissent en petites ses-

sions et en sessions trimestrielles, que pour rendre la justice.
En Irlande, l'autorité administrative dans le comté appar-

tient de fait aujury, et à la session de présentation.

Il y a deux sortes de jury: le petit jury, uniquement chargé

du jugement des causes civiles et criminelles; et le grand jury,

remplissant les fonctions de jury d'accusation en même temps

que de cour d'administration. Le grand jury tient, annuelle-

ment, deux sessions, sous la présidence du Juge de circuit. Ses

premières séances sont consacrées à l'administration; les der-

nières, au jugement des affaires criminelles. Lesjurés sont choi-

sis parmi les francs-tenanciers ayant un revenu de 1,250 francs;
la liste en est dressée pour chaque session par le Shériff, qui
fait les convocations.

Les sessions de présentation se composent de tous les juges de

paix et d'un certain nombre de contribuables, qui varie sui-

vant les comtés. Ces sessions sont notamment' consultées, lors-
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qu'il s'agit d'approuver une dépense extraordinaire à laquelle
doit subvenir le comté.

L'administration du comté d'Irlande embrasse les travaux

publics, la justice et les prisons, la police, l'assistance publi-

que, les poids et mesures, la milice et les finances.

Les paroisses. — La paroisse anglaise est une division à la

fois politique et religieuse, dont les limites se trouvent fixées par
des coutumes anciennes et immémoriales, et qui existe sur

toute la surface de l'Angleterre, dans les comtés, dans les

bourgs, dans les cités 1. Le nombre des paroisses de l'Angle-
terre et du pays de Galles est de 14,750 environ.

Le gouvernement des affaires communes dela paroisse est

confié à l'assemblée paroissiale, ou Vestry. Cette assemblée se

compose de tous les paroissiens. Les paroissiens sont tous les

habitants qui paient les taxes paroissiales, c'est-à-dire, tous les

contribuables. Ceux qui ne sont point imposés sont dits sim-

ples habitants. Tout le pouvoir local dans la paroisse se trouve

donc concentré entre les mains des paroissiens.

Le Vestry
2 se réunit sur une convocation des marguiUiers

- et des bénéficiers, faite au moyen d'un avis affiché trois jours

au moins à l'avance à la porte de l'église. Il est présidé par
le bénificier, et, en son absence, par la personne que désigne

l'assemblée. Il vote les taxes paroissiales; il en règle et en

surveille l'emploi; il nomme les agents paroissiaux et déli-

bère sur toutes les questions intéressant la paroisse. Tous les

paroissiens ont les mêmes droits dans les votes, qui ont lieu

par une simple levée de mains; mais, lorsqu'on a recours au

scrutin, les contribuables imposés pour un revenu inférieur

à 1,250 francs ont une voix, et ceux qui payent une taxe supé-

rieure ont une voix de plus par 625 francs de revenu impo-

sable, sans toutefois qu'une même personne puisse en réunir

plus de six.

1 Voir, pourde plus amplesrenseignements,l'intéressantouvragede M.de

Franqueville,intitulé: "lesInstitutionspolitiques,judiciaireset administratives

de VAngleterre;édit.Hachette,1863.
2 Ainsinomméparcequeses réunionsavaientlieu autrefoisdansla sacristie.
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Le commis du Vestry remplit les fonctions de secrétaire,

rédige les procès-verbaux des assemblées, tient les registres

de la paroisse, établit les comptes des fonds paroissiaux, exa-

mine la comptabilité des percepteurs, prépare les listes du

jury, les listes des électeurs, donne avis des élections à faire,

et assiste les juges dans leurs sessions. Il est nommé par le

Vestry. Ses appointements sont payés sur le produit de la taxe

des pauvres.

L'administration temporelle de l'Église, l'entretien des cime-

tières, la surveillance de l'éclairage et la répartition de la taxe

en vue de cet objet, l'entretien des routes paroissiales, l'admi-

nistration locale de l'enregistrement des naissances, mariages

et décès, sont des services paroissiaux. Enfin le service de la loi

des pauvres n'est pas la moins importante de toutes les bran-

ches de l'administration locale. Il a déjà été dit que l'admi-

nistration de la taxe des pauvres est dirigée par un pouvoir

central établi à Londres, qui correspond avec des agents rési-

dant dans toutes les parties du royaume, et placés sous son

contrôle. Quant à l'administration locale, elle est confiée pour
les réunions (ou unions) de paroisses, au bureau des adminis-

trateurs, et, pour les paroisses qui ne font partie d'aucune

union, à des intendants.

Paroisses d'Ecosse. — L'Écosse est divisée en 1,023 pa-
roisses. Chaque paroisse est administrée par un conseil d'église

composé, sous la présidence du ministre de la paroisse, d'un

certain nombre de paroissiens membres de l'Église nationale;

et par le bureau paroissial d'administration des pauvres. Les

services paroissiaux sont : 1° l'instrnction primaire; 2° l'assis-

tance publique; 3° l'enregistrement des naissances, mariages et

décès.

Paroisses d'Irlande. — Le nombre des paroisses d'Ir-

lande s'élève à 2,450 environ. Dans chaque paroisse il y a un

Vestry, comme en Angleterre. Ce Vestry n'a d'autres attribu-

tions que celles de nommer les marguilliers et autres agents

paroissiaux, de voter les dépenses de la paroisse et de répartir
les taxes. L'administration de la loi des pauvres est exercée,
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sous l'autorité supérieure de cinq commissaires nommés par
le gouvernement et résidant à Dublin, par des administrateurs

locaux. Il est bon de remarquer qu'en Irlande les pau-
vres n'ont pas, comme en Angleterre, un droit absolu aux

secours.

Lel!\ bourgs. — On comprend sous le nom général de

bourgs, les localités qui ont le privilége d'être représentées au

parlement, ou d'être régies par des institutions indépendantes
du comté.

Il y a en Angleterre 163 bourgs municipaux et parlemen-

taires, c'est-à-dire, envoyant des députés au parlement et

régis par des institutions municipales; 39 bourgs municipaux,

c'est-à-dire, ayant des institutions municipales, mais n'étant

pas représentés au parlement; 103bourgs parlementaires, c'est-

à-dire, représentés au parlement, mais n'ayant pas d'institu-

tions municipales, et étant sous la dépendance du comté, en

ce qui concerne la justice; et 275 bourgs ordinaires: en tout

580 bourgs. On appelle cités, certains bourgs qui sont le siège
d'un évêché, ou qui ont reçu ce titre en vertu d'une charte. Les

comtés incorporés sont des bourgs qui on obtenu, en vertu de

chartes particulières, les priviléges du comté. Londres, York,

Chester, Bristol, Cantorbéry, etc., etc., sont au nombre des

comtés incorporés. Les autres bourgs ne sont pas tous admi-

nistrés de la même façon; les uns sont soumis à la juridic-
tion des Cours de justice du comté; les autres ont leurs ma-

gistrats spéciaux.
L'autorité est exercée dans les bourgs par le Maire, les Alder-

men, le Conseil communal, le Shériff, le Recorder, le Clerc muni-

cipal, le Trésorier et certaines commissions spéciales.
Le Maire est de droit Juge de paix du bourg. Il est nommé,

chaque année, par les Aldermen et les conseillers communaux.

Il doit être choisi parmi les Aldermen. Les Aldermen sont élus

par le Conseil communal; leurs fonctions durent six ans. Les

conseillers communaux doivent être bourgeois et posséder un

capital déterminé, ou être imposés à la taxe des pauvres pour

un revenu qui varie suivant les localités. Ils sont élus pour trois
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ans par les bourgeois. Sont qualifiés bourgeois, les habitants qui

résident effectivement dans le bourg depuis trois ans, et qui
sont imposés à la taxe des pauvres.

— Les bourgeois désignés

pour remplir les fonctions de maire, d'alderman, de conseil-

ler municipal, sont tenus d'accepter ces fonctions, sous peine
d'amende.

Il n'y a de Shériff que dans les bourgs ayant les priviléges du

comté; les fonctions de cet officier sont à peu près les mêmes

que celles du shériff du comté, bien que son importance soit

beaucoup moins grande.
Le Recorder est choisi par le roi, parmi les avocats qui ont au

moins cinq ans de pratique. Il a le titre de Juge de paix et pré-
side les cours de sessions trimestrielles du bourg. — Quant aux

commissions spéciales, que le Conseil communal choisit dans son

sein, elles sont chargées de diriger, sous l'autorité de ce conseil,
certaines branches de l'administration du bourg.

Les principaux services administratifs des bourgs sont:

1° l'administration des propriétés communales; 2° la justice;
3° les prisons; 4° la police; 5° les poids et mesures; 6° les

asiles d'aliénés; 7° la salubrité; 8° certains services compris
dans l'acte sur le gouvernement local; 9° les finances.

Parmi ces différents services, les uns sont à la charge des

seuls bourgs qui jouissent des privilèges du comté; les autres

ne sont à la charge des bourgs qu'autant qu'ils le veulent ainsi,
et qu'ils ont adopté l'acte sur le gouvernement local 1; quant à

l'organisation intérieure de chacun de ces services, elle n'est

pas la même dans tous les bourgs, mais elle varie suivant les

usages locaux.

Bourgs d"Èeosse et d'Irlande. — BOURGSD'ÉCOSSE.
— L'administration des bourgs d'Ecosse comprend les services

indiqués à propos des bourgs anglais. Elle est confiée au Pré-

vôt, aux Baillis et aux Conseils communaux. Les conseillers com-

munaux sont élus par tous les citoyens inscrits sur les listes

d'élections pour le parlement. Le Prévôt et les Baillis sont élus

1 Votépar leparlementeu 1858,et amendéen 1861.
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annuellement par le Conseil communal, qui nomme également
les divers agents de l'administration du bourg.

BOURGSD'IRLANDE— En Irlande certains bourgs jouissent,
comme en Angleterre, des prérogatives du comté; ils ont un

Shériff, un Coroner, des Juges de paix; ils peuvent avoir des

Juges de paix et des Recorders pour présider les cours de ses-

sions trimestrielles. Les bourgs d'Irlande ont une organisation
semblable à celle des bourgs anglais. Ils ont un Maire, des

Aldermen et un conseil communal chargés de la haute direction

des affaires municipales et de la nomination des agents com-

munaux. Les services du bourg sont relatifs aux mêmes objets

que dans les autres parties du royaume.
Administration de Londres. — L'immense agglomé-

ration qui constitue la ville de Londres n'a pas de limites bien

définies. On comprend sous le nom de métropole, la Cité de

Londres et un certain nombre de paroisses environnantes grou-

pées en sept bourgs métropolitains. La Cité de Londres est un

bourg ayant les priviléges du comté, et qui, seul aujourd'hui
dans toute l'Angleterre, a conservé les anciens droits corpora-
tifs. Les autres parties de la ville n'ont aucun lien entre elles,

et chaque paroisse s'administre séparément, si ce n'est pour
deux services: les travaux publics et la police. De même que

dans tout le royaume, l'autorité paroissiale est confiée aux

marguilliers et au Vestry 2.

La Cité de Londres, qui comprend 108 paroisses, a été cons-

tituée en corporation par une série de chartes, dont la plus

ancienne remonte au règne d'Édouard-le-Confesseur, et qui ont

été successivement confirmées par Guillaume-le-Conquérant et

par ses successeurs. L'administration de la Cité est confiée au

Lord maire 3, aux Aldermen et au Conseil communal. Ce conseil,

1 L'administrationdes bourgsirlandaisest régléepar un actede1841,dû à
l'interventionde sirRobertPeel.

2 Consulterl'ouvragedeM.deFranqueville,déjàcité.
3 Lemairede Londresa le titre de lord; il fait partiedu Conseilprivé,et

porteavantsonnom la qualitéderight honourable.Il est lieutenantdecomté,

jugede paix,coroner,clerc desmarchés,jaugeurdesvins,mesureurdes char-
bonsde terre,des grains,du sel et des fruits,conservateurdela Tamise,de la
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qui se compose du Lord maire, des Aldermen et de conseillers

communaux, réunit dans ses attributions le pouvoir législatif

et le pouvoir administratif. Il a une autorité absolue pour régler
toutes les questions relatives à l'organisation de la Cité. Il vote

le budget et administre les biens de la corporation; enfin il

nomme à la plupart des emplois dont la désignation n'est pas

réservée aux Aldermen. Toute dépense supérieure à 2,500 francs

doit être soumise à son approbation. Ajoutons qu'en dehors du

Lord maire, des Aldermen et des conseillers communaux, il ya

encore un très-grand nombre de fonctionnaires municipaux,

tels que: les Shériffs, chargés d'assister et d'accompagner le

Lord maire dans toutes les cérémonies; 1 eRecorder, qui est le

conseil de la corporation, et qui préside en fait la cour du Lord

maire; le Sergent communal, conseil de la cité près des cours

de Westminster, et chargé d'assister le Coroner dans les enquê-

tes; le Clerc municipal, qui remplit les fonctions de secrétaire

de la cour des Aldermen et du Conseil communal; le Solicitorde

la Cité, avoué de la corporation, chargé de poursuivre et de dé-

fendre en justice, au nom du conseil communal; le Remem-

brancer, agent de la Cité près du parlement et de la Trésorerie,

ayant mission de s'occuper des bills qui affectent la Cité d'une

façon quelconque, et de faire à ce sujet un rapport au conseil

communal;le Chambellan, trésorier de la corporation, et par-

ticulièrement appelé à s'occuper des questions relatives aux

franchises des citoyens, ainsi que des contestations entre les

maîtres et les apprentis; le Contrôleur de la chambre, chargé de

l'examen des comptes, de la surveillance des propriétés com-

munales et de la garde des titres.

Administration d'Édimbourg. — La ville d'Edim-

bourg, qui jouit des priviléges du comté, constitue une corpo-
ration municipale, administrée par un conseil communal com-

posé du Lordprévôt, de six Baillis, du Doyendes Guildes ou cor-

Medwayet dela Lea,amiraldu portde Londres,et présidentdela Courcentrale
criminelle.Dansles limitesde la Citéil a un droit depréséanceabsolue,même
sur les membresde la familleroyale,le souverainexcepté.Voyezl'ouvragesi
intéressantde M.de Franqlleville.
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porations, du délégué des métiers et de 31 conseillers, Le Lord

prévôt a le titre de Lord lieutenant et de Juge de paix. Le conseil

se subdivise en plusieurs comités, dont chacun est plus spécia-
lement chargé de la direction d'un service particulier.

Administration de Dublin. — Dublin est un bourg

ayant rang de comté. A la tête de son administration sont un

Lord maire, un conseil d'Aldermen et un Conseil communal.

Contrairement à ce qui a lieu dans les comtés, ces autorités

sont généralement chargées de toutes les questions financières.

Appréciation générale de l'organisation admi-

nistrative anglaise. — Cet exposé succinct et forcément

incomplet de l'organisation administrative en Angleterre1, suf-

fira pour justifier la proposition déjà émise, que, dans le

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne, les institutions sont loin

d'être soumises au régime de l'uniformité. La centralisation,

qui n'existe point dans les mœurs anglaises, y est remplacée

par l'autonomie des comtés et des villes. Le pouvoir central

n'agit point sur les affaires locales; et si le parlement lui-

même intervient dans l'administration, il ne le fait guère

qu'indirectement, par la responsabilité ministérielle et par le
- droit d'interpellation 2. Au reste, si l'Angleterre est un pays

1 M.lebaronde Bulow,ambassadeurde Prusseprèsla courdeLondres,disait
unjour en parlantde l'Angleterre: «Aprèsy avoirpassétroissemaines,j'étais
toutprêtà écrireunlivresur l'Angleterre; aprèstroismoisj'ai penséquelatâche

serait difficile,et maintenantquej'y ai vécutroisans,je la trouveimpossible.»
En effet,dit M.deFranqueville,celuiqui,se bornantau rôledevoyageur,tra-

versesimplementl'Angleterre,nevoit que la surfacedu payset ne peut com-

prendrel'originalitédesesmœurs.Unséjourplus long,uneétudeplusappro-
fondiemodifientsingulièrementses premièresimpressions.Il sembleque l'on

pénètredans uneforêt vierge du nouveaumonde.On sentpartoutla lutte, le

travail, l'activitéindépendanteet spontanée. Cedésordreapparent,c'estla vie
d'un peuplelibre. « Il frappeet étonneceuxqui arriventdes paysoùtout est

arrangé,casé,étiqueté,selonlesrèglesde cette fatiganteuniformitéet de cette

minutieusesollicitudedel'autorité,quiépargneàl'honnêtehommetoutdérangement
enledéchargeantde touteresponsabilité,maisqui tue l'espritde dévouementet
desacrifice,qui énervela racedespeuplesmodernes,et lescondamneà unemino-

rité perpétuelle.» DEMONTALEMBERT,Avenirpolitiquede l'Angleterre.(Voir
l'avertissementdeM.deFranqueville,en têtedesonbelouvrage.)

2Cettepropositionestpeut-êtreunpeutrop absolue.Leparlementintervient
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2J

d'indépendance, elle est aussi un pays de responsabilité.
« Les fonctionnaires, dit M. Jules Simon, y dépendent bien

moins de leurs chefs et bien plus du public, qui peut, à chaque

instant, les actionner devant les tribunaux. Non-seulement l'ad-

ministration anglaise ne souffre pas de la responsabilité indivi.

duelle de ses agents, mais elle y gagne d'avoir des agents plus

scrupuleux; et les agents eux-mêmes, loin d'être diminués par
cette obligation de répondre de leurs actes, en tirent plus de

force et de dignité 1. » Au reste, sauf cette responsabilité vis-à-

vis du public, les fonctionnaires anglais, une fois nommés,

jouissent d'une situation pleine de sécurité. Ils sont protégés

par une sorte d'inamovibilité de fait, qui rend leur position
aussi solide que s'ils étaient irrévocables. La cause en est que
leur choix est livré presque exclusivement aux influences de

parti. Or, en Angleterre, il y a deux puissants partis qui se

succèdent au pouvoir et dont l'importance està peu près égale.
Si l'un d'entre eux prenait, lorsqu il arrive aux affaires, la réso-

lution de destituer les agents nommés par ses adversaires, les

représailles ne se feraient pas attendre, et les destitutions se-

raient rendues au parti qui entrerait dans cette voie. D'ailleurs

les interpellations porteraient de suite la question aux Cham-

bres; de sorte que les ministres, pour éviter les ennuis de

ces attaques, prennent le parti de respecter les positions ac-

quises 2.

Après l'absence d'uniformité, l'absence de centralisation et

l'autonomie locale, ce qui frappe le plus dans l'organisation de

l'administration anglaise, c'est la prépondérance donnée à l'aris-

tocratie. L'administration du comté et du bourg est, on l'a vu,
entièrement aristocratique. Les magistrats sont pris dans la

portion la plus riche de la société; ils nomment eux-mêmes la

encore,directement,dansl'administration,par les loisd'intérêtlocalouindi-
viduel.

1 JULESSIMON,la Liberté,t. II, p. 233.
2 BATBIE,TraitéthéoriqueetpratiquedeDroitpublicet administratif,18G3,

t. IV,p. 113et 113.—Cetauteurcitel'exemplede la destitutiond'unpetitfonc-

tionnaire,quia donnélieuà uneenquêtedontlesdocumeutsn'ontpasmoinsde
2,160pages.



386 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

plus grande partie des fonctionnaires secondaires. Directement

ou indirectement, l'autorité est donc aristocratique, ou procède
de l'aristocratie. Il en résulte que ce qui peut se faire pour le

peuple, ne se fait pas par lui. Et cependant le peuple n'en est

pas jaloux. C'est que la classe prépondérante, celle dont l'es-

prit pénètre partout dans les institutions du pays, remplit gra-
tuitement les fonctions qui lui sont dévolues.

Or, comme ces fonctions non-seulement sont gratuites, mais

qu'elles imposent des charges très-onéreuses, elles ne sont pas
recherchées: à tel point que la loi a dû les déclarer obligatoi-
res. Aussi nul n'a pensé à demander l'élection pour la nomina-

tion à des fonctions plus redoutées qu'ambitionnées. C'est ainsi

que la gratuité de ces fonctions leur a donné un caractère aris-

tocratique, qui a retenu leur exercice aux mains des classes

riches, loin des attaques jalouses de la démocratie. C'est aussi

ce qui permet de comprendre qu'il se trouve en Angleterre des

assemblées ayant droit de voter des taxes, sans avoir été nom-

mées par le suffrage des électeurs. Une autre anomalie non

moins remarquable, c'est cette confusion qui existe entre la

justice et l'administration, qui se trouvent réunies dans les

mêmes mains. En Angleterre, en effet, les fonctions adminis-

tratives ne sont pas distinctes des fonctions judiciaires, et les

mêmes fonctionnaires sont chargés des unes et des autres 1.

1 «En Angleterre,ditM.deFranqueville,toutle mondeconcourtà l'adminis-
trationelle-même,et les affairespubliquesdu payssont les affairesdechaque
citoyen» (Introduction,p. 39).Un peu plushaut, le mêmeécrivainavait fait
la remarquequel'Anglaisestpeudisposéà devenirfonctionnaire,carilnetrouve

pasune multituded'emploisdont la séductionpuissel'attirer. Il sait, d'ailleurs,
qu'un hommeindépendantestaussi considéréqu'unemployédu gouvernement.
Laviepolitiquelui convientdavantage;elleest aussid'un plus facileaccès: le
seulmoyend'y parvenirestl'indépendance.Il seradoncinutiledevenirà Londres
stationnerpendantdelonguesheuresdanslesantichambresd'un ministreoulasser

d'importunesdemandesla patienced'un souverain.La vierurale pourraseule
donnersatisfactionà cette nobleet légitimeambition.C'est en possédantune

terre, c'est surtouten y résidant,que les citoyensobtiennentl'autoritésans

perdreleur liberté;c'est parmilespropriétairesfonciersqu'onchoisitlesvérita-
blesadministrateursdupays.Tandisqu'enFrancelesfonctionnairespublicssont

presquetoujoursétrangersau départementqu'ils gouvernent,et que,possédés
d'un insatiablebesoind'avancement,ils n'aspirentqu'à voir finir leurexilpour
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Coup dmil sur l'organisation administrative dans

les États-Unis de IAmérique du Nord. -Nous rencon-

trerons à peu près les mêmes principes, les mêmes caractères

dans les États-Unis de l'Amérique du Nord. Je dis à peu près,

parce qu'à côté de traits complétement ressemblants, nous

constaterons aussi quelques différences saillantes.

LUnion. —Les États de l'Union. — Les États-Unis

sont une démocratie sans administration hiérarchique, sans

gouvernement centralisé. Leur constitution est fédérale. La

fédération réunit un certain nombre d'États. Ces États ne res-

semblent en rien aux départements français: ce sont des États

qui méritent vraiment ce nom; ils ont remis à l'Union le soin

des affaires communes ou extérieures, mais ils se sont réservé

leur gouvernement intérieur; ce sont, en quelque sorte, des

provinces médiatisées. Chacun de ces États peut se donner une

constitution. On n'exige rien d'eux qu'une seule chose, c'est

que ce soient des républiques: on ne veut pas qu'une monar-

chie puisse s'établir sur le continent. Ces constitutions peuvent
être ce que le peuple voudra: il est permis d'avoir une ou deux

chambres, un pouvoir judiciaire dépendant ou indépendant,
électif ou à vie; il y a toute liberté de faire tous les essais

regagnerParis,en Angleterrelesadministrateurssontlespropriétaireslocaux,
et ilssontadministrateursuniquementparcequ'ilssontpropriétaires.En France
il faut,pour parvenir,quitterle foyerpaternelet résiderdans la capitale;en

Angleterreil fautresterdansledomainede ses pères.Laclasseaiséeacquiert
ainsiunefacileinfluence,encouragel'agricultureet exercesur lespopulations
ruralesun véritablepatronage.Lespropriétaires,imbusdes besoinsdu pays,
deviennentaptes à lereprésenter.Ilsreçoiventunmandatd'électeursdont ilssont

parfaitementconnus,et dontilssaventmerveilleusementlesbesoins.Différence
énormeau pointde vue social,plusgrandeencoreau pointdevue politique:
Parisest la France;Londresest unbourgd'Angleterre.Voirl'Introductiondu
livre deM. deFranqueville,p. 35et suiv.—Ona beaucoupécrit sur l'Angle
terre, mais peude livresm'ontparu aussicompletsque ce dernierouvrage
auquelj'ai beaucoupemprunté.Je recommanderaicependantencoreles Études
sur l'Angleterre,par LéonFaucher,éditionGuillaumin,1856,et particulière.
mentle secondvolume.Je recommanderaiaussit'ouvragedeM.LatourDuMou-
lin, intitulé: Lettressur la constitutionde 1852,la Francecomparéeà l'Angle,
terre, édition1864.—Voir égalementleséludessur l'Irlande contemporaine,
par monsavantami,M.l'abbéAdolphePéraud.
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possibles. Par le fait, tous les États ont pris pour modèle la

constitution fédérale. Partout le gouvernement est organisé de

même, partout les libertés sont garanties de la même façon1 ;

mais quant aux institutions intérieures, on s'attend bien à

ne pas trouver d'uniformité. Toutefois, malgré les différences

d'organisation qu'on rencontre en changeant d'État, il est pos-
sible de ramener à quelques caractères communs les législa-
tions administratives des États-Unis.

Caractères généraux de l'organisation adminis-

tive aux États-Unis. — Élection des fonctionnaires admi-

nistratifs ;

Inamovibilité des fonctionnaires pendant l'intervalle des

élections;

Absence complète de hiérarchie administrative ;

Emploi des moyens judiciaires pour remplacer en partie le

principe de la subordination hiérarchique ;
Décentralisation poussée jusqu'aux dernières limites du pos-

sible 2. -

Il a été dit que chacun des États de l'Union a sa constitution

politique, et que, sauf quelques différences de détail, toutes les

constitutions particulières sont établies à peu près sur les

mêmes bases que la constitution fédérale.

Organisation de chaque État. — Dans chaque État

on rencontre, en effet, un SÉNATélectif, composé d'un petit

nombre de membres, participant: au Pouvoir législatif, par

l'examen des lois; à l'autorité administrative, parce qu'il con-

court à la nomination des fonctionnaires; à l'autorité judiciaire,

parce qu'il juge certains délits politiques, et même quelques

affaires civiles.

Chaque État a également une chambre des représentants,
dont les attributions sont exclusivement législatives, et qui,

ordinairement plus nombreuse que le sénat, est comme lui

1 VoirVHistoiredes États-Unis,par M. Ed. Laboulaye,III*époque, édit.

1866,p. 49.
2BATBIE,Traitéthéoriqueet pratiquedeDroitpublicet administratif, 1863,

t. IV,p. 231.
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élective. Le Pouvoir exécutif appartient à un gouverneur électif,

qui a le droit de veto suspensif à l'égard des lois votées par la

législature; est chargé de faire exécuter la loi, à moins que les

chambres n'aient donné expressément à des agents spéciaux
la mission d'exécuter la mesure qu'elles ont ordonnée; com-

mande la force armée, et, dans quelques États, nomme les juges
de paix des comtés.

Le comté américain. — Les mots de Juges de paix et de

comtés ont été prononcés; et, en effet, ces magistrats et cette

division administrative existent en Amérique. La division an-

glaise des comtés y a été transportée; l'État américain se divise

en comtés, comme le territoire du Royaume-Uni. Mais le comté

américain est bien différent. Il a perdu son caractère au sein

de ce pays démocratique. On a fait la remarque judicieuse

que c'est le propre des nations créées par des fondateurs qu'u-
nit la communauté d'infortune, d'être gouvernées démocrati-

quement 1.Or, les premiers colons avaient été des puritains qui

fuyaient devant la persécution religieuse. «Le puritanisme, dit

M. Laboulaye, avait surtout gagné la classe moyenne. C'étaient

les petits propriétaires, les petits bourgeois qui passaient la

mer:Ils se trouvaient en arrivant en Amérique dans une situa-

tion particulière; ils formaient une société sans aristocratie en

haut, et sans populace en bas. La plèbe ignorante, qui est le

soutien tout puissant de l'aristocratie, n'émigrait pas. C'était

tout un peuple d'artisans, de bourgeois, d'agriculteurs, qui
venait s'implanter sur ce sol nouveau; ils y apportaient les

bonnes qualités du peuple anglais, mais ils laissaient en arrière

la cour, l'Église établie et l'aristocratie; c'était la démocratie

qui s'échappait de l'enveloppe féodale comme un papillon qui
ouvre ses ailes. Les colons laissaient en Angleterre le privilège;
ils apportaient l'égalité en Amérique 2. » Aussi ne faut-il pas
s'étonner que, transplanté dans une société fondée sur l'égalité
et sur le suffrage populaire, le comté aristocratique de l'An-

1 BATBIE,Jib. cit., t. IV,p. 425et suiv.
2 HistoiredesÉtats-Unis,III*époque,p. 60etsuiv.
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gleterre ait perdu toute importance; et que, tandis que dans le

Royaume-Uni le comté est la division par excellence, le siège de

l'administration et de la justice des provinces, le comté, aux

États-Unis n'ait, pour ainsi dire, aucune existencepropre.
Cette dernière proposition est moins exacte, il est vrai, pour

quelques États du midi. Dans l'État de New-York, dans l'Ohio,
dans la Pensylvanie, les habitants des comtés nomment des

députés, des commissaires, qui forment la représentation poli-

tique administrative du comté. Cette assemblée a le droit d'im-

poser des taxes sans que sa délibération soit homologuée par
la législature de l'État; elle exerce même le pouvoir législatif

dans le ressort du comté, au moins en ce qui touche l'établis-

sement des taxes locales. Mais dans l'État de Massachussets, le

comté n'a aucune représentation élective; c'est le gouverneur

qui nomme les juges de paix pour sept ans, et qui désigne,

parmi ces juges de paix, trois magistrats par comté, pour for-

mer la cour des sessions. Cette cour se réunit deux fois par an

et s'occupe des intérêts administratifs du comté, tels que l'érec-

tion des prisons et cours de justice; la préparation du budget

qui doit être soumis à la législature de l'État; la répartition
entre les communes des taxes votées par le pouvoir législatif;
l'établissement et la réparation des routes du comté; la con-

cession de certaines patentes. La cour des sessions a aussi la

mission de prononcer des condamnations contre les fonction-

naires qui ne se conforment pas aux lois et règlements. La

même organisation, à peu près, le même effacement du comté

se reproduisent dans les États du nord.

La commune américaine. —Tandis que la division du

territoire en comtés n'a presque aucune importance aux États-

Unis, la législation ou plutôt les mœurs américaines ont donné

à la commune l'autonomie la plus étendue. Il n'en pouvait être

autrement, car la fraction la plus appropriée à l'esprit démo-

cratique, c'est la commune. En Amérique, la circonscription

communale tient le milieu entre le canton français et la com-

mune.

La commune, aux États-Unis, est une petite république dans
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la grande république et dans l'État. « Les États-Unis, dit

M. Laboulaye, sont, comme le nom l'indique, une fédération,
c'est-à-dire que la souveraineté centrale est limitée et n'absorbe

point la souveraineté locale. Mais, en outre, les États eux-

mêmes sont constitués dans leur intérieur comme l'Union, et

chacun d'eux peut-être défini une fédération de petits États

souverains et indépendants dans certaines limites. Ces petits

États, ces petites républiques portent le nom de town, ou

township, ce qu'on a rendu en français par le mot district, ou

plus récemment par le mot commune, qui n'est pas très-exact.

Le township est une division territoriale comme le canton, et

peut contenir plusieurs communs1. »

« Pour tout ce qui n'a rapport qu'à elles seules, dit M. de

Tocqueville, les communes sont restées des corps indépen-

dants; et parmi les habitants de la Nouvelle-Angleterre il ne

s'en rencontre aucun qui reconnaisse au gouvernement de

l'État le droit d'intervenir dans la direction des intérêts pure-
ment matériels.

« S'agit-il de vendre, d'acheter, de s'imposer, d'intenter une

action en justice ou d'y défendre, la commune a le droit de le

faire sans la permission de l'administration supérieure. Les

rapports avec l'État l'obligent seulement à pourvoir aux ser-

vices d'utilité générale, en se conformant aux lois de l'État. Si

l'État veut ouvrir une route qui traverse plusieurs communes,

une des communes n'a pas le droit de fermer son territoire; si

l'État fait un règlement général de police, toutes les communes

doivent s'y conformer; si l'État veut que l'enseignement soit

organisé partout d'après le même plan, la commune est obligée

de créer le nombre d'écoles prescrit par la loi 1. » Ainsi donc

la commune jouit d'une complète indépendance dans ses rap-

ports avec l'État; et la soumission à l'État ne commence que
là où il y a un intérêt général commun à plusieurs commu-

nautés.

1 HistoirepolitiquedesÉtats-Unis,t. I, p. 257.
2 LadémocratieenAmérique,t. I, p. 106.
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Les magistnts communaux américains. — Les Select-

men sont l'autorité la plus générale et la plus élevée dans la

commune. Comme les autres magistrats municipaux, ils sont

nommés par les suffrages des électeurs; car dans une.organi-
sation démocratique tous les pouvoirs doivent venir du peuple.
Ils ne reçoivent la délégation populaire que pour une année.

« Une fois nommés, les Select-men relèvent surtout de la loi, et

s'il s'agit de quelque entreprise non prévue par la loi ou par
les

règlements,
ils doivent en référer au peuple, qui est sou-

verain dans la commune comme il l'est dans l'État et la con-

fédération. Les Select-men n'ont pas de conseil municipal qui
les assiste et par leur délibération couvre leur responsabilité.
C'est le corps électoral qui est le véritable conseil municipal;
son pouvoir est plus grand que celui d'un conseil municipal en

France; mais, quelque grand qu'il soit, il le garde tout entier,

et les Select-men ne sont institués que pour faire exécuter les

lois, et, dans les cas non prévus par les lois, pour convoquer
et présider. la réunion du peuple t. Les Select-men ont

seuls le droit de convoquer l'assemblée des électeurs; et lors-

qu'ils ne le font pas spontanément, la demande formée par dix

propriétaires peut les provoquer à le faire.

Au-dessous d'eux un certain nombre d'employés spéciaux

vaquent à diverses attributions d'intérêt communal. «Les uns,

dit M. de Tocqueville, sous le nom d'assesseurs, doivent établir

l'impôt; les autres, sous celui de collecteurs, doivent le lever.

Un officier, appelé constable, est chargé de faire la police, de

veiller sur les lieux publics et de tenir la main à l'exécution

matérielle des lois. Un autre, nommé le greffier de la commune,

enregistre toutes les délibérations; il tient note des actes de

l'état civil. Un caissier garde les fonds communaux. Ajoutez à

ces fonctionnaires un surveillant des pauvres, dont le devoir,

fort difficile à remplir, est de faire exécuter la législation rela-

tive aux indigents; des commissaires des écoles qui dirigent

l'instruction publique; des inspecteurs des routes qui se char-

1 BATBIE,TraitéthéoriqueetpratiquedeDroitpublic et administratif,t. IV,

p.358et 359.
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gent de tous les détails de la grande et petite voirie, et vous

aurez la liste des principaux agents de l'administration commu-

nale. Mais la division des fonctions ne s'arrête point là : on

trouve encore parmi les officiers munipaux : des commissaires

de paroisses qui doivent régler les dépenses du culte; des ins-

pecteurs de plusieurs genres chargés, les uns de diriger les

efforts des citoyens en cas d'incendie, les autres de veiller aux

récoltes; ceux-ci de lever provisoirement les difficultés qui

peuvent naître relativement aux clôtures; ceux-là de sur-

veiller le mesurage du bois, ou d'inspecter les poids et me-

sures1. ».

Responsabilité des agents administratifs aux

États-Unis. — Tous ces fonctionnaires municipaux procèdent
de l'élection; ce sont les électeurs réunis en assemblée de

commune, qui nomment les élus chargés de présider à

l'administration municipale, et les agents spéciaux pour les

différents services. Les attributions de chaque agent sont rigou-
reusement déterminées par la loi. Aucune hiérarchie ne relie

entre eux les fonctionnaires; aucune obligation de subordina-

tion ne rattache l'inférieur au supérieur; point de destitutions,

point de suspension abandonnées à la discrétion de chefs plus
ou moins partiaux. Le véritable chef, le véritable supérieur,
c'est la loi, qui limite exclusivement les attributions; et la

hiérarchie est remplacée par la peine prononcée en justice
contre le fonctionnaire qui n'a pas rempli son devoir. La sanc-

tion contre les fonctionnaires qui violent la loi ou un règlement
ne se trouve, en effet, que dans la poursuite judiciaire et la

condamnation par les magistrats. Tandis qu'en France le supé-
rieur agit sur ses subordonnés par la puissance de la hiérar-

chie, aux États-Unis l'agent administratif ne relève que de

la loi, et n'est empêché de commettre une infraction que par
un châtiment judiciaire. Il ne peut, d'ailleurs, être puni que

pour contravention aux lois et aux règlements. Le manquement
à ses devoirs par excès de lenteur, par défaut de zèle, par

La démocratieenAmérique,chap.v, t. I, p. 10'2.
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manque d'intelligence ne saurait attirer sur lui aucune répres-
sion. « Ce qui pousse le fonctionnaire américain à remplir ses

devoirs avec zèle, c'est la réélection et la crainte d'être désap-

prouvé par les électeurs. C'est pour cela qu'on a été obligé

d'abréger la durée des fonctions électives et de faire juger,
aussi souvent que possible, les mandataires par leurs man-

dants. Si l'on avait espacé les élections à de trop longs inter-

valles, le stimulant des fonctionnaires n'aurait agi qu'aux

époques rapprochées de la réélection; dans le temps intermé-

diaire l'agent aurait pu se laisser inpunément aller à la négli-

gence. Même avec des élections fréquentes et rapprochées, on

n'est pas assuré contre les défaillances d'un agent mal choisi;
en tout cas, il faut le subir jusqu'au moment de la réélection.

Au contraire, le lien hiérarchique ne laisse pas un moment de

répit au fonctionnaire, parce qu'il ne lui donne pas un jour

d'indépendance1. »

Ajoutons que, de même qu'en Angleterre, les fonctions admi-

nistratives ne constituent point une carrière aux États-Unis, et

ne donnent que peu de gloire. Les citoyens américains, comme

les Anglais, ne sont point portés à sortir de leur domicile par
xet amour des fonctions publiques qui est si répandu dans cer-

tains pays de l'Europe. Les fonctions sont à leurs yeux plutôt
une charge qu'un avantage. Les seules fonctions qui leur pa-

raissent supportables, sont celles qu'ils peuvent remplir chez

eux, sans se déplacer, sans troubler leur existence: les fonc-

tions municipales; et encore le législateur a-t-il jugé utile de

prononcer une peine contre ceux qui refuseraient de remplir

ces fonctions.

Ces considérations générales suffiront pour donner une idée

des principes qui président à l'organisation administrative de

l'Amérique anglo-saxonne. On y reconnaît parfaitement l'es-

prit anglais, moins l'élément aristocratique: la commune y

absorbe le comté.
-

Coup d'oeil général sur l'administration en Russie.

t BATBIE,Lib.cit. t. IV,p. 229.
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—De l'Angleterre, des États-Unis d'Amérique à l'empire de

toutes les Russies, la transition est brusque. De la décentrali-

sation la plus complète, il faut passer à la plus extrême centra-

lisation. « L'une des plaies les plus graves de la Russie, dit le

prince Pierre Dolgoroukow, c'est une centralisation immense,

excessive, dont on ne peut se faire une idée même dans celles

des contrées de l'Europe qui se plaignent le plus de ce mal.

C'est l'arme de guerre au moyen de laquelle la bureaucratie,

d'un côté, a étendu sur la Russie entière son funeste réseau, et

de l'autre, paralyse les efforts de ceux d'entre les ministres qui

voudraient opérer le bien, paralyse les bonnes intentions de

l'empereur lui-même. En Russie, toute l'existence humaine,

depuis le berceau jusqu'à la tombe, se trouve placée sous tu-

telle, soumise aux formalités bureaucratiques, enlacée par

elles; l'initiative individuelle se trouve enchaînée. Il n'y a pas

longtemps encore, sous le dernier règne, le gouvernement.

n'exigeait que l'obéissance la plus absolue, la plus servile.

Cette manière de voir. prévaut encore dans la plupart des

hautes régions administratives, dans la plupart des ministères,

dans la presque totalité des bureaux1. » Le même auteur,

suspect d'ailleurs de quelque exagération dans ses appréciations
sur le gouvernement et l'organisation administrative de son

pays, a défini ainsi l'empire des csars: « C'est un immense édi-

fice à extérieur européen, orné d'un fronton européen, mais, à

l'intérieur, meublé et administré à l'asiatique. La très-grande

majorité des fonctionnaires russes, déguisés en costumes plus
ou moins européens, procèdent dans l'exercice de leurs fonc-

tions en vrais Tartares. Sur quelle base repose l'administration

russe? Est-ce les lois? Non, certes; aucun pays n'est plus riche

que la Russie en lois, ordonnances et règlements de toutes

sortes; le code russe est le plus volumineux de la terre; il con-

tient quinze gros volumes de plus de mille pages chacun; tous

les ans apparaissent encore des suppléments. Mais ce code est

une lettre morte pour le pays. L'administration russe repose

t La véritésur la Russie,t860,p. 77.
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sur l'égalité de tous, non devant la loi, comme en Europe,
mais devant le caprice du pouvoir et la vénalité de l'adminis-

tration, comme en Asie » Dans une autre partie de son ou-

vrage, le prince Dolgoroukow a écrit que « l'administration en

Russie a pour base l'arbitraire le plus absolu, revêtu parfois de

l'apparence de formes légales, et parfois exercé sans détour, ni

voile 2. » Tels sont les fruits du pouvoir absolu.

L'empereur. —En Russie l'autorité administrative, appli-

quée dans toute son étendue, appartient essentiellement à l'em-

pereur et autocrate. En ce qui concerne la sphère de la haute

administration, il l'exerce directement et par lui-même; pour ce

qui regarde les services administratifs d'un ordre moins élevé,
il délègue l'exercice de ce pouvoir aux fonctionnaires et aux

autorités qui agissent en son nom et obéissent à sa volonté,

d'après les attributions qui leur ont été conférées.

Les matières comprises dans l'administration inférieure,

leurs divers modes de direction, la hiérarchie et les attribu-

tions des services administratifs, à quelque degré qu'ils se trou-

vent placés, sont déterminés d'une manière détaillée dans les

statuts organiques et les règlements spéciaux3.
Divisions administratives locales. — La Russie est

divisée en gouvernements généraux, comprenant chacun un

certain nombre de gouvernements particuliers. Les gouverne-1
ments généraux sont au nombre de quatorze; il y a plus de

cinquante gouvernements particuliers. Au point de vue admi-

nistratif, ces derniers peuvent être assimilés aux départements

en France. Il y a dans chaque gouvernement une régence char-

gée de l'administration et de la police, et une chambre des

finances. Cette chambre a dans ses attributions l'administration

des biens et la perception des revenus de la Couronne: elle se

compose de trois conseillers, d'un maître des ventes, de deux

assesseurs, de quatre jurés et de deux secrétaires.

lbid., p. 5et suiv.
3 lbid, p. 61.
3 Étudeshistoriquessurla législationrusse, par Spyridion-G.Zézas, 1862,

p.208,
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Dans chaque province ou gouvernement tous les pouvoirs se

trouvent concentrés, les uns de droit, les autres de fait, dans

les mains du gouverneur. Ce gouverneur est assisté, dans le

conseil de régence provinciale, de conseillers nommés par le

ministre de l'intérieur, et qui ont le droit, en cas de dissenti-

ment d'opinion, de faire consigner leur avis au procès-verbal
de la séance; ce document est alors envoyé à l'examen du mi-

nistre de l'intérieur. Il y a, de plus, dans chaque province, un

procureur nommé par le ministre de la justice, dont la mission

est de veiller à l'exécution de la loi, et qui a le droit d'annuler

par refus de contre-seing tout procès-verbal du conseil de ré-

gence provinciale.

Chaque gouvernement particulier est divisé en plusieurs
districts ou cercles (arrondissements). Enfin des autorités mu-

nicipales et judiciaires sont établies dans chaque partie du

territoire.

Les municipalités. — Suivant la loi municipale promul-

guée par Catherine II, en 1785, tous les habitants des villes,

n'appartenant point à la noblesse, mais possédant une maison,

exerçant le commerce ou l'industrie, formaient le corps muni-

pal de chaque ville, et avaient le droit d'élire leur maire,
leurs anciens, et des assesseurs dans les divers tribunaux.

En 1846 l'empereur Nicolas conçut le projet de réorganiser
les municipalités des villes, et l'on introduisit dans la ville de

Saint-Pétersbourg, pour servir de modèle aux autres, une mu-

nicipalité composée de députés de tous les propriétaires nobles

héréditaires, nobles personnels, bourgeois notables hérédi-

taires, bourgeois notables personnels, marchands des trois

catégories créées par Pierre Ier, et bourgeois ordinaires. Mais

cette sage réforme ne fut point étendue aux autres villes de

l'empire, et, en 1859, la municipalité de Saint-Pétersbourg,

déjà bien peu influente et médiocrement indépendante, fut

placée vis-à-vis du gouverneur général dans la position d'une

complète dépendance. « On ne saurait se figurer en Europe, dit

l'auteur du livre « Lavérité surla Russie, » le mépris avec lequel
les municipalités et leurs chefs électifs se trouvent traités par
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la bureaucratie. Dans la plupart des villes de province et dans

presque toutes les villes de district, les maires (golova)ne sont

reçus un peu convenablement par les autorités supérieures de

la ville qu'en leur faisant des cadeaux, et malheur à celui qui
refuserait d'en faire; il se verrait exposé à mille avanies. Les

assesseurs élus par les municipalités pour siéger aux tribunaux

de province et de district, y sont traités avec un mépris inqua-
lifiable. »

Autorités de la police. — L'administration de la po-

lice, en Russie, se divise en police centrale et police locale. La

police centrale est spécialement placée dans les attributions du

ministre de l'intérieur. Quant à la police locale, des fonction-

naires déléguésà cet effet, connus sous les noms de grands-

maîtres ou maîtres de police, sont chargés de l'exercer sous la

surveillance des gouverneurs. Les maîtres de police sont investis

de fonctions tout à la fois administratives, municipales et judi-
ciaires a.

Telle est, en résumé, l'organisation de l'administration russe.

On y retrouve à chaque pas le principe d'autocratie qui domine

dans l'empire des csars. La centralisation est l'élément orga-

-nique des diverses classifications administratives et judiciaires
de l'empire. Les mêmes autorités y sont souvent investies de

pouvoirs tout à la fois administratifs et judiciaires; chaque

fonctionnaire relève d'un supérieur qui, lui-même, n'est que le

délégué du pouvoir souverain. Ainsi donc, centralisation asia-

tique; hiérarchie puissante; amovibilité des fonctions, à tous

les degrés; bureaucratie tyrannique exerçant son pouvoir arbi-

traire en l'absence de toute publicité, de toute discussion pu-

blique, de tout contrôle sérieux. « La Russie, a dit avec esprit

le prince Dolgoroukow, est le pays où il y a le plus de conseil-

lers, et où l'on demande le moins de conseils» 3.

*P.240.
2SPYRIDIONG.ZÉZAS,Étudeshistoriquessur la législationrusse,p. 220.
3 Lavéritésur laRussie,édit.1860,p. 85.—Voir,entreautresouvragessur

laRussie,l'Introductionhistoriqueàla législationrusse,deFoucher;laLégis-
lationdesÉtatsduNord, d'Angelot; le Précisdesnotionshistoriquessur la

formationdu code des loismsses; le Coupd'ceilsur la législationrusse,
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Coup d'œil sur l'organisation de l'administration

en Turquie. — La Turquie est, elle aussi, un pays de pou-
voir absolu et de centralisation; mais la centralisation n'y est

pas complète, et si l'autorité est, en principe, exercée par le

sultan, mais, en réalité, entre les mains du grand vizir, des

circonstances dépendant de l'organisation politique et sociale

de l'empire ottoman, s'opposent à l'établissement d'une vraie

centralisation, source de l'unité nationale.

Les sujets du sultan ne forment pas, comme ceux de la plu-

part des souverains occidentaux, une masse homogène ayant
les mêmes intérêts et les mêmes passions, composée de groupes

qui peuvent différer d'origine, de langue et de religion, mais

qui se mêlent et se pénètrent à chaque instant et de mille ma-

nières, qui se senteniftous profondément solidaires les uns des

autres. Il n'y a pas en Turquie de nation proprement dite,
mais autant de nations que de races, ou plutôt que de commu-

nions, juxtaposées et non fondues, ni en train de se fondre;
elles n'adhèrent l'une à l'autre, elles ne sont maintenues

ensemble dans une apparente unité que par la supprématie

qu'une de ces races, la race turque, exerce sur toutes les autres,
et par l'autorité d'un pouvoir central auquel on paie l'impôt,
mais qui, d'ailleurs, ne s'ingère jamais dans les détails de la vie

intérieure d'aucun de cès groupes 1.

Dans chaque ville, dans chaque village de Turquie, chacune

des communions qui s'y trouvent représentées d'une manière

permanente forme une communauté, qui a pour chef légal son

chef religieux; elle a ses primats
2

.qui répartissent entre

ses membres la part d'impôt qui est à sa charge; elle a ses

registres séparés, où sont inscrits les actes de l'état civil con-

cernant chacune des familles qui la composent; elle a son tri-

bunal, son droit coutumier, son code particulier; elle se taxe

de Tolstoy;Projet d'unecharte constitutionnelled'AlexandreIer, par de
Sergy., etc.,etc.

4 Souvenirsd'unvoyageen Asiemineure,parG.Perrot,édit.MichelLévy,
1864,p. 340.et suiv.

2 Primatsounotables.



400 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

comme elle l'entend pour bâtir des églises et des écoles, rétri-

buer son clergé et ses instituteurs. En un mot, elle s'administre

à sa guise et sans rendre de comptes à personne; ses obligations
envers le pouvoir central une fois remplies par le paiement de

l'impôt, elle jouit d'une pleine autonomie 1. C'est ainsi que

l'empire ottoman offre le singulier spectacle d'un État où les

religions, où les races divisées, ennemies les unes des autres,
ne relèvent judiciairement, administrativement même, que de

leurs chefs spirituels; où les étrangers ne relèvent que des lois

de leur pays. En Turquie, en effet, toutes les croyances ont la

libre pratique de leur culte, et toutes les législations fonction-

nent parallèlement : confusion funeste qui rend impossible
l'existence de l'unité nationale, et qui ne pourrait être modifiée

que par l'action d'un pouvoir central suffisamment fort et con-

sidéré. Or, la Turquie n'a connu jusqu'à ce jour que les vices

et les abus de la centralisation. Les pachas envoyés pour gou-
verner les provinces, n'ayant aucun lien avec des contrées où

ils ne font que passer, et n'étant, d'ailleurs, soumis par le gou-
vernement à aucune surveillance effective, à aucun contrôle

sérieux, n'ont aucune raison de s'intéresser à des populations

auxquelles ne les rattache aucune pensée d'avenir; quelques-

uns mêmes connaissant l'insouciance du gouvernement, ne se

font pas défaut de pressurer leurs administrés. La centralisa-

tion n'a donc racheté par aucun bienfait, en Turquie, la rupture

des traditions et des associations naturelles et historiques; elle

n'a point donné aux provinces de ce vaste empire, comme aux

peuples qui entrèrent dans l'empire romain, ou aux groupes

divers que s'assimila la monarchie française, pour prix du

sacrifice de leur autonomie, l'ordre sévère sous une volonté

puissante, ni cet immense développement de prospérité maté-

rielle qu'a produit ailleurs l'unité administrative substituée,

avec son action régulière et puissante, à la variété des souve-

rainetés locales 2.

4 Ibid.,p. 341et suiv.
2Ibid.,p. :î87,-388et suiv.
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26

Caractère des institutions de la Turquie. —

Les institutions de la Turquie reposent sur- des bases essentiel-

lement démocratiques. L'aristocratie est inconnue parmi les

Turcs. Les citoyens sont tous également admissibles aux emplois.
Les honneurs, le pouvoir, les prérogatives sont attachés ,à la

fonction, et non à l'homme. L'hérédité des emplois n'est admise

que pour la transmission du pouvoir souverain.

Administration locale. —
L'empire ottoman, sans com-

prendre les provinces tributaires et les États vassaux de l'Afri-

que, est divisé en trente gouvernements généraux ou Eyalets,

dont douze en Europe et dix-huit en Asie.

Les gouvernements généraux. —
Chaque gouverne-

ment général a à sa tête un gouverneur général investi des pou-
voirs les plus étendus. Ce gouverneur général est assisté d'un

conseil composé: d'un président et de deux secrétaires choisis

par la Porte, du receveur général des finances, des délégués
des municipalités musulmanes et chrétiennes, du métropoli-
tain grec ou arménien, ou du grand rabbin.

Dans chaque gouvernement la partie financière est confiée

à un fonctionnaire qui a le double caractère de receveur et de

payeur général.
Les provinces. — Les gouvernements généraux sont divi-

sés en provinces ou Livas. Les provinces, excepté celles où rési-

dent les gouverneurs généraux, sont dirigées par des Caïma-

kans, qui relèvent directement des gouverneurs généraux. Le •

Caïmakan a sous ses ordres directs un certain nombre de sol-

dats affectés au service de la police. Il lui est adjoint un com-

mandant militaire, chef des autres troupes. Le Caimakan a le

droit de requérir la force militaire; avec le commandant, il

surveille le recensement et le recrutement; avec les membres

du tribunal civil, ou des Cazas, et les membres du Conseil pro-

vincial, il compôse le tribunal correctionnel de son ressort; en-

fin il préside la commission que les municipalités nomment

chaque année pour déterminer la répartition de l'impôt.
*

Chaque province a aussi un fonctionnaire à la fois receveur

et payeur particulier. Comme receveur, il est chargé de sur-
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veiller la rentrée de certains droits fiscaux. Les registres, clos

tous les ans, sont contrôlés et signés par les conseils de pro-

vince, puis par le gouverneur, qui les transmet au receveur-

général, lequel les transmet à son tour au conseil du gouverne-
ment. Ce conseil examine les comptes, dresse son rapport et le

remet au gouverneur-général, qui envoie le tout au ministère

des finances 1.

Les districts et les communes. — Les provinces OU

livas sont divisées en districts, et les districts en communes.

Une réunion de villages ou de bourgs forme une commune; plu-
sieurs communesforment un district. La direction administrative

et financière des districts appartient à des fonctionnaires auprès

desquels se trouve un conseil de notables ou primats. Les chefs

de districts sont nommés par les gouverneurs généraux. Quant

aux communes, elles sont administrées par un magistrat que les

habitants nomment eux-mêmes. La nomination de cet admi-

nistrateur est faite par la voie de l'élection; il remplit à la fois

les fonctions de maire et de percepteur2.
Cette organisation, on le voit, n'est pas sans analogie avec

l'organisation administrative de la France. Cependant on se
-

tromperait gravement si l'on voulait assimiler la commune tur-

que aux communes de l'Europe occidentale, et particulière-

ment aux communes françaises. « En Turquie, dit M. G. Per-

rot, le corps simple, la molécule organique, si l'on peut ainsi

parler, ce n'est pas, comme en Occident, la commune, mais la

paroisse. Dans les villes où il n'y a qu'une seule race, une seule

communion, comme là, par exemple, où la population est

toute turque ou toute grecque, la paroisse et la commune se

confondent ou plutôt se remplacent, sans que rien fasse saillir

la différence; mais on la voit s'accuser aussitôt que deux ou

plusieurs communions se trouvent en présence3.» De ce mor-

cellemept, de cet antagonisme qui sont institués ainsi au cœur

du village ou de la ville, résulte l'absence de toute unité

<Ibid. p. 73,74, 75.
2 Ibid. p. 74, 75.
3 Souvenirsd'unvoyageenAsiemineure,p.342.
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municipale, et, conséquemment, de toute unité nationale.

Quant à ces conseils, ou Medjilis, qui, dans toute circonscrip-

tion administrative se réunissent auprès du Mudir, du Caïma-

kan ou du Pacha, et dont fait partie un délégué de chacune

des communautés que renferme la circonscription, leur com-

pétence est vague et mal déterminée. Leurs attributions tien-

nent àla fois de celles qui sont partagées en France entre les

conseils de préfecture, les tribunaux civils et criminels, les

conseils municipaux et les conseils généraux. Ils s'occupent

des dépenses à mettre à la charge du district ou de la province;
ils répartissent l'impôt; ils sont, ou plutôt ils doivent être con-

sultés par le pacha sur les mesures administratives qu'il con-

vient d'adopter dans les cas difficiles; dans les affaires impor-

tantes le Cadi peut les interroger. Leurs décisions ont dans

certains cas force de loi; dans d'autres cas ils ne peuvent qu'é-
mettre des vœux et donner des avis; quelquefois ils ont l'auto,-

rité d'un tribunal souverain; le plus souvent ils sont réduits

au rôle de simples corps consultatifs. Mais les circonstances

dans lesquelles ils peuvent fonctionner avec tel ou tel carac-

tère sont mal définies et peu connues des conseillers eux-

mêmes: ce qui rend leur intervention et leur contrôle assez

illusoires. De plus, dans ces conseils les conseillers turcs y

égalent en nombre ceux de toutes les autres communes réu-

nies. Les raias ne s'y trouvent donc point sur un pied d'égalité
avec les musulmans, et ne peuvent point considérer leurs droits

et leurs intérêts comme y étant suffisamment représentés et

efficacement protégés. Le mode d'élection des députés est, d'ail-

leurs, irrégulier et arbitraire, et la convocation de ces corps

dépend de ceux qui pourraient avoir intérêt à les empêcher de

se réunir 1.

Bien que l'organisation de l'administration et des services

publics en Turquie soit l'objet, en ce moment, d'un remanie-

ment complet sur le modèle des institutions de la France,

jetons cependant un coup d'œil général sur la question des

1 Voirles Souvenirsd'un voyageenAsiemineure,p. 353et344.
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finances et de la propriété; sur les capitulations diverses et les

traités; sur les poids et mesures, les routes, les moyens de

transport, les chemins de fer, les phares, la télégraphie

électrique et les postes. Donnons aussi un résumé du hatti-

shériff du 26 schaban 1255 (3 novembre 1839); du hatti-

humaïoun du 18 février 1856; du firman du sultan qui
établit l'égalité des chrétiens et des musulmans devant

la justice (1854); des conditions arrêtées par le gouver-
nement ottoman au sujet de la colonisation en Turquie des

familles qui, venant de l'étranger, désireraient s'y établir en

devenant sujets de l'empire; et du nouveau règlement sur les

mines (17juillet 1861).
Finances de la Turquie. — Les revenus du Trésor en

Turquie proviennent de deux sources: 1° les impôts de toute

nature, spéciaux à l'empire ottoman proprement dit; 2° les

tributs payés par les principautés vassales, telles que l'Egypte,
la Valachie et la Moldavie, la Serbie, Samos et le mont

Athos.

Les impôts se divisent en contributions directes et contributions

- indirectes 1.

Les contributions directes sont le verghi (impôt personnel) et

le rachat du service militaire.

Le verghi, ou impôt personnel, est un impôt sur le revenu,

perçu d'après la fortune supposée, immobilière ou commer-

ciale. Les conseils de province fixent la somme totale à payer
à l'État, et les municipalités la répartissent entre les- contri-

buables. Depuis l'époque de la conquête, Constantinople et

sa banlieue avaient été exonérées du verghi. Mais ce privilége a

dû cesser en 1864. L'État cependant a maintenu l'exemption

au profit des maisons habitées par leurs propriétaires.

1 Onentendpar impôts directs,par contributionsdirectes, les impôts,les

contributionsquifrappentdirectementle contribuable.Lesimpôtsindirects,les

contributionsindirectes,sontdesimpôts,descontributionsqui lefrappentindi-

rectement,en devenantl'élémentduprixdesdenrées,desautresproduitsdestinés

à la consommation,ou à l'usage,ou à des servicesde transport.Leproduitdes

impôtsindirectsestordinairementavancépar lefabricant,lemarchandoulevoi-

turier, et indirectementpayépar le consommateur.
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Le rachat du service militaire est un impôt qu'on désigne aussi

sous le nom de capilation. Cet impôt est une taxe personnelle

qui porte sur tous les ilâles adultes sujets ottomans, non

musulmans, sans distinction de religion. Cette taxe varie selon

la fortune de l'imposé. Les prêtres, les femmes, les enfants, les

indigents n'y sont pas soumis. Les chefs religieux sont chargés
de percevoir la capitation due par leurs coreligionnaires; ils en

versent le produit dans les caisses de l'État. Cet impôt, qui
existe en fait, est, toutefois, supprimé en principe par le hatti-

humaïoundu 18 février 1856, qui a consacré, avec l'égalité des

impôts, l'égalité des charges. Cet acte mémorable a, en effet,

aboli en principe l'impôt de capitation qui frappait exclusi-

vement les sujets ottomans non musulmans (art. 14). Mais la

répugnance des populations chrétiennes à se soumettre au

recrutement militaire, a empêché le gouvernement de mettre

en pratique, jusqu'à présent, le système de l'égalité des impôts.
« Les raïas, dit l'auteur du livre intitulé La Turquie en 1864,
ont les goûts peu belliqueux; ils voudraient ne plus payer la

capitation, mais ils voudraient aussi ne pas servir l'État. Entre

l'impôt de l'argent et l'impôt du sang, ils préfèrent le premier;

peu leur importe une distinction humiliante qui date de la con-

quête 1. »

Au nombre des contributions indirectes se trouvent les dîmes,

qui consistant en droits perçus sur les produits végétaux ou

animaux (les chevaux et les bêtes à cornes exceptés), et qui se

paient généralement en nature. On remarque à ce sujet que

tandis que les propriétaires de maisops, dont le revenu est plus

fixe que celui des récoltes, ne sont soumis qu'au verghi, les

propriétaires ruraux sont obligés de payer et le verghi et la

dîme sur les produits. Cette inégalité est funeste à l'agricul-

ture. 1

Los taxes sur les animaux, les douanes, les tabacs, les droits

de pêche, les postes, les droits sur les salines, sur les mi-

nes, etc., etc., font aussi partie des impôts indirects. Parmi ces

1Voirp. 91,et p. 107cf suiv.



406 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

contributions les douanes sont la principale ressource du

Trésor, qui tire aussi des revenus des propriétés immobilières

appartenant à l'État, des pêcheries, des forêts, des terrains que
l'État concède, etc., etc. La majeure partie des recettes du

budget est réalisée à l'aide de marchés que le gouvernement

passe avec des traitants. Quant à la voie des emprunts, la

Turquie ne s'y est engagée que depuis quelques années, c'est-

à dire depuis la guerre de Crimée.
La propriété en Turquie. — L'article 17 du hatti-

humaïoun du 17 février 1856 porte que «comme les lois qui ré-

gissent l'achat, la vente et la disposition des propriétés immobi-

lières sont communes à tous les sujets de l'empire, il pourra
être permis aux étrangers de posséder des propriétés foncières

en Turquie, en se conformant aux lois et aux règlements de

police, en acquittant les mêmes charges que les indigènes, et

après que des arrangements auront eu lieu avec les puissances

étrangères1. »

Cet article consacre un grand progrès réalisé dans le droit

public de l'empire ottoman. Ce droit public, en effet, était basé

sur le Coran, qui n'attribuait qu'à Dieu la propriété absolue

- du sol, et ne considérait les hommes que comme les simples

possesseurs ou usufruitiers du territoire. La conséquence de

cette loi religieuse et politique était que l'État étant le représen-
tant de Dieu sur la terre, se trouvait, à ce titre, propriétaire du

sol, dont il accordait la jouissance à de certaines conditions,

sans jamais aliéner le droit de propriété.
A l'époque de la conquête le territoire fut divisé en trois

parties: la première fut concédée aux mosquées2; la seconde

fut partagée entre les vainqueurs, ou laissée aux vaincus qui la

f LaFrance,laBelgiqueet la Suèdeviennentde concluredesconventionssem-

blablesavecla Turquie,et, sansdoute,aumomentoùparaîtrace volume,lesau-

tres Étatseuropéensaurontadhéréà cesarrangemects,envertudesquelsla pro-

priétéfoncièreestdésormaisouverteauxétrangerssur leterritoireottoman.
2 « Sachez,dit le Coran,quelorsquevousavezfait un butin,la cinquième

part enrevientà Dieu,au Prophète,auxparents,aux orphelins,aux pauvreset

auxvoyageurs.»Ghap.VIII,LeButin,v. 82.
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possédaient antérieurement; la troisième devint la propriété de

l'État.

On appelle vacoufs les biens territoriaux appartenant aux

mosquées; c'est la propriété religieuse. Réduite, dans le prin-

cipe, à la portion de territoire concédée aux temples, cette pro-

priété s'est successivement accrue des donations pieuses que

les générations ont accumulées entre les mains des prêtres de

l'islamisme. Il existe, d'ailleurs, cette règle, en Turquie, que

chacun a le droit de bâtir une mosquée, à la condition, toute-

fois, d'avoir préalablement fondé une école, ou une biblio-

thèque, ou des cuisines pour les pauvres, et de pourvoir, de

plus, aux frais de l'entretien de la mosquée et aux dépenses du

culte. Cette règle a pour avantage d'exonérer l'État des dé-

penses relatives au culte, à l'instruction publique et à l'entre-

tien des bâtiments. On désigne donc par la dénomination de

vacoufs légaux, ces biens attribués par la conquête aux mos-

quées, et accrus par les donations volontaires et par les fonda-

tions pieuses. A côté de ces vacoufs légaux, l'avarice et l'avidité

du clergé musulman ont fait naître les vacoufs coutumiers, ou

propriétés religieuses résultant du contrat suivant.

Un possesseur d'immeuble, musulman ou raïa t, cède ses

biens à une mosquée, et reçoit en échange une indemnité en

argent représentant environ le dixième de la valeur réelle de la

propriété. La mosquée cessionnaire est devenue propriétaire de

l'immeuble cédé. En même temps elle transfère au vendeur,

par baux à durée illimitée, le droit d'exploitation moyennant
une rente annuelle fixe. L'ancien propriétaire devient ainsi lo-

cataire. L'intérêt pour les deux parties contractantes est grand.
D'une part la mosquée est devenue propriétaire d'un immeuble

à de très bonnes conditions; et comme elle a payé une somme

très-peu élevée pour acquérir une rente annuelle forcément

supérieure au capital de l'argent déboursé, elle a fait un bon

placement de ses fonds. Quant à l'ancien propriétaire de l'im-

meuble, il continue de jouir de sa propriété, à l'abri des privi-

1 Lesraïassontdes chrétienssujetsottomans.
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léges de la mosquée. Il ne craint plus les confiscations de

l'État; il n'a plus rien à redouter ni des fonctionnaires, ni du

gouvernement, ni même de ses créanciers personnels; il peut

léguer à ses enfants, il peut céder à des tiers, de son vivant, son

droit de jouissance. Cette sécurité, si précieuse en tout pays, et

surtout en pays musulman, a contribué puissamment à multi-

plier ces vacoufs coutumiers1. Leur développement est tel,

qu'actuellement les vacoufs légaux et les vacoufs coutumiers

représentent les trois quarts de la propriété immobilière de la

Turquie. Or, si l'on remarque que les biens des mosquées sont
1

exemptés de l'impôt comme appartenant à Dieu lui-même, on

voit que l'État est privé d'une abondante source de revenus.

Ajoutons à cela que l'hérédité de la-jouissance du vacoufcou-
tumier étant bornée à la descendance directe, la mosquée pro-

priétaire du fonds ne tarde pas à rentrer dans la pleine pro-

priété.
On désigne par la dénomination de Mulk, la propriété des

terres distribuées aux vainqueurs ou laissées aux vaincus à

l'époque de la conquête. C'est la propriété patrimoniale ou

- privée; la propriété libre, aliénable, transmissible à volonté.

Parmi ces terres, celles attribuées aux vainqueurs furent

soumises à la dlrne, ou impôt du dixième du revenu; celles

laissées aux vaincus furent soumises à deux tributs: la taxe

foncière perçue soit sur le fonds, soit sur les produits, et la taxe

personnelle ou capitation.

Les articles 14 et 17 du hatti-humaioun de 1856, déjà cités,

effacent en principe cette distinction créée à l'origine de la do-

mination musulmane, et partant de cet axiome politique et

social que l'égalité des impôts entraîne l'égalité des charges,

comme celle des devoirs entraîne celle des droits (art. 14),

étendentà tous les sujetsde l'empire les lois qui régissent l'achat,

la vente et la disposition des propriétés immobilières. Ils per-

mettent même aux étrangers de posséder des propriétés foncières

dans les États du sultan, en se conformant aux lois et aux rè-

t Ainsinommésparcequ'ilsont étéintroduitspar la coutume.
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glements de police, en acquittant les mêmes charges que les

indigènes, et après que des arrangements auront eu lieu avec

les puissances étrangères (art. 17). Ainsi donc, l'égalité de

l'impôt est un fait admis en principe dans l'empire ottoman;

et si ce principe n'est pas descendu dans le domaine de l'appli-

cation, on peut attribuer ce résultat à la résistance des raïas,

qui préfèrent la capitation au service militaire; et à la résistance

des étrangers, qui veulent posséder des immeubles sous leur

nom en Turquie, sans se soumettre aux charges des indigènes.

La propriété domaniale comprend cette troisième partie du

territoire conquis, et qui n'ayant été ni concédée aux mosquées,
ni partagée entre les vainqueurs, ni laissée aux vaincus, est

devenue la propriété de l'État. Dans les temps qui avaient pré-
cédé le règne de Mahmoud II, cette propriété domaniale s'était

successivement divisée en neuf classes: on distinguait les do-

maines dont les revenus appartenaient au Trésor public; les

domaines privés du sultan; les domaines impériaux formés de

propriétés faisant retour à l'État par suite soit de confisca-

tions, soit de déshérence; les apanages de la sultane-mère et

des princesses de la famille impériale; les fiefs attachés aux

charges des vizirs; les fiefs militaires, etc., etc. Ces derniers

fiefs étaient devenus très-nombreux. Ils étaient tenus de fournir

A l'État un nombre de cavaliers fixé d'après le revenu. Le titu-

laire du fief percevait à son profit les impôts payés par les

habitants domiciliés sur la terre dont il avait la jouissance, et

exerçait sur eux une juridiction seigneuriale. Peu à peu les

propriétaires des fiefs étaient arrivés à se faire reconnaître pos-

sesseurs, avec le droit de transmettre par hérédité. Mahmoud

porta une main énergique sur cette distribution de la propriété

domaniale, ramena la propriété à l'état où elle se trouvait à

l'époque du partage après la conquête, et fit rentrer les fiefs et

apanages dans le Trésor, qui en prit la gestion et se chargea des

'dépenses de la liste civile, ainsi que de la solde et de l'entretien

de l'armée 1.

Voirle livredeM.Collas,intitulé: La Turquieen1864,p. 119à 136.
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Les étrangers en Turquie. — La situation des étran-

gers en Turquie présente un caractère tout particulier: ils sont

complètement en dehors des lois de l'empire ottoman, et ne

relèvent que de leurs chancelleries respectives. Or sont étran-

gers, au point de vue de cette exemption dela législation turque,
non-seulement les nationaux des différents autres pays, mais

encore un très-grand nombre de chrétiens, sujets ottomans,

auxquels des gouvernements étrangers ont accordé le titre de

protégés.

Ce titre deprotégés est, en effet, très-recherché : il s'accorde

généralement sans condition de résidence préalable dans le

pays dont le gouvernement le confère; il conserve au sujet

ottoman qui l'obtient sa nationalité; mais il lui permet de se

soustraire, en se prévalant d'une protection étrangère, à ses

redevances personnelles, ainsi qu'au paiement des impôts per-

çus sur les propriétés dont il se trouve possesseur en qualité de

sujet ottoman 1.

L'état des étrangers et des sujets ottomans protégés étrangers

repose, en Turquie, sur les capitulations et les traités.

Les capitulations et les traités. — 11ne faut pas con-

fondre les CAPITULATIONSavec les TRAITÉS.Les capitulations sont,

dans leur essence, des concessions gracieuses accordées par les

sultans, de leur plein gré, et sans discussion préalable. Les

traités, au contraire, sont des conventions arrêtées après débat

contradictoire, au sein de conférences ou de congrès. Dans la

capitulation, il n'y a qu'une seule volonté: celle du gouverne-
ment qui confère le privilége octroyé; dans le tiailé, il ya les

volontés respectives des contractants, car le traité est un contrat

qui lie au même degré les parties contractantes. Le caractère

de la capitulation est d'être révocable au gré du gouvernement

qui l'accorde; le traité est réciproquement obligatoire pour

toute sa durée. Les puissances étrangères ont successivement

converti en conventions internationales les capitulations, et, par

1Voir"le Mémorandumadressépar la Sublime-Porte,au commencementde

1862,à touteslesambassadesse trouvantà Conslantinople.



CHAPITREXII. — LE DROITADMINISTRATIF. 411

cette transformation en contrats, elles les ont rendues irrévo-

cables1.

La première convention internationale régulièrement con-

clue entre un gouvernement mahométan et des puissances

chrétiennes, est le traité intervenu entre Philippe le Hardi et

le roi de Tunis, en 1270. On y lit que « tous les marchands des

États des rois susdits (Philippe, roi de France; Charles, roi de

Sicile; Thibaud, roi de Navarre), et tous les chrétiens leurs

alliés, qui viendront dans les États de l'émir des croyants, y

seront sous la sauvegarde du Dieu Très-Haut, tant pour leurs

personnes que pour leurs biens; et en ce qui concerne leurs

transactions actives ou passives, leurs ventes et leurs achats, on

veillera à leur entière sûreté, soit qu'ils aillent et viennent, ou

pendant le temps de leur résidence, tant qu'ils s'occuperont

des affaires de leur commerce, et qu'ils observeront les condi-

tions des présentes. Les moines et les prêtres chrétiens pour-

ront demeurer dans les États de l'émir des croyants, qui leur

donnera un lieu où ils pourront bâtir des monastères et des

églises, et enterrer leurs morts. Les marchands des États.des

rois susdits, ou des autres pays chrétiens, qui sont établis dans

les États de l'émir des croyants, observeront dans toutes leurs

transactions leurs usages accoutumés. Les susdits rois ne rece-

vront point dans leurs États les ennemis de l'émir des croyants;
ils ne donneront aucun secours à quiconque formerait quelque

entreprise hostile contre quelque portion de ses États. » Déjà,

plus haut, il avait été stipulé dans ce traité que lesdits princes
ne fourniraient « aucun secours à ceux qui voudraient porter

quelque dommage à l'une des villes de l'émir des croyants, ou

à quelqu'un des lieux de son obéissance ou des habitants des-

dites contrées. » Cette convention, « arrêtée pour quinze an-

nées solaires, commençant au mois de novembre., » mit fin

aux croisades, et donna naissance au protectorat que la France

a toujours exercé depuis en Orient.

4 C'estlaRussiequi, la première,a introduitlescapitulationsdanslestraités,
par letraitédeKaïnardji(1774).LaFrancen'a convertilescapitulationsencon-
ventionsinternationales,qu'en1802.
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En 1507, Bayezid Il octroya aux consuls de France et de Cata-

logne à Alexandrie, une capitulation commerciale en faveur

des négociants ou voyageurs appartenant à ces deux nations.

Cette capitulation de 1507 a été le point de départ des libertés

commerciales et des garanties qui ont été stipulées postérieu-
rement entre la Porte et les gouvernements chrétiens.

En 1535, Suleïman II accorda à François Ier des capitulations
nouvelles plus étendues que celles qui les avaient précédées.
Par ces capitulations le sultan assurait à la France, pour ses

nationaux et pour ses coreligionnaires, pour ses vaisseaux et son

commerce, la liberté, la sécurité, l'inviolabilité dela propriété,
en Turquie, comme sur leur terre natale. Les navires et les

commerçants des autres pays de l'Europe, trafiquaient alors à

l'abri du pavillon français.

En 1597, des arrangements intervenus entre le roi de France

Henri IV et Mahomet III, autorisèrent le pavillon français à

couvrir les navires des autres nations qui n'avaient point obtenu

de la Sublime-Porte les mêmes privilèges.
En 1740, Louis XV et Mahmoud Ier révisèrent les capitula-

tions antérieures et les complétèrent. Les quatre-vingt-cinq-
articles du texte de ces capitulations sont encore en vigueur

aujourd'hui. L'article 32 de ce texte est particulièrement

remarquable. 11rappelle d'une manière formelle « l'ancienne

amitié qui, depuis les ancêtres de Mahmoud Ier, subsiste de

père en fils entre le roi de France et la Sublime-Porte; » il dé-

montre que la France a toujours rempli le rôle d'intermédiaire

désintéressé entre la Porte ottomane et les autres États euro-

péens: « l'Empereur de France, y est-il dit, ayant témoigné,

par une lettre qu'il a envoyée à notre Porte de félicité, qu'il

désirait que les nations ennemies auxquelles il était défendu de

commercer dans nos États, eussent la liberté d'aller et venir à

Jérusalem, sans être aucunement inquiétées. Il est émané

un commandement impérial dont la teneur suit, savoir: que les

nations chrétiennes et ennemies qui sont en paix avec l'Empe-

reur de France, et qui désireront visiter Jérusalem, puissent y

aller et venir en toute liberté et sûreté, en la manière accoutu-
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mée 1, sans que personne leur causfc aucun trouble ni empê-

chement; et si, dans la suite, il convient d'accorder auxdites

nations la liberté de commercer dans nos États, elles iront et

viendront pour lors, sous la bannière de l'Empereur de France,
comme auparavant, sans qu'il leur soit permis d'aller et venir

sous aucune autre bannière. »

La campagne d'Égypte interrompit ces rapports de bonne

amitié, mais ils furent rétablis par le traité du 24 juin 1802,

conclu entre la République française et la Turquie. L'article 2

de cette convention proclame l'entier renouvellement des traités

ou capitulations qui, avant l'époque de la guerre, déterminaient

respectivement les rapports de toute espèce existant entre les

deux puissances. La même confirmation de toutes les capitula-
tions et de tous les traités antérieurs a été faite par le traité de

commerce du 25 novembre 1838. Il convient aussi de citer, pour

compléter la série des actes qui règlent les rapports de la

France avec l'empire ottoman, le traité de Londres du 13

juillet 1841, le traité de Paris du 30 mars 1856 et le traité de

commerce du 29 avril 1861. Quant aux autres puissances, les

capitulations accordées à la France leur ont été successivement'

étendues, d'une façon à peu près identique. L'année 1861 a été

fertile en traités de commerce et de navigation intervenus

entre la Turquie et les autres États. Ces différents traités, dont

la durée est de vingt-huit ans, ont presque tous la même

teneur. Ils accordent aux négociants étrangers établis en Tur-

quie, ainsi qu'aux bâtiments de commerce, les droits et im-

munités dont jouissent les sujets ottomans; ils exemptent de

tous droits, jusqu'au lieu d'embarquement, les produits du sol

ou de l'industrie turque achetés pour l'exportation, ainsi que

les marchandises en transit par mer; ils admettent enfin sur le

territoire de l'empire ottoman, à des droits uniformes et très-

modérés, tous les articles sans distinction d'origine ou de pro-

venance étrangères.

Lorsqu'on étudie les résultats des capitulations accordées par

1 C'est-à-diresousla bannièredelaFrance.
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le gouvernement turc aux États étrangers, en faveur de leurs

nationaux établis en Turquie, on est frappé des conséquences
funestes que l'abus de ces priviléges a entraînées, au détriment

de l'empire ottoman. Si l'on considère, en effet, qu'en vertu

de ces capitulations, chaque individu appartenant à une natio-

nalité étrangère, ou protégé de cette nationalité, ne relève que
de sa chancellerie; que sur le sol de l'empire ottoman chaque
nationalité étrangère forme une nation distincte, indépendante,

ayant sa vie propre, s'administrant, se gouvernant, se faisant

jugerpar sa chancellerie, d'après les lois de son pays, sans tenir

compte des lois ottomanes; qu'en vertu de ces privilèges,

chaque maison européenne, en Turquie, devient un asile invio-

lable où la force armée ne peut pénétrer sans la permission et

l'assistance du consul spécial; que chaque protégé sujet ottoman

est investi au même degré de cette inviolabilité, et ne relève

que des lois d'un pays avec lequel il n'a souvent aucuns rap-

ports autres que ceux que lui donne son titre de protégé; que
les consuls, enfin, envoyés dans les Échelles du Levant, sont

investis de pouvoirs absolus, inouïs, on peut comprendre quels

grands obstacles les capitulations et la protection doivent
-
apporter aux entreprises commerciales ou industrielles qu'on

pourrait créer en Turquie. Pour attirer et encourager les

entreprises importantes dues à l'initiative étrangère, un gou-

vernement doit pouvoir exercer sur le personnel, comme

sur le matériel de ces établissements, une pleine et libre juri-
diction. Or, en Turquie, ce qui a le moins d'autorité, c'est le

gouvernement ottoman'.

Froids et mesures. — Monnaies. — Une source non

moins grave de difficultés pour les relations commerciales

découle aussi de la grande variété des mesures dans l'empire
ottoman.

Les poids et mesures n'y sont soumis ni au contrôle, ni à la

1Voiruneconsultationdélibérée,à Paris,le 30novembre1863,parMM.Odi-

lon-Barrot,Dufaureet Jules Favre, pour Ismaïl-Pacha,au sujetdu canalde

Suez. Voiraussi,sur les pouvoirsexorbitantsdesconsuls,une correspondance
dujournall'Uniondejuillet1863,letoutcitédansl'ouvragedeM.Collas.
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surveillance de l'État, et varient presque dans chaque province.
Il n'existe nulle part d'étalons réglementaires. Quant aux

monnaies, elles ont, jusqu'en 1844, varié autant que les mesures.

Leur valeur intrinsèque a souvent changé. On cite le sultan

Mahmoud II ( 1808-1839),qui fit modifier durant son règne le titre

et la forme des monnaies trente-cinq fois pour l'or, et trente-sept
fois pour l'argent. Sous le règne du sultan Abdul-Medjid, la

forme, le titre et la valeur des monnaies métalliques ont été

définitivement fixés: ce qui n'empêche pas que, dans l'établis-

sement des comptes du gouvernement, on ne se serve d'une

unité nommée bourse, dont la valeur est de 500 piastres, dési-

gnation de convention; que le commerce ne compte que par

piastres; que les monnaies étrangères d'or et d'argent, princi-

palement les monnaies françaises, ne soient très-répandues, et

ne circulent sans aucune difficulté dans le commerce i. Citons

aussi les billets de la banque impériale ottomane, qui a été

autorisée, par privilège exclusif, à émettre des billets au por-
teur remboursables à présentation, dont les coupures ne peu-
vent être au-dessous de 200 piastres sans l'autorisation du

gouvernement. Quant au papier monnaie connu autrefois sous

le nom de Caïmé, il a été démonétisé en 1862. Le gouverne-
ment l'a remboursé en totalité. Les émissions successives s'éle-

vaientà 1,000,907,720 piastres. Le retrait complet a été effectué

en 3 mois. Ce papier monnaie, dont la dépréciation s'augmentait
sans cesse, n'avait cours qu'à Constantinople et dans sa banlieue2.

Routes et voies de communication diverses. -

L'état des routes et des diverses voies de communication laisse

beaucoup à désirer dans l'empire ottoman, ce qui nuit consi-

dérablement au développement de l'industrie agricole et du

t Parsuited'unedécisiondu20octobre1862,leTrésorimpérialet les caisses

publiquesnedoiventrecevoirquelesmonnaiesturques.Quantà l'emploidu nu-
méraireétrangerdansles transactionsentreparticuliers,il n'estpasd'obligation.
Personnenepeutêtreforcéà acceptercenuméraire.

2 L'unitémonétaireturqueestla piastre,quivaut0 fr. 23 cent.Lapiastrese
diviseen40paras et lepara en3 aspres.—Enaccédantauxbasesarrêtéespar
la commissioninternationalemonétaire,la Turquieapporteraunremèderadical
auxabusquiviennentd'êtresignalés.
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commerce en Turquie. Les grands centres de l'intérieur et les

ports de mer ne peuvent communiquer entre eux, ou avec les

localités agricoles qui les avoisinent, qu'avec des difficultés qui

augmentent énormément le prix des denrées, et pendant l'hiver

la circulation étant impossible, les rapports sont forcément

suspendus. Les voies de communication par eau ne sont pas
mieux entretenues. Les fleuves et les rivières sont abandonnés,
leur régime s'est altéré faute de soins: encombrés de vases, de

sables, ils ne permettent à la navigation fluviale et à la batel-

lerie de servir d'auxiliaires que sur de courts espaces, et à des

tirants d'eau très-faibles. Quant aux rues des villes, elles sont

généralement étroites, mal pavées, mal entretenues, ordinaire-

ment à pentes très-rapides; la circulation des charrettes y est

impossible; les charrois sont faits par des bêtes de somme et

par les portefaix 1. Mais si les moyens de communication et de

transport sont difficiles et coûteux entre les ports de mer et les

villes de l'intérieur des provinces ottomanes d'Europe et d'Asie,

il n'en est pas de même des communications avec les pays

étrangers. Les communications par navires à voiles ou à vapeur

sont actives, promptes, nombreuses, à prix réduits, à 'cause de

la concurrence. Les lignes à vapeur françaises, anglaises, au-

trichiennes, russes, belges, grecques, ottomanes, égyptiennes,

subventionnées par les gouvernements ou appartenant au com-

merce libre, rayonnent sur les côtes. Ce mouvement maritime

prend chaque jour plus de développement, et provoque l'ac-

croissement de l'exportation et de l'importation 2.

La situation mauvaise des voies de communication à l'inté-

rieur a, toutefois, frappé l'attention du gouvernement ottoman,

qui s'est préoccupé d'y porter remède, en décrétant les mesures

suivantes :

Les routes seraient classées et divisées en quatre catégories :

10les routes impériales, ou routes établissant la communication

la plus directe entre les chefs-lieux des provinces et la capitale,

1 Voir le chap. xviii du livre de M.Collas,intitulé: La Turquieen 1864,

p. 357et suiv.

a Ibid.,p. 362.
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les ports de mer ou les chemins de fer; 2° les routes provin-

ciales, ou routes ne reliant entre elles que des chefs-lieux de

province; 30 les chemins vicinaux, reliant les districts entre

eux, ou les districts avec les routes, les ports de mer et les

chemins de fer; 4° les sentiers vicinaux, ayant la même desti-

nation que les chemins vicinaux, mais différant de ces derniers

en ce qu'ils ne seraient point établis pour être parcourus par

des charrettes. Les chaussées et terrassements seraient effec-

tués, sur les routes, par l'État, avec le concours des prestations
1

des populations; et, sur les chemins, seulement par des pres-

tations. Les travaux d'art seraient exécutés par voie d'adjudica-
tion publique, sur projets approuvés par le conseil des travaux

publics. Quant aux prestations, elles seraient de quinze jour-

nées consécutives de travail par an, pendant cinq ans pour les

routes; et, pour les chemins, elles représenteraient une tâche

annuelle de lm50 transformée à l'état d'entretien, et de 3mpour
les sentiers. Elles seraient dues par tout habitant d'une localité

à titre de propriétaire, régisseur, fermier, pour sa personne et

pour chaque individu mâle, valide, âgé de dix-huit ans au

moins et de soixante au plus, membre ou serviteur de la fa-

mille et résidant dans la localité, et pour chacun de ses che-

vaux et bêtes de somme ou de trait. Les prestations dues par
les hommes ou par les animaux pourraient être rachetées

d'après un tarif fixé, et l'argent provenant du rachat serait

affecté aux travaux.

Tel est le règlement sur les routes, édicté par le gouverne-
ment ottoman, depuis quelques années déjà, mais qui, comme

toutes les améliorations décidées en Turquie, a jusqu'à pré-
sent été peu exécuté. En même temps le gouvernement avait

songé à l'amélioration du régime des rivières et des voies navi-

gables, à leur draguage, à leur canalisation, au curage des ports,
à la construction des jetées, digues, quais, et autres travaux

dont l'exécution importe tant à la prospérité agricole et com-

Ondonnele nomdeprestationsàun modedecontribuerà desouvragesd'u-
tilitégénérale,par desjournéesde travail,donton peut s'exempteren payant
unesommedéterminéfd'aprèsun tarif.
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merciale d'un pays; mais ces opérations projetées n'ont pas
encore été complétement réalisées 1.

Chemins de fer. — La Turquie n'a pas vu se réaliser sur

son vaste territoire le développement qu'ont pris les voies fer-

rées dans les autres États de l'Europe. Et cependant son gou-
vernement n'a pas été avare de concessions. Un cahier des

charges, élaboré au ministère du commerce et des travaux pu-

blics, et sanctionné par le sultan, a règlementé les conditions

auxquelles devront souscrire dorénavant tous les concession-

naires des chemins de fer en Turquie. Ceux qui voudront

obtenir une concession devront, préalablement, soumettre au

gouvernement un itinéraire du tracé de la ligne à parcourir,
un plan topographique général, et un rapport sommaire justi-
ficatif du tracé, eu égard aux intérêts du gouvernement et des

localités traversées, avec une estimation approximative des

dépenses. Après examen de ces documents, le gouvernement
fait connaître sa décision à la compagnie qui sollicite la con-

cession. En cours d'exécution, aucun changement ne peut être

apporté aux plans approuvés, sans l'approbation du gouverne-
ment. Tous les frais d'entretien ainsi que ceux de réparations

- ordinaires et extraordinaires sont à la charge des concession-

naires; et dans le cas où le chemin de fer achevé ne serait pas

1Deuxmoyenssontà la dispositiondu gouvernementpourl'exécutionde ces
différentstravaux,et ont mêmeété employésavecavantage: l'exécutionpar
l'Étatet l'exécutionpar les compagniesconcessionnaires.L'État a entrepris,en

1863,lestravauxdela routedeRoustcboukà Choumla..Cent-cinquantemètres

ontété exécutéslejourmêmede l'inaugurationde ces travaux,en moinsd'une

heure,par leshabitants.Il a commencé,en 1864,la constructiond'unegrande
routereliantBagdadà Alepet devantcontinuerjusqu'àAlexandrette.Laroute
carrossabledeBeyrouthàDamasa étéconcédéemoyennantunpriviléged'exploita-
tiondecinquanteannées,àpartirde1859.Elleestterminéeaujourd'hui,etleservice
des diligenceset destransportsentrecesdeuxvillesfonctionnedepuisle 1" jan-
vier1863.Dansla mer Noire,le portdeKustendjé,oùaboutitla voieferréequi
rattacheleDanubeà lamerNoire,a été exécutépar la compagnieanglaisecon-
cessionnairedece cheminde fer et duportde Kustendjé.C'est enutilisantles
deuxmoyensde l'exécutionpar l'Etat et par des compagniesconcessionnaires,

que la Turquiepeut transformerenpeud'annéessa situationéconomique,et

doter l'agricultureet le commerced'améliorationsquidécuplerontlesrichesses

privéeet publiquedupays.Lib.cil., p. 360et suiv.
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constamment entretenu en bon état, le ministre des travaux

publics pourrait y pourvoir d'office aux frais de ceux qui ont

obtenu la concession. Le gouvernement se réserve donc le con-

trôle et la surveillance de l'entretien et de la réparation. Avant

l'obtention du firman de concession, la compagnie postulante
doit déposer un cautionnement provisoire qui, produisant

intérêt, sera restitué aux concessionnaires par dixième et au

fur et à mesure de l'achèvement des travaux.

Les compagnies concessionnaires sont autorisées à percevoir,

pendant toute la durée de la concession, des droits de péage;
le prix de transport pour les voyageurs et les marchandises -est

fixé par un tarif qui doit être soumis à l'approbation du gou-
vernement. Aucune espèce d'impôt ne pourra être établie sur

le sol, sur le capital ou sur les revenus du chemin de fer pen-
dant toute la durée de la concession; enfin, les compagnies
concessionnaires peuvent obtenir, par autorisation spéciale, la

faculté d'acquérir des terres et de les exploiter par plantations,
cultures et constructions, d'établir des routes de terre et autres

chemins de service, d'entreprendre les exploitations de mines,
forêts et carrières. Mais ces facilités et priviléges sont com-

pensés par certains services que les compagnies doivent à

l'État. C'est ainsi que les militaires ou les marins expédiés
isolément ou en corps ne devront être assujettis, eux et leurs

bagages, qu'à la moitié de la taxe légale; que lorsque le gou-
vernement aura besoin d'expédier des troupes ou du matériel

militaire ou naval sur un point desservi par le chemin de fer,
les compagnies devront mettre à sa disposition, pour moitié

de la taxe, tous leurs moyens de transport; que les compagnies

seront, en outre, tenues d'effectuer gratuitement, dans les trains

ordinaires de voyageurs, le transport des dépêches et les agents
nécessaires à ce service; et que le gouvernement aura même le

droit d'exiger, pour le transport des dépêches, un train spécial

par jour et dans chaque sens; etc., etc. Enfin, le gouverne-
ment a institué près des concessionnaires plusieurs agents et

commissaires pour surveiller les opérations et représenter les

intérêts ottomans. Une disposition de ce cahier des charges
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porte, en outre, qu'à l'époque fixée pour l'expiration de la con-

cession, et par le seul fait de cette expiration, le gouverne-
ment sera subrogé dans tous les droits de la compagnie con-

cessionnaire sur le chemin de fer et ses dépendances, et qu'il
entrera immédiatement en jouissance de tous ses produits. La

société, d'ailleurs, qui n'aurait pas rempli les diverses obliga-
tions du cahier des charges, encourrait une déchéance qui
donnerait ouverture aux droits du gouvernement 1.

Ce règlement est évidemment puisé dans les meilleures lois

organiques relatives aux. chemins'de fer des pays de l'Europe

occidentale; et cependant les concessions nombreuses accordées

par le gouvernement ottoman n'ont point encore réussi à doter

la Turquie de lignes importantes et multiples.

Phares; —télégraphie électrique; —postes. —Les

services des phares, de la télégraphie électrique et des postes
laissent moins à désirer.

Jusqu'en 1856 les côtes de l'empire ottoman étaient restées

privées de signaux marquant les passes, les dangers et les

entrées des ports. La guerre de Crimée, qui avait amené un

plus grand nombre encore de navires à voiles et à vapeur vers
- ces côtes dangereuses, avait fait ressortir les inconvénients de

cette situation. Le gouvernement français adressa à la Sublime-

Porte des observations à la suite desquelles le département de

la marine établit dix-huit phares, répartis de l'entrée des Dar-

danelles à la mer Noire. Cette amélioration a été complétée

depuis, et actuellement cent dix feux, divisés en treize lignes,

sont allumés sur le littoral. Pour contribuer à cette dépense

les diverses puissances maritimes se sont soumises, par des

conventions spéciales, à ce que leurs navires fréquentant
les ports ottomans acquittent un droit de péage basé sur le

tonnage.
Le premier fil télégraphique, dans l'empire ottoman, a été

placé en 1854. Depuis cette époque les provinces de la Tur-

quie d'Europe, quelques îles de l'archipel et les provinces

t Voirle JoumaideConstantinople,du27mars1860.
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d'Asie-Mineure, jusqu'à Bagdad et Bassorah, ont été successi-

vement rattachées au réseau européen. »

Quant au service des postes, il était soumis autrefois au ré-

gime des fermes; mais il aété converti, dans ces dernières an-

nées, en une administration publique régie par des règlements

spéciaux. On a réduit les tarifs et mis en pratique l'usage des

timbres-poste. En ce qui concerne l'intérieur de l'empire, le

service de l'administration des postes ottomanes est, toutefois,

gêné par la diversité des éléments qui le composent. Chaque

gouvernement subventionne, en effet, des services postaux, in-

dépendants les uns des autres, formant des directions distinctes

n'ayant aucun rapport entre elles, auxquelles il est interdit

d'échanger les dépêches, et qui portent le nom de la nationa-

lité à laquelle elles appartiennent. On comprend le chaos que
doit produire une semblable organisation. Mais quant aux cor-

respondances entre la Turquie et l'Europe, elles sont rendues

très-faciles par les compagnies diverses qui sillonnent avec

leurs vaisseaux l'Archipel et la Méditerranée. Les correspon-
dances sont échangées, entre la Turquie et l'Europe, par les

vapeurs de la compagnie des messageries impériales, aboutis-

sant à Marseille, et les bateaux du Lloyd autrichien aboutissant

à Trieste; et, en outre, pendant la belle saison, par la voie de

Kustendjé et du Danube; avec la Russie, par les services à va-

peur de la compagnie russe d'Odessa; avec les villes maritimes

de l'empire ottoman, par les services à vapeur autrichiens,

égyptiens, français, ottomans et russes1.

Il reste, pour avoir achevé cette exposition sommaire de

l'organisation administrative de la Turquie, à résumer cer-

tains actes d'une haute importance, émanés du gouverne-
ment ottoman, et qui présentent un caractère tout à fait pro-

gressif.
Hatti-shérlflr du 3 novembre 1839.—LBhatti-shérif

1 Voirl'ouvragedéjàcité de M.Collas,p. 370et suiv. Le gouvernement
ottomansepréoccupeactuellementdetransformeraussile servicedespostes,et
des négociationsà cesujetont étéouvertes,danscesdernierstemps,avecplu-
sieursdesgrandespuissancesdel'Europe.
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du 3 novembre 1839, inspiré au gouvernement ottoman par
le désir de procurer aux provinces de l'empire le bienfait d'une

bonne administration, au moyen d'institutions nouvelles, pro-
mit des garanties pour la sécurité des personnes, quant à la vie,
à l'honneur et à la fortune; un mode régulier d'asseoir et de

prélever les impôts; un mode également régulier pour la levée

des soldats et la durée du service.

Rien n'est plus philosophique que les considérations qui sont

formulées dans ce hatti-shériff: « S'il y a absence de sécurité à

l'égard de la fortune, y est-il dit, tout le monde reste froid à la

voix du prince et de la patrie; personne ne s'occupe du pro-

grès de la fortune publique, absorbé que l'on est par ses propres

inquiétudes. Si, au contraire, le citoyen possède avec confiance

ses propriétés de toute nature, alors, plein d'ardeur pour ses

affaires, dont il cherche à élargir le cercle afin d'étendre celui

de ses jouissances, il sent chaque jour redoubler en son cœur

l'amour du prince et de la patrie, le dévouement à son pays.

Quant à l'assiette régulière et fixe des impôts, il est très-impor-
tant de régler cette matière; car l'État qui, pour la défense de

son territoire, est forcé à des dépenses diverses, ne peut se pro-
curer l'argent nécessaire pour ses armées et autres services que

par les contributions levées sur ses sujets. Quoique, grâce à

à Dieu, ceux de notre empire soient depuis quelque temps déli-

vrés du fléau:des monopoles., un usage funeste existe en-

core. : c'est celui des concessions vénales connues sous le nom

d'Iltizam. Dans ce système, l'administration civile et financière

d'une localité est livrée à l'arbitraire d'un seul homme, c'est-à-

dire quelquefois à la main de fer des passions les plus violentes

et les plus cupides. Il est donc nécessaire que désormais cha-

que membre de la société ottomane soit taxé pour une quotité

d'impôt déterminée, en raison de sa fortune et de ses facultés,

et que rien au delà ne puisse être exigé de lui. Il faut aussi que

des lois spéciales fixent et limitent les dépenses des armées de

terre et de mer.

« Bien que la défense du pays soit une chose importante, et

que ce soit un devoir pour tous les habitants de fournir des sol-
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dats à cette fin, il est devenu nécessaire d'établir des lois pour

régler les contingents que devra fournir chaque localité, et

pour réduire à quatre ou à cinq ans le service militaire: car

c'est à la fois faire une chose injuste et porter un coup mortel

à l'agriculture et à l'industrie, que de prendre, sans égard à la

population respective des lieux, dans l'un plus, dans l'autre

moins d'hommes qu'ils n'en peuvent fournir; de même que
c'est réduire les soldats au désespoir, et contribuer à la dépo-

pulation du pays, que de les retenir toute leur vie au ser-

vice. »

Ces sages considérations conduisaient aux décisions suivan-

tes.: « Désormais la cause de tout prévenu sera jugée

publiquement, après enquête et examen, et, tant qu'un juge-
ment régulier ne sera point intervenu, personne ne pourra,
secrètement ou publiquement, faire périr une autre personne

par un supplice quelconque; il ne sera permis à personne de

porter atteinte à l'honneur de qui que ce soit. Chacun possé-

dera ses propriétés de toute nature et en disposera avec entière

liberté, sans que personne y puisse porter obstacle; ainsi, par

exemple, les héritiers innocents d'un criminel ne seront point

privés de leurs droits légaux, et les biens du criminel ne seront

pas confisqués. » « Ces concessions, est-il ajouté dans ce texte

mémorable, s'étendent à tous nos sujets, de quelque religion

ou secte qu'ils puissent être; ils en jouiront sans exception. »

Le halti-shérif de 1839 ferme dignement le règne du sultan

Mahmoud Khan II, et ouvre glorieusement celui de son fils

Abdul-Medjid (30 juin 1839). L'histoire conservera dans ses

annales le souvénir des efforts tentés par le sultan Mahmoud II,

avec une main peut-être trop vigoureuse, pour introduire en

Turquie la civilisation occidentale. Le hatti-shèrif de 1839 fut

le résultat des tendances de ce souverain, ami des progrès, et

le programme du règne de son successeur.

Hat-U-Houlllaîoun du I8 février l 886. - Le halti-

houmaïoun de 1856 est encore une nouvelle consécration des prin-

cipes formulés en 1839. Le premier article de cet acte confirme

les garanties promises à tous les sujets de l'empire ottoman,
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sans distinction de classe ni de culte, pour la sécurité de leurs

personnes et de leurs biens, et pourla conservation de leur

honneur. —L'article 2 confirme également, et maintient, tous

les priviléges et immunités accordés auparavant à toutes les

communautés chrétiennes, ou à d'autres rites non musulmans.
— L'article 5 porte que toute distinction ou appellation tendant

à rendre une classe quelconque des sujets de la Sublime-Porte,
inférieure à une autre classe, à raison du culte, de la langue ou

de la race, sera à jamais effacée du protocole administratif. —

Les articles 6 et 7 sont particulièrement importants. Ils dispo-
sent qu'aucun sujet de l'empire ne sera gêné dans l'exercice de

la religion qu'il professe; que personne ne pourra être contraint

à changer de religion; et que tous les sujets, sans distinction de

nationalité, seront admissibles aux emplois publics et aptes à les

occuper selon leurs capacités et leur mérite, conformément à

des règles d'une application générale.—L'admissibilité de tous

les sujets de l'empire ottoman dans les écoles civiles et militaires

du gouvernement, à la condition de remplir certaines condi-

tions d'âge et d'examen spécifiées dans des règlements organi-

ques; l'autorisation accordée à chaque communauté d'établir
-

des écoles publiques de sciences, d'arts et d'industrie; l'attri-

bution donnée à des tribunaux mixtes, de juger les affaires

commerciales, correctionnelles et criminelles entre des musul-

mans et des sujets chrétiens ou autres rites non musulmans,

ou entre chrétiens et autres sujets de rites différents; la publi-

cité des audiences consacrée; la promesse de compléter le plus
tôt possible et de codifier les lois pénales, correctionnelles et

commerciales, et d'en publier des traductions dans toutes les

langues en usage en Turquie; l'engagement de procéder, dans

le plus bref délai, à la réforme du système pénitentiaire dans

son application aux maisons de détention, et à la révision de

l'organisation de la police dans la capitale, dans les villes de

province et dans les campagnes, sont l'objet des articles 8 à 13.

— « L'égalité des impôts entraînant l'égalité des charges,

comme celle des devoirs entraîne celle des droits, est-il dit

dans l'article 14, les sujets chrétiens et des autres rites non mu-
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sulmans devront, aussi bien que les musulmans,satisfaire aux

obligations de la loi du recrutement. Le principe du remplace-

ment ou du rachat sera admis. » L'article 16 annonce qu'il sera

procédé à une réforme dans la composition des conseils provin-

ciaux et communaux, pour garantir la sincérité des choix des

délégués des communautés musulmanes, chétiennes et autres

non musulmanes, ainsi que la liberté des votes dans les con-

seils. — L'article 17 déclare que comme les lois qui régissent

l'achat, la vente et la disposition des propriétés immobilières,
sont communes à tous les sujets de l'empire, il pourra être

permis aux étrangers de posséder des propriétés foncières en

Turquie, en se conformant aux lois et aux règlements de po-

lice, en acquittant les mêmes charges que les indigènes, et

après que des arrangements auront eu lieu avec les puissances

étrangères.
— « Les impôts, dit l'article 18, sont exigibles au

même titre de tous les sujets de l'empire, sans distinction de

classe ni de culte. On avisera aux moyens les plus prompts et

les plus énergiques de corriger les abus dans la perception des

impôts, et notamment des dîmes. Le système de la perception
directe sera successivement, et aussitôt que faire se pourra,

substitué au régime des fermes dans toutes les branches des

revenus de l'État. »)-Le gouvernement promet dans les articles

23, 24 et 25, d'appliquer, d'après les formes légales, à tous les

sujets de l'empire, quelles que soient leur classe et la nature de

leurs fonctions, les lois contrela corruption, la concussion ou

la malversation; de s'occuper de la création de banques et

d'autres institutions semblables, pour arriver à la réforme du

système monétaire et financier; enfin de pourvoir à l'établisse-

ment de routes et de canaux, qui rendront les communica-

tions plus faciles et augmenteront les sources de la richesse du

pays. Il a été dit plus. haut dans quelles mesures ces engage-
ments ont été exécutés, et quelles causes en ont empêché jus-

qu'à présent la complète réalisation.

Firman de février 1. 884. — Un firman écrit dans les

premiers jours de février 1854, avait consacré de nouveau l'éga-
lité des chrétienset des musulmans devant la justice. « 11serait
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établi pour le moment, lit-on dans cet acte, sur quelques points

principaux et considérables de l'empire, un conseil dit conseil

de vérification, spécialement chargé d'examiner, comme celà se

fait aux conseils du Zabtié et de la police de Constantinople, les

procès qui s'élèvent pour des crimes et délits entre les sujets de

la Sublime-Porte, musulmans, chrétiens, et de toute autre

catégorie, ou entre les sujets de la Sublime-Porte et les étran-

gers. »

Il convient aussi de citer, parmi les actes qui attestent l'in-

tention du gouvernement de se placer au niveau de la civili-

sation occidentale, les conditions arrêtées par la Sublime-Porte,

au sujet de la colonisation en Turquie des familles qui, venant

de l'étranger, désireraient s'y établir, en devenant sujets de

l'empire ottoman; et le nouveau règlement sur les mines de

l'empire, du 17 juillet 1861.

Aux termes des conditions imposées aux colons, les familles

qui voudront se rendre en Turquie pour s'y coloniser, feront

le serment d'accepter la qualité de sujets de l'empire, sans la

moindre réserve ou restriction, et se soumettront, sous tous les

rapports, aux lois actuelles et futures de.la Turquie. Ainsi que

tous les autres sujets de l'empire, les colons seront à l'abri de

toute entrave dans l'exercice de la religion qu'ils professent, et

ils jouiront sans aucune distinction des mêmes priviléges reli-

gieux que toutes les autres classes des sujets de l'empire. Dans

les provinces de l'empire qu'on jugera convenables à leur

installation, on choisira parmi les terres disponibles apparte-

nant au gouvernement, celles qui sont les plus fertiles et les

plus saines, et on désignera à chacun la portion de terre dont,

selon ses moyens, il aurait besoin pour exercer l'agriculture ou

tout autre métier. Les terres seront accordées gratuitement;

elles seront exemptées de toute rétribution territoriale et person-

nelle pendant six ans en Europe, et douze ans en Asie. Les colons

seront pareillement exemptés du service militaire, ou de son

équivalent en argent, ceux d'Europe pour six ans, et ceux d'Asie

pour douze ans. Mais ils ne pourront vendre les terres qui leur

auront été accordées gratuitement par le gouvernement, qu'après
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un espace de temps d'au moins vingt ans. Ceux qui, avant

l'expiration de ce délai, voudront quitter le pays et sortir de la

sujétion de l'empire, restitueront les terres au gouvernement.

Ils devront aussi abandonner, sans aucune compensation,
toutes les constructions qu'ils auraient élevées sur ces terres

et qui ne pourraient plus être considérées comme leurs pro-

priétés.

Quant au nouveau règlement sur les mines de l'empire otto-

man, il paraît à peu près calqué sur la loi française de 1810.

Une bonne législation sur les mines doit encourager la décou-

verte de ces gîtes souterrains en assurant à celui qui les a dé-

couverts, soit la propriété du gîte, soit dans les cas où un

autre en profiterait, un dédommagement suffisant de ses dé-

penses; indemniser le propriétaire du sol, pour qu'il n'en-

trave pas les recherches; concéder à celui qui a obtenu

l'exploitation une étendue souterraine suffisante et nette-

ment déterminée, pour que les travaux puissent prendre tout
le développement nécessaire; n'accorder la concession qu'à
ceux qui semblent pouvoir exercer utilement le droit d'exploi-
ter lamine; garantir enfin pour longtemps les droits de l'exploi-

tant, et empêcher, par l'organisation d'une surveillance active

de la part du gouvernement, les travaux qui pourraient com-
,

promettre l'avenir des mines ou la sûreté des hommes qui les

exploitent 1. S'inspirant de ces principes qui ont présidé à la

rédaction de la loi française sur les mines, le législateur otto-

man a divisé son règlement en plusieurs titres qui sont relatifs:

à la recherche des mines, à l'exploitation des mines, aux rede-

vances à payer à l'État, aux forges et usines, aux attributions des

ingénieurs des provinces. Mais le cadre de cet ouvrage ne nous

permet pas de pénétrer dans de plus amples détails, et le mo-

ment est venu de mettre un terme à cette digression, pour

reprendre le tableau sommaire de l'organisation administra-

tive dans quelques-uns des principaux États de l'Europe.

Organisation administrative de la Belgique. —

t Voir: PRADIER-FODÉRÉ,Précis de Droit a-dministratif,6Eédition,1867,
p.338.Voiraussiplusloin,p. 458.
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La Belgique est divisée en neuf provinces et en quarante-elun
arrondissements. La province belge est divisée en arrondisse-

ments; les arrondissements en cantons; les cantons en communes.

C'est, on le voit, la division de la France; et il ne faut

pas s'en étonner, car la Belgique, comme la Hollande, a

pendant plusieurs années été soumise aux lois de l'empire
français.

Provinces. — Gouverneur. —Conseil provincial. -

Députation permanente.—L'étendue de chaque province
est à peu près égale à celle des départements de la France.

L'administration provincialese compose d'un gouverne-ur, d'un

conseilprovincial, d'une députation permanente.
Le gouverneurbelge a des pouvoirs analogues, quoique moins

étendus, à ceux des préfets français. C'est le .roi-qui le nomme

et qui le révoque. On peut le considérer, quand à ses attribu-

tions, comme délégué du pouvoir central, et comme représen-
tant de l'intérêt collectif de la province. Délégué du pouvoir cen-

tral, il est chargé de veiller à l'exécution des lois et des dispo-
sitions arrêtées par les ministres. Représentant de l'intérêt

collectif de la province, sa mission est de faire exécuter les déli-

bérations du conseil provincial. Le gouverneur est aussi' le

supérieur hiérarchique des administrations communales. En

cette qualité il peut suspendre et destituer même les bourg-

mestres et échevins, et arrêter l'exécution des actes adminis-

tratifs émanés de ces autorités.

Le conseil provincial est une sorte de parlement local. Il est

électif. Ses membres sont nommés par les mêmes électeurs que

les membres des chambres. Pour être éligible, il faut être

belge de naissance ou naturalisé, avoir vingt-cinq ans.accom-

plis, être domicilié dans la province, au moins depuis le pre-

mier janvier qui précède l'élection, et ne pas se trouver dans

les cas d'incapacité ou d'incompatibilité établis par la loi.

Le conseil provincial tient de plein droit, chaque année, une

session aux lieu et temps fixés par la loi; mais dans l'inter-

valle des sessions légales le roi a la faculté de convoquer le

conseil provincial en session extraordinaire. Toute réunion en
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dehors des lieu et temps fixés soit par la loi, soit par une

ordonnance royale est réputée séditieuse, et ses actes sont con-

séquemment nuls. Comme les chambres, le conseil provin-

cial nomme son président; il a le droit de mander le gouver-

neur, s'il juge que sa présence soit nécessaire ou utile. Le

gouverneur, de son côté, peut aussi demander à être entendu

lorsqu'il le juge à propos. Comme les chambres, le conseil

provincial vérifie les pouvoirs de ses membres, et se déclare

constitué, une fois la vérification des pouvoirs terminée. Ses

séances, comme celles des chambres, sont publiques 1.

Il a été dit que c'est le gouverneur qui est chargé, dans la

province, de faire exécuter les délibérations du conseil pro-

vincial.

La députation permanente est une commission de six mem-

bres, chargée de réprésenter le conseil provincial pendant l'in-

tervalle des sessions 2. Elle est nommée par le conseil provin-

cial. Sa mission est exclusivement délibérative. Elle a aussi une

compétence spéciale en matière contentieuse : c'est ainsi

qu'elle est compétente en matière de contributions directes

et en matière de réclamations relatives à la milice. C'est le pré-
sident de la députation permanente qui ordonnance les dépenses

de la province, avec le contre-seing d'un fonctionnaire qui cor-

respond aux secrétaires généraux des préfectures françaises,
et qui porte le titre de greffier provincial. Les mandats ainsi

préparés sont adressés à la cour des comptes qui les vise, puis

envoyés au ministre de l'intérieur : de sorte que tout paiement
est sommis à un triple contrôle.

Arrondissements. - Commissaire du roi. - Les

1 Plusieursdifférencesexistententre le conseilgénéralfrançais et le conseil
provincial belge.Leconseilgénéralfrançaisnepeutse réunirqu'envertu d'un
décret impérial; ses président,vice-présidentet secrétairesont nomméspar
l'empereur; il n'a aucunevérificationde pouvoirsà faire, car la questionde
savoirsi lesopérationsélectoralesontété faitesrégulièrementet si le vote des
électeursa été libre,estdévolue,enFrance,auxconseilsdepréfecture;enfinses
séancesnesontpaspubliques.

2 Ladéputationpermanentedu conseilprovincialremplitles fonctionsdece
conseilpourlesaffairesquinepeuventpasêtre remises.
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provinces sont divisées en arrondissements. Le gouvernement
est représenté au chef-lieu de chaque arrondissement par un

commissaire du roi, dont les attributions consistent plutôt à

être un agent d'instruction et de transmission qu'un adminis-

trateur chargé de l'action. Le commissaire du roi a la mission de

visiter les communes de son ressort, de vérifier les caisses com-

munales, les registres de l'état civil et d'inspecter les établisse-

ments communaux; il doit signaler au gouvernement tous les

événements extraordinaires qui arrivent dans son arrondisse-

ment; il a le devoir d'adresser périodiquement à la députation

provinciale des rapports sur la situation de l'arrondissement et

les améliorations à y introduire. Toutefois, son rôle ne se borne

pas exclusivement à n'être que le surveillant de l'administration

communale. Il y a des cas dans lesquels les commissaires agis-

sent d'une manière spontanée et en nom direct. C'est ainsi

qu'aux termes de l'article 139 de la loi provinciale, ils concou-

rent au maintien du bon ordre, de la sûreté des personnes et

des biens, et qu'ils peuvent requérir la garde civique et la gen-

darmerie de leur ressort. Ils sont, à cet égard, comme les gou-

verneurs des provinces, officiers de police administrative l, Ils

ont aussi certaines attributions propres en matière électorale et

en matière de milice.

En Belgique il n'existe point d'institution analogue à celle

du conseil d'arrondissement français. Quant aux arrondisse-

ments belges, ils ne concordent pas rigoureusement, comme en

France, avec les divisions judiciaires2. Dans certaines provinces,

le Luxembourg, par exemple, les arrondissements adminis-

tratifs sont moins'étendus que les divisions judiciaires, pour

rendre plus facile la surveillance du commissaire du roi.
Cantons. —Le canton belge n'est, comme en France,

qu'une division judiciaire; il est cependant aussi une division

1La police administrativeest cellequia pourbut le maintienhabituelde

l'ordrepublicdans chaquelieu et danschaquepartie del'administrationgéné-
rale.Elleestpréventive.

-

2 En Franceil y a un tribunalcivilde premièreinstancepar arrondisse-

ment,et unejusticedepaixpar canton.
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électorale, puisque les députés au conseil provincial sont nom-

més par canton J.

Communes. — Conseil eommunal. — Collége du

bourgmestre et des échevins.-La Belgique est divisée en

communes d'inégale grandeur, dont le nombre s'élève à 2,156.

Les communes ont, chacune, leur administration propre et

distincte, composée d'un conseil communal électif et d'un

colléged'échevins que préside le bourgmestre, qui est le premier
échevin.

Le conseil communal est un corps collectif et délibérant qui
discute les questions d'intérêt commun. Ses décisions peuvent
être soumises à l'approbation du roi, ou à celle de la députation

permanente de la province. C'est ainsi que sont soumises à l'ap-

probation royale, les délibérations concernant les aliénations de

biens immobiliers, lorsque la valeur de l'immeuble dépasse

1,000 francs; l'acceptation des dons et legs, lorsque la valeur

des choses données ou léguées excède 3,000 francs; l'établisse-

ment, le changement ou la suppression des impositions extraor-

dinaires et des règlements y relatifs; le changement du mode

de jouissance des biens communaux; la démolition des monu-

ments de l'antiquité et même les réparations, lorsqu'elles sont

de nature à en changer le style. Quant aux délibérations sou-

mises à l'approbation de la seule députation permanente, elles

ont un caractère d'intérêt moins général.
C'est également le conseil communal qui nomme certains em-

ployés municipaux, tels que les administrateurs des hospices

et bureaux de bienfaisance, les médecins, les architectes, les

professeurs attachés aux établissements communaux, les em-

ployés des taxes municipales. Le conseil communal joint au

droit de nomination celui de destitution. C'est aussi lui qui est

chargé de faire les règlements de police.
Le nombre des sessions du conseil communal n'est pas fixé

par la loi. Le collége des échevins le convoque toutes les fois

qu'il le juge nécessaire. Les conseillers communaux sont élus

1 Voirle Traité théoriqueet pratiquede Droitpublicde M.Batbie,t. VI,
p.20.
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par des électeurs payant un cens qui varie suivant la popula-
tion des communes.

Le collège des échevins est un corps collectif qui délibère

comme le conseil communal, et qui a la mission de faire exécu-

ter les décisions prises par le conseil communal. 11 a l'exercice

du pouvoir exécutif municipal. Les échevins sont nommés par
le roi, parmi les membres du conseil communal. Le bourgmes-
tre est également nommé par le roi et choisi parmi les conseil-

lers communaux; cependant le roi pourrait aussi le nommer

en dehors du conseil communal, mais il devrait, dans ce cas,

s'appuyer sur l'avis conforme de la députation permanente. Le

bourgmestre n'a, d'ailleurs, aucun pouvoir propre; il préside
le collége des échevins, n'est qu'un échevin lui-même, et ne

peut agir qu'au nom de l'assemblée tout entière.

Autorité centrale. — Il n'y a pas, en Belgique, d'insti-

tution qui ressemble au Conseil d'État français: les ministres

statuent sur les affaires de leur compétence d'après l'avis et le

travail préparatoire de leurs bureaux. Quant à la division des

ministères, elle n'est pas réglée législativement; elle appartient

au roi, sauf le droit des chambres de refuser les crédits néces-

saires pour la création de ministères nouveaux. La Belgique,

nous l'avons déjà dit, a six ministères: les ministères de la

guerre, des finances, de l'intérieur, des affaires étrangères,

de la justice et des travaux publics. Les postes dépendent de

ce dernier ministère, et l'instruction publique est placée dans

les attributions du ministère de l'intérieur'. Le roi peut nommer

en nombre illimité des ministres d'État, qui n'ont pas de service

actif, et même, en vertu de leur titre, ne font pas partie du ca-

binet. L'autorité ministérielle, en Belgique, comme partout

ailleurs, consiste dans le pouvoir d'ordonner l'exécution de la

loi; mais ce que les ministres belges ont de plus que les mi-

nistres français, c'est le pouvoir réglementaire, c'est-à-dire le

pouvoir de former des règlements organiques rendus néces-

saires par la loi, et d'ordonner l'exécution de ces règlements.

1 Chapitrex, p. 308.
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L'exercice de ce pouvoir est toutefois limité par le respect dù à

la loi et aux règlements signés par le roi. Les dépenses des

ministres sont contrôlées par la Cour des comptes, et les crimes

qu'ils pourraient commettre dans l'exercice de leurs fonctions,
sont jugés parle Tribunal de cassation qui joue, à cet égard, le

rôle de Haute-cour de justice.
Les ministres belges sont responsables, et ne peuvent se

soustraire à cette responsabilité en invoquant la volonté ou les

ordres du roi. Les cas de responsabilité, les peinesà appli-

quer et le mode de procéder contre les ministres, soit quand
ils sont accusés par la Chambre des représentants, soit quand
ils sont poursuivis par la partie civile, sont l'objet de lois orga-

niques spéciales. Mais sauf cette disposition du droit public

belge à l'égard des ministres, nulle autorisation préalable n'est né-

cessaire, en Belgique, pour exercer despoursuites contre lesfonction-

nairespublics (Constitution belge, art. 24). Quant à la séparation
des pouvoirs, la constitution de Belgique la consacre en l'orga-
nisant. Le pouvoir législatifest exercé par le ro iet par les Cham-

bres; le roi est le chef du pouvoir exécutif, et les cours et

tribunaux rendent la justice en son nom; mais tous les pouvoirs
n'émanent que de la nation. Constatons enfin qu'en Belgique
on n'a pas adopté, comme en France, le principe qu'agir est le

fait d'un seul 1.

Résumé de l'organisation administrative de la

Hollande. — L'organisation administrative de la Hollande est

à peu près semblable à celle de la Belgique. Ce royaume est

partagé en onze provinces; les provinces sont divisées en dis-

tricts; chaque district comprend un nombre plus ou moins con-

sidérable de communes.

Provinces. — États provinciaux. — Chaque province a une

représentation élective, qu'on désigne par le nom d'États pro-
vinciaux. Les États sont les représentants des intérêts de la pro-
vince. Ils sont chargés de l'exécution des lois et des ordon-

1 Surl'organisationadministrativedelaBelgique,voir les ÉlémentsdeDroit

administratifbelge,parM.Havard;et le Droitadministratifbelge, parM.de
Footz.
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nances royales relatives aux branches de l'administration

intérieure générale que la loi détermine, et de celles dont le

roi juge utile de les charger. La loi leur attribue l'organisation
et l'administration de l'économie intérieure de leur province.
Ils veillent à ce que, dans les provinces, le mouvement de

l'importation, de l'exportation et du transit ne soit point entra-

vé; ils concilient les différends des autorités communales, et

s'ils ne peuvent y parvenir, et qu'il s'agisse d'un conflit admi-

nistratif, ils le soumettent à la décision du roi. Les États pro-
vinciaux peuvent soutenir les intérêts de leur province et de

leurs administrés près du roi et des États généraux. Ils sou-

mettent annuellement au roi les dépenses de leur administra-

tion, en .tant qu'elles rentrent dans le service général; si le

roi approuve ces dépenses, il les comprend dans le budget de

l'État. Ils dressent également, chaque année, le budget des

recettes et des dépenses qui tiennent à l'administration et à

l'économie intérieure de leur province: ce budget doit être

sanctionné par le roi. Les impôts provinciaux, pour couvrir ces

dépenses proposées au roi, doivent, d'ailleurs, être autorisés

par la loi. Le roi peut suspendre ou annuler les actes des États

provinciaux qui seraient contraires aux lois et à l'intérêt géné-

ral

Les membres des États provinciaux sont élus par les élec-

teurs qui nomment les députés de la deuxième chambre des

États généraux. Leur nombre est plus ou moins considérable,

suivant la population de la province: c'est ainsi qu'il est de

quatre-vingts' pour la Hollande du sud, soixante-douze pour la

Hollande du nord, de quarante-cinq pour le Limbourg, etc. Le

nombre en a été fixé parla loi du 6 juillet 1850. La durée du

mandat est de six ans, et le renouvellement se fait tous les ans

par moitié. Les députés aux États provinciaux reçoivent une

indemnité de séjour et sont défrayés de leurs dépenses de

voyage 1.

-
1 Voirla Loifondamentaledu royaumedes Pays-Bas,modifiéeen 1848,

chap.iv, sectionII, art. 129et suiv.
2 LesÉtats provinciauxont exerceautrefoisuneactionprépondérante.Ils se
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Etats-députés ou députation permanente. - Les

États provinciaux, nomment dans leur sein une Députation per-

manente chargée, tant pendant la durée de leurs sessions que

lorsqu'ils ne sont pas réunis, de tout ce qui appartient à l'ad-

ministration ordinaire et aux besoins du service public. Cette

administration collective, qu'on désigne encore par la dénomi-

nation d'États-Députés, a un caractère permanent; elle dirige

l'administration de la province, et fait exécuter les délibéra-

tions des États provinciaux. Ses membres sont au nombre de

six, et se renouvellent par moitié tous les trois ans. Ils reçoi-

vent,un traitement annuel.

Commissaires du roi. - Un commissaire du roiest en-

voyé au chef-lieu de chaque paroisse, pour y représenter l'auto-

- rité centrale. Il est revêtu à peu près des mêmes attributions

que le gouverneur de la province belge; et même, avant 1848,
il portait le titre de gouverneur. « Le roi, dit l'article 137 de la

loi fondamentale des Pays-Bas, nomme dans toutes les pro-
vinces des commissaires chargés de l'exécution de ses ordon-

nances et de surveiller les actes des États. Ces commissaires

président l'assemblée des États et celle de la Députation perma-

nente.» La présence de ce commissaire du roi, assisté du

greffier de la province, ou secrétaire général, est indispensable
à la validité des délibérations des États.

Arrondissements ou districts. — Au point de vue ad-

ministratif il n'y a point d'autorité intermédiaire entre la pro-
vince et la commune, en Hollande. Les arrondissements ne sont

qu'une division purement judiciaire.
communes. — Conseil communal. — Bourgmes-

tre et échevins. — Chaque commune hollandaise possède à

la tête de son administration un conseil municipal, dont les

membres sont élus directement par les bourgeois électeurs. Le

composaientdesdéputésenvoyéspar la noblesse,leschevalierset les villes;mais
ilsontaujourd'huibeaucoupperdude leuranciennepuissancepolitique.Tandis

qu'ilsnesontplusque les représentantsdes inlérêtsprovinciaux,l'histoirenous

apprendqu'ilsont, autrefois,étésouventassezpuissantspourfaireprévaloirleurs
délibérationssur l'intérêtgénéraldesProvinces-Unies.
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nombre des conseillers varie entre un minimum de sept, dans

les' communes au-dessous de 3,000 âmes, et un maximum de

trente neuf, dans les villes ayant plus de 100,000 habitants. Le.

conseil municipal fixe l'économie intérieure de la commune et

en a la direction. Il fait à ce sujet des règlements, qu'il porte à

la connaissance des États provinciaux. Les ordonnances de ces

administrations communales touchant la disposition des pro-

priétés de la commune, ainsi que le budget des recettes et des

dépenses, sont soumises à l'approbation des États dela province.
Les ordonnances de l'administration communale pour établir,
modifier ou abolir un impôt communal, sont adressées aux

États provinciaux qui en font rapport au roi. Sans la sanction

royale il ne peuty être donné suite. Les administrations com-

munales peuvent soutenir les intérêts de leurs administrés près
du roi, des États Généraux et des États de leur province.

-

Le bourgmestre est le président du conseil municipal. Il est

nommé par le roi parmi les membres du conseil, ou en dehors,
au choix du gouvernement. Les échevins dirigent avec lui l'ad-

ministration de la commune. Ils doivent être choisis dans le

.sein du conseil municipal. On les nomme wethouders, titre qui

signifie gardiens de la loi: ils sont, en effet, chargés de pourvoir
à l'exécution des lois et des règlements. Cette organisation du

régime municipal, en Hollande, repose, on le voit, sur des

bases semblables à celles qui ont été adoptées en Belgique 1.

Conseil d'État. —Ministres. — La loi fondamentale des

Pays-Bas porte qu'il y aura un Conseil d'État, dont l'organisa-

tion et la compétence seront réglées par la loi; que le roi pré-

sidera; dont le roi nommera les membres (art. 171). Le roi

soumettra à la délibération de ce conseil les propositions à

faire par lui aux États généraux, ainsi que celles que les États
-

généraux lui auront faites, et toutes les mesures générales d'ad-

ministration intérieure du royaume. Le roi prendra, de plus,

l'avis du Conseil d'État dans toutes les affaires d'intérêt général

ou particulier pour lesquelles il le jugera utile (art. 72). Cette

1 Voirla loi du29juin 1851.
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institution a été l'objet de vives attaques, au moment ou elle a

été introduite en principe dans la constitution des Pays-Bas.

Quant aux départements ministériels, c'est le roi qui les éta-

blit, qui en nomme les chefs et les révoque à volonté. Les

chefs de ces départements ministériels veillent à l'exécution

des lois et de la constitution, en tant'que cette exécution dé-

pend de la couronne; leur responsabilité est établie par la loi;

tous les arrêtés et toutes les dispositions royales doivent être

contresignés par un des chefs des départements ministériels

(art. 73).
-

défense physique. — Une disposition particulière de la

loi fondamentale, justifiée par la position géographique de la

Hollande, porte que le roi a la surveillance suprême des tra-

vaux hydrauliques, y compris les ponts et chaussées, sans dis-

tinguer si la dépense se fait par le Trésor public ou par d'autres

voies (art. 190). Les États provinciaux, dans leur province, ont

la surveillance des eaux, ponts, chaussées, travaux hydrau-

liques et colléges dits waterschappen; ils ont aussi, dans leur

province, la surveillance de l'exploitation des tourbières, mines

et carrières, ainsi que des défrichements, endiguements et des-

sèchements. Toutefois le roi peut en déférer la surveillance im-

médiate à une autre direction que celle des États (art. 192et suiv.).

Ces dispositions font partie du chapitre IX de la loi fondamen-

tale, et sont placées sous l'intitulé de défense physique. Le cha-

pitre précédent est consacré à la défense militaire1.

Résumé général de l'organisation administrative

en Espagne. — Le droit administratif espagnol est gouverné

par les mêmes principes, à peu d'exceptions près, que le droit

administratif français. Nous y rencontrons le principe de la

responsabilité des agents du gouvernement, et celui de la sépara-

tion des pouvoirs. Les divisions administratives sont aussi à peu

près analogues à celles de la France 2.

1 Voir,sur l'organisationadministrativeen Hollande,PINTO,Nedertandsche
SlaatsWelten;et DEBOSCH-KEMPER,NedeilandscheStaatsregt.

2Larévolutionrécentede la Péninsulea consacrédenouveau,et d'unema-
nièrepluscomplèteencore,lesprincipesdu droitpublicmodernedansl'Espagne
émancipée.
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divisions administratives.—L'Espagne est divisée en

quarante-neuf provinces d'une grandeur correspondant à celle

des départements français. La province est subdivisée en un cer-

tain nombre de partidos, ou circonscriptions judiciaires tenant

le milieu entre le. canton et l'arrondissement en France. L'orga-
nisation des communes est calquée sur la loi française de 1837.

Provinces. —A la tête de chaque province se trouve un

gobemador civil (gouverneur civil); un conseil de province, et

une dèputdtion provinciale.
Le gouverneur e-ivil. - Délégué du pouvoir central, le

gouverneur civil est agent de l'État, et, à ce titre, il transmet,

publie, fait exécuter les lois et règlements, ou les ordres de

l'administration centrale. Il est aussi agent d'information, Bt,

comme tel, chargé de fournir au gouvernement tous les ren-

seignements dont il a besoin. Mais il lui est interdit de faire

des règlements généraux applicables à toute la province1; il

ne peut ordonner de mesures générales qu'en cas d'urgence, et

seulement à titre provisoire. Il doit s'abstenir dç faire des pro-
clamations qui contiennent des expositions de principes, des

-développements d'opinions personnelles ou des théories admi-

nistratives.

Le gouverneur civil n'est pas seulement un agent de l'État, il

est, de plus, administrateur de la province. En cette qualité il

prescrit, soit seul, soit avec l'assistance du conseil de la pro-

vince, toutes les dispositions qui peuvent conduire à la bonne

administration de la circonscription et au bon gouvernement
des communes. A la différence du préfet français, qui ne pré-
side pas le conseil général, c'est lui qui préside la Députation

provinciale; et même il est compétent pour prononcer certaines

pénalités (amendes et contrainte par corps) pour contraventions

aux lois et règlements de police 2.

Le conseil de la province. - Le conseil de province cor-

1 Le préfetfrançaisa plus de pouvoirs.Il exercel'autoritérèglementaire
dansl'étenduede sondépartement.

2Ces peinessontprononcées,enFrance,par lestribunauxde police,et, en

matièredegrandevoirie,par lesconseilsdepréfecture.
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respond au conseil de préfecture français. C'est un agent collec-

tif, placé auprès du gouverneur civil, présidé par lui, et chargé
de lui donner des avis toutes les fois que le gouverneur lui en

demande. Le gouverneur peut, en effet, consulter le conseil de

la province sur toutes les questions d'administration provin-
ciale. Non-seulement il le peut, mais dans certains cas il le

doit. L'avis du conseil est obligatoire toutes les fois que la loi

l'exige; il est facultatif, lorsqu'elle garde le silence. Mais

comme, en Espagne, ainsi qu'en France, c'est un principe re-

connu que les décisions des corps consultatifs ne lient pas l'ad-

ministration active, qui conserve toujours son indépendance,

l'avis du conseil de la province, obligatoire ou facultatif, ne lie

pas le gouverneur.

Le conseil de la province est également une juridiction admi-

nistrative ayant, en matière contentieuse, une compétence

assez étendue 1. Constatons enfin que c'est à lui qu'incombe le

soin de répartir entre les communes les sommes votées par la

Députationprovinciale pour l'entretien des chemins vicinaux2,

et de fixer la valeur des journées de travail pour les prestations

en nature3. Le conseil de lu province se compose de trois à cinq

membres nommés par ordonnance royale.
La députation provinciale. — La Députation provin-

ciale est, dans la province espagnole, un corps délibérant élec-

tif, comme le conseil général dans le département français. Sa

mission est de délibérer sur les affaires de la province et

d'éclairer le gouverneur de ses avis, au point de vue des inté-

rêts provinciaux. Elle règle la répartition, entre les communes4,

1 Le conseildela provinceest lejugeordinairedu contentieuxadministratif,
compétentpourprononcersur toutesles affairescontentieusesen premièreins-
tance (Loidu 2 avril 1845,art. 9), tandisquele conseilde préfecturefrançais
n'estqu'unejuridiction d'exception.

2 EnFranceles cen-timesspéciauxpourl'entretiendes.cheminsvicinauxsont

perçusparadditionauprincipaldescontributionsdirectes.
3 C'estle conseilgénéral,en France,qui déterminela valeurde la journéede

travail.
h En Francele conseilgénéralfait la répartitiondes contributionsdirectes

entre les arrondissements,mais il n'y a pointd'arrondissementenEspagne,au

pointdevueadministratif.
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du contingent provincial pour les contributions directes; elle

reçoit les comptes d'administration que lui rend le gouverneur
civil. Ses délibérations sur ces objets sont souveraines et exécu-

toires par elles-mêmes. Elle délibère aussi sur toutes les ques-
tions qui intéressent le patrimoine de la province considérée

comme personne morale; et, dans ce cas, l'exécution de la

délibération est subordonnée à l'approbation du gouverneur. Sur

certains objets, dans certaines questions, la loi veut que la Dé-

putation provinciale donne son avis, et, dans ces cas, l'absence

de cette formalité constituerait un excès de pouvoir. Enfin la

Dèputation provinciale émet des vœux dans l'intérêt de la pro-
vince 1. Il est interdit aux Députations provinciales de se réunir

en dehors des époques fixées par le gouvernement, de s'adres-

ser aux administrés par voie de proclamation, et de corres-

pondre avec le gouvernement autrement que par l'intermé-

diaire des gouverneurs. Le gouverneur civil peut suspendre la

Dèputationprovinciale, mais la dissolution de la Députation ne

peut être ordonnée que par le pouvoir central.

Les Députations provinciales ont deux sessions annuelles

ordinaires, aux époques fixées par le gouvernement central, qui

peut aussi les convoquer en sessions extraordinaires, pour cer-

taines affaires déterminées. Le gouverneur civil a, lui aussi, le

droit de convoquer les sessions extraordinaires2. Les Députa-

tions provinciales sont composées d'autant de membres qu'il y

a de partidos dans le ressort de la province, sans que leur nom-

bre puisse descendre au-dessous de neuf.

Les par-tidos. -La province espagnole est divisée en un

certain nombre de partidos. Le partido tient le milieu entre

l'arrondissement et le canton français. C'est une circonscrip-
tion judiciaire, qui ne présente, au point de vue administratif,

aucune analogie avec les sous-préfectures de la France.

Les communes. — Les institutions communales de l'Es-

1 Lesvœuxduconseilgénéralfrançaissonttransmisau gouvernementpar le

présidentdu conseilgénéral; ils sonttransmis,en Espagne,par legouverneur

civil,quiprésidela Dèputation.
2 Droitquin'appartientpointau préfetfrançais.
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pagne sont particulièrement ressemblantes à celles de la

France. Le corps municipal dans les communes se compose

d'un alcade, d'adjoints de l'alcade (tenientes de l'alcade), et d'un

conseil municipal appelé ay untamiento.
L'alcade. — L'alcade ou maire est revêtu de deux carac-

tères: il est délégué du pouvoir central, et représentant de la

commune. — Comme délégué du pouvoir central, il agit sous

l'autorité de l'administration supérieure; comme représentant de

la commune, il est placé sous le contrôle et la surveillance du

gouvernement. Indépendamment de ces attributions munici-

pales, assez restreintes parles pouvoirs de Yayuntamiento, il est

compétent pour prononcer certaines peines en matière de con-

traventions aux lois et règlements de police.
L'alcade est nommé par le chef de l'État dans les chefs-lieux de

province et dans certains chefs-lieux de partido; dans les autres

villes il est nommé par le gouverneur de la province. Le chef de

l'État seul a le pouvoir de destituer les alcades. Le gouverneur
a le droit de les suspendre.

Les tenientes de l'alcade. — Les tenientes de l'al-

cade n'ont pas de pouvoir propre: ce sont les adjoints de l'al-

cade; ils le remplacent lorsqu'il est empêché; ils peuvent aussi

être chargés de missions spéciales, en vertu d'une délégation

expresse.

LayuntaIlliento. — L'ayuntamiento est le conseil muni-

cipal de la commune. C'est un corps électif, dont les membres

sont au nombre de quatre au moins et de quarante-huit au

plus. Il est chargé de délibérer sur les intérêts de la commune.

Il nomme, de plus, les employés communaux; il a le droit de

faire des règlements de police, qui sont exécutoires lorsqu'ils
ont reçu la sanction de l'autorité supérieure 1. En ce qui con-

cerne la gestion des intérêts de la commune, l'ayuntamiento

prend, dans des cas nombreux, des délibérations exécutoires

par elles-mêmes.

Les ministres—Il y a huit départements ministériels en

4 L'ayuntamientoespagnola doncplusdepouvoirque le conseilmunicipal

français.
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Espagne: le ministère d'État, qui comprend les affaires étran-

gères; le ministère de grâces et justice, qui comprend aussi les

cultes; le ministère du gouvernement intérieur de la Péninsule

(ministerio de la gobernacion de la peninsula); le ministère des

finances (de la hacienda); le ministère du commerce, de l'inslruc-

tion publique et des travaux publics (commercio, instruccion y
obras publicas). Ce dernier ministère est encore appelé minis-

terio del fomento, du progrès, parce qu'il est chargé d'imprimer
un mouvement progressif aux grands intérêts matériels et mo-

raux du pays. Les ministères de la guerre, de la marine et des

colonies.

Indépendamment des instructions que les ministres espa-

gnols peuvent adresser à leurs agents, en vue de l'exécution de

la loi qu'ils doivent procurer, ils ont le droit, dans des cas

d'urgence nécessitant quelque mesure temporaire, de prendre
des dispositions générales pour compléter les lois, ou pour lesfaire

exécuter. Les ministres, en Espagne, exercent donc le pouvoir

réglementaire. De plus, ils sont les représentants de l'État pour
tout ce qui concerne le domaine, et c'est avec eux que sont

faits les actes et contrats que l'administration de ce domaine

rend nécessaires.

Les sous-secrétaires d'Etat. — Au-dessous des mi-

nistres sont des sous-secrétaires d'État, qui tranchent, sans en

référer aux chefs des départements ministériels, dont ils ne

sont que lesauxilaires, les affaires d'une importance secondaire,

et préparent l'instruction de celles qu'ils ne décident pas i.

Ordres royaux. — On qualifie assez improprement

1 Tandisqueles sous-secrétairesd'Étatd'Angleterresontdevéritablesminis-

tres, pour tout ce qui concernela partieadministrativedu départementminis-

tériel, lessous-secrétairesd'Étatespagnols,commeles sous-secrétairesd'État

français,sous le gouvernementparlementaire,ne sontque des auxiliaires.Le
ministresecrétaired'État,en Angleterre,est, avanttout,un personnagepoli-
tique; il nes'occupedesaffairesadministrativesquepourrépondreauxinterpel-
lationsdont les actes émanésde sondépartementpourraientêtre l'objet. En

Espagne,commeenFrancesousle régimeparlementaire,les ministresseréser-
venttoujoursla partiela plusimportantedesaffairesadministratives;quantaux

sous-secrétairesd'Etat,ils ne traitentpasles questionsréservéeset nesontpas
associésà lapenséepolitiqueduministre.
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d'ordres royaux, en Espagne, des ordres arrêtés par les ministres,

sans l'intervention du chef de i'État, ni l'avis du Conseil royal, et

dont l'objet est tantôt de décider d'une manière générale quel-

que point douteux, tantôt de donner aux autorités quelques
instructions ou avis, tantôt de statuer sur les réclamations des

particuliers. Les ministres espagnols sont, en effet, juges

d'exception du contentieux administratif.

Le Conseil royal. — Le Conseil royal espagnol, qui cor-

respond au Conseil d'État de la France, est un corps délibérant

purement consultatif, institué pour éclairer le pouvoir exécutif

par ses avis. Il se divise en sections qui se rattachent aux di-

vers départements ministériels. Il y a la section d'État, de grâces

et justice; la section de la guerre et de la marine: les sections

du gouvernement intérieur, des finances, du commerce, des tra-

vaux publics et de l'enseignement, d'outre-mer, du conten-

tieux.

Les avis de ce corps consultatif sont obligatoires ou facul-

tatifs. Dans les cas où l'avis est obligatoire, l'acte du gouverne-
ment qui aurait été fait sans que le Conseil royal ait été appelé
à délibérer, serait illégal, et pourrait être annulé pour excèsde

pouvoir. Quant à l'avis facultatif, il peut, indifféremment, être

ou n'être pas demandé. S'agit-il, par exemple, de règlements

généraux, que le chef de l'État a le droit de faire comme chef

du pouvoir exécutif chargé de faire exécuter les lois, l'avis du

Conseil royal est obligatoire. Il est obligatoire aussi pour les

traités de commerce et de navigationl, pour les autorisations

de sociétés commerciales par actions, pour la création et la

suppression d'établissements de bienfaisance. Mais il n'est que

facultatif dans le plus grand nombre des cas 2. Le Conseil royal
est aussi juge du contentieux administratif. Il connaît des con-

flits de juridiction, des appels formés contre les décisions des

conseils de province, ou, en première et dernière instance, des

En Francela négociationdestraitésde commerceet de navigationest une
desattributionsdela souverainetédirectementexercéeparle chefde l'Etat.

2En EspagneladélibérationduConseild'Etatn'estquefacultativeenmatière
de législation.Le gouvernementpeut,à sa volonté,soumettrele projetde loiau
Conseilroyal,oule porterdirectementdevantlesCortès.
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recours dirigés contre les actes des ministres portant atteinte

aux droits des particuliers. Enfin, sont portées devant le Conseil

royal, les questions relatives aux prises maritimes, aux natura-

lisations, aux autorisations de plaider, à l'examen des bulles et

brefs de la cour de Rome, aux autorisations de poursuivre les

fonctionnaires à raison des faits commis dans l'exercice de leurs

fonctions, etc., etc.

Le Conseilroyal se compose des ministres secrétaires d'État,
de conseillers ordinaires (30), de conseillers extraordinaires (16),
d'un secrétaire général, de trois classes d'auxiliaires, chargés de

collaborer à la préparation des décisions du Conseil royal., et

d'un procureur fiscal, remplissant les fonctions du ministère

public. Le Conseil royal est présidé par le président du conseil

des ministres, ou, à son défaut, par le plus âgé des ministres

présents. Quant aux conseillers extraordinaires, qui sont choisis

chaque année parmi les chefs de service se trouvant dans cer-

taines catégories déterminées par la loi, ils ne peuvent déli-

bérer que sur les affaires d'administration pure, et non sur les

questions contentieuses 2.

- Conseils administratifs. —
Indépendamment du Con-

seil royal, il existe encore, auprès des organes actifs des divers

services, plusieurs conseils composés d'hommes spéciaux dont

les lumières peuvent éclairer la marche de l'administration: le

conseil de salubrité, par exemple, le conseil de l'instruction lJU-

blique, le conseil d'agriculture, la commission de bienfaisance.

Le caractère de ces divers conseils est purement faculliltif; les

ministres ne sont point tenus de demander leur avis, et encore

moins de s'y conformer.
Il convient de rappeler que les Espagnols ont adopté le sys-

tème français, suivant lequel il ne saurait appartenir aux corps

judiciaires, sans restriction, de juger les agents administratifs,

sous peine de jeter le trouble dans l'harmonie constitution-

1 Lesconseillersextraordinairescorrespondentassezaux conseillersd'État
hors sectionsduConseild'Etatfrançais;etles auxiliaires, aux maîtresdes

requêteset auxauditeursdeFrance.
2La révolutiondeseptembre1868a peuchangé,jusqu'àprésent,celteorgani-

sation,etprobablementnela modifierapoint.
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nelle,. et de détruire le principe de l'indépendance réciproque

des pouvoirs. Aussi les gouverneurs civils ne peuvent-ils être

poursuivis pour les actes relatifs à l'exercice de leurs fonc-

tions, qu'avec l'autorisation du gouvernement central; et les

fonctionnaires subordonnés ne peuvent-ils être appelés en jus-

tice pour les mêmes actes, qu'avec l'autorisation du gouver-

neur civill.

Résumé sommaire de l'organisation administra-

tive en Prusse. — Le territoire prussien est aussi divisé en

provinces; les provinces sont subdivisées en districts de régence

(regierungsbezi?xk); les 'ditrir.tJ de régence, en cercles (kreise);
les cercles, en communes (gemeinde). Ainsi donc: provinces, dis-

tricts de régence, cercles et communes.

La province. —"La province prussienne est administrée

par un président supérieur (ober-praesident), et une diète provin-

ciale (landtag) qui est élective.

L'oher-pra esiden t. —
L'ober-praesident est nommé par le

roi. Ce fonctionnaire est chargé d'administrer tous les éta-

blissements dela province, saufles cas où la diète provinciale a

nommé une commission spéciale pour administrer un ou quel-

ques établissements déterminés. C'est lui qui convoque la diète

provinciale; c'est lui qui prépare les résolutions sur lesquelles

elle aura à délibérer; c'est lui, enfin, qui fait exécuter les déli-

bérations prises. Il a le droit de suspendre les délibérations de la

diète, lorsqu'elles sont contraires à la loi ou à l'intérêt de l'État.

La diète provinciale, ou landtag. —La diète provin-

ciale, ou landtag est un corps délibérant électif, dont les mem-

bres sont élus par les conseils de cercles, à raison d'un député

par cercle. Elle délibère sur toutes les affaires qui concernent

la gestion du patrimoine de la province, et fixe les dépenses
nécessaires pour la province, ou pour les fractions de la pro-
vince. Lorsqu'elle vote une dépense extraordinaire, si la con-

tribution qui doit la couvrir doit durer moins de trois ans et ne

pas dépasser 10 pour 100 des contributions directes, la diète

1Vofr,au sujetde l'organisationadministrativede l'Espagne,l'ouvragede
M.Colmeïro,intitulé: Derechoadministrativo.
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provinciale répartit la somme entre les districts de régence,
les cercles et les communes. Dans le cas contraire il faudrait

que la répartition fût faite par une loi. La diète provinciale
donne son avis sur les projets de loi relatifs au régime à intro-

duire dans les provinces; enfin elle exerce la tutelle adminis-

trative sur les communes, à des conditions et dans des cas dé-

terminés.

Le district de régence. - La province est, on le voit,

une division administrative et une personne morale, ayant son

patrimoine propre, et capable, sous certaines conditions, d'alié-

ner et d'acquérir. Quant au district de régence, il n'est qu'une

circonscription administrative, comme l'arrondissement fran-

çais.

Le conseil de régence et le président de régence.

— Le district est sous l'autorité d'un conseil de régence, présidé

par un fonctionnaire nommé le président de régence.

Le conseil se compose de quatre députés de district, choisis,

pour six ans, par l'administration provinciale. Il est présidé

par le président de.régence, fonctionnaire que nomme le roi. Ce

- président convoque le conseil lorsqu'il juge à propos de le con-

voquer, ou lorsque deux membres du conseille demandent; et

il a lé droit de suspendre l'exécution des délibérations de l'as-

semblée, lorsqu'elles lui paraissent être contraires à la loi. Le

conseil de régence exerce une partie de la tutelle administrative

sur les communes, aux conditions que la loi détermine. Le dis-

trict ressemble au département français.

Le cercle. —Le cercle prussien est une division territo-

riale et administrative, qui tient le milieu entre l'arrondisse-

ment et le canton de France.

L'assemblée du cercle et le comité du cercle. -

Deux corps délibérants sont chargés de l'administration du

cercle: l'assemblée du cercle (kreisversammlung) et le comité du

cercle (kreisauschuss). L'assemblée du cercle délibère sur les

affaires du cercle. Elle se compose de membres élus, dont le

nombre varie suivant la population du ressort. C'est elle qui

nomme les membre du comiti.
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Le comitéest chargé de faire exécuter les délibérations de l'as-

sembléedu cercle. Ainsi, tandis que généralement l'agent d'exé-

cution est unique, dans le cercle prussien l'action administrative

est confiée à un corps collectif composé de quatre mem-

bres. Le comité représente également la diète provinciale, dans

l'intervalle des sessions de cette assemblée, pour les affaires du

cercle, en cas d'urgence.
Le landrath. — L'autorité royale est représentée dans le

cercle par un conseiller appelé landrath, que le roi désigne

parmi trois candidats présentés par l'assemblée du cercle. Ce con-

seiller n'exerce pas les pouvoirs d'un agent d'exécution; il n'a

pas, comme les sous-préfets de France, l'administration active,

il n'est chargé que de veiller à l'exécution des lois, en requé-
rant leur application, et en suspendant les délibérations qui
les violent. Le landrath assiste aux réunions de l'assemblée du

cercle, et il est membre du comité.

La Commune. —Le Conseil municipal. —Le corps

municipal. — Les commissions ou députations. —

L'organisation communale du royaume de Prusse présente

peu d'uniformité; les communes prussiennes sont régies par
des lois diverses, et soumisesà des régimes municipaux diffé-

rents. Toutefois ces régimes ont des caractères communs. On

y trouve partout -un conseil municipal élu par les bourgeois; un

corps municipal nommé par le conseil municipal, et des com-

missions nommées en partie par le conseil municipal, en partie

parle corps municipal, ou - même par le bourgmestre. Ces com-

missions sont des députations chargées de surveiller différents

services publics communaux: tels que les écoles, l'assistance

publique, la police de santé, les constructions, l'éclairage, le

pavage, les caisses communales, les associations contre l'incen-

die, etc., etc.

L'organisation communale étant fondée sur le droit de bour-

geoisie, le conseil municipalest élu parles habitants électeurs.

Sa mission est de délibérer sur toutes les affaires qui ne sont

pas réservées au corps municipal. — Le corps municipal est élu

par le conseilmunicipal. Il se compose d'un bourgmestre, qui le



448 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DE POLITIQUE,ETC.

préside, et de conseillers ou échevins, dont le nombre varie avec

le chiffre de la population. Le corps municipal est chargé de

l'action administrative. Il exerce ses attributions comme délé-

gué du pouvoir central, et comme pouvoir exécutif chargé de,

faire exécuter les délibérations du conseilmunicipal.

Quant aux commissions ou députations, à chacune d'elles est

adjoint un agent salarié qui procède à l'inspection dont elle est

chargée, sous l'autorité dela commission.

La constitution prussienne du 31 janvier 1850 est très-sobre

de dispositions ayant trait à l'administration. Notons, en pas-

sant, que la responsabilité des fonctionnaires prussiens est con-

sacrée par l'article 97 de cette loi fondamentale. «La loi, est-il

« dit dans cet article, détermine les conditions nécessaires pour
« la mise en accusation des fonctionnaires civils ou militaires,

« pour transgression dans l'exercice de leurs fonctions. » —

Mais en même temps que l'article 97 reconnaît que les fonction-

naires peuvent être mis en accusation pour faits accomplis dans

l'exercice de leurs fonctions, il laisse pressentir une limite

à ce droit. L'article 98j)orte, d'ailleurs, que le fonctionnaire et

le juge doivent être protégés contre toute disposition arbitraire.

Réeumé sommaire de l'organisation administra-

tive en Autriche. — L'administration, en Autriche, est

loin de présenter une organisation uniforme..Cet empire est,

en effet, composé de parties diverses qui ne se fondent point

dans une vaste unité. C'est ainsi que dans les provinces les plus

étendues, dans la haute et basse Autriche, par exemple, dans

la Bohême, la Moravie, la Styrie, la Dalmatie, il y a des lieute-

nances, avec un gouverneur ou lieutenant de l'empereur à la tête

de chacune d'elles. Dans les contrées moins étendues, telles

que la Carinthie, la Carniole, la Silésie, la Bukowine, il n'y a

que des autorités provinciales. En Galicie, il y a un gouverneur

duquel relèvent les autorités provinciales de Lemberg et de

Cracovie. Les provinces sont, elles-mêmes, subdivisées d'une

manière peu uniforme. Les unes sont divisées en districts seu-

lement; -les autres, en cercles et en districts: le cercle compre-

nant plusieurs districts.
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Les districts comprennent un nombre plus ou moins considé-

rable de communes. Mais, indépendamment des communes,
certaines grandes propriétés peuvent être autorisées à se cons-

tituer séparément, à la charge de supporter toutes les obliga-
tions d'une commune. Dans la Hongrie, enfin, dont/les institu-

tions administratives diffèrent tant de celles de l'Autriche

occidentale, on distingue quarante-six comitats, subdivisés en

districts (processus), en dehors desquels on compte trois arron-

dissements appelés districts libres, et seize villes libres.

Le lieutenant de l'empereur. — Les lieutenants de

l'empereur, envoyés dans les
provinces d'une certaine impor-

tance, y représentent le gouvernement central pour l'exécution

des lois, et spécialement pour ce qui concerne la police. Leurs

pouvoirs sont très-étendus. Ils représentent -aussi-la province
dans la plupart des cas, notamment toutes les fois qu'il s'agit
de ses intérêts patrimoniaux. Ils exercent enfin la tutelle admi-

nistrative à l'égard des communes.

Quant aux autorités provinciales, ou locales, mises à la tête

des provinces d'une étendue et d'une importance moindres,
elles sont investies d'attributions analogues à celles des préfets

français.

Les diètes provinciales. — Ce qui caractérise particu-
lièrement l'organisation administrative en Autriche, c'est la

puissante vitalité dont sont doués les corps électifs délibérants.

1]y a, en effet, dans les provinces, des assemblées électives, ou

diètes, qui sont investies de nombreuses attributions. Ces diètes

sont de véritables corps législatifs, ayant le droit de faire, pour
le ressort de la province, de véritables lois 1. Leurs attributions

législatives ne sont limitées que par le territoire et par les lois

générales. Les diètes ne se réunissent que sur la convocation de

l'empereur, et pour le temps qui est assigné par l'ordonnance

de convocation. Elles se composent, dans les pays allemands-

slaves, des archevêques et évêques, des recteurs des universités,

t Les pouvoirsdes diètesprovinciales,dansla-monarchieautrichienne,res-
semblentbeaucoupà ceuxdes législaturesquisiègentdanschacundesEtats de
l'Unionaméricaine.
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des représentants des grands propriétaires fonciers (élus directe-

ment par l'élection à un seul degré), des délégués des villes et

bourgs, des députés des chambres de commerce, et des envoyés
des campagnes (ces derniers, élus par le suffrage à deux degrés).
La loi détermine certaines conditions d'âge (trente ans pourllé-

ligibilité) et de cens (pourêtre èligible et électeur). Les situations

de fortune n'étant pas les mêmes dans toutes les provinces, le

cens n'est pas non plus le même dans toutes les parties de

l'empire. C'est l'empereur qui nomme les présidents et vice-

présidents des diètes 1. Ils sont nommés pour une durée égale
à celle de la diète, c'est-à-dire pour six ans.

Les comités. — Un comité, — comme, en Belgique, la

députation permanente,
—

siège dans l'intervalle des sessions.

Ce comité se compose du président et de quatre à huit conseil-

lers nommés par la diète.

La diète de Hongrie. — La diète de Hongrie se com-

pose de deux tables ou chambres: la table des magnats et celle

des représentants. La table des magnats réunit les archevêques,

évêques, barons de l'empire, gardiens de la couronne, les

obergespans ou chefs des comtés, et d'autres princes, comtes

ou barons qui ont personnellement le droit d'y entrer. La table

des représentants se compose des députés des couvents, et de

trente-trois délégués des comtés (comitats), villes et bourgs. —

Le président et le vice-président de la table des magnats sont

nommés par l'empereur; ceux de la table des représentants le

sont par le suffrage des députés. La diète de la Croatie est pré-
sidée par le ban de Croatie.

Conseils de cercles et de districts. — On ren-

contre aussi dans les cercles et districts des conseils électifs ou

assemblées délibérantes, ressemblant aux conseils généraux de

France. Ces cpnseils n'ont que des attributions administratives,

et sont particulièrement chargés d'éclairer par leurs délibéra-

tions les actes des autorités de cercle et de district.

1 Le présidentporte le titre de Landeshauptmann,dans la plupart des

provinces;il <'appe))eLandmancllall,dans la Gallicieet la llasse-Autriche;
OberstlandmarschaU,enBohême.
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Les communes. — Dans les communes autrichiennes on

remarque un conseil municipal (stadtrath) et un comité directeur.

Ce sont les bourgeois qui élisent le conseil municipal. Le conseil

municipal nomme, à son tour, le comité directeur; la nomina-

tion doit être confirmée par l'empereur. Le comité directeur

est présidé par le bourgmestre. Les attributions de ce corps
collectif sont analogues à celles du maire français; avec plus
de pouvoirs,, toutefois, en ce qui concerne la gestion du patri-
moine communal. L'autorité municipale a, de plus, la mission

conciliatrice de pacifier les différends entre les habitants de la

localité.

Les ministres. — Par suite des événements de 1866, une

nouvelle convention a été établie avec la Hongrie sur les bases

suivantes. Les deux moitiés de l'Empire séparées par la rivière
- la Leitha n'ont en commun que les affaires étrangères, l'armée

et une certaine partie des finances; tout le reste est séparé.

Chaque moitié a son ministère responsable spécial et ses

affaires particulières. Les affaires communes sont traitées par

des délégations, formées de 60 représentants de la diète hon-

groise et de 60 représentants du Reichstag, répartis de manière

que toutes les provinces, ou pays de la couronne, soient re-

présentés. -
La loi du 21 décembre 1867 a modifié la loi du 26 février 1861

relative à la composition de Reichsrath. La chambre des sei-

gneurs reste composée de membres héréditaires et de membres

à vie à la nominatiori de l'empereur. La chambre des députés

est composée de 206 membres.

On pourrait prolonger à l'infini cette exposition générale et

résunfée des diverses institutions administratives en vigueur

sur la surface de l'Europe. Les mêmes principes fondamentaux

se rencontreraient presque partout: un pouvoir exécutif faisant

respecter la loi par des agents le plus généralement uniques,

à côté desquels se trouvent des corps collectifs chargés de les

éclairer de leurs avis, sans cependant lier leur indépendance

(l'action des subdivisions territoriales descendant de la pro-
vince à la commune; quelques-unes de ces subdivisions n'étant
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que des fractions administratives; d'autres constituant des per-
sonnes morales; et, dans ce dernier cas, les intérêts patri-
moniaux de la province ou de la commune, gérés par des

représentations locales, des assemblées électives, dont les dé-

libérations sont mises à exécution par des agents la plupart du

temps uniques, mais quelquefois collectifs. Voilà le spectacle

que nous a offert l'analyse succincte des différents systèmes
administratifs. Une observation qui ne doit pas être négligée
non plus, c'est que l'administration française a servi générale-
ment de type à ces organisations1.

La commune italienne. — Le Portugal et le Royaume

d'Italie n'ont pas été compris dans ce tableau analytique, parce

que l'organisation administrative du premier de ces États a de

grands traits de ressemblance avec l'administration espagnole;

et parce que l'organisation italienne correspond à l'organisation

française. Une mention spéciale doit toutefois être consacrée à

la commune italienne. L'Italie est, en effet, le pays de l'Europe
où le régime municipal a toujours eu le plus de mouvement et

de vie; et, dans l'Italie, il faut citer la Toscane et les États

- pontificaux, comme les contrées où ce régime municipal a tou-

ours été le plus développé. C'est ainsi qu'en Toscane on trouve

dans toute sa vigueur le principe de la libre administration des

communes par elles-mêmes et de la disposition des revenus par

l'autorité municipale. Ce sont les conseils municipaux qui véri-

fient les élections, approuvent les taxes, règlent les comptes, et

s'occupent de tout ce qui concerne la gestion économique du

patrimoine de la commune.

Le camerlingue. — Les taxes y sont perçues par un

camerlingue ou collecteur, nommé par le choix des électeurs,

sur une liste de trois personnes, formée par voix de tirage au

111ne faut pas perdrede vuequecetteexpositionn'a été faitequ'à titre

d'exempleet nullementavecla prétentiondedonnerun tableaucomplet: cequi
eût été, d'ailleurs,forttéméraire,attenduque l'organisationsoitpolitique,soit

administrativeest essentiellement,et desanature,chosevariable.Il nes'estagi,
danscetouvrage,que deproposerquelquesexemplespourendégagerlesprin-

cipes.
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sort parmi les contribuables. Ce camerlingue, agent municipal,

perçoit les taxes de l'État en même temps que celles de la com-

mune. Il est en même temps payeur de la commune, et payeur
du Trésor. Quant aux États pontificaux, le régime municipal a

généralement toujours été l'objet de lois très-larges et très-

libérales, de la part des souverains pontifes. Il suffira de citer

les lois de 1838 et de 1850, dues à Grégoire XVI et à

Pie IX. Ajoutons, en terminant, que dans le royaume actuel

d'Italie, les tendances unitaires pourraient bien ne pas être

toujours aussi favorables au développement de la vie munici-

pale.

Quelle que soit la forme extérieure donnée à l'organisation

administrative, ce qui est général pour tous les peuples, c'est

que l'administration est un élément du pouvoir exécutif, et que
sa mission consiste à pourvoir à l'exécution des lois, à la sûreté

de l'État, au maintien de l'ordre public et à la satisfaction, en

un mot, de tous les besoins de la société, de tous les intérêts

généraux. Ces intérêts généraux sont: la fortune publique; la

sécurité; le bien-être matériel; le dévbloppement moral cl intel-
,

lecluel; la bienfaisance publique.
La détermination des sacrifices que l'on peut imposer à la

liberté individuelle pour arriver à satisfaire ces besoins géné-

raux, constitue la science du DROITADMINISTRATIF.

§ II.

Lois administratives. — Les lois administratives sont

celles dont l'objekest de régler différents points d'action ou

d'organisation administratives. Elles ne sont que des éléments

du droit administratif. Comme toutes les lois, elles énoncent

ou les choses que nous devons faire, ou celles dont nous

devons nous abstenir, ou celles, enfin, que nous devons souf-

frir pour le bien commun de la société. Mais ce qui les

distingue, c'est que les règles de conduite qu'elles nous pres-
crivent constituent généralement des modifications aux règles
tracées par la loi naturelle ou par la loi civile, des restric-
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tions aux facultés que celles-ci nous reconnaissent ou nous

accordent.

Les lois administratives peuvent êtrq partagées en trois

groupes: celles qui ont rapport à l'industrie agricole; celles

qui sont relatives à l'induslrie manufacturière, et celles qui
concernent la fortune publique.

Lois relatives à l'industrie agricole. —Le groupe
des lois administratives relatives à l'industrie agricole

1
peut

être composé des lois sur l'alignement, sur la voirie, sur la

chasse, le dessèchement des marais, l'expropriation pour cause

d'utilité publique, les mines, minières et carrières, la pêche,
la police rurale, le régime des bois et forêts, le régime deg

eaux, etc., etc..

L'alignement. — Dans l'intérêt de la libre circulation des

voies publiques, dela sécurité des passants et du bel aspect des

villes, aucune construction, joignant immédiatement la voie,
ne doit pouvoir être entreprise qu'avec l'autorisation de l'au-

torité. L'alignement est doncla déclaration de la limite légale
entre la voie publique et les propriétés qui la bordent.

La voirie. — Dans sa plus large acception, le mot voirie

comprend tout ce qui concerne l'établissement, la conservation

et la police des chemins, routes et cours d'eau 2. On distingue,

en France, entre la grande voirie et la petite voirie.

1Onclasse,en général,sous le titre d'industrie agricole, tousles travaux

quiontpourbutdeprendredansla nature lesmatièrespremières,mêmecelles

quine supposentpas la culturedusol: tellessont les iodustriesduchasseur,du

pêcheuret du mineur.
2 Denosjoursl'augmentationet lesperfectionnementsdes'routesordinaireset

descanaux,et particulièrementl'applicationde la vapeurà la navigationet à la
tractionparterre aumoyendu railway, ontpuissammentaidé aux merveilles
de la productionen facilitantles échanges;mais il n'est que trop vrai que
la majeurepartiedespays,enAsie,enAfrique,enAmériqueet dansl'Orientde

l'Europe,en estencoreà sepasserderoutes: cequinuit considérablementà la

prospéritéindustrielleet commercialede cesrichescontrées.
Ona beaucoupdiscutéla quesijftnde savoirs'il convientque lesvoiesdecom-

municationsoient exploitéespar l'État ou par des compagniesd'intéressés.

L'exploitationpar l'Étatoffre,onnepeutlenier,plusdegarantiespourlepublic,
tant par la soliditédestravaux,la régularitéet lasécuritédu service,quepar le

bonmarchéauquell'Étatpourratoujoursse restreindre.« En fait, ditM.Joseph
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LA grande voirie comprend le classement, l'entretien, la

plantation, la police et la propreté, tant des routes impériales
et départementales, des rues faisant suite à de grandes routes

dans l'intérieur des villes, bourgs ou villages, des chemins de

fer construits ou concédés.par l'État, que des canaux et rivières

navigables, et généralement tout ce qui intéresse les grandes

communications par terre et par eau. Elle embrasse aussi, par

une conséquence naturelle, les moyens-d'exécution et de con-

servation; aussi s'applique-t-elle aux acquisitions de terrains,

aux extractions de matériaux, aux perceptions de droits d'oc-

troi, de navigation et de péage, ainsi qu'à la police du roulage.

Les travaux de desséchement des marais et ceux des digues ont

été assimilés aux objets de grande voirie.

La petite voirie embrasse toutes les voies-de communica-

tion qui ne sont pas classées dans la grande voirie. Elle se sub-

divise en voirie vicinale (celle des chemins vicinaux); voirie

urbaine (celle des chemins non 'classés, tels que rues, places,

quais, promenades dans les villes, et pour les portions qui ne se

confondent pas avec la traverse des grandes routes); voirie

rurale (celle relative aux chemins de souffrance et d'exploita-

tion)

Chasse. — 11y a des pays où le droit de chasse est libre;

il y en a d'autres, comme en France, où il est restreint. Les res-

trictions apportées au droit de la chasse sont généralement fon-

dées sur l'intérêt de l'agriculture, sur l'économie de l'alimen-

tation publique, et sur l'ordre social. La poursuite des animaux

sauvages pouvant entraîner le chasseur sur les récoltes et causer

Garnier,on asuivides systèmesdiversdansles paysoù les nouvellesvoiesde
communicationse sontmultipliées.AuxÉtats-UnislesÉtatssont intervenusdans
laconstructionde quelquescanauxet de quelqueslignesprincipalesde chemins

de fer; en Angleterreon a laisséfaire exclusivemeutlesentreprisesprivées; en

Belgiquel'État a construità peu près tout le réseau et l'exploite.En France
l'État a suiviun systèmemixte: il estintervenuau moyende travauxqu'il a fait

faireet desubventionsqu'ila fournies,et a dirigé temporairementl'exploitation
de quelqueslignes qu'il a construites.EnAllemagneles trois systèmesont été
suivisexclusivementet concurremmentdansles diversÉtats. Avantla fin du
sièclel'expérienceseraprobablementdécisive.» (Traité d'économiepolitique,
6*édition,1868,p. 223et 224).
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ainsi de graves préjudices aux çultivateurs, le temps pendant

lequel la chasse est permise doit être calculé par l'administra-

tion, de manière à ne pas coïncider avec l'époque des moissons.

De plus, la chasse étant un moyen d'alimentation publique, il

convient à l'administration d'en distribuer l'exercice avec une

salutaire économie. Enfin, le droit de chasser emportant celui

de porter des armes qui, détournées de leur destination, pour-
raient troubler l'ordre public, l'administration doit n'accorder

ce droit qu'à bon escient, et en surveiller l'exercice avec une

attention toute particulière.
Dessèchement des marais. —

Quoique faisant partie
de la propriété privée, les marais n'en sont pas moins soumis à

l'action du gouvernement, dont le premier devoir est de veiller

à tout ce qui peut augmenter les subsistances et, par consé-

quent, à ce que toute l'étendue duterritoire soit miseen culture.

Les marais sont, d'ailleurs, l'une des causes qui nuisent le plus
à la santé des hommes et à la prospérité des végétaux. Leur

destruction ou leur conservation doit donc appartenir à einitia-

tive du gouvernement. La loi française a prévu deux modes

pour le dessèchement des marais: les desséchements seront

- exécutés par des concessionnaires, ou par l'État.

Expropriation pour cause d'utilité publique. -

L'expropriation pour cause d'utilité publique est l'aliénation

forcée d'un immeuble destiné à des entreprises d'utilité géné-

rale. Le législateur a dû ne pas abandonner aux caprices de

l'administration l'appréciation et la déclaration de l'utilité pu-

blique, ainsi que l'expropriation des propriétaires. S'il est, en

effet, des institutions qui méritent la protection de la loi, au

premier rang doit se placer la propriété, base matérielle de la

famille. L'aliénation forcée est une restriction apportée au

droit accordé par nos lois au propriétaire de jouir et disposer

de sa chose de la manière la plus absolue, pourvu qu'il n'en

fasse pas un usage prohibé par les lois et par les règlements;

mais c'est une restriction commandée par l'intérêt social qui,

dans une société bien organisée, exige impérieusement le sacri-

fice de tous les intérêts privés. La rigueur du sacrifice a même
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été tempérée par la loi française en faveur de la propriété,

puisqu'elle place à côté de l'expropriation l'indemnité préa-

lable. Ainsi donc, la protection due à la propriété soumettait

l'aliénation forcée à des formalités nécessaires. Il fallait, en effet,

constater l'utilité, il fallait dédommager le propriétaire.

L'Assemblée nationale traduisit ainsi ce principe dans l'ar-

ticle 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen:

« La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut

en être privé, .si ce n'est lorsque la nécessité publique, léga-

lement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition

d'une juste et préalable indemnité. » L'art. 545 du code Na-

poléon, les chartes de 1814 et de 1830, la constitution de 1848,

le formulèrent ainsi: « Nul ne peut être contraint de céder sa

propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique, et moyen-

nant une juste et préalable indemnité.» «L'État peut exiger
le sacrifice d'une propriété pour cause d'intérêt public légale-

ment constaté, mais avec une indemnité préalable.» « Toutes

les propriétés sont inviolables; néanmoins l'État peut exiger

le sacrifice d'une propriété pour cause d'utilité publique

légalement constatée; et moyennant une juste et préalable

indemnité. » Ces différents textes législatifs s'accordent donc

pour constater la restriction, mais pour exiger aussi le besoin

de l'utilité publique et l'indemnité préalable.
En France l'expropriation pour cause d'utilité publique

s'opère par autorité de justice; les tribunaux ne peuvent pro-

noncer l'expropriation qu'autant que l'utilité en a été constatée

et déclarée dans les formes prescrites par la loi (un décret); la

fixation de l'indemnité est confiée à un jury spécial.

Mines, minières et carrières. — Les progrès de la ci-

vilisation et les besoins sans cesse renaissants qu'elle fait

naître, donnent à l'exploitation des mines une importance bien

digne d'attirer l'attention du gouvernement. Si l'on consi-

dère que la bonne ou la mauvaise exploitation des mines inté-

resse la richesse des nations, on comprendra facilement que
ces vastes magasins où la nature a préparé et mis en dépôt
tant de richesses souterraines, ne soient pas abandonnés aux
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caprices de l'intérêt personnel. Pour que les mines soient bien

exploitées, pour qu'elles soientl'objet des soins assidus de celui

qui doit les occuper, il faut, de plus, qu'elles cessent d'être des

propriétés précaires, incertaines, non définies, changeant de

mains au gré d'une législation équivoque, d'une administra-

tion abusive, et de l'inquiétude habituelle de leurs possesseurs.
Il faut enfin que les mines, au lieu de rester divisées comme

la superficie, deviennent, par l'intervention du gouvernement,
et en vertu d'un acte solennel, un ensemble distinct du sol,

dont l'étendue soit réglée, et qui soit, en quelque sorte, une

création particulière.

Nous avons déjà dit plus haut 1, et nous croyons devoir le

répéter, qu'une bonne législation sur les mines doit: 1° encou-

rager leur découverte, en assurant à l'inventeur soit la pro-

priété du gîte, soit, dans le cas où un autre en profiterait, un

dédommagement suffisant de ses dépenses; 20 indemniser le

propriétaire du sol; 3° concéder à celui qui a obtenu l'ex-

ploitation une étendue souterraine suffisante et nettement

déterminée; 4° n'accorder la concession qu'à ceux qui justifient
des moyens et capacités nécessaires pour bien exploiter la

mine; 5° garantir les droits de l'exploitant; 6° empêcher, les

travaux qui pourraient compromettre l'avenir des mines et

veiller à la sûreté des hommes qui les exploitent.
En France les minières ne sont pas, comme les mines, une

propriété particulière; la loi ne les a pas détachées de la pro-

priété du sol, et le principe que la propriété du dessus emporte
celle du dessous leur est applicable. La loi les a considérées

comme
dépendantes

de la superficie, parce que, placées sur la

surface du sol, elles peuvent être exploitées sans de grands tra-

vaux et sans compromettre en rien les ressources de l'avenir.

Cependant le besoin de ménager les matières premières

produites par les minières, et de ne pas laisser dissiper les

richesses qu'elles contiennent, a assujetti leur exploitation à

des règles spéciales. C'est ainsi que l'exploitation des minières

4 Page427.
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ne peut avoir lieu sans la permission de l'autorité adminis-

trative.

Quant aux carrières, leur exploitation est libre. Les proprié-
taires des carrières ne sont assujettis qu'à des mesures de

police.
La pêche. — La pêche étant un moyen précieux d'alimen-

tation, le gouvernement, qui doit favoriser tout ce qui peut
servir au déveloqpementdes subsistances publiques, a le devoir

d'empêcher dans de certaines limites le désempoissonnement
des côtes maritimes et surtout des rivières. Ces restrictions ne

doivent pas s'étendre à toutes les pêches: la pêche en pleine
mer et celle qui s'exerce dans les étangs présentent, en effet,

trop peu d'inconvénients sociaux pour être réglementées par
l'administration. La législation sur la pêche ne doit porter que
sur la pêche fluviale et la pêche maritime côtière.

La police rurale. — La police rurale a pour objet prin-

cipal la protection des récoltes et la sûreté des campagnes.

Elle est un démembrement de la police municipal.

Parmi les prohibitions qui émanent de la police rurale on

peut citer: la défense de mener sur le terrain d'autrui des bes-

tiaux d'aucune espèce, et, en aucun temps, dansles prairies

artificielles, les vignes, oseraies, plants ou pépinières d'arbres

fruitiers ou autres, faits de main d'homme, ce qui constitue le

délit de dépaissance sur le terrain d'jantrui, etc.; l'interdiction

du maraudage, etc.

Régime des bois et forêts. - On entend par le ré-

gime des bois et forêts, l'ensemble des règles de gestion et d'ad-

ministration déterminées par la législation forestière. Ces règles.

sont, en général, relatives, pour tous propriétaires, .aux défri-

chements, aux droits d'usage, à certaines mesures de conserva-

tion et de sûreté, à la servitude légale concernant les arbres de

lisières et aux affectations établies pour le service de la ma-

rine.

On comprend que les législations positives se soient préoccu-

pées de la propriété forestière. Les bois et forêts sont une

ressource importante de la richesse publique. L'agriculture,
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l'architecture, la marine, presque toutes les industries y cher-

chent des aliments et des ressources que rien ne pourrait rem-

placer. Nécessaires aux individus, les forêts ne le sont pas
moins aux États: c'est dans leur sein que le commerce trouve

ses moyens de transport et d'échange; c'est à elles que le gou-
vernement demande des éléments de protection, de sûreté et

de gloire. Aussi les législateurs de tous les âges ont-ils fait de

la conservation des forêts l'objet de leur sollicitude particu-

lière; et, en effet, l'existence des forêts est un bienfait inappré-
ciable pour les pays qui les possèdent, soit qu'elles protègent
et qu'elles alimentent les sources et les rivières, soit qu'elles
soutiennent et raffermissent le sol des montagnes, soit qu'elles
exercent sur l'atmosphère une heureuse influence.

Régime des eaux. — Le régime des eaux embrasse les

rivières et canaux navigables ou flottables, les canaux artificiels

non navigables. Quantux sources, aux eaux pluviales et sou-

terraines, aux lacs particuliers et aux fossés, ils sont générale-
ment réglés par le droit civil ou par les règlements locaux.

Deux principes dominent l'açtion administrative par rapport
aux eaux courantes: l'administration doit être chargée de la

conservation des rivières et de la direction des canaux. Elle doit

chercher et indiquer les moyens de procurer le libre cours des

eaux; empêcher que les prairies ne soient submergées par la

trop grande élévation des écluses des moulins et par les autres

ouvrages d'art établis sur les rivières; diriger, enfin, autant

qu'il sera possible, toutes les eaux du territoire vers un but
d'utilité générale, d'après les principes dè l'irrigation. Si l'on

considère que, par la navigation et le flottage, les eaux courantes

servent de moyens de communication et de transport; que

par leur pente et leur volume elles fournissent des moteurs à

l'industrie; que parleur étendue elles abritent et alimentent le

poisson et préparent ainsi des moyens de subsistance; qu'enfin

par leurs principes fécondants elles favorisent l'agriculture, on

comprendra que le législateur donne toute son attention à cet

élément de la prospérité publique.
A cet ordre d'intérêts appartiennent les dispositions relatives
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aux travaux destinés à mettre les villes à l'abri des inondations ;
aux canaux artificiels; aux associations d'arrosants; au drai-

nage; aux étangs; au chemin de halage; aux eaux miné-

rales, etc.

Lois relatives à l'industrie manuYacturière. —

Après l'industrie agricole qui fournit à l'homme les matières pre-
mières nécessaires à ses besoins, se place naturellement l'indus-

trie manufacturière qui transforme ces matières premières en

uneinfinie variété de produits. Elle, aussi, doit être encouragée

par l'administration, car de ses développements et de sa pros-

périté dépend le bien-être des peuplés.
Les devoirs de l'administration à son égard peuvent se résu-

mer en. ces termes: consacrer la liberté de l'artisan et du

manufacturier; ouvrir de larges débouchés à l'industrie manu-

facturière; l'éclairer sans la diriger; honorer et récompenser
les artistes et les manufacturiers les plus habiles; modérer le

poids des impôts qui doivent peser sur cette industrie; mais

aussi protéger les consommateurs contre les fabricants, et

prendre, en vue de l'intérêt social, des précautions pour l'exer-

cice de certaines professions.
Le groupe des lois administratives relatives à l'industrie ma-

nufacturière peut se composer des dispositions sur l'apprentis-

sage; de certaines lois plus particulièrement destinées à protéger

l'industrie manufacturière ; de lois apportant quelques restric-

tions à la liberté de cette industrie et de l'industrie commerciale ;

des lois sur les brevets d'invention, les dessins et marques des

fabricants, etc.

L'apprentissage. — Le contrat d'apprentissage est celui

par lequel un fabricant, un chef d'atelier, un ouvrier, s'oblige

à enseigner la pratique de sa profession à une autre personne,

qui s'oblige, en retour, à travailler pour lui, le tout à des con-

ditions et pendant un temps convenus. Indépendamment des

raisons tirées de l'avantage de former des ouvriers habiles,

l'intérêt des familles pauvres milite en faveur de l'apprentissage,

qui non-seulement permet à ces familles de donner, sans frais,

un métier à leurs enfants, mais qui les décharge en tout.ou en
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partie des frais de leur nourriture et de leur entretien.

L'apprentissage améliore les arts, soutient et accroît la pros-

périté des fabriques; mais la détermination arbitraire que
l'administration ferait de la durée de l'apprentissage, serait une

atteinte portée à la plus indisputable des propriétés, celle du

travail. La volonté des maîtres, des apprentis et des parents
doit être libre dans la fixation des conditions, qui peuvent

varier, d'ailleurs, suivant l'espèce d'art auquell'ouvrier se des-

tine. L'administration ne doit intervenir que pour assurer la

liberté des conventions et en ordonner l'exécution, toutes les

fois qu'elles ne sont pas contraires à l'ordre public.
Lois qui protègent les manufactures. — Ail nom-

bredes lois -d'organisation intérieure, dont l'objet est de pro-

téger l'industrie manufacturière, on peut ranger les dispositions
relatives à l'établissement du système métrique décimal des poids

et mesures, aux livrets d'ouvriers, aux livrets de compte exigés
dans certaines industries, à l'organisation du travail dans les

manufactures, aux coalitions des patrons ou des ouvriers, aux

conseils de prud'hommes, etc.

Lois qui restreignent la liberté de l'industrie

manufacturière ou commerciale.*— L'industrie ma-
-
nufacturière doit être libre d'entraves; mais cette liberté néces-

saire ne peut pas être favorisée aux dépens de l'intérêt général,
dont l'administration est la protectrice naturelle. Quelque libre

qu'elle doive être, l'industrie manufacturière est nécessairement

soumise à certaines restrictions commandées par l'ordre social.

L'administration, gardienne des intérêts de tous, est chargée

d'opérer ces restrictions, au nombre desquelles se trouvent les

limites apportées au droit d'établir certains ateliers dont le voi-

sinage pourrait être dangereux et insalubre, ou incommode; de

fabriquer et d'employer certains instruments qui porteraient

atteinte à la sûreté de l'État et des personnes; de fonder divers

établissements qui absorberaient., dans un but d'intérêt privé,

certains corps d'utilité générale.
Ces différentes restrictions peuvent être distribuées en six

groupes, suivant qu'elles ont pour objet; 1° l'intérêt de la for-
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tune, de l'honneur ou de la vie des citoyens; 2o un intérêt

d'ordre et d'humanité; 30 l'intérêt de la morale publique ;
4° l'intérêt de la salubrité publique; 5° l'intérêt de l'ordre so-

cial; 6° l'intérêt fiscal.

Ier GROUPE.Intérêt de la fortune, de l'honneur ou de la vie des

ciloyeais. Ce groupe comprend les restrictions à la liberté du

travail relatives aux garanties spéciales auxquelles sont sou-
- mises les professions d'avocat; de médecin, chirurgien ou offi-

cier de santé; de pharmacien; d'herboriste ; de sage-femme;

d'imprimeur et de libraire; de colporteur et d'afficheur; enfin

la législation sur les officiers ministériels.

IIe GROUPE.Intérêt d'ordre et d'humanité. — Dans ce groupe
on peut placer, par exemple, les lois qui se préoccupent des

entreprises d'engagements ou de transport d'émigrants.
IIIe GROUPE.Intérêt de la morale publique. — Sont comprises

dans ce groupe les lois sur les bureaux de placement; les prohi-

bitions relatives à la mise en vente des dessins, gravures, mé-

dailles, etc.; les lois qui exigent une autorisation préalable

pour ouvrir des cafés ou débits de boissons à consommer sur

place, et confèrent à l'administration le droit de fermeture de

ces établissements; les dispositions sur la réglementation des

entreprises théâtrales, et qui soumettent à une autorisation la

représentation de chaque ouvrage dramatique.

IVe GROUPE.Intérêt de la salubrité publique.
— La réglemen-

tation du débit dès substances vénéneuses et celle du com-

merce de certaines denrées, répondent au soin de cet in-

térêt.

Ve GROUPE.Intérêt de l'ordre sociaL — Ce groupe embrasse

les lois portant prohibition de fabriquer et vendre des armes;

poudres et munitions de guerre; interdiction de fabriquer, dé-

biter ou détenir des machines meurtrières ou de la poudre

fulminante; de fabriquer ou d'employer des presses, moutons;

laminoirs; enfin on peut ranger dans ce groupe les règles con-

cernant le commerce et l'industrie des matières d'or et d'ar-

gent.

YIe GROUPE.Intérêt fiscal. — Sous ce titre se réunissent les
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dispositions légales relatives aux monopoles que peut se réser-

ver l'État: la fabrication et la vente des tabacs, le transport des

lettres par la poste, l'expédition des dépêches par les lignes télégra-

phiques.

Les brevets d'invention. — Le mot propriété est d'une

application difficile au droit des inventeurs. Le principe sacré

de la liberté du travail, le besoin que l'inventeur a de ses sem- -

blables pour l'application de sa découverte, et le penchant
naturel de l'homme à reproduire et à imiter les conceptions de.

l'intelligence, rendraient impossible cette propriété exclusive,

s'il était permis de l'attribuer à celui qui a inventé. Mais, d'un

autre côté, toute découverte utile est la prestation d'un service

rendu à la société, qui ne peut en jouir sans la volonté de l'in-

venteur. Si donc ce dernier a doté la société d'une idée ou

d'une application nouvelles, il est juste qu'il soit récompensé;
et s'il consent à ce que la société jouisse de sa découverte, il

est équitable que la société reconnaisse par un sacrifice le ser-

vice qui lui est rendu; d'où la transaction suivante: la société

garantira à tout inventeur, pendant un temps donné, la jouis-
sance pleine et entière de sa découverte, à la condition qu'il

livrera cette découverte à la société après l'expiration de son

privilège.
Le brevet d'invention est le titre délivré par le gouvernement

à l'inventeur, pour constater le droit exclusif qui lui est accordé

d'exploiter à son profit sa découverte ou son invention.

Il faut remarquer, toutefois, que le brevet ne confère aucun

droit.Il constate seulement l'existence du droit exclusif d'ex-

ploiter. Ce droit est conféré par la découverte nouvelle, sous les

conditions et pour le temps déterminés par la loi. Mais pour
conférer ce droit à l'inventeur, il faut que la découverte soit

nouvelleet susèeptible d'être brevetée.

Quant aux dessins et aux marques des fabricants, les lois

administratives en protègent généralement la propriété, cette

protection étant un encouragement pour l'art et l'industrie, et le

seul moyen de vérifier le travail.

Lois concernant la fortune publique. — Le groupe
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des lois administratives qui concernent la fortune publique em-

1brasse les différentes dispositions légales relatives au domaine

de l'État, à l'impôt soit direct* soit indirect, aux douanes, à

l'enregistrement, au timbre, aux octrois, et aux diverses

charges de l'État, telles que, la dette publique, les dettes cou-

rantes ou ordinaires de l'État, la dette flottante, les obligations
du Trésor, la dette viagère, la rémunération des fonctions pu-

bliques; enfin les lots qui régissent la comptabilité publique.
Le domaine. — Au point de vue du droit public, on donne

le nom de domaine à toutes les propriétés foncières et à tous
les droits réels ou incorporels qui appartiennent à la nation.
-

DOMAINEDE L'ÉTAT. — Le domaine de l'État est celui dont

l'État, représenté par les pouvoirs constitués, jouit comme un

simple particulier, exclusivement et à titre de propriétaire. Les

biens qui font partie du domaine de l'État appartiennent donc à

l'État; l'État en est le vrai propriétaire; il exerce sur eux tous

les droits de la propriété; ces biens sont aliénables et prescrip -

tibles. Toute aliénation de ce domaine doit être autorisée ou

par une loi, ou par une délégation du pouvoir législatif.
DOMAINEPUBLIC.— Le domaine public est cette branche du

domaine national qui embrasse tous les fonds qui, sans appar-
tenir à personne, ont été civilement consacrés au service public
de la société. Ce qui caractérise les dépendances du domaine

public, c'est la communauté de l'usage auquel elles sont affectées.

Les biens qui font partie de ce domaine sont inaliénables, et

imprescriptibles.

L'impôt — L'impôt est la part assignée par la loi au gou-

vernement dans la distribution de la richesse publique, comme

prix de la protection qu'il exerce au nom de la société.

Il est justifié par l'utilité publique. L'établissement de la force

publique, l'entretien et l'activité de tous les ressorts du gou-

vernement, nécessitent des subsides qui doivent être regardés,

par chaque citoyen, comme une dette sacrée. Montesquieu dé-
finissait l'impôt: « Une portion que chaque citoyen donne de

« son bien pour avoir la sûreté de l'autre et pour en jouir plus

«
agréablement. » Considéré comme dette industrielle, l'impôt
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doit atteindre non-seulement les propriétés, mais l'industrie, la

consommation, les jouissances, l'existence même des individus.

Tous ces biens sont, en effet, le produit de la surveillance du

gouvernement dans toutes les branches de l'administration;
tous peuvent donc être soumis à l'impôt.

impôts directs et indirects. — On divise généralement
les impôts en impôts directs, qui frappent directement sur le re-

venu des immeubles; sur les revenus mobiliers présumés

d'après l'apparence et la valeur locative de l'habitation ; sur le

jour et l'air; sur les profits et salaires présumés des industriels,

commerçants et travailleurs mercenaires; et en impôts indirects,

qui frappent indirectement le consommateur en devenant l'élé-

ment du prix des denrées, des autres produits destinés à la

consommation, ou à l'usage, ou à des services de transport.

L'impôt direct est toute imposition foncière ou personnelle,
c'est-à-dire assise directement sur les fonds de terre ou sur les

personnes, qui se lève par les voies du cadastre ou des rôles de

cotisations, et qui passe immédiatement du contribuable cotisé

au percepteur chargé-d'en recevoir le produit. Les impôts indi-

rects sont tous les impôts a,ssis sur la fabrication, la vente, le

transport et l'introduction de plusieurs objets de commerce

et de consommation; impôt dont le produit, ordinairement

avancé par le fabricant, le marchand ou le voiturier, est indi-

rectement payé par le consommateur.

La législation, en matière de contributions indirectes, repose

sur les deux principes suivants: la taxe sur les objets de con-

sommation ne doit point être établie sur ceux de la première

nécessité, et doit toujours être plus forte sur les autres objets,
en raison de ce qu'ils s'éloignent davantage de la première né-

cessité. L'impôt doit être réparti entre les contribuables dans la

proportion de leur aisance.

Les impôts indirects sont: les droits sur les denrées, les

droits de çionopole en faveur de l'État, les droits sur la fabri-

cation et la marque des objets de luxe, les droits sur les trans-

ports, les droits de douane, d'enregistrement, de timbre, de

greffe, d'hypothèque, la taxe des lettres et les autres taxes
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perçues par l'administration des postes. Ces différentes contri-

butions présentent toutes un caractère général. Les taxes

d'octroi sont les impôts indirect spéciaux, établis au profit des

communes.

Charges de l'Etat. — Les charges de l'État se composent
- des dettes que l'État a contractées à différentes époques, et des

dépenses nécessitées par les services publics.
DETTEOBLIQUE.— La dette publique est la dette de l'État.

Elle comprend les ressources que l'État demande au crédit pu- -

blic, et les allocations en argent, ou pensions, dont il est rede-

vable envers ses anciens serviteurs.

On distingue, à propos de la dette publique, les dettes cou-

rantes ou ordinaires de l'État, la dette flottante et la dette via-

gère, etc. La dette viagère est encore désignée par la dénomina-

tion de dette inscrite, parce que c'est son inscription sur le grand
livre de la dette publique qui forme le.titre du créancier de l'État.

DETTESCOURANTESotr ORDINAIRESDE L'ÉTAT.— Ces dettes ré-

sultent des dépenses que nécessitent lés services publics.
Le paiement est subordkmné aux trois opérations préalables

suivantes: la déclaration de ladette, la liquidation et l'ordonnan-

cement. La déclaration n'est autre cHose, pour le créancier,

que la création du titre qui lui manqué. Elle p-eut résulter soi't

de jugements, soit de décisions administratives, soit même des

conventions survenues entre l'État et le créancier.

La liquidation consiste dans la vérification du titre, du chiffre

de la créance et de l'exécution des lois de déchéance. La

déchéance est la prescription libératoire existant au profil de

l'État.

DETTEFLOTTANTE.— La detteflottantese. compose des sommes

que FÉtat est obligé d'emprunter à quelques mois d'échéance,

pour subvenir aux différents services publics, quand la rentrée

des contributions n'a pas encore eu lieu. Son objet est donc

de couvrir les anticipations des dépenses sur les recettes durant

le cours de chaque exercice; elle supporte, de plus, les dé-

penses votées en cours d'exercice et quine peuvent être imputées
ni sur les voies et moyens de l'exercice, fii sur les ressources
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spéciales et les découverts des budgets antérieurs, tant qu'ils
n'ont pas été définitivement soldés au moyen d'emprunts ou de

consolidations.

DETTEVIAGÈRE.— La dette viagère fait aussi partie dela dette

inscrite, car elle est inscrite, enregistrée, sur le grand livre de

la dette publique. Son capital n'est ni exigible, ni remboursa-

ble; il est définitivement amorti par le décès des créanciess.

Les rentes viagères découlent de l'obligation dans laquelle se

trouve l'État de récompenser par des pensions les services

rendus. De tout temps la dette de l'État envers les hommes

qui lui ont consacré leur vie a été proclamée. Aucun esprit

sage ne pourrait la nier. Les pensions de retraite sont le com-

plément des sàlaires et appartiennent au même ordre d'intérêts.

Comme le salaire, elles contribuent à donner au fonctionnaire

le calme de l'esprit; en le délivrant de la préoccupation de l'a-

venir, elles l'attachent par un lien qui se resserre chaque jour

davantage; elles compensent en partie la médiocrité des traite-

ments, parce qu'elles rendent moins nécessaires les économies

que la prudence conseille dans les professions privées.
- En France, les pensions à payer aux anciens fonctionnaires

sur les crédits de la dette publique sont inscrites au livre des

pensions. L'extrait de l'inscription délivré au titulaire constitue

pour lui untitre irrévocable. Les arrérages sont payés par tri-

mestre au porteur du brevet d'inscription, nanti d'un certificat

de vie du pensionnaire.

RÉMUNÉRATIONDESFONCTIONSPUBLIQUES-- La rémunération

des fonctions publiques est à la fois un devoir et une mesure

de prudence pour tout gouvernement. La règle du salaire doit

prévaloir dans les États qui confèrent le pouvoir au plus digne,

quelles que soient son origine et sa fortune, et qui n'autorisent

aucune contribution sur les citoyens, que lorsqu'elle est

sanctionnée par la loi, et qu'il en est tenu régulièrement

compte.

En ce qui concerne la graduation des salaires, les traitements

ou s'accroissent progressivement chaque année, après un certain

temps de service, ou sont soumis à un minimum et à un maxi-
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mum. Quelles doivent être les bases des rémunérations? L'État

ne doit pas apporter de parcimonie dans la fixation des traite

ments-; il faut que les dépositaires de son autorité soient

contents de lui, pour qu'à son tour il soit content d'eux, et s'il a

le droit d'attendre de ses fonctionnaires l'assiduité et la régula-

rité, la probité, l'obéissance et la discrétion, une humeur con-

ciliante, une irrévocable équité, mais une fermeté que les cir-

constances rendent souvent nécessaire; s'il a le droit, enfin;

lorsque' les fonctions le requièrent, de demander à ses

fonctionnaires le sacrifice entier de leur temps et l'application
ex-elusive de leur esprit, il faut qu'il assure au moins l'existence

aux derniers agents, l'aisance à ceux qui sont dans les rangs

intermédiaires, et une situation élevée à ceux qui occupentles

premiers postes. Au reste, 'un principe doit dominer ces consi-

dérations importantes, c'est que les fonctions sont établies dans

l'intérêt public, et non dans celui de ceux qui les occupent.

Comptabilité. — Dans les pays soumis à une adminis-

tration régulière, les recettes et les dépenses sont votées

annuellement par la loi du budget général de l'État. Ce budget
est soumis aux représentants de la nation avant l'ouverture de

chaque exercice. On entend par exercice le temps, auquel les
crédits sont affectés. L'exercice est ordinairement d'une année.

On donne le nom de crédit à la fixation de la somme qu'un
ministre est autorisé à dépenser pour un service déterminé.

Le crédit extraordinaire est celui qui est ouvert pour des dé-

penses qui n'ont pas été prévues dans le budget. Les crédits

supplémentaires sont ceux qu'on est obligé d'ajouter aux crédits

insuffisants; enfin les crédits complémentaires sont ceux qu'il
devient nécessaire d'ouvrir, lors de l'établissement du compte
d'un exercice, pour couvrir les insuffisances du crédit.

Les régies que l'expérience des affaires publiques a consa-

crées pour les budgets peuvent se résumer ainsi: contenir les

dépenses ordinaires dans les limites du nécessaire, en donnant

aux services publics ce qu'exigent leur organisation et leur

fonctionnement; y pourvoir par des. ressources aussi certaines,
aussi permanentes que ces dépenses elles-mêmes ; donner aux
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dépenses extraordinaires qu'imposent les circonstances, et,
avant tout, la sécurité et la puissance du pays, tout ce qu'elles

exigent, mais rien de plus; consacrer aux travaux destinés à

développer la richesse du pays ce que peuvent jdopper l'excé-

dant de ses ressources et son crédit prudemment ménagé;

enfin, maintenir un ordre sévère daps les budgets, prévoiries

dépenses aussi complètement que possible, n'inscrire en regard

que des ressources certaines et de même nature que J,fJ.dépense
elle-même.

Telles sont les matières qui sont le sujet ordinaire des lois

administratives, dont l'ensemble forme une des parties impor-
tantes du Droit administratif 1.

4 CesdiversesmatièressonttraitéesdansmonPrécis deDroitadministratif,
6e édition.

Lesouvragessur le Droitadministratifse sontmultipliésdepuisunevingtaine
d'années.Onpourraconsulteravecprolit,commelivresélémentaires: lesllludf's
administratives de Vivien,ïc édit. 1853;le Précis du coursdeDroitpublic
et administratif professéà la faculté de droit de Paris par M. Batbie,
2" édit.,1864; lesRépétitionsécritessur le Droitpublic et administratif,par
M.Cabantous,4eédit., 1867;lesÉlémentsde Droitpublicet administratifde
Foucart, 4eédit., 1855-1857.GQmmeouvrageset traitésdéveloppés,Je beau
TraitégénéraldeDroitadministratifappliqué, deGabrielDufour;leCoursde

Droitpublicetadministratif,deLaferrière, 5eédit.,1860;leTraitéthéoriqueet

pratiquedeDroitpublicet administratifdeM.Batbie,1861-18G6.M. Adolphe
Chauveaupubliedepuisplusieursannéesunjournal intitulé: Journaldu Droit

administratif,ou le Droit administratifmis à la portéede tout le monde.

M. Blancheest l'auteurd'un dictionnaireprécieux,ayantpour titre: Diction-

naire généralde l'administration,contenantla définitionde tous lesmotsde

la langueadministrative,et, sur chaquematière,l'histoire de la législa-

tion,l'exposédes lois, ordonnances,etc. Édit.,1866.Surledroitadministratif

belge,voir: Fooz,LeDroit administratifbelge,1863-1864.—Surledroitadmi-

nistratifespagnol,voir: Fuentès,Compendiodelderechoadministrative,1865.-
Sur le droitadministratifdu Chili,voir: Prado,Principios elementalesde

derechoadministrativechileno(Santiagode Chile,1859).
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LE DROIT CRIMINEL.

Ledroitcriminel.—Justificationdudroitdepunir.—Sourcedu droitdepunir.
- Systèmesdivers.—Systèmede Benthçim.̂Système de Locke.—Sys-
tèmedeJosephdeMaistre.—Systèmede Gall.—Systèmede MM.Cousin,
Guizot,de Broglieet Rossi. — Opinionde Kant.—Systèmede l'école

éclectique.— Opinionde M. Ortolan.— Théoriede M.Franck. — Con-
ditionspoutfqu'un fait soit punissable.—La tentative.—Imputabilité.—

Significationgénéraledu motdélit.— Différentessortesde délits.—Pivision
desinfractionsd'aprèsle codepénalfrançais.—Qualitésquedoitprésenterla

peine.—Elledoitêtreproportionnéeaudélit;—Personnelle;—Exemplaire;
—Égale;—Moralisante.—Systèmespénitentiaires.—Systèmed'Auburn.—

SystèmedePensylvanieoudePhiladelphie.—Séparationdesdétenusparcaté-

gories.—Systèmesuisse.—Systèmesallemandset hollandais.— Système
irlandais.—Condamnéspolitiques.—Lapeinedoitêtreréparable.—Lapeine
de mort. —Argumentspouret contrela peinedemort.— Objetsdiversdu
Droitpénal.—Interprétationdesloispépales.—Circonstancesaggravanteset
atténuantes.— Excusesatténuanteset absolutoires.— La récidive.— La

complicité.— La procédurecriminelle.— Le droit de grâce. — L'am-
nistie.

Le droit criminel. — Le Droit criminel est l'ensemble

des règles qui déterminent quelles sont les sanctions des lois po-

sitives, et quelles sont les formalités employées pour l'applica-
tion de ces sanctions. Cette dernière partie du droit criminel

est plus particulièrement désignée sous le nom d'instruction

criminelle.

«Justification du droit de punir. — Le droit pour la

société d'avoir des lois pénales et des tribunaux de répression,

d'infliger des peines à ceux qui commettent des actions jugées
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coupables, est, en lui-même, au-dessus de toute contestation'. Il

a l'assentiment de tous les peuples anciens et modernes, des

publicistes de tous les temps et des philosophes eux-mêmes.

Le nier serait contredire l'histoire universelle dans ce qu'elle
a dç plus positif.

Source du droit de punir. — Mais où est la source de

ce droit? Quelle en est l'étendue et comment doit-il s'exercer?

Ces questions sont depuis longtemps agitées et ont produit de

sérieuses controverses, sans qu'aucun des divers systèmes jus-

qu'ici soutenus ait encore triomphé des autres par des raisons

convaincantes 1. -

Systèmes divers. — On ne rencontre pas moins de six

opinions différentes sur l'origine du droit de punir. Elles peu-
vent se résumer dans les propositions suivantes:

1° Les lois pénales reposent sur l'intérêt public;
2° Les lois pénales reposent sur le droit de légitime défense

exercé par la société;

3° Les lois pénales sont-l'expression d'un droit directement

émané du ciel, et un moyen de venger la majesté divine;

4° Les lois pénales reposent sur un contrat, et constatent

l'abdication du droit de l'individu entre les mains de la so-

ciété;

5° Les lois pénales dérivent du principe de l'expiation mo-

rale, de la justice distributive, du principe de rétribution du

mal pour le mal;

6° Enfin les lois pénales ne doivent être qu'une mesure de

charité et de prévoyance, un moyen de guérir une maladie

aussi funeste à l'ordre social qu'au malade lui-même.

Système de Bentham. — Le premier de ces systèmes a

été soutenu par Bentham, le chef de l'école utilitaire. Cette

doctrine supprime toute distinction entre le juste et l'injuste,

entre le bien et le mal, et ne reconnaît d'autre règle que l'in-

térêt général. Appliquée au droit pénal, la doctrine de l'utilité

conduit aux conséquences les plus iniques. On pourra frapper

1 Ach.Morin,Dictionnairedu Dro-itcriminel,t. J. p. 787.
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indifféremment l'innocent ou le coupable, pourvu que la mort

de l'un soit reconnue aussi utile que celle de l'autre. C'est la

parole des scribes et des prêtres juifs, s'écriant en parlant de

Jésus-Christ: « Il vaut mieux qu'un homme périsse que tout

un peuple. » Avec ce système, le rôle de la justice deviendra

facile et commode; elle n'aura qu'à tenir compte des apparen-

ces, sans se mettre en peine de la vérité.

f D'appèg les principes de l'école utilitaire, il n'y aura, d'ailleurs,
ni innocent, ni coupable, puisqu'il n'y aura ni bien, ni mal, mais

seulement des actions utiles ou nuisibles. Enfin, que faudra-

t-il entendre par cet intérêt public, par cette utilité générale

prise comme base des lois répressives? A quel signe distingue-
ra-t-on sûrement l'intérêt public de l'intérêt particulier? « C'est

au nom de l'intérêt public, et même du salut public, qu'on a

essayé de justifier la Saint-Barthélémy, les dragonnades, les

massacres de septembre, le tribunal révolutionnaire et d'autres

mesures non moins sanglantes et non moins honteuses pour la

nature humaine. L'intérêt publie! Il n'y a pas une mesure

si infâme, une loi si dégradante, une tyrannie si odieuse, une

dictature si impitoyable qui n'ait invoqué cette formule infer-

nale, également propre à opprimer et à corrompre les na-

tions. »

Système de Locke. -,- Le second système, qui donne

pour base aux lois pénales le droit de légitime défense, est, on

ne saurait le contester, la constatation d'un droit naturel. Ce

droit nous permet, dans certains cas, d'user à l'égard de nos

semblables de la plus extrême rigueur, et nous autorise à dis-

poser même de leur vie. Mais le droit de légitime défense ne

suffit pas pour justifier un système de pénalité et de justice cri-

minelle. La légitime défense, en effet, ne va pas au-delà de la

résistance actuelle; c'est la force opposée à la force; l'empê-
chement matériel d'un acte qui est en voie de s'accomplir, mais

qui n'est point consommé. Les lois pénales, au contraire, dé-

ploient leurs rigueurs contre un homme désarmé et contre une

action irrévocable. Le droit de défense est épuisé quand notre

ennemi est mis actuellement hors d'état de nous nuire, tandis
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que c'est quand l'attaque a cessé, quand le coupable est chargé
de chaînes devant le juge, que commence seulement l'œuvre

de la justice et des lois. Le droit de défense, dans l'ardeur de

la lutte, s'inquiète peu s'il fait à l'agresseur plus ou moins de

mal qu'il n'a voulu nous en faire. La loi pénale a le devoir de

proportionner le châtiment à la gravité de l'attentat.

Les partisans du système de Locke disent, il est vrai, que la

société se défend contre les atteintes du crime, d'une autre

manière que les individus; elle pourvoit à sa sûreté par voie

d'intimidation ou par la contrainte morale. Elle fait connaître

d'avance à ceux qui méditeraient des crimes, les souffrances

qu'elle ne manquera pas de leur infliger s'ils se livrent aux at-

taques qu'ils projettent. Or, la menace ne peut agir efficace-

ment sur les esprits, que si elle est suivie d'exécution. La société

est donc obligée ainside frapper un agresseur désarmé et de

sévir quand l'attaque a cessé; car, sans cette rigueur, les mesu-

res préventives demeureraient stériles.

On répond aux partisans de ce système que le droit de dé-

fense n'est pas l'exécution d'une menace faite d'avance, car une

menace peut être, elle-même, une injustice; mais que c'est la
-
force opposée à la force, non pas après la victoire, mais pen-
dant l'attaque. La preuve que la menace ne se justifie pas par

elle-même, c'est qu'on n'userait pas inscrire dans les lois pé-
nales des châtiments horribles pour des fautes légères. D'ail-

leurs, la menace a-t-elle été entendue de tout le monde? Si

vous n'avez d'autres droits que celui de vous défendre en me-

naçant, celui qui ignore la loi doit être renvoyé absous. Si la

menace est la base de la pénalité, la peine devra être d'autant

plus grande que le crime aura plus de séduction, car, dans l'or-

dre moral, comme dans l'ordre physique, la force de la résis-

tance doit être mesurée à celle de l'attaque. Or, s'il en est

ainsi, cene seront pas les crïmes les plus graves, mais les crimes

les plus séduisants qui appelleront la répression la plus sévère.

Il faut donc renoncer à toute idée de justice distributive et de

proportion entre les délits et les peines. Enfin, le système de

l'intimidation supprime la différence qui existe entre l'innocent
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et le.coupable. Pourvu que la peine prononcée par la loi soit

infligée à un homme qui a contre lui les apparences du crime,
le vœu dela loi est accompli et l'effet de terreur qu'on s'est

proposé sera produit. La question d'innocence ou de culpabi-
lité sera indifférente; il sera plus utile même de condamner

que d'absoudre.

Système de Joseph de Maislre. — C'est Joseph de

Maistre qui a soutenu la doctrine que le droit de punir est un

droit mystique directement émanédu ciel, c'est-à-dire une dé-

légation de la divinité. L'auteur des Soirées de Saint-Pétersbourg
démontre que l'intervention de Dieu dans les affaires de ce

monde, c'est-à-dire dans l'ordre civil et politique, est tout à

fait directe et immédiate, et que les hommes n'ont que l'alter-

native ou de se soumettre aveuglément à sa volonté, ou de se

dévorer les uns les autres dans une complète impuissance.
Suivant de Maistre, l'intervention de Dieu dans les destinées

de la société humaine se manifeste surtout par le châtiment

des coupables. Or, puisque les souverains sont, d'après lui, les

représentants et les ministres de I)ieu sur la terre, leur pre-
mière prérogative, la première attribution de leur pouvoir doit

consister à frapper ceux qui l'ont mérité, à ordonner des sup-

plices, à exercer dans toute sa rigueur le droit de vie et de

mort. Afin de leur rendre plus facile l'accomplissement de

cette œuvre rigoureuse, Dieu leur accorde l'aide d'un homme

providentiel, le bourreau. Joseph de Maistre n'admet, d'ailleurs,

les supplices qu'au nom de l'expiation, au nom de la vengeance

divine, sans aucun avantage pour la société, et sans aucune in-

tention de punir le coupable. Conséquent avec son point de

vue, il justifie tous les supplices; il n'accuse jamais la loi d'un

excès de sévérité: « Le glaive de la justice, dit-il, n'a point de

fourreau; toujours il doit menacer ou.frapper. »

Il n'est pas difficile de démontrer que cette théorie est im-

pie, sacrilège, inhumaine et dangereuse. Joseph de Maistre se

sert de la Providence comme d'une machine faite pour étayer

le pouvoir absolu des rois et les privilèges héréditaires de la

noblesse. Cela seul est une profanation, mais qui n'égale pas
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la pensée d'effacer de toute la nature et du cœur de l'homme

les traces de la bonté divine, pour n'y laisser voir que des

preuves de la colère et de la vengeance de Dieu..

Système de Gall. — Joseph de Maistre ne voyait partout

que des coupables; le docteur Gall n'en voit nulle part. Il en-

seigne que nos instincts, que nos penchants et que nos senti-

ments sont localisés dans une partie du cerveau dont ils dépen-
dent entièrement; en sorte que nos facultés sont dans une pro-

portion exacte avec la place qu'elles occupent dans l'encéphale,
faibles ou fortes, selon les dimensions de l'organe qui leur est

assigné parla nature, et complétement absentes quand l'organe
est absent. Aucune des facultés de l'homme n'échappe à cette

loi, ni la conscience, ni la volonté. D'après ce système, toute

législation pénale, sur quelque principe qu'elle repose, est es-

sentiellement vicieuse. Si nos facultés, en effet, et même notre

volonté sont entièrement subordonnées à l'état de nos organes,
nous n'avonsplusde liberté et, par conséquent, nous ne sommes

plus responsables de nos actes. Vis-à-vis d'êtres fatalement
voués aux infirmités morales comme conséquences des imper-
fections physiques, il n'y a pas de punition possible, il n'y a

que le devoir de chercher à les guérir. Mais la science a dé-

montré depuis longtemps que le système du docteur Gall n'est

pas seulement en contradiction avec la morale, avec la philo-

sophie, avec la conscience du genre humain, qu'il est repoussé

encore par l'anatomie et parla physiologie.

Système de MM. Cousin, Guizol, de Broglie et

Rossi. — MM. Cousin, Guizot, de Broglie, Rossi ont consi-

déré le droit de punir comme étant la juste rétribution du mal

pour le mal. « La première loi de l'ordre, a dit M. Cousin, est

d'être fidèle à la vertu, à cette partie de la vertu qui se rapporte

à.la société, savoir la justice. Mais si l'on y manque, la seconde

loi de l'ordre est d'expier sa faute, et on ne l'expie que par la

punition. La justice, voilà le fondement véritable de la peine;

l'utilité personnelle et sociale n'en est que la conséquence.

C'est un tait incontestable, qu'à la suite de tout acte injuste,

l'homme pense et ne peut pas ne pas penser qu'il a démérité,
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c'est-à-dire mérité une punition. Dans l'intelligence, à l'idée

d'injustice correspond celle de peine, et quand l'injustice a lieu

dans la sphère sociale, la punition méritée doit être infligée

par la société. La peine n'est pas juste parce qu'elle est utile

préventivement ou correctivement, mais elle est utile parce

qu'elle est juste. »

« Il n'est pas vrai, écrit M. Guizot, que les crimes soient pu-
nis surtout comme nuisibles, ni que dans les peines la consi-

dération dominante soit l'utilité. Essayez d'interdire et de punir
comme nuisible un acte innocent dans la pensée de tous, vous

verrez quelle révolte saisira soudain les esprits. Sur la terre

et de la part des hommes, le châtiment n'a droit que sur le

.crime. Nul intérêt public ou particulier ne persuaderait à une

société tant soit peu assise, que là où la loi n'a rien à punir elle

peut porter la peine, uniquement pour prévenir un danger.
« Cela posé, je conviendrai que l'intérêt social est aussi un

des motifs qui entrent dans la détermination des délits et des

châtiments; ce n'est pas le premier, car il serait sans valeur

s'il n'était pas précédé de la réalité morale du délit. C'est le se-

cond, car la société a le droit d'interdire et de punir tout ce qui
est à la fois coupable, nuisible et de nature à être réprimé par
la loi. La. criminalité morale, le péril social et l'efficacité pé-

nale, ce sont les trois conditions de la justice criminelle, les

trois caractères qui se doivent rencontrer dans les actions

qu'elle condamne et dans les peines qu'elle inflige. »

Dans un article de la Revue française resté célèbre, M. de

Broglie a exposé que la punition est un fait mixte qui tient à la

fois de l'expiation, du droit de légitime défense et du droit

d'intervention dans la défense du faible contre le fort. La loi,

quand elle frappe, rend le mal pour le mal: voilà l'expiation.
La société cherche à prévenir les crimes qui tendentà la trou-

bler et à la dissoudre: voilà le droit de défense. Enfin, la jus-
tice vient au secours du faible contre le fort: voilà le droit

d'intervention dans la défense d'autrui. L'idée de punition ne

peut se résoudre dans aucun de ces éléments: elle les em-

brasse tous les trois. La punition est donc en elle-même une
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chose légitime. Le droit de défense, en effet, c'est le droit

même de vivre et d'exister; la protection des faibles et des op-

primés étant un devoir est, par conséquent, un droit, car le

droit est corrélatif au devoir. L'expiation enfin est le rétablis-

ment de l'ordre éternel, qui veut que la souffrance soit en rap-

port avec le mal moral et le bonheur avec la vertu. Le droit de

punir existe partout où la société humaine entre en exercice.

Il existe en germe dans la société conjugale, où le droit de

commander suppose le devoir d'obéir, et où le devoir d'obéir

suppose à son tour un droit de contrainte et de punition. 'Il
existe dans la famille, où personne ne contestera au père le

droit de châtier ses enfants en cas de désobéissance. Il n'en est

pas autrement de la société civile ou de l'État. Là aussi existe-

nécessairement chezles plus dignes, et dans l'intérêt du corps

social, dans l'intérêt de sa conservation et de son perfection-

nement, un droit de commander auquel correspond un devoir

d'obéir et qui emporte avec lui un droit de contrainte et de

châtiment.
-

M. Rossi développe-les idées de M. Guizot, en leur donnant

.encore plus de relief. Suivant lui, l'homme est un être moral

quia des devoirs àremplir, doué de raison et de liberté. Il est

responsable de ses actions. L'homme est, de plus, un être social.

Vivre en société, respecter les lois sur lesquelles repose l'ordre

social est pour lui uneobligation aussi rigoureuse que toutes

les autres, puisque toutes les autres seraient vaines et sans effet

si celle-là n'était pas remplie. Celui qui manque à cette obliga-

tion, celui qui trouble l'ordre social, soit en compromettant
la sécurité de la société entière, soit en violant les droits indi-

viduels de quelqu'un de ses membres, celui-là fait aussi bien le

mal, et est aussi responsable du mal qu'il fait, qu'un homme di-

rectement en révolte contre l'ordre moral. Or, une des lois les

plus absolues de l'ordre moral, c'est que le bien doit être ré-

tribué par le bien, et le mal par le mal, c'est-à-dire que le

bien doit être récompensé et que le mal doit être puni. La pu-
nition doit donc être considérée non-seulement au point de

Vue de la justice absolue, mais encore au point de vue de
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l'ordre social ou de la justice relative. Renfermée dans les

limites de l'ordre social, la punition est, par conséquent, parfai-
tement légitime. La société a, en effet, sur l'individu, un droit

qui découle du devoir de l'individu de vivre au sein de la so-

ciété. « Le droit de punir, dit M. Rossi, est tout aussi légitime

que l'ordre social et le pouvoir social; il est comme eux une

loi morale imposée à l'espèce humaine. » « La justice humaine

est une loi naturelle, un élément du système moral dans ce

monde, commela gravitation est une loi du système phy-

sique. »

Opinion de Kant. — Les différentes opinions que nous

venons d'exposer, tant celle de M. Rossi que celles de MM. Cou-

sin, Guizot et de Broglie, dérivent d'une même source: elles

viennent directement de Kant." C'est Kantqui, le premier, a dit

que le châtiment prononcé par la loi ne peut jamais être in-

fligé comme un simple moyen de procurer un autre bien, mais

par la seule raison que le coupable a fait le mal.

Système de l'école éclectique. — L'école éclectique

fonde, elle aussi, le droit de punir sur la nécessité, d'après la

justice morale, d'une expiation. Seulement elle se garde
de reconnaître la nécessité d'une pénalité sociale, partout
où elle constate l'existence d'un fait entraînant la nécessité

d'une expiation. Elle n'admet la répression sociale que là où

l'intérêt social commande; mais elle ne se contente.pas de cet

intérêt social et elle veut, de plus, qu'il y ait justice morale et

que cefte justice morale soitla mesure de la répression.

Opinion de M. Ortolan. — M. Ortolan explique le

droit de punir par l'idée de justice absolue qui établit que le

coupable mérite le châtiment, et par l'idée, du droit de conser-

vation qui autorise à infliger ce châtiment.

Théorie de M. Franck. — M. Franck donne du droit de

punir et de sa légitimité l'explication suivante. La société étant

la condition hors de laquelle l'ordre moral est irréalisable pour

l'homme, sa conservation est pour elle le premier des droits,

et pour l'individu le premier des devoirs. Ce droit qui est incon-

testable, inaliénable, absolu, de pourvoir à sa propre conserva-
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tion, la société ne peut l'exercer que de deux manières: par la

contrainte et par la répression. La société [use de contrainte

quand elle.est. obligée d'arracher par la force les services sans

lesquels elle ne peut subsister, et que la plupart de ses mem-

bres lui feraient attendre vainement de leur patriotisme et de

leur conscience: c'est de cette manière qu'elle obtient, par

exemple,. la rentrée des impôts et le service militaire. Elle use

de répression quand elle empêche ou prévient les actes qui
troublent sa sécurité, soit qu'ils attentent à l'ordre général sur

lequel l'État repose, soit qu'ils blessent les droits particuliers
des citoyens. Le droit de contrainte, .ayant pour unique but la

prestation du service dont la société a besoin, s'arrête aussitôt

que ce résultat a été obtenu. Mais le droit de répression ne-doit-

il consister qu'à empêcher les actes qui jettent le trouble dans

l'ordre social? S'il en était ainsi, le droit de répression serait

complétement illusoire, car la société ne peut empêcher direc-

tement que la réalisation des mauvais desseins dont elle est

instruite, et elle n'est pas instruite de tous les projets coupa-
bles qui se trament. Il ne serait même pas utile que la société

se préoccupât de se mettre au courant de tous les desseins cri-

minels, car cette préoccupation l'entraînerait à dévefopper
d'une manière exagérée sa police. Or, les développements de la

police ne sont pas un avantage pour la liberté. Il est donc in-

dispensable que le droit de répression s'étende au-delà du mal

actuel, c'est-à-dire du mal imminent; il faut qu'il atteigne les

crimes et les délits à venir, non-seulement dans le coupable

qui est, en ce moment, sous la main de la justice, mais dans

tous ceux qui seraient tentés de l'imiter. Le droit de répression
n'est donc rien sansle droit d'intimidation, qui est la base dé

la loi pénale. Mais comment le droit de défense peut-il donner

pour résultat le droit d'intimidation, c'est-à-dire la justice pé-
nale? L'intimidation n'est-ce pas la force employée contre un

ennemi vaincu et désarmé, contre un mal consommé et irrépa-

rable, dans le dessein de réprimer le mal à venir ? Au nom de

quel principe moral cet ennemi désarmé tombera-t-il sous les

rigueurs de la
société?)M'

Franck répond que le droit de dé-



CHAPITREXIII. — LE DHOfTCRIMliNEL. 481

31

fense tel que la société l'exerce, soit pour son propre compte,
soit pour le compte de chacun de ses membres, ne peut pas se

comparer à la défense individuelle. Cette dernière cesse d'être

légitime dès que l'agression a cessé. Mais la société, avant

comme après l'agression, représente toujours le droit. Celui

qui attente aux lois nécessaires à la conservation de la société,
devient coupable envers tout le corps social; il s'est attaqué
au droit de tous, ou plutôt au droit lui-même; il est resté en

face du droit, armé et menaçant, car les lois et les principes

qu'il a attaqués, il les méconnaît, il les nie, il est toujours prêt
à les attaquer encore. Par cela seul qu'il s'est déclaré l'ennemi

des lois protectrices de l'ordre social, il cesse d'être protégé

par ces mêmes lois sur lesquelles se fondaient auparavant sa

liberté, sa qualité de citoyen, la sécurité de sa personne et de

ses biens. Tous ces avantages, il les a perdus ou compromis
dans une mesure égale à l'étendue de son délit ou de son

crime. Comment la société, dans l'intérêt de sa conservation,

arrivera-t-elle à comprimer les passions désordonnées qui la me-

nacent? Ce ne peut être en tenant constamment sous son regard
les individus dominés par ces passions. Il faut donc qu'elle se

borne à infliger à ses ennemis, après chaque agression, un trai-

tement tel qu'ils n'aient pas envie de recommencer et que
d'autres ne soient pas tentés de les imiter. Ce traitement sera

toujours assez rigoureux, si les souffrances qu'il amène avec

lui l'emportent sur les avantages du délit ou du crime.

M. Franck ajoute, comme dernière considération, que la société

sous le rapport, non-seulement des droits qu'elle représente,
mais des personnes dont elle se compose, est un tout indivi-

sible. Celui qui a fait tort à un de ses membres a fait tort à

tous les autres. Lorsqu'un homme a été volé, insulté, mal-

traité, assassiné, tous tremblent pour leurs biens, pour leur

honneur, pour leur sécurité, pour leur vie. Cette crainte pa-

ralyse leur activité et les atteint dans leurs intérêts aussi bien

que dans leurs sentiments et dans leurs droits. Or, c'est là un

dommage qui demande une réparation complète, immédiate,
et que la société est obligée de procurer, sous peine de man-
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quer à son premier devoir. Comment cette réparation sera-

t-elle obtenue? Par le rétablissement de la sécurité troublée,

par la restitution de la confiance publique, par des moyens d'in-

timidation capables d'empêcher, dans l'avenir, les mêmes trou-

bles. Qui doit faire les frais dela réparation? Celui qui a causé le

dommage. Il est donc juste qu'il serve d'exemple, qu'il tombe

sous l'action de la loi pénale, qu'il souffre des rigueurs propres
à intimider ses pareils et à le contenir lui-même. Cette théo-

rie justifie d'une manière complètement satisfaisante l'exis-

tence de la loi pénale l.
L'action publique et l'action privée, ou civile. —

Quand on dit que le droit de punir appartient à la société, on ne

doit pas exclure, pour les victimes de l'action punissable, le droit

de demander à la justice une réparation civile des dommages
causés. Dans la généralité des législations positives on dis-

tingue, en effet, entre l'action publique et l'action privée. L'ac-

tion publique tend essentiellement et uniquement à l'applica-
tion de la peine; l'action privée a pour objet unique la réparation,
l'indemnité pécuniaire du dommage, du préjudice éprouvé.

- L'action publique appartient uniquement aux fonctionnaires à

qui la loi a donné spécialement qualité pour l'exercer; l'ac-

tion privée ne peut appartenir qu'aux personnes lésées par le

délit, ou au moins à leurs héritiers. L'action publique.s'éteint

par la mort du prévenu; l'action privée peut être exercée contre

le prévenu et contre ses représentants.
L'action publique appartient essentiellement aux tribunaux

criminels, ne peut être portée que devant eux et ne peut
être jugée que par eux; Vactionprivée peut être portée par la

partie lésée, soit devant les tribunaux criminels conjointe-
ment avec l'action publique, et pendant tout le cours de la

poursuite; soit, spécialement, devant les tribunaux civils.

Conditions pour qu'un fait soit punissable- — Pour

qu'un fait soit réputé infraction punissable il faut le con-

1 L'analysede cessystèmesest présentéede la manièrela plusclaire, la plus
nette,et exposéeavecune rare éloquencepar M. Franck,danssonbeloutrage
inlilulé: PhilosophieduDroit pénal.'



CHAPITRE.XIII. — LE DROITCRIMINEL. 483

cours de plusieurs conditions relatives, les unes, au fait lui-

même, les autres, à la personne dé l'agent. Relativement au

l'ait lui- même, il faut qu'il consiste dans la violation d'un devoir

envers la société ou les individus, exigible en soi et utile au

maintien de l'ordre politique; d'un devoir dont l'accomplisse-
ment ne puisse être assuré que par la sanction pénale, et dont

l'infraction puisse être appréciée par la justice humaine. Cette

définition du délit légal -comprend les propositions suivantes.

Les délits, ou infractions, se divisent naturellement en délits

publics et en délits privés. Le législateur ne doit qualifieT délits,

que les actes qui portent atteinte, en même temps, à l'ordre mo-

ral et à l'ordre matériel, qui produisent, à la fois, un mal absolu

et un mal relatif. La société ne doit punir le mal absolu que

lorsqu'il est suivi d'un mal relatif, sensible, dont la répression
soit utile aubut de la société. L'action de la loi pénale ne doit

pas s'étendre sur les faits répréhensibles qui sont suffisamment

prévenus par la sanction naturelle et par la sanction religieuse,
ni sur ceux que le pouvoir social peut prévenir par des moyens
de. gouvernement moins sévères, ni sur ceux pour lesquels
la justice civile offre une réparation suffisante.

La tentative. — Il faut, de plus, pour que la loi pénale

agisse, que l'acte répréhensible ait été consommé, ou du

moins qu'il y ait eu tentative. La résolution la mieux arrêtée,
si elle n'avait été qu'interne, si aucun acte d'exécution ne s'en

était suivi, pourrait bien être considérée comme blàmable en

morale, mais elle ne serait pas du ressort du droit pénal. Il est

difficile, toutefois, de préciser le point exact où l'acte extérieur

tendant au fait répréhensible autorisera la justice humaine à

intervenir. La loi pénale de la France porte qu'il y a tentative

lorsqu'il y a eu commencement d'exécution, suspendue, ou

ayant manqué son effet par des circonstances indépendantes de

li volontéde sou auteur. Il est équitable cependant de distin-

guer entre le cas où la tentative aura manqué son effet par la

volonté de l'agent, et celui où elle aura échoué par un fait

étranger à eette volonté. Dall le premier cas, la suspension

volontaire de l'exécution devrait être admise comme effaçant
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la criminalité, à moins que la tentative, par elle-même, ne cons-

tituât un délit punissable. Dans le second cas, il serait au moins

très-naturel de modérer la peine, car, si la méchanceté du mal-

faiteur a été la même, l'humanité veut qu'on lui tienne compte
de ce que le crime n'a pas été consommé.

Imputabilité. — Relativement aux conditions qui concer-

nent la personne de l'agent, il ne suffit pas que l'infraction ait

été matériellement consommée; il faut encore, pour que l'ac-

tion défendue soit punissable, qu'elle soit imputable, c'est-à-

dire 'prochuite par le concours de l'intelligence et de la libre

volonté de l'agent. L'imputabilité se rapporte donc aux actions

spontanées des êtres intelligents et libres. Il y a imputabilité,

dès qu'il y a eu concours de l'intelligence et de la volonté. La

loi criminelle justifie cependant certains auteurs d'actes répré-

hensibles commis avec intelligence et volonté, lorsque ces au-

teurs se trouvent dans un état personnel d'exception tel, que

l'immoralité intrinsèque se trouve supprimée dans le cas par-

ticulier. C'est ainsi que la défense légitime justifie l'homicide de

l'agresseur. Une cause de justification exclut toute imputabilité

pénale; l'agent est innocent. Il arrive aussi, dans certains cas,

que l'agent peut se trouver, au moment de son acte coupable,

dans un tel état exceptionnel, que la peine ordinaire de sa faute

puisse comporter un adoucissement, et que même il puisse être

complétement exempté de peine légale. On dit alors qu'il est

excusable. Un motif d'excuse affaiblit l'imputabilité pénale et

peut la réduire à ses moindres termes; il peut même éloigner

toute peine sociale, mais il n'établit pas l'innocence de l'agent.

Signification générale du mot délit. — Lorsqu'il s'a-

git de déterminer le caractère particulier des différents actes

répréhensibles et coupables qui peuvent être commis par les

individus intelligents et libres, plusieurs distinctions, plus ou

moins utiles dans la pratique, se présentent à l'esprit. Et

d'abord il convient de constater que le mot délit est un terme

général qui comprend, dans sa vaste signification, toutes les

infractions punissables, depuis les plus graves jusqu'aux plus

légères.
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Différentes eorles de délits. — En prenant le mot

délit dans cette signification, on peut distinguer entre les délits

d'actionet les délits d'omission; les délits instantanés et les dé-

lits successifs; les délits simples et les délits collectifs; les délits

communs et les délits spéciaux, etc.

Les délits d'action consistent dans la violation d'une défense

faite par la loi, et les délits d'omission, dans la désobéissance à

un ordre du législateur. Les délits instantanés sont ceux qui
cessent du moment où ils ont été commis; les délits successifs

ont une durée plus longue; il se prolongent et se renouvellent

à chaque période de la durée. On peut citer dans ce dernier

ordre la séquestration de personne et le fait de porter les armes

contre sa patrie. Cette distinction est utile au point de vue de la

prescription de l'action publique, car le temps requis pour pres-
crire cette action commence à courir, pour les délits successifs,

à partir du dernier instant qui a marquéla cessation de ces dé-

lits. Les délits simples sont les infractions qui sont punissables

par elles-mêmes, sans avoir besoin de consister dans une série

d'actes répétés. Les délits collectifs ne sont punissables qu'au-
tant qu'ils consistent (le mot collectif l'indique) dans une série

d'actes répétés. En France, par exemple, sous l'empire de la

loi qui restreint le taux de l'intérêt dans le prêt d'argent, il n'y
a de délit d'usure qu'autant qu'il y a eu plusieurs prêts usu-

raircs. Les délits communs sont les infractions prévues par la loi

pénale ordinaire. Les délits spéciaux sont les infractions qui
consistent dans la violation de certains devoirs particuliers, im-

posés par une loi spéciale pour certains individus déterminés :

les délits militaires, par exemple.
Division des infractions d'après le code pénal

français. — Le code pénal de la France a, de plus, in-

troduit une nomenclature particulière d'infractions. Il a dis-

tingué entre, les crimes, les délits et les contraventions. Cette

classification, dont le principal objet est de déterminer la com-

pétence des tribunaux de répression, est calculée sur la gravité
des peines attachées à ces diverses infractions. Le crime, sous

ce point de vue, est toute infraction punie des peines les plus
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graves, prononcées par les cours d'assises. Les délits (en donnant

à ce mot une signification beaucoup plus étroite), sont les in-

fractions que les tribunaux de police correctionnelle punissent

particulièrement d'amende et d'emprisonnement. Les contra-

ventions enfin, qui sont jugées par les juges de paix, ne donnent

lieu qu'à des condamnations, h des amendes minimes et à peu
de jours de prison (un à cinq jours). Les crimes seuls sont ré-

putés infamants dans la loi française, et entraînent, pour le

condamné, l'incapacité d'exercer les droits politiques et la

plupart des droits civils 1.

Qualités que doit présenter la peine. —Les qua-

Il y a, enFrance,unecourd'assisespardépartement;ellesiègeauchef-lieu,
et tientau moinsquatresessionspar année,une chaquetrimestre.Quandle
besoins'en faitsentiril esttenudessessionsextraordinaires.

Lescoursd'assisesstatuentsur les infractionsà la loi qualifiéescrimespar
l'article1" ducodepénal; ellesjugent,avecl'assistancedujury, lesaccusations

contradictoires,et, sans l'assistancedu jury, les accusationspar contu-
mace.

A chaquesession,la courd'assisesest composéed'unmembrede la cour

impériale(présidentouconseiller)désignéparle gardedessceaux,et de deux
assesseursqui sontprisparmi les conseillersdansleschefs-lieuxoù siègentles
coursimpériales,et parmilesüaewbresdu tribunaldans les autres chefs-lieux
de département.

Lesjuréssontaunombrede12.Ilssonttirés au sort, pourchaqueaffaire,sur
une liste de36 noms,extraiteaussi,par la voiedusort, d'une liste composée
annuellementdanschaquedépartementpourle servicedesassises,et quicom-

prend500citoyensdansla plupartdes départements;elle en comprendmoins
dansquelquesdépartementsmoinspeuplés,et 2,000dans le départementde la
Seine.

Lesfonctionsduministèrepublicprèsde chaquecourd'assisessont remplies,
dansleschefs-lieux,par unmembredu parquetde la cour, et dansles autres

chefs-lieux,parun membredu parquetdu tribunal.
Lestribunauxcorrectionnelsjugentles infractionsaux lois duseconddegré:

lesfaitsqualifiésdélitspar le2e§del'article1erducodepénal.Souscetitre se
classentlaplupartdescontraventionsfiscaleset d'autrescontraventionsspéciales,
quisontpuniesdepeinescorrectionnelles(l'emprisonnementoul'amende)supé-
rieuresà cellesde simplepolice.Lesmêmestribunauxjugentlescrimescommis

par lesenfantsâgés demoinsde16ans, quandceux-cin'ont pasde complices
d'unâgeplusavancé,et quelespeinesà prononcernesontpaslamort,lestravaux
forcésà perpétuité,la déportationouladétention(Art.68 du C.pên.).

Lestribunauxcorrectionnelsou tribunauxde 1" instancejugentsansl'assis-
tancedujury; ilssontcomposésd'unprésidentet de2jugesau moins.11y ena

370en France.
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lités que les criminalistes exigent dans la peine sont d'être pro-

portionnée au délit, personnelle, exemplaire, égale, moralisante

pour celui qui en est l'objet, et réparable.

La peine doit être proportionnée au délit. -La

peine doit être proportionnée au délit, c'est à-dire qu'elle no

doit pas excéder les limites où est renfermé le droit de punir.

Il Y a, en effet, un maximum de rigueur que la loi ne doit pas

dépasser, dès qu'il est démontré par l'expérience, par la rai-

Ce sont, d'ailleurs,les mêmestribunauxquistatuentsur les procèscivilset

parfois,même,sur les affairescommerciales.Mais,dans les arrondissements

importantsoùlesaffairessontnombreuses,lestribunauxde lreinstancecomptent

plusieurschambres: ainsi le tribunalde la Seinecompte8 chambres;il y a
1 président,8 vice-présidents,56jugeset 12suppléants.Le tribunalde Lyona
4 chambres,1président,4 vice-présidents,11juges et 6 suppléants.Huitautres
tribunauxont3 chambres,80 en ont 2, et le nombredesprésidents,vice-prési-
dentset jugesyvariede12à 6, celuidessuppléantsdeGà 4. Enfin280tribunaux
n'ont qu'unechambre: 6d'entreeux ont 1présidentet 4juges; 68, 1président
et 3 juges; 206,1 présidentet 2 juges; ils ont, chacun,3 suppléants.Dansles
tribunauxdedeuxoutroischambres,l'uned'ellesjuge lesaffairescorrectionnel-
les.AParisil y a troischambrescorrectionnelles.

Danschaquetribunalun des juges,appeléjuged'instruction,est chargé de

procéderà l'instructionpréliminairedescrimeset desdélitsgravesdénoncésà la

justice, et de renvoyerles inculpésdevantlajuridictioncompétente;ou bien
dedéclarer qu'iln'y a lieu de suivreà leur égard.(loi du 17 juillet 1856.)
Dansles tribunauxtrès-chargés,il y a 2 et 3jugesd'instruction; il y en a 20 à
Paris.

Il y a prèsde chaquetribunalunprocureurimpérialchargédes fonctionsdu
ministèrepublicet unsubstitutau moins.Il y a de2 à 6 substitutsdans lestri-
bunauxà plusieurschambres,et jusqu'à22à Paris.

Il y a en France2,752tribunauxde simplepolice.Cenombreest inférieur
de 189à celuidesjusticesde paix,parceque,dans113villesou communesdivi-
sées en plusieurscantons,de2 à 20, il n'y a qu'un tribunaldepolice,où les

jugesdepaixdesdiverscantonssiègentà tour de rôlepourjuger lescontraven-
tionsde simplepolice.

Cescontraventionsouinfractionsà la loidu premierdegré(art. 1erdu code

pénal)sontjugéespar lejuge de paixseul,assistéde songreffier; les fonctions
duministèrepublicy sontrempliespar le commissairedepoliceoupar le maire.
Lespeinesquipeuventêtreprononcéessont l'emprisonnementd'un jour à cinq
et l'amended'unfrancà quinzefrancs.

Auxtermesdel'article166du coded'instructioncriminelle,dansles commu-
nesnonchefs-lieuxdecanton,lesmairespeuvent,danscertainscas,connaître,
concurremmentaveclesjugesde paix, descontraventionscommisesdansleurs

communes; maisilsn'usentpresquejamaisde cettefaculté.
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son, par les lois générales de la nature humaine, qu'il offre un

contrepoids suffisant aux plus grands crimes, aux plus redou-

tables excès de la perversité. La peine doit, deplus, être stricte-

ment proportionnée et tellement choisie, qu'elle ne puisse

jamais atteindre les dernières limites de la plus extrême ri-

gueur. La détermination d'une échelle de proportion entre la

criminalité du malfaiteur et le châtiment qu'on lui infligera
est fort difficile à réaliser. Les uns ont dit que les peines de-

vaient se mesurer au dommage causé; d'autres ont soutenu

que le châtiment devait être en raison de la force du mobile

passionné qui a poussé l'agent au crime. Les partisans du prin-

cipe de l'utilité démontrent que la société a le droit d'infliger
toute peine qu'elle jugera nécessaire, si les circonstances sont

telles que l'on ne croie pouvoir agir sur les esprits que par
telle peine déterminée. Une opinion préférable est celle d'après

laquelle la peine doit se mesurer à la perversité de l'agent, en

ce sens que l'extrême de la perversité llxera l'extrême de la

peine, quoique la société ne soit pas tenue d'appliquer toujours
le maximum de la répression méritée. Pour établir une sorte de

rapport entre le fait moral de la perversité et le fait matériel du

châtiment, le criminaliste pourra classer les délits et les peines

dont la société dispose, par ordre de gravité, en faisant en sorte

que dans cette échelle la proportion entre les délits se retrouve

aussi entre les peines.
La peine doit être personnelle. — La peine doit être

personnelle,c'est-à-dire qu'elle ne doit pas atteindre, au moins

par la volonté du législateur, l'innocent avec le coupable, et

qu'elle ne doit peser que sur la personne de ce dernier. C'est

parce que la peine doit être personnelle, que la confiscation gé-

nérale. aujourd'hui abolie en France, était une peine injuste,

car elle ne punissait pas moins les enfants et la famille du con-

damné que le condamné lui-même. Cependant il ne faut pas

se faire illusion; la peine n'est presque jamais entièrement per-

sonnelle, le coupable que la loi a frappé a un père et une mère;

il a une femme et des enfants; il a une famille et des amis.

Or, comment empêcher que ceux qui lui appartiennent ne souf-
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t'rent de sa honte, de sa détresse, de sa captivité, de la misère

où peut plonger une simple amende ou un emprisonnement de

quelques mois.

La peine doit être exemplaire. - La peine doit être

exemplaire, c'est-à-dire qu'elle doit produire sur la masse du

public un effet d'intimidation. La société ne punit pas, en effet,
seulement pour venger la morale publique, mais aussi et sur-

tout pour détourner les hommes du crime. Une pénalité qui

passerait inaperçue, ou à laquelle l'opinion n'attacherait rien de

défavorable, ne répondrait pas à son but. Voilà pourquoi les

exécutions secrètes doivent être réprouvées. En Angleterre,

toutefois, un bill récent a ordonné que l'exécution des sentences

capitales ne devrait plus avoir lieu que dans l'intérieur des pri-
sons. On peut également comprendre dans la même réproba-
tion les peines dites infamantes, qui sont infligées quelquefois
aux crimes politiques. L'infamie découle du crime lui-même,

et non de la condamnation; il ne saurait appartenir au législa-
teur de la déverser sur tels ou tels individus. Ses dispositions
seraient infailliblement démenties par l'opinion publique.
C'est ainsi que la cour criminelle de Berlin ayant condamné

récemment à vingt ans de travaux forcés le comte de Platen,

premier ministre de l'ancien roi de Hanovre, pour être resté

fidèle à son souverain, l'opinion publique, en Europe, n'a point

souscrit à l'infamie qui résulterait de cette condamnation, au

point de vue de la loi.

La peine doit être égale. —; Les peines doivent être

égales, c'est-à-dire que pour le même crime, commis par deux

personnes différentes, elles doivent présenter le même degré

de répression. Dans l'ancienne France on distinguait entre les

nobles et les roturiers, même pour l'application des peines. Il

y avait des peines particulières aux nobles, telles que la décol-

lation;-et des peines spéciales pour les hommes de roture, telles

que la hart, la bastonnade, etc., etc. La révolution française a

établi l'égalité même devant l'échafaud. C'est encore par appli-
cation de l'égalité dans les peines que les femmes ne subissent

pas la peine des travaux forcés comme les hommes, leur sexe
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étant plus faible que le sexe masculin. Ajoutons, cependant, que

l'égalité absolue n'existe pas non plus, car la peine de mort,

par exemple, paraît moins dure à certaines natures que la peine.
des travaux forcés. Pour rendre autant que possible la peine

égale, il convient que le législateur, tout en déterminant la

nature de la peine et en fixant son maximum et son minimum,

laisse aux magistrats une certaine latitude qui leur permette de

la proportionner non-seulement à la culpabilité, mais aussi au

rang et à la fortune des individus.

La peine doit être moralisante. - La peine doit

être, de plus, moralisante, c'est-à-dire qu'elle doit avoir pour

objet l'amélioration morale, la régénération des criminels qui,

après l'expiration de leur punition, doivent rentrer dans le

sein de la société.

Jusques dans les temps contemporains la législation pénale
n'avait eu d'autre but que la répression, le châtiment, la puni-

tion; on ne s'était nullement occupé d'amender les coupables.

Améliorer le criminel, tel est l'objet des recherches et des études

auxquelles on s'est livré, depuis quelquesannées, pour réformer

le régime pénitentiaire.

Systèmes pénitentiaires. — Les diverses modifications

les plus importantes qu'on a essayé d'introduire dans le régime

des prisons, et auxquelles on a donné le nom de réformes péni-

tentiaires, de systèmes pénitentiaires, s'adressent tout à la fois au

régime administratif des prisons et aux soins physiques et mo-

raux à donner aux détenus. Les principaux systèmes pénitentiai-
res sont: 1°le système d'Auburn,- 2° le système de Pensylvanie ou

de Philadelphie; 3° les systèmes suisse, irlandais, français, etc.

Système d'Auburn. — C'est à Auburn, ville d'Amérique

(État de New-York), que l'on fit, en 1821, le premier essai de

l'empriso.nnement solitaire. Le système d'Auburn consiste dans

l'emploi des moyens suivants: 1° emprisonnement de chaque

individu séparément, dans une cellule particulière, pendant la

nuit; 2° travail en commun pendant le jour, dans des ateliers,

avec obligation rigoureuse de silence; 3° régime sévère, intimi-

dation, châtiments corporels.
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Ce système fut accueilli d'abord avec une grande faveur, et

introduit successivement dans les prisons du Maryland, de la

Virginie, du Maine, du New-Gersey, et même dans quelques

prisons de l'Europe. Mais le système d'Auburn n'ayant pas

répondu à ce que l'on en attendait, est abandonné aujour-

d'hui.

Système fie Pensylvanie ou de Pbiladelphie. -

Le système de Philadelphie est celui de la séparation absolue et -

continue, tant de jour que de nuit, des prisonniers entre eux;

de telle sorte qu'ils n'aient aucune espèce de rapports, ni de

communications les uns avec les autres, et qu'après leur libé-

ration ils ne puissent pas retrouver leurs compagnons de

captivité. Pas de chàtiments corporels, si ce n'est la diminu-

tion de nourriture. Le système de Philadelphie, accueilli dans

le principe avec la plus grande faveur, adopté et mis en exécu-

tion dans un grand nombre de localités, à Amsterdam notam-

ment, à Londres, à Paris, dans la prison de Mazas, a été

modifié d'abord, puis ensiiite abandonné et même supprimé
dans plusieurs pays. On lui reproche particulièrement l'in-

fluence funeste que peuvent exercer, tant au physique qu'au

moral, l'emprisonnement solitaire et l'isolement prolongé des

détenus.

Séparation des détenus par catégories. — Afin

de prévenir cette influence, l'administration françaisea substi-

tué, dans plusieurs prisons, à la détention solitaire la déten-

tion par classes ou par catégories séparées des condamnés

criminels, correctionnels, etc. Ce mode consiste à diviser et à

distinguer les condamnés en catégories, qui sont formées d'a-

près la nature et la gravité des crimes ôu délits, d'après la

durée de la peine, de manière à séparer les hommes, les fem-

mes, les enfants, les prévenus et les accusés, les condamnés

pour crime ou correctionnellement, les récidivistes et les jeunes

coupables qui débutent dans la carrière du crime. Chacune de

ces catégories. doit habiter un quartier particulier du bâtiment,
distinct et séparé des autres.

Système suisse. — A Genève les détenus sont séparés
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en plusieurs catégories, formées d'après la nature, la gravité
ou la durée de la peine, et aussi d'après la bonne ou mauvaise

conduite des prisonniers. L'emprisonnement cellulaire pendant
la nuit et le travail silencieux en commun pendant le jour, sont

la base de la discipline. Les prisonniers sont soumis à un ré-

gime dont la sévérité est graduée d'après le quartier dans le-

quel ils sont classés, et, suivant leur bonne conduite, ils peuvent
monter d'une catégorie dans une autre. A Lausanne la division

du pénitencier est celle de la loi: condamnés criminels et con-

damnés correctionnels. Le travail a lieu en commun dans cha-

que division. Les condamnés à la peine des fers ont au cou un

collier de fer rivé, qu'ils ne quittent jamais; le régime de leur

division est plus sévère que celui de la division correctionnelle.

La règle du silence est absolue dans les deux divisions depuis
1834. Les récidivistes doivent, en outre, être soumis à la déten-

tion cellulaire.

Systèmes allemand et hollandais. - En Allemagne
et en Hollande on se borne au système cellulaire absolu, même

pour les peines de longue durée. Toutefois, dans certaines pri-

- sons, le travail en commun est adopté pour les longues déten-

tions.

Système irlandais. — Le but du système irlandais est,

par une gradation calculée d'adoucissement des peines avec la

perspective d'un redoublement de rigueur en cas de mauvaise

conduite, de raviver, de ranimer l'espoir au fond de l'âme des

condamnés. Il emprunte à l'emprisonnement collectif et à l'em-

prisonnement cellulaire ce que l'un et l'autre ont de bon. Il

donne au condamné la facilité de faire un stage de liberté; il

abrège la durée de sa peine suivant sa conduite; il lui permet

d'avoir quelques rapports avec la société et l'habitue peu à peu

à y rentrer.

Système français. — Le système adopté en France est,

nous l'avons dit déjà, la séparation des condamnés par caté-

gories, et, dans certaines maisons pénitentiaires, le système de

Philadelphie.
Il est difficile de dire quel est celui de ces systèmes qui doit
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obtenir la préférence, car les uns et les autres onl; produit de

bons résultats; on ne peut affirmer qu'une chose, c'est que le

système pénitentiaire qui devra être préféré, sera celui qui, à

un châtiment expiatoire juste et légitime, mais toutefois hu-

• mainet bienveillant, réunira les moyens de rendre les hommes

meilleurs, de les régénérer, de les mettre enfin en état de

rentrer le plus tôt possible dans le sein de la société, sans

danger pour elle, et.d'y vivre honnêtement du produit Ide leur

travail 1.

Condamnés politiques, — Quant aux condamnés poli-

- tiques, l'humanité et même le bon sens sont d'accord pour

repousser à leur égard l'emprisonnement cellulaire, et pour

adoucir les rigueurs de la privation de la liberté par des me-

sures libérales et bienveillantes. « Il y a dans les prisons de

l'Europe, dit M. Pascal Duprat, une quantité d'hommes hon-

nêtes et de bien, qui n'ont commis d'autres crimes que de

défendre les lois de leur pays. Pouvez-vous proposer des me-

sures pour les amender, pour les ramener vers le bien, alors

que pour eux le bien est le but qu'ils poursuivaient. » Il y a,

d'ailleurs, tant de vicissitudes politiques en Europe, que celui

qu'on maudissait hier comme un criminel peut être déifié

demain. La prison de Ham a servi de marchepied à Napo-

léon III pour monter sur le trône de France. Tout ce que la

loi du plus fort peut raisonnablement exiger, c'est l'éloigne-
ment momentané de la minorité rebelle, l'internement, si l'on

veut, sur un point du territoire. La clémence est, en effet, le

vrai caractère de la force réelle, du droit et de la raison.

La peine doit être réparable. — La peine doit enfin

être réparable, ce qui veut dire qu'elle ne doit pas produire des

effets tels qu'ils ne puissent être réparés, dans le cas où l'on

s'apercevrait d'une erreur judiciaire.
La peine de mort. — Les différentes peines adoptées par

les législations criminelles des peuples modernes, ne réunis-

1 M.le docteurHerpin(deMetz)a publiésur ces questionsun intéressant
volumeintitulé: Étudessur la réformeetlessystèmespénitentiaires,considé-
rés au point de tue moral, socialet médical.(Paris,Guillauminet C. 1868.)
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sent pas généralement toutes ces qualités. De tous ces châti-

ments la peine de mort est celui qui les réunit le moins.

Pas une seule voix, pendant toute la durée de l'antiquité et

du moyen âge, ne s'est élevée contre la peine de mort, ni

contre les supplices abominables dont elle était accompagnée

pour certains crimes. Ce n'est qu'à partir du xvie siècle, quand
la renaissance des lettres et des arts semble avoir quelque peu
adouci les mœurs, que l'on commence à-entendre de timides

protestations contre le nombre et la cruauté des supplices. Le

traité de Westphalie (1648), sans mettre un terme aux persé-
cutions religieuses, a éteint dans toute l'Europe, excepté en

Espagne, les bûchers autrefois allumés pour les hérétiques.
Mais la peine de mort occupe toujours une grande place dans

les arrêts de la justice. Personne, avant le VIlIc siècle, n'avait

songé à attaquer le principe même de cette peine. C'est à Bec-

caria qu'a appartenu cet honneur. Il a été le premier cham-

pion d'une doctrine devant laquelle avaient reculé Voltaire,

Rousseau et Montesquieu. Beccaria a enseigné, en effet, le

premier, que l'homme n'est pas le maître de sa propre vie,

- qu'il n'a aucun droit d'en disposer, qu'il n'est pas libre d'y

renoncer quand il lui plaît, et que, par conséquent, il ne peut

davantage l'aliéner entre les mains de ses semblables. Com-

ment pourrait-il abdiquer entre les mains de la société un

pouvoir qui ne lui appartient pas? La vie est donc absolument

inviolable; ni la société, ni l'individu ne peuvent y porter

atteinte.

En 1791 la question de l'abolition de la peine de mort fut

portée à la tribune de l'Assemblée nationale. Le comité de

législation et de constitution, chargé de préparer im nouveau

code pénal, proposa l'abolition de cette peine en matière ordi-

naire, mais émit l'avis de la conserver en matière politique,

non pas comme peine, mais comme moyen de défense. La

proposition du comité fut repoussée. La Convention nationale

décréta, à son tour, que la peine de mort serait abolie dans

toute l'étendue de la République française, à partir du jour
de la publication de la paix générale. Malgré le discrédit dans
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lequel semblait être tombée cette peine, elle n'en fut pas
moins conservée et même prodiguée dansle code pénal

de 1810. Les crimes les plus variés étaient punis du dernier

supplice par ce code: crimes politiques, crimes civils, fausse

monnaie, incendie et même sacrilège. Les plus généreux

esprits de cette époque s'élevèrent contre cet abus. M. Guizot,

dès 1822, attaqua la peine de mort en matière politique.

M. le duc de Brôglie, M. Rossi, conclurent à la suppression
de ce supplice. En 1830, la Chambre des députés vota une

adresse au roi pour solliciter de son gouvernement un projet
de loi abolissant la peine de mort. Ce projet n'a jamais été

présenté, mais, en 1832, la révision du code pénal de 1810

supprima la marque et la mutilation des parricides et des

régicides. La révolution de 1848 a réalisé l'abolition de îar

peine de mort en matière politique, et de nos jours, en France,

cette peine ne tient plus qu'une place très-restreinte dans

l'ordre civil. Elle a cessé d'être infligée aux faux monnayeurs;
elle cesse de menacer l'incendiaire, quand son attentat n'a pas

été dirigé contre une maison habitée. Grâce aux circonstances

atténuantes, elle n'est plus jamais appliquée à l'infanticide,

et elle l'est rarement même en cas de meurtre commis, avec

préméditation 1.

Dans les autres pays de l'Europe l'abolition de la peine de

mort est actuellement une question à l'ordre du jour. -Voici le

relevé qu'a fait le professeur de droit pénal de l'Université

de Bologne, M. M. Pietro Ellero, des États où la peine capi
tale a été supprimée de la pénalité. Ces États s'y trouvent

classés suivant la date à laquelle ils ont pris cette mesure hu-

manitaire. Grand-duché de Finlande; 1826; la Louisiane, 1830 ;

île de Taïti, 1831 ; États de Michigam, 1846; duché de Nassau,

1Cettequestiona été supérieurementtraitéeparM.Ad.Franck,danssa Phi-
losophiedu droit pénal (Germer-Baillière,1864).—Voir aussi l'ouvragede
M.Mittermaier,Dela peine de mort (1865); unebrochurefortsavantede mou
docteami,M.Torrès-Caïcedo,diplomateet publicisteaméricain,surle mêmesujet;
et unepublicationremarquablede M.K.d'Olivecrona,conseillerà la coursuprême
dejusticede Suède,intitulée: Delapeinede mort,traductionfrançaiserevueet

approuvéepar l'auteur (1868).
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1849; grand-duché de. Aldembourg,1849; duché de Bruns-

wick, 1849; duché de Cobourg, 1849; État de Rhodes-Is-

land, 1852; république de Saint-Marin, 1859; la Toscane,

1859; la Roumanie, 1860; grand-duché de Weimar, 1862;
duché de Saxe-Meiningen, 1862; canton de Neuchâtel, 1863;
États-Unis de Colombie, 1864. Le gouvernement belge n'a

point encore proposé aux Chambres de Belgique l'abolition

de la peine de mort, mais les exécutions capitales ne se font

plus dans ce pays. Le Portugal a rayé la peine de mort de ses

codes en 1867 i.

w
t Voici,à proposae la questionde L'abolitionde la peinede mort,un extrait

d'unelettrequem'adressait,enoctobredernier,l'undespromoteurslesylusauto-
riséesde lasuppressiondel'échafaud,et l'un desmembreslesplusdistinguésde
l'Académiedessciencesmoralesetpolitiques,M.Ch.Lucas.

« Ily a quaranteans,M.le ducdeBroglieécrivait: «L'abolitiondela peine
« demortest désormaisau nombredes idéesquis'avouentet deschosesquise
« font. » Depuiscetteépoque,l'histoire,contemporaineprouveque la réforme
abolitivedela peinedemort,loind'êtrerestéedansles régionsspéculativesde
laphilosophie,estlargemententréedansle domainedesdiscussionsetdesappli-
cationslégislatives.Ellea, chezungrandnombred'Étatseuropéens,obtenuen
sa faveurla majoritédesvoteslégislatifsdanslesdélibérationsdeschambresdes

députés.La résistancea été-plusprononcéedansles chambresdespairsou des

- sénateurs,qu'ondésignegénéralementsousle nomde chambreshautes,maisles
faitssontlàquiprouventcombiencesrésistancess'affaiblissent,etconstatentpar
l'accroissementprogressifdesvotesabolitionistes,leterrainquegagnedejour en

jour auseinde ceschambreshautes,la suppressiondel'échafaud.DansleSénat
françaismême,qu'uncélèbreouvragedeM. d'Olivecrona,conseillerà la Cour

suprêmeduroyaumede Suède,récemmenttraduiten français,signalecomme
l'assembléela plusopposée.enEuropeau mouvementabolitionistede la peinede

mort, n'a-t-onpas entenduun éloquentinterprètede cetteassemblée,M. le
vicomtede la Guéronnière,déclarer,commerapporteurd'unecommissiondes

pétitions,quesi la suppressiondel'échafaudétait,enFrance,prématuréepourle

présent,ondevaitdumoinsla considérercommeuneglorieuseréformeréservéeà
l'avenir.

«Sil'onpénètredanslesconseilsdesgouvernements,onvoitquecettequestion
préoccupebeaucoupaujourd'huil'espritdeshommesd'État.EnAngleterrelord
JohnRussell,danslapréfacedesonlivre surla constitutionanglaise,vient récem-
mentdeseprononcerpourl'utilitédel'abolitiondelapeinedémort; enBelgique
M.Bara,ministredelajustice,a déclaré,l'an dernier,enpleinParlement,et ré-

pété,cetteannée,l'utilitéet l'opportunitédecetteréforme/enajoutantque tantqu'il
serait aupouvoiraucuneexécutionn'aurait lieu.Or, sa convictionestpartagée
parla majoritédesescollègues.En Saxe,on a vu, il y a cinqmoisà peine,le
ministredelajusticeporteret soutenirdevantlesChambresle projetabolilifde
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32

Arguments pour et contre la peine de mort. —

Les défenseurs de la peine de mort ne peuvent plus invoquer,
de nos jours, en faveur de cette pénalité, que la tradition et

le droit abstrait de la légitime défense. La peine capitale,

disent-ils, a été en usage dans tous les temps; si les applica-
tions en ont varié à l'infini et sont devenues de moins en

moins fréquentes, le principe n'en a jamais été contesté avant

le XVIIIesiècle. De plus, la peine de mort rentre dans le droit

de légitime défense. Pour défendre ma vie, je puis donner la

mort à un injuste agresseur; comment la société n'aurait-elle

pas le même pouvoir, ou comment ne pourrait-elle pas l'exer-

cer pour.le compte des individus qu'elle renferme dans son

sein, et qu'elle a dépouillés de leur droit naturel de défense,
afin de se substituer à leur place et de les protéger elle-même.

On répond à ces arguments qu'il n'y a pas une injustice en

faveur de laquelle on ne puisse également invoquer l'autorité

de la tradition et de l'usage. On ajoute que, comme pénalité,
la peine de mort n'est pas égale, n'est pas moralisante, qu'elle

n'est pas réparable. On fait observer, enfin, pour répondre à

l'argument tiré de la légitime défense, que l'échafaud n'arrê-

tera pas ceux qui tuent par vengeance, par jalousie, par

lapeiiiedemortdùà l'initiativeroyale,quifutadoptéparlachambredesdéputés,
et dont7 voixseulementempêchèrentl'adoptiondevantla chambrehaute.Ainsi,
pour que cette réformedevîntloi de l'État,-il ne manquaque 4 voix à la
minoritédela chambrehaute,quicompteleprinceroyaldanssesrangs.

Aprèsl'exempledespetitsÉtats,prenonsceluid'ungrandempire.L'andernier,
enAutriche,12voixseulementontempêchél'adoptionde lapeinedemortparla
chambredesdéputés.Leprojetdecodepénalva prochainementramenerla dis-
cussiondecettequestiondevantcette chambre,et l'abolitiona deschancesde

succès,quandonsongequeleministreactuelde lajustice,M.Herbst,en est un

partisanprononcé.
Interrogeonsenfinles faitsaccomplis.PlusieursdespetitsÉtats d'Allemagne

vivaientsouslerégimeabolitifdelapeinedemort,lorsqueSadowaa violemment

interrompulecourspaisibledecetteréforme.L'abolitiondefait,quidatedéjàde

plusieursannéesen Belgique,s'y maintientet s'y affermit.L'andernierla peine
demortaétéabolieenPortugal,aunomdetouslespouvoirspublics,etcetteabo-
lition-dedroitavaitpourellela sanctionpratiqued'unelongueabolitionde fait

quil'avairprécédée.En Suisse,la suppressionde'l'échafauddansle cantonde
Neufchâlelremontedéjàà biendesannées.»Leroide Suèdevientdedéclarerque,
desonvivant,l'échafaudnesedresseraplusdanslamonarchiesuédoise.
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haine, parce que toutes ces passions bravent la mort, et que
bravant la mort, elles deviennent, sur le lieu du supplice, un

objet d'admiration plutôt que d'horreur. La peine de mort

n'est donc ni nécessaire, ni utile. Un criminaliste a fait cette

remarque, quetous les condamnésà mort qu'il avait visités dans

leurs cachots, avaient assisté à plusieurs exécutions capitales.

Objets divers du Droit pénal.—Le Droit pénal a pour

objets principaux :
1° Les crimes et délits contre la chose publique, et notamment

les crimes et délits contre la sûreté soit intérieure, soit exté-

rieure de l'État; les crimes et délits contre la paix publique,
tels que la fabrication de la fausse monnaie, la contrefaçon des

sceaux de l'État, des billets de banque, des effets publics, les

différents faux en écriture publique ou privée, la forfaiture des

fonctionnaires publics, les troubles apportés à l'ordre public

par les ministres des cultes, les manquements envers l'autorité

publique, la dégradation des monuments, l'usurpation des

titres ou des fonctions, les associations de malfaiteurs, le vaga-

bondage et la mendicité, les délits commis par la voie d'écrits

et autres moyens de publication, les associations ou réunions

illicites, la détention d'armes ou de munitions de guerre, les

attroupements, l'usure, etc., etc.;

2° Les crimes et délits contre la personne ou contre la propriété

des particuliers, tels que le meurtre, l'assassinat, le parricide,

l'infanticide, l'empoisonnement et les menaces d'attentats

contre les personnes, les coups et blessures, les attentats aux

mœurs, les arrestations et séquestrations illégales, les crimes

et délits tendant à empêcher ou à détruire la preuve de l'état

civil d'un enfant, l'enlèvement de mineur, l'infraction aux lois

sur les inhumations, le faux témoignage, la dénonciation ca-

lomnieuse, la révélation des secrets, les vols, banqueroutes,

escroqueries, larcins, filouteries de toute espèce, etc., etc.;

3° Les contraventions de simple police dans lesquelles pn ne

recherche pas généralement l'intention, qui consistent dans le

fait incriminé, et dont la variété est très-grande.

Indépendamment des dispositions pénales qui se trouvent
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formulées dans les codes, il y a encore de nombreuses pénali-
tés édictées dans les lois détachées dont l'ensemble forme le

Droit administratif.

Interprétation des lois pénales, - L'interprétation
des lois pénales n'est pas aussi large que celle des lois civiles:

cela se conçoit, car, au criminel, les intérêts mis en jeu sont

infiniment plus graves qu'au civil, puisqu'il y va quelquefois
de la vie et presque toujours de l'honneur des personnes. En

matière civile l'intérêt des parties en litige est également sacré

des deux côtés; ce que perd l'un des plaideurs est acquis à

l'autre. En matière criminelle le procès s'agite entre un seul

individu, d'un côté, et toute la société, de l'autre; il vaut donc

mieux, lorsqu'il y a doute, faire pencher la balance en faveur

de l'accusé, qui court un plus grand risque. Ces considérations

conduisent au principe suivant, adopté par la plupart des légis-
lations modernes, savoir: qu'on ne peut pas suppléer au silence

de la loi pénale, ni qualifier des crimes par analogie, ni argu-
menter d'un cas exprimé à un cas non exprimé.

Circonstances aggravantes et atténuantes. - Les

actions punissables, pour la plupart, ont entre elles des diffé-

rences de criminalité qui permettent de les distinguer dans la

qualification du fait, ainsi que dans la fixation de la peine. La

distinction peut s'établir, non-seulement entre des infractions

de classes différentes, mais encore entre des infractions

diverses d'une même classe ou catégorie, selon le degré de

perversité que révèle chacune d'elles, ou l'intensité du danger

causé à l'ordre social. Le législateur pour ne pas manquer au

devoir d'avertir avant de frapper doit, lui-même, qualifier cha-

que fait susceptible de répression, et fixer la peine qu'il en-

courra, sauf à laisser au juge une certaine latitude pour l'appli-
cation aux différents coupables. Dans la science du Droit pénal
on distingue, toutefois, certaines circonstances qui sont aggra-

vantes et d'autres qui sont atténuantes. Les circonstances aggra-

vantes sont des faits accessoires au crime, qui n'y sont pas
essentiellement liés, et dont l'effet est d'augmenter la pénalité.

Larécidive, la qualité d'officier publicdansla personne du dé-
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linquant, la qualité de domestique, le nombre des délinquants,
'le mode d'exécution du crime, l'heure du crime, la durée du délit,

sont des circonstance aggravantes.
Les circonstances atténuantes sont des faits non prévus par le

législateur, mais abandonnés à la conscience des juges ou des

jurés, qui paraissent atténuer l'infraction commise et motiver

une réduction de peine à l'égard du coupable.
Excuses atténuantes et nbsolutoires.-On distingue

entre les circonstances atténuantes et les excuses atténuantes. Ces

dernières sont des circonstances que le législateur a prévues, et

qui ont pour effet d'atténuer la punition. C'est ainsi que celui

qui a donné la mort en repoussant, pendant le jour, l'escalade

d'un mur ou l'effraction d'une clôture, n'est pas puni comme

meurtrier et ne subit qu'une pénalité correctionnelle. On dis-

tingue également les excuses absolutoires, dont l'effet n'est pas
d'effacer la culpabilité, mais d'emporter absolution. C'est ainsi

que ceux qui ont recélé leurs ascendants ou descendants, leurs

époux ou épouses, leurs frères ou sœurs, ou leurs alliés au

même degré, qu'ils sauraient coupables de crime, ne seront pu-
nis d'aucune peine.

La récidive. —On donne le nom de récidive à la recliute,

après une première condamnation pénale, dans un nouveau

fait punissable. La circonstance d'une condamnation anté-

rieure, qui devait suffisamment avertir, et le mépris de cet

avertissement révélant une plus grande perversité, commandent

une aggravation de peine. Les récidives sont générales ou spé-

ciales. Elles sontgénérales, lorsque le second méfait est d'une

nature autre que celui qui a motivé la première condamnation.

Elles sont spéciales, lorsque le second méfait est de la même

espèce que le premier. Il faut remarquer, à cette occasion, que

les condamnations prononcées en pays étranger ne sont géné-

Talement pas prises en considération pour constituer un état de

récidive.

La complicité. — La complicité est l'union de plusieurs

agents dans le même délit. Il ne faut pas confondre cette union

avec la coopération principale. Les complices ne sont pas des
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coauteurs. Les complices ne participent pas immédiatement à

l'action criminelle elle-même; ils l'ont seulement provoquée,
ou bien ils ne lui ont donné qu'une assistance secondaire. Les

coauteurs, au contraire, ont participé conjointement et immédia-

tement à Vexécution; ils ont commis ensemble l'action criminelle.

Pour qu'il y ait complicité, deux conditions sont nécessaires:

qu'il y ait un fait principal et que le complice ait donné son

assistance secondaire avec intention, sciemment. Les complices
sont généralement passibles de la peine qu'ils subiraient s'ils

étaient les auteurs du crime.

La procédure criminelle. — Telles sont les différentes

matières qui constituent, dans leur ensemble, l'étude du droit

criminel. Quant aux règles relatives à la recherche et à la

constatation des infractions aux lois pénales, elles ont pour

objets principaux les droits et devoirs des officiers de police ju-

diciaire, c'est-à-dire des agents de cette police dont la mission

est de constater les infractions commises, d'en rassembler les

preuves, d'en rechercher les auteurs et de les livrer à la justice
des tribunaux de répression. On entend par instruction crimi-

nelle le mode de poursuivre et de juger les crimes, les délits

et les contraventions qui peuvent se commettre. Les formes

usitées dans cette procédure ont pour objet de protéger et

d'assurer la poursuite. On distingue, à cet égard, entre les fonc-

tionnaires chargés de la recherche et ceux dont la mission est de

poursuivre. Ces derniers sont toujours chargés de la recherche.

Les premiers ne sont jamais changés de la poursuite. C'est ainsi

que le procureur impérial, fonctionnaire chargé de poursuivre

et de requérir l'application des lois, est compétent pour faire

des actes d'instruction, tandis que le juge d'instruction n'a de

compétence que pour instruire, et nullement pour requérir.

On trouve dans les codes d'instruction criminelle tout ce qui

concerne les dénonciations et les plaintes. Le mode de pro-
céder en flagrant délit, l'audition des témoins, l'interrogatoire
de l'inculpé, les visites domiciliaires, les différents mandats de

conparution, dedépôt, d'amener et d'arrêt, la liberté provisoire
sous caution, les mises en accusation, les ordonnances des juges
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d'instruction. La procédure en matière criminelle règle tout ce

qui est relatif au ministère public, à l'accusé et à la défense, à

la partie civile, aux débats, au jugement et à l'exécution. La

forme de procéder'varie suivant qu'il s'agit de contraventions,
de délits ou de crimes. Ajoutons qu'il ya encore des procédures

criminelles spéciales devant certaines juridictions extraordi-

naires, telles que les conseils de guerre, les tribunaux mari-

times et les Hautes cours de justice, qui sont ordinairement,
dans les pays où elles sont établies, des tribunaux politiques.

Le droit de grâce. — Il nous reste, pour avoir esquissé
les sujets qui font habituellement l'objet d'un cours de droit

pénal, à parler du droit de grâce, le plus beau des droits de la

souveraineté. Certains esprits ombrageux ont critiqué ce droit

comme étant en dehors du pouvoir exécutif et tout à fait

irrationnel. En dehors du pouvoir exécutif, parce qu'il tend à

suspendre l'empire des lois; irrationnel, parce qu'il dépouille
les peines de la certitude, qui est l'élément essentiel de leur

efficacité. Si la peine est nécessaire, disent-ils, on ne doit pas la

remettre; si elle n'est pas nécessaire, on ne doit pas la pro-

jioncer. D'ailleurs, accorder au chef de l'Etat'le droit de grâce,
c'est violer le principe de la séparation des pouvoirs, et substi-

tuer le caprice administratif à l'appréciation consciencieuse des

juges.

Lajustification du droit de grâce se trouve dansl'intérêt quia

la société de suivre le coupable au-delà de sa condamnation.

Le juge, lié par les définitions d'une loi inflexible, n'apprécie

les faits que dans leurs rapports avec les qualifications assi-

gnées pour base à la répartition des peines, et prononce la sen-

tence sans avoir pu, le plus souvent, mesurer le châtiment à la

perversité du coupable. Mais la société à qui est acquise la

peine, reste maîtresse de son application; elle a le droit de re-

chercher dans l'intention le degré de criminalité, et de remé-

dier à l'imperfection des lois pénales. Elle suit, de plus, le con-

damné dans son expiation, et pouvant lui faire entrevoir

l'espérance, elle lui ouvre les voies du repentir. Admettre ce

droit en faveur de la société, dans l'intérêt de laquelle existe la
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répression, c'est en constituer dépositaire la puissance publique,

et, par conséquent, le chef de l'Etat. Les effets de la grâce sont

de faire remise de la peine; mais elle laisse subsister les con-

damnations prononcées au profit des parties civiles, à titre d'in-

demnité, ou les dommages et intérêts; elle n'atteint que les

droits acquis à la société représentée par la partie publique.
L'amnistie. — A côté du droit de grâce se place le droit

d'amnistie. Tandis que la grâcene remet que la peine, maintient

le fait criminel et le jugement, et n'intervient qu'après justice

faite, l'amnistie retourne vers le passé, y détruit jusqu'à la pre-

mière trace du mal, arrête le cours de la justice quand elle

intervient avant le jugement, et efface àla fois le fait criminel

et le jugement de condamnation quand elle intervient après.

Ses effets sont absolus. Elle emporte abolition des délits, des

poursuites ou des condamnations, tellement que les délits sont

comme s'ils n'avaient jamais existé; sauf cependant les actions

civiles des particuliers lésés, que rien ne peut dépouiller d'un

droit légalement acquis J.

1Voirencore,surleDroit crimineloupénal: Beccaria,Desdélitset despei-
nes,nouv.édit.avecnoteset commentaires,par Faustin-Hélie,1856;- Bertauld,
Coursdecodepénalet leçonsde législationcriminelle,3eédit.1863-1864;—

Carrara,Programmadelcorsodi dirrito criminale(Lucca,1863); - Rauter
Traité théoriqueet pratique du droit criminel français, 1836; - Ortolan,
Coursde législationpénale comparée(introduction philosophique,métho-

diqueet sommaire, 1839,Partiehistorique, 1841);Élémentsdedroitpénal.
3°édit.,1863, 1864;— Tissot,Ledroitpénalétudiédans ses principes, dans
lesusageset lesloisdesdifférentspeuplesdumonde(1859); —RossiTraitédu
droit pénal, 3e édit. revue et précédéed'une introductionpar Faustin

Hélie,1863.



CHAPITRE XIV.

LE DROIT INTERNATIONAL.

LeDroitdes gens,ou international.—Le Jus gentiumchezles Romains.—
OriginedeladénominationduDroitinternational.—Existe-t-ilréellementun
Droitdesgensouinternational?—Raisondedouter.—Raisondedécider.—

Existe-t-ilun Droitdesgensuniversel,reconnupartouteslesnations?—Ca-
ractèredu Droitpubliceuropéen.—Sagarantie.—SourcesduDroitdesgens
ou international.- Objet des traitésconsidéréscommesourcedu Droitdes

gens.—OrdonnancesdesÉtatssouverainspourréglerles prisesen tempsde

guerre,considéréescommesourcesduDroitdesgens.—Arrêtésdestribunaux

internationaux,considéréscommesourcesdu Droitdes gens.—Divisionsdu
Droitdesgensconsidérécommeobjetd'études.— Droitdesgensnaturel.—

Droitdesgenspositif.—Droitdesgenspublic.-Droitdesgensprivé.—Justi-
ficationde la divisionenDroitdesgensnaturelet Droitdesgenspositif.—Jus-
tificationde l'existenced'unDroitdes genspositif.— Grandesdivisionsde
l'histoiredu Droitdesgensmoderne.— Faits politiques,économiqueset so-
ciaux,amenéspar lestendancesnouvellesdestempsmodernes.— Publicité.—

Importancedonnéeaux faitséconomiques.—Principesdiversqui ontrégi le
Droitdesgensprivéauxdifférentesépoqueshistoriques.—Écolesdiversesdes

jurisconsulteset publicistesqui sesontoccupésduDroitdesgens.—Écolephi-
losophique.—Écolehistorique.—SubdivisiondeFécolephilosophique.—Es-

quissed'un programmedecoursdeDroitinternational.—Droitsd'égalitéet

d'indépendancedes nations.— Droitde propriété.—Les frontières.— La
mer. —Droitsconventionnels.—Les traités.—Relationsdesnationsentre
ellesentempsdepaix.- Droit d'ambassade.— Le cérémonial.— La pré-
séance.—Lesministrespublics.—Privilégesdesministrespublics.—Findes
missionsdiplomatiques.—Lesconsuls.—Droitdesgensprivé.—Lesétran-

gers.—Relationsdesnationsentreellesen tempsdeguerre.—La rétorsion.
- Les représailles.—Déclarationdelaguerre.—Labataille.- Laconquête.
—Lacourse.—Lesauxiliaires.—Lesneutres.—Rétablissementde lapaix.
- Les traités de paix.—Principequidoitdominerles relationsdes nations
entreelles.

Le Droit des gens. — Le Droit des gern ou international
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est l'ensemble des règles qui déterminent les droits et les

devoirs réciproques des associations politiques entre elles, soit

dans l'état de paix, soit dans l'état de guerre.
Certains auteurs ne font point du Droit des gens ou inter-

national une subdivision du Droit public. Frappés de cette

considération que le Droit positif, dont le Droit public est une

division, a une sanction, et que le Droit des gens n'est pas

sanctionné, ils rattachent le Droit des gens ou international au

Droit naturel. aLa loi naturelle, dit M. Serrigny, peut'pres-
crire des règles de conduite à tous les hommes considérés indi-

viduellement: cas auquel elle conserve sa dénomination de loi

ou Droit dela nature; ou bien elle régit les actions des êtres

collectifs appelés nations: cas auquel on la désigne sous le nom

de Droitdesgens, ou Droitpublic international. Comme il n'existe

entre les nations d'autre supérieur commun que Dieu, il en ré-

sulte que leurs rapports restent soumis au Droit naturel gravé
dans le cœur de tous les hommes. Les traités même qui régis-
sent ces rapports en certains cas, n'étant garantis par aucun

pouvoir humain, restent à l'état d'obligation purement natu-

relle, et ne tirent leur force obligatoire que du sentiment de

justice qui porte les .hommes à tenir leurs engagements, quand
ils n'en sont point éloignés par un intérêt pressant ou par leurs

passions'1. »

Le JU8 gentium chez les Romains. —La dénomina-

tion de Droit des gens était connue chez les peuples anciens: les

Romains parlaient du Jus gentium, mais ils attachaient à ces

mots une signification toute différente. Chez eux le Jus gentium

n'était pas autre chose que cette partie du Droit privé qui

découlait des relations communes des hommes, et qui était

applicable aux étrangers comme aux citoyens. C'est ainsi qu'on
disait que les lois des Romains sur la vente étaient juris gen-

tium, du droit tles gens, parce qu'elles pouvaient être invo-

quées, à Rome, par les étrangers comme par les citoyens; tan-

dis que les lois sur les tutelles étaient dites juris civilis, du

1 Traité du DroitpublicdesFrançais, édit.1846,t. I. p. 94.
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droit civil, parce qu'elles n'étaient applicables qu'aux seuls

citoyens romains.

Origine de la dénomination de Droit Internatio-

nal. - Parmi les modernes, c'est Zouch qui, le premier, en

1650, a recommandé la dénomination de Jus inter gentes, droit

entre les nations, pour désigner l'ensemble des règles qui gou-
vernent les relations des nations entre elles.

La dénomination de Droit international (International law) est

attribuée à Bentham.

Exiate t-it réellement un Droit des gens ou Inter-

national ? - litatmon de douter- - La première question

qui se présente est celle de savoir s'il existe en réalité un Droit

des gens ou international.

La raison de douter se tire de ce qu'il n'existe pas d'institu-

tion législative et judiciaire dont l'autorité, reconnue par toutes

les nations, déterminerait le droit qui doit régler les relations

et les rapports de ces nations entre elles. Dans l'intérieur de

chaque État, en effet, on rencontre toujours un pouvoir législa-
tif qui constitue par déclaration expresse le droit civil de cet

-État, et un pouvoir judiciaire qui interprète ce droit et l'ap-

plique aux cas particuliers. Mais dans la grande société des

nations, il n'y a pas de pouvoir législatif; il n'y a, par consé-

quent, pas de lois expresses, excepté celles qui résultent des

conventions des nations entre elles. « Comme les natipns ne

reconnaissent pas de supérieur, comme elles n'ont organisé

entre elles et au-dessus d'elles aucune autorité commune des-

tinée à constituer par déclaration expresse le Droit internatio-

nal, et comme enfin elles n'ont établi aucune sorte de magis-
trature amphictyonnique pour interpréter et appliquer ce droit,

il est impossible qu'il existe un code de Droit international com-

menté par des interprétations judiciaires. »
-

88180n de décider. — Cette objection ne saurait détruire

la croyance en l'existence d'un Droit des gens ou international

très-réel. Il faut distinguer, en effet, entre le droit et la garantie

du droit. Un droit peut être privé de garantie, mais il n'en

existe pas moins comme droit. «Le droit ne comporte pas tou-
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jours avec lui la sanction qui le protège et l'impose d'une ma-

nière efficace: à côté de ce droit obligatoire il existe un droit

libre, que les individus mêmes doivent protéger afin de le con-

server entre eux. Le Droit international, avec son caractère

primordial, appartient à cette dernière catégorie. Chaque État

commence par poser lui-même la loi de ses rapports avec les

autres États. Dès qu'il est sorti de l'isolement, il s'établit dans

son commerce avec les autres une loi commune, à laquelle
aucun ne peut plus se soustraire, sans renoncer en même

temps, ou du moins sans porter atteinte à son existence indivi-

duelle et à ses rapports avec les autres. Cette loi se rétrécit ou

s'élargit avec le degré de culture des nations. Fondée sur le

consentement général soit exprès, soit tacite ou présumé du

moins d'une certaine association d'États, elle tire sa force de

cette conviction commune que chaque membre de l'associa-

tion, dans les circonstances analogues, éprouvera le besoin

d'agir de même et pas autrement, pour des motifs soit maté-

riels, soit moraux1. »

La loi internationale d'ailleurs, n'est pas complètement dé-

pourvue de sanction. Indépendamment de la sanction terrible

de la guerre, — ce procès sanglant des États, —la loi interna-

tionale est protégée pau une sanction de l'ordre moral. L'opi-

nion publique, qui lui sert d'organe et de régulatrice, en pour-

suit les infractions par ses jugements sans appel.
Exist.e.t.il un Droit des gens universel, reconnu -

par toutes les nat.iQns? - Si le Droit des gens ou interna-
, tional existe, s'il n'est point une conception purement chimé-

rique, s'il s'est établi entre les peuples certains usages, cer-

taines règles qui constituent, pour ainsi dire, la jurisprudence
du Droit des gens, il faut reconnaître toutefois qu'il n'existe

pas de Droit des gens positif universel, accepté par tous les

peuples de la terre2. Cet ensemble de règles de conduite

reconnues par les nations et les souverains dans leurs relations

, 1 HEFFTER,leDroitinternationalpublic del'Europe,g2. édit. 1866,p. 2 et
suiv.

2 Wheaton,Mb.cit., l. I, p. 20et suiv.
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mutuelles, et qui leur sont imposées par des opinions généra-
lement admises entre eux, est fondé sur une origine et une

religion communes aux peuples européens.
Le Droit international est né en Europe; il s'est développé

d'une manière complète chez les nations chrétiennes du con-

tinent européen; pendant longtemps il est resté limité aux

peuples civilisés et chrétiens de l'Europe, ou à ceux d'origine

européenne; à l'égard des États non chrétiens de l'Europe et

de l'Amérique, et des peuples païens et mahométans de l'Asie

et de l'Afrique, l'application de ce droit était demeurée tout à

fait libre, et fondée sur une réciprocité purement convention-

nelle. Les relations avec eux se formaient d'après les exigences
de la politique et de la morale. Aussi désignait-on le Droit

international par là dénomination de Droit public européen.

Mais, de nos jours, ce droit étend ses conquêtessur les diffé-

rentes parties du monde. Les États-Unis de l'Amérique du

Nord, plusieurs États de l'Amérique du Sud, participent au-

jourd'hui au Droit des gens européen. La Sublime-Porte a été

reçue, par le traité de. Paris de 1856, dans la communion du

droit public de l'Europe. Les droits de légation ont été recon-

nus par la Perse, l'Égypte et les États barbaresques, et étendus

réciproquement à ces pays par les pays chrétiens de l'Europe.

L'indépendance et l'intégrité de l'empire ottoman ont été

considérées depuis longtemps comme un des éléments essen-

tiels de l'équilibre des puissances européennes, et sont deve-

nues l'objet, entres ces puissances, de conventions qui font

maintenant partie du Droit public de l'Europe. On peut étendre

les mêmes observations aux transactions récentes entre l'em-

pire chinois et les nations chrétiennes de l'Europe et de l'Amé-

rique, par lesquelles cet empire a renoncé à ses principes anti-

sociaux et anticommerciaux, et a reconnu l'indépendance et

l'égalité des autres peuples, dans les relations de la paix et de

la guerre1.

t WHEATON,lib. cit., t. I, p. 24.—HEFFTER,lib. cit., 17, édit.1866,p. 14*
—MARTENS,Précisdu Droitdesgens modernedel'Europe,édit. Guillaumin,

1864,1.1,notedeM.Ch. Vergé,p. 58.
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Caractère du Droit public européen. —Le Droit pu-
blic européen qui commence ainsi à étendre au loin son empire,
se compose de règles conventionnelles, consignées dans les

traités publics; ou qui sont reconnuespar l'usage non équivoque
et constant des nations européennes et de leurs gouvernements;
ou qui peuvent être déduites des institutions, du degré de civili-

sation et des mœurs de ces nations.

Il se distingue par un caractère d'humanité qui constitue sa

supériorité sur celui du monde antique. Ce dernier avait la

guerre pour base, tandis que la paix est devenue l'état normal

du droit moderne 1.

Sa garantie. — Il est protégé contre les séductions de la

force ambitieuse par un certain équilibre politique des nations.

Cet équilibre consiste dans la garantie collective et morale

d'une association d'États inégaux, garantie qui a pour but d'o-

bliger ses membres de s'opposer à la suprématie d'un seul par
la force réunie de tous.

Sources du Droit des gens, ou International. — On

compte généralement six sources du Droit des gens, ou inter-

national. Ce sont:

1° Les traités de paix, d'alliance et de commerce entre les

différents États;

2° Les ordonnances des États souverains pour régler les

prises maritimes en temps de guerre;

3° Les arrêts des tribunaux internationaux, tels que les

commissions mixtes et les tribunaux de prises;

4° Les opinions écrites et données confidentiellement par des

légistes à leur gouvernement;

5° Les écrits des publicistes enseignant les règles de justice

applicables à la société des nations, et les modifications de ces

règles d'après l'usage et le consentement général;

6° L'histoire des guerres et négociations relatives aux

affaires internationales.

1HEFFTER,lib.cit., ë G,édil I8GG,|>.14.
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Odjet des traités considérés comme sources du

Droit des gens. —rLes traités sont la source la plus féconde

du Droit des gens; leur texte et leur esprit témoignent de

l'accord des nations et des gouvernements.
Ou bien ils répètent ou affirment les règles du Droit des gens

généralement reconnues;
Ou bien ils forment des exceptions à ce Droit, et sont comme

des lois particulières entre les parties contractantes ;
Ou bien ils expliquent les principes de ce Droit, sur des points

dont le sens est obscur ou indéterminé. Ils ont alors plus ou

moins d'autorité, suivant que le nombre des puissances con-

tractantes est plus ou moins important.
Enfin ils constituent le droit volontaire des nations. On conçoit.

qu'une succession constante de traités sur une même matière,

puisse être considérée comme exprimant l'opinion des nations

sur cette matière.

Il faut user, toutefois, d'une certaine circonspection en inter-

rogeant cette source, car les traités ne tient que ceux qui y ont

pris part, et il y en aibrtpeu où tous les gouvernements aient

été représentés. A peine pourrait-on y compter le traité de

Westphalie, l'acte du congrès de Vienne, enfin la déclaration

célèbre concernant les règles internationales de mer, émisq pqr
la conférence tenue à Paris, en 1856 1. 1

Ordonnances des Étsits souvr,,"i"l pour régler h8

prises, en temps de guerre, considérées comme

sources du Droit des genç- — On peut considérer les

ordonnances de la marine d'un État, non-seulement comme

des témoignages historiques de l'usage de cet État pour ce qui

regarde les pratiques de la guerre maritime, mais encore

comme constatant l'opinion des légistes de cet État sur les

règles généralement reconnues comme conformes au Droit des

gens universel 2. ,

Arrêts des tribunaux internationaux, considérés

1 HEFFTER,lib. cit., g9, édit.1866,p. 29.

2WHEATON,lib. cit., t. I, p. 26.
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comme sources du Droit des gens. — Les arrêts des tri-

bunaux internationaux, tels que les commissions mixtes et les

tribunaux des prises, servent aussi à constater les principes gé-

néralement reconnus par les nations entre elles, et qui, par

conséquent, doivent être rangés parmi les règles du Droit des

gens.
Comme il s'agit de constater quels sont les principes qui sont

le plus généralement reconnue, on doit, par conséquent, attri-

buer un plus grand poids aux décisions des commissions mixtes,

constituées par deux ou plusieurs États comme arbitres entre

eux, qu'aux arrêts des cours d'amirautés, dont les juges ne sont

nommés que par un seul État 1.

Quant aux autres sources du Droit des gens, on comprend

leur utilité. Les opinions écrites et données confidentiellement

par des légistes à leur gouvernement qui les consulte sur des

points contestés, contiennent ordinairement l'exposition de la

règle de droit et de la pratique internationale. Les archives des

départements des affaires étrangères de tous les pays possèdent
une grande collection de documents semblables.

Les écrits des publicistes enseignent théoriquement les règles

de justice applicables à la société des nations, et les modifica-

tions apportées à ces règles d'après l'usage et le consentement

général. Le poids de leur témoignage augmente toutes les fois

que leur autorité est invoquée par les hommes d'État.

Enfin l'histoire des guerres, des négociations; des traités de

paix et d'autres transactions relatives aux affaires internatio-

nales, est le complément nécessaire de l'étude des principes

généralement reconnus et appliqués par les États 2.

Divisions du Droit des gens considéré comme

objet d'études. - Considéré comme objet d'études, le Droit

des gens est divisé en DROITDESGENSNATURELet DROITDES

GENSPOSITIF; en DROITDESGENSPUBLICet DROITDESGENSPRIVÉ.

Droit des gens naturel. — Le DROITDESGENSNATUREL

1W'IIEATON,lib. cit., t. 1, p. 27et suiv.
- kl., p. 25el 28.
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consiste dans l'application du Droit naturel aux nations. Ses

règles prennent leur source dans la raison universelle. Il est

immuable. On l'appelle indifféremment: primitif, absolu,

nécessaire, universel, interne, ou philosophique.

Droit des gens positif.—Le DROITDESGENSPOSITIFprocède
de la volonté tacite ou expresse des nations. Il se subdivise donc

en DROITDESGENSPOSITIFCOUTUMIER,OUNONÉCRIT,et en DROIT

DESGENSPOSITIFÉCRIT,ou CONVENTIONNEL.Le Droit des gens po-

sitif COTTUMIERrepose sur les usages; le Droit des gens positif

ÉCRITou CONVENTIONNELrepose sur les traités, ou conventions in-

ternationales.

Le DROITDESGENSPOSITIFpeut être modifié à l'infini. On le

qualifie de volontaire, pratique, externe, secondaire, ou arbi-

traire.

Droit des gens public.—Le DROITDESGENSPUBLICest l'en-

semble des règles qui déterminent les rapports de nation à

nation.

Droit des gens privé. — Le DROITDESGENSPRIVÉest l'en-

semble des règles d'après lesquelles se jugent les conflits entre

les lois civiles ou criminelles de divers pays.

Le tableau suivant présentera d'une manière synoptique cette

division théorique :

I. DROITDESGENS

NATUREL. POSITIF.

Consistantdansl'applicationdu Procédantdelavolontéarbitraire
DroitnaturelauxNations. desNations.

Immuable. Essentiellementvariable.
-----
COUTUJUIIB.,OIJNONtCBIT.ÉCRIT,ODCONYENTIONKEL.

(Reposantsurlesusage). (FondésurleslraiLés).

II. DROITDESGENS

PUfiLlC. PRIVÉ.

Justification de la division en Droit des gens na-

turel et Droit des gens positif. — Pinheiro-Ferreira jus-

tifie avec beaucoup de netteté cette division du Droit des gens

en Droit desgens naturel et en Droit des genspositif. « Tout le
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33

monde sait, dit-il, qu'il y a des droits et des devoirs qui dé-

coulent si évidemment de la nature de l'homme, que personne
doué du simple bon sens ne saurait les mettre en question.
L'ensemble de ces droits et de ces devoirs constitue ce qu'on

appelle le Droit naturel, le Droit de la nature, le Droit de la rai-

son, le Droit philosophique ou universel, car ce ne sont que des

expressions équivalentes.
« Par une conséquence naturelle, on a donné le nom de

Droit des gens philosophique ou universel, à l'ensemble des droits

et des devoirs qu'il est de l'intérêt des nations d'observer les

unes envers les autres.

« Il arrive cependant que ces préceptes de la raison ont été

tantôt reconnus, tantôt mis en question par les gouvernements,
de façon que ce que l'un adoptait comme incontestable à une

époque, et en exigeait, par conséquent, l'observation de la part
des autres, à son égard, il le reniait plus tard et se refusait à

l'accomplir, lorsque cela était à sa convenance.

« On a donc senti la nécessité de fixer, au moyen de conven-

tions claires et positives, quelques-uns de ces principes. En effet,

toutes les nations en ont consigné quelques-uns dans leurs trai-

tés avec d'autres nations, et c'est l'ensemble de ces conven-

tions que l'on appelle le Droit des gens volontaire, positif ou

actuel.

« Il ne faut cependant pas croire que tous les principes dont

les puissances sont convenues à différentes époques se trou-

vent d'accord avec la saine raison. Dictés souvent par la force,
ou par la ruse, on ne doit les considérer que comme des stipu-
lations de fait, que la partie souffrante est en droit de repous-

ser, du moment qu'elle le pourra sans s'exposer à de plus

grands dangersl. »

Justification de l'existence d'un Droit des gens

positif.—Bien qu'il n'existe pas de conventions expresses
communes à toutes les nations de l'Europe, on peut cependant

former, par abstraction, une théorie de ce qui se pratique le

Voirl'éditiondu Droit des gensdeVattel,de Pradier-Fodéré,édit. Guil-

laurain,1863,t. I, p. 107et suiv.
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plus généralement entre les États européens. Et, en effet, dans

bien des points les nombreux traités particuliers des puissances
se ressemblent tellement dans leurs parties essentielles, qu'on

peut abstraire de là des principes comme reçus entre tous ceux

qui ont formé des traités sur le même objet.
Il en est de même à l'égard des usages particuliers établis

entre des États qui ont lié commerce ensemble. Les usages une

fois établis, surtout entre la plupart des grandes puissances de

l'Europe, s'adoptent et même s'imitent aisément par les autres

puissances, surtout par les moyens et petits États. De plus, les

puissances européennes, en faisant souvent appel au droit des

gens coutumier des nations civilisées, attribuent à ce droit une

force qu'on ne peut contester.

Quant aux traités, même, bien qu'ils ne lient que les seuls

contractants, ils servent parfois de modèles aux traités du

même genre à conclure avec d'autres puissances. D'où il ré-

sulte une manière usitée de contracter. Parfois, enfin, ce qui

est réglé par traités avec telles puissances, s'observe avec d'au-

tres par simple usagei de sorte qu'un même point peut être de

droit conventionnel pour les uns, et de droit coutumier pour

les autres 1. -

Grandes divisions de l'histoire du Droit des gens

moderne. - On divise généralement en quatre périodes dis-

tinctes le temps qui s'est écoulé depuis la paix de Westphalie

jusqu'à l'époque contemporaine.

La première période s'étend depuis la PAIXDEWESTPfLHIE,en

1648, jusqu'à celle D'UTRECHT,en 1713.

La deuxième, depuis la PAIXD'UTRECHT(1713) jusqu'aux TRAI-

TÉSDEPARISet DEHUBERTSBOURG,en 1763.

La troisième, depuis les TRAITÉSDEPARISet DE HUBERTSBOURG

(1763) jusqu'à la RÉVOLUTIONFRANÇAISEde 1789.

t MARTENS,Précis du Droit desgensmodernede l'Europe,édit. 1864,1.1,

p 49et suiv.Martenscite,à l'appuide cettedernièreproposition,l'arrangement

pris en1818, dansles conférencesd'Aix-la-Chapelle,sur le rang des ministres

résidents;arrangementqui nedevaitavoirde forcede conventionqu'entreles

.einqpuissancessignatairesdu procès-verbaldu21novembre,maisquia dû être

suivicommedroitcoutumierpard'autresÉtats.
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La quatrième, depuis la RÉVOLUTIONFRANÇAISE,jusqu'à nos

jours
faits politiques, économiques et sociaux, amenés

par les tendances nouvelles des temps modernes.

—
Lorsque l'on considère les mœurs politiques, l'état social et

les relations internationales des peuples dans les temps mo-

dernes, on constate plusieurs traits caractéristiques d'une im-

portance réelle, dans le sens du progrès.
1° Publicité. — Le premier de ces traits est la publicité qui

signale, de nos jours, à l'opinion, les actes des gouvernements.
« Aujourd'hui, dit M. Ch. Vergé, une incroyable publicité
éclaire tous les actes des cabinets, une discussion incessante

modifie instantanément leurs vues; les peuples, mieux avertis

des dangers qui les menacent, sont plus en mesure de s'en pré-

server, et lorsqu'un perturbateur du repos universel se mon-

tre, la résistance énergique des uns, la neutralité menaçante

des autres, a le double effet de faire tourner le dénouement

contre lui, et d'abréger la durée des hostilités 2.

8° Importance donnée aux faits économiques. —

Le second trait est l'importance donnée aux faits économiques..
La multiplication des besoins, résultat d'une civilisation avan-

cée, a fait découvrir de nouveaux moyens d'y satisfaire, et a

nécessité le concours des différents peuples. La consommation

croissant, il a fallu s'adresser à un nombre croissant de pro-

ducteurs; la production s'accroissant également, il a fallu mul-

tiplier les débouchés. Les peuples ont compris qu'en se rap-

prochant et qu'en se donnant des garanties réciproques, on

vivait partout mieux et à meilleur marché. Il est résulté, de

cette entente inspirée par l'utilité :

1° Des traités de commerce, dont le nombre s'augmente cha-

que année, et par lesquels les nations s'attachent à obtenir les

unes des autres, pour leurs produits et leur industrie, le traite-

ment des plus favorisées;

1 Telleest, dumoins,l'excellentedivisionadoptéeparWHEATON,Histoiredes

progrèsdu droit desgens,1853,1.1,p. 106et suiv.
2 VoirlabelleetsavanteintroductionauPrécisdeMartens,édit. 1864,t. T,p. 17.
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2° Des traités de navigation, dont l'effet est d'assurer aux

transactions commerciales maritimes et fluviales un grand dé-

veloppement, en stipulant des diminutions de droits pour l'accès

des ports, pour le pilotage, etc.; en atténuant les taxes mari-

times qui grossissaient les frais de transport; en rendant libre

la navigation des fleuves, par l'abolition des monopoles com-

merciaux qui s'y étaient installés, et en décrétant l'entretien et

la surveillance à frais communs de ces routes importantes du

commerce. Il est de principe aujourd'hui que les droits perçus
sur la navigation des fleuves parcourant le territoire de plu-
sieurs États, ne doivent l'être qu'à titre de contribution pour
entretenir la navigabilité, et que le tarif doit en être fixé con-

ventionnellement par les riverains ;

3° Des conventions spéciales autorisant la jonction des chemins

de fer étrangers, en dépit des objections stratégiques et des mé-

fiances nationales; des conventions postales et télégraphiques;
des traités d'extradition.

Cette grande idée de l'unité du genre humain que le stoï-

cisme avait soupçonnée, dont la religion a fait un dogme, dont

la philosophie démontre la réalité par l'identité des facultés et

par l'existence d'une loi rationnelle, tend donc chaque jour à

entrer dans le domaine des faits. La diffusion des lumières, le

développement de la richesse sociale, la multiplicité des com-

munications télégraphiques et des voies ferrées, les relations

encore plus rapides de la pensée, l'avènement du dogme de la

souveraineté des peuples, l'essor de l'opinion, ne pourront plus

s'accorder longtemps avec le morcellement infini et arbitraire,

sur différents points du globe, des intérêts internationaux. Au-

jourd'hui, les États abolissent entre eux les passeports qui

gênent la communication entre les personnes, et abaissent les

douanes qui entravent l'échange des marchandises. Au lieu de

ponts mobiles, de bateaux tendus en signe de défiance, sur les

fleuves qui les séparent, ils ne craignent pas, comme sur le

Rhin, de jeter des ponts solides et durables. Ils percent des

obstacles comme le mont Cenis pour se donner la main. Dans les

détroits, sur les cours d'eau, ils demandent à abolir les droits
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et péages entre eux, comme ils les ont abolis autrefois chez

eux; ils raccordent leurs chemins de fer et leurs canaux aux

frontières, pour se mêler et se pénétrer plus aisément. La mer

devient tous les jours entre eux un patrimoine commun, indi-

vis, où toute propriété qui la traverse veut être sacrée. Les na-

tions, dans des expositions universelles, ouvrent un champ

pacifique à leurs plus nobles rivalités. Des traités nombreux

constituent au-dessus des limites et des frontières la propriété

particulière des choses de l'esprit, pour en assurer à tous la

jouissance commune. Le moment n'est pas éloigné, sans doute,
où les intérêts croisés des peuples modifieront d'une manière

radicale les derniers vestiges de l'égoïsme national, et puisque
le monde entier tend à s'unir, malgré les océans qui ont séparé
les continents, le nouvel équilibre humanitaire s'étendra, avec

la civilisation chrétienne, à toutes les parties de l'univers 1.

Principes divers qui ont régi le Droit des gens

privé aux différentes époques historiques. — Il a été

dit déjà que le Droit international privé se compose des règles
relatives à l'application des lois civiles ou criminelles d'un État

dans le territoire d'un État étranger. Des questions de ce genre
se présentent aujourd'hui fréquemment en Europe et aux États-

Unis de l'Amérique septentrionale; leur nombre s'augmente
en proportion de l'accroissement des rapports réciproques
entre les nations 2.

-. La justification de l'existence de ce Droit des gensprivé résulte

de cette considération, que l'homme est soumis à la loi sous

le triple point de vue de sa personne, de ses biens et de ses

actes. En règle générale, la loi en vigueur dans la patrie ou au

lieu du domicile de l'individu, règle tout ce qui cncerne.l' état

etla capacité de sa personne. Les biens sont régis par la loi du

lieu de leur situation. Quant aux actes licites de l'homme, les

lois du lieu où ils ont été passés en régissent les formes exté-

rieures; les lois du domicile de l'auteur d'un acte illicite, et

1 Voirmonavant-proposà l'ouvragedeM.CarlosCalvo,ministredu Para-

guay,intitulé: UnapaginadeDerechointernacional,1861.
2 Traitédu Droitinternational privé,par Fœlix,4eédit. 186§,1.1, p. 1.
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celles du lieu où cet acte a été commis, exercent leurs effets

sur la répression du même acte 1.

Or il arrive très-fréquemment que l'individu possède des

biens dans un État autre que celui de son domicile et qu'il

passe des actes licites, ou qu'il commet des faits illicites dans

un troisième territoire. Il se trouve alors soumis à la fois à

deux ou trois pouvoirs souverains: à celui de sa patrie ou de

son domicile, à celui du lieu de la situation de ses biens,

enfin à celui du lieu de la confection de ses actes ou de l'exé-

cution de ses faits licites, ou de la perpétration de ses faits illi-

cites. Comme généralement chacun de ces divers territoires

est régi par des lois qui diffèrent de celles des autres, il s'élève

donc des conflits entre ces diverses lois. L'objet du Droit des

gens privé est donc ae déterminer laquelle de ces lois est appli-
cable à la contestation 2. -

« Le Droit international privé, dit Ahrens, devait trouver

une application chez les peuples, aussitôt qu'ils entraient dans

un commerce social avec d'autres peuples; il s'agissait alors

d'établir des principes-de droit à l'effet de régler les rapports

privés d'individus appartenant à des nations différentes. C'est

ainsi qu'on sentit à Rome le besoin de constituer un prœlor

peregrinus -3,pour juger les différends tant entre les Romains

et les étrangers qu'entre les étrangers eux-mêmes. Depuis le

Christianisme, nous trouvons divers principes mis en appli-

cation pour le règlement des rapports internationaux privés.

Les peuples germaniques adoptaient, dans un sentiment de

justice envers les peuples vaincus, le système des droits per-

sonnels, d'après lequel chaque peuple fut traité selon ses droits

nationaux. Dans le moyen âge, quand la souveraineté terri-

toriale se fut développée, on introduisit le système territorial,

d'après lequel chaque État s'arrogeait le droit de juger les

questions internationales privées, selon les lois régissant ses

propres sujets. Plus tard se répandit le principe plus social

1Id.,p.2.et 3.
2Id., p. 3et suiv.
3 LepféteuçptJrégrin,oudesétrangers.
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de la comiias nationum 1, et, dans les derniers temps, la plu-

part des États ont accepté le système de réciprocité 2. »

Le système de la réciprocité a particulièrement été consa-

cré, en France, par les articles 11, 726 et 912 du code Napo-

léon; mais la loi du 14 juillet 1819 a introduit une législation

plus large, plus libérale, plus hospitalière, en accordant aux

étrangers le droit de succéder, de disposer et de recevoir en

France, de la même manière que les Français, sans exiger de

réciprocité.

Écoles diverses des jurisconsultes et publicistes

qui se sont occupés du Droit des gens. — Grotius avait

fondé la science du Droit de la nature et des gens. Après lui

les publicistes se divisèrent en plusieurs écoles distinctes.

Deux écoles complétement séparées se formèrent: LÉCOLEPHI-

LOSOPHIQUEet l'ÉCOLEHISTORIQUE.

École philosophique. - L'école philosophique ne déduisait

le Droit international que des préceptes du Droit naturel.

École historique. — L'icole historique plaçait dans les

usages et dans les traités le système des règles* qui doivent

diriger les nations dans leurs relations mutuelles.

Subdivision de l'école philosophique- — L'école phi-

losophique se scinda elle-même. Grotius avait distingué un

Droit des gens naturel et immuable, déduit des préceptes de la

raison universelle et un Droit des gens positif ou arbitraire,

fondé sur les usages et les traités. Puffendorff3 nia expressément

l'existence et la force obligatoire d'un droit des gens positif

résultant des conventions expresses ou tacites des nations, et se

borna àne considérer le Droit international que comme l'appli-

cation de la loi naturelle aux relations des peuples.
Pour avoir présentes à l'esprit les nuances qui séparent ces

diverses écoles, il conviendra de les présenter dans un tableau

* Comiiasnationum,l'obligeance,la complaisanceentreles nations.
----2 AURENS,Coursde Droitnaturel, ou dephilosophiedudroit, 5eédit., lobl),

p. 517et suiv.
3 SamuelPuffendorff,né en1631,morten1594..Il occupale premierla chaire

de Droitnaturelet des gensfondéeà Heidelbergpar l'électeurpalatinCharles

Louis.11avait auparavantpubliédes Élémentsdejurisprudence universelle.
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synoptique, en ajoutant les noms de quelques-uns des princi-

paux publicistes qui ont appartenu aux unes et aux autres.

1. ÉCOLEPHILOSOPHIQUE.

ECOLEDEGROTIUS,QUIADMET: ÉCOLEDISSIDENTE,quine- considèreleDroitdesgens
UnDroitdesgensnatu- UnDroitdesgensposi- que commel'application

rel et immuable,déduit tif et arbitraire,fondé duDroitnaturelaux rela-
despréceptesdelaraison surlesusageset lestrai- tionsdespeuples.
universelle. tés.

ZouchChrétiendeWolff';Glaffey1; Riither- Puffendorf8;Thomasius8;
forth*; Burlamaquis; Vattel6; Leibnitz7, etc. etc.

Nomméprofesseur,il composasontraitéduDroitdela natureet desgens; plus
tard ilen fitlui-mêmel'abrégédansunpetitouvrageintitulé: Des devoirsde
l'hommeet ducitoyen.On citeencoresonIntroductionà l'histoiregénéraleet
politiquede l'Europe.Travailleurconsciencieux,maisintelligenceépaisse,leba-
rondePuflendorffne dutqu'àsapositionunrenompassager.Leibnitza prononcé
sur luicetanatheme: Virparumjurisconsullus,etminimèphilosophus(homme
peujurisconsulte,et point dutoutphilosophe).Voir E. LEHMINJER,Introduc-
tiongénéraleà l'histoiredu droit., chap.IX,p. UOet suiv.

ZOUCH,néen1590,morten 1660,célèbrejurisconsulteanglais,professeurde
droitromainà l'Universitéd'Oxford,publia,deuxans aprèsla paixde West-

phalie,unsommairede la sciencequelesécritsde Grotiusavaientcontribuéà
rendresi populaireparmileshommesd'Étatet le%savantsde l'Europe.Sonpetit
ouvrageestintitulé: Juris etjudicii fecialis,sivejaris iulergenteset quæ'tio-
numdeeodemexplicalio (Oxford,1650).

2 CHRÉTIENDEWOLFF,néen 1679,enSilésie,morten1754,discipledeLeibnitz
enphilosophieet enjurisprudence.Sesouvragessont intitulés: « Jus natures

methodoscientificdpertractatum(Halle,1741-1749,8vol.in-4°); Institutixmes

juris naturæetgentium(1750,in-8).
3

GLAFFEY,ouGALFEY(Ad.Fréd.),auteurd'unouvrageayant pourtitre: Ver-

nunft-undVôlkerrecht.Dansla troisièmeéditionle droit desgens fut détaché
sousletitre deGlafey'sVôlkerrecht(Nuremberg,1752).

4 RUTHERFORTH,Institutesofnalurallaws,beingthesubstanceof a courseof
lectureson Grotius(Londres,1754).

5 BURLAMAQUI,originairedeLucques,en Italie,né à Genèveen1694,morten

1750;auteurdeplusieursouvragesintitulés: Principesdu Droitnaturel etdu

Droitpolitique(1747); PrincipesduDroitdela natureetdesgens,avecla suite
du Droitde lanature,parM.deFélice(1766-1768).

6 VATTEL,néen 1714,dansla principautédeNeufchâtel,morten1767;ila écrit

un ouvragetrès-populaireintitulé: LeDroitdesgens,ouprincipesdela loina-

turelleappliquésà la conduiteet auxaffairesdesnationset dessouverains.
7 LEIBNITZ,Codexjuris gentiumdiplomaticus.
8 Voirla note3, page519.
YTHOMASIUS(Christian),né en 1655,professeurà Halle,en 1694,morten



CHAPITREXIV. — LE DROITINTERNATIONAL. 521

II. ÉCOLEHISTORIQUE.

Qui,sepréoccupantmoinsdesprincipesduDroitnaturel,placesurtoutlesystèmedes
règlesquidoiventprésiderauxrelationsmutuellesdesnations,danslesUSAGESetdans
tesTRAITÉS.

Bynkershoëck,enHollande1; Moser,enAllemagne5; lechevalierGaspardde RéalÕ,
etl'abbéde Mably4, en France; De Martens5; Gunther®;Kliiber7; Schmalz8,
Saalfeld9;Wheaton'0;HeifterI ; DeGardenI; Ortolan13; etc.

L'école historique peut donc se glorifier d'avoir pour chef

Grotius, en même temps que l'illustre Hollandais est à la tête

de l'école philosophique. Quant à l'école de Puffendorff et de

1728.Il a laissédes Institutionesjurisprudentiæ divinæ,et un ouvrageinti-
tulé: Fundamentajuris naturesetgentium.

1 BYKERSHOEK(Cornelvon),néen1G73,à Middelbourg,et morten 1763.Il
a écritplusieursouvragesintitulés: Quæstionumjurispublicilibriduo; Deforo
legaforum;Dedominiomaris.

2 MOSER(Jean-Jacques),néà Stuttgarden1701,morten 1785,l'écrivainpoli-
tiqueleplusfécondquiait jamaisexisté.On compteenvironseptcents volumes

publiésparlui.
3 LechevalierGASPARDDEREAL,auteurd'unouvrageintitulé: Lasciencedu

gouvernement(Paris, 1754).C'estle cinquièmevolumequi traitedu Droitdes

gens.
4 L'abbéGabrielBENNOTDEMABLY,né à Gfenobie,en 1709,mortà Paris, en

1785.Auteurde deuxouvragesayant pourtitre: Principesdes négociations;
Droitpublicdel'Europefondésur les traités.

5 Georges-FrédéricDEMARTENS,professeurà l'Universitéde Gœttingue,mi-
nistreduHanovreà la Diètegermanique,mort en 182. Ce publicistea beau-

coupécrit.Son principalouvrageest lePrécis du Droit desgens modernede

l'Europe,fondésur lestraitéset sur l'usage.
6 GUNTHER,auteur d'unouvrageintitulé: EuropaïschesVùlkerrecht(Alten-

bourg,1787).
TKLÜSER(Jean-Louis),né à Tbann, près deFulde,en 1762,morten 183'j,

particulièrementconnuparuntraitésuccinct,maistrès-clairdeDroitinternatio-

nal, intitulé: Droitde. gensmodernedel'Europe.
8 SCHMALZ: leDroitdesgenseuropéen.
9 SAALFELD: HandbuchdesposilivenVôlkerrechts.
10WHEATON(Hcnr\), ministredes Etats-Unisd'Amériqueprès la cour de

Prusse: HistoiredesprogrèsduDroitdesgensenEuropeetenAmérique; Elé-
mentsdu Droit international.

HEFFTER,professeurà l'UniversitédeBerlin: le Droit internationalpublic
de l'Europe.

t2 DEGARDEN,Histoiregénéraledestraitésdepaix et autres transactions

principalesentrelespuissancesdel'Europe,depuisla paix de Westphalie.
13ORTOLAN(Théodore),capitainedevaisseau: Règlesinternationaleset diplo-

matiedela mer.
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Thomasius, elle a presque disparu. Tous les publicistes suivent

aujourd'hui l'impulsion de l'école historique.

Esquisse d'un programme de cours de Droit inter-

national. — Pour étudier méthodiquement l'ensemble des

règles qui déterminent les droits et les devoirs réciproques des

nations, on examine d'abord quels sont les sujets soumis au

Droit international; on analyse ensuite les droits de ces sujets;

puis on parcourt leurs relations dans la paix et dans la guerre.

La guerre conduisant à la paix, on trace les règles qui président

au rétablissement des relations pacifiques. Enfin on demande

aux traités internationaux quels ont été les principes qu'ils ont

successivement consacrésI.. Ce programme peut être aiusi

tracé:

1 Voirmonintroductionan NouveauDroit internationalpublicsuivant les

besoinsde la civilisationmoderne,par PasqualeFiore, traduit de l'italien,

(édit.1868)p. xà LX.
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Droit dégalité et d'indépendance des nations.
— Nous avons déjà parlé des nations considérées comme être

moraux et collectifs; nous avons traité la question de la légi-
time défense internationale. Le Droit des gens s'attache à faire

prévaloir le principe que les nations sont égales entre elles et

indépendantes.

L'égalité et la liberté sont donc des principes du Droit inter-

national naturel. Les nations sont égales entre elles, et, deplus,
elles sont indépendantes. Par l'égalité des nations on entend

que les droits de chacune doivent être respectés autant que
ceux de toute autre, sans distinction de celles qui sont puis-

santes, ou de celles qui n'occupent qu'un rang secondaire sur

la carte des peuples. Leur indépendance réciproque exige que
chacune d'elles ne fasse rien pour détruire les autres, ni pour
les dépouiller de leur territoire, ou même d'une seule province.

Chaque nation étant seule maîtresse de juger ce qu'il lui con-

vient ou non de faire, doit donc être laissée dans la paisible

jouissance de sa liberté. Le droit de contraindre ne peut résul-

ter que d'une obligation librement contractée. Ainsi, point d'in-

tervention dans les affaires intérieures des autres peuples. Une

nation, même arriérée, .est seule compétente pour régler son

organisation politique, civile et religieuse. Le prosélytisme en

matière de civilisation séduit à première vue, mais n'en cons-

titue pas moins une atteinte contre l'indépendance des peuples;
le bonheur ne s'impose pas à la pointe de l'épée, et la vérité est

douée d'une force propre qui suffit, à la longue, pour la faire

triompher. Il existe cependant des exceptions au principe de

la non-intervention, qui sont. fondées sur le devoir de la con-

servation individuelle. Les peuples ne doivent tolérer les actes

de leurs voisins, qu'autant qu'ils ne compromettent pas leur

sûreté ou celle de leurs nationaux. Des rassemblements extraor-

dinaires de troupes sur les frontières, une révolution qui

afficherait des tendances à s'étendre au dehors, rendraient né-

cessaire l'initiative de mesures protectrices. Mais le renver-

sement d'un gouvernement ne justifierait pas l'intervention

étrangère, à moins qu'elle ne fût invoquée par la majorité sin-
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cèrement constatée des citoyens. En dehors de ce cas, les États

éclairés ne sauraient refuser de reconnaître le gouvernement
sorti de la révotution, sans violer le principe de l'indépendance
des nations. S'il arrivait, enfin, qu'une nationalité fût menacée,
comme l'Europe a des échos pour les cris de tous les peuples,
et que pas un mouvement n'est indifférent ni pour chacun, ni

pour tous, l'intervention ne serait plus un droit, mais un devoir,
au nom de l'humanité.

Droit de propriété. — C'est à la propriété duterritoire

qu'est attachée l'existence dés peuples comme nations; les po-

pulations nomades, nous l'avons reconnu déjà, ne constituent

une nationalité que lorsqu'elles se sont assises sur le sol. Le

droit de propriété est donc un principe du droit naturel inter-

national. On appelle territoire la totalité des contrées occupées

par une nation, et soumises à ses lois. Le premier élément de

la prospérité d'un peuple est la libre disposition de son terri-

toire. Il est souverain dans l'intérieur de ses frontières; aucune

partie du sol qu'il occupe ne pourrait être soumise à une domi-

nation étrangère sans nuire à sa souveraineté.

Les moyens d'acquérir la propriété sont, pour les nations

comme pour les individus, l'occupation et les conventions. Chez

certains peuples on admet la dévolution des biens du prince
au domaine national, lors de son avènement au trône.

Lorsqu'une nation a dûment occupé une contrée, le droit de

propriété qu'elle acquiert par là sur toutes les parties de ce

sol, l'autorise à s'en servir à l'exclusion des étrangers, et d'en

disposer de toutes les manières qui ne blessent pas les droits

parfaits des tiers. Partout, en effet, où personne ne peut pro-
duire de titres suffisants pour constater son droit de propriété

sur un territoire, ou ne peut invoquer soit une possession, soit

un usage exempt de violence, il est libre à chacun d'en prendre

possession, pour y exercer telle branche d'industrie qu'il croira

plus conforme à ses intérêts. C'est ainsi que lorsqu'une nation

découvre un pays jusqu'alors inoccupé, si elle y fonde des éta-

blissements durables, elle en acquiert par ce seul fait la pro-

priété. Il n'est pas défendu non plus de conclure des échanges
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de territoire avec un peuple voisin, ni même d'accepter la do-

nation par laquelle il céderait librement le sol qu'il occupe;
mais c'est à tort que la plupart des publicistes considèrent la

conquête comme un titre légitime à la souveraineté. La con-

quête n'est autre chose que la force brutale, et la force ne peut
conférer aucun droit. Si le pays conquis accepte ensuite

expressément ou tacitement la souveraineté du vainqueur, ce

n'est que du consentement, et non de la conquête,, que dérive

le droit de ce dernier. L'expérience s'unit, d'ailleurs, à la raison

pour détourner les peuples des guerres d'envahissement. Les

incorporations violentes de nations dissemblables par le carac-

tère, les mœurs, le langage, n'ont jamais longtemps duré;

leurs éléments ne tardent pas à se désunir spontanément,

quand une force externe ne vient pas les séparer. Il est permis
enfin aux États, comme aux particuliers, de s'approprier les

accessoires de la chose qui leur appartient, sauf le règlement
d'indemnités dans les circonstances où la justice naturelle le

commandera.

Les frontières. — Si la propriété du territoire est une

condition essentielle de l'existence des nations, il est important

de déterminer d'une manière précise les limites des États. Une

bonne fixation de frontières préviendra les nombreuses mésin-

telligences et les occasions de guerre qui ne s'élèvent que trop

souvent entre les populations situées sur la lisière des pays li-

mitrophes. Cette délimitation dépend principalement des cir-

constances locales; cependant il existe un certain nombre de

principes généraux qui peuvent servir de guide aux gouverne-

ments. Les publicistes reconnaissent généralement que si l'in-

tervalle qui sépare les peuplades voisines est absolument uni-

forme, comme il n'y a pas plus de raison de s'arrêter à tel

point qu'à tel l'autre, rien n'est plus naturel que de marquer la

division à égale distance de ces peuplades; mais que s'il existe

d'un côté une population beaucoup plus nombreuse que de

l'autre, la ligne de démarcation doit partager cet intervalle

dans la proportion même des populations limitrophes. S'agit-

il de rivières ou de lacs séparant deux contrées ? 011place ordi-
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mûrement la frontière au milieu du lit, pour régler la juridiction
des autorités de chaque pays; mais, en ce qui concerne l'usage
de ces eaux, il est également utile aux peuplades limitrophes
de s'accorder la plus grande liberté compatible avec le main-

tien des droits des propriétaires riverains et la conservation des

travaux publics, pratiqués sur les deux rives. Les obstacles

apportés à cette réciprocité de liberté seraient éminemment

contraires à ces échanges de bons offices et de secours, qui
sont la manifestation de la sociabilité. Quant aux montagnes,
les besoins de l'agriculture, de l'industrie et du commerce,

joints à l'intérêt de la sûreté intérieure et extérieure des États,

exigent que les pentes et les versants soient la propriété de la

naticn devant laquelle ils s'inclinent. Déplus, comme les gorges

de montagnes prêtent des facilités aux malfaiteurs de l'un et

de l'autre pays pour se soustraire aux poursuites de la justice,
et aux gouvernements pour diriger des attaques imprévues sur

les provinces contiguës, il est indispensable de laisser à la dis-

position des États voisins les entrées de ces gorges, afin qu'ils

y établissent des postes de surveillance.

La mer, — La question de la propriété des mers a long-

temps préoccupé les esprits. Au XVIIesiècle l'Espagne et le

Portugal prétendirent à la souveraineté sur les mers du Nou-

veau-Monde, en invoquant le droit de découverte et de con-

quête. La Hollande protesta, et Grotius écrivit, en lG09, son

traité sur la liberté des mers, pour établir le droit commun de

naviguer librement dans l'Atlantique et l'Océan pacifique.

Vingt ans après l'Angleterre prétendit à la propriété et à l'em-

pire de la mer britannique; Selden publia en 1635 un mémoire

à l'appui de cette prétention. Louis XIV lui refusa le droit de

pavillon (ordonnance du 18 avril 1689), et cette difficulté n'eut

pas d'autres suites. Hume, l'historien anglais, reconnaît lui-

même que les prétentions à la souveraineté, hors les baies, les

détroits et les lignes des côtes, sont repoussées par les prin-

cipes du Droit des gens. Venise voulait être souveraine sur

l'Adriatique : l'anneau du doge, jeté dans la mer, était un

symbole de cette puissance exclusive. Enfin l'empire ottoman
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se regardait comme propriétaire de la mer Noire, dont les deux

rives étaient occupées par ses provinces. La sagesse des nations

modernes leur a fait abandonner ces différentes prétentions. Il

est universellement reconnu qu'on ne peut acquérir sur la mer

aucun droit de propriété, et qu'elle échappe, par la mobilité

de ses flots, à tout acte de prise de possession". Aucune nation

ne peut donc. légitimement mettre obstacle à ce que les autres

jouissent, dans toute l'étendue des mers, de la faculté impres-

criptible de naviguer et de pêcher. L'empire de chaque État

s'étend toutefois sur les ports, les rades, les golfes et les baies

qui constituent Ja configuration géographique de son terri-

toire. D'un autre côté, le droit de défense et de sûreté fait regar-
der comme territoriale la mer qui baigne les côtes, dans une

largeur déterminée. C'est dans ce rayon que la police des

eaux, ainsi que la pêche, appartiennent exclusivement à l'État

souverain, et que s'exerce la surveillance de la douane. Com-

ment s'établit cette ligne de démarcation? Les uns la bornent à

la plus forte portée d'un canon établi sur la pointe la plus sail-

lante de la côte visible ;.d'autres l'étendentaussi loin que de la

haute mer on peut avoir vue de terre; d'autres enfin, pour

éviter ce que ces propositions ont de vague et d'incertain,

fixent la ligne de respect à deux, quatre, et même six milles de

la côte la plus proche. Il faut reconnaître que ces différentes

évaluations sont toutes également arbitraires; la détermination

de ces sortes de frontières ne peut résulter que des conventions

intervenues entre les puissances, et eu égard aux circonstances

locales. Mais il ne faut pas exagérer la portée de la ligne de

respect. Cette limite n'a d'autre objet que de prévenir toute

entreprise qui serait de nature à porter atteinte à la propriété

ou à la sûreté de la nation riveraine. Il en résulte que l'on ne

doit exiger aucun droit, ni aucune marque d'honneur ou de

respect, des vaisseaux qui par force de mer, ou par suite de leur

navigation, longent pacifiquement les côtes en dedans de cette

ligne. Si cependant la nation riveraine voulait soumettre les

navires étrangers à contribuer, par un impôt, à l'entretien de

fanaux, de moyens de sauvetage, ou d'autres établissements
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utiles à la navigation, elle serait en droit de le faire, pourvu que
les nations étrangères fussent admises à discuter la fixation de;

tarifs.

La propriété se perd, pour les nations comme pour les indi-

vidus, par l'extinction de l'objet du droit, par l'abandon suffi-

samment constaté, par la cession; et lorsqu'elle a été acquise
en vertu d'un traité, par l'échéance du temps pour lequel la

convention a été formée, à moins que le délai n'ait été pro-

longé expressément ou tacitement. La volonté mutuelle des

parties contractantes produit le même effet, ainsi que l'événe-

ment de la condition résolutoire qui,, lorsqu'elle s'accomplit,
remet les choses au même état que si l'obligation n'avait pas
existé. Enfin la prescription peut avoir lieu entre les États

comme entre les particuliers. Mais à quelle époque le droit de

prescription est-il acquis entre deux nations? Ce point ne peut
être déterminé que par les négociations.

Droite conventionnels. — Les traités. — L'un des

droits les plus essentiels et les plus importants du gouverne-
ment agissant au nom de l'État, être indépendant, est celui de

négocier et de contracter les traités. On entend par ce mot les

conventions intervenues entre deux ou plusieurs peuples, dont

l'un s'oblige envers les autres, ou leur confère certains droits.

Les nations prudentes y recourent habituellement pour se pro-
curer les secours et les avantages que la loi naturelle leur assu-

.rerait, s'ils n'étaient pas le plus souvent détournés par les con-

seils pernicieux d'une fausse politique. C'est la constitution

particulière de chaque État qui détermine quels sont les pou-

voirs, dont l'ensemble forme le gouvernement, auxquels doit

appartenir le droit de conclure les traités au nom de la nation. En

France, et sous l'empire de la constitution de 1852, l'empereur
est maître de stipuler les droits internationaux et de conclure

les traités. Dans les pays où dominent les principes du gouver-
nement démocratique, ce droit appartient plus particulièrement
au pouvoir législatif. La négociation est la série des propositions

respectives et des discussions qui les accompagnent. Le con-

cours des volontés, qui constitue la convention, donne lieu à des
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propositions, des offres qui peuvent être successivement rétrac-

tées, modifiées et reproduites. Ces propositions, ces offres,
cette négociation, en un mot, se font par l'entremise d'agents

diplomatiques délégués par le pouvoir exécutif. La ratification
est l'approbation donnée au traité par le gouvernement. Elle est

généralement réservée. Son effet est de rendre définitif avec

rétroactivité, à moins de convention contraire, le traité qui,

jusqu'alors, n'était qu'un simple projet; son but est de constater

que le plénipotentiaire n'a pas outre-passé ses pouvoirs. L'exé-

cution équivaut à la ratification.

Pour qu'un traité soit valable il faut que ceux qui le négo-

cient aient autorité pour le conclure, que le consentement des

parties contractantes ait été effectivement et puremeut déclaré,

que ce consentement soit libre et mutuel.

Les gouvernements légitimes et fonctionnant régulièrement
sont seuls autorisés à prendre des engagements pour l'État au

nom duquel ils agissent. La prudence ne conseille donc pas de

traiter avec un peuple en insurrection, tant qu'un gouverne-
ment fixe n'a pas remplacé l'anarchie.- Quant au consentement,
il peut être donné expressément ou tacitement, verbalement ou

par écrit. Mais il est plus prudent de rédiger par écrit les

clauses convenues; il est même important d'écrire les proposi-

tions qui sont formulées. C'est ainsi que plusieurs États ont

admis comme principe de ne délibérer que sur des propositions
écrites. La liberté du consentement, qui est une condition essen-

tielle de tous les contrats, ne serait qu'apparente, s'il était arra-

ché par l'erreur ou la contrainte: dans le cas, par exemple, où

la vie, l'honneur, la liberté du négociateur seraient en périt;
mais il faudrait quexœs circonstances fussent bien prouvées. Ea

ce qui concerne la mutualité, peu importe la forme choisie

pour constituer la promesseet l'acceptation. L'usage moderne

exige cependant que les consentements verbaux soient, autant

que possible, convertis en consentements écrits, afin d'éviter

les contestations.

Les traités donnent le droit d'exiger de la nation contractante

l'accomplissement des stipulations 1l'l'ds renferment, et de l'y
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contraindre même, en cas de refus, pourvu qu'on y ait satisfait

de son côté, ou que l'on ait commencé d'y satisfaire. Il est de

maxime, en France, que les traités légalement stipulés, reçus et

publiés, deviennent lois de l'État, et qu'ayant le caractère de

lois, ils ne peuvent, par conséquent, être interprétés et appli-

qués que par les autorités chargées d'interpréter et d'appliquer
les lois. Mais tous les traités ne sont pas nécessairement obli-

gatoires. Les traités contenant la cession ou l'abandon d'un

droit naturel essentiel, c'est-à-dire sans lequel une nation ne

peut être considérée comme existante encore à l'état de nation,

peuvent bien continuer à recevoir leur pleine exécution, tant

que les deux parties engagées continuent à les maintenir par le

concours de leurs deux volontés, mais ils ne les lient pas dans

l'avenir, car les droits naturels sont inaliénables; et comme la

première condition à rechercher dans tout contrat est celle de

savoir si l'obligation qu'il consacre est moralement et physi-

quement possible, l'on admet généralement que les stipula-
tions relatives à l'établissement de l'esclavage, à l'exclusion de

tel ou tel État des rapports internationaux nécessaires à la

satisfaction de ses besoins physiques et moraux, seraient sans

effet. Mais un État ne saurait se dégager des obligations d'un

traité en invoquant la lésion, ou l'inégalité des avantages qui
en résultent pour lui. Il appartient, en effet, à chaque partie
contractante de peser d' avance les avantages et les désavantages

qui découleront pour elle du contrat projeté, et lorsqu'elle
s'est engagée, on peutdire que c'est en connaissance de cause.

L'indépendance des nations leur donne le droit de chercher

dans un traité à se faire accorder des avantages plus considé-

rables qu'elles n'en accordent elles-mêmes. Si la lésion était

une raison de se dédire, cette voie ouverte à la mauvaise foi

compromettrait la sécurité réciproque des nations, en portant
atteinte à la confiance dans les traités. Les conventions inter-

nationales ont généralement pour objet des partages, des déli-

mitationsde frontières, des cessions ou achats, échanges ou

donations de territoires ; il y a des traités d'extradition, de pro-

priété littéraire, artistique et industrielle; des conventions
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postales; des règlements relatifs aux pêcheries, aux chemins de

fer, aux télégraphes; électriques des traités de commerce, de

navigation, d'uniformité de poids et mesures, d'alliance offen-

sive et défensive, etc.

Il faut distinguer, parmi ces différents contrats, les conven

tions transitoires et les traités proprement dits. Les conventions

transitoires, telles que les stipulations de cessions, de limites,

d'échanges, ont un accomplissement immédiat, et sont perpé-
tuelles. Une fois accomplies, elles existent indépendamment
des changements survenus dans la forme du gouvernement

qui les a contractées, et même dans la souveraineté de l'État

contractant. C'ffst ainsi que les cessions de territoires que la

Pologne aurait pu .consentir avant son démembrement, seraient

restées valables après la destruction de la nationalité polo-
naise. Quant, aux traités proprement dits, qui obligent à des

prestations successives, comme les traités d'alliance, de com-

merce, de navigation, bien qu'ils aient été contractés pour tou-

jours, ils ne sont pas perpétuels. Ils cessent d'exister lorsque
l'État qui les a consentis perd son indépendance, ou vient à se

dissoudre: la dissolution de la Pologne a dù nécessairement

entraîner l'extinction de tous les traités d'alliance que cette

malheureuse et héroïque nation avait faits; lorsque l'État con-

tractant change volontairement sa constitution, et que le traité

a été conclu en vue de la constitution précédente; lorsque la

guerre a été déclarée entre les deux nations contractantes.

Dans ce dernier cas il y a lieu, lorsque la paix est rétablie, au

renouvellement des traités que l'on veut observer.

Quel serait l'effet de la clause par laquelle un gouvernement

proclamerait obligatoire à toujours le traité par lui conclu? Il

est évident que la génération présente ne saurait lier la généra-

tion à venir. Les traités n'obligent les nations qu'aussi long-

temps que le principe sur lequel repose leur validité continue

d'exister. Du moment où l'observation du traité cause à l'une

des parties un dommage qu'elle ne pourrait éviter, et dont

l'autre ne saurait l'indemniser, le traité doit être résilié. Il faut

distinguer, au reste, dans les conventions internationales, les

à
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articles principaux et les articles accessoires. La rupture des

premiers entraîne celle des seconds; mais les articles acces-

soires peuvent tomber sans que cela porte atteinte à la force

des articles principaux. C'est dans les congrès que les plénipo-
tentiaires discutent et adoptent, au nomde leur gouvernement,
les clauses des traités et les moyens les plus propres à main-

tenir la paix parmi les nations.

Relations des nations entre elles en temps de

paix.—Oroit d'ambassade. —La diplomatie est l'art des

négociations. Pour traiter des intérêts des États et pour faire

exécuter les règles du Droit international, les gouvernements

sont obligés de recourir à des formes convenues entre les diffé-

rentes puissances, et qui constituent, en quelque sorte, la pro-

cédure du Droit des gens. Le diplomate serait donc l'avoué de

sa nation. Le mot diplomatie vient du grec SinrXwijia.Le diplôme
est un écrit en double: les conventions entre les États sont

écrites en plusieurs originaux. La diplomatique est la connais-

sance des vieux diplômes. L'objet de la diplomatie est de pour-
voir à la sûreté, à l'harmonie des nations, de prévenir les

ruptures par des explications satisfaisantes et de terminer

promptement les guerres par des interventions amicales; enfin,

de faciliter les rapports des peuples en entretenant parmi eux

des sentiments de fraternité. La justice et la bonne foi doivent

toujours en être la base et si, parfois, l'adresse est permise, c'est

pour écarter les occasions de rupture entre les nations que la

jalousie, l'ambition et l'intérêt tendent sans cesse à diviser.

Pendant longtemps le latin a été la langue de la diplomatie,

mais depuis Louis XIV l'usage du français s'est généralisé dans

le langage politique des cours. Le protocole est la formule des

actes des diplomates; c'est aussi le procès-verbal dressé par le

secrétaire d'un congrès, et qui reste dans les archives du lieu où

le traité a été conclu: c'est dans ce sens que l'on dit que le

protocole du traité de Paris a été recueilli dans les archives du

ministère des affaires étrangères de France. Enfin l'on entend

par ce mot l'ensemble des formalités, l'étiquette, le cérémonial.

Le cérémonial. — Les questions de cérémonial ne sont
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pas secondaires. L'observation des règles de l'étiquette cons-

titue la politesse internationale, qui contribue à faciliter les re-

lations de peuple à peuple. Il en est des nations comme des

particuliers. La dignité des États et celle des individus exigent

que, dans le commerce de la vie, aucune atteinte ne soit portée
aux égards qui lui sont dus, sans une prompte réparation.

Manquer à l'observation du cérémonial étranger, c'est donc

s'exposer à troubler la paix parmi les peuples. Les nations étant

destinées à avoir besoinles unes des autres, c'est une obligation
élémentaire pour elles de se respecter réciproquement.

Cette mutualité d'égards découle de l'égalité parfaite qui
existe entre les États, au point de vue du respect de leurs

droits. C'est ainsi que les plus grands monarques doivent re-

connaître dans les chefs des plus petits peuples le caractère

éminent de représentants d'une nation; c'est ainsi que les États,

quelque puissants qu'ils soient, ne sont pas fondés à exiger de

leurs voisins des démonstrations spéciales d'honneur et de pré-

férences, qui ne seraient pas convenues par des traités. L'indé-

pendance des nations leur donne le droit de reconnaître pure-
ment et simplement, ou sous condition, ou même de refuser de

reconnaître les titres que chaque peuple peut juger à propos

d'attribuer à son chef, la forme qu'il est libre d'imprimer à son

gouvernement. Frédéric de Prusse ayant pris la qualification

de roi, ce titre ne fut reconnu qu'en 1701 par l'Angleterre, les

Pays-Bas, la Suisse et le Portugal; en 1713, par la France et

l'Espagne; en 1723, parla Suède; en 1764, parla Pologne;

en 1787, par le pape. Le titre d'empereur des Français, adopté

par Napoléon Ier en 1804, fut reconnu par l'Europe entière, à

l'exception de la Grande-Bretagne. Mais l'intérêt de la paix uni-

verselle, qui est celui de l'humanité, demande aux nations

d'user de quelque complaisance à cet égard, dans les limites de

ce qui ne compromettrait pas leur avenir. Il est certain, d'un

autre côté, qu'un État ne saurait s'attribuer la préséance, natu-

rellement et de droit.

Lia préséance. — La préséance est la primauté de rang;

c'est le droit d'occuper la première place, c'est-à-dire celle qui,
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entre plusieurs, est censée la plus honorable. Les
questions

de

préséance se présentent ordinairement dans les entrevues per-
sonnelles des chefs des nations ou des ministres qui les repré-

sentent, dans les visites solennelles, dans les occasions des cé-

rémonies, dans les actes publics de tout genre, et surtout dans

le corps et dans la signature des traités internationaux. On

entend par le cérémonial étranger, l'ensemble des règles rela-

tives à la dignité, au rang et aux autres marques honorifiques

des États, de leurs chefs et de leurs représentants. L'obser-

vation des -préséances repose, en général, sur les traités. Les

puissances qui se sont engagées par cette voie sont désormais

obligées et ne pourraient s'écarter du traité, sans injure. A dé-

faut de conventions on doit se conformer pour le cérémonial

à ce qui est établi par un usage généralement reçu. C'est ainsi

que le désir de conserver la bonne harmonie internationale,

d'établir des liens d'amitié avec les nations voisines et d'obte-

nir de ces nations les mêmes complaisances, a fait reconnaître

des règles de cérémonial qui ne reposent, en général, que sur un

simple usage, mais que les États civilisés observent cependant

plus scrupuleusement qu'ils n'ont quelquefois observé les

traités les plus solennels. Quelles doivent être les bases des

préséances? On a proposé l'ancienneté de l'indépendance des

États, ou de la conversion à la religion chrétienne, ou de la

dynastie. Mais, d'une part, la connaissance la plus élémentaire

de l'histoire nous apprend qu'il n'est pas un peuple qui n'ait

passé plusieurs fois par l'alternative de la liberté, de l'assujettis-

sement et de la conquête; le Droit international, d'autre part,

comme le Droit public, comme le Droit privé, est tout à fait dis-

tinct des considérations religieuses. Quant à l'ancienneté de la

famille régnante, elle ne saurait être considérée que pour régler
le rang entre les gouvernements monarchiques; encore soulève-

rait-elle des questions de généalogie souvent très-embarras-

santes; les républiques enfin échapperaient àce moyen de clas-

sement. La forme des gouvernements ne devrait pas avoir plus

d'influence pour régler les préséances, la dignité d'un État ne

dépendant pas de ce qu'il qst gouverné par un seul ou par plu-
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rieurs. La circonstance accidentelle qu'à l'époque où notre céré-

monial commençait à se former, les États les plus puissants de

l'Europe avaient pour chefs des rois ou des empereurs, jointe à

l'importance que la religion attachait au sacre des rois, ont

contribué à faire considérer 'la dignité impériale et royale
comme la plus éminente des dignités séculières. Pendant

longtemps on a considéré l'empereur d'Allemagne comme

ayant le premier rang dans la chrétienté. Les partages faits

dans la maison de Charlemagne ayant donné l'empire à l'aîné,
le cadet qui eut le royaume de France dut lui céder le pas.
Ses successeurs suivirent ce qu'ils trouvèrent établi et furent

imités par les autres rois de l'Europe. Les papes, en qualité de

vicaires de Jésus-Christ, ont prétendu autrefois qu'il leur

appartenait exclusivement de nommer les rois. La Renaissance

a fait justice de cette chimère. Si les rois s'attribuent une supé-
riorité de rang sur les républiques, c'est parce qu'ils sont su-

périeurs en forces et en nombre; la république romaine ne se

servait des rois que pour orner ses chars de triomphe. Les

différentes qualifications dont peuvent se parer les chefs des

gouvernements, quelque respectables qu'elles soient, ne sont

que des désignations conventionnelles; la véritable dignité ne

réside que dans le corps de l'État, et non dans la personne de

ses chefs. Un chef de nation n'a de majesté que parce qu'il re-

présente un peuple. Faut-il enfin fixerle" rang des puissances

d'après la population des États? Nous n'hésitons pas à re-

pousser cette opinion comme entachée de matérialisme. Suivant

nous, la préséance doit appartenir à la nation la plus civilisée,

et la nation la plus civilisée est celle qui est la plus éclairée, la

plus généreuse et la plus riche en libérales institutions. Dans la

pratique, il est d'usage que les princes d'une égale dignité no-

minale accordent chez eux le pas à celui d'entre eux qui vient

les visiter. La préséance appartient dans les congrès de paix

au représentant de l'État médiateur, et, lorsqu'il s'agit de signer

des actes publics, les diplomates ont la coutume d'alterner afin

de- révenir les disputes de préséance.-
Les ministres publics. — Il est nécessaire que les gou-
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vernements traitent et communiquent ensemble pour le bien

de leurs affaires, pour éviter de se nuire réciproquement, et

pour terminer leurs différends. Mais comme il serait difficile de

résoudre les questions importantes par une simple correspon-

dance, et comme les entrevues personnelles des chefs de gou-

vernement entraîneraient des lenteurs et des dépenses, l'usage

s'est introduit de communiquer par l'entremise de délégués

chargés d'instructions et munis de pleins pouvoirs: ce sont les

ministres.

Le mot ministre, dans sa plus grande généralité, désigne

toute personne chargée des affaires publiques. Dans un sens

moins large, on l'emploie pour désigner les hauts fonctionnaires

placés par le gouvernement à la tête d'un département d'affaires

d'État. Enfin, dans le langage du Droit des gens, le ministre est

l'agent diplomatique qu'un gouvernement envoie auprès d'un

État étranger, ou à un congrès, pour y traiter des affaires pu-

bliques, et qui, muni de lettres de créance ou de pleins pou-

voirs, jouit des priviléges que le Droit des gens accorde au ca-

ractère public dont il est revêtu. Le Droit des gens positif des

États de l'Europe a introduit plusieurs classes de ministres, dis-

tingués par la diversité du grade de leur représentation et du

cérémonial dont ils jouissent. Ce sont les ambassadeurs, légats

ou nonces, les ministres accrédités auprès des souverains et

les chargés d'affaires accrédités auprès des ministres des affaires

étrangères (règlement de Vienne, du 19 mai 1815). On a admis

également une quatrième classe de ministres, qui se place

immédiatement après celle des ambassadeurs: les ministres

plénipotentiaires. Mais ces différentes distinctions sont de ré-

cente origine dans le Droit des gens. L'on ne connaissait autre-

fois qu'un seul ordre de ministres, les ambassadeurs; et même,

dans l'antiquité, les missions n'étaient pas permanentes, mais

transitoires, et avaient toujours un objet déterminé. Ce n'est

qu'au xve, et surtout au XVICsiècle, lorsque la vanité des cours

et des ministres rendit plus difficile sur le cérémonial, et

étendit la représentation du ministre jusqu'à la dignité du sou-

verain, qu'on imagina, pour éviter les difficultés, l'embarras et
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la dépense, d'employer en certaines occasions des ministres

d'un ordre moins relevé. La plupart des publicistes font reposer
la distinction entre les ministres publics sur le caractère repré-
sentatif. Les agents diplomatiques de la première classe

auraient seuls ce caractère par excellence; ils représenteraient
le chef de leur gouvernement quant à sa personne et à sa di-

gnité. Les ministres des autres ordres ne le représenteraient

que relativement aux affaires pour lesquelles ils seraient por-
teurs de pouvoirs. Mais ce n'est là qu'une illusion, dont le

progrès des temps a fait justice. Ambassadeur, envoyé, chargé
d'affaires ou résident, un agent diplomatique ne représente

que les intérêts de sa nation. La vraie base de la différence

entre les ministres publics consiste dans la diversité des man-

dats. Parmi ces agents, les uns sont accrédités par le chef de

leur gouvernement, auprès du chef du gouvernement étranger,

et autorisés à traiter directement et immédiatement avec lui;

les autres ne sont accrédités que par le ministre des affaires

étrangères de leur pays, auprès du ministre de l'autre nation.

Pinheiro-Ferreira prouye même que cette distinction est pure-

ment illusoire dans les gouvernements constitutionnels et ré-

publicains. (i Nous aimons à croire, dit-il, que les lumières

du siècle feront enfin disparaître des cadres diplomatiques ces

agents qui, n'ayant aucun but réel qui les distingue des deux

autres ordres, ne sauraient que contribuer à entretenir les idées

d'une fausse aristocratie, aussi incompatible avec l'économie

d'une sage administration qu'avec les principes de tout gou-

vernement représentatif. »

Tout État souverain a le droit d'envoyer et de recevoir des

ministres. L'en empêcher serait lui faire injure, l'attaquer dans

l'un de ses droits les plus précieux, et, par conséquent, porter

atteinte au Droit des gens. 11appartient également à tout État

souverain de fixer les conditions d'admission des agents diplo-

matiques étrangers, et de déterminer les droits et prérogatives

qu'il leur accordera. Quant aux États dépendants ou mi-souve-

rains, c'est-à-dire ceux qui n'exercent pas la souveraineté par

eux-mêmes, quoique étant régis par une constitution distincte
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et propre, et pourvus d'une administration intérieure spéciale,
comme les cantons de la Confédération suisse, ils ne peuvent,
à moins de clause spéciale dans la loi fondamentale qui les ré-

git, accréditer des agents diplomatiques.

On donne le nom de lettre de créance au titre, à l'acte qui au-

torise et constitue le ministre dans son caractère auprès du gou-

vernement étranger. C'est une espèce de plein pouvoir général

qui, d'ailleurs, n'autorise l'agent à aucune négociation parti-

culière. La lettre de créance est donnée suivant les formes

usitées dans les chancelleries; elle énonce le but général de la

mission, le nom et la qualité du ministre; elle est remise dans

une audience publique ou privée, selon l'usage du pays et le

caractère officiel de celui qui en est porteur. Les agents infé-

rieurs n'ont pas besoin d'en être munis; le ministre des affaires

étrangères les accrédite directement auprès de son collègue à

l'étranger. Indépendamment de la lettre de créance, le ministre

public doit être nanti d'un plein pouvoir, qui doit être spécial

lorsqu'il s'agit d'une négociation déterminée. Ce titre indiquant

l'objet et les limites du mandat de l'agent, constitue seul la base

de la validité de ses actes.

Les instructions sont les mandements secrets du gouverne-
ment qui accrédite, les ordres auxquels le ministre devra se

conformer. Elles peuvent être générales et indiquer l'ensemble

de la conduite à tenir envers le gouvernement étranger, ou par-

ticulières, et n'êtFe relatives qu'à l'objet spécial de la mission.

Toutes les dépêches que le ministre public recevra de son gou-

vernement seront, d'ailleurs, autant d'instructions ultérieures

qui, suivant les circonstances, pourront être ostensibles ou se-

crètes. L'agent diplomatique sera juge des confidences qu'il
croira devoir faire en l'absence de tout ordre positif. Les cor-

respondances secrètes se font quelquefois en chiffres.

Indépendamment des intérêts politiques de leur nation,

qu'ils sont chargés de représenter et de défendre au nom de

leur gouvernement, les ministres publics doivent étendre sur

leurs concitoyens la protection de l'autorité dont ils relèvent,

leur faire rendre justice par les tribunaux du pays, et réclamer,
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s'il est besoin, l'intervention du pouvoir auprès duquel ils sont

accrédités. Ils ont, de plus, un caractère public généralement
avoué dans tous les tribunaux de l'Europe pour légaliser les

actes, donner des certificats et des attestations. L'agent diplo-

matique est en pays étranger le magistrat de sa nation, dont les

actes et la signature ont foi et créance.

Prl-vlléges des ministres publics. — La personne des

ministres publics est inviolable; ils sont indépendants de l'au-

torité de l'État où ils résident; ils ne sont justiciables ni des

tribunaux civils, ni des tribunaux criminels; ils sont exempts
des impôts personnels.

Les ministres publics sont placés sous la sauvegarde du Droit

des gens. Ils sont, a dit Montesquieu, la parole du prince qui
les envoie, et cette parole est sacrée. Quiconque fait violence à

un ambassadeur ou tout autre agent diplomatique, ne fait pas
seulement injure à l'État que ce ministre représente: il blesse

la sûreté commune et le salut des nations; il se rend coupable

d'un crime atroce envers tous les peuples. Les puissances de

l'Europe reconnaissent unanimement l'inviolabilité des minis-

tres publics, quel que soit leur rang, et la leur accordent dès

l'instant où ils touchent le territoire de l'État prévenu de leur

mission, jusqu'au moment où ils le quittent, encore même que

le caractère du ministre ne se développe dans toute son étendue

que lorsqu'il a été reconnu et admis par le gouvernement auprès

duquel il est accrédité. L'usage universel des nations attribue, de

plus, aux agents diplomatiques une entière indépendance de la

juridiction et de l'autorité de l'État où ils résident. 11 importe

qu'ils ne puissent être distraits de leurs fonctions par aucune

chicane, qu'ils n'aient pas de piéges à redouter, qu'ils n'aient

rien à espérer ni à craindre du gouvernement qui les reçoit.

On les considère donc comme s'ils n'avaient pas quitté le terri-

toire de leur pays. C'est ce qu'on désigne par le mot exterrito-

rialité. Cependant cette indépendance du ministre étranger ne

doit pas être convertie en licence; elle ne le dispense pas de se

conformer, dans ses actes extérieurs, aux usages et aux lois du

pays où il se trouve, dans tout ce qui est étranger à l'objet de
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son caractère et de sa mission. La même observation doit être

faite à l'égard des personnes et des choses auxquelles s'étend

l'inviolabilité de l'agent diplomatique. La famille, la suite, la

demeure, les équipages, les effets des ministres publics sont in-

violables comme lui. Les papiers de sa mission ont trop d'im-

portance pour que le gouvernement auprès duquel il est accré-

dité puisse, n'importe sous quel prétexte, avoir l'occasion de

s'en emparer. Il est donc généralement admis que l'hôtel et les

équipages du ministre doivent être exempts des perquisitions
de la police et de la douane. Mais si l'agent diplomatique se re-

tranchait derrière son inviolabilité pour soustraire un criminel

à la vindicte des lois, ou pour favoriser la contrebande, le gou-
vernement de l'État ainsi bravé serait autorisé à prendre les

mesures nécessaires pour concilier le respect dû au caractère

du ministre avec l'observation de la loi. Le préjugé de l'asile

n'existe plus, dans notre Droit public, au profit de l'hôtel de

l'ambassade. Dans le cas de présomption grave, la demeure de

l'ambassadeur et ses équipages pourraient donc être l'objet
d'une perquisition prudente, le ministre ayant été préalable-
ment invité à serrer ses papiers et ses archives. L'incompétence
des tribunaux civils et criminels est absolue à l'égard des

agents diplomatiques, des gens attachés à leur mission, et s'é-

tend même à leurs biens meubles. Il n'y a d'exception, en ma-

tière civile, que pour les actions concernant les propriétés

immobilières et même mobilières appartenant au ministre,

mais étrangères à sa qualité de représentant un gouvernement

étranger. Quant à l'exemption des impôts personnels directs,

elle naît de l'indépendance des ministres publics et de leur

suite; mais ils doivent payer l'impôt foncier pour les immeu-

bles dont ils peuvent être propriétaires à tout autre titre qu'au
titre diplomatique, et, sauf le cas de dispense spéciale, ils sont

soumis aux impositions indirectes.

Fin des missions diplomatiques. — Les missions di-

plomatiques prennent fin par l'extinction des lettres de créance

ou des pouvoirs, par le rappel, par l'éloignement volontaire ou

forcé et par la mort du ministre. Si les fonctions de l'agent ne
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sont que suspendues, cette interruption ne lui enlève pas les

prérogatives attachées à son caractère public. Que si, au cohi

traire, la mission est complétement terminée, le ministre a le

droit de se retirer librement, même dans le cas d'hostilités ou

de. mésintelligence, et de rentrer, dans un délai convenable,

lui, sa suite et ses effets, sur son propre territoire.

Les consuls. — Les consuls sont des agents chargés
de représenter en pays étranger les intérêts. commerciaux

de leur nation. Les consulats ont été institués pour pro-

téger le commerce et la navigation des nationaux auprès des

autorités étrangères, pour exercer la police et la justice sur ces

nationaux, et pour fournir au gouvernement les documents qui

doivent le mettre à même d'assurer la prospérité du commerce

extérieur. Les consuls doivent donc protéger et assister les mar-

chands et les marins de leur nation, veiller à l'observation des

traités de commerce, et rendre compte à leur gouvernement de

ce qui concerne l'état et l'intérêt du commerce national par

rapport au pays de leur consulat. L'institution de cette magis-
trature est fort ancienne. De très-bonné heure des juges parti-
culiers avaient été établis en Italie et en Espagne, pour les

affaires du commerce et de la navigation. En 1190, Guy, roi de

Jérusalem, permettait aux commerçants de Marseille d'établir

des consuls dans ses États, avec pouvoir d'y juger tous les

différends qui naîtraient entre eux et les étrangers, à l'exception

du vol, de l'homicide, dela trahison, de la fausse monnaie et du

rapt. Dès le xnie siècle, quelques États de l'Europe commen-

cèrent à se faire accorder le droit d'envoyer des consuls. Cet

usage devint général au XVICsiècle. Les postes consulairesde la

France se divisent en consulats généraux et en consulats de pre-
mière et de deuxième classes. Le consul généralsurveille et di-

rige, dans les limites de ses instructions, les consuls établis

dans l'arrondissement dont il est le chef. Le corps des consuls

se compose encore de vice-consuls et d'élèves consuls. Il est

interdit aux membres du corps consulaire de faire aucun com-

merce, soit directement, soit indirectement, sous peine d'être

révoqués;
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D'après l'usage général des nations, les consuls sont autorisés

à délivrer des passe-ports à leurs nationaux, à légaliser les

actes dressés par les fonctionnaires publics de leur arrondisse-

ment, à remplir les fonctions d'officiers de l'état civil.Ils ser-

vent d'arbitres pour les difficultés qui s'élèvent entre les sujets
de leur nation, et entre ces derniers et les habitants du pays.
Dans leurs rapports avec la marine commerciale, ils exercent la

police sur les navires de commerce de leur pays, dans tous les

ports de leur juridiction ; mais ils doivent respecter les droits

des autorités locales qui ont la police du port. Ils sont chargés
desurveiller l'emploi légal et régulier du pavillon de leur État

et de dénoncer les abus qui pourraient exister à cet égard. Ils

doivent assurer par tous les moyens possibles l'exécution des

lois qui prohibent le commerce des esclaves, lorsqu'ils appar-

tiennent à un pays assez civilisé pour avoir interdit ce commerce

immoral. Ils ont mission d'intercéder en faveur de leurs natio-

naux arrêtés par les autorités locales, et de faire les démarches

nécessaires pour qu'ils soient traités avec humanité, défendus,
et jugés avec impartialité. Leurs droits à cet égard peuvent être

plus ou moins étendus par les traités. Dans leurs rapports avec

la marine militaire, ils peuvent intervenir auprès des autorités

locales pour faire poursuivre et arrêter les déserteurs des na-

vires de guerre; et, dans les circonstances où il y aurait danger

pour la sûreté des personnes -oo.Ja conservation des biens de

leurs nationaux, ils ont le droit de faire appel aux forces na-

vales qui se trouveraient dans le port, ou peu éloignées.
Les consuls sont les représentants du commerce de leur

nation, ils sont chargés par leur gouvernement de protéger à

l'étranger ïion-seralement les intérêts des individus, mais sou-

vent ceux de l'État lui-même. Il arrive, de plus, quelquefois,

qu'en l'absencedes, agents diplomatiques ils sont appelés à

traiter des questions du Droit des gens. Cependant ils ne

jouissent pas de toutes les prérogatives qui sont attachées au

caractère d'ambassadeurs ret de ministres publics; c'est ainsi

qu'ils ne peuvent invoquer les priviléges de l'exterritorialité, et

que, p01!ll'leurs affaires privées, ils sont justiciables des tribu-
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naux ordinaires du lieu de leur résidence, à moins qu'ils n'aient

reçu de leur gouvernement une mission diplomatique spéciale.
Gomme les ambassadeurs et les ministres publics, les consuls

ont besoin d'être agréés par le gouvernement auprès duquel ils

doivent exercer leurs importantes fonctions.

Droit des gens privé. — LEs ÉTRANGERS.— Le gou-
vernement ne doit pas seulement user de politesse dans ses

relations officielles avec les autres puissances, et faire observer

les égards qui lui sont dus, l'hospitalité lui fait encore une loi

d'étendre sa protection sur les étrangers qui visitent son terri-

toire. Ces hôtes sont ou des touristes qui voyagent pour leur

instruction et leurs plaisirs, ou des individus qui sont appelés
à l'étranger par leurs affaires, ou des immigrants qui viennent

chercher une nouvelle patrie et se faire naturaliser, des émi-

grés, des bannis ou des réfugiés. Les émigrés sont ceux qui

fuient un danger dont la cause est politique, mais qui ont l'in-

tention de rentrer à main armée sur le territoire de leur pays.

Les bannis sont des individus chassés de leur patrie par une

condamnation judiciaire ou par un actede l'autorité. Les réfu-

giés sont, en général, des partisans qui se dérobent par la fuite

à une persécution politique imminente. Très-souvent aussi ce

sont des criminels qui échappent à l'application des lois pénales

de leur nation.

Dans les États européens Rentrée sur le territoire des diffé-

rentes nations est libre, partout, à quiconque n'est pas ennemi

de l'État. Cependant le droit exclusif que chaque nation a sur

son territoire l'autoriserait à en fermer l'entrée aux étrangers,

et, par conséquent, à n'accorder le passage ou -le séjour qu'à

ceux qui en auraient obtenu la permission spéciale. En France

aucun étranger ne peut être admis sur le territoire français, s'il

n'est muni d'un passe-port de l'autorité dont il dépend, visé par

un agent diplomatique, ambassadeur, ministre ou consul de

France. Cette liberté d'entrée, de passage et de séjour, que les

nations civilisées accordent sous certaines conditions, est con-

firmée par un grand nombre de traités, et, à défaut de trai-

tés, elle repose sur un usage généralement reconnu. Quant au
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passage de corps de troupes sur un territoire étranger, il est

subordonné à une autorisation préalable. Il en est de même

pour l'introduction des vaisseaux de guerre; il faut une auto-

risation spécialeou un traité, et dans les traités il est d'usage
de déterminer le nombre des vaisseaux de guerre qui pourront
entrer dans les ports, ou passer sous les canons des forts voi-

sins sans avoir besoin d'être autorisés.

L'étranger est soumis aux lois de police et de sûreté du pays
où il voyage, c'est-à-dire aux lois qui imposent des devoirs dans

le but de protéger la tranquillité, la liberté, la propriété, la

santé et la sûreté des citoyens en général. Il serait impossible
de faire régner l'ordre dans un pays, si les étrangers pouvaient

impunément le troubler. D'ailleurs, dès qu'ils sont admis sur

le territoire, jls sont sous la protection des lois et du gouver-
nement du pays qui leur donne l'hospitalité; ils leur doivent

donc obéissance. La loi du pays doit être obéie par tous ceux

qui sont placés ou qui viennent se ranger, même passagère-

ment, sous sa tutelle. C'est aussi cette loi qui doit régler les

biens immobiliers dont les étrangers sont propriétaires hors de

leur patrie. Une nation ne serait pas indépendante des autres,
et n'aurait pas une souveraineté complète, si une portion quel-

conque de son territoire pouvait être soumise à la législation
d'un gouvernement étranger. Les biens immeubles des étrangers
sont soumis aux mêmes impôts que ceux des nationaux, et quant

aux contributions qui pèsent sur la personne ou sur les meu-

bles, elles ne sont généralement exigées des étrangers que lors-

que leur présence prend le caractère d'un établissement per-

manent. S'il est juste de faire, dans ces limites, contribuer les

étrangers, parce que les frais que nécessite le gouvernement

doivent être supportés par ceux qui profitent des avantages de

son établissement, rien ne justifierait la mesure qui imposerait

plus fortement les étrangers que les nationaux. Les étrangers,

enfin, doivent avoir le droit de succéder, de disposer et de rece-

voir de la même manière que les nationaux. Quant à leur état

personnel, c'est-à-dire leur position dans la société et leur capa-

cité de faire certains actes, il ne peut être régi que par la loi de
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leur pays. Les lois personnelles s'attachent à la personne et la

suivent partout où elle juge à propos de résider.

La confiance dans les contrats serait ébranlée et les rela-

tions d'affaires civiles ou commerciales deviendraient bien dif-

ficiles, si les nationaux étaient exposés à poursuivre judiciaire-
ment hors de leur pays l'exécution des obligations contractées

vis-à-vis d'eux par des étrangers. Ils ne seront donc pas tenus

de s'adresser aux juges du pays de leur débiteur, mais ils por-
teront leur action devant leurs tribunaux nationaux.

Le principe de l'indépendance des États s'oppose à ce qu'un

gouvernement soit tenu d'exécuter une sentence prononcée
dans un pays étranger sur les personnes ou sur les biens qui
se trouvent dans les limites de-ses frontières, L'exécution d'un

jugement est, en effet, un acte dé l'autorité publique. Cepen-
dant-les relations de bonne amitié et des considérations d'utilité

et de convenance réciproques, ont fait admettre des exceptions
à la règle que les jugements ne peuvent recevoir leur exécution

dans un État étranger. Ces exceptions ont été établies tantôt

par des traités de nationà nation, tantôt par les lois d'un État

qui consacrent le principe de la réciprocité, tantôt parle sim-

ple usage. Mais aucun État n'a consenti à souffrir que, dans son

territoire, l'exécution du jugement étranger*se fasse en *ertu

de la seule autorité du juge qui l'a rendu : partout l'État a

réservé à ses propres juges le pouvoir d'ordonner cette exécu-

tion, après avoir examiné si ce jugement ne renferme pas une

disposition contraire, soit à la souveraineté de la nation dans le

territoire de laquelle l'exécution devra avoir lieu, soit aux inté-

rêts de cette nation comme telle, soit enfin au droit public du

même État. Quant aux actes qui, tels qu'une nomination de

curateur d'un absent, d'un mineur émancipé ou d'tme succes-

sion vacante, n'ont pas pour objet l'examen et la décision des

causes litigieuses, ni l'exécution de ces décisions, maig qui por-

tent sur des points n'offrant pas de contestation et n'exigent

de la petsonne chargée de l'exercice de cette juridiction volon-

taire qu'une confirmation ou une attestation publique, comme

ils sont d'une application bien plus fréquente dans les relations
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entre les nations que ne le sont les décisions rendues par la

juridiction contentieuse, leur autorité est généralement admise

sans examen préalable.

Que les lois d'un État imposent plus ou moins de conditions

à l'étranger qui demande la naturalisation ; qu'elles le soumet-

tent à un stage plus ou moins long, suivant qu'il a rendu ou

non des services à sa nouvelle patrie, et que pendant cet inter-

valle elles lui accordent plus ou moins de droits; qu'elles se

montrent indulgentes pour le national qui, ayant perdu sa qua-

lité, sollicite sa réintégration, et favorables à l'enfant de ce

national né fortuitement à l'étranger; qu'elles subordonnent la

jouissance des droits politiques, après la naturalisation ac-

quise, à l'accomplissement de telles ou telles conditions,
ce sont là des points abandonnés à la législation positive
de chaque peuple, qui, suivant ses inspirations, ses intérêts ou

ses besoins, peut accorder ou refuser le droit de cité. Il est

néanmoins généralement admis que la naturalisation, et même

une résidence prolongée, ont pour effet d'assimiler les étran-

gers aux nationaux et que, dans ce cas, ils sont traités comme

les sujets de l'État sur le territoire duquel ils se sont établis.

Mais une question intéressante est celle de savoir si un gouver-
nement peut entourer de restrictions la naturalisation de ses

nationaux en pays étranger, et s'opposer à l'émigration. « Une

»loi, dit Beccaria, qui tenterait d'ôter aux citoyens la liberté

» de quitter leur pays, serait une loi vaine; car, à moins que
» des rochers inaccessibles ou des murs impraticables ne sépa-
» rent ce pays de tous les autres, comment garder tous les

» points de sa circonférence? Comment garder les gardes eux-

» mêmes?» L'émigration dénote toujours un profond malaise

au sein de la société où elle se manifeste. Pour que l'homme

renonce à la patrie à laquelle il est naturellement attaché par
les premières impressions de l'enfance, il faut généralement

qu'il ne puisse développer ses facultés physiques et morales sur

le sol natal. Le meilleur moyen de prévenir l'émigration, c'est

d'aviser, par des institutions prudentes, à généraliser le bien-

être des populations.
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Les devoirs de l'hospitalité doivent se concilier avec les pré-
cautions que conseille la prudence vis-à-vis des réfugiés. Encore

faut-il distinguer si ces individus sont ou non des réfugiés poli-

tiques. Il est certain que, sauf le cas de traité formel, les réfu-

giés politiques ne peuvent jamais être livrés au gouvernement

qui les réclame. Ils sont sous la sauvegarde du Droit des gens.

Cependant, suivant les cas, le gouvernement aurait le droit de

les réunir dans une ville, et, s'ils devenaient dangereux pour
l'ordre public, il pourrait les faire sortir du territoire. Cette

mesure de rigueur serait, d'ailleurs, applicable aux étrangers
non réfugiés qui troubleraient la sécurité des nationaux. C'est

ainsi que l'autorité administrative a toujours le droit d'ex-

pulser du territoire les vagabonds étrangers.
L'extradition est l'acte par lequel un gouvernement livre à

un autre gouvernement, qui le réclame pour le juger, un indi-

vidu prévenu de crime ou de délit. Certains publicistes la con-

sidèrent comme obligatoire, en dehors de toute convention

spéciale. D'autres soutiennent, au contraire, qu'une convention

spéciale est nécessaire pour qu'un État soit tenu de consentir à

l'extradition qui lui est demandée par un autre État. Il n'existe

pas d'usage général parmi les nations, à ce sujet, constituant

une obligation parfaite et ayant force de Droit international

proprement dit. Le principe généralement admis est que, toute

extradition étant subordonnée à des considérations de conve-

nance et d'utilité réciproques, les gouvernements ne sont pas

obligés à accorder l'extradition d'un délinquant, à moins qu'il

n'existe entre les deux États des traités formels applicables à la

matière. Dans l'usage des nations les extraditions s'accordent,

ordinairement, même sans traité. Seulement on est moins

facile à consentir l'extradition d'un citoyen ou sujet que celle

d'un étranger, et les lois de plusieurs États défendent expressé-
ment l'extradition des regnicoles. Enfin, l'extradition n'a lieu

qu'au préjudice des individus inculpés de crimes ou délits com-

muns, c'est-à-dire d'infractions que les lois de tous les pays

regardent comme punissables. Il est généralement admis par

les gouvernements de l'Europe que l'extradition ne doit avoir lieu
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ni pour délits politiques, ni pour des délits légers ou purement

locaux.

L'observation de ces règles et de ces principes, sur lesquels

repose l'harmonie des nations, crée pour le gouvernement re-

présentant l'État, être collectif et indépendant, une série de

droits et de devoirs qui sollicitent toute son activité, et exigent

de sa part une prompte, intelligente et irrésistible action.

Relations des nations entre elles, en temps de

guerre. — On a beaucoup écrit sur la guerre. Des publicistes
en ont fait un moyen de civilisation; des philosophes l'ont con-

sidérée comme un fléau. Les uns la préconisent comme étant

un exercice utile pour entretenir le courage et prévenir la cor-

ruption des mœurs; d'autres la reçoivent comme une consé-

quence nécessaire de la vie sociale. Quoi qu'il en soit, l'histoire

des peuples semblerait ne justifier que trop l'amère théorie de

De Maistre. « L'histoire prouve malheureusement, dit l'élo-

quent auteur des Considérations sur la France, que la guerre
est l'état habituel du genre humain dans un certain sens,

c'est-à-dire que le sang humain doit couler sans interruption
sur le globe, ici ou là, et que la paix, pour chaque nation,

n'est qu'un répit1. »

1 DeMaistrea récapitulédansla sombrepagequisuittousles holocausteshu-
mainsoffertsau démonde la guerre.

« Le sièclequi finitcommença,pourla France,par une guerrecruellequi
nefut terminéequ'en1714,par letraitédeRastadt.En 1719,la Francedéclara
la guerreà l'Espagne.Letraitéde Parisy mit finen1727.L'électiondu roi de

Polognerallumalaguerreen1733; la paixse fit en 1736.Quatreansaprès, la

guerreterribledela successionautrichiennes'allumaet dura sans interruption
jusqu'en1748.Huitannéesdepaix commençaientà cicatriserlesplaiesde huit
annéesdeguerre,lorsquel'ambitiondel'Angleterreforçala Franceà prendreles
armes.Laguerrede septansn'estquetropconnue.Aprèsquinzeansde repos,
la révolutiond'Amériqueentrainade nouveaula Francedansuneguerredont
toutela sagessehumainenepouvaitprévoirlesconséquences.Onsignela paixen

1782;sept ans après la révolutioncommence; elle dure encore, et peut-être
que danscemomentellea coûtétrois millionsd'hommesà la France.

« MariusexterminedansunebatailledeuxcentmilleCimbreset Teutons.Mi-
thridatefait égorgerquatre-vingtmilleRomains;Syllalui tue quatre-vingt-
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Un publiciste moderne a défini la guerre: l'art de paralyser
les forces de l'ennemi. L'antiquité eût substitué au mot savant de

paralyser, celui plus brutal de détruire. La destruction, tel était
le principefde la guerre antique. Quand un peuple n'était pas le

plus fort, il fallait qu'il mourût. Le christianisme a puissam-
ment adouci ces rigueurs. « Que d'un côté l'on se mette devant

les yeux, a dit Montesquieu, les massacres continuels des rois

et des chefs grecs et romains, et, de l'autre, la destruction des

peuples et des villes par ces mêmes chefs, Thimur et Gengis.

kan, qui ont dévasté l'Asie, et nous verrons que nous devons

dixmiltehommesdansun combatlivréen BéQtie,où il enperdlui-ijnêmeeUx
mille.Bientôton voit lesguerresciviles et les proscriptions.César,à lui seul,
faitmourirun milliond'hommessur le champde bataille(avantlui Alexandre
avaiteu cefunestehonneur); AugustefermeunInstantletemplede Janus,maig
il l'ouvre pourdes sièclesen établissantunempireélectif.Quelquesbonsprinces
laissent respirerl'État, mais la guerrenecessejamais; et, sousl'empireeu bOll
Titus, six centmillehommespérissentau siègede Jérusalem.Ladestruction
des hommesopéréepar lesarmesdes Romainsestvraimenteffrayante.LeBu..
Empire ne présentequ'une suite demassacres.A commencerpar Constantin,
quellesguerres et quellesbatailles! Licipiusperd vingtmillebomIq.eijà Ctba-
lis,trente-quatremilleà Andrinopleet cent milleà Chrysopolis.Le&nationsdu
nordcommencentà s'ébranler.Les Francs, lesGoths,les Huns,les Lombards,
lesAlains, lesVandales,etc., attaquentl'empireet ledéchirantBUccesliyemm.
Attilamet l'Europeà feu et à sang. Les Françaislui tuentplus dedeuxcent
millehommesprès de Châlons,et les Goths,l'annéesuivante,lui fontsubirune

perteencoreplusconsidérable.En moinsd'un siècleRomeestpriseet sacêagée
trois fois; et, dans une séditionqui s'élèveà Constantinople,quarantemille

personnessont égorgées.Les Gothss'emparentde Milanet y tuenttrois cent

millehabitants.Totila fait massacrertous les habitantsde Tivoli et quatre-

vingt-dixmillehommesau sac de Rome.Mahometparait; leglaiveet l'Alcoran

parcourentles deuxtiers du globe.LesSarrasinscourentde l'EuphrateauGua-

tlalquivir.Ils détruisentde fond en comblel'immenseville de Syracuse;ils

perdenttrentemillehommesprèsde Constantinopledansun seulcombatnayal,
et Pélageleur en tue vingtmilledansunebataillede terre. Cei-pertesn'étaient

rien pourles Sarrasins; maisle torrent rencontrele géniedes Francsdansles

plainesde Tours,où le filsdu premierPépin,aumilieude trois centmilleca-

davres,attacheà son nom l'épithèteterrible qui le distingueencore.L'islo-

misme,porté en Espagne,y trouve un rivalindomptable.Jamaispest-itie on

ne vit plusde gloire, plusde grandeur,plus de carnage.La lutte desebrétien,

et desmauresenEspagneest un combatde huit cents-ans. Plusieurs expédi-
tions et mêmeplusieursbataillesy Goûtentvingt, trente, quarante et jusqu'à

quatre-vingtmillevies.
« Chariemagnemontesur letrôneet combatpendantun demi-siècle.Chaque
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au christianisme, dans la guerre, un certain Droit des gens que

la nature humaine ne saurait assez reconnaître. C'est ce Droit

des gens qui fait que, parmi nous, la victqire laisse aux peuples

vaincus ces grandes choses: ,Ja vie, la liberté, les lois, les biens

et toujours la religion, lorsqu'on ne s'aveugle pas soi-même. »

Après le christianisme, l'invention de la poudre à. canon, l'in-

troduction d'armes nouvelles qui permettent de porter la mort

à distance, les savantes complications de l'art militaire mo-

derne, donnèrent à la guerre une physionomie moins barbare, et

firent dès lors dépendre le succès des batailles, non pas du grand

1annéeil décrètesurquellepartie de l'Europe il dojt envoyerla mort.Présent
partoutet partout vainqueur,il écrasedes nationsde fer, commeCésar écra-
sait les hommes-femmesde l'Asie. Les Normandscommencentcette longue
suitederavageset de cruautésqui nouafontencorefrémir.L'tmmensehéritage
de Charlemagneestdéchiré;l'ambitionle couvrede gang,etle nomdesFrance
disparaîtà la bataillede Fontenay.L'Italieentière est saccagéepar les Sarra-
sins,tandisquelesNormands,lesDanoiset lesHongroisravageaientlaFrance,
la Hollande,l'Angleterre,l'Allemagneet la Grèce.Lesnationsbarbares s'éta-.
blissentenfin et s'apprivoisent.Cetteveine ne donneplusde sang; une autre
s'ouvre à l'instant: les Croisadescommencent.L'Europeentièrese précipitesur

l'Asie; on ne compteplus que par myriadeslenombre des victimes.Gengis-
Kan et ses fils subjuguentet ravagent le mondedepuisla Chinejusqu'àla
Bohême.Les Français,quis'étaienterpisés contreles Musulmans,se croisent
contreles hérétiques: guerre cruelledes Albigeois,Pataillede Bouvines,où
trente mlllehommesperdent la vie. Cinqans après,quatre-vingtmille Sarra-
sinspérissentau siégé de Damiette.LesGuelfeset les Gibelinscommencent
cetteluttequi devaitsi longtempsensanglanterl'Italie.Le flambeaudesguerres
civiless'allumeeo Angleterre.Vêpressiciliennes,Sousles règnes d'Édouar4et
dePhilippedeValois,If!.Franceet l'Angleterreseheurtentplusviolemmentque
jamais et créent unenouvelleère de carnage.Massacredes Juifs.Bataillede
Poitiers.BatailledeNicppolis.Levainqueurtombesous lescoupsdeTamerlan,
quirépèteGengis-Kan,Le due Je Bourgognefait assassin? le ducd'Orléanset
commencela sanglanterivalité des deux familles,Batailled'Azincourt.Les
Hussitesmettentâ feu et à sangunegrandepartie deFAHemagne.Mahometil
règneet combattrente ans. L'Angleterre,repousséedans ses limites,se dé-
chire de ses propresmains.Les maisonsd'Yorket dû Lancastrela baignent
dans le sang,L'héritièreda Bourgogneporteses États dans la qiaisond'Au-
triche; et, dansce contratde mariage,il est écrit que les hommess'égorge-
ront pendanttrois siècles*de la Baltiqueà la Méditerranée.Découvertedu
Nouveau-Monde: c'estl'arrêt de mort de trois millionsd'Indiens.CharlesVet
FrançoisI" paraissentsur le théâtre du monde;chaquepagede leur histoire
est ronge de sang humain.Règnede Solimaft: batailleda Mohatcz,siègede

Vienne,siègede Malle,etc.Maisc'estde l'ombred'uncloîtrequesort l'un des
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nombre des combattants, mais de l'habileté du général. En pré-
sence de ces progrès réels les amis de l'humanité peuvent

espérer que le triomphe d'idées plus avancées fera connaître

un Droit des gens nouveau, et quejles nations, mieux éclairées,
trouveront un moyen bien plus civilisateur de se combattre:

l'émulation dans les sciences et dans les arts libéraux, l'ambi-

tion de«briller par l'industrie et par un commerce intelligent.
Le chancelier Bâcon disait: « Il est avantageux pour la gran-

deur d'une nation qu'elle soit presque toujours en armes, et

quoiqu'il en coûte beaucoup pour avoir perpétuellement une

armée sur pied, c'est cependant ce qui rend un État l'arbitre de

ses voisins. » Un philosophe contemporain a même été plus
loin encore. A ses yeux, la guerre est naturelle et sociale;

quand elle est justement agressive, elle développe la civilisa-

tion du monde; c'est la persuasion à main armée. Déplorable
abus de l'antithèse 1qui place à côté l'une de l'autre les idées les

plus opposées: l'agression avec la justice, la persuasion qui
demande l'intelligence et la liberté, avec la main armée, qui
est le symbole du fanatisme brutal forgeant les fers de l'es-

clavage. Le chancelier et le philosophe se sont trompés sur

les destinées de l'humanité. La guerre n'est jamais avantageuse;

elle est encore moins naturelleet sociale. Un jour, des quakers

demandaient à l'Assemblée constituante la faveur de vivre sous

la protection de la légalité française, en se réservant pour eux
-

le droit de ne jamais faire la guerre. Mirabeau leur répondit:
« Si jamais je rencontre un quaker, je lui dirai: Mon frère, si

tu as le droit d'être libre, tu as le droit d'empêcher qu'on ne te

fasse esclave; puisque tu aimes ton semblable, ne le laisse pas

égorger par la tyrannie, ce serait le tuer toi-même. » Ces

quelques paroles résument les seules raisons justificatives de la

guerre, qui n'est légitime que lorsqu'elle a pour but de repous-

ser la force par la force, ou de contraindre une autre nation à

plusgrandsfléauxdugenrehumain.Lùtherparaît; Calvinle suit: guerredes

Paysans,guerre de Trente ans,guerrecivilede France,massacredes Pays-
Bas,massacred'Irlande,massacredesCévennes,journéede la Saint-Barthé-

lemy;meurtrede HenriIII, deHenriIV,deMarieStuartet de CharlesI" :

et, denosjours,enfin,larévolutionfrançaise,quipart dela mêmesource.»
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l'accomplissement de ses devoirs envers nous, quand elle se

refuse à les accomplir de bon gré. Mais « qu'on ne parle pas de

la gloire du prince, s'écrie Montesquieu, sa gloire serait son or-

gueil; c'est une passion et non pas un droit légitime. Le droit

de la guerre dérive de la nécessité et du juste rigide., et

lorsque l'on se fondera sur des principes arbitraires de gloire,
de bienséance, d'utilité, des flots de sang inonderont la terre.»

Montesquieu, ainsi que nous l'avons dit plus haut 1, a parfai-
tement déterminé les bornes du droit de faire la guerre, lors-

qu'il a dit: «La vie des États est comme celles des hommes.

Ceux-ci ont droit de tuer dans le cas de la défense naturelle;
ceux-là ont le droit de faire la guerre pour leur propre con-

servation. » Si, comme on l'a souvent proposé, et comme l'a-

venir le donnera peut-être 2, les puissances civilisées conve-

naient d'établir un tribunal souverain du Droit des gens, dont

les gouvernements et les peuples seraient les justiciables, et

qui serait chargé, par un accord unanime des nations, sous

la sauvegarde du Droit international, de juger entre les États,

comme les tribunaux de chaque peuple jugent entre les par-

ticuliers, il n'y aurait plus besoin de guerres défensives.

Quant aux guerres de conquête, elles seraient punies comme

crimes contre la civilisation3.

*Voirp.36.
2 Lamarchedesprogrèshumainspeutautorisercetteillusion: «Plusle monde

seperfectionne,disaitle princeLouis-Napoléon,pluslesbarrièresquidivisentles
hommess'élargissent,plusily a depaysquelesmêmesintérêtstendentà réunir.
Plusla civilisationa faitdeprogrès,et pluscette transformations'est opérée
sur unegrandeéchelle.Onsebattait d'abordde porteà porte,de collineà col-

line;puis l'espritde conquêteet l'espritde défenseont formédes villes,des

provinces,desÉtats,et un dangercommunayantréuni une grandepartie de
ces fractionsterritoriales,lesnationsse formèrent.Alors,l'intérêtnationalem-
brassanttouslesintérêtslocauxet provinciaux,onnesebattitplusquedepeuple
à peuple,et chaquepeupleà sontour s'est promenétriomphantsur le terri-

toire desonvoisin,lorsqu'ila euungrandhommeà sa têteetunegrandecause
derrière lui. La commune,la ville, la province,ont donc,l'une après l'autre,
agrandileur sphèresocialeet reculé leslimitesducercleau-delàduquelexiste
l'étatdenature.Cettetransformations'estarrêtéeà la frontièredechaquepays.
etc'est encorela force,et nonledroit,quidécidedusortdespeuples. »

3 Les guerresles plus heureusesn'amènentpointla paix; elles amènent
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La théorie de la guerre se compose de deux règles fondamen-

tales: 1° la guerre doit consister à paralyser les forces de l'en-

nemi, c'est-à-dire à chercher à l'empêcher de nous nuire, soit

en mettant le personnel de son armée hors de combat, soit en
lui rendant inutiles ses munitions et ses bagages, et en le pri-
vant des moyens de toucher les contributions dont il doit s'ali-

menter; 2° les guerres ne se font pas de nation à nation, mais

de gouvernement à gouvernement.

Ln. rétorsion* —Les représailles. — Les publicistes
donnent le nom de rétorsion aux mesures tendant à faire au

gouvernement qui nous a porté préjudice un tort équivalant à

celui qu'il nous a causé. L'exercice du droit de rétorsion

suppose que les devoirs d'équité, d'humanité, de politesse
internationale ont été blessés par une nation à l'égard des

autres; il a pour objet d'engager, par la réciprocité, la nation

offensante à changer de conduite. Il y a lieu à représailles, lors-

qu'une nation a manqué à ses obligations positives, et qu'elle a

blessé les droits acquis d'une autre nation. Les représailles sont

généralement des voies defait; elles consistent dans la saisie

desguerresnouvellesexcitéesparla défianceet les craintesqu'uneambition
remuantefaitnaîtredanslesespritsdesvoisins,Delà cetteinquiétudeunivWliielie

répanduedanstousles gouvernements,quilesforcede teniren toul tempssur

pieddesarméesformidables,égalementruineusespourtouslesÉtats,etdontl'ef-
fet estde rendrelapaixmêmeinutileauxnations.

Levulgairestupldea de touttempsadmiréet révéré,commedeshéroset des

dieux,quelquesbrigandscélèbresquel'histoirene nousa fait connaîtrequepar
leursaffreuxmassacres.Quelsdroitspeuventavoirà l'estimedeshommestant
degladiateursmémorablesqui, commelesdéluges,les volcanset les contagions,
ne se sontillustrésqueparleurstristesravages?QuellesIdéessauvagesdegloire,
peuvents'êtreforméesdes êtres assezextravagantspournousvanterles hauts
faitsd'un Alexandre,d'unCésar,d'unPompée?Plinenousapprendquelegrand-
Pompée,aprèsavoirtriomphéde plusieurspeuplesde l'Asie,bâtit de leurs

dépouillesuntempleà Minerve,à l'entréeduquelil fit mettrel'inscriptionsui-

vante,biendigned'êtreapprouvéepardesRomains: « Pompéele Grand,géné-

ral, aprèsavoirterminéuneguerrede trenteans, aprèsavoir défait,misen

fuite,tué et faitprisonniersdeuxmillionscentquatre-vingt-troismillehommes,

aprèsavoircouléà fondou pris huit cent-quarante-sixvaisseaux,aprèsavoir

soumismillecinq centtrente-huitvilleset forteresses,aprèsavoirsubjuguétous

lespaysContenusentre la merRougeet le Palus-Méotide,s'acquittejustement
decerœuà Minerve.» (D'HoLBACIf).
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d'objets destinés à servir de gage en attendant la satisfaction

demandée; mais elles peuvent aussi se manifester par la réci-

procité dans la violation des obligations contractées. Bien que
les actes de rétorsion et de représailles ne soient pas la guerre,
et qu'il soit possible d'en user en restant en paix avec le gou-
vernement contre lequel on les emploie, ils ont cependant un

caractère d'hostilité qui doit être limité par les deux règles fon-

damentales précédentes. C'est ainsi que, malgré l'opinion de

certains publicistes qui reconnaissent le droit de saisir les biens

et même de détenir la personne des nationaux du pays exposé
à la rétorsion ou aux représailles, le principe que les guerres ne

se font pas de nation à nation, mais de gouvernement à gou-

vernement, conduit à des résultats tout opposés. A la faveur de

cette règle humanitaire, ces voies rigoureuses ne peuvent plus
s'exercer que sur oe qui constitue les moyens de force à la dis-

position des gouvernements, et, dès l'instant où elles porte-
raient atteinte aux intérêts du commerce, aux fortunes privées,
elles cesseraient d'être avouées parla justice universelle et par
le vrai Droit des gens, qui enest l'application aux intérêts réel-

proques des nations 1.

f Denosjours, le premierimoyend'useurepla victoireestdeprévenirl'ennemi-

dansla miseenœuvrede forcesqouyellesoud'enginsinusités.Legénéralqui
disposeradecanonsrayésavantson adversaire,n'éprouverapasde difficultéà
semesureraveclui surunchampdebataillequecedernieraura étudiéd'avance.

Lepan qui le premierconstruiradesnavirescuirassas,défieralesvaisseauxde
boisdu mondeentier.L'infanteriequ'unnouveaufusilmettraenmesurededéci-
merdefeuxredoublésl'ennemiqu'ellea devantelle,avantqu'ilpuisserechar-

ger sesarmesou attaquerà la baïonnette,fleconnaîtrapas d'obstacleet enlèvera
la victoireau pas de charge.Prévenirl'ennemi,c'estdonc le pointessentiel.

Aujourd'hui,ni l'adresse,ni le courage,ni l'expérience,ni la supérioriténumé-

riquenepeuvèntriencontrecetteautresupérioritébrutale,écrasantedueà l'em.

ploid'un nouveaumécanisme,ou d'unedécouvertechimiqueou métallurgique
particulière,à l'application,enunmot,d'unenouvelleforcecrééepar la science
et l'industriealliées.Maisle point essentieln'est pas autant d'introduireces
réformesdanssonmatérieldeguerre,quededevancersesrivaux,et de détruire
ainsià sonprofitl'équilibresi promptà s'établirentrelesarmementsdesgràndes
puissances.L'importantn'estdoncpasde découvrir,maisd'appliquervite, pout
êtrenonpasaussiavancé,maisplusavancéqueses concurrents.L'enseignement
quirésultedesdernièresguerresd'Italie,d'Amériqueet d'Allemagneprouvela

nécessité,dansl'art dela guerremoderne,d'innoversanscesse.«Un jourvien-
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Ce qui est vrai pour 'les actes antérieurs à la guerre, l'est à

plus forte raison pour l'exercice des hostilités. L'objet de la

guerre étant de mettre l'ennemi hors d'état de nuire, il s'en suit

que tous les individus que le gouvernement ennemi n'emploie

pas effectivement pour nous faire la guerre ne sont pas compris
dans le nombre de ceux contre lesquels il faut réagir. Rien de

ce qui n'est ni munitions, ni bagages, ni, en un mot, moyens

appartenant au gouvernement ennemi, et exclusivement destiné

par lui à nous nuire, ne saurait, non plus, être par nous saisi,

d'après le principe d'une bonne guerre. Quant aux membres

de la nation opposée, comme ils ne sont responsables en aucune

façon d'un mal qu'il ne leur est pas donné de connaître, et

encore moins d'empêcher, ils ne sauraient être punis des

méfaits de leur gouvernement.
Ces principes sont ceux de la justice universelle; ils sont

aussi ceux de l'intérêt bien entendu. Rompre toute relation

commerciale avec la nation considérée comme ennemie, c'est

appauvrir son propre commerce et le priver des produits étran-

gers qui enrichiraient ses marchés. Singulière théorie, qui tend

à diminuer les ressources d'une nation, au moment où elle en

a le plus de besoin1! Que si malgré ces prohibitions inintelligen-

tes, le commerce avec l'ennemi continue d'une manière inter-

lope, ces opérations clandestines ont le résultat inévitable d'aug-

menter outre mesure les frais d'acquisition des marchandises

ennemies, au plus grand avantage des nations neutres qui se

chargent du courtage et de la commission.

Déclaration de la guerre. — Il faut distinguer, dans

drapeut-être,dit M.LouisGrégoire,dansunexcellentarticlede la Revuedes

Deux-Mondes(1erseptembre1866),où,par suitedel'immixtionprogressive,dans
la guerre,delascienceet del'industrieréunies,l'onverra opposerles unesaux

autres,non plus desarmées,maisdesinventions.Unjour viendracertainement

où cette maladie,dontil estdifficiledeprédireladisparition,sera traitéeassez

rapidement,réduiteà uneduréeassezinsignifiantepourn'êtreplus considérée

dansla vie despeuplesque commeunaccidentpassager,sansinfluenceappré-
ciablesur leursanté,renduede plusenplusflorissantepar le travailde la paix
et dela civiiisation.»

1 C'est pourtantl'erreurcoupabledans laquellevientde tomberle gouver-
nementottomanvis-à-visdela Grèce.
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le droit de faire la guerre, deux choses que les publicistes ont

généralement confondues : la décision et la déclaration. Décider

la guerre, c'est se déterminer à l'entreprendre. Une sem-

blable détermination créant pour les citoyens de dange-
reux devoirs, et mettant à leur charge un impôt d'argent
et de sang, doit appartenir au pouvoir législatif. Sous les gou-
vernements absolus, c'est le chef de l'État qui décide la guerre,

parce que, constitué maître de disposer de la fortune et de la

vie de ses sujets, il réunit dans ses mains les puissances législa-

tive et exécutive; mais dans les pays où la forme du gouverne-
ment admet la séparation des deux pouvoirs, le pouvoir légis-
latif étant confié à des mandataires du peuple, le droit de

décider la guerre,est exercé par la nation. Quant à la déclara-

tion de la guerre, ce n'est que la mise à exécution de la décision;

par conséquent elle appartient au chef du pouvoir exécutif,

comme faisant partie des attributions de ce pouvoir. Autrefois

la guerre n'était légitime qu'autant qu'elle avait été solennelle-

ment déclarée. Jusqu'au XVIIe siècle la déclaration se faisait

par des hérauts d'armes. Cet usage a disparu; cependant la

publication de la guerre se fait encore ordinairement, en An-

gleterre, avec quelque solennité. Dans la pratique contem-

poraine la guerre se déclare par la publication de manifestes

et d'exposés de motifs, communiqués ensuite aux différentes

cours étrangères. Mais cette manière de procéder n'est pas

d'une nécessité rigoureuse. La publication des manifestes a

pour objet d'avertir les nationaux, et la communication des

exposés de motifs, de rendre les autres puissances juges de la

justice des raisons qui déterminent à faire la guerre, en appe-

lant leur attention sur les dangers que l'on veut prévenir. Utile

sous les gouvernements monarchiques absolus, où la guerre

n'est discutée que dans les conseils secrets du monarque, la

publication des manifestes est avantageusement remplacée,
dans les pays gouvernés libéralement, par la publicité qui ac-

compagne, d'ordinaire, les actes du gouvernement.

La déclaration de la guerre est généralement suivie de l'em-

bargo et des lettres avocatoires, déhortatoires et inhibitoires.
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L'embargo est la défense faite aux vaisseaux marchands de

sortir des ports ou d'y entrer, du moins pendant un certain

temps. Mettre un ernbargo, c'est fermer les ports. Cette ferme-

ture, qui retient captifs les vaisseaux de commerce de la puis-
sance ennemie, ou qui les empêche de continuer leurs relations

commerciales, est la conséquence naturelle de la théorie erro-

née suivant laquelle les guerres se feraient de nation à nation.

Cependant la pratique des États européens a modifié déjà les

résultats iniques de l'embargo. Il est, en effet, généralement sti-

pulé dans les traités de. commerce, que les navires de l'ennemi

qui se trouveront dans les États belligérants à l'époque de la

rupture, et ceux-même qui entreront ensuite dans les ports

ennemis, tant que la rupture n'aura pas été connue dans

le port quitté en dernier lieu, ne seront pas immédiatement

assujettis à l'embargo, mais qu'on accordera à leur propriétaire
un espace de temps déterminé pour vendre leurs marchandises,

ou les exporter en liberté, munies de lettres de sauvegarde.

Les lettres avocaloires sont les déclarations par lesquelles le

gouvernement rappelle ceux de ses sujets qui séjournent chez

l'ennemi. Légitimes lorsque l'État rappelle ses agents, parce

que, liés vis-à-vis de lui, ils lui doivent leurs services, les let-

tres avocatoires, lorsqu'elles s'adressent aux particuliers, por-

tent atteinte àla faculté qui appartient à tout individu de rési-

der partout où il jugera à propos, et aussi longtemps qu'il ne

nuira aux droits de personne. Par les lettres déhortatoires, le

gouvernement défend, sous des peines sévères, de demeurer ou

d'entrer au service de l'ennemi. Enfin les lettres inhibiloires

ont pour objet de prohiber le commerce et la correspondance
avec l'ennemi, l'exportation des marchandises du cru ou des

manufactures de l'État avec lequel on est en guerre, et l'assu-

rance pour le compte de l'ennemi. Quelle doit être la limite de

la sanction de ces défenses? Certains gouvernements pronon-

cent la confiscation des biens et, parfois, des peines infamantes:

illogique sévérité, qui punit les enfants de la faute de leur père,

et s'expose à ne pas être ratifiée par l'opinion publique! La

perte de la nationalité doit être la peine naturelle de l'agent
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qui ne répond pas à l'appel de sa patrie. Quant aux particu-

liers, libres de tout service vis-à-vis de leur gouvernement, les

astreindre à prendre parti dans la querelle serait paralyser leur

indépendance. Indifférents, qu'ils restent libres, quitte à perdre

leur patrie s'ils méconnaissaient la réserve que leur commande

leur qualité de nationaux.

La bataille. — Enfin les deux armées sont en présence.
Il faut supposer que ce sont des armées, parce que la guerre
ne doit se faire que par les troupes appelées par l'État à son

service, ou par des compagnies franches dont le gouvernement

a autorisé le rassemblement, sous peine, pour les individus

qui se livreraient isolément à des actes d'hostilité, d'être

traités comme des brigands ou des pirates. Il n'y a d'exception

qu'en faveur des habitants d'un pays envahi, pour lesquels la

défense est le plus sacré des devoirs. Quels droits donnera la

bataille? Souvenons-nous que la guerre est l'art de paralyser

les forces de l'ennemi. La légitime défense autorise le meurtre

de l'ennemi armé qui se dispose à nous arracher la vie. Mais là

expire le droit de donner la mort. Celui qui ne fait pas quartier

à son ennemi devenu prisonnier cesse d'être soldat: il n'est plus

qu'un assassin. Des publicistes se sont demandé s'il est permis

d'infliger des traitements rigoureux aux prisonniers, par repré-

sailles. Singulière question! comme si l'infamie de ceux que

nous combattons nous autorisait à nous rendre nous-mêmes

infâmes ! Cependant la guerre a des nécessités cruelles. Le

nombre des prisonniers peut rendre la retraite impossible et

placer le général dans l'alternative ou de compromettre le salut

de ses troupes, ou de s'alléger d'un fardeau dangereux. Rendre

les prisonniers à la liberté, il ne le peut: ce serait augmenter

d'autant les forces de l'ennemi. Le général prend alors une ré -

solution terrible, et le Droit des gens doit l'absoudre, parce

qu'il n'est pas permis d'être généreux aux dépens de son pays.

Les puissances civilisées de l'Europe reconnaissent comme

contraire aux lois de la guerre l'usage du poison et de l'assassi-

nat. Les clauses de plusieurs traités condamnent même l'emploi

de certains moyens de destruction, tels que les boulets à
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chaînes ou rougisi. Le stratagème est généralement admis

comme licite, lorsqu'il ne consiste pas dans une violation de

nos devoirs, accomplie pour donner le change à un ennemi qui
se méprend sur nos intentions, parce qu'il nous suppose fidèles.

Les services que rendent les espions tournent parfois au préju-
dice des chefs d'armées, mais contribuent aussi à déjouer des

démarches qu'il est important de connaître. Il est admis enfin

par le Droit international que le maître du champ de bataille

doit prendre soin des blessés, donner la sépulture aux morts,
et protéger ces malheureux débris de la guerre contre le pillage.

Lorsque la question de savoir à qui appartient le champ de ba-

taille est indécise, on convient généralement de cesser les hos-

tilités pendant le temps suffisant pour que chaque armée retire

ses blessés et fasse disparaître ses morts. Quant aux siéges

des villes fortifiées, ces opérations nécessitent des actes de ri-

gneur, conséquences malheureuses du droit de la guerre. Mais

il faut se souvenir que les moyens de destruction ne doivent

être dirigés que contre les forces de l'ennemi. Les populations,
les édifices, les objets d'art, tout ce qui constitue la vraie gloire

d'un peuple, doivent être à l'abri de la fureur des armées; le

conquérant doit compte à la civilisation des monuments dé-

truits, des trésors dilapidés, et le sang des femmes, des enfants,

des vieillards, des prisonniers, s'élève devant le Dieu de toute

clémence pour accuser la gloire homicide du vainqueur.

Une capitulation est le traité d'une ville assiégée qui se rend

sous certaines conditions. Ces traités sont, en général, obliga-

toires, sans avoir besoin d'ère ratifiés par le gouvernement.

Un armisticeiest une suspension d'armes. Il diffère de la trêve

par le temps pour lequel l'un et l'autre sont conclus, et par

l'autorité dont ils émanent. L'armistice, en effet, peut être con-

venu par le général en chef, même par un chef de corps, tandis

que pour la trêve, surtout lorsqu'elle doit être de longue durée,

il faut, le plus généralement, le consentement du gouverne-

1 Unecommissioninternationales'est réunierécemmentà Saint-Pétersbourg,
sur'l'initiativede la Russie,pourstatuer surl'usage desballescxplosiblesdans

lesbatailles.
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ment. Dans ce dernier cas, elle ressemble assez à la paix; tou-

tefois la paix termine absolument la guerre, tandis qu'à l'é-

chéance de la trêve les hostilités peuvent recommencer.

L'ennemi doit nécessairement être prévenu de la reprise des

hostilités. Un otage est une sûreté donnée à l'ennemi pour
l'exécution de quelque promesse, et qui consiste dans la remise

d'une ou de plusieurs personnes destinées à répondre indivi-

duellement de l'accomplissement de la convention. L'emploi

des otages était autrefois en grand usage. Les nations moder-

nes n'y recourent plus. Ce mode de garantir l'exécution d'une

promesse est, d'ailleurs, irrationnel en lui-même, parce qu'on

ne saurait en tirer parti qu'en devenant injuste et barbare.

Les otages étant innocents de la violation des traités, leur vie et

leur liberté sont sacrées.

La conquête. — La conquête est l'occupation des biens

immeubles de l'ennemi. On donne le nom de butin aux biens

meubles qu'on lui enlève. Dans les guerres continentales, le

vainqueur a, suivant l'opinion générale, le droit de se mettre

en possession des domaines, des revenus, des forteresses, des

vaisseaux de l'État, et de tout ce qui sert à la guerre. Relative-

ment à cette prise de possession, il est douteux que la force

fasse naître un droit, surtout lorsque l'ennemi n'est plus en

mesure de nuire. Mais ce qui est certain, c'est que les proprié-

tés des. particuliers doivent être respectées, et que le pillage ne

saurait jamais être justifié. Quant au prétendu droit d'imposer

sa souveraineté au pays conquis, l'intérêt du vainqueur exige

qu'il administre avec modération et sagesse, qu'il ne mette pas

d'obstacles à l'industrie et au commerce du peuple soumis, et

qu'il ne pousse pas les réquisitions au-delà de ce que, d'après

une juste proportion, le pays occupé peut contribuer pour les

besoins de l'armée, car il faut faire la guerre de manière à

hâter et non à éloigner la paix. La liberté, les lois, la religion

des habitants sont à l'abri de la conquête.

Dans les guerres maritimes, comme il n'y a pas de contribu-

tions de guerre à frapper sur les habitants, les vaisseaux de

l'État ont le droit rigoureux de saisir et d'emmener les navires
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marchands et leur cargaison appartenant auxsujets paisibles
de l'ennemi, et de les faire condamner comme de bonne prise,

pour s'en faire adjuger la valeur. En considérant les choses du

côté de l'équité et dela morale, quelle différence y a-t-il entre

le bâtiment de guerre qui s'empare d'un vaisseau de commerce
et le détachement de hussards arrêtant un rouliep sur la grande
route? Pour justifier cette législation barbare qui crée, pour
la mer, le droit monstrueux de dépouiller le négociant inoffen-

sif, on allègue que ce dernier s'est exposé volontairemept aux

maux dont il est frappé, et que la politique, fondée sur les be-

soins de la société, a dû consacrer ces mesures exceptionnelles,
afin de donner le moyen d'attaquer dans leurs plus chers inté-

rêts les nations maritimes, sans cela hors d'atteinte de leurs

ennemis. Il faut espérer que le moment arrivera où les guerres

maritimes n'auront plus d'autre caractère que celui de luttes

internationales dans lesquelles les forces et les intérêts des États

seront seuls engagés. Déjà les nations européennes qui ont été

représentées dans le congrès de Paris, de 1856, ont fait un pas

vers ce progrès en abolissant la course.

La course. —La courseconsistait dans ie droit accordé à des

particuliers d'armer à leurs frais des vaisseaux, et de capturer

à leur profit les navires des négociants avec le gouvernement

desquels on était en guerre. Ces armateurs, qui portaient le

nom de corsaires, devaient se munir, sous peine d'être traités

comme pirates, de lettres de marque, fournir une caution, et

promettre de ne pas s'écarter des instructions qu'on leur don-

nerait. Ainsidonc, la seule différence entre le corsaireet le pi-

rate consistait dans l'autorisation accordée par le gouverne-

ment. Il y avait obligation pour le corsaire, avant de disposer

de la prise, de la conduire dans un port de sa nation, ou, s'il

était trop éloigné, dans un port neutre, et d'en attendre la-con-

damnation; après quoi l'État lui e. abandonnait la propriété

entière, ou se réservait la disposition d'une -part. De nombreuses

tentatives, dont l'initiative appartient à la France, ont été faites

pour l'abolition de la course, depuis 1792. A cette époque, l'As-

semblée jiationaliB invita le pouvoir exécutif à négocier avec
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les puissances étrangères, pour faire supprimer, dans les guerres

qui pourraient avoir lieu sur mer, les armements en course, et

assurer la libre navigation du commerce. En 1806, le décret

qui déclarait les îles Britanniques en état de blocus, reprochait
à la Grande-Bretagne d'étendre aux bâtiments et marchandises

du commerce et aux propriétés des particuliers le droit de con-

quête, qui ne peut s'appliquer qu'à ce qui appartient à l'État

ennemi. L'honneur d'avoir réalisé ce progrès appartient au

congrès de Paris. Un décret du 28-29 avril 1856, rendu en exé-

cution d'une déclaration des plénipotentiaires en date du 16

avril, porte que, pour la France, la course est et demeure abolie.

La plupart des nations européennes ont souscrit à cette géné-
reuse manifestation qui donne les plus heureuses espérances
aux amis de l'humanité.

Les auxiliaires. — Plusieurs raisons peuvent entraîner

une nation dans une guerre dont les causes ne lui sont pas per-
sonnelles: des traités d'alliance ou de confédération; souvent

même de simples motifs de politique.
Les traités d'alliance ont pour objet, ou de faire en commun

la guerre contre les tierces puissances, ou de créer l'obligation
de porter secours, comme auxiliaire, à l'une des puissances bel-

ligérantes principales. On distingue aussi les traités de subside,

par lesquels un État loue un corps de troupes à une autre puis-

sance, en le faisant passer à la solde de celle-ci. La question de

savoir si, lorsqu'une guerre est engagée, il ya lieu d'invoquer
l'alliance ou les subsides, et s'il y a obligation ou possibilité de

répondre à cet appel en prenant part aux hostilités, est une

question d'interprétation des traités. Quant aux devoirs qui
résultent de l'alliance, si les gouvernements se sont alliés pour
faire la guerre en commun, ils doivent être considérés comme

ne formant qu'une seule puissance en ce qui concerne les opé-
rations de la guerre et les négociations pour la paix. Dans les

guerres criminelles d'envahissement, le butin ainsi que les con-

quêtes se partageront entre les alliés. Celui des États alliés qui

romprait l'alliance et prendrait le parti de l'ennemi, enfrein-

drait par cette action déloyale toutes les règles du droit des
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gens. Mais comme les publicistes et les gouvernements admet-

tent qu'il est permis de faire cesser les effets d'une alliance

dans les cas de nécessité, dans ceux où l'allié refuserait une

paix convenable qui lui serait offerte, et dans le cas où ce

même allié manquerait le premier à ses engagements, la poli-

tique est habile à trouver des raisons justificatives pour ces

étranges revirements qui, de l'allié de la veille, font l'ennemi

du lendemain. La moralité est, à cet égard, moins indulgente

que la politique.
Le partage du butin, l'unité dans les opérations militaires,

l'obligation de comprendre l'auxiliaire dans la paix à conclure,
sont des règles communes aux traités d'alliance proprement

dits, et à ceux par lesquels un gouvernement s'engage à fournir

seulement des troupes auxiliaires. Ces troupes sont ordinaire-

ment recrutées et entretenues aux frais de la puissance qui les

fournit; elles sont commandées par le chef de l'État qui les

reçoit. L'auxiliaire n'est pas autorisé à conclure seul la paix.
Les mêmes observations sont applicables aux simples traités

de subsides. Les clauses des traités peuvent, au reste, indéfini-

ment varier à cet égard; mais il est de règle généralement

adoptée que les puissances alliées se doivent secourir récipro-

quement, et qu'il y a obligation pour elles de se conduire en

amies sur le territoire l'une de l'autre. Enfin, comme le but de

la guerre est de chercher à paralyser les forces de l'ennemi,

les auxiliaires de l'État contre lequel on exerce des hostilités

peuvent être traités comme l'ennemi lui-même.

Les Blocus. — Les blocus consistent dans la défense faite

de communiquer avec certaines parties du territoire ennemi.

La déclaration des plénipotentiaires du congrès de Paris porte

que, pour être obligatoires, les blocus doivent être effectifs,

c'est-à-dire maintenus par une force suffisante pour interdire

réellement l'accès dit littoral. Cette mesure a pour but de faire

cesser ces simples déclarations de blocus, qui mettaient les

places bloquées hors du commerce des nations, sans que l'Etat

ennemi fît un seul sacrifice d'hommes ou de vaisseaux pour

maintenir le blocus. Forcé de concentrer des troupes autour
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du littoral bloqué, l'ennemi recourra moins facilement à

cette mesure d'hostilité. Mais quelle sera la position des neu-

tres, en présence d'un blocus effectif? Il est certain qu'il ne

saurait appartenir à un gouvernement de dicter des règles de

conduite à d'autres États. L'indépendance des nations serait

compromise par le système contraire. Les vaisseaux du gou-
vernement neutre pourront continuer leurs relations avec la

place bloquée, mais en s'exposant à toutes les conséquences,

quant aux avaries et aux périls qui pourraient en résulter.

Les Neutres. —
L'opposé des auxiliaires sont les neutres.

La neutralité est cet état d'un gouvernement qui ne veut pas

prendre part à une guerre étrangère, et qui, tandis que deux ou

plusieurs États sont belligérants, se renferme dans une indiffé-

rente abstention. Elle peut résulter des traités, et quelquefois,
à défaut de traités, de considérations et d'intérêts politiques.
Les obligations qui résultent de la neutralité se réduisent à deux

principes généraux: du côté des belligérants, respect du droit

des neutres; du côté des neutres, abstention complète, abso-

lue impartialité. Mais les traités peuvent faire varier à l'infini

l'étendue de ces obligations. Lorsqu'elles sont remplies de part
et d'autre, l'État neutre doit être considéré comme ami par les

belligérants. C'est ainsi que ces derniers doivent respecter le

territoire, les biens, la personne des neutres, qui sont obligés,
à leur tour, de s'abstenir de participer, en aucune manière,

aux opérations militaires, et doivent ne pas chercher à avanta-

ger l'un des ennemis au préjudice de l'autre. Contrevenir à

cette règle serait manquer aux conditions de la neutralité, et,

conséquemment, perdre le droit d'en invoquer les avantages.

Mais toutes ces prescriptions ne concernent que les gouverne-

ments, et ne s'adressent pas aux individus. Les particuliers

appartenant à un État neutre doivent conserver, nonobstant

la neutralité du gouvernement de leur pays, et sans la compro-

mettre, la liberté de prendre parti dans la guerre, en prêtant à

l'un des deux adversaires le secours de leur épée ou de leur

fortune. Quelle que soit la force d'un gouvernement, sa puis-

sance s'arrête devant la liberté individuelle des particuliers,
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lorsque cette liberté ne trouble pas l'ordre social. C'est donc à

tort que certains publicistes accordent aux gouvernements des

États neutres le droit de défendre à leurs habitants le commerce

et toutes relations avec l'ennemi. Le rôle d'abstention dans la

guerre n'appartient qu'aux gouvernements neutres, mais ne sau-

rait s'étendre aux individus.

L'indépendance du commerce neutre est incontestable, mais

elle est subordonnée à la condition que les règles de la neutra-
lité ne seront pas violées. Les neutres doivent donc s'interdire

avec les belligérants le commerce de la contrebande de

guerre. On donne ce nom à certaines marchandises destinées à

servir directement à la guerre, telle que les açmes, la poudre,
les boulets, les chevaux, etc. On comprend aussi sous cette

dénomination le transport des soldats. Mais les traités qui énon-

cent la nomenclature de ces marchandises interdites, lais-

sent généralement libre le commerce des vivres, des bois de

construction, des voiles, de l'argent monnayé.
C'était autrefois une question de savoir si la marchandise

ennemie était protégée par le pavillon neutre, et si le respect

de la marchandise neutre allait jusqu'à préserver cette mar-

chandise, même sur les vaisseaux ennemis. Cette question avait

été diversement résolue. Jusqu'au commencement du XVIICsiè-

cle, le droit de saisir les marchandises ennemies sur les navires

neutres avait été reconnu, mais les marchandises neutres char-

gées sur les vaisseaux ennemis étaient respectées. L'ordonhance

de 1681 fut moins favorable: pour elle, vaisseaux ennemis,

marchandises ennemies. Elle porta même ces rigueurs jusqu'à

prescrire la confiscation du vaisseau neutre; mais un règlement
de 1744 borna la confiscation aux seules marchandises enne-

mies, et ordonna de rendre libres les navires neutres. C'est à

la Hollande que l'on doit la belle maxime: vaisseaux libres,

marchandises libres, formulée par la règle suivante: -lepavillon

couvre la marchandise, sauf le cas de contrebande de guerre;

mais les États européens ne l'avaient pas tous adoptée. Tandis

que la France, dont l'adhésion est toujours certaine lorsqu'il

s'agit de générosité, avait admis les privilèges du pavillon,
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l'Angleterre persistait, malgré le vœu des autres nations, à

autoriser ses croiseurs à rechercher et saisir les marchandises

ennemies sur les vaisseaux neutres. Le progrès des mœurs

a triomphé de sa résistance. Les plénipotentiaires qui ont signé
le traité de Paris ont consacré d'une manière positive le respect
de la neutralité, en proclamant que le pavillon neutre couvre

la marchandise ennemie, et que la marchandise neutre nJ-et

pas saisissable, même sous pavillon ennemi. On peut donc

considérer comme dès à présent placé sous la garantie d'une
loi universelle le respect de la propriété des neutres et de la

liberté du pavillon. Quant à la contrebande de guerre, que

qevient-elle? Dans le cas où, chargée sur le vaisseau neutre,

cette marchandise appartiendrait à l'ennemi, nul doute qu'elle

puisse être saisie; mais si la contrebande était la propriété du

neutre, cette violation des devoirs de la neutralité suffirait-elle

pour justifier la confiscation? Oui, dans le cas où la marchan-

chandise de contrebande appartiendrait au gouvernement neu-

tre; non, dans celui où elle serait la propriété des particuliers.

Cependant l'ennemi qui recontrerait le navire pourrait l'empê-
cher provisoirement d'arriver à destination.

Le droit qu'a l'ennemi de poursuivre la contrebande de

guerre justifie ce que l'on nomme la visite, Mais il ne faut pas

confondre le droit de visite avec le droit d'enquête du pavillon.
Le droit de visite ne peut

être exercé qu'en temps de guerre,
sur les vaisseaux de commerce neutres, pour vérifier s'ils ne

sont pas chargés de contrebande de guerre. Il n'est exercé, en

temps de paix.) que comme moyen de concourir à l'abolition de

la -traite des esclaves; encore faut-il qu'il y ait une grave pré-

somption de ce commerce criminel aboli généralement, et

assimilé, en quelque sorte, à la piraterie. Quant au droit d'en-

quête du pavillon, c'est l'exercice de la police sur les mers. Il

a pour objet de permettre la constatation de la nationalité des

navires de commerce rencontrés en pleine mer, et d'empêcher
la piraterie, par la nécessité imposée à tout vaisseau marchand

d'arborer un pavillon national, et de justifier qu'il n'y a pas

fraude ou usurpation de ce paviHon.



568 PRINCIPESGÉNÉRAUXDE DROIT,DR POLITIQUE,ETC.

Rétablissement de la paix. — Les Traités de paix.
— Les traités de paix sont des conventions par lesquelles
deux ou plusieurs États déclarent d'une manière solennelle

les hostilités terminées entre eux, sans que l'un ou les uns se

mettent dans l'indépendance absolue de l'autre. C'est ce qui

distingue un traité de paix de la soumission 1. Il n'y a pas de

formes nécessaires pour la négociation de la paix. Les gouver-
nements sont libres de traiter directement et par correspon-

dance. Cependant, le plus généralement, ils conviennent de se

faire représenter par des ministres qui se réunissent en congrès,
et qui, munis de pleins pouvoirs, sont autorisés à faire des pro-

positions, discuter les intérêts de leur cause, et donner leuT

adhésion. Mais les représentants des gouvernements belligé-
rants ne sont pas les seuls qui assistent à ces congrès; le système
de l'équilibre européen ne permet guère aux puissances enne-

mies de s'isoler des autres États de l'Europe, pour signer leur

traité de paix. Les gouvernements neutres, qui ont des intérêts

engagés dans la solution des questions soumises aux congrès,

sont, le dernier congres de Paris en fait foi, admis à délé

guer des plénipotentiaires. L'influence de ces assemblées

générales des représentants de toutes les nations est immense

pour le rapprochement des peuples. Véritables conseils de

famille du Droit international, il est rare que ces congrès,

où les États moins avancés se sont abouchés avec ceux qui

portent le flambeau de la civilisation, n'aboutissent pas à un

progrès.

Lorsque les plénipotentiaires sont réunis, ils se trouvent

d'abord en présence de plusieurs sortes de questions prélimi-

naires. Les premières sont relatives à la tenue des séances et à

leur direction. Le lieu de réunion du congrès est choisi par les

gouvernements. Autrefois, par un sentiment de susceptibilité

exagérée, les belligérants aimaient peu traiter sur le territoire

ennemi. De nos jours cette susceptibilité n'existe plus. Une

1 HEFFTER,le Droitinternationalpublicde l'Europe,traduitpar J. Bergson,

5*édit. 1866,p. 340.
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question préliminaire se présente toujours: c'est celle de la

vérification des pouvoirs. Quant à la question de la présidence,
il est convenable d'accorder l'honneur de la direction des dis-

cussions au plénipotentiaire de l'État dont les membres du con-

grès sont les hôtes. Mais il peut arriver que l'une des parties

belligérantes fasse dépendre le commencement de toute négo-
ciation du règlement préalable d'un point dont la solution

devient, dès lors, la condition de tout arrangement ultérieur :

la renonciation, par exemple, de Philippe V à la succession au

trône de France, en 1712. Les plénipotentiaires doivent alors

suspendre toute discussion des clauses relatives au rétablisse-

ment de la paix, jusqu'à la solution définitive de cette question

préliminaire; que si la solution était négative, le congrès serait

dissous et les plénipotentiaires seraient rappelés par leur gou-
vernement. Leur inviolabilité est placée sous la sauvegarde du

droit international.

Enfin, si tous les obstacles sont levés, le congrès délibère sur

les propositions qui lui sont faites relativement à la paix. La

plus grande indépendance doit présider à ces délibérations, et

l'État qui reçoit sur son territoire les plénipotentiaires, doit

s'abstenir de tout ce qui pourrait porter atteinte à cette liberté.

Nécessairement ce sont de graves questions que celles qui sont

tritées dans les congrès1 : elles ont trait au rétablissement des

relations pacifiques, à l'échange des prisonniers, à la délimitation

des frontières, à la réparation des maux de la guerre, au règle-

ment des conquêtes, à la retraite des troupes, aux conditions

1 Lepouvoirde conclurela paix, commeceluidedéclarerla guerre,dépend
delaconstitutionpolitiquedel'État.La loifondamentalepeutlui donnerplusou
moinsd'étendue.

Lorsquelegouvernementa reçudela loipolitiquele pouvoirgénéraldecon-
clurelestraitésdepaix,cepouvoirgénéralimpliquenécessairementceluidesti-

pulerlesconditionsdela paix.Or,parmicesconditionsonpeutrangerlacession
duterritoirepublic,oude toutepropriétéprivéecomprisedansle domaineémi-

nent,lorsquela cession,est jugéenécessaireà la sûretéou àla politiquede la
nation.Maisl'Étatdoit,danscecas,indemniserles individusdontla propriétéa

éjéainsisacrifiéeaubien-êtregénéral;à moins,toutefois,quela cessionduterri-
toirenesoitle résultatde la forceet de la conquête,car là où il se trouveune

nécessité"impérieuse,il n'ya pointà indemniser.
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de temps pour les ratifications et pour l'exécution des clauses

convenues. Aussi est-ce avec raison, et pour obéir à ce senti-

ment intime de la faiblesse humaine, de quelque nom pompeux

qu'elle se décore, que les représentants des États civilisés pla-
cent leurs délibérations et leurs traités sous l'invocation de la

Divinité, qui fait la prospérité et la grandeur des nations t. Le

premier effet des traités de paix est de mettre fin à la guerre et

d'en détruire le sujet. C'est un consentement d'abandonner

toute discussion relative aux réclamations des parties. Il n'est

désormais plus possible de renouveler la même guerre pour la

cause originaire qui l'a d'abord allumée. Mais le traité de paix
n'exclut pas le droit de réclamer, et de résister, si les griefs qui
ont provoqué la guerre dans l'origine sont répétés; il n'éteint

pas les réclamations fondées sur des dettes contractées ou des

injures faites avant la guerre, et qui ne se lient pas à ses causes,
à moins qu'il n'y ait stipulation expresse à cet effet; il n'affecte

pas non plus les droits acquis antérieurement à la guerre ou les

injures privées qui n'ont pas de rapports avec les causes qui
ont produit la guerre. Enfin, lorsqu'il s'agit de rançon, par

exemple, ou de contrats faits par des prisonniers de guerre

pour subsistance, le remboursement peut être demandé ulté-

rieurement à la paix. Ajoutons que l'arrangement spécial d'un

point en discussion, s'il est spécial et limité, ne se rapporte

qu'au mode particulier de soutenir la réclamation, et n'empê-
che pas les prétentions ultérieures de la partie sur d'autres fon-

dements. C'est pour cela que, dans la pratique, on a la coutume

d'exiger une renonciation générale à toutes prétentions à.la

chose en litige. Quant à la stipulation générale de paix perpé-

tuelleyelle n'implique pas que les parties ne devront jamais se

faire la guerre pour toute autre cause. La perpétuité de la paix

doit être conçue dans ce sens que la guerre ne peut jamais être

recommencée pour la même cause.

Un second effet des traités de paix, est de rendre définitifs

f VoirmesÉlémentsdeDroitpublic et d'tconomiepolitique,édit.1865,p. 190

etsuiv.
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les droits qui n'avaient appartenu qu'à titre provisoire au

vainqueur pendant la guerre. Au reste, ces traités laissent tou-

tes choses dans l'état où elles se trouvent, à moins qu'il n'y ait

de stipulation expresse du contraire. Par application du prin-

cipe de la condition résolutoire qui existe pendant la durée de

la guerre et qui ne cesse qu'à la paix, le vainqueur ne peut
céder d'une manière définitive le territoire conquis à une tierce

partie, et ce transfert de propriété ne devient valide et complet

que si le territoire conquis est cédé au vainqueur par le traité.

En ce qui concerne la propriété mobilière, le droit de l'ennemi

qui s'en est emparé est considéré comme complet contre le

propriétaire primitif, après vipgt-quatre heures de possession,
s'il s'agit de butin fait sur terre. Que s'il s'agit, au contraire, de

capture de mer, l'usage moderne des nations maritimes exige
une condamnation formelle de prise de guerre, pour exclure le

droit du propriétaire originaire.
Les choses doivent être rendues dans l'état où la paix les a

trouvées, À moins de clause expresse du contraire, et, en géné-

ral, afin d'éviter les disputes, on stipule formellement dans

quel état les places occupées par l'ennemi devront lui être res-

tituées. Enfin, sauf stipulation spéciale, la violation d'un seul

article rompt le traité entier, si la partie offensée le veut ainsi.

Ajoutons que les traités de paix doivent être interprétés

d'après les mêmes règles que les autres traités, et que les

difficultés relatives à leur interprétation peuvent s'arranger

par négociation amiable entre les parties contractantes, par
la médiation de puissances amies, ou par la soumission du

différend à l'arbitrage de quelque puissance choisie par les

parties.

Toutes les fois qu'un traité de paix ne contient aucun délai

pour la cessation des hostilités, celles-ci doivent s'arrêter à

l'instant même de la signature du traité par les plénipotentiai-
res des belligérants. Les hostilités commises après la conclusion

du traité de paix définitif, donnent lieu à une demande en ré-

paration de la partie lésée, belligérante ou neutre, lors même

que l'officier qui s'en est rendu coupable, ignorerait le fait et
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qu'il serait à l'abri de toute responsabilité personnelle 1.

Principe qui doit dominer les relations des na-

tions entre elles. — Le Droit naturel et la Morale, ap-

pliqués aux rapports des nations entre elles, ne reposent pas
sur une autre base que le Droit naturel et la Morale appliqués
aux rapports des individus. Chaque homme, en particulier,
cherche le bien-être. Les collections d'hommes le cherchent

également, et leur tendance générale est d'autant plus puis-
sante qu'elle se compose de toutes les tendances individuelles.

Tout homme qui consulte son intérêt bien entendu s'abstient

de nuire à ses semblables, dans la crainte qu'ils ne tournent

leurs forces contre lui; il s'associe, au contraire, avec eux pour
atteindre plus sûrement le but commun. De même, l'intérêt

bien entendu des nations ne consiste pas à s'entre-détruire, et

les porte plutôt à échanger leurs produits et à se communiquer
leurs lumières. Enfin, les principes généraux de la liberté, de

l'égalité, de la fraternité, de la propriété et de l'ordre public,
sont susceptibles d'être appliqués aux relations internationales.

Mais, dans le langage du Droit des gens, l'indépendance rem-

place la liberté; la paix remplace l'ordre public 2.

Un sceptique à écrit ces lignes amères:

« Personne ne demande à la politique d'être conséquente
avec elle-même; on peut toujours se contredire sans inconvé-

nient. On adopte un système et l'on en suit un autre; on an-

nonce la paix et l'on fait la guerre; la guerre et l'on fait la

1 VoirWHEATON,ÉlémentsduDroitinternational,1858,t. II,p. 206et suiv.
- HEFFTER,leDroitinternationalpublicdel'Europe,g 179,édit.1866,p. 340
etsuiv.—VoiraussimatraductionduDroit dela guerreetde lapaixdeGrotius,
et mesnotessurcetouvrage,édit.Guillaumin,1867,t. III,p. 368et suiv.;390et

suiv.;—mesannotationssurleDroitdesgens,deValtel,édit.Guillaumin,18G3,
t. III,p. 173et suiv.;—matraductionduNouveauDroitinternationalpublic,
de M.PasqualeFiure,et mesnotessur cetouvrageitalien,édit.Aug.Duraudet

Pédone-Lauriel,1868,t. II, p. 1 et suiv. Voirenfintout le chapitreviii du

livreVIIIduPrécis deDroitdes gensmodernede l'Europede Martens,avec

les savantesannotationsde M. Ch. Vergé,édit.Guillaumin,1864,t. II, p.363
et suiv.

2Berriat-Saint-Prix,Théoriedu Droit constitutionnelfrançais, édit. 1852,

p.163.
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paix. On va guerroyer au Nord pour un intérêt auquel on tourne

ensuite le dos. On soutient au Midi une puissance que l'on aide

ensuite à détruire. On entre sur un territoire au nom de la con-

quête, ensuite on en déguerpit au nom du Droit des gens; on

se rapproche d'une puissance et aussitôt on s'en éloigne. On

adhère à un système continental> et puis on l'abandonne, et

puis on y revient. Tout cela c'est de la politique et de la

bonne, d'aussi bonne du moins que le permet la faiblesse

humaine.
-

a.., La diplomatie est l'instrument de la politique. Envi-

sagée en elle-même, on peut la définir: l'art des prétextes;

envisagée dans ses formes, on doit la considérer comme une

procédure, dont les diverses phases précèdent ou suivent des

actes de force ouverte.

« Outre l'ambition personnelle des gouvernants, chaque na-

tion peut aussi être considérée comme ayant une ambition spé-
ciale que l'on peut assimiler à l'appétit physique qui porte par-

tout, dans la création, les grandes espèces à dévorer les plus

petites. Cet appétit fait naître ce que l'on a appelé en Europe
des questions: question romaine, question d'Orient, question

des duchés, question d'Allemagne, etc. ; c'est-à-dire, question
de savoir si l'Italie du Nord absorbera l'Italie du Sud, question
de savoir si la Russie s'augmentera de l'Asie mineure, si les

duchés de l'Elbe seront avalés par la Prusse, et ainsi des

autres.»

La vérité n'est point dans ce doute; elle est dans le pro-

gramme suivant d'un grand politique qui a été, en même

temps, un homme de bien:

«Le respect du droit public européen, le respect de l'indé-

pendance des divers États et de leur régime intérieur; des

réformes et non des révolutions; le progrès social et libéral au

sein de la paix.
« Le maintien de la paix et le respect des traités sont les

seules bases d'une bonne politique. Elles sont également
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essentielles au bonheur des peuples et à la sécurité des gou-

vernements, aux intérêts moraux et aux intérêts matériels des

sociétés, aux progrès de la civilisation et à la stabilité de

l'ordre européen1. »

* VoirntB-circulairedeM. Guizot,du17 septembre1847,aux représentants

1 du gouvernementfrançaisà l'étranger.

ËlN.
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CHAMBREDESREPRÉSENTANTS(aux
États-Unis).Sacomposition,p.319.

CHAMBREDESREPRÉSENTANTSBELGES.
Compositionet organisation,p. 307.

CHARGESDEL'ÉTAT,p. 467et suiv.
CHARITÉ.Est-elleunprincipede Droit

naturel? p. 49et suiv.—L'égoïsme
politiqueet international,50 et suiv.

CHASSE.Principesqui dominent,en
France,la législationsur la chasse,
p.455et suiv.

CHEIK-UL-ISLAM(le).Ses attributions;
son caractèrereligieux,p. 282.—
Sonpouvoir,id.

CICÉRON.Sonopinionsur la natureso-
ciabledel'homme,p. 4.

CICÉRON.Voir: Droitnaturel.
CIRCONSTANCESAGGRAVANTES.Défini-

tion;énumération,p. 499,500.
CIRCONSTANCESATTÉNUANTES.Défini-

tion,p. 500.—Différeticesentre les
circonstancesatténuanteset lesex-
cusesatténuantes.

CITÉS.Voir: Bourgsanglais.
CITÉDELONDRES.Sonorganisation,p.

382et suiv.
CITOYENSANGLAIS.Garantiesdont ils

jouissent,p.297.
COAUTEURS.Différenceentre les coau-

teurset lescomplices,p. 500,501.—
Voir: Complices; Complicité.

CODESD'INTRUCTIONCRIMINELLE.Ma-
tièrescontenuesdansces codes,p.
501 et suiv.— Voir: Instruction
criminelle.

CODENAPOLÉON.Est plus favorableà
la propriétéfoncièrequ'à lapropriété
mobilière,p. 133,134.

CODENAPOLÉON(le),p. 107et suiv.—
Définition,107.— Divisionsde ce
code,id. —Bienfaitde cetteloiuni.
forme,107,108,109.- Voir: France;
Législationdel'ancienneFrance.

CONFECTIONDESLOIS.Élémentsdont
elle se compose,p. 75 et suiv.—
Proposition ou initiative, 75. —

Discussion,75.—Amendements,75
et suiv. — Sanction,76 et 78. —

Promulgation,76.— A qui appar-
tientl'initiativedes loisen France?
76.— En Angleterre?77. — En
Belgiqueet dansd'autresEtats,77et
suiv.— Publication,80.

COLONIESANGLAISES.Leur développe-
mentprodigieuxdans les tempsmo-
dernes,p. 367.

COLONISATIONEUROPÉENNEENTURQUIE.
Conditionsarrêtéespar la Sublime-
Porte,p. 426.

COMITÉSautrichiens,p. 450.
COMITÉDEL'ÉDUCATION.Attributionsde

cebureaudu conseilprivé anglais,
p. 363et suiv.— Sa composition,
364.

COMMERCE.Définition,p. 158.—Faits
quiconstituentlecommerce,158.

COMMERCEEXTÉRIEUR.Définition,p.
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169.—Libertéde ce commerce,169
etsuiv.— Commercegénéral; com-
mercespécial,173.—Voir: Doua-
nes; Entrepôts;Libreéchange;Sys-
tèmemercantile;Systèmeprotecteur;
Transit; Valeursactuellesdu com-
merce; Valeursofficielles;Zollve-
rein.

COMMERCEINTÉRIEUR.Définition, p.
159.— Sonobjet,id. — Son éten-
due, 159,160. — Ses effets,id. —

Moyensnécessairesdu commercein-
térieur, 164et suiv. — Cabotage,
164.— Evaluationde la circulation
commercialeà l'intérieur, 165.—

Octrois,id. —Institutionscrééesen
vuedu commerceintérieur, 166 et
suiv. — Voir: Agentsde change;
Banques; Bourses de commerce;
Courtiers.

COMMERCENEUTRE.Voir: Neutralité.
COMMISSAIRESDEPOLICE(en France).

Leursattributions,p. 345.
COMMUNEAMÉRICAINE.Son caractère,

p. 390et suiv.— Sonorganisation
;administrative,id. — Lesmagistrats
communauxaméricains,392et suiv.

COMMUNESAUTRICHIENNES,p. 451.
COMMUNEITALIENNE,p. 452.
COMMUNEPRUSSIENNE.Sonorganisation,

p. 447et suiv.—Le conseilmunici-
pal,id. —Lecorpsmunicipal,id. —
Lescommissionsoudéputations,id.

COMMUNESBELGES.Leurorganisationad-
ministrative,p. 431. - Le conseil
communal,431et suiv.- Le Bourg-
mestre,id. —Le collègedu Bourg-
mestreet desEchevins,id.

COMMUNESESPAGNOLES.Leurorganisa-
tionadministrative,p.440 et suiv.-
L'Alcade,441.— LesTenientesde
l'alcade,id. —L'Ayuntamiento,id.

COMMUNESHOLLANDAISES.Leur organi-
sationadministrative,p. 435et suiv.
— Le conseilcommunal,id. — Le
Bourgmestre,436.— Les Echevins,
id.

COMMUNESTURQUES.Leur administra-
tion,p. 402.

COMPLICES.Dequellepeinesont-ilspas-
sibles?p. 501.—Voir: Coauteurs;
Complicité.

COMPLICITÉ.Définition, p. 500et suiv.
—Nepasconfondreavec la coopéra-
tion principale,500. — Faits qui
constituentla complicité, 501. —
Voir: Complices.

COMPTABLE.Cequec'estqu'un compta-
ble,p,266.

COMPTABILITÉ.Principesgénérauxsur

la comptabilitépublique,p. 469et
suiv.

COMTE(CH.).Sonopinionsur l'origine
dessociétéshumaines,p. 10.

COMTÉAMÉRICAIN.Son caractère, p.
389.—Sonorganisationadministra-
tive,389et suiv.

COMTÉSANGLAIS.Enumérationdes au
torités du comté d'Angleterre, p.
371,372.—Le Haut-Shériff,372.—
Le Lord-Lieutenant,373.— Voir:
Jugesdepaix anglais. —LesCoro-
ners, 375.—Le Haut-Constable,id.
— Services que comprendl'admi-
nistration des comtés d'Angleterre,
376.

COMTÉSD'ÉCOSSE.Leur organisation
administrative,p. 376et suiv.

COMTÉSD'IRLANDE.Leur organisation
administrative,p. 277et suiv.

COMTÉSINCORPORÉS.Voir: Bourgsan-
glais.

CONDAMNÉSPOLITIQUES.Principesd'une
bonne législationpénale, à leur
égard,p. 493.

CONFECTIONDESLOIS(aux États-Unis),
p.320.

CONGRÈS.Leur objet,p. 568.— Parties
qui s'y l'ontreprésenter,id. —Leur
influence,id. —Questionsordinaire-
menttraitéesdans lescongrès,568et
suiv.— Tenuedescongrès;vérifica-
tiondespouvoirs;séances;travaux;
id.

CONGRÈSDESÉTATS-UNIS,p. 319 et
suiv.

CONQUÊTE.Définition,p. 561. —Les
droitsdu vainqueur,id. — Choses
qui sont à l'abri de la conquête,
id.

CONSEILD'ÉTAT,en France,p. 267. —
Missionet caractèrede cetteinstitu-
tion, 267.—Sa divisionensections,
id. — Attributionsdes sections,id.
— Assembléegénérale,id. — Le
présidentduConseild'État, id.

CONSEILD'ÉTAT(Gouvernementponti-
(ical). Ses attributions,p. 279 et
suiv.

CONSEILD'ÉTATHOLLANDAIS.Caractère
de cette institution,p. 313. — Le
titredeconseillerd'Étatestpurement
honorifique,id.

CONSEILD'ÉTATHOLLANDAIS.Voirencore
p. 436.

CONSEILD'ÉTATOTTOMAN.Son organi-
sation;sesattributions,p. 283.

CONSEILDEJUSTICE(Turquie).Sacom-
position,p. 283.
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CONSEILDEL'EMPIRE(Russie).Organi-
sationet attributions,p. 274.

CONSEILGÉNÉRALDEL'EMPIRE(Tur-
quie). Sacomposition,p.283.

CONSEILJUDICIAIRE,p. 133.
CONSEILPRIVÉ.Sa mission,p. 266.
CONSEILPRIVÉ(Angleterre).Ses attri-

butions,p. 289. — Attributionspoli-
tiques, 289et suiv. — Attributions
judiciaires,290. — Sa composition,
id. —Convocationset séances,id. —
Sescomités,290,291.

CONSEILPRIVÉ(Angleterre).Les co-
mités du commerceet de l'éduca-
tiondu Conseilprivé,p. 361"et suiv.
—Voir: Bureau du commerce.

CONSEILPRIVÉDUSULTAN.Voir: Divan.
CONSEILPRIVÉ(enFrance). Ses attri-

butions,p. 266.et suiv.
CONSEILROYAL(enEspagne),p. 453et

suiv.'
CONSEILSAMINISTRATIFS.Division,p.

354.— Conseilsplacésauprès des
agentsgénéraux,354et suiv.—Au-
près des agents locaux,355et suiv.
— Nomenclaturedes conseilsgéné-

raux, départementaux,communaux
et coloniauxde l'empire français,
354,355et suiv — Conseilsexclu-
sivementconsultatifs,356. — Con-
seilsdegestion,id. —Conseilsde ré-
partition.id. — Conseilscontentieux,
id.

CONSEILSADMINISTRATIFSen Espagne,
p. 444et suiv.

CONSEILSDECERCLESen Autriche,p.
450.

CONSEILSDEDISTRICTSenAutriche,p.
450.

CONSERVATION(droit de), Voir: Légi-
timedéfense.—Droitdelégitimedé-
fenseentre lesnations,p. 34et suiv.
— Voir: Attaquepar prévention;
Nations;Raisond'Etat.

CONSTABLES.Leurs attributions,p. 375.
CONSTITUTION.Sens étymologiquedece

mot,p. 207et suiv. — Signification
politique,208. — Définition,id. —
Une société peut-elle exister sans
constitution.208?

CONSTITUTION.Synonymedeloi fonda-
mentale,p. 208. — La constitution
est-elleun contratentre la nationet
lechefdu gouvernement?210et suiv.
— Est-elleun contrat entre lesdif-
férentshabitantsd'un pays? 211et
suiv.—Peut-elleêtre modifiée?212.
—Peut-elleêtremodifiéepar le pou-
voirlégislatif? 213 et suiv. - Argu-
ments pour l'affirmativeet pour la
négative, 213, 214. — Législation

comparée,214,215.-Quecontiennent
ordinairementles constitutions?215
et suiv.— Exemplestirésdediverses
constitutions contemporaines,216,
217. — Quellessont les meilleures
constitutions?218. — Il fautque la
constitutionsoitacceptéepar le pays,
id.

CONSTITLTION.Voir: Loi fondamen-
tale. Que contiennentordinairement
lesconstitutions?p. 63.

CONSTITUTIONANGLAISE.Est-elleécrite?
p. 285.—Actesprincipauxdontl'en-
sembleformela constitutionbritan-
nique,285et suiv.

CONSTITUTIONDE1852.A rétabli le
principed'autorité,p. 269.

CONSULS.Leurcaractèreofficiel,p. 542.
— Historique,id. —Leursattribu-
tions,542et suiv.

CONTRAINTEMORALE.Voir: Légitime
défense; Misère;Nécessité;Obéis-
sancepassive; Raisond'État.

CONTRAT.Définitionp. 150et suiv. —
Raisonde droit du contrat,151.—
Conditionsgénéralesde validitédu
contrat,id. —Divisiondescontrats,
id. — Contratsde bienfaisance,151
et suiv.—Contratsd'échange,152.
Contratsunilatérauxet synallagma-
tiques, id. —Commutatifset aléa-
toires, id. — Principauxet acces-
soires,id. —Solennelset consensuels,
id. — Nomméset innommés,id. —

Règlescommunesà touslescontrats,
153.—Règlesspécialespourcertains
contrats,id. — Fin desrapportsjuri-
diques résultantdes contrats, 153,
154.—Interventiondel'Étatdansles
contrats,155etsuiv.

CONTRATSDEBIENFAISANCE,p. 151et
suiv.—Ënumération,id.

CONTRATSD'ÉCHANGE.Différentessortes
de contratsd'échange,p. 151,152.

CONTRATSOCIAL.Voyez: Rousseau
(J.-J.).

CONTRATSOCIAL.Voir: Souveraineté.
CONTRAVENTIONDESIMPLEPOLICE.Dé-

finition,p. 498. 1
CONTREBANDEDE GUERRE.Définition,

p. 566. — Voir: Droitdevisiee.
COPTHOLDERS(les). Significationde ce

mot,p, 300.
CORAN.Base de la législationturque,

p. 283.
CORPSLÉGISLATIF(en France).-Défini-

tion, p. 268.—Sesattributions,id.
—Sacomposition,268et suiv.-Base
de l'élection,id.—Commenta lieule
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vote id. — L'empereurdoit le con-
voquer,269.

CORPSJUDICIAIRES.Leurinstitutionmar-
che de pair avec les règles de la
procédure,p. 176..

COURSUPRÊME(aux États-Unis).Sa
composition,p. 320. — Ses attribu-
tions,id.

COURSE.Définitionde ce moyende
gueTre,p. 562et suiv. —Lecorsaire
et le pirate, id. — Abolitionde la
course,id.

COURTIERS.Attributions-de.ces inter-
médiaires,du commerce,p. 168.

COUTUME(la),p.100 et suiv.—Source
la plus abondantede la législation,
dans l'enfancedes sociétés,101.—
Sonempireserestreintà mesureque
la civilisations'étend,id. —Payseu-
ropéensoù la.coutumeexerceencore
uncertainempire,101.

CRIMESCONTRELACHOSEPUBLIQUE,Enu-
mération,p. 498.

CRIMESCONTRELAPERSONNEDESPARTI-
CULIERS.Enumération,p. 498.

CRIMESCONTRELAPROPRIÉTÉDESPAR-
TICULIERS.Enumération,p. 498.

CURIES.Voir: Suffrage.

D

DÉCISIONDELAGUERRE.Nepasla con-
fondreaveclaDéclaration,p. 557.—
Aquidoitappartenirle droitdedéci-
der la guerre?id.

DÉCLARATIONSDEDROITS.Définition,p.
218.—Origineet historique,219et
suiv. — Déclarationdes droits-de
l'hommeet ducitoyen,218,219,220.
—Avantageset inconvénientsdesdé-

- clarationsdedroits,222et suiv.
DÉCLARATIONDELAGUERRE,p. 557.—

Pratiqueancienne; pratiquecontem-
poraine,557et suiv.

DÉCRETS.Voir:Pouvoirréglementaire.
—EnquoidifEèrent-ilsdesréglements?
p. 69.—Quanddeviennent-ilsexécu-
toires?Voir: Promulgation, Publi-
cationdes.lois. —Quandles décrets
particuliers sont-ilsexécutoires?81.

DEGRÉdeparenté.Définition,p. 114.
DÉLÉGATION.Théoriede la Délégation,

p. 205et suiv.—Voir.:Souveraineté.
DÉLÉGATIONSaustro-hongroises,p. 451.
DÉLIT.Significationgénéralede cemot,

p. 484.—Différentessortesdedélits,
485. 1

DÉLITSCONTRELACHOSEPUBLIQUE.ËDU-
mération,p. 498.

DÉLITSCONTRELAPERSONNEDESPAR-
TICULIERS.Enumération,p. 498.

DÉLi-TsCONTRELAPROPRIÉTÉDESPAR-
TICULIERS.Enumération,p. 498.

DEMANDE.Qualitésqui influentsur la
demande, p. 160.— Elle constate
1*utilité,id. —L'offreet la demande,
162.

DÉMEMBREMENTSDELAPROPRIÉTÉ,p.
134.

DÉPARTEMENTDELAGUERRE.Attribu-
tions de ce département,en Angle-

- lerre,p. 368.—Servicesressortissant
à l'administrationdelaguerre,id.

DÉPARTEMENTDEL'IXDE.Attributions
de cedépartement,p. 368et suiv.

DÉPARTEMENTDEL'INTÉRIEUR(le).At-
tributionsdu départementde l'inté-
rieur, enAngleterre,p. 364et suiv.—
Servicesqui en font partie, 365 et
sui".- Office central,id. —Offices
spéciauxet séparés,366.— Agents
extérieurs,366et suiv.

DÉPARTEMENTDESAFFAIRESÉTRANGÈRES.
Attributionsde ce département,en
Angleterre,p. 367.-Sa composition,
id.

DÉPARTEMENTDESCOLONIES.Attribu-
tionsdecedépartement,enAngleterre,
p. 367et suiv.—Sa composition,id.

DÉPENSESPUBLIQUES.Définition,p. 330.
—Leurcaractère,330et suiv.-Leur
utilité relative, id. — Critiquede
quelquesdépensespubliques,331.-
Réponseà ces critiques,331 et suiv.
—Commentl'Etatpourvoit-ilauxdé-
pensespubliques?332.

DÉPUTATIONPROVINCIALE.Voir: Pro-
vinces de la'Hollande.

DÉPUTATIONPROVINCIALEESPAGNOLE,p.
439et suiv.

DÉSUÉTUDE.Secondmoded'abrogation
des lois,p. 94 et suiv.—Objections
contrece moded'abrogation,id. —

Réponse,à cesobjections,id. —Con-
ditionsauxquellesestsubordonnéel'a-
brogationpar désuétude,95.- Voir:
Abrogationdes lois.

DESSÈCHEMENTDESMARAIS.Principes
quidominentla législationsur ledes-
sèchement,p..456.

1

DETTEPUBLIQUE.Définition,p. 467.—
Dettes courantesou ordinaires de
l'Etat, id. —Déclarationet liquida-

l tiondesdettescourantes,id. —Dette
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flottante,467etsuiv.- Detteviagère,
468.

DEVOIRSEXTÉRIEURS.Définition,p. 14.
— Leurcaractère,id.

DEVOIRSINTÉRIEURS.Définition,p. 14.
—Leurcaractère,id.

DICTATURELÉGALE.Voir: Raisond'E-
tat. — Expositionhistorique,p. 45
et suiv.— Dispositionsdiversesdes
constitutionspolitiquesde la France,
à cetégard,45,46et suiv.

DIÈTEDEHONGRIE,p. 450.
DIÈTEPROVINCIALE.Voir: Province

prussienne.
DIÈTESPROVINCIALES,en Autriche,p.

449et suiv.
DIPLOMATIE.Voir: Missionsdiploma-

tiques.
DISCOURSDUTRÔNE.En-Angleterre,p.

296.
DISCUSSIONde la loi.Sonobjet,p. 75et

suiv.—"Voir: Confectiondeslois.
DISTRICTSDELAHOLLANDE,Voir: Ar-

rondissementsde la Hollande.
DISTRICTSDERÉGENCE,en Prusse,p.

446.-Le conseilde régenc id. -
Leprésidentderégence,id. e,

DISTRICTSTURCS.Leurdivisionencom-
munes,p.402.—Leuradministration,
id.

DIVAN.Sacomposition,p. 283.
DIVISIONDESLOIS,SOUSLERAPPORTDE

LEUROBJET,p. 96et suiv.
DIVORCE.Expositionde la questiondu

divorce,p. 128 et suiv. —Argu-
mentspouret contreJedivorce,id.

DOMAINE.Définition,p. 465. — Do-
mainedel'Etat, id. —Domaine

pu-blic,id.
DOMESTIQUE.Voir: Circonstancesag-

gravantes.
DONATIONproprementdite. Définition,

p.151.
DOUANES.Définition,p. 170.— Objet

des droits de douane,170,171.—
Voir: Libreechange;Systèmemer-
cantile; Systèmeprotecteur.

DOUBLEDEGRÉDEJURIDICTION.Voir:
Appel. -

DROIT.Qu'est-cequ'un droit? p. 112.- —Droitsréelsoupersonnels;trans-
missiblesou intransmissibles;ori-
ginairesouacquis;parfaits ou im-
parfaits, 112et suiv.— Voir ces
mots.

DROJT(le). Sa définition,p. 12. - Il
naît de lasociabilité,id. et suiv.—

LeprincipeduDroitestantérieuraux
législationshumaines,13.—Etymo-
logiedumotDroit,id. —Acceptions
diversesdecemot,id. et 14.—Dis-

tinctionentrele Droit et la Morale,
14et suiv.—Pointssur lesquelsle
Droitet la Moralediffèrent,15.—
RapportsentreleDroitet laMorale,
15etsuiv.Voir: Morale.

DROITADMINISTRATIF.Bibliographie,
p.470.

DROITADMINISTRATIF.Définition,p.
340et suiv.—Sourcesdece Droit,
341.—DistinctionentreleDroitad-
ministratif et la Scienceadminis-
trative,341.—Quecomprendl'étude
duDroitadministratif? 341.

DROITClVIL,p. 104et suiv.—Défini-
tionde ce Droit,104.—Objetsdu
Droitcivil,105.-CaractèreduDroit
civildelaFrance,105,106.—Pro-
grèssociauxconsacréspar ceDroit,
'106,107.—Caractèredémocratiquede
ce Droit,106.—SourcesduDroitci-
vilfrançais,107.— Le CodeNapo-
léon, 107 et suiv. — Voir: Code
Napoléon;France; Législationde
l'ancienneFrance.

DROITCOMMERCIAL.Définition,p. 156.
—SourcesdeceDroit,p. 156,157.
- Matièrestraitéesdansuncoursde
Droitcommercial,174.—Bibliogm-
phie du Droitcommercial,175. —
Vœupour l'établissementd'unDroit
commercialuniformecommunà tous
lespeupleseuropéens,id.

DROITCOMMERCIALMARITIME.Sonobjet,
p.175.—SesrelationsavecleDroit
desgens,id.

DROITCONSTITUTIONNEL.Voir: Droit
politiqueou constitutionnel.

DROITSCONVENTIONNELSpour les na-
tions.Voir: Traités.

DROITCOUTUMIER.Voir: Coutwme.
DROITCRIMINEL.Définition,p.471.
DROITCRIMINEL.Ouvragesà consulter

sur le droit criminelou pénal,p.
503.

DROITD'AMBASSADE.Voir: Missions
diplomatiques.

DROITDEGRACE.En quoi existece
droit? p. 502.—Objectionscontre
ce droit, id. — Justificationde ce
droit,502,503.—Effetsdelagrâce,
503.— Voir: Amnistie.

DROITDEPRISES.Droitsdes belligé-
rants danslesguerresmaritimes,p.
561,562.

DROITDEPROPRIÉTÉ.Voir: Propriété.
DROITDEPUNJR.Sa justification,p.

471et suiv.—Sourcesde ce droit,
472.—Systèmesdivers,id. — Sys-
tèmedeBentham,472et suiv.— De
Locke,473et suiv.—DeJosephde
Maistre,475et suiv. - DeGall,47G.



DESMATIÈRES. 591

—DeMM.Cousin,Guizot,de Bro-
glieet Rossi,476et suiv.—Opinion
de Kant,479. —Systèmede l'école
éclectique.id. — OpiniondeM.Or-
tolan,id. —Théoriede M. Franck,
479et suiv.

DROITDERÉVOLUTION.La logique le
confirme,p.207.

DROITDESUCCESSION,p. 144.-"Justifi-
cationdecedroit, 144et suiv.-Ob-
jectionscontrecedroit. 144et suiv.
—Principessur lesquelscedroitre-
pose, 145. — Successiontestamen-
taire et successionlégitime,145.—

Législationcomparée,145, 146.—

Systèmefrançaiset systèmeanglais,
id.

DROITDEVISITE.En quoi consistece
droit, p. 567. — Sonobjet, id. —
Distinctionentre ce droit et celui
d'enquêtedepavillon,id.

DROITDESGENS.Définition,p. 505.—
Certainsauteursle rattachentauDroit
naturel, id. —Existe-t-ilréellement
un Droitdesgens,506.—Raisonde
douter, id. — Raisonde décider,
506,507.—Existe-t-ilun Droitdes
gensuniverselreconnupar toutesles
nations? 507 et suiv.- Sourcesdu
Droit des gens, 509. - Objetsdes
traités considéréscommesourcesdu
Droitdesgens,510. —Ordonnances
des Etats souverainspour régler les
prises,en tempsdeguerre, considé-
rées commesourcesdu Droit des
gens,id. — Arrêtsdestribunauxin-
ternationaux,considéréscommesour-
cesduDroit des gens, 510, 511.—
Divisionsdu Droitdesgens,considéré
commeobjetd'études,511.— Justi-
ficationde la divisionen Droit des
gensnaturelet Droitdesgenspositif,
512et suiv.

DROITDESGENS.Ecolesdiversesdesju-
risconsultesetpublicistesqui se sont
occupésdu Droitdesgens,p. 519 et
suiv.— Ecolephilosophique,519.—
Ecolehistorique,id. — Subdivision
del'Ecolephilosophique,519et suiv.
— Indicationdesprincipauxpubli-
cistesappartenantà chaqueEcole,519,
520, 521. — Esquissed'un pro-
grammede cours de Droitdes gens
ou international,522et suiv.

DROITDESGENSMODERNE.Grandesdi-
visionsde sonhistoire,p. 514et suiv.

DROITDESGENSNATUREL.Définition,
p. 511 et suiv.—Sourcede sesrè-
gles,512.— Dénominationsdiverses
qui luisontdonnées,id.

DROITDESGENSPOSITIF.Définition,p.

512.-Ses subdivisions,id. — Coutu-
mier ounon écrit, et écrit ou con-
ventionnel, id. — Ses sources,id.
—Soncaractère,id. — Dénomina-
tions diversesqui lui sont données,
id.

DROITDESGENSPOSITIF.Justification
de l'existenced'unDroitdesgenspo-
sitif,p. 513et suiv.

DROITDESGENSPRIVÉ.Définition,p.
512.

DROITDESGENSPRIVÉ.Principesdivers
qui l'ontrégi auxdifférentesépoques
historiques,p. 517etsuiv.

DROITDESGENSPRIVÉQuestionsquise
rattachentà cettebranchedu droitin-
ternational,p. 544et suiv.

DROITDESGENSPUBLIC.Définition,p.
512.

DROITDESOBLIGATIONS.Voir: Obliga-
tions.

DROITDIVIN.Voir: Soureraineté.
DROITÉCRIT,p. 100.
DROITÉLECTORAL.Ledroitélectoralest-

il undroitnaturel, ou une fonction,
unmandat?p. 253,254. —Idéesde
Rousseauet deMably,254. — Point
de vue des peuplesde race anglo-
saxonne,id. — Conséquencesdeces
diverses manièresde voir, id. —

Aperçuhistorique,257, 258 et suiv.
— Conditionsd'éligibilité,259. —
Voir: Suffrageuniversel.

DROITÉLECTORALENANGLETERRE.Elec-
teurs anglais, p. 300 et suiv. —
Quelles personnesne peuventêtre
électeurs,301 et suiv.— Eligibles,
302.—En quoia consistéla réforme
électoralede 1832et de 1868,301,
302.

DROITINTERNATIONAL.Voir: Droit des
gens.—Originede cettedénomination,
p. 506.

DROITNATUREL.Définition,p. 21 et
suiv. - Objectionsrelativesà la si-
gnificationet à l'existencedu Droit
natllrel.22et suiv. — Systèmesdi-
vers,id. — Pointde vuede l'Ecole
utilitaire,23.- L'existenceduDroit
naturel estdémontréepar l'observa-
tion et reconnuepar les plusbeaux
génies,24 et suiv.— Belle citation
de Cicéron,25 — De Gains, id. —

Principesfondamentauxdu Droitna-
turel, 25, 26 et suiv.— Règlesdu
Droitnaturel formuléespar Ulpien,
26. — Définitiondes principesdu
Droitnaturel. 26et suiv.- Questions
diversesrelativesau Droitnaturel,
28 et suiv. — Voir: Légitimedé-
fense; Excusede la nécessité;Ex-
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cusede la misère; Obéissancepas-
sive; Raisond'Etat.-La charitéest-
elleunprincipedeDroit naturel, 49
et suiv.—Utilitéde l'étudeduDroit
nature, 53 et suiv.—Aperçuhisto-
riquesur la culturedu Droitnaturel,
56et suiv. — BibliographieduDroit
naturel, 57.

DROITNONÉCRIT,p. 100 et suiv.—
Voir: Coutume.

DROITÉAL. Ses objetsdivers,p. 493
et suiv.

DROITPERSONNEL.Définition,p. 112.—
Exemple,id. - Son caractère,113.

DROITPOLITIQUEOUCONSTITUTIONNEL,P.
198etsuiv.— Définition,198,199.

DROITPOSITIF.Définition,p. 58et suiv.
—Etymologie,59.— Raisond'être
d'unDroitpositif, 59.

DROITPOSITIF.Branchesdiversesdece
Droit,p. 103.

DROITPUBLIC.Définition,p. 183. —
Ses divisions,id. — Sabase,id.

DROITPUBLICAUTRICHIEN.Coupd'œil
sur les institutionspolitiquesdel'Au-
triche,p. 315et suiv.— Divisionde
la monarchie austro-hongroise,en
deuxparties, id. — Le Reichsrath,
316. —LeReichstag,id. —Compo-
sition de ces assemblées316. —
Leursattributions,316,317.

DROITPURLICBELGE.Quelssontlesprin-
cipesdece droit,p. 306.—Comment
est sanctionnéel'indépendancede la
représentationnationale,enBelgique,
vis-à-visdu pouvoirexécutif,310 et
suiv.

DROITPUBLICDANOIS.Coupd'oeilsur
les institutionspolitiquesdu Dane-
marck,p. 513etsuiv.

DROITPUBLICDELARUSSIE,p. 269 et
suiv.— Caractèredecedroit,id.

DROITPUBLICEUROPÉEN.Qu'entend-on
par cettedénomination? p. 508.—
ExtensiondeceDroit,id. —Sonca-
ractère,509.—Sa garantie,id.

DROITPUBLICINTERNE.Se subdiviseen
Droit politique,administratif, cri-
minel,p. 183.

DROITPUBLICPRUSSiEN.Coup d'œil
sur les institutionspolitiquesde la
Prusse,p. 314et suiv.

DROITRÉEL.Définition;Exemple,p.
112.—Soncaractère,id.

DROITRÉEL.Enquoiil diffèrede l'obli-
gation, p. 147.

DROITSACQUIS.Définition;Exemple,p.
113.

DROITSIMPARFAITS.Définition,p. 114.
DROITSINTRANSMISSIBLES.Définition;

Exemple,p. 113.
DROITSORIGINAIRES.Définition; Exem-

ple, p. 113.
DROITSPARFAITS.Définition; Exemple,

p. 113.114.
-

DROITSTRANSMISSIBLES,p. 113.—Dé-
finition; Exemple,id.

DUBLIN.Administrationde cette ville,
p. 384.

DUCIIÉDECORNWALL.Son administration
spéciale,p.375et suiv.

DUCHÉDELANCASHIRE.Son adminis-
trationspéciale,p. 375et suiv.

DURÉEDUDÉLIT.Voir: Circonstances
aggravantes.

E

ECHANGE.Voir: Contratsd'échange.
ECHEVINS.Voir: Communesbelges.
ECHEVINS.Voir : Communeshollan-

daises.
EGHIQUIER.Attributionsde ce service

administratifen Angleterre,p. 358,
359.

ECOLEUTILITAIRE.Sonopinionsur le
Droitnaturel,p. 23.

EDUIBOURG.Administrationde cette
ville,p. 383..

EDITSVERBAUX.Voir: Loisrusses.
EFFETSPDBLICS.Définition,p. 166. —

Exemples,166,167.
EGALITÉDESNATIONS.Qu'eatend-onpar

égalitédesnations?p. 524.—Consé-
quencedu droitd'égalité,524et suiv.

EGLISE.Relationsdel'Egliseetdel'Etat,

p. 323et suiv.—Systèmesdivers,id.
—Questiondesreligionsd'Etat,324.

EGoïsn. Questionde l'égolsmepoliti-
que etinternational,p.50etsuiv. -
Voir: Charité.

ELECTION.Voir: Corpslégislatif.
ELIGIBILITÉ.Conditionsgénéralement

exigées,p. 259.—Doit-onexigerun
Cens?id. —Raisonsinvoquéespeur
l'affirmativeet pourla négative,id.
- Opinionde M.Royer-Collard,id.

EMANCIPATION.
Capacité des mineurs

émancipés,p. 132.
EMBARGO.Définition,p. 558.
EMIGRTJON.Un gouvernementpeut-il -

s'opposerà l'émigrationde sesna-
tionaux?p. 547.

EMIGRÉS.Définition,p.544.
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EMPEREURDERUSSIE.Caractèrede son
pouvoir,269 et suiv.—Tout relève
"delui,270.— Voir: Hérédité.—A
quelâgeest-ilmajeur?271.—Voir:
Régence.— Caractèredu pouvoir
impérialen Russie,271.—Serment
defidélitéquiest prêtéà l'empereur,
id. —Sacreetcouronnementdel'em-
pereur, 272.—Sa religion,id.

EMPEREURDESFRANCAI.Sa majorité,
p. 263. — Régence,id. — Attribu-
tionsde l'empereur,263 et suiv.—
Sa responsabilitéillusoire,264. —
Différenceentre lespouvoirsdel'em-
pereur et ceuxd'un roi constitution-
nel, id. — Au moyendequi l'empe-
reurgouverne-t-il?264etsuiv..

EMPEREURDESFRANÇAIS.Sa responsa-
bilité,p. 48.— Enquoiconsistecette
responsabilité,48et suiv. —Limites
de son pouvoirréglementaire,72 et
suiv.

ENFANTSNATURELS.Leursituationdans
la famille,p. 127et suiv.— Partis
différentsque peut prendre à leur
égard le législateur,127,128. —.Rè-
gleque le législateurdoit observer,
128.

ENQUÊTEDEPAVILLON.En quoiconsiste
cettemesure,p. 567. —Son objet,
id. —Distinctionentrele droitd'en-
quêtede pavillonet le droit de vi-
site,id.

ENTREPÔTS.Définition,p. 173,174.
Époux.Devoirsqui existententreeux,

p.
122.— Devoirscommuns,id. —

evoirs spéciaux,125et suiv.— De-
voirsdes épouxenversleursenfants,
126.—Voir: Mariage.

ÉQUITÉ(F). Considéréecomme une
source dudroit, p. 101et suiv. —
Critiquedu recoursà l'équité,102,— Réponseà cette critique,102et

suiv.
EsrÈ.cE.Définition,p.184.—Différence

entrel'espèceet larace,id.
ESPIONS.Leur emploidansla guerre,

p.560. -
ESPRITDÉMOCRATIQUEdes institutions

civilesdelaFrance,p. 105et suiv.-
Biens,Conventions,Successions,106.

ËTAT.Définition,p. 187.—Conditions
pourqu'unesociétéd'hommesforme
unÉtat, 188.—LesmotsÉtatet Na-
tion nesontpassynonymes,190.—Il
seraità désirerquechaquenationalité
constituâtunÉtat, 191.— L'identité
d'unÉtat,196.

ÉTAT.Débiteurderentesperpétuelleset
de rentesviagères,p. 167.—Voir:
Rente.

ÉTAT.Êtreorganique,p. 321et suiv.-
Êtremoral,322etsuiv.- Êtreintet-
ligent,326.—Être physique,328.—
Êtreindépendant,332.

ÉTAT.Relationsentre l'Étatet l'Église,
p. 323et suiv.- Systèmesdivers,id.
—Questiondesreligionsd'Etat, 324.

ÉTAT.Son influencesurlafamille,p.114,
,,115.

ÉTATCIVIL.Voir: Actesde l'état civil.
ÉTATDENATURE.Utopieabandonnéedu

XIX.siècle,p. 10.—Voir: Hobbes;
, Rousseau;PhilosophesduXIXCsiècle.

ÉTATDENATURE.Voir: Bossuet.
ÉTATDESIÉGE.Seseffets,p.48.49.—

Législation,id.
ÉTATDESPERSONNES.Voir: Personnes.
ÉTATSAUVAGE.Antipathiqueà l'idéede

liberté,p. 3. - Ce qu'ilfautentendre
parla libertédu sauvage,id.

ÉTATSOCIAL.Favorableau développe-
ment des facultésintellectuellesde
l'homme,p. 3.

ÉTATS(del'Unionamér-icairee).Orga-
nisationdechaqueÉtat,p.3n etsuiv.

ÉTATS-DÉPUTÉS.Voir: Provincesde la
Hollande.

ÉTATS- GÉNÉRAUXHOLLANDAIS.Leur
composition,p. 311.-Leurs sessions,
id. — Compositionde la première
Chambre,312.—Compositionde la
secondeChambre,id.

ÉTATSPROVINCIAUXHOLLANDAIS.Leurs
attributions,p. 312et suiv.— Leur
ancienneimportance,id.- Leur com-
position,id.

ÉTATS-UNIS.Coupd'œil sur l'organisa-
tionadministrativedanslesÉtats-Unis
del'AmériqueduNord,p.387etsuiv.
—CaractèredesÉtatsdel'Union,id.
—Caractèresgénérauxdel'organisa-
tion administrativeaux Étals-Unis,
388.—Principesquien sontla base,
id. —Responsabilitédesagentsadmi-
nistratifs,393.

ÉTATS-UNIS.Formede leur gouverne-
ment,-p.318et suiv.— Pouvoirexé-
cutif,318.—Le présidentdesÉtats-
Unis,318'etsuiv.—Pouvoirlégislatif,
319et suiv.- LaCoursuprême,320.

ÉTRANGERS.Que faut-il entendrepar
cettedénomination?p. 544.- Entrée
sur le territoire,544et suiv.—Lois
auxquellesles nationauxd.'unautre
payssontsoumis,sur territoireétran-
ger, 545et suiv.— Loisdepoliceet
de sûreté,id. —Loisréelles,id. —
Loispersonnelles,545etsuiv.—Voir:
Émigration; Exécutiondes juge-
mentsétrangers; Extradition; Natu-
ralisation.
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EXCUSEDELAMISÈRE.Voir: Misère.
EXCUSEDELAÉCESSITÉ.Voir: Néces-

sité.
EXCUSESABSOLUTOIRES.Définition,p.

500.- Exemples,id.
EXCUSESATTÉNUANTES.Définition,p.

500.— Différenceavecles circons-
tancesatténuantes,id.-Exemples,id.

EXÉCUTIONDESJUGEMENTSÉTRANGERS.
Principesquigouvernentla matière,

p. 54G.—Exceptionset règlesgéné-
ralementadmises,546et suiv.

EXPROPRIATIONPOURCAUSED'UTILITÉ
PUBLIQUE.Principesgénéraux,p. 45G
et suiv.— Législationfrançaise,id.

ENTRADITION.Définitionet principesgé-
néraux,p. 548et suiv.

EXTERRITORIALITÉ.Voir: Ministrespu-
blics.

F

FABRICANTS.Sensdecette qualification,
p. 158.

FAITSÉCONOMIQUES.Importancede ces
faits dans les temps modernes,p.
515.—Résultatsquien découlent,515
etsuiv.

FAITSPUNISSABLES.Conditionspour
qu'un fait soit punissable,p. 482et
suiv.—Divisiondesinfractions,d'a-
prèsle codepénalfrançais,485.

FAMILLE.Définition,p. 114.—Influence
de l'État sur la famille,114,115.-
La familledansl'histoire,114, 115.
— Le progrèsmoderne,115.— Le
mariageest la basede la famille,id.

FAMILLE(la).Est le berceaude la so-
ciété,p. 10.

FAMILLE.Voir: Race.
FEMME.La femmedoit-elleparticiper

aux droits politiques?p. 255. -
Questiondu suffrageuniverselétendu
aux femmes,255 et suiv.—Origine
et discussionde cette question,id.
—La femmeenRussie,257.

FEMMEMARIÉE.Caractèrede son inca-
pacité,p. 125.—Enquoiconsisteson
incapacité,125,126. —Voir: Puis-
sancemaritale.

FÉNELON.Sonopinionsur l'originedes
sociétéshumaines,p. 10.

FIANCÉE.Enlèvementdela fiancée,chez
les Scandinaves,p. 64. — Le code
suédois,id.

FILIATION.Différentessortesdefiliation,
p. 127.

FINANCESDELATURQUIE.Revenus;Im-
pôts,p. 404,405et suiv.—LeYer-
gin,404.

FIRMAN(de février1854),p. 425 et
suiv.

FONCTIONNAIRES.Voir: Agentsdirects
de l'administration.

FORCE.Là oùrègnela forceil n'ya ni
sécurité,ni liberté,p. 3.

FORCE.La forces'estrencontréeà l'ori-
ginede tous les pouvoirs,p. 202et
suiv.

FORMESDE GOUVERNEMENT.Divisions
généralesdes formesde gouverne-
ment, p. 238 et suiv. — Formes
simples,id. — Formesmixtes,239.
—La meilleureformedegouverne-
ment,259et suiv.

FORMESDEGOUVERNEMENT.Critiquede
la divisiontripartite des formesde
gouvernement,parM.Guizot,p. 245.

FORMESDEPROCÉDURE.Utilitédes for-
mes de procédure,p. 176et suiv.
— Voir: Procédurecivile.

FORMESDESACTES.Loisquilesdéter-
minent,p. 99.

FORMESDUGOUVERNEMENT.Leur in-
fluencesur l'étenduedupouvoirré-
glementaire,p. 70etsuiv.

FORMESMIXTESDEGOUVERNEMENT.No-
tionsur les formesmixtesde gouver-
nement,p.,244. —Aristoteet Pla-
ton,id. - Evénementsqui ont fondé
les formesmixtesdegouvernement
dansl'Europemoderne.247.

FORTUNEPUBLIQUE.Indicationdeslois
quila concernent,p. 464et suiv..

FRAISDEPRODUCTION.Définition,p.
161.

FRANCE.Divisionde l'ancienneFrance,
aupointde vuede la législation,p.
107et suiv. — Voir: CodeNapo-
léon.

FRANCE.Divisiondela constitutionfran-
çaisede 1852,p. 215et suiv.

FRANCE.En quoi consistaitla consti-
tutionde cepaysavant1789,p. 208.

FRONTIÈRES.Questionde ladélimitation
desÉtats,p. 526et suiv.
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G

GAïrs.Voir: Droitnaturel.
GOUVERNEMENT.Ce qu'il fautentendre

par ungouvernement,p.223.— Si-
gnificationsdiverseset définition,id.
— Les gouvernementsne sontpas
nécessairementlesreprésentantsdela
nation,id. —Quelleest labaselégi-
time et raisonnabledes gouverne-
ments?223et suiv.—Principesgé-
néralementreconnusen matièrede
gouvernement,224.— Commentse
décomposele gouvernement,224et
suiv.—Justificationde la distinction
entrelepouvoirlégislatifet le pou-
voirexécutif,224et suiv.—Théorie
de la séparationdespouvoirs,225et
suiv.— Voir: Formesde gouverne-
ments.

GOUVERNEMENT.Quelleest la meilleure
formedegouvernement?p. 259,260.
- Règles absoluesen matièredegou-
vernement,id. — Voir: CIIAMBORD
(lecomtede).

GOUVERNEMENT.Sesdevoirs,en vuede
Laconservationsociale,p. 321et suiv.
—Devoirsenversl'État, être orga-
nique,321et suiv.—Étenduedeson
action,322.—Devoirsenversl'État,
êtremoral, 322et suiv.— Devoirs
enversl'Etat,être,intelligent,326.—
Devoirsenversl'Etat,êtrephysique,
328. — Interventiondu gouverne-
mentdansle travail,329et suiv.—
Devoirsenversl'État,être indépen-
dant, 332.—Influencedu gouverne-
mentsurlesartslibéraux,332et suiv.

GOUVERNEMENTCONSTITUTIONNEL.C'est
la formede gouvernementadoptée
par la plupartdesnationsmodernes,
p. 263.

GOUVERNEMENTCOSTITUTIOXNEL.No-
tiondecetteformedegouvernement,
p. 2i6 et suiv.—Originehistorique,
246.—Événementsquiontcontribué
à fondercetteformedegouvernement
dansl'Europemoderne,247.—Expo-
sitionet analysede sonmécanisme,
248et suiv.—Principeset règlesdu
gouvernementconstitutionnel,250.—
— Inconvénientsde cette formede
gouvernement,250et suiv.—Ques-
tionsordinairementtraitéesà propos
(lu gouvernementconstitutionnelou
représentatif,251. — Exemplesde
gouvernementsconstitutionnels,284
et suiv.— Quelest le typedu gou-

vernementdit constitutionnelou re-
présentatif?284etsuiv.

GOUVERNEMENTFRANÇAIS.Sa forme,p.
„ 263et surv.
GOUVERNEMENTDÉMOCRATIQUEOURÉPU-

BLICAIN.Définition,p. 239et suiv.—
Avantageset inconvénientsde cette
formede gouvernement,240et suiv.
—Exemples,id.

GOUVERNEMENTFRANÇAIS.Saformeac-
tuelle,p. 263et suiv.

GOUVERNEMENTMONARCHIRUE.Descrip-
tiondecetteformedegouvernement,
p. 242et suiv.— Ses avantageset
sesinconvénients,243etsuiv.

GOUVERNEMENTOLIGARCHIQUE.Descrip-
tionde cetteformedegouvernement,
p. 241et suiv.—Il ne fautpascon-
fondrecetteformeavecl'aristocratie,
id. —Avantageset inconvénientsdu
gouvernementoligarchique.242.

GOUVERNEMENTOTTOMAN.Sa forme,p.
280etsuiv.—Soncaractère,id.

GOUVERNEMENTPONTIFICAL.Soncarac-
tère,p. 278.—Sonorganisation,278
et suiv.—Jugementde Gibbon,280.

GOUVERNEMENTPRUSSIEN.Sa forme,p.
314 et suiv. — Droit publicde la
Prusse,id.

GOUVERNEMENTREPRÉSENTATIF.Voir:
Gouvernementconstitutionnel.

GOUVERNEMENTRÉPUBLICAIN.Voir:
Gouvernementdémocratiqueou ré-
publicain.

GOUVERNEMENTRUSSE.Sa forme,p.269
et suiv.— Soncaractère,id. —La
centralisationen,estleprincipeessen-
tiel,id. —Voir: Hérédité.—Carac-
tèredu pouvoirimpérialenRussie,271.

GOUVERNEMENTS.Aperçugénéral sur
quelquesgouvernementseuropéens,
p. 262et suiv.

GOUVERNEMENTSGÉNÉRAUX(en Tur-
quie). Leurorganisationadministra-
tive,p. 401.

GOUVERNEMENTSRUSSES.Voir: Pro-
rincesrusses.

GRACE.Voir: Droitde grâce.
GRANDLIVREDELADETTEPUIILIQUE.

Définition,p. 167.
GRAND-VIZIR.Attributions,p 282.-

Origineétymologiquede ce titre, id.
GRATUITÉDELAJUSTICE.Cequ'il faut

entendrepar cettegratuité,p. 181.

Voir: Assistantejudiciaire.
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GRÈCE.Divisionsdela constitutiondela
Grèce,p. 217.

GRÈCE.La séparation des pouvoirs
n'existaitpas dansle droit publicde
l'ancienneGrèce, p. 225,226.

GUERRE.Relationsdes nations entre
elles,en tempsde guerre,p. 549et
suiv.—Définitionde la guerre,id. -
Principes anciens; principes mo-
dernes, id. — Sombrepage de De

Maistresur la guerre,id. —Consi-
dérationsgénéralessur la guerre,
552et suiv.— Limitesdu droit de
fairelaguerre,553et suiv.—Théorie
modernedela guerre,554et suiv.

GUERRESMARITIMES.Droitde prise,p.
561,562.

GUERRESD'ENVAHISSEIIIENT.Condam-
nées par la civilisationmoderne,p.
526.

H

IIATTI-HOUMAÏOUN(du18 février1856),
p. 423et suiv.

IIATTI-SHÉRIFF(du 3 novembre1839),
p. 421et suiv.

HAUT-SHÉRIFF.Voir: Comtésanglais.
HÉRÉDITÉ.Quelleest la règle desuc-

cessionautrône,enRussie,p. 270.
HÉROS.Causede leur déification,dans

lestempsprimitifs,p. 3 etsuiv.
HEUREDUCRIME.Voir': Circonstances

aggravantes.
HIÉRARCHIE.Définition,p. 343. — Ses

effets,id. —Soncomplémentnéces-
saire,id.

HISTOIRE(!'). Définition,p. 4. — Dé-
montreque l'hommeest essentielle-
mentsociable, id. et suiv.

HOBBES.Sa théoriesur les originesde
la sociétéetsur la naturedel'homme,
p. 5 et suiv.— Savie; sesouvrages,
id. —Critiquedela théoriede Hob-
bes,6.— Voir: Rousseau(J.-J.).

HOMICIDEPARPRÉVENTION.Riennepeut
lejustifier,p. 33et suiv.—Voir: Lé-

gitime défense.—Opinionde Cicé-
ron, dePuffendorff,de Barbeyrac,
34.

HOMME(1').Définipar Aristote,p.1. —
Est un être essentiellementsociable,
1et suiv.— Démonstrationdecette
vérité,2 et suiv.

HYGIÈNE.Mesuresque doitprendrele
gouvernement,en vue de l'hygiène
publique,p. 328et suiv.

1

IDENTITÉD'UNÉTAT.Définition,p. 19G.
—Voir: État.

IMMEUBLES.Parquelleloisont-ilsrégis?
p. 97. - VoirLoisréetles. -

IMMEUBLES.Voir: Propriété foncière.
IMPÔT.Définition,p. 465 et suiv. —

Sa justification,465 et suiv. -
Impôtsdirectset indirects,466.

IMPÔTSDIRECTS.Définition,p. 404.
IMPÔTSINDIRECTS.Définition,p. 404.
IMPUTABILITÉ.Élémentsqui la consti-

tuent, p. 484.
INAMOVIBILITÉDESJUGES.Estelle une

garantie suffisantedonnéeaux plai-
deurs?p. 180.

INAMOVIBILITÉDES-JUGES.N'est qu'un
motvide de sens, suivantM.deVau-
labelle,et qui negarantit nullement
l'indépendancedesmagistrats,p.229.

INCAPABLES.Dispositionsfavorablesaux
incapables,formuléespar les lois

- civilesde laFrance,p 132.
INCIDENTS.Voir: Procédurecivile.
INDÉPENDANCE.L'indépendancedespou-

voirsn'estpasl'irresponsaùilité,p.226.
INDÉPENDANCEdes pouvoirs. En quoi

elleconsiste,p. 226.
INDUSTRIEAGRICOLE.Définition,p. 454.

- Lois administrativesquisy rap-
portent,454et suiv.

INDUSTRIECOMMERCIALE.Lois qui res-
treignentla libertéde cetteindustrie,
p. 462et suiv.

INDUSTRIEMANUFACTURIÈRE.Définition,
p. 401.Devoirsde l'administrationà
sonégard,id. —Loisadministratives
relativesà cetteindustrie,id. —Lois
qui protègentles manufactures,462.
—Loisquirestreignentla libertéde
l'industriemanufacturière,462etsuiv.

INITIATIVEDELALOI.Définition,p. 75.
— Voir: Confectiondes lois.- A
qui appartientl'initiativedes loisen
France? 76. —En Angleterre?77.
—EnBelgiqueet dansdautresÉtats?
77et suiv.

INITIATIVEdeslois.Aquiappartient-elle
enRussie,p. 272.
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INITIATIVEDESLOISENANGLETERRE,p.
303.—Voir: Bills.

INSPECTIONADMINISTRATIVE.Utilitéet
organisationde ce service,p. 352et
suiv.—Nomenclaturedesinspections
diversesqui serattachentà chacune
des branchesde l'administrationac-
tive,enFrance,352et suiv.

INSTRUCTIONORALE,p. 181.— Voir:
Procédurecivile.

INSTRUCTIONCRIMINELLE.Définition,p.
501.—Utilitédesformesusitéesdans
cette procédure,id. — Distinction
entreles fonctionnaireschargésdela
rechercheet ceuxchargésdela, pour-
suite,id. —Exemple,id. —Enumé-
rationdespartiesdel'instructioncri-
minelle,501,502.

INSTRUCTIONS.Voir: Ministrespublics.
INTERDICTION.Situationde l'interdit,

p. 132,133. — L'interdictioncons-
titueunétatexceptionnel,133.

INTERPRÉTATIONDES LOIS.Diverses
sortesd'interprétation,p. 84. - Par
voiede doctrine,id. — Interpr&ta-
tionjudiciaire,id. —Caractèrecom-
munà cesdeuxinterprétations,84,
85.—Différencequiexisteentreelles,
85.—Lajurisprudence,id. —Inter-
prétationpar voied'autorité,85 et
suiv.—Manièred'interpréterleslois,
87et suiv.

INTERPRÉTATIONDESLOISPÉNALES,p.
499.

INTERPRÉTATIONJUDICIAIRE.Voir: In-
terprétationdeslois.

INTERPRÉTATIONPARVOIED'AUTORITÉ,
Voir: Interprétationdeslois.

INTERPRÉTATIONPARVOIEDEDOCTRINE.
Voir: Interprétationdeslois.

INTERVENTION.Questiondu droitd'in-
tervention,p. 524.

ISOLEMENT.Antipathiqueà-lanaturede
l'homme,p. 4.

J

JUGE.Devoirsdu juge, p. 181.Voir:
Inamovibilitédesjuges.

JUGEMENTSÉTRANGERS.Peuvent-ilsser-
vir debaseà la récidive?p. 500.

JUGESDEPAIXANGLAIS.Leursattribu-
tions,p. 373.—Leur caractère,id.
— Leurs sessionsgénérales,373et
suiv.—Leurssessionsspéciales,374.
—Petitessessions,id. — Caractère
deleurjuridiction,374et suiv.

JURISCONSULTESROMAINS.Commentils

déterminentl'effetde la loi,p. 65 et
suiv.

JURISPRUDENCE.Voir: Interprétation
deslois.

Jus GENTIUM.Ce qu'étaitle Jus gen-
tiurndesRomains,p. 505et suiv.

JUSTICE.Ellen'émanequede la nation,
p. 228.—Voir: Autoritéjudiciaire.

JUSTICECRENELLE.Son organisation
enFrance,p. 486et suiv.

L

LABOULAYE.Sonopinionsur la Sépara-
tion des pouvoirs,p. 226,227. —
Voircemot.

LANDESTHING.Voir: Rigsraad.
LANDRATH(le)prussien,p. 447.
LANGUEDIPLOMATIQUE,p. 533.
UNTAG.Voir: Provinceprussienne.
LÉGISLATIONDEL'ANCIENNEFRANCE,p.

107,108.—Voir: CodeNapoléon.
LÉGISLATIONDESMOEURS.Dispositions

quedoitcomprendreunebonnelégis-
lationdesmœurs,p. 324et suiv.

LÉGISLATIONTURQUE.Coupd'œilsurla
législationde la Turquie,p. 283 et
suiv.—.Voir: Coran.

LÉGITIMEDÉFENSE.Historiquede cette
question,p.28 et suiv.—SaintAm-
broise,saintCyprien;Grotius,Puf-
fendorff;Bentham;Ahrens,id. —
Expositiondela question,aupointde

vue de la législation,29 et suiv.—
Théoriede la légitimedéfense,30
et suiv.- L'agressiondoitavoirété
injuste,30.—L'attaquedoitavoireu
lieuparvoiesdefait,31. —L'attaque
doit avoir été commisecontrela sû-
retéd'unepersonne,31et suiv.- Que
décider,relativementà l'attaquecontre
lesbiens? 32.— Quedécider,quant
à l'attaquecontreuntiers?32.—Lé-
gislationcomparée,id. — Il doity
avoireunécessitéactuelledetuerou
deblesser,33.—Riennepeutjusti-
fierl'homicidepar prévention,id. —
Légitimedéfenseentrelesnations,34
et suiv.—Droitsquecomportela lé-
gitimedéfenseinternationale,id. —
Restrictionsà cesdroits,id. —Atta-
que par prévention,36 et suiv.--
Questiondelaraisond'Ét,at,43etsuiv.
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LÉGITIMITÉ.En quoiconsiste-t-elle?p.
223et suiv.—Originedecemot,224.

LETTRESAVOCATOIRES,DÉHORTATOIRES,
INHIBITOIRES,p. 558et suiv.

LETTREDECHANGE.Définition,p. 163.
— Sonutilité, id. — Personnesqui
figurentdans la lettre dechange,id.
—Conditionsd'existencede la lettre
de change,id. —Caractèredela let-
tre de changeet son utilité, 163 et
suiv.

LETTRESDECRÉANCE.Voir: Ministres
publics.. -

LIBERTÉ.Conditionessentielledu déve-
loppementde t'être humain,p. 3..

LIBERTÉDUCOMMERCEEXTÉRIEUR.Si-
gnificationsdiversesde cetteproposi-
tion,p. 169.—Voir; Commerceex-
térieur.

LIBERTÉDE CONSCIENCE.Principedu
Droitpublicmoderne,p. 323.

LIBERTÉD'ENSEIGNEMENT.Questionde
la libertéd'enseignement,p. 327et
suiv.

LIEUTENANTDEL'EMPEREUR,en Autri-
che,p. 449.

LIGNECOLLATÉRALE.Voir: Parenté.
LIGNEDIRECTE.Voir: Parenté.
LIBREÉCHANGE.Argumentsinvoquésà

l'appui du libre échange,p. 111et
suiv.

Loi.Définitionde la toi,p. 59et suiv.
— La définitionde Montesquieu,59
et suiv.—Déterminationdel'effetde
la loi, d'aprèsles jurisconsultesro-
mains,65et suiv.—Voir: Confection
des lois. — Quefaut-il pourque la
loi soitexécutoireet obligatç¡ire'?80.
—Nuln'est censéignorerla loi, id.
— Quandla promulgationest-elle
censéeconnue?80 et suiv.—Publi-
cationd'urgence,§1«—Interprétation
deslois,84et suiv.—Non-rétroacti-
vitédeslois,89et suiv-.-Abrogation
des lois,93et suiv.—Désuétude,

94et suiv. — Cercled'actiondes lois,
96 et suiv.- Division deslois sous
le point de vue de leur objet,id. -
Lois réelles, 96 et suiv.— Loisde
police,97et suiv.-Lois personnelles
proprementdites]98et-suiv.—Lois
quidéterminentlaformedesactes,99.
- Autorité dela loi,99et suiv.

LOIDESCITATIONS,p. 86.
LOIFONDAMENTALE.Définition,p. G3.—

Voir: Comtit'Ktio.n,
Loi POSITIVEÉSa définition,p. 61 et

suiv.—Sonobjetjid. —Soncarac-
tère essentiel,id. —Seseflets,62.

—
Différencesentre leslois positiveset
lesloisnaturelles,62et suiv.—Dif-

férentessortesde loispositives,63et
suiv.—Toutcequelesloispositives
n'ont pasordonnéou défendu,reste
abandonnéaulibrearbitrede chacun,
65,66. - Uniformitédansleslois,67.

LoisADMINISTRATIVES.Définition,p.453.
—Leur caractèreet leur forceobli-
gatoire,453et suiy.—Diversgroupes
de loisadministratives,454.

LOISDEPOLICE.Définition,u. 97 et
suiv.— Qui régissent-ellesid. —
Exceptionenfaveurdesagentsdiplo-
matiques,97etsuiy.

Lois D'EXCEPTION.DéfinitioD,p. 68.—
Exemple,id. — Ellessonttoujours
fâcheusesetgénéralementinjustes,id.
—OpiniondeBenjaminConstant,id.

Lois FACULTATIVES.Définition;Exem-
ples,p. 64et suiv.—Leurcaractère,
65.—Certaineslois sont à la.fois
facultativeset prohibitives,65. —
L'existencedeslois facultativesa été
contestée;argumentspour et contre
l'existencede ceslois,id.

Lois GÉNÉRALES.Définition,p. 67:
Lois IMPÉRATIVES;Définition; Exem-

ples,p. 63.— Les loispénalessont
impératives,66.

Lois INNOVATIVES.Définition,p. 66.
LoisINTERPRÉTATIVES.Définition,p.66.

- -Elles rétroagissentau jour de la
loi interprétée,id. — En quel sens,
id. —Exemplede loi interprétative,
66.67.

Lois LOCALES.Définition,p. 67.
Lois NATURELLES.Différencesentreles

lois naturelleset les loispositives,
p. 6Zet suiv.

LoisNATURELLES.Nepeuventêtreabro-
géespar la Désuétude,p. 95.

Lois ORGANIQUU,p. 208,209.—Voir:
Loissecondaires.

Lois PÉNALES.orment-ellesuneclasse
particulièrede lois? p. 66. — Elles
sontimpératives,id.

Lois PÉNALES.Voir: Interprétation
des loispénales.

Lois PERMISSIVES.Voir: Loisfaculta-
tives.

LoisPERSONNELLES.Définition,p. 67.—
, Ondoitlesmultiplierle moinspossi-
ble, id. — Exceptionsfondéessur
certainessituationsparticulières,id.

LoisPERSONNELLESPROPREMENTDITES.
Définition,p. 98et suiv.—Quirégis-
sent-elles? id. — Exemples,id. —
Justificationde la règlerelativeaux
loispersonnelles,98,99.

Lois PRÉVENTIVES.Définition,p. 68.—

Objectionscontreelles,id. —Exem-
ple,id.
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Lois PROHIBITIVES.Définition;Exem-
ples,p. 63 et 64.—Le législateurne
fait pasde lois pourdéfendrece qui
est déjà interditpar un droitnaturel
évident,64.—Certainesloissont à
la foisprohibitiveset facultatives,R5.

Lois QUIDÉTERMINENTLAFORMEDES
ACTES,p. 99.

LOISRÉELLES.Définition,p. 96et suiv.
—Quelsbiensrégissent-elles?97. —
Voir: Immeubles; Meltbles.

LoisRUSSES.Sousquellesdénominations
sont-ellespromulguées?p.272etsuiv.
—Editsverbaux,273.

Lois SECONDAIRES.Définition,p. 63.—
On les nommeencoreLoisorgani-
ques,id. — Leurobjet, id. -Quelle
est l'autoritéla pluscompétentepour
faire leslois secondairesou organi-
ques,209.

LONDRES.AdministrationdeLondres,p.
382.

LORD.Comments'acquiertce titre, p.
298.— Voir: Chambredeslords.

LORDHAUT-CHANCELIER.Ses attribu-
tions,p. 294et suiv.

LORD-LIEUTENANT.Voir: Comtésan-
glais.

M

MAGISTRATSDEL'ORDREJUDICIAIRE.Ils
sont irresponsableset inamovibles,
p. 227.

MAIREDELONDRES.Sesattributions,p.
382et suiv.

MAIRES(en Frallce).Leursattributions,
p. 345.

MAIRES.Leur pouvoirréglementaire,
enFrance,p. 73 et suiv.—Limitesde
leurpouvoirréglementaire,74.75.—
Leursarrêtés, id. —Arrêtéstempo-
raires et permanents, 74, 75. —
Voir: Pouvoirréglementaire.

MANDATLÉGISLATIF.Questionde lagra-
tuitéde cemandat,p. 252.—Question
de sadurée,252et suiv.

MANIFESTES.Publicationdemanifestes
avantle commencementde là guerre,
p.557.

MARCHANDISE.Définition,p. 159.
MARCHANDS.Sens de cettequalification,

p. 158.
MARCHÉSPUBLICS.Définition,p. 2G6.
MARIAGE.Définition,p. 115et süiv.-

Utilitésocialedecetteinstitution,1.16.
—Doublecaractèredu mariage,116
et suiv. — Conséquencede cequ'il
est un contrat,117et suiv.—Légis-
lationcomparée,118. — Conditions
requisespour la formationdu ma-
riage,118,119.— Conditionsesseh-
tiellesdu mariage, 119et suiv. —
Législationcomparée,id. — Empê-
chementsau mariage,121et suiv.-
Obligationsquirésultentdu mariage,
122. Devoirsdes épouxentre eux,
id. — Devoirscommuns,id. — La
polygamie,123.—L'adultère,121et
suiv.—Devoirsspéciaux,125et suiv.
— Devoirsdes épouxenvers leurs
enfants,126.

MEDJILIS(lesj.Attributionsde cescon-
seilsturcs,p. 403.

MER.Questionde la propriétédesmers,
p. 527et suiv.

MERTERRITORIAUXSon étendue, p.
528.—Lignederespect,id. - Droits
del'État riveraindansl'étenduede la
mer territoriale,528et suiv.

MEUBLES.Par quelleloisont-ilsrégis?
p. 97. —Voir: Loisréelles.

MINES(en Turquie).Règlementsur les
minesde l'Empire ottoman(17juil-
let 1861),p. 427.

MINESET MINIÈRES.Principes géné-
raux, po 451 et suiv. — Législation
française,id.

MINISTÈRE.Nécessitédel'existenced'un
ministère,p.265. —Distributiondes
ministères,266.

MINISTÈRES.Organisationdes bureaux
de ministères,en France, p. 340.-
Servicecentralet servicedépartemen-
talgénéral,:346et suiv.

MINISTÈRES(m Turquie). Nombredes
ministères,p. 282et suiv.

MINISTRES.Ils n'exercentpaslepouvoir
réglementaireen France,p. 73.

MINIsTnEs.Les ministres en France,
p. 264et suiv.— Leurs attributions,
id. — Attributionsgénérales,iil. —
Attributionsspéciales,266. — Les
ministresne formentplusde conseil
respohsahle,id. —Leurs réunions
bi-hehdomadaires,id.

MINISTRESANGLAIS.Influencede leur
responsabilitésur lespouvoirsdu roi,
p. 288et suiv. —Voir: Cabinetan-
glais. —Les ministresouprincipaux
secrétairesd'Etat, en Angleterre,p.
295.

MINISTRESBELGES(les), p. 432et suiv.
MINISTRES(en Autriche).Leurrespon-

sabilité,p. 317. —Ministrestranslei-
tbanienset cisleithaniens,317.—Mi-
nistresdesaffairescommunes,id.
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MINISTRES(enAutriche),p. 451 etsuiv.
MINISTRES¡(enBelgique).Leurs attri-

butions,p.309etsuiv.
MINISTRES(enEspagne),p. 441et suiv.
MINISTRES(en France).Rappeldeleurs

attributions,p. 344et suiv.
MINISTRES(enHollande),p. 437.
MINISTRES(gouvernementpontifical).

Leursattributions,p. 279.
MINISTRESPUBLICS.Définitionde cette

dénomination,p. 536,537.— Utilité
desministrespublics, 537.- Diffé-
rentes sortes de ministrespublics,
537etsuiv.—Historique,id. —Tout
État souveraina ledroitd'enenvoyer,
538. —Lettres de créance,539.—
Instructions,id. — Privilégesdes
ministrespublics,540.- Exterrito-
rialité, 540 et suiv. - Exemption
d'impôtspersonnels,541.

MINISTRESRUSSES.Nombredes dépar-
tementsministérielsen Russie, p.
275. — Travaildes ministresavec
l'empereur,id. — Réunionsdesmi-
nistres-enconseil,id.

MISÈRE.Moyendecombattrecetteplaie
sociale,p. 326.

MISÈRE.Peut-ellejustifiercertainsactes
dommageables?p. 40 et suiv. —
Questionde l'excusede lamisère,id.
— Législationcomparée,id.

MISSIONSDIPLOMATIQUES.— Relations
des nations entre ellesen-tempsde
paix,p. 533.—Droitd'ambassade,id.
— Diplomatie,id. —Protocole,id.
— Voir: Ministrespublics. —Fin

desmissionsdiplomatiques,541etsuiv.
MODED'EXÉCUTIONDUCRIME.Voir:

Circonstancesaggravantes.
MONARCHIE.Définition,p. 242et suiv.

— Voir: Gouvernementmonar-
chique.

MONARCHIEANGLAISE.Soncaractère,p.
286.- Ordre d'hérédité,287.

MONARCHIECONSTITUTIONNELLE.Voir:
Gouvernementconstitutionnel.

MONNAIE.Notionssurlamonnaie,p. 162.
MONTESQUIEU.Sa définitionde la Loi,

p. 59 et suiv.—Critique,explication
etjustification,id.

MONTESQUIEU.Sonopinionsur l'origine
dessociétéshumaines,p. 9.

MONTESQUIEU.Voir: Autoritéjudi-
ciaire; Séparationdespouvoirs.

MORALE.Sa définition,p. 14. —Dis-
tinctionentrelaMoraleet le Droit,
id. et 15. — Pointssur lesquelsla
Moraleet le Droit diffèrent,15. —
Rapportentre la Moraleet le Droit,
15etsuiv. —Tout cequiest com-
mandé ou défendupar la Morale,
n'est pas ordonnéou prohibépar le
Droit, 16. —Il n'estpasvrai quela
Morale commandeou défende tout
ce que le Droit ordonneouprohibe,
16et suiv.

MOUNIER.Sonopinionsur la Sépara-
tion desp'ouvoirs,p. 227. — Voir
cemot.

MUNICIPALITÉSRUSSES.Leur origine,
p.397.—Leursituation,id.- Leur
organisation,397et suiv.

N

NATION.Définition,p. 187, 188. -
Conditions pour qu'une société
d'hommesforme une nation, 188,
189.— Les mots Nationet État ne
sontpas synonymes, 190.—Il serait
à désirerquechaquenationconstituât
un État, 191.— L'unité nationale,
196etsuiv.—Lesnationsconservent
toujoursla facultéde modifierleur
organisationpolitique,206.—Voir:
Souveraineté.

NATION.La réunion des hommesen
corpsdenationest la troisièmephase
de l'existencesociale,p. 10.—Voir:
Agriculture.— Les nationsont été
peuétenduesdansle principe,id.

NATIONALITÉ.Définition,p. 187. -
Distinctionentrele liende la race et
celuide la nationalité, id.- Origine
du mot Nationalité» 189. — But
providentielde l'existencedesnatio-

nalitésdiverses,189,190. —Théorie
desnationalités,jugéeparM.Thiers,
191et suiv.

NATIONS.Questionde la légitimedé-
fenseentreles nations,p. 34etsniv.
—Voir: Droit deconservation;Lé-
gitimedéfense; Attaqueparpréven-
tion.

NATURALISATION,p.547.
NÉCESSITÉ.Questiondu droit de la né-

cessité,p. 38 et suiv.— Exposition
théorique;argumentspour et contre
l'existencede ce droit; législation

comparée,
38, 39,40.—Voir: Rai-

son d'Etat.
NEUTRALITÉ.Définition,p. 565.—De

quoipeut-ellerésulter1 id. — Droits
et devoirsqui découlentdela neutra-
lité, 565 et suiv. — Conditionsde
l'indépendancedu commerceneutre,
566.— Lamarchandiseennemieest-
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elle protégéesous pavillonneutre?
566.—Historiquede cettequestion,
566et suiv.— Principeproclamépar
leCongrèsdeParis, 567.

NEUTRES.Voir: Neutralité.
NOMBREDESDÉLINQUANTS.Voir: Cir-

constancesaggravantes.
NON-RÉTROACTIVITÉDESLOIS.La loi

n'apasd'effetrétroactif,p.89et suiv.
- Exceptionsà ce principe,90 et
suiv.—Quellessont lesattenteslégi-
timesquipeuventêtreatteintespar la
loinouvelle?90et suiv.—Systèmes
divers,id. —Pouvoirsdu législateur
à cetégard,92et suiv.

INUE-PROPIIIÉTÉ(la),p. 134.

0

OBÉISSANCEPASSIYE.Expositionhisto-
riqueet théoriquede cettequestion,
p.41 et suiv.—CitationdeBenjamin
Constant,41.

OBER- PRÆSIDENT.Voir: Province
prussienne.

OBLlGATJO.Définitionde l'obligation,
p. 147.—Enquoil'obligationdiffère-
t-elledudroitréel?147.—Conditions
relativesaux personnesconsidérées
commesujets de l'obligation,147,
148.—Conditionsrelativesà l'objet
de l'obligation,148.—Conditionsre-
lativesà la raisonouà la causedes
obligations,148, 149. — Efficacité
desobligations,149.—Extensiondu
rapportobligatoireaux tiers, 149,
150.— Fin des obligations,150.—
Sourcesdesobligations,150et suiv.
— Preuve des obligations,154et
suiv.

OCCUPATION.Moyenoriginaired'ac-
quérirlapropriété,p. 138et suiv.

OCTROIS.Définition,165.- Objections
contrelesoctrois,id. —Lesoctrois
enBelgique,id.

OFFICIERPUBLIC.Voir: Circonstances
aggravantes.

OFFRE.L'offreet la demande,p. 162.
—Voir: Prix courant.

ORDONNANCES.Voir: Pouvoir règle-
mentaire.

ORDONNANCER.Voir: Ordonnateur.
ORDONNATEUR.Ce que c'est qu'un

ordonnateur,265,266.
ORDRESHOYAUX,en Espagne.Ce qu'il

faut entendrepar cesmots, p. 442
et suiv.

ORGANISATIONADMINISTRATIVE.Ellere-
pose, en France,sur la centralisa-
tionet lahiérarchie,342.

OTAGES.Définition,p. 561.—Lesna-
tionsmodernesnerecourentplusà ce
moyende garantir l'exécutiondes
traités,id.

p

PAIRSD'ANGLETERRE.Voir: Chambre
deslords;Lord.

PAIRESSESANGLAISES.Leur vote à la
chambredeslords,p. 298.

PAIX.Voir: Rétablissementde la
paix.

PALEY.A signaléle principedela Sé-
paration des pouvoirs,p. 226. —
Voircemot.

PANGERMANISME.Définitionet exposition
decesystèmepolitique,p. 194.

PANSLAVISME.Définitionet exposition
de ce systèmepolitique,p, 194et
suiv.

PAPE.Ses attributionset sonpouvoir
commechef suprêmedu gouverne-
mentpontifical,p. 278.

PARENTÉ.Définition,p. 1111.- Ligne
directe; Lignecollatérale,id.

PAROLE(la).Laparoledonnéeà l'hom-
me prouveque l'être humainestes-
sentiellementsociable,p. 2.

PAROISSEANGLAISE.Son organisation
administrative,p. 378 et suiv. -
LeVestry,.id.

PAROISSED'ECOSSE.Son organisation
administrative,p. 379.

PAROISSED'IRLANDE.Son organisation
administrative,p. 379et suiv.

PARLEMENTS.Définition,p. 235. —
Leurorigine,id.

PARLEMENTANGLAIS.Sa composition,p.
296. — Où s'assemble-t-il?id. —
Premièresopérationsde chaqueses-
sion,'296.— Discoursduroi, id. —
Votede l'adresse,296et suiv.—Les
séancesdu Parlementsont-ellespu-
bliques?296 etsuiv.—Garantiesdont
jouissentles membresduParlement,
297.

PARTIDOSespagnols,p. 440.
PARTIS.Les partis en Angleterre,p.

292et suiv.
PAYS.Ya-t-il despaysplusspéciale-
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ment agricoles,commerçantsouma-
nufacturiersles unsque lesautres?
p. 159.

PAYs-BAS.Constitutionpolitiquede ce
royaume,p. 311et suiv.

PÈCHE.Principesgénéraux,p. 459.
PEINE.Qualitésquedoit présenterla

peine,p. 486et suiv.- Elle doitêtre
proportionnéeau délit, 487et suiv.
—Personnelle,488et suiv.—Exem-
plaire,489.— Égale,489et suiv.—
Moralisante,490.— Réparable,493.

PEINEDEMORT.Argumentspour et
contrecettepeine,p. 497et suiv.

PEINEDEMORT.Questionde la peinede
mort, p. 493 et suiv.— Historique,
494. - Pays où cettepeine a été
abolie,495et suiv.

PERSONNES.Définition,p. 109.—Per-
sonnesphysiquesetpersonnesmorales,
id. —Personnesphysiques,109.—
État des personnesphysiques,109,
110. Questionsd'état, 109, 110.—
Commentsedéterminel'étatdes per-
sonnes,id. —Capacitédespersonnes
physiques,110.—Capacitépolitique
et capacitécivile,110,111.- Modi-
ficationsapportéesà la capacitéju-
ridique,111.—Personnes,morales,
id. — Constatationdesfaitset actes
qui déterminentoumodifientl'état et
la capacitédes personnesHl, 112.

PERSONNESMORALES.Voir: Personnes.
PERSONNESPHYSIQUES.Voir: Person-

nes.
PÉTITION(droit de).Ce droits'exerce,

enFrance,auprèsdu Sénat,p. 2G8.
PÉTITION(droitde) enAngleterre,p.

297.
PEUPLE.Définition,p. 187.— Condi-

tionspourqu'unesociété d'hommes
formeunpeuple,188.

PHARES(en Turquie),P,420.
PHILOSOPHESdû XIXCsiècle.Leurdoc-

trine sur l'originedes sociétéset la
sociabilitédel'homme,p. 9etsuiv.

PHYSIOLOGIE.Définition,p. 2. —Elle
prouveque l'hommeest essentielle-
mentsociable,id.

PLEINEPROPRIÉTÉ(la),p. 134.
POIDSETMESURES(enTurquie),p. 414

et suiv.
POLICE.Voir: Contraventionsde sim-

ple police.
POLtCEJUDICIAIRE.Définition,p. 501.
POLICERURALE.Définition,p. 459.—

Exemplesde quelquesprohibitions
quiémanentdelapolicerurale, id.

POLICERUSSE.Autoritésde la police,
1».398.— Policecentraleet police
locale,id.

POLOGNE.Suppressionrécente du
royaumede Pologne,p. 274et suiv.

POLYGAMIE.Historique,p. 123.— Les
défenseursetlesadversairesdela po-
lygamie,123et suiv.—Voir: Ma-
riage.

POPULATION.La réunionen sociétélui
estfavorable,p. 3.

POUVOIRADMINISTRATIF.Définition,p.
235.— Quelestsondomaine?id. —
Voir: Pouvoirexécutif.

POUVOIRCONSTITUANT.Définition,p.
209.— A quiapparlient-il? 209.

POUVOIREXECUTIF.Sonattribution,p.
225.—MissionduPouvoirexécutif,
235et suiv.—Élémentsdontse com-'----
pose le Pouvoir exécutif,id. —
Voir: Pouvoiradministratifet Pou-
voir judiciaire.'- Le Pouvoirexé-
cutifdoit-ilêtreconfiéà unseulindi-
vidu,ouà plusieurs?236.

POUVOIREXÉCUTIF.Son caractère en
Angleterre,p. 295.

POUVOIREXÉCUTIF(en Angleterre).A
qui appartient-il?p. 28Get suiv.

POUVOIREXÉCUTIF(en Belgique).Par
quiest-ilexercé?p. 308.

POUVOIREXÉCUTIF(en Hollande).A
quiappartient-il? p. 313.

POUVOIREXÉCUTIF(en Russie). En
quellesmainsréside-t-il?p. 274. —
Sonorganisation,274et suiv.

POUVOIRJUDICIAIRE(en Russie).En
quellesmainsréside-t-il?p. 273 et
suiv.—Sonorganisation,id.

POUVOIRJUDICIAIRE.Voir: Autorité
judiciaire.

POUVOIRLÉGISLATIF.Son attribution,
p. 224,225.— Missiondu Pouvoir
législatif,229et suiv.— PetJt-il,en
principe,porteratteinteà la loi fon-
damentale?id. — Caractèredes
prescriptionsdu législateur,230.—
Convient-ilque le pouvoirlégislatif
soitconfiéà unseulhommeouà plu-
sieurs?id. —Faut-ilconfierlepou-
voir législatifà de grandesassem-
blées?231et suiv. - Convient-il de
confierle pouvoirlégislatifà deux
Chambresouà uneChambreunique?
232et sutv.

POUVOIRLÉGISLATIF(en Angleterre).
Par qui est-ilexercé?p. 295etsuiv.

POUVOIRLÉGISLATIF(en Belgique).
Comments'exerce-L-il,p.306,307.—
Voir : Chambuedes représentants
belges;Sénatbelge.

POUVOIRLÉGISLATIF(en Danemark),
p. 313et suiv.—LeRigsraàd,314.

POUVOIRLÉGISLATIF(enRussie).Entre
quellesmainsréside-t-il?p. 272et
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suiv. — Initiativeet confectiondes
lois,en Russie,id. — Promulgation,
id. —Sousquellesdénominationsles
loissont-ellespromulguées,enRussie?
272et suiv.—Éditsverbaux,273.

POUVOIRREGLEMENTAIRE.En quoi il
-consiste.— Sa raison d'être, p. 69
et suiv. — Actesdu pouvoirrégle-
mentaire,69.—Décrets,règlements,
arrêtés, ordonnances;id. — Sous
quellesconditionssont-ilsobligatoires?
o9. — Législationcomparée,69 et
suiv.— France, Prusse, Belgique,
Espagne,Portugal,Brésil,Grèce,69et
suiv.—Justificationdupouvoirrégle-
mentaire, 70. — Sur quoi repose
l'exercicede cepouvoir? 69 et suiv.
—Influencedela formedugouverne-
mentsur l'étenduede cepouvoir,t'do
- Limitesdece pouvoir,71 et suiv.
- Lesministresne l'exercentpas en
Frame, 73. — Pouvoir réglemen-
tairedespréfets et desmaires,73 et
suiv.—Obéissancedue auxactesdu
pouvoirréglementaire,75.

POUVOIRSlégislatif et exécutif,p.224
et suiv.—Justificationde cettedivi-
siondes élémentsdu gouvernement,
id. — Voir: Séparation des pou-
voirs.

POUVOIRS.Quandsont-ilsvéritablement
indépendants?226.—Voir: Sépara-
tion despouvoirs.

POSTES(en Turquie),p. 421.
PRÉAMBULE.Préambulede la chartede

1814, p. 210 et suiv. — Préam-
buledelaconstitutionde1848,221.

PRÉFETS(en France). Leurs attribu-
tions,p. 345.

PRÉFETS.Leur pouvoirréglementaire
enFrance,p. 73et suiv. — Limites
deleur pouvoirréglementaire,74.—
Lesarrêtéspréfectoraux,id. —Voir:
Pouvoirréglementaire.

PRfsÉANCE.Questionsqui s'y ratta-
chent,p. 534et suiv.—Quellesdoi-
vent être les bases des préséances
entreÉtats souverains?535et suiv.

PRÉSIDENTDESÉTATS-UNIS.Ses attri-
butions,p. 318et suiv.

PREMIER-LORDDE L'AMIRAUTÉ.Ses
ttributions,p. 295.

PREMIER-LORDDE LA TRÉSORERIE.
Attributions,p. 294.

PRESCRIPTION.Justificationde la pres-
cription considéréecomme moyen
d'acquérirla propriété,p. 139.

PIIEUVEDESOBLIGATioNS.Définitionde
lapreuve,n. 154.— A oui incombe

la chargedeprouver?id. — Condi-
tions pour qu'un fait allégué soit
admisenpreuve,id. - Divisiondes
preuves,154etsuiv. - Preuvespré-
constituéeset casuelles,id.

PRINCEDEGALLES.Titre de l'héritier
présomptifde la couronned'Angle-
terre, p. 289.

PRINCIPED'AUTORITÉ.Il n'exclut pas
le principede la liberté,269;

PRINCIPESDE 1789.Voir : Déclara-
tionsdedroits.

PRIVILÉGES.Voir: Lois personnelles.
Les lois de privilégesont odieuses,
p. 62.

PRIX(le).Définition,p. 161.— Leprix
courant,162.—Le prix de revient,
id. —L'offreet la demande,id.

PRIXCOURANT.Voir: Prix.
PRIXDEREVIENT.Voir: Prix.
PROCÉDURECIVILE.Définition,p. 176.

— Sonobjet,id. —Utilitédesformes
deprocédure,176et suiv. —Procé-
durescontentieuseet volontaire,177.
- Parties comprisesdans la procé-
dure contentieuse,177 et suiv. —
Lesincidents,178.— Questionsdont
se composeun cours de procédure
civile,178et suiv.—Principede la
procéduremoderne,180.- Garanties
donnéesauxplaideurs,id. — Double
degrédejuridiction,id. — Gratuité
de lajustice,181.— Assistancejudi-
ciaire,id. — Publicitédesdébatset
instructionorale,181et suiv.—Cri-
tiquescontrelaprocédurecivile,181
et suiv.— Bibliographie,182.

PROCÉDURECRIMINELLE.En quoi con-
siste-t-elle?p.501 et suiv.— Voir:
Instructioncriminelle.

PROCEDURECUNTENTIEUSE.Définition,
p. 177.— Parties comprisesdansla
procédurecontentieuse,177et suiv.

PROCÉDUREVOLONTAIRE.Définition,p.
177.

PRODlGUESp. 133.
PROMULGATION.Définition,p. 76. -

Voir: Confectiondeslois. - Effet de
la promulgation,79et suiv. — La
promulgationet la sanctionpeuvent
avoirlieu séparément,.79et suiv.—

Quandlapromulgationest-ellecensée
connue?80 etsuiv.

PROPOSITIONDE LA LOI.Définition,
p. 7.5.—Voir: Confectiondeslois.

PROPRIÉTÉ.Commentla propriétése
perd-ellepourlesnations?p.529.

PROPRIÉTÉ.Définition,p; 135.—Théo-
rie des philosophesdu XVIiIesiècle
sur le droit de propriété,p. 135,
136:— Théoriedes philosophestili
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XIX.siècle,137,138.- Objetsde la
propriété,139.— Acquisitiondela
propriété,138et suiv.—Justification
dudroitdepropriété,139.—Protec-
tion et respectquiluisontdus,139.
—Les adversairesdu droit de pro-
priété, 140 et suiv.— Systèmede
Proudhon,140et suiv.— Réponse
aux critiquesdes adversairesde la
propriété,142et suiv.— Aliénation
dela propriété,143et suiv.

PROPRIÉTÉENTURQUIE.Questiondela
propriétéenTurquie,p. 406et suiv.
—Lesvacoufs,407. — La propriété
patrimonialeouprivée(Mulk),408et
suiv.—La propriétédomaniale,409
et suiv.

PROPRIÉTÉFONCIÈRE.Tendanceducode
Napoléon'àentourerdeplusdegaran-
tiescettepropriété,p. 133et suiv.

PROPRIÉTÉINTERNATIONALE.Droitde
propriétéappartenantaux nations,
p. 525et suiv.— Moyend'acquérir
la propriétéinternationale,id.

PROPRIÉTÉPERSONNELLE(la),p. 139.
PROVINCEPRUSSIENNE.Son organisa-

tionadmipistrative,p.445.- L'Ober-
præsident, id. — La Dièteprovin-
ciale,ouLandtag,445et suiv.

PROVINCESBELGES.Leur organisation
administrative,p. 428.—Legouver-
neur, id. — LeConseilprovincial,
id.—Ladéputationpermanente,429.

PROVINCESDELAHOLLANDE.Leuror-
ganisationadministrative,p. 433et
suiv. - tats provinciaux,id. —

États députés,ouDéputationperma-
nente,435.— Lescommissairesdu
roi,id.

PROVINCESESPAGNOLES.Leur organi-
sationadministrative,p. 438et suiv.
— Le gouverneurcivil, id. — Le
Conseildelaprovince,438etsuiv.—
La Députationprovinciale,439 et
suiv.—Lespartidos,440.

PROVINCESTURQUES.Leurorganisation
administrative,p.401etsuiv.—Leur
divisionendistrictsetencommunes,
402.

PROVINCESRUSSES.— Organisationde
la provincerusse, p. 397.— Divi-
sionsdesprovinces,id.

PROTOCOLE.—Voir: Missionsdiplo-
matiques.

PROUDHON.—Voir: Propriété.
PUBLICATIONdeslois. Définition,p.80.

— Voir : Confectiondes lois. -
Objetet utilitéde la publication,80.
— Commentse fait-elleenFrance?
80, et suiv.—Publicationd'urgence,
81.- Publicité defait,81.

PUBLICITÉ.Voir: Tempsmodernes.
PUBLICITÉDESDÉBATSJUDICIAIRES,

p. 181.
PUISSANCEMARITALE.Enquoiellecon-

siste,p. 125.- Sajustification,12G.
PUISSANCEfATEHXELLE.Justificationde

cette puissance,p. 127. — Quand
cesse-t-elle,id.

PUFFENDOBFF.Sonopinionsurl'origine
dessociétéshumaines,p. 9. —Sa vie
etsesouvrages,id.

Q

QUESTIONd'ËTAT.Voir: Personnes.

R

RACE.Définition,p. 184.— Différence
entrela race et l'espèce,184. -
Formationdes races, 184, 185.—
Systèmesdivers, id. — Les cinq
grandesracesou familleseuropéen-
nes, 185et suiv.— Lagranderace
Aryane,185et suiv.—Situationgéo-
graphiqueet ethnograpliiquedesautres
races, 187.— Distinctionentre le
liendelaraceet celuide la nationa-
lité,id.

RACEARYANE,p. 185 et suiv. — Son
berceau,id. - Ses rameaux,186.—
Soncaractère,id.— Racessecondai-
resqui s'y rattachent,186,187.

RAISOND'ÉTAT.Expositiondela ques-

tiondela Raisond'État, p.43etsuiv.
— Questiondeladictaturelégale,45
etsuiv.

RECELdepersonnes.Voir: Excusesab-
solutoires.

RÉCIDIVE.Voir: Circonstancesaggra-
vantes.—Définition,p. 500.—Ré-
cidivesgénéraleset spéciales,id. -
Voir: Jugementsétrangers.

RÉGENCE.EnFrance,263.
RÉGENCE.Organisationde la régence,

enRussie,p. 271.- Qui choisitJe ré-
gent? id. —Leconseilderégence,id.
—Attributionsdurégentetduconseil
derégence,id,
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RÉGIMEDESDoisETFORÊTS.Principes
généraux,p. 459et suiv.

RÉGIMEDESEAUX.Principesgénéraux,
p.460et suiv.

RÉGIMEMUNICIPAL,dansles États pon-
tificaux,p. 453.

RÈGLEMENTS.Voir: Pouvoirréglemen-
taire. —Enquoi diffèrent-ilsdesdé-
crets?p. 69.

RÉFUGIÉS.Définition,p. 544.
REICHSRATH.Voir: Droitpublic autri-

chien.
REICHSTAG.Voir: Droit public autri-

chien.
RELATIONSINTERNATIONALES.Principe

qui doitlesdominer,p. 572et suiv.
RELIGIOND'ÉTAT.Questionsdes reli-

gionsd'État,p. 324.
RÉMUNÉRATIONDESFONCTIONSPUBLI-

QUES.Principesgénéraux,p. 468 et
suiv.

RENTE.Définition,p. 167.- Renteper-
pétuelle;renteviagère,id. — Com-
mentl'État peut-il se trouver débi-
teurde rentesperpétuelleset viagè-
res, id. —Transfertdela rente,id.

REPRÉSAILLES.Définition,p.554etsuiv.
-Q.uandya-t-illieuàreprésailles?555.

RÉPUBLIQUE.Voir: Gouvernementdé-
mocratiqueou républicain.

RÉPUBLIQUESARISTOCRATIQUES.Distinc-
tionsfaitespar Martens,p. 242.

REPRÉSENTATIONNATIONALE.L'organi-
sationdecettereprésentationa donné

- ireuauxsystèmesles plus nombreux,
p. 251et suiv.—Quelsera le prin-
cipede la représentation? 252.—Le
pouvoirexécutifpeut-il dissoudrela
chambredesreprésentants?253.

RESPONSABILITÉDESAGENTSADMINIS-
TRATIFSAUXETATS-UNIS,p. 393.

RESPONSABILITÉdesagents.du gouver-
nement,p. 48et suiv.— Voir: Empe-
reur desFrançais.

RÉTABLISSEMÉNTDELAPAIX.Questions
qui s'y rattachent,p. 568et suiv.—
Voir: Traitésdepaix.

RÉTORSION.Définition,p. 554.

RÉVOLUTIONS.Leur but providentiel,p.
2.07.- Elles sonttoujoursun grand
mal, maispeuventaussiproduirede

grandsbiens,id.
RÉVOLUTIONSPOLITIQUES.Définition,p.

206.—Cequiles justifie,206,207.
RÉVOLUTIONSSOCIALES.'Définition,p.

206.—Exemple,id.
RIGSRAAD(le).Compositionde cetteas-

sembléelégislativedanoise,p. 314.—
Le Volksthing,id. — Le Landesl-
hing,id. «

ROID'ANGLETERRE.Son serment,p.
287.—Sa minorité,id. — Ses pré-
rogativeset ses attributions,287 et
suiv.—Sontitre, 288.- Ses attri-
butionsreligieuses,id. - Influence
de la responsabilitédes ministressur
sespouvoirs,288 et suiv. — Est-il
sansdéfensevis-à-visde son cabinet
oudu parlement?289. - Avantages
de son irresponsabilité,id. —Titre
de l'héritier présomptifde la cou-
ronne, 289.

ROIDESBELGES.Caractèrede songou-
vernement,p. 308et suiv.- Sesat-
tributions,308et suiv.- Restrictions
apportéespar là Constitutionà ses
pouvoirs,309.

ROME.Laséparationdespouvoirsn'exis
tait pasdansle droit publicromain,

225,226. <
ROUSSEAU(Jean-Jacques). Sa théorie

sur les originesde la sociétéet sur
la naturedel'homme,p. 6et suiv.—
Savieet sesouvrages,id. - LeCon-
trat social,7et suiv.— Critiquede
la théoriede Rousseau,8 et suiv. -
Voir: Hobbes.

ROUTESENTURQUIE,p. 415et SUIV.
ROYAUME-UNIDELAGRANDE-BRETAGNE

ETD'IRLANDE.Sa divisionen comtés,
enparoisseset en bourgs,p. 370 et
suiv.

RUSSIE.Droitpublicdece pays,269 et
suiv. — Son gouvernement,id. -
Sareligion,272.

s

SACDELAINE(le). Explicationet ori-
ginedecesymbole,en Angleterre,p.
229.

SACRÉCOLLÉGEDESCARDINAUX.Sacom-
position;sesattributions,p. 279.

SACRÉE-CONSULTEPOURLESFINANCES
(Gouvernementpontifical).Sa com-
position;sesattributions,p. 280.

SAINT-SYNODE(Russie).Sonorganisa-

tion;soncaractère; ses attributions,
-

p. 276et suiv.
SANCTION.Définition,p. 76. — Voir:

Confectiondeslois.—Comments'o-
pere-t-eHe?78. — Objectionscontre
l'utilitédela sanction,78,79. —Au-
cun délai n'est assigné au chef de
l'État pour sanctionnerla loi, 79.—
Peut-il refuser la sanction?79. -*
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-Peut-ilsanctionnerpartiellement?id.
- La sanctionet la promulgation
peuventavoirlieu séparément,79et
suiv.

SCIENCEADmNISTRATIYE.Distinctionen-
tre la Scienceadministrative et le
Droitadministratif, 341.

SCIENCEDESFINANCES.Est - ce une
branchedel'économiesociale?p. 332.

SCIENCESNATURELLES.Définition,p. 2.
— Elles prouventque l'hommeest
essentiellementsociable,id.

SECRÉTAIRED'ÉTAT(le cardinal). See,
attributions dans le gouvernement
pontiftcal,p.,27-8.

SECRÉTAIRED'ÉTATDEL'INTÉRIEUR(en
Angleterre).Ses attributions,p. 364
et suiv.

SECRÉTAIRESGÉNÉRAUXDEPRÉFECTURE.
Attributions,p.345.

SÉCURITÉ.L'être humainen a besoin
poursedévelopper,p. 3.—Lavieen
sociétéest.la conditionessentiellede
toutesécurité,id.

SÉNAT(aux Etats-Unis). Ses attribu-
tions; soncaractère,p. 319.et suiv.
— Sa composition,320.

SÉNAT(en France Caractèrede ce
grandCorpsdel'État, p. 267et suiv.
—Ses attributions,267,268.—Mem-
bresdontil secompose,268.

SÉNATBELGE.Soncaractèréyses attri-
butions;sacomposition,p.307et suiv.

SÉNATDIRIGEANT(Russie)Origine,or-
ganisationet attributions,p. 275 et
suiv.

SÉPARATIONDESPOUVOIRS.Est unega-
rantie de liberté,p. 225.—Justifica-
tion de cetteséparation,id. —Opi-
nion de Montesquieu,id. — N'était
pas connuedesanciens,225et suiv.
—DroitpublicdelaGrèceetdeRome,
à cet égard, 225et 226.— En quoi-
consistela séparationdes pouvoirs,
226.—Se trouveinscritedanstoutes
les chartes,depuisprès d'un siècle,
id. — Montesquieuest le premier
Françaisqui en ait indiquél'impor-
tance, id. — Ce principeavait été
observépar Blackstoneet par Paley,
id. —Difficultéspratiquesdel'appli-
cationdu principede la séparation,
id,—Exemplede l'Angleterre,id..-
Qu'entend-onpar cetteséparation?id.
—OpiniondeM<Laboukye,226,227.
—Le principedela séparationn'est
qu'unevérité d'observation,227.—

Opinionde Mounier,id. —inconvé-
nientsd'uneséparationabsolue,ilL-
Exemplestirésdel'histoirede-Fraace,
id.

SERMENTDEFIDÉLiTÉ,prêtéà l'empe-
reur deRussie,p. 271.—Voir: Em-
pereur deRussie.

SERVICESFONCIERS.Définition,p. 134.
—Voir: Servitudes.

SERVITUDES.Définition,p. 134.—Dif-
férentessortesdeservitudes,134,135.
— Exemples,135.

SESSION.Définition,p. 235.
SIGNESREPRÉSENTATIFSDELAMQSMIE,

p. 162et suiv.
SOCIABILITÉ.Basedudroitpublic,p.183.

— Sonbut providentiel,183et suiv.
SOCIABILITÉ.Voir: Homme.—Lesad-

versairesduprincipedela sociabilité
p. 5 et suiv.

SOCIÉTÉ.Estun faitprimitif,p. 183.
SOCIÉTÉ.SuivantHobbes,n'est qu'un

accidentdel'humanité,p. 5. —Voir:
Hobbes;Rousseau(J.-J.); Philoso-
phesduxixcsiècle.

SOCIÉTÉSHUMAINES.Leurorigine,p. 10.
SOUS-PRÉFETS(enFrance).Leursattri-

butions,p. 345.
Sous- SECRÉTAIRES-D'ÉTAT(en Angle-

terre), p. 295.
SOUS-SECRÉTAIRESD'ÉTAT(en Espa-

gnE),p. 442.
SOUVERAINETÉ(la). Définition,p. LN.

—Notionde la souveraineté,id. -
A quiappartientla souveraineté,199
et suiv. — Théoriesdiversessur la
souveraineté,200.—Thcoiiede la
supérioritépréétablie,id. —Théorie
de la conquêteet de la prescription,
200et suiv.—Théorie dudroitdivin,
201.—Théoriefataliste,id. —théo-
rie ducontratsocial,201et suiv.—
La vraie théorie,202. — Paiûtftde •
vuedifférents-surla souveraineté,d'a-
près les traités de Westphalieet de
Vienne,et suivantl'espritmoderne,
2-03.=SouveraiWédupeuple,id.—
Limitesdecettesouveraineté,2Û4.—
DistinctionentreledroitdeaejHerai-
netéet l'excrçltede ce-droit,205.—
ThéoriedelaDélégation,205.etsuiv.

SOUVERAINETÉDUPEUPLE..Exposition
decette.théorie,p. 203etsuiv.—Li-
mitesdecettesouveraineté,204.

SPEAKER(le).Voir: Chambredescom-
munes.

SUBORDINATION-Complémentnécessaire
delahiérarchie,p. 343..—Ellen'en-
traînepaschezlesagentsdel'admi
nistralionl'abnégationde la dignité
morale,id.

SUBLIME- PORTE.Définiiiaii,p. 282.-

Originedecettedénomination,id..
SUCCESSION.Voir: Droitdesuccession.
SUFFUGE.Chezles Grecs,p. M& —



DESMATIÈRES. 607'

Diverssystèmesde suffragechezles
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CODES D'INTRUCTION CRIMINELLE. Matières contenues dans ces codes,  p. 
CODES D'INTRUCTION CRIMINELLE. Voir:  Instruction criminelle.
CODE NAPOLÉON. Est plus favorable à la propriété foncière qu'à la propriété mobiliére,  p. 
CODE NAPOLÉON (le),  p. 
CODE NAPOLÉON (le), Définition,
CODE NAPOLÉON (le), Divisions de ce code,
CODE NAPOLÉON (le), Bienfait de cette loi uniforme,
CODE NAPOLÉON (le), Voir: France;  Législation de l'ancienne   France.
CONFECTION DES LOIS. Éléments dont elle se compose,  p. 
CONFECTION DES LOIS. Proposition ou initiative,
CONFECTION DES LOIS. Discussion,
CONFECTION DES LOIS. Amendements,
CONFECTION DES LOIS. Sanction,
CONFECTION DES LOIS. Promulgation,
CONFECTION DES LOIS. A qui appartient l'initiative des lois en ?
CONFECTION DES LOIS. En ?
CONFECTION DES LOIS. En  et dans d'autres Etats,
CONFECTION DES LOIS. Publication,
COLONIES ANGLAISES. Leur développement prodigieux dans les temps modernes,  p. 
COLONISATION EUROPÉENNE EN . Conditions arrêtées par la Sublime-Porte,  p. 
COMITÉS autrichiens,  p. 
COMITÉ DE L'ÉDUCATION. Attributions de ce bureau du conseil privé anglais,  p. 
COMITÉ DE L'ÉDUCATION. Sa composition,
COMMERCE. Définition,  p. 
COMMERCE. Faits qui constituent le commerce,
COMMERCE EXTÉRIEUR. Définition,  p. 
COMMERCE EXTÉRIEUR. Liberté de ce commerce,
COMMERCE EXTÉRIEUR. Commerce général; commerce spécial,
COMMERCE EXTÉRIEUR. Voir:  Douanes; Entrepôts; Libre échange; Système mercantile; Système protecteur; Transit; Valeurs actuelles du commerce; Valeurs
officielles; Zollverein.
COMMERCE INTÉRIEUR. Définition,  p. 
COMMERCE INTÉRIEUR. Son objet,  p. 
COMMERCE INTÉRIEUR. Son étendue,
COMMERCE INTÉRIEUR. Ses effets,
COMMERCE INTÉRIEUR. Moyens nécessaires du commerce intérieur,
COMMERCE INTÉRIEUR. Cabotage,
COMMERCE INTÉRIEUR. Evaluation de la circulation commerciale à l'intérieur,
COMMERCE INTÉRIEUR. Octrois,
COMMERCE INTÉRIEUR. Institutions créées en vue du commerce intérieur,
COMMERCE INTÉRIEUR. Voir:  Agents de change; Banques; Bourses de commerce; Courtiers.
COMMERCE NEUTRE. Voir:  Neutralité.
COMMISSAIRES DE POLICE (en ). Leurs attributions,  p. 
COMMUNE AMÉRICAINE. Son caractère,  p. 
COMMUNE AMÉRICAINE. Son organisation , administrative,  p. 
COMMUNE AMÉRICAINE. Les magistrats communaux américains,
COMMUNES AUTRICHIENNES,  p. 
COMMUNE ITALIENNE,  p. 
COMMUNE PRUSSIENNE. Son organisation,  p. 
COMMUNE PRUSSIENNE. Le conseil municipal,  p. 
COMMUNE PRUSSIENNE. Le corps municipal,  p. 
COMMUNE PRUSSIENNE. Les commissions ou députations,  p. 
COMMUNES BELGES. Leur organisation administrative,  p. 
COMMUNES BELGES. Le conseil communal,
COMMUNES BELGES. Le Bourgmestre,
COMMUNES BELGES. Le collège du Bourgmestre et des Echevins,
COMMUNES ESPAGNOLES. Leur organisation administrative,  p. 
COMMUNES ESPAGNOLES. L'Alcade,
COMMUNES ESPAGNOLES. Les Tenientes de l'alcade,
COMMUNES ESPAGNOLES. L'Ayuntamiento,
COMMUNES HOLLANDAISES. Leur organisation administrative,  p. 
COMMUNES HOLLANDAISES. Le conseil communal,  p. 
COMMUNES HOLLANDAISES. Le Bourgmestre,
COMMUNES HOLLANDAISES. Les Echevins,
COMMUNES TURQUES. Leur administration,  p. 
COMPLICES. De quelle peine sont-ils passibles?  p. 
COMPLICES. Voir:  Coauteurs; Complicité.
COMPLICITÉ. Définition,  p. 
COMPLICITÉ. Ne pas confondre avec la coopération principale,
COMPLICITÉ. Faits qui constituent la complicité,
COMPLICITÉ. Voir:  Complices.
COMPTABLE. Ce que c'est qu'un comptable,  p. 
COMPTABILITÉ. Principes généraux sur la comptabilité publique,  p. 
COMTE (CH.). Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
COMTÉ AMÉRICAIN. Son caractère,  p. 
COMTÉ AMÉRICAIN. Son organisation administrative,
COMTÉS ANGLAIS. Enumération des autorités du comté d',  p. 
COMTÉS ANGLAIS. Le Haut-Shériff,
COMTÉS ANGLAIS. Le Lord-Lieutenant,
COMTÉS ANGLAIS. Voir:  Juges de paix anglais.
COMTÉS ANGLAIS. Les Coroners,
COMTÉS ANGLAIS. Le Haut-Constable,
COMTÉS ANGLAIS. Services que comprend l'administration des comtés d',
COMTÉS D'. Leur organisation administrative,  p. 
COMTÉS D'. Leur organisation administrative,  p. 



COMTÉS INCORPORÉS. Voir:  Bourgs anglais.
CONDAMNÉS POLITIQUES. Principes d'une bonne législation pénale, à leur égard,  p. 
CONFECTION DES LOIS (aux ),  p. 
CONGRÈS. Leur objet,  p. 
CONGRÈS. Parties qui s'y font représenter,  p. 
CONGRÈS. Leur influence,  p. 
CONGRÈS. Questions ordinairement traitées dans les congrès,
CONGRÈS. Tenue des congrès; vérification des pouvoirs; séances; travaux;
CONGRÈS DES ,  p. 
CONQUÊTE. Définition,  p. 
CONQUÊTE. Les droits du vainqueur,  p. 
CONQUÊTE. Choses qui sont à l'abri de la conquête,  p. 
CONSEIL D'ÉTAT, en ,  p. 
CONSEIL D'ÉTAT, Mission et caractère de cette institution,
CONSEIL D'ÉTAT, Sa division en sections,
CONSEIL D'ÉTAT, Attributions des sections,
CONSEIL D'ÉTAT, Assemblée générale,
CONSEIL D'ÉTAT, Le président du Conseil d'État,
CONSEIL D'ÉTAT (Gouvernement pontifical). Ses attributions,  p. 
CONSEIL D'ÉTAT HOLLANDAIS. Caractère de cette institution.  p. 
CONSEIL D'ÉTAT HOLLANDAIS. Le titre de conseiller d'État est purement honorifique,  p. 
CONSEIL D'ÉTAT HOLLANDAIS. Voir encore  p. 
CONSEIL D'ÉTAT OTTOMAN. Son organisation; ses attributions,  p. 
CONSEIL DE JUSTICE (). Sa composition,  p. 
CONSEIL DE L'EMPIRE (). Organisation et attributions,  p. 
CONSEIL GÉNÉRAL DE L'EMPIRE (). Sa composition,  p. 
CONSEIL JUDICIAIRE,  p. 
CONSEIL PRIVÉ. Sa mission,  p. 
CONSEIL PRIVÉ (). Ses attributions,  p. 
CONSEIL PRIVÉ (). Attributions politiques,
CONSEIL PRIVÉ (). Attributions judiciaires,
CONSEIL PRIVÉ (). Sa composition,
CONSEIL PRIVÉ ().  Convocations et séances,
CONSEIL PRIVÉ ().  Ses comités,
CONSEIL PRIVÉ (). Les comités du commerce et de l'éducation du Conseil privé,  p. 
CONSEIL PRIVÉ (Angleterre). Voir:  Bureau du commerce.
CONSEIL PRIVÉ DU SULTAN. Voir:  Divan.
CONSEIL PRIVÉ (en ). Ses attributions,  p. 
CONSEIL ROYAL (en ),  p. 
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Division,  p. 
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils placés auprès des agents généraux,
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Auprès des agents locaux,
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Nomenclature des conseils généraux, départementaux, communaux et coloniaux de l'empire français,
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils exclusivement consultatifs,
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils de gestion,
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils de répartition.
CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils contentieux,
CONSEILS ADMINISTRATIFS en ,  p. 
CONSEILS DE CERCLES en ,  p. 
CONSEILS DE DISTRICTS en ,  p. 
CONSERVATION (droit de). Voir: Légitime défense. - Droit de légitime défense entre les nations,  p. 
CONSERVATION ( droit de ). Voir:  Attaque par prévention; Nations; Raison d'État.
CONSTABLES. Leurs attributions,  p. 
CONSTITUTION. Sens étymologique de ce mot,  p. 
CONSTITUTION. Signification politique,
CONSTITUTION. Définition,
CONSTITUTION. Une société peut-elle exister sans constitution.
CONSTITUTION. Synonyme de loi fondamentale,  p. 
CONSTITUTION. La constitution est-elle un contrat entre la nation et le chef du gouvernement?
CONSTITUTION. Est-elle un contrat entre les différents habitants d'un pays?
CONSTITUTION. Peut-elle être modifiée?
CONSTITUTION. Peut-elle être modifiée par le pouvoir législatif?
CONSTITUTION. Arguments pour l'affirmative et pour la négative,
CONSTITUTION. Législation comparée,
CONSTITUTION. Que contiennent ordinairement les constitutions?
CONSTITUTION. Exemples tirés de diverses constitutions contemporaines,
CONSTITUTION. Quelles sont les meilleures constitutions?
CONSTITUTION. Il faut que la constitution soit acceptée par le pays,
CONSTITUTION. Voir:  Loi fondamentale.
CONSTITUTION. Que contiennent ordinairement les constitutions?  p. 
CONSTITUTION ANGLAISE. Est-elle écrite?  p. 
CONSTITUTION ANGLAISE. Actes principaux dont l'ensemble forme la constitution britannique,
CONSTITUTION DE 1852. A rétabli le principe d'autorité,  p. 
CONSULS. Leur caractère officiel,  p. 
CONSULS. Historique,  p. 
CONSULS. Leurs attributions,
CONTRAINTE MORALE. Voir:  Légitime défense; Misère; Nécessité; Obéissance passive; Raison d'État.
CONTRAT. Définition,  p. 
CONTRAT. Raison de droit du contrat,
CONTRAT. Conditions générales de validité du contrat,
CONTRAT. Division des contrats,
CONTRAT. Contrats de bienfaisance,
CONTRAT. Contrats d'échange,
CONTRAT. Contrats unilatéraux et synallagmatiques,
CONTRAT. Commutatifs et aléatoires,
CONTRAT. Principaux et accessoires,
CONTRAT. Solennels et consensuels,
CONTRAT. Nommés et innommés,
CONTRAT. Règles communes à tous les contrats,
CONTRAT. Règles spéciales pour certains contrats,
CONTRAT. Fin des rapports juridiques résultant des contrats,
CONTRAT. Intervention de l'État dans les contrats,
CONTRATS DE BIENFAISANCE,  p. 
CONTRATS DE BIENFAISANCE, Énumération,  p. 
CONTRATS D'ÉCHANGE. Différentes sortes de contrats d'échange,  p. 
CONTRAT SOCIAL. Voyez:  Rousseau  (J.-J.).
CONTRAT SOCIAL. Voir:  Souveraineté.
CONTRAVENTION DE SIMPLE POLICE. Définition,  p. 



CONTREBANDE DE GUERRE. Définition,  p. 
CONTRE BANDE DE GUERRE. Voir:  Droit de visite.
COPYHOLDERS (les). Signification de ce mot,  p, 
CORAN. Base de la législation turque,  p. 
CORPS LÉGISLATIF (en ). - Définition,  p. 
CORPS LÉGISLATIF (en ). - Ses attributions,  p. 
CORPS LÉGISLATIF (en ). - Sa composition,
CORPS LÉGISLATIF (en ). - Base de l'élection,
CORPS LÉGISLATIF (en ). - Comment a lieu le vote
CORPS LÉGISLATIF (en ). - L'empereur doit le convoquer,
CORPS JUDICIAIRES. Leur institution marche de pair avec les règles de la procédure,  p. 
COUR SUPRÊME (aux ). Sa composition,  p. 
COUR SUPRÊME (aux ). Ses attributions,  p. 
COURSE. Définition de ce moyen de guerre,  p. 
COURSE. Le corsaire et le pirate,  p. 
COURSE. Abolition de la course,  p. 
COURTIERS. Attributions de. ces intermédiaires du commerce,  p. 
COUTUME (la),  p. 
COUTUME (la), Source la plus abondante de la législation, dans l'enfance des sociétés,
COUTUME (la), Son empire se restreint à mesure que la civilisation s'étend,
COUTUME (la), Pays européens où la coutume exerce encore un certain empire,
CRIMES CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE. Enumération,  p. 
CRIMES CONTRE LA PERSONNE DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
CRIMES CONTRE LA PROPRIÉTÉ DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
CURIES. Voir:  Suffrage.

D
DÉCISION DE LA GUERRE. Ne pas la confondre avec la Déclaration,  p. 
DÉCISION DE LA GUERRE. A qui doit appartenir le droit de décider la guerre?  p. 
DÉCLARATIONS DE DROITS. Définition,  p. 
DÉCLARATIONS DE DROITS. Origine et historique,
DÉCLARATIONS DE DROITS. Déclaration des droits de l'homme et du citoyen,
DÉCLARATIONS DE DROITS. Avantages et inconvénients des déclarations de droits,
DÉCLARATION DE LA GUERRE,  p. 
DÉCLARATION DE LA GUERRE, Pratique ancienne; pratique contemporaine,
DÉCRETS. Voir:  Pouvoir réglementaire.
DÉCRETS. En quoi diffèrent-ils des réglements?  p. 
DÉCRETS. Quand deviennent-ils exécutoires? Voir:  Promulgation, Publication des lois.
DÉCRETS. Quand les décrets particuliers sont-ils exécutoires?
DEGRÉ de parenté. Définition,  p. 
DÉLÉGATION. Théorie de la Délégation,  p. 
DÉLÉGATION. Voir.:  Souveraineté.
DÉLÉGATIONS austro-hongroises,  p. 
DÉLIT. Signification générale de ce mot,  p. 
DÉLIT. Différentes sortes de délits,
DÉLITS CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE. Enumération,  p. 
DÉLITS CONTRE LA PERSONNE DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
DÉLITS CONTRE LA PROPRIÉTÉ DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
DEMANDE. Qualités qui influent sur la demande,  p. 
DEMANDE. Elle constate l'utilité,  p. 
DEMANDE. L'offre et la demande,
DÉMEMBREMENTS DE LA PROPRIÉTÉ,  p. 
DÉPARTEMENT DE LA GUERRE. Attributions de ce département, en ,  p. 
DÉPARTEMENT DE LA GUERRE. Services ressortissant à l'administration de la guerre,  p. 
DÉPARTEMENT DE L'. Attributions de ce département,  p. 
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Attributions du département de l'intérieur, en ,  p. 
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Services qui en font partie,
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Office central,
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Offices spéciaux et séparés,
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Agents extérieurs,
DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. Attributions de ce département, en ,  p. 
DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. Sa composition,  p. 
DÉPARTEMENT DES COLONIES. Attributions de ce département, en ,  p. 
DÉPARTEMENT DES COLONIES. Sa composition,  p. 
DÉPENSES PUBLIQUES. Définition,  p. 
DÉPENSES PUBLIQUES. Leur caractère,
DÉPENSES PUBLIQUES. Leur utilité relative,
DÉPENSES PUBLIQUES. Critique de quelques dépenses publiques,
DÉPENSES PUBLIQUES. Réponse à ces critiques,
DÉPENSES PUBLIQUES. Comment l'Etat pourvoit-il aux dépenses publiques?
DÉPUTATION PROVINCIALE. Voir:  Provinces de la Hollande.
DÉPUTATION PROVINGIALE ESPAGNOLE,  p. 
DÉSUÉTUDE. Second mode d'abrogation des lois,  p. 
DÉSUÉTUDE. Objections contre ce mode d'abrogation,  p. 
DÉSUÉTUDE. Réponse à ces objections,  p. 
DÉSUÉTUDE. Conditions auxquelles est subordonnée l'abrogation par désuétude,
DÉSUÉTUDE. Voir:  Abrogation des lois.
DESSÈCHEMENT DES MARAIS. Principes qui dominent la législation sur le dessèchement,  p. 
DETTE PUBLIQUE. Définition,  p. 
DETTE PUBLIQUE. Dettes courantes ou ordinaires de l'Etat,  p. 
DETTE PUBLIQUE. Déclaration et liquidation des dettes courantes,  p. 
DETTE PUBLIQUE. Dette flottante,
DETTE PUBLIQUE. Dette viagère,
DEVOIRS EXTÉRIEURS. Définition,  p. 
DEVOIRS EXTÉRIEURS. Leur caractère,  p. 
DEVOIRS INTÉRIEURS. Définition,  p. 
DEVOIRS INTÉRIEURS. Leur caractère,  p. 
DICTATURE LÉGALE. Voir:  Raison d'Etat.
DICTATURE LÉGALE. Exposition historique,  p. 
DICTATURE LÉGALE. Dispositions diverses des constitutions politiques de la , à cet égard,
DIÈTE DE ,  p. 
DIÈTE- PROVINCIALE. Voir:  Province prussienne.
DIÈTES PROVINCIALES, en ,  p. 
DIPLOMATIE. Voir:  Missions diplomatiques.
DISCOURS DU TRÔNE. En ,  p. 
DISCUSSION de la loi. Son objet,  p. 
DISCUSSION Voir:  Confection des lois.
DISTRICTS DE LA HOLLANDE, Voir:  Arrondissements de la Hollande.
DISTRICTS DE RÉGENCE, en ,  p. 



DISTRICTS DE RÉGENCE, Le conseil de régenc  p. 
DISTRICTS DE RÉGENCE, Le président de régence,  p. 
DISTRICTS TURCS. Leur division en communes,  p. 
DISTRICTS TURCS. Leur administration,  p. 
DIVAN. Sa composition,  p. 
DIVISION DES LOIS, SOUS LE RAPPORT DE LEUR OBJET,  p. 
DIVORCE. Exposition de la question du divorce,  p. 
DIVORCE. Arguments pour et contre le divorce,  p. 
DOMAINE. Définition,  p. 
DOMAINE. Domaine de l'Etat,  p. 
DOMAINE. Domaine public,  p. 
DOMESTIQUE. Voir:  Circonstances aggravantes.
DONATION proprement dite. Définition,  p. 
DOUANES. Définition,  p. 
DOUANES. Objet des droits de douane,
DOUANES. Voir:  Libre échange; Système mercantile; Système protecteur.
DOUBLE DEGRÉ DE JURIDICTION. Voir:  Appel.
DROIT. Qu'est-ce qu'un droit?  p. 
DROIT. Droits réels ou personnels; transmissibles ou intransmissibles; originaires ou acquis; parfaits ou imparfaits,
DROIT. Voir ces mots.
DROIT (le). Sa définition,  p. 
DROIT (le). Il naît de la sociabilité,  p. 
DROIT (le). Le principe du Droit est antérieur aux législations humaines,
DROIT (le). Etymologie du mot Droit,
DROIT (le). Acceptions diverses de ce mot,
DROIT (le). Distinction entre le Droit et la Morale,
DROIT (le). Points sur lesquels le Droit et la Morale diffèrent,
DROIT (le). Rapports entre le Droit et la Morale, Morale.
DROIT ADMINISTRATIF. Bibliographie,  p. 
DROIT ADMINISTRATIF. Définition,  p. 
DROIT ADMINISTRATIF. Sources de ce Droit,
DROIT ADMINISTRATIF. Distinction entre le Droit administratif et la Science administrative,
DROIT ADMINISTRATIF. Que comprend l'étude du Droit administratif?
DROIT CIVIL,  p. 
DROIT CIVIL, Définition de ce Droit,
DROIT CIVIL, Objets du Droit civil,
DROIT CIVIL, Caractère du Droit civil de la ,
DROIT CIVIL, Progrès sociaux consacrés par ce Droit,
DROIT CIVIL, Caractère démocratique de ce Droit,
DROIT CIVIL, Sources du Droit civil français,
DROIT CIVIL, Le Code Napoléon,
DROIT CIVIL, Voir:  Code Napoléon;  France; Législation de  l'ancienne  France.
DROIT COMMERCIAL. Définition,  p. 
DROIT COMMERCIAL. Sources de ce Droit,  p. 
DROIT COMMERCIAL. Matières traitées dans un cours de Droit commercial,
DROIT COMMERCIAL. Bibliographie du Droit commercial,
DROIT COMMERCIAL. Voeu pour l'établissement d'un Droit commercial uniforme commun à tous les peuples européens,
DROIT COMMERCIAL MARITIME. Son objet,  p. 
DROIT COMMERCIAL MARITIME. Ses relations avec le Droit des gens,  p. 
DROIT CONSTITUTIONNEL. Voir:  Droit politique ou constitutionnel.
DROITS CONVENTIONNELS pour les nations. Voir:  Traités.
DROIT COUTUMIER. Voir:  Coutume.
DROIT CRIMINEL. Définition,  p. 
DROIT CRIMINEL. Ouvrages à consulter sur le droit criminel ou pénal,  p. 
DROIT D'AMBASSADE. Voir:  Missions diplomatiques.
DROIT DE GRÂCE. En quoi existe ce droit?  p. 
DROIT DE GRÂCE. Objections contre ce droit,  p. 
DROIT DE GRÂCE. Justification de ce droit,
DROIT DE GRÂCE. Effets de la grâce,
DROIT DE GRÂCE. Voir:  Amnistie.
DROIT DE PRISES. Droits des belligérants dans les guerres maritimes,  p. 
DROIT DE PROPRIÉTÉ. Voir:  Propriété.
DROIT DE PUNIR. Sa justification,  p. 
DROIT DE PUNIR. Sources de ce droit,
DROIT DE PUNIR. Systèmes divers,
DROIT DE PUNIR. Système de Bentham,
DROIT DE PUNIR. De Locke,
DROIT DE PUNIR. De Joseph de Maistre,
DROIT DE PUNIR. De Gall,
DROIT DE PUNIR. De MM. Cousin, Guizot, de Broglie et Rossi,
DROIT DE PUNIR. Opinion de Kant,
DROIT DE PUNIR. Système de l'école éclectique.
DROIT DE PUNIR. Opinion de M. Ortolan,
DROIT DE PUNIR. Théorie de M. Franck,
DROIT DE RÉVOLUTION. La logique le confirme,  p. 
DROIT DE SUCCESSION,  p. 
DROIT DE SUCCESSION, Justification de ce droit,
DROIT DE SUCCESSION, Objections contre ce droit.
DROIT DE SUCCESSION, Principes sur lesquels ce droit repose,
DROIT DE SUCCESSION, Succession testamentaire et succession légitime,
DROIT DE SUCCESSION, Législation comparée,
DROIT DE SUCCESSION, Système français et système anglais,
 DROIT DE VISITE. En quoi consiste ce droit,  p. 
DROIT DE VISITE. Son objet.  p. 
DROIT DE VISITE. Distinction entre ce droit et celui d'enquête de pavillon,  p. 
DROIT DES GENS. Définition,  p. 
DROIT DES GENS. Certains auteurs le rattachent au Droit naturel,  p. 
DROIT DES GENS. Existe-t-il réellement un Droit des gens,
DROIT DES GENS. Raison de douter,
DROIT DES GENS. Raison de décider,
DROIT DES GENS. Existe-t-il un Droit des gens universel reconnu par toutes les nations?
DROIT DES GENS. Sources du Droit des gens,
DROIT DES GENS. Objets des traités considérés comme sources du Droit des gens,
DROIT DES GENS. Ordonnances des Etats souverains pour régler les prises, en temps de guerre, considérées comme sources du Droit des gens,
DROIT DES GENS. Arrêts des tribunaux internationaux, considérés comme sources du Droit des gens,
DROIT DES GENS. Divisions du Droit des gens, considéré comme objet d'études,
DROIT DES GENS. Justification de la division en Droit des gens naturel et Droit des gens positif,
DROIT DES GENS. Ecoles diverses des jurisconsultes et publicistes qui se sont occupés du Droit des gens,  p. 



DROIT DES GENS. Ecole philosophique,
DROIT DES GENS. Ecole historique,
DROIT DES GENS. Subdivision de l'Ecole philosophique,
DROIT DES GENS. Indication des principaux publicistes appartenant à chaque Ecole,
DROIT DES GENS. Esquisse d'un programme de cours de Droit des gens ou international,
DROIT DES GENS MODERNE. Grandes divisions de son histoire,  p. 
DROIT DES GENS NATUREL. Définition,  p. 
DROIT DES GENS NATUREL. Source de ses règles,
DROIT DES GENS NATUREL. Dénominations diverses qui lui sont données,
DROIT DES GENS POSITIF. Définition,  p. 
DROIT DES GENS POSITIF. Ses subdivisions,  p. 
DROIT DES GENS POSITIF. Coutumier ou non écrit, et écrit ou conventionnel,  p. 
DROIT DES GENS POSITIF. Ses sources,  p. 
DROIT DES GENS POSITIF. Son caractère,  p. 
DROIT DES GENS POSITIF. Dénominations diverses qui lui sont données,  p. 
DROIT DES GENS POSITIF. Justification de l'existence d'un Droit des gens positif,  p. 
DROIT DES GENS PRIVÉ. Définition,  p. 
DROIT DES GENS PRIVÉ. Principes divers qui l'ont régi aux différentes époques historiques,  p. 
DROIT DES GENS PRIVÉ Questions qui se rattachent à cette branche du droit international,  p. 
DROIT DES GENS PUBLIC. Définition,  p. 
DROIT DES OBLIGATIONS. Voir:  Obligations.
DROIT DIVIN. Voir:  Souveraineté.
DROIT ÉCRIT,  p. 
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DROIT ÉLECTORAL. Idées de Rousseau et de Mably,
DROIT ÉLECTORAL. Point de vue des peuples de race anglo-saxonne,
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DROIT ÉLECTORAL. Aperçu historique,
DROIT ÉLECTORAL. Conditions d'éligibilité,
DROIT ÉLECTORAL. Voir:  Suffrage universel.
DROIT ÉLECTORAL EN . Electeurs anglais,  p. 
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DROIT ÉLECTORAL EN . Eligibles,
DROIT ÉLECTORAL EN . En quoi a consisté la réforme électorale de 1832 et de 1868,
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DROIT NATUREL. Définition,  p. 
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DROIT NATUREL. Systèmes divers,
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DROIT NATUREL. De Gains,
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DROIT NATUREL. Règles du Droit naturelformulées par Ulpien,
DROIT NATUREL. Définition des principes du Droit naturel.
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DROIT NATUREL. Utilité de l'étude du Droit naturel,
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DROIT NON ÉCRIT,  p. 
DROIT NON ÉCRIT, Voir:  Coutume.
DROIT PÉNAL. Ses objets divers,  p. 
DROIT PERSONNEL. Définition,  p. 
DROIT PERSONNEL. Exemple,  p. 
DROIT PERSONNEL. Son caractère,
DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL,  P. 
DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL, Définition,
DROIT POSITIF. Définition,  p. 
DROIT POSITIF. Etymologie,
DROIT POSITIF. Raison d'être d'un Droit positif,
DROIT POSITIF. Branches diverses de ce Droit,  p. 
DROIT PUBLIC. Définition,  p. 
DROIT PUBLIC. Ses divisions,  p. 
DROIT PUBLIC. Sa base,  p. 
DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Coup d'oeil sur les institutions politiques de l',  p. 
DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Division de la monarchie austro-hongroise, en deux parties,  p. 
DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Le Reichsrath,
DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Le Reichstag,
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DROIT PUBLIC DANOIS. Coup d'oeil sur les institutions politiques du ,  p. 
DROIT PUBLIC DE LA ,  p. 
DROIT PUBLIC DE LA , Caractère de ce droit,  p. 
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DROIT PUBLIC EUROPÉEN. Extension de ce Droit,  p. 
DROIT PUBLIC EUROPÉEN. Son caractère,
DROIT PUBLIC EUROPÉEN. Sa garantie,
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DROIT RÉEL. Son caractère,  p. 
DROIT RÉEL. En quoi il diffère de l'obligation,  p. 
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DROITS IMPARFAITS. Définition,  p. 
DROITS INTRANSMISSIBLES. Définition; Exemple,  p. 
DROITS ORIGINAIRES. Définition; Exemple,  p. 
DROITS PARFAITS. Définition; Exemple,  p. 
DROITS TRANSMISSIBLES,  p. 
DROITS TRANSMISSIBLES, Définition; Exemple,  p. 
DUBLIN. Administration de cette ville,  p. 
DUCIIÉ DE CORNWALL. Son administration spéciale,  p. 
DUCHÉ DE LANCASHIRE. Son administration spéciale,  p. 
DURÉE DU DÉLIT. Voir:  Circonstances aggravantes.
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ECHANGE. Voir:  Contrats d'échangé.
ECHEVINS. Voir:  Communes belges.
ECHEVINS. Voir:  Communes hollandaises.
EGHIQUIER. Attributions de ce service administratif en Angleterre,  p. 
ECOLE UTILITAIRE. Son opinion sur le Droit naturel,  p. 
EDIMBOURG. Administration de cette ville,  p. 
EDITS VERBAUX. Voir:  Lois russes.
EFFETS PUBLICS. Définition,  p. 
EFFETS PUBLICS. Exemples,
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EGALITÉ DES NATIONS. Conséquence du droit d'égalité,
EGLISE. Relations de l'Eglise et de l'Etat,  p. 
EGLISE. Systèmes divers,  p. 
EGLISE. Question des religions d'Etat,
EGOÏSME. Question de l'égoïsme politique et international,  p. 
EGOÏSME. Voir:  Charité.
ELECTION. Voir:  Corps législatif.
ELIGIBILITÉ. Conditions généralement exigées,  p. 
ELIGIBILITÉ. Doit-on exiger un Cens?  p. 
ELIGIBILITÉ. Raisons invoquées peur l'affirmative et pour la négative,  p. 
ELIGIBILITÉ. Opinion de M. Royer-Collard,  p. 
EMANCIPATION. Capacité des mineurs émancipés,  p. 
EMBARGO. Définition,  p. 
EMIGRATION. Un gouvernement peut-il s'opposer à l'émigration de ses nationaux?  p. 
EMIGRÉS. Définition,  p. 
EMPEREUR DE . Caractère de son pouvoir,
EMPEREUR DE . Tout relève de lui,
EMPEREUR DE RUSSIE. Voir:  Hérédité.
EMPEREUR DE . A quel âge est-il majeur?
EMPEREUR DE RUSSIE. Voir:  Régence.
EMPEREUR DE . Caractère du pouvoir impérial en ,
EMPEREUR DE . Serment de fidélité qui est prêté à l'empereur,
EMPEREUR DE . Sacre et couronnement de l'empereur,
EMPEREUR DE . Sa religion,
EMPEREUR DES FRANÇAIS. Sa majorité,  p. 
EMPEREUR DES FRANÇAIS. Régence,  p. 
EMPEREUR DES FRANÇAIS. Attributions de l'empereur,
EMPEREUR DES FRANÇAIS. Sa responsabilité illusoire,
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EMPEREUR DES FRANÇAIS. Au moyen de qui l'empereur gouverne-t-il?
EMPEREUR DES FRANÇAIS. SA responsabilité,  p. 
EMPEREUR DES FRANÇAIS. En quoi consiste cette responsabilité,
EMPEREUR DES FRANÇAIS. Limites de son pouvoir réglementaire,
ENFANTS NATURELS. Leur situation dans la famille,  p. 
ENFANTS NATURELS. Partis différents que peut prendre à leur égard le législateur,
ENFANTS NATURELS. Règle que le législateur doit observer,
ENQUÊTE DE PAVILLON. En quoi consiste cette mesure,  p. 
ENQUÊTE DE PAVILLON. Son objet,  p. 
ENQUÊTE DE PAVILLON. Distinction entre le droit d'enquête de pavillon et le droit de visite  p. 
ENTREPÔTS. Définition,  p. 
ÉPOUX. Devoirs qui existent entre eux,  p. 
ÉPOUX. Devoirs communs,  p. 
ÉPOUX. Devoirs spéciaux,
ÉPOUX. Devoirs des époux envers leurs enfants,
ÉPOUX. Voir:  Mariage.
ÉQUITÉ (L'). Considérée comme une source du droit,  p. 
ÉQUITÉ (L'). Critique du recours à l'équité,
ÉQUITÉ (L'). Réponse à cette critique,
ESPÈCE. Définition,  p. 
ESPÈCE. Différence entre l'espèce et la race,  p. 
ESPIONS. Leur emploi dans la guerre,  p. 
ESPRIT DÉMOCRATIQUE des institutions civiles de la ,  p. 
ESPRIT DÉMOCRATIQUE Biens, Conventions, Successions,
ÉTAT. Définition,  p. 
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ÉTAT. L'identité d'un État,
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ÉTAT. Voir:  Rente.
ÉTAT. Être organique,  p. 
ÉTAT. Être moral,
ÉTAT. Être intelligent,
ÉTAT. Être physique,
ÉTAT. Être indépendant,
ÉTAT. Relations entre l'État et l'Église,  p. 
ÉTAT. Systèmes divers,  p. 
ÉTAT. Question des religions d'Etat,
ÉTAT. Son influence sur la famille,  p. 
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ÉTAT DE NATURE. Utopie abandonnée du xixe siècle,  p. 
ÉTAT DE NATURE. Voir:  Hobbes, Rousseau; Philosophes du XIXe siècle. ;
ÉTAT DE NATURE. Voir:  Bossuet.
ÉTAT DE SIÉGE. Ses effets,  p. 
ÉTAT DE SIÉGE. Législation,  p. 
ÉTAT DES PERSONNES. Voir:  Personnes.
ÉTAT SAUVAGE. Antipathique à l'idée de liberté,  p. 
ÉTAT SAUVAGE. Ce qu'il faut entendre par la liberté du sauvage,  p. 
ÉTAT SOCIAL. Favorable au développement des facultés intellectuelles de l'homme,  p. 
ÉTATS (de l'Union américaine). Organisation de chaque État,  p. 
ÉTATS-DÉPUTÉS. Voir:  Provinces de la Hollande.
ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Leur composition,  p. 
ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Leurs sessions,  p. 
ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Composition de la première Chambre,
ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Composition de la seconde Chambre,
ÉTATS PROVINCIAUX HOLLANDAIS. Leurs attributions,  p. 
ÉTATS PROVINCIAUX HOLLANDAIS. Leur ancienne importance,  p. 



ÉTATS PROVINCIAUX HOLLANDAIS. Leur composition,  p. 
. Coup d'oeil sur l'organisation administrative dans les  de l',  p. 
. Caractère des États de l'Union,  p. 
. Caractères généraux de l'organisation administrative aux ,
. Principes qui en sont la base,
. Responsabilité des agents administratifs,
ÉTATS-UNIS. Forme de leur gouvernement,  p. 
. Pouvoir exécutif,
. Le président des ,
. Pouvoir législatif,
. La Cour suprême,
ÉTRANGERS. Que faut-il entendre par cette dénomination?  p. 
ÉTRANGERS. Entrée sur le territoire,
ÉTRANGERS. Lois auxquelles les nationaux d'un autre pays sont soumis, sur territoire étranger,
ÉTRANGERS. Lois de police et de sûreté,
ÉTRANGERS. Lois réelles,
ÉTRANGERS. Lois personnelles,
ÉTRANGERS. Voir:  Émigration; Exécution des jugements étrangers; Extradition; Naturalisation.
EXCUSE DE LA MISÈRE. Voir:  Misère.
EXCUSE DE LA NÉCESSITÉ. Voir:  Nécessité.
EXCUSES ABSOLUTOIRES. Définition,  p. 
EXCUSES ABSOLUTOIRES. Exemples,  p. 
EXCUSES ATTÉNUANTES. Définition,  p. 
EXCUSES ATTÉNUANTES. Différence avec les circonstances atténuantes,  p. 
EXCUSES ATTÉNUANTES. Exemples,  p. 
EXÉCUTION DES JUGEMENTS ÉTRANGERS. Principes qui gouvernent la matière,  p. 
EXÉCUTION DES JUGEMENTS ÉTRANGERS. Exceptions et règles généralement admises,
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. Principes généraux,  p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ  PUBLIQUE. Législation française,  p. 
ENTRADITION. Définition et principes généraux,  p. 
EXTERRITORIALITÉ. Voir:  Ministres publics.
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FABRICANTS. Sens de cette qualification,  p. 
FAITS ÉCONOMIQUES. Importance de ces faits dans les temps modernes,  p. 
FAITS ÉCONOMIQUES. Résultats qui en découlent,
FAITS PUNISSABLES. Conditions pour qu'un fait soit punissable,  p. 
FAITS PUNISSABLES. Division des infractions, d'après le code pénal français,
FAMILLE. Définition,  p. 
FAMILLE. Influence de l'État sur la famille,
FAMILLE. La famille dans l'histoire,
FAMILLE. Le progrès moderne,
FAMILLE. Le mariage est la base de la famille,
FAMILLE (la). Est le berceau de la société,  p. 
FAMILLE. Voir:  Race.
FEMME. La femme doit-elle participer aux droits politiques?  p. 
FEMME. Question du suffrage universel étendu aux femmes,
FEMME. Origine et discussion de cette question,
FEMME. La femme en ,
FEMME MARIÉE. Caractère de son incapacité,  p. 
FEMME MARIÉE. En quoi consiste son incapacité,
FEMME MARIÉE. Voir:  Puissance maritale.
FÉNELON. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
FIANCÉE. Enlèvement de la fiancée, chez les Scandinaves,  p. 
FIANCÉE. Le code suédois,  p. 
FILIATION. Différentes sortes de filiation,  p. 
FINANCES DE LA . Revenus; Impôts,  p. 
FINANCES DE LA . Le Verghi,
FIRMAN (de février 1854),  p. 
FONCTIONNAIRES. Voir:  Agents directs de l'administration.
FORCE. Là où règne la force il n'y a ni sécurité, ni liberté,  p. 
FORCE. La force s'est rencontrée à l'origine de tous les pouvoirs,  p. 
FORMES DE GOUVERNEMENT. Divisions générales des formes de gouvernement,  p. 
FORMES DE GOUVERNEMENT. Formes simples,  p. 
FORMES DE GOUVERNEMENT. Formes mixtes,
FORMES DE GOUVERNEMENT. La meilleure forme de gouvernement,
FORMES DE GOUVERNEMENT. Critique de la division tripartite des formes de gouvernement, par M. Guizot,  p. 
FORMES DE PROCÉDURE. Utilité des formes de procédure,  p. 
FORMES DE PROCÉDURE. Voir:  Procédure civile.
FORMES DES ACTES. Lois qui les déterminent,  p. 
FORMES DU GOUVERNEMENT. Leur influence sur l'étendue du pouvoir réglementaire,  p. 
FORMES MIXTES DE GOUVERNEMENT. Notion sur les formes mixtes de gouvernement,  p. 
FORMES MIXTES DE GOUVERNEMENT. Aristote et Platon,  p. 
FORMES MIXTES DE GOUVERNEMENT. Événements qui ont fondé les formes mixtes de gouvernement dans l' moderne.
FORTUNE PUBLIQUE. Indication des lois qui la concernent,  p. 
FRAIS DE PRODUCTION. Définition,  p. 
. Division de l'ancienne , au point de vue de la législation,  p. 
FRANCE. Voir:  Code Napoléon.
. Division de la constitution française de 1852,  p. 
. En quoi consistait la constitution de ce pays avant 1789,  p. 
FRONTIÈRES. Question de la délimitation des États,  p. 
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GOUVERNEMENT. Ce qu'il faut entendre par un gouvernement,  p. 
GOUVERNEMENT. Significations diverses et définition,  p. 
GOUVERNEMENT. Les gouvernements ne sont pas nécessairement les représentants de la nation,  p. 
GOUVERNEMENT. Quelle est la base légitime et raisonnable des gouvernements?
GOUVERNEMENT. Principes généralement reconnus en matière de gouvernement,
GOUVERNEMENT. Comment se décompose le gouvernement,
GOUVERNEMENT. Justification de la distinction entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif,
GOUVERNEMENT. Théorie de la séparation des pouvoirs,
GOUVERNEMENT. Voir:  Formes de gouvernements.
GOUVERNEMENT. Quelle est la meilleure forme de gouvernement?  p. 
GOUVERNEMENT. Règles absolues en matière de gouvernement,  p. 
GOUVERNEMENT. Voir: CHAMBORD ( le comte de ).
GOUVERNEMENT. Ses devoirs, en vue de La conservation sociale,  p. 
GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être organique,
GOUVERNEMENT. Étendue de son action,
GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être moral,



GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être intelligent,
GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être physique,
GOUVERNEMENT. Intervention du gouvernement dans le travail,
GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être indépendant,
GOUVERNEMENT. Influence du gouvernement sur les arts libéraux,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. C'est la forme de gouvernement adoptée par la plupart des nations modernes,  p. 
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Notion de cette forme de gouvernement,  p. 
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Origine historique,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Événements qui ont contribué à fonder cette forme de gouvernement dans l'Europe moderne,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Exposition et analyse de son mécanisme,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Principes et règles du gouvernement constitutionnel,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. - Inconvénients de cette forme de gouvernement,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Questions ordinairement traitées à propos du gouvernement constitutionnel ou représentatif,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Exemples de gouvernements constitutionnels,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Quel est le type du gouvernement dit constitutionnel ou représentatif?
 GOUVERNEMENT FRANÇAIS. Sa forme,  p. 
GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE OU RÉPUBLICAIN. Définition,  p. 
GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE OU RÉPUBLICAIN. Avantages et inconvénients de cette forme de gouvernement,
GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE OU RÉPUBLICAIN Exemples,
GOUVERNEMENT FRANÇAIS. Sa forme actuelle,  p. 
GOUVERNEMENT MONARCHIRUE. Description de cette forme de gouvernement,  p. 
GOUVERNEMENT MONARCHIRUE. Ses avantages et ses inconvénients,
GOUVERNEMENT OLIGARCHIQUE. Description de cette forme de gouvernement,  p. 
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GOUVERNEMENT OLIGARCHIQUE. Avantages et inconvénients du gouvernement oligarchique,
GOUVERNEMENT OTTOMAN. Sa forme,  p. 
GOUVERNEMENT OTTOMAN. Son caractère,  p. 
GOUVERNEMENT PONTIFICAL. Son caractère,  p. 
GOUVERNEMENT PONTIFICAL. Son organisation,
GOUVERNEMENT PONTIFICAL. Jugement de Gibbon,
GOUVERNEMENT PRUSSIEN. Sa forme,  p. 
GOUVERNEMENT PRUSSIEN. Droit public de la ,
GOUVERNEMENT REPRÉSENTATIF. Voir:  Gouvernement constitutionnel.
GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN. Voir:  Gouvernement démocratique  ou  républicain .
GOUVERNEMENT RUSSE. Sa forme,  p. 
GOUVERNEMENT RUSSE. Son caractère,  p. 
GOUVERNEMENT RUSSE. La centralisation en, est le principe essentiel,  p. 
GOUVERNEMENT RUSSE. Voir:  Hérédité.
GOUVERNEMENT RUSSE. Caractère du pouvoir impérial en ,
GOUVERNEMENTS. Aperçu général sur quelques gouvernements européens,  p. 
GOUVERNEMENTS GÉNÉRAUX (en ). Leur organisation administrative,  p. 
GOUVERNEMENTS RUSSES. Voir:  Provinces russes.  GRACE. Voir:  Droit de grâce.
GRAND LIVRE DE LA DETTE PUBLIQUE. Définition,  p. 
GRAND-VIZIR. Attributions,  p. 
GRAND-VIZIR. Origine étymologique de ce titre,  p. 
GRATUITÉ DE LA JUSTICE. Ce qu'il faut entendre par cette gratuité,  p. 
GRATUITÉ DE LA JUSTICE. Voir:  Assistante judiciaire.
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. La séparation des pouvoirs n'existait pas dans le droit public de l'ancienne ,  p. 
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GUERRE. Définition de la guerre,  p. 
GUERRE. Principes anciens; principes modernes,  p. 
GUERRE. Sombre page de De Maistre sur la guerre,  p. 
GUERRE. Considérations générales sur la guerre,
GUERRE. Limites du droit de faire la guerre,
GUERRE. Théorie moderne de la guerre,
GUERRES MARITIMES. Droit de prise,  p. 
GUERRES D'ENVAHISSEMENT. Condamnées par la civilisation moderne,  p. 
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HÉRÉDITÉ. Quelle est la règle de succession au trône, en ,  p. 
HÉROS. Cause de leur déïfication, dans les temps primitifs.  p. 
HEURE DU CRIME. Voir:  Circonstances aggravantes.
HIÉRARCHIE. Définition,  p. 
HIÉRARCHIE. Ses effets,  p. 
HIÉRARCHIE. Son complément nécessaire,  p. 
HISTOIRE (l'). Définition,  p. 
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HOBBES. Critique de la théorie de Hobbes,
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HOMICIDE PAR PRÉVENTION. Voir:  Légitime défense.
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IDENTITÉ D'UN ÉTAT. Voir:  État.
IMMEUBLES. Par quelle loi sont-ils régis?  p. 
IMMEUBLES. Voir:  Lois réelles.
IMMEUBLES. Voir:  Propriété foncière.
IMPÔT. Définition,  p. 
IMPÔT. Sa justification,
IMPÔT. Impôts directs et indirects,
IMPÔTS DIRECTS. Définition,  p. 
IMPÔTS INDIRECTS. Définition,  p. 
IMPUTABILITÉ. Éléments qui la constituent,  p. 
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INCAPABLES. Dispositions favorables aux incapables, formulées par les lois civiles de la ,  p 
INCIDENTS. Voir:  Procédure civile.
INDÉPENDANCE. L'indépendance des pouvoirs n'est pas l'irresponsabilité,  p. 



INDÉPENDANCE des pouvoirs. En quoi elle consiste,  p. 
INDUSTRIE AGRICOLE. Définition,  p. 
INDUSTRIE AGRICOLE. Lois administratives qui s y rapportent,
INDUSTRIE COMMERCIALE. Lois qui restreignent la liberté de cette industrie,  p. 
INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. Définition,  p. 
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INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. Lois qui restreignent la liberté de l'industrie manufacturière,
INITIATIVE DE LA LOI. Définition,  p. 
INITIATIVE DE LA LOI. Voir:  Confection des lois.
INITIATIVE DE LA LOI. A qui appartient l'initiative des lois en ?
INITIATIVE DE LA LOI. En ?
INITIATIVE DE LA LOI. En  et dans d autres Etats?
INITIATIVE des lois. A qui appartient-elle en ,  p. 
INITIATIVE DES LOIS EN ,  p. 
INITIATIVE DES LOIS EN ANGLETERRE, Voir:  Bills.
INSPECTION ADMINISTRATIVE. Utilité et organisation de ce service,  p. 
INSPECTION ADMINISTRATIVE. Nomenclature des inspections diverses qui se rattachent à chacune des branches de l'administration active, en ,
INSTRUCTION ORALE,  p. 
INSTRUCTION ORALE, Voir:  Procédure civile.
INSTRUCTION CRIMINELLE. Définition,  p. 
INSTRUCTION CRIMINELLE. Utilité des formes usitées dans cette procédure,  p. 
INSTRUCTION CRIMINELLE. Distinction entre les fonctionnaires chargés de la recherche et ceux chargés de la poursuite  p. 
INSTRUCTION CRIMINELLE. Exemple,  p. 
INSTRUCTION CRIMINELLE. Enumération des parties de l'instruction criminelle,
INSTRUCTIONS. Voir:  Ministres publics.
INTERDICTION. Situation de l'interdit,  p. 
INTERDICTION. L'interdiction constitue un état exceptionnel,
INTERPRÉTATION DES LOIS. Diverses sortes d'interprétation,  p. 
INTERPRÉTATION DES LOIS. Par voie de doctrine,  p. 
INTERPRÉTATION DES LOIS. Interprétation judiciaire,  p. 
INTERPRÉTATION DES LOIS. Caractère commun à ces deux interprétations,
INTERPRÉTATION DES LOIS. Différence qui existe entre elles,
INTERPRÉTATION DES LOIS. La jurisprudence,
INTERPRÉTATION DES LOIS. Interprétation par voie d'autorité,
INTERPRÉTATION DES LOIS. Manière d'interpréter les lois,
INTERPRÉTATION DES LOIS PÉNALES,  p. 
INTERPRÉTATION JUDICIAIRE. Voir:  Interprétation  des lois.
INTERPRÉTATION PAR VOIE D'AUTORITÉ, Voir:  Interprétation des lois.
INTERPRÉTATION PAR VOIE DE DOCTRINE. Voir:  Interprétation des lois.
INTERVENTION. Question du droit d'intervention,  p. 
ISOLEMENT. Antipathique à la nature de l'homme,  p. 

J
JUGE. Devoirs du juge,  p.  Inamovibilité  des juges.
JUGEMENTS ÉTRANGERS. Peuvent-ils servir de base à la récidive?  p. 
JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leurs attributions,  p. 
JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leur caractère,  p. 
JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leurs sessions générales,
JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leurs sessions spéciales,
JUGES DE PAIX ANGLAIS. Petites sessions,
JUGES DE PAIX ANGLAIS. Caractère de leur juridiction,
JURISCONSULTES ROMAINS. Comment ils déterminent l'effet de la loi,  p. 
JURISPRUDENCE. Voir:  Interprétation des lois.
Jus GENTIUM. Ce qu'était le Jus gentium des Romains,  p. 
JUSTICE. Elle n'émane que de la nation,  p. 
JUSTICE. Voir:  Autorité judiciaire.
JUSTICE CRIMINELLE. Son organisation en ,  p. 

L
LABOULAYE. Son opinion sur la Séparation des pouvoirs,  p. 
LABOULAYE. Voir ce mot.
LANDESTHING. Voir:  Rigsraad.
LANDRATH (le) prussien,  p. 
LANGUE DIPLOMATIQUE,  p. 
LANTAG. Voir:  Province prussienne.
LÉGISLATION DE L'ANCIENNE ,  p. 
LÉGISLATION DE L'ANCIENNE FRANCE, Voir:  Code Napoléon.
LÉGISLATION DES MOEURS. Dispositions que doit comprendre une bonne législation des moeurs,  p. 
LÉGISLATION TURQUE. Coup d'oeil sur la législation de la ,  p. 
LÉGISLATION TURQUE. Voir:  Coran.
LÉGITIME DÉFENSE. Historique de cette question,  p. 
LÉGITIME DÉFENSE. Saint Ambroise, saint Cyprien; Grotius, Puffendorff; Bentham; Ahrens,  p. 
LÉGITIME DÉFENSE. Exposition de la question, au point de vue de la législation,
LÉGITIME DÉFENSE. Théorie de la légitime défense,
LÉGITIME DÉFENSE. L'agression doit avoir été injuste,
LÉGITIME DÉFENSE. L'attaque doit avoir eu lieu par voies de fait,
LÉGITIME DÉFENSE. L'attaque doit avoir été commise contre la sûreté d'une personne,
LÉGITIME DÉFENSE. Que décider, relativement à l'attaque contre les biens?
LÉGITIME DÉFENSE. Que décider, quant à l'attaque contre un tiers?
LÉGITIME DÉFENSE. Législation comparée,
LÉGITIME DÉFENSE. Il doit y avoir eu nécessité actuelle de tuer ou de blesser,
LÉGITIME DÉFENSE. Rien ne peut justifier l'homicide par prévention,
LÉGITIME DÉFENSE. Légitime défense entre les nations,
LÉGITIME DÉFENSE. Droits que comporte la légitime défense internationale,
LÉGITIME DÉFENSE. Restrictions à ces droits,
LÉGITIME DÉFENSE. Attaque par prévention,
LÉGITIME DÉFENSE. Question de la raison d'État,
LÉGITIMITÉ. En quoi consiste-t-elle?  p. 
LÉGITIMITÉ. Origine de ce mot,
LETTRES AVOCATOIRES, DÉHORTATOIRES, INHIBITOIRES,  p. 
LETTRE DE CHANGE. Définition,  p. 
LETTRE DE CHANGE. Son utilité,  p. 
LETTRE DE CHANGE. Personnes qui figurent dans la lettre de change,  p. 
LETTRE DE CHANGE. Conditions d'existence de la lettre de change,  p. 
LETTRE DE CHANGE. Caractère de la lettre de change et son utilité,
LETTRES DE CRÉANCE. Voir:  Ministres publics.
LIBERTÉ. Condition essentielle du développement de l'être humain,  p. 
LIBERTÉ DU COMMERCE EXTÉRIEUR. Significations diverses de cette proposition,  p. 



LIBERTÉ DU COMMERCE EXTÉRIEUR. Voir;  Commerce extérieur.
LIBERTÉ DE CONSCIENCE. Principe du Droit public moderne,  p. 
LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT. Question de la liberté d'enseignement,  p. 
LIEUTENANT DE L'EMPEREUR, en ,  p. 
LIGNE COLLATÉRALE. Voir:  Parenté.
LIGNE DIRECTE. Voir:  Parenté.
LIBRE ÉCHANGE. Arguments invoqués à l'appui du libre échange,  p. 
LOI. Définition de la loi,  p. 
LOI. La définition de Montesquieu,
LOI. Détermination de l'effet de la loi, d'après les jurisconsultes romains,
LOI. Voir:  Confection des lois.
LOI. Que faut-il pour que la loi soit exécutoire et obligatoire?
LOI. Nul n'est censé ignorer la loi,
LOI. Quand la promulgation est- elle censée connue?
LOI. Publication d'urgence,
LOI. Interprétation des lois,
LOI. Non-rétroactivité des lois,
LOI. Abrogation des lois,
LOI. Désuétude,
LOI. Cercle d'action des lois,
LOI. Division des lois sous le point de vue de leur objet,
LOI. Lois réelles,
LOI. Lois de police,
LOI. Lois personnelles proprement dites,
LOI. Lois qui déterminent la forme des actes,
LOI. Autorité de la loi,
LOI DES CITATIONS,  p. 
LOI FONDAMENTALE. Définition,  p. 
LOI. Voir:  Constitution.
LOI POSITIVE. Sa définition,  p. 
LOI POSITIVE. Son objet,  p. 
LOI POSITIVE. Son caractère essentiel,  p. 
LOI POSITIVE. Ses effets,
LOI POSITIVE. Différences entre les lois positives et les lois naturelles,
LOI POSITIVE. Différentes sortes de lois positives,
LOI POSITIVE. Tout ce que les lois positives n'ont pas ordonné ou défendu, reste abandonné au libre arbitre de chacun,
LOI POSITIVE. Uniformité dans les lois,
LOIS ADMINISTRATIVES. Définition,  p. 
LOI POSITIVE. Leur caractère et leur force obligatoire,
LOI POSITIVE. Divers groupes de lois administratives,
LOIS DE POLICE. Définition,  p. 
LOIS DE POLICE. Qui régissent-elles?  p. 
LOIS DE POLICE. Exception en faveur des agents diplomatiques,
LOIS D'EXCEPTION. Définition,  p. 
LOIS D'EXCEPTION. Exemple,  p. 
LOIS D'EXCEPTION. Elles sont toujours fâcheuses et généralement injustes,  p. 
LOIS D'EXCEPTION. Opinion de Benjamin Constant,  p. 
LOIS FACULTATIVES. Définition; Exemples,  p. 
LOIS FACULTATIVES. Leur caractère,
LOIS FACULTATIVES. Certaines lois sont à la fois facultatives et prohibitives,
LOIS FACULTATIVES. L'existence des lois facultatives a été contestée; arguments pour et contre l'existence de ces lois,
LOIS GÉNÉRALES. Définition,  p. 
LOIS IMPÉRATIVES. Définition; Exemples,  p. 
LOIS IMPÉRATIVES. Les lois pénales sont impératives
LOIS INNOVATIVES. Définition,  p. 
LOIS INTERPRÉTATIVES. Définition,  p. 
LOIS INTERPRÉTATIVES. Elles rétroagissent au jour de la loi interprétée,  p. 
LOIS INTERPRÉTATIVES. En quel sens,  p. 
LOIS INTERPRÉTATIVES. Exemple de loi interprétative,
LOIS LOCALES. Définition,  p. 
LOIS NATURELLES. Différences entre les lois naturelles et les lois positives,  p. 
LOIS NATURELLES. Ne peuvent être abrogées par la Désuétude,  p. 
LOIS ORGANIQUES,  p. 
LOIS ORGANIQUES, Voir:  Lois secondaires.
LOIS PÉNALES. Forment-elles une classe particulière de lois?  p. 
LOIS PÉNALES. Elles sont impératives,  p. 
LOIS PÉNALES. Voir:  Interprétation des lois pénales.
LOIS PERMISSIVES. Voir:  Lois facultatives.
LOIS PERSONNELLES. Définition,  p. 
LOIS PERSONNELLES. On doit les multiplier le moins possible,  p. 
LOIS PERSONNELLES. Exceptions fondées sur certaines situations particulières,  p. 
LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Définition,  p. 
LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Qui régissent-elles?  p. 
LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Exemples,  p. 
LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Justification de la règle relative aux lois personnelles,
LOIS PRÉVENTIVES. Définition,  p. 
LOIS PRÉVENTIVES. Objections contre elles,  p. 
LOIS PRÉVENTIVES. Exemple,  p. 
LOIS PROHIBITIVES. Définition; Exemples,  p. 
LOIS PROHIBITIVES. Le législateur ne fait pas de lois pour défendre ce qui est déjà interdit par un droit naturel évident,
LOIS PROHIBITIVES. Certaines lois sont à la fois prohibitives et facultatives,
LOIS QUI DÉTERMINENT LA FORME DES ACTES,  p. 
LOIS RÉELLES. Définition,  p. 
LOIS RÉELLES. Quels biens régissent-elles?
LOIS RÉELLES. Voir:  Immeubles; Meubles.
LOIS RUSSES. Sous quelles dénominations sont-elles promulguées?  p. 
LOIS RUSSES. Edits verbaux,
LOIS SECONDAIRES. Définition,  p. 
LOIS SECONDAIRES. On les nomme encore Lois organiques  p. 
LOIS SECONDAIRES. Leur objet,  p. 
LOIS SECONDAIRES. Quelle est l'autorité la plus compétente pour faire les lois secondaires ou organiques,
. Administration de Londres,  p. 
LORD. Comment s'acquiert ce titre,  p. 
LORD. Voir:  Chambre des lords.
LORD HAUT-CHANCELIER. Ses attributions,  p. 
LORD-LIEUTENANT. Voir:  Comtés anglais.

M
MAGISTRATS DE L'ORDRE JUDICIAIRE. Ils sont irresponsables et inamovibles,  p. 



MAIRE DE . Ses attributions,  p. 
MAIRES (en ). Leurs attributions,  p. 
MAIRES. Leur pouvoir réglementaire, en ,  p. 
MAIRES. Limites de leur pouvoir réglementaire,
MAIRES. Leurs arrêtés,
MAIRES. Arrêtés temporaires et permanents,
MAIRES. Voir:  Pouvoir réglementaire.
MANDAT LÉGISLATIF. Question de la gratuité de ce mandat,  p. 
MANDAT LÉGISLATIF. Question de sa durée,
MANIFESTES. Publication de manifestes avant le commencement de là guerre,  p. 
MARCHANDISE. Définition,  p. 
MARCHANDS. Sens de cette qualification,  p. 
MARCHÉS PUBLICS. Définition.  p. 
MARIAGE. Définition,  p. 
MARIAGE. Utilité sociale de cette institution,
MARIAGE. Double caractère du mariage,
MARIAGE. Conséquence de ce qu'il est un contrat,
MARIAGE. Législation comparée,
MARIAGE. Conditions requises pour la formation du mariage,
MARIAGE. Conditions essentielles du mariage,
MARIAGE. Législation comparée,
MARIAGE. Empêchements au mariage,
MARIAGE. Obligations qui résultent du mariage,
MARIAGE. Devoirs des époux entre eux,
MARIAGE. Devoirs communs,
MARIAGE. La polygamie,
MARIAGE. L'adultère,
MARIAGE. Devoirs spéciaux,
MARIAGE. Devoirs des époux envers leurs enfants,
MEDJILIS (les). Attributions de ces conseils turcs,  p. 
MER. Question de la propriété des mers,  p. 
MER TERRITORIALE. Son étendue,  p. 
MER TERRITORIALE. Ligne de respect,  p. 
MER TERRITORIALE. Droits de l'État riverain dans l'étendue de la mer territoriale,
MEUBLES. Par quelle loi sont-ils régis?  p. 
MEUBLES. Voir:  Lois réelles.
MINES (en ). Règlement sur les mines de l'Empire ottoman (17 juillet 1861),  p. 
MINES ET MINIÈRES. Principes généraux,  p. 
MINES ET MINIÈRES. Législation française,  p. 
MINISTÈRE. Nécessité de l'existence d'un ministère,  p. 
MINISTÈRE. Distribution des ministères,
MINISTÈRES. Organisation des bureaux de ministères, en ,  p. 
MINISTÈRES. Service central et service départemental général,
MINISTÈRES (en). Nombre des ministères,  p. 
MINISTRES. Ils n'exercent pas le pouvoir réglementaire en ,  p. 
MINISTRES. Les ministres en ,  p. 
MINISTRES. Leurs attributions,  p. 
MINISTRES. Attributions générales,  p. 
MINISTRES. Attributions spéciales,
MINISTRES. Les ministres ne forment plus de conseil responsable,
MINISTRES. Leurs réunions bi-hebdomadaires,
MINISTRES ANGLAIS. Influence de leur responsabilité sur les pouvoirs du roi,  p. 
MINISTRES ANGLAIS. Voir:  Cabinet anglais.
MINISTRES ANGLAIS. Les ministres ou principaux secrétaires d'État, en ,  p. 
MINISTRES BELGES (les),  p. 
MINISTRES (en ). Leur responsabilité,  p. 
MINISTRES (en ). Ministres transleithaniens et cisleithaniens,
MINISTRES (en ). Ministres des affaires communes,
MINISTRES (en ),  p. 
MINISTRES (en ). Leurs attributions,  p. 
MINISTRES (en ),  p. 
MINISTRES (en ). Rappel de leurs attributions,  p. 
MINISTRES (en ),  p. 
MINISTRES (gouvernement pontifical). Leurs attributions,  p. 
MINISTRES PUBLICS. Définition de cette dénomination,  p. 
MINISTRES PUBLICS. Utilité des ministres publics,
MINISTRES PUBLICS. Différentes sortes de ministres publics,
MINISTRES PUBLICS. Historique,
MINISTRES PUBLICS. Tout État souverain a le droit d'en envoyer,
MINISTRES PUBLICS. Lettres de créance,
MINISTRES PUBLICS. Instructions,
MINISTRES PUBLICS. Privilèges des ministres publics,
MINISTRES PUBLICS. Exterritorialité,
MINISTRES PUBLICS. Exemption d'impôts personnels,
MINISTRES RUSSES. Nombre des départements ministériels en ,  p. 
MINISTRES RUSSES. Travail des ministres avec l'empereur,  p. 
MINISTRES RUSSES. Réunions des ministresen conseil,  p. 
MISÈRE. Moyen de combattre cette plaie sociale,  p. 
MISÈRE. Peut-elle justifier certains actes dommageables?  p. 
MISÈRE. Question de l'excuse de la misère,  p. 
MISÈRE. Législation comparée,  p. 
MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Relations des nations entre elles en temps de paix,  p. 
MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Droit d'ambassade,  p. 
MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Diplomatie,  p. 
MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Protocole,  p. 
MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Voir:  Ministres publics.
MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Fin des missions diplomatiques,
MODE D'EXÉCUTION DU CRIME. Voir:  Circonstances aggravantes.
MONARCHIE. Définition,  p. 
MONARCHIE. Voir:  Gouvernement monarchique.
MONARCHIE ANGLAISE. Son caractère,  p. 
MONARCHIE ANGLAISE. Ordre d'hérédité,
MONARCHIE CONSTITUTIONNELLE. Voir:  Gouvernement constitutionnel.
MONNAIE. Notions sur la monnaie,  p. 
MONTESQUIEU. Sa définition de la Loi,  p. 
MONTESQUIEU. Critique, explication et justification,  p. 
MONTESQUIEU. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
MONTESQUIEU. Voir:  Autorité judiciaire; Séparation des pouvoirs.



MORALE. Sa définition,  p. 
MORALE. Distinction entre la Morale et le Droit,  p. 
MORALE. Points sur lesquels la Morale et le Droit diffèrent,
MORALE. Rapport entre la Morale et le Droit,
MORALE. Tout ce qui est commandé ou défendu par la Morale, n'est pas ordonné ou prohibé par le Droit,
MORALE. Il n'est pas vrai que la Morale commande ou défende tout ce que le Droit ordonne ou prohibe,
MOUNIER. Son opinion sur la Séparation des pouvoirs,  p. 
MOUNIER. Voir ce mot.
MUNICIPALITÉS RUSSES. Leur origine,  p. 
MUNICIPALITÉS RUSSES. Leur situation,  p. 
MUNICIPALITÉS RUSSES. Leur organisation,

N
NATION. Définition,  p. 
NATION. Conditions pour qu'une société d'hommes forme une nation,
NATION. Les mots Nation et État ne sont pas synonymes,
NATION. Il serait à désirer que chaque nation constituât un État,
NATION. L'unité nationale,
NATION. Les nations conservent toujours la faculté de modifier leur organisation politique,
NATION. Voir:  Souveraineté.
NATION. La réunion des hommes en corps de nation est la troisième phase de l'existence sociale,  p. 
NATION. Voir:  Agriculture.
NATION. Les nations ont été peu étendues dans le principe,  p. 
NATIONALITÉ. Définition,  p. 
NATIONALITÉ. Distinction entre le lien de la race et celui de la nationalité,  p. 
NATIONALITÉ.Origine du mot Nationalité,
NATIONALITÉ. But providentiel de l'existence des nationalités diverses,
NATIONALITÉ. Théorie des nationalités, jugée par M. Thiers,
NATIONS. Question de la légitime défense entre les nations,  p. 
NATIONS. Voir:  Droit de conservation; Légitime défense; Attaque par prévention.
NATURALISATION,  p. 
NÉCESSITÉ. Question du droit de la nécessité,  p. 
NÉCESSITÉ. Exposition théorique; arguments pour et contre l'existence de ce droit; législation comparée,
NÉCESSITÉ. Voir:  Raison d'Etat.
NEUTRALITÉ. Définition,  p. 
NEUTRALITÉ. De quoi peut-elle résulter?  p. 
NEUTRALITÉ. Droits et devoirs qui découlent de la neutralité,
NEUTRALITÉ. Conditions de l'indépendance du commerce neutre,
NEUTRALITÉ. La marchandise ennemie est-elle protégée sous pavillon neutre?
NEUTRALITÉ. Historique de cette question,
NEUTRALITÉ. Principe proclamé par le Congrès de ,
NEUTRES. Voir:  Neutralité.
NOMBRE DES DÉLINQUANTS. Voir:  Circonstances aggravantes.
NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. La loi n'a pas d'effet rétroactif,  p. 
NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Exceptions à ce principe,
NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Quelles sont les attentes légitimes qui peuvent être atteintes par la loi nouvelle?
NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Systèmes divers,
NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Pouvoirs du législateur à cet égard,
NUE-PROPRIÉTÉ (la),  p. 

O
OBÉISSANCE PASSIVE. Exposition historique et théorique de cette question,  p. 
OBÉISSANCE PASSIVE. Citation de Benjamin Constant,
OBER - PRAESIDENT. Voir:  Province prussienne.
OBLIGATION. Définition de l'obligation,  p. 
OBLIGATION. En quoi l'obligation diffère-t-elle du droit réel?
OBLIGATION. Conditions relatives aux personnes considérées comme sujets de l'obligation,
OBLIGATION. Conditions relatives à l'objet de l'obligation,
OBLIGATION. Conditions relatives à la raison ou à la cause des obligations,
OBLIGATION. Efficacité des obligations,
OBLIGATION. Extension du rapport obligatoire aux tiers,
OBLIGATION. Fin des obligations,
OBLIGATION. Sources des obligations,
OBLIGATION. Preuve des obligations,
OCCUPATION. Moyen originaire d'acquérir la propriété,  p. 
OCTROIS. Définition,
OCTROIS. Objections contre les octrois,
OCTROIS. Les octrois en ,
OFFICIER PUBLIC. Voir:  Circonstances aggravantes.
OFFRE. L'offre et la demande,  p. 
OFFRE. Voir:  Prix courant.
ORDONNANCES. Voir:  Pouvoir règlementaire.
ORDONNANCER. Voir:  Ordonnateur.
ORDONNATEUR. Ce que c'est qu'un ordonnateur,
ORDRES ROYAUX, en . Ce qu'il faut entendre par ces mots,  p. 
ORGANISATION ADMINISTRATIVE. Elle repose, en , sur la centralisation et la hiérarchie,
OTAGES. Définition.  p. 
OTAGES. Les nations modernes ne recourent plus à ce moyen de garantir l'exécution des traités,  p. 

P
PAIRS D'ANGLETERRE. Voir:  Chambre des lords; Lord.
PAIRESSES ANGLAISES. Leur vote à la chambre des lords,  p. 
PAIX. Voir:  Rétablissement de la paix.
PALEY. A signalé le principe de la Séparation des pouvoirs,  p. 
PALEY. Voir ce mot.
PANGERMANISME. Définition et exposition de ce système politique,  p. 
PANSLAVISME. Définition et exposition de ce système politique,  p, 
PAPE. Ses attributions et son pouvoir comme chef suprême du gouvernement pontifical,  p. 
PARENTÉ. Définition,  p. 
PARENTÉ. Ligne directe; Ligne collatérale.  p. 
PAROLE (la). La parole donnée à l'homme prouve que l'être humain est essentiellement sociable,  p. 
PAROISSE ANGLAISE. Son organisation administrative,  p. 
PAROISSE ANGLAISE. Le Vestry,  p. 
PAROISSE D'ECOSSE. Son organisation administrative,  p. 
PAROISSE D'IRLANDE. Son organisation administrative.  p. 
PARLEMENTS. Définition,  p. 
PARLEMENTS. Leur origine,  p. 
PARLEMENT ANGLAIS. Sa composition,  p. 
PARLEMENT ANGLAIS. Où s'assemble-t-il?  p. 
PARLEMENT ANGLAIS. Premières opérations de chaque session,
PARLEMENT ANGLAIS. Discours du roi,



PARLEMENT ANGLAIS. Vote de l'adresse,
PARLEMENT ANGLAIS. Les séances du Parlement sont-elles publiques?
PARLEMENT ANGLAIS. Garanties dont jouissent les membres du Parlement,
PARTIDOS espagnols,  p. 
PARTIS. Les partis en ,  p. 
PAYS. Y a-t-il des pays plus spécialement agricoles, commerçants ou manufacturiers les uns que les autres?  p. 
. Constitution politique de ce royaume,  p. 
PÊCHE. Principes généraux,  p. 
PEINE. Qualités que doit présenter la peine,  p. 
PEINE. Elle doit être proportionnée au délit,
PEINE. Personnelle,
PEINE. Exemplaire,
PEINE. Égale,
PEINE. Moralisante,
PEINE. Réparable,
PEINE DE MORT. Arguments pour et contre cette peine,  p. 
PEINE DE MORT. Question de la peine de mort,  p. 
PEINE DE MORT. Historique,
PEINE DE MORT. Pays où cette peine a été abolie,
PERSONNES. Définition,  p. 
PERSONNES.  Personnes physiques et personnes morales,  p. 
PERSONNES. Personnes physiques,
PERSONNES. État des personnes physiques,
PERSONNES. Questions d'état,
PERSONNES. Comment se détermine l'état des personnes,
PERSONNES.  Capacité des personnes physiques,
PERSONNES.  Capacité politique et capacité civile,
PERSONNES.  Modifications apportées à la capacité juridique,
PERSONNES.  Personnes, morales,
PERSONNES. Constatation des faits et actes qui déterminent ou modifient l'état et la capacité des personnes
PERSONNES MORALES. Voir:  Personnes.
PERSONNES PHYSIQUES. Voir:  Personnes.
PÉTITION (droit de). Ce droit s'exerce, en , auprès du Sénat,  p. 
PÉTITION (droit de) en ,  p. 
PEUPLE. Définition,  p. 
PEUPLE. Conditions pour qu'une société d'hommes forme un peuple,
PHARES (en ),  p. 
PHILOSOPHES du XIXe siècle. Leur doctrine sur l'origine des sociétés et la sociabilité de l'homme,  p. 
PHYSIOLOGIE. Définition,  p. 
PHYSIOLOGIE. Elle prouve que l'homme est essentiellement sociable,  p. 
PLEINE PROPRIÉTÉ (la),  p. 
POIDS ET MËSURES (en ),  p. 
POLICE. Voir:  Contraventions de simple police.
POLICE JUDICIAIRE. Définition,  p. 
POLICE RURALE. Définition,  p. 
POLICE RURALE. Exemples de quelques prohibitions qui émanent de la police rurale,  p. 
POLICE RUSSE. Autorités de la police,  p. 
POLICE RUSSE. Police centrale et police locale,  p. 
. Suppression récente du royaume de ,  p. 
POLYGAMIE. Historique,  p. 
POLYGAMIE. Les défenseurs et les adversaires de la polygamie,
POLYGAMIE. Voir:  Mariage.
POPULATION. La réunion en société lui est favorable,  p. 
POUVOIR ADMINISTRATIF. Définition,  p. 
POUVOIR ADMINISTRATIF. Quel est son domaine?  p. 
POUVOIR ADMINISTRATIF. Voir:  Pouvoir exécutif.
POUVOIR CONSTITUANT. Définition,  p. 
POUVOIR CONSTITUANT. A qui appartient-il?
POUVOIR EXECUTIF. Son attribution,  p. 
POUVOIR EXECUTIF. Mission du Pouvoir exécutif,
POUVOIR EXECUTIF. Éléments dont se compose le Pouvoir exécutif,
 POUVOIR EXECUTIF. Voir:  Pouvoir administratif  et  Pouvoir judiciaire.
 POUVOIR EXECUTIF. Le Pouvoir exécutif doit-il être confié à un seul individu, ou à plusieurs?
POUVOIR EXÉCUTIF. Son caractère en ,  p. 
POUVOIR EXÉCUTIF (en ). A qui appartient-il?  p. 
POUVOIR EXÉCUTIF (en). Par qui est-il exercé?  p. 
POUVOIR EXÉCUTIF (en ). A qui appartient-il?  p. 
POUVOIR EXÉCUTIF (en ). En quelles mains réside-t-il?  p. 
POUVOIR EXÉCUTIF (en ). Son organisation,
POUVOIR JUDICIAIRE (en ). En quelles mains réside-t-il?  p. 
POUVOIR JUDICIAIRE (en ). Son organisation,  p. 
POUVOIR JUDICIAIRE. Voir:  Autorité judiciaire.
POUVOIR LÉGISLATIF. Son attribution,  p. 
POUVOIR LÉGISLATIF. Mission du Pouvoir législatif,
POUVOIR LÉGISLATIF. Peut-il, en principe, porter atteinte à la loi fondamentale?
POUVOIR LÉGISLATIF. Caractère des prescriptions du législateur,
POUVOIR LÉGISLATIF. Convient-il que le pouvoir législatif soit confié à un seul homme ou à plusieurs?
POUVOIR LÉGISLATIF. Faut-il confier le pouvoir législatif à de grandes assemblées?
POUVOIR LÉGISLATIF. Convient-il de confier le pouvoir législatif à deux Chambres ou à une Chambre unique?
POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Par qui est-il exercé?  p. 
POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Comment s'exerce-t-il,  p. 
POUVOIR LÉGISLATIF ( en  Belgique).  Voir:  Chambre des représentants belges; Sénat belge.
POUVOIR LÉGISLATIF (en ),  p. 
POUVOIR LÉGISLATIF (en ), Le Rigsraad,
POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Entre quelles mains réside-t-il?  p. 
POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Initiative et confection des lois, en ,  p. 
POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Promulgation,  p. 
POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Sous quelles dénominations les lois sont-elles promulguées, en ?
POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Édits verbaux,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. En quoi il consiste. - Sa raison d'être,  p. 
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Actes du pouvoir réglementaire,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Décrets, règlements, arrêtés, ordonnances,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Sous quelles conditions sont-ils obligatoires?
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Législation comparée,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. , , , , , , ,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Justification du pouvoir réglementaire,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Sur quoi repose l'exercice de ce pouvoir?
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Influence de la forme du gouvernement sur l'étendue de ce pouvoir,



POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Limites de ce pouvoir,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Les ministres ne l'exercent pas en ,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Pouvoir réglementaire des préfets et des maires,
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Obéissance due aux actes du pouvoir réglementaire,
POUVOIRS législatif et exécutif,  p. 
POUVOIRS Justification de cette division des éléments du gouvernement,  p. 
POUVOIRS Voir:  Séparation des pouvoirs.
POUVOIRS. Quand sont-ils véritablement indépendants?
POUVOIRS. Voir:  Séparation des pouvoirs.
POSTES (en ),  p. 
PRÉAMBULE. Préambule de la charte de 1814,  p. 
PRÉAMBULE. Préambule de la constitution de 1848,
PRÉFETS (en ). Leurs attributions,  p. 
PRÉFETS. Leur pouvoir réglementaire en ,  p. 
PRÉFETS. Limites de leur pouvoir réglementaire,
PRÉFETS. Les arrêtés préfectoraux,
PRÉFETS. Voir:  Pouvoir réglementaire.
PRÉSÉANCE. Questions qui s'y rattachent,  p. 
PRÉSÉANCE. Quelles doivent être les bases des préséances entre États souverains?
PRÉSIDENT DES . Ses attributions,  p. 
PREMIER-LORD DE L'AMIRAUTÉ. Ses ttributions,  p. 
PREMIER-LORD DE LA TRÉSORERIE. Attributions,  p. 
PRESCRIPTION. Justification de la prescription considérée comme moyen d'acquérir la propriété,  p. 
PREUVE DES OBLIGATIONS. Définition de la preuve,  p. 
PREUVE DES OBLIGATIONS. A qui incombe la charge de prouver?  p. 
PREUVE DES OBLIGATIONS. Conditions pour qu'un fait allégué soit admis en preuve,  p. 
PREUVE DES OBLIGATIONS. Division des preuves,
PREUVE DES OBLIGATIONS. Preuves préconstituées et casuelles,
PRINCE DE GALLES. Titre de l'héritier présomptif de la couronne d',  p. 
PRINCIPE D'AUTORITÉ. Il n'exclut pas le principe de la liberté,
PRINCIPES DE 1789. Voir:  Déclarations de droits.
PRIVILÈGES. Voir:  Lois personnelles.
PRIVILÈGES. Les lois de privilège sont odieuses,  p. 
PRIX (le). Définition,  p. 
PRIX (le). Le prix courant,
PRIX (le). Le prix de revient,
PRIX (le). L'offre et la demande,
PRIX COURANT. Voir:  Prix.
PRIX DE REVIENT. Voir:  Prix.
PROCÉDURE CIVILE. Définition,  p. 
PROCÉDURE CIVILE. Son objet,  p. 
PROCÉDURE CIVILE. Utilité des formes de procédure,
PROCÉDURE CIVILE. Procédures contentieuse et volontaire,
PROCÉDURE CIVILE. Parties comprises dans la procédure contentieuse,
PROCÉDURE CIVILE. Les incidents,
PROCÉDURE CIVILE. Questions dont se compose un cours de procédure civile,
PROCÉDURE CIVILE. Principe de la procédure moderne,
PROCÉDURE CIVILE. Garanties données aux plaideurs,
PROCÉDURE CIVILE. Double degré de juridiction,
PROCÉDURE CIVILE. Gratuité de la justice,
PROCÉDURE CIVILE. Assistance judiciaire,
PROCÉDURE CIVILE. Publicité des débats et instruction orale,
PROCÉDURE CIVILE. Critiques contre la procédure civile,
PROCÉDURE CIVILE. Bibliographie,
PROCÉDURE CRIMINELLE. En quoi consiste-t-elle?  p. 
PROCÉDURE CRIMINELLE. Voir:  Instruction criminelle.
PROCÉDURE CONTENTIEUSE. Définition,  p. 
PROCÉDURE CONTENTIEUSE. Parties comprises dans la procédure contentieuse,
PROCÉDURE VOLONTAIRE. Définition,  p. 
PRODIGUES,  p. 
PROMULGATION. Définition,  p. 
PROMULGATION. Voir:  Confection des lois.
PROMULGATION. Effet de la promulgation,
PROMULGATION. La promulgation et la sanction peuvent avoir lieu séparément,
PROMULGATION. Quand la promulgation est-elle censée connue?
PROPOSITION DE LA LOI. Définition,  p. 
PROPOSITION DE LA LOI. Voir:  Confection des lois.
PROPRIÉTÉ. Comment la propriété Se perd-elle pour les nations?  p. 
PROPRIÉTÉ. Définition,  p. 
PROPRIÉTÉ. Théorie des philosophes du XVIIIe siècle sur le droit de propriété,  p. 
PROPRIÉTÉ. Théorie des philosophes du xixe siècle,
PROPRIÉTÉ. Objets de la propriété,
PROPRIÉTÉ. Acquisition de la propriété,
PROPRIÉTÉ. Justification du droit de propriété,
PROPRIÉTÉ. Protection et respect qui lui sont dus,
PROPRIÉTÉ. Les adversaires du droit de propriété,
PROPRIÉTÉ. Système de Proudhon,
PROPRIÉTÉ. Réponse aux critiques des adversaires de la propriété,
PROPRIÉTÉ. Aliénation de la propriété,
PROPRIÉTÉ EN . Question de la propriété en ,  p. 
PROPRIÉTÉ EN . Les vacoufs,
PROPRIÉTÉ EN . La propriété patrimoniale ou privée (Mulk ),
PROPRIÉTÉ EN . La propriété domaniale,
PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. Tendance du code Napoléon à entourer de plus de garanties cette propriété,  p. 
PROPRIÉTÉ INTERNATIONALE. Droit de propriété appartenant aux nations,  p. 
PROPRIÉTÉ INTERNATIONALE. Moyen d'acquérir la propriété internationale,  p. 
PROPRIÉTÉ PERSONNELLE (la),  p. 
PROVINCE PRUSSIENNE. Son organisation administrative,  p. 
PROVINCE PRUSSIENNE. L'oberpraesident,  p. 
PROVINCE PRUSSIENNE. La Diète provinciale, ou Landtag,
PROVINCES BELGES. Leur organisation administrative,  p. 
PROVINCES BELGES. Le gouverneur,  p. 
PROVINCES BELGES. Le Conseil provincial,  p. 
PROVINCES BELGES. La députation permanente,
PROVINCES DE LA HOLLANDE. Leur organisation administrative,  p. 
PROVINCES DE LA HOLLANDE. États provinciaux,  p. 
PROVINCES DE LA HOLLANDE. États députés, ou Députation permanente,
PROVINCES DE LA HOLLANDE. Les commissaires du roi,



PROVINCES ESPAGNOLES. Leur organisation administrative,  p. 
PROVINCES ESPAGNOLES. Le gouverneur civil,  p. 
PROVINCES ESPAGNOLES. Le Conseil de la province,
PROVINCES ESPAGNOLES. La Députation provinciale,
PROVINCES ESPAGNOLES. Les partidos,
PROVINCES TURQUES. Leur organisation administrative,  p. 
PROVINCES TURQUES. Leur division en districts et en communes,
PROVINCES RUSSES. - Organisation de la province russe,  p. 
PROVINCES RUSSES. - Divisions des provinces,  p. 
PROTOCOLE. - Voir:  Missions diplomatiques.
PROUDHON. - Voir:  Propriété.
PUBLICATION des lois. Définition,  p. 
PUBLICATION Voir:  Confection des lois.
PUBLICATION Objet et utilité de la publication,
PUBLICATION Comment se fait-elle en ?
PUBLICATION Publication d'urgence,
PUBLICATION Publicité de fait,
PUBLICITÉ. Voir:  Temps modernes.
PUBLICITÉ DES DÉBATS JUDICIAIRES,  p. 
PUISSANCE MARITALE. En quoi elle consiste,  p. 
PUISSANCE MARITALE. Sa justification,
PUISSANCE PATERNELLE. Justification de cette puissance,  p. 
PUISSANCE PATERNELLE. Quand cesse-t-elle,  p. 
PUFFENDORFF. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
PUFFENDORFF. Sa vie et ses ouvrages,  p. 

Q
QUESTION d'ËTAT. Voir:  Personnes.

R
RACE. Définition,  p. 
RACE. Différence entre la race et l'espèce,
RACE. Formation des races,
RACE. Systèmes divers,
RACE. Les cinq grandes races ou familles européennes,
RACE. La grande race Aryane,
RACE. Situation géographique et ethnographique des autres races,
RACE. Distinction entre le lien de la race et celui de la nationalité
RACE ARYANE,  p. 
RACE ARYANE, Son berceau,  p. 
RACE ARYANE, Ses rameaux,
RACE ARYANE, Son caractère,
RACE ARYANE, Races secondaires qui s'y rattachent,
RAISON D'ÉTAT. Exposition de la question de la Raison d'État,  p. 
RAISON D'ÉTAT. Question de la dictature légale,
RECEL  de personnes.  Voir:  Excuses absolutoires.
RÉCIDIVE. Voir:  Circonstances aggravantes.
RÉCIDIVE. Définition,  p. 
RÉCIDIVE. Récidives générales et spéciales,  p. 
RÉCIDIVE. Voir:  Jugements étrangers.
RÉGENCE. En ,
RÉGENCE. Organisation de la régence, en ,  p. 
RÉGENCE. Qui choisit le régent?  p. 
RÉGENCE. Le conseil de régence,  p. 
RÉGENCE. Attributions du régent et du conseil de régence,  p. 
RÉGIME DES BOIS ET FORÊTS. Principes généraux,  p. 
RÉGIME DES EAUX. Principes généraux,  p. 
RÉGIME MUNICIPAL, dans les États pontificaux,  p. 
RÈGLEMENTS. Voir:  Pouvoir réglementaire.
RÈGLEMENTS. En quoi diffèrent-ils des décrets?  p. 
RÉFUGIÉS. Définition,  p. 
REICHSRATH. Voir:  Droit public autrichien.
REICHSTAG. Voir:  Droit public autrichien.
RELATIONS INTERNATIONALES. Principe qui doit les dominer,  p. 
RELIGION D'ÉTAT. Questions des religions d'État,  p. 
RÉMUNÉRATION DES FONCTIONS PUBLIQUES. Principes généraux,  p. 
RENTE. Définition,  p. 
RENTE. Rente perpétuelle; rente viagère,  p. 
RENTE. Comment l'État peut-il se trouver débiteur de rentes perpétuelles et viagères,  p. 
RENTE. Transfert de la rente,  p. 
REPRÉSAILLES. Définition,  p. 
REPRÉSAILLES. Quand y a-t-il lieu à représailles?
RÉPUBLIQUE. Voir:  Gouvernement démocratique ou républicain.
RÉPUBLIQUES ARISTOCRATIQUES. Distinctions faites par Martens,  p. 
REPRÉSENTATION NATIONALE. L'organisation de cette représentation a donné lieu aux systèmes les plus nombreux,  p. 
REPRÉSENTATION NATIONALE. Quel sera le principe de la représentation?
REPRÉSENTATION NATIONALE. Le pouvoir exécutif peut-il dissoudre la chambre des représentants?
RESPONSABILITÉ DES AGENTS ADMINISTRATIFS AUX ,  p. 
RESPONSABILITÉ des agents du gouvernement,  p. 
RESPONSABILITÉ Voir:  Empereur des Français.
RÉTABLISSEMÉNT DE LA PAIX. Questions qui s'y rattachent,  p. 
RÉTABLISSEMÉNT DE LA PAIX. Voir:  Traités de paix.
RÉTORSION. Définition,  p. 
RÉVOLUTIONS. Leur but providentiel,  p. 
RÉVOLUTIONS. Elles sont toujours un grand mal, mais peuvent aussi produire de grands biens,  p. 
RÉVOLUTIONS POLITIQUES. Définition,  p. 
RÉVOLUTIONS POLITIQUES. Ce qui les justifie,
RÉVOLUTIONS SOCIALES. Définition,  p. 
RÉVOLUTIONS SOCIALES. Exemple,  p. 
RIGSRAAD (le). Composition de cette assemblée législative danoise,  p. 
RIGSRAAD (le). Le Volksthing,  p. 
RIGSRAAD (le). Le Landesthing,  p. 
ROI D'. Son serment,  p. 
ROI D'. Sa minorité,  p. 
ROI D'. Ses prérogatives et ses attributions,
ROI D'. Son titre,
ROI D'. Ses attributions religieuses,
ROI D'. Influence de la responsabilité des ministres sur ses pouvoirs,
ROI D'. Est-il sans défense vis-à-vis de son cabinet ou du parlement?
ROI D'. Avantages de son irresponsabilité,



ROI D'. Titre de l'héritier présomptif de la couronne,
ROI DES BELGES. Caractère de son gouvernement,  p. 
ROI DES BELGES. Ses attributions,
ROI DES BELGES. Restrictions apportées par la Constitution à ses pouvoirs,
. La séparation des pouvoirs n'exis tait pas dans le droit public romain,
ROUSSEAU (Jean- Jacques). Sa théorie sur les origines de la société et sur la nature de l'homme,  p. 
ROUSSEAU (Jean- Jacques). Sa vie et ses ouvrages,  p. 
ROUSSEAU (Jean- Jacques). Le Contrat social,
ROUSSEAU (Jean- Jacques). Critique de la théorie de Rousseau,
ROUSSEAU (Jean- Jacques). Voir:  Hobbes.
ROUTES EN .  p. 
 DE LA  ET D'. Sa division en comtés, en paroisses et en bourgs,  p. 
 Droit public de ce pays,
 Son gouvernement,
 Sa religion,

S
SAC DE LAINE (le). Explication et origine de ce symbole, en ,  p. 
SACRÉ COLLÈGE DES CARDINAUX. Sa composition; ses attributions,  p. 
SACRÉE-CONSULTE POUR LES FINANCES (Gouvernement pontifical). Sa composition; ses attributions,  p. 
SAINT- SYNODE (). Son organisation; son caractère; ses attributions,  p. 
SANCTION. Définition,  p. 
SANCTION. Voir:  Confection des lois.
SANCTION. Comment s'opère-t-elle?
SANCTION. Objections contre l'utilité de la sanction,
SANCTION. Aucun délai n'est assigné au chef de l'État pour sanctionner la loi,
SANCTION. Peut-il refuser la sanction?
SANCTION. Peut-il sanctionner partiellement?
SANCTION. La sanction et la promulgation peuvent avoir lieu séparément,
SCIENCE ADMINISTRATIVE. Distinction entre la Science administrative et le Droit administratif,
SCIENCE DES FINANCES. Est - ce une branche de l'économie sociale?  p. 
SCIENCES NATURELLES. Définition,  p. 
SCIENCES NATURELLES. Elles prouvent que l'homme est essentiellement sociable,  p. 
SECRÉTAIRE D'ÉTAT (le cardinal). Ses attributions dans le gouvernement pontifical,  p. 
SECRÉTAIRE D'ÉTAT DE L'INTÉRIEUR (en ). Ses attributions,  p. 
SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DE PRÉFECTURE. Attributions,  p. 
SÉCURITÉ. L'être humain en a besoin pour se développer,  p. 
SÉCURITÉ. La vie en société est la condition essentielle de toute sécurité,  p. 
SÉNAT (aux ). Ses attributions; son caractère,  p. 
SÉNAT (aux ). Sa composition,
SÉNAT (en ). Caraçtère de ce grand Corps de l'État,  p. 
SÉNAT (en ). Ses attributions,
SÉNAT (en ). Membres dont il se compose,
SÉNAT BELGE. Son caractère; ses attributions; sa composition,  p. 
SÉNAT DIRIGEANT (). Origine, organisation et attributions,  p. 
SÉPARATION DES POUVOIRS. Est une garantie de liberté,  p. 
SÉPARATION DES POUVOIRS. Justification de cette séparation,  p. 
SÉPARATION DES POUVOIRS. Opinion de Montesquieu,  p. 
SÉPARATION DES POUVOIRS. N'était pas connue des anciens,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Droit public de la Grèce et de , à cet égard,
SÉPARATION DES POUVOIRS. En quoi-consiste la séparation des pouvoirs,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Se trouve inscrite dans toutes les chartes, depuis près d'un siècle,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Montesquieu est le premier Français qui en ait indiqué l'importance,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Ce principe avait été observé par Blackstone et par Paley,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Difficultés pratiques de l'application du principe de la séparation,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Exemple de l',
SÉPARATION DES POUVOIRS. Qu'entend-on par cette séparation?
SÉPARATION DES POUVOIRS. Opinion de M. Laboulaye,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Le principe de la séparation n'est qu'une vérité d'observation,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Opinion de Mounier,
SÉPARATION DES POUVOIRS. inconvénients d'une séparation absolue,
SÉPARATION DES POUVOIRS. Exemples tirés de l'histoire de ,
SERMENT DE FIDÉLITÉ, prêté à l'empereur de ,  p. 
SERMENT DE FIDÉLITÉ, Voir:  Empereur de  Russie.
SERVICES FONCIERS. Définition,  p. 
SERVICES FONCIERS. Voir:  Servitudes.
SERVITUDES. Définition,  p. 
SERVITUDES. Différentes sortes de servitudes,
SERVITUDES. Exemples,
SESSION. Définition,  p. 
SIGNES REPRÉSENTATIFS DE LA MONNAIE,  p. 
SOCIABILITÉ. Base du droit public,  p. 
SOCIABILITÉ. Son but providentiel,
SOCIABILITÉ. Voir:  Homme.
SOCIABILITÉ. Les adversaires du principe de la sociabilité,  p. 
SOCIÉTÉ. Est un fait primitif,  p. 
SOCIÉTÉ. Suivant Hobbes, n'est qu'un accident de l'humanité,  p. 
SOCIÉTÉ. Voir:  Hobbes; Rousseau (J.-J.); Philosophes du XIXe siècle.
SOCIÉTÉS HUMAINES. Leur origine,  p. 
SOUS-PRÉFETS (en ). Leurs attributions,  p. 
SOUS - SECRÉTAIRES-D'ÉTAT (en ),  p. 
SOUS-SECRÉTAIRES D'ÉTAT (en ),  p. 
SOUVERAINETÉ (la). Définition,  p. 
SOUVERAINETÉ (la). Notion de la souveraineté,  p. 
SOUVERAINETÉ (la). A qui appartient la souveraineté,
SOUVERAINETÉ (la). Théories diverses sur la souveraineté,
SOUVERAINETÉ (la). Théorie de la supériorité préétablie,
SOUVERAINETÉ (la). Théorie de la conquête et de la prescription,
SOUVERAINETÉ (la). Théorie du droit divin,
SOUVERAINETÉ (la). Théorie fataliste,
SOUVERAINETÉ (la). Théorie du contrat social,
SOUVERAINETÉ (la). La vraie théorie,
SOUVERAINETÉ (la). Points de vue différents sur la souveraineté, d'après les traités de Westphalie et de Vienne, et suivant l'esprit moderne,
SOUVERAINETÉ (la). Souveraineté du peuple,
SOUVERAINETÉ (la). Limites de cette souveraineté,
SOUVERAINETÉ (la). Distinction entre le droit de souveraineté et l'exercice de ce droit,
SOUVERAINETÉ (la). Théorie de la Délégation,
SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. Exposition de cette théorie,  p. 
SOUVERAINETÉ (la). Limites de cette souveraineté,



SPEAKER ( le ). Voir:  Chambre des communes.
SUBORDINATION. Complément nécessaire de la hiérarchie,  p. 
SUBORDINATION. Elle n'entraîne pas chez les agents de l'administration l'abnégation de la dignité morale,  p. 
SUBLIME - PORTE. Définition,  p. 
SUBLIME - PORTE. Origine de cette dénomination,  p. 
SUCCESSION. Voir:  Droit de succession.
SUFFRAGE. Chez les Grecs,  p. 
SUFFRAGE. Divers systèmes de suffrage chez les Romains,  p. 
SUFFRAGE. Suffrage par curies, par centuries et par tribus,  p. 
SUFFRAGE UNIVERSEL. En quoi il consiste,  p. 
SUFFRAGE UNIVERSEL. Sa justification,  p. 
SUFFRAGE UNIVERSEL. Les enfants et les femmes doivent-ils avoir le droit de suffrage?
SUFFRAGE UNIVERSEL. Question du droit de suffrage à reconnaître aux femmes,
SUFFRAGE UNIVERSEL. Origine et discussion de cette question,
SUFFRAGE UNIVERSEL. Aperçu historique sur la question du suffrage, dans les temps anciens et modernes,
SUFFRAGE UNIVERSEL. N'était pas connu dans l'antiquité, tel qu'on l'entend de nos jours,
SUFFRAGE UNIVERSEL. Au moyen âge,
SUFFRAGE UNIVERSEL. Pendant la Révolution française,
SUFFRAGE UNIVERSEL. Introduit dans le Droit public de la  en 1848,
SUFFRAGE UNIVERSEL. Objections contre le suffrage universel,
SULTAN (le). Son titre,  p. 
SULTAN (le). Ordre de la succession au trône,  p. 
SULTAN (le). Attributions et pouvoir du sultan,
SYSTÈME ÉLECTORAL. Voir:  Suffrage  et  Suffrage universel.
SYSTÈME MERCANTILE. Définition,  p. 
SYSTÈME MERCANTILE. Exposition de cette théorie,  p. 
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES,  p. 
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Système d'Auburn,
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, De Pensylvanie ou dePhiladelphie,
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Séparation des détenus par catégories,
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Système suisse,
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Systèmes allemand et hollandais,
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Irlandais,
SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Français,
SYSTÈME PROTECTEUR. Définition,  p, 
SYSTÈME PROTECTEUR. Voir:  Douanes; Libre échange.
SYSTÈME PROTECTEUR. Condamné par la plupart des économistes,
STATISTIQUE. Définition,  p. 
STATISTIQUE. Elle prouve la sociabilité naturelle de l'homme,  p. 
STRATAGÈMES. Leur emploi dans la guerre,  p. 
STYLE DES LOIS. Quel doit-il être?  p. 
STYLE DES LOIS. Opinion de Bentham,
STYLE DES LOIS. Critique de cette opinion,

T
TÉLÉGRAPHIE ÉLECTRIQUE (en ),  p. 
TEMPS MODERNES. Faits politiques, économiques et sociaux, amenés par les tendances nouvelles des temps modernes,  p. 
TEMPS MODERNES. Publicité,  p. 
TEMPS MODERNES. Importance donnée aux faits économiques,  p. 
TEMPS MODERNES. Conséquences de cette importance,
TENIENTES (res) de l'Alcade. Voir:  Communes espagnoles.
TENTATIVE (la). Définition,  p. 
TENTATIVE (la). Faits qui la constituent,
TERRE. Toute terre non cultivée et inhabitée est malsaine,  p. 
TERRE. La terre est assainie par la culture et le travail de l'homme,  p. 
TERRITOIRE. Définition,  p. 
TERRITOIRE. Propriété du territoire,  p. 
THIERS (M.). Son opinion sur la théorie des nationalités,  p. 
TORIES. Voir:  Partis.
TRAITÉS AVEC LA . Histoire et question des traités avec la ,  p. 
TRAITÉS D'ALLIANCE. - Leur objet,  p. 
TRAITÉS D'ALLIANCE. - Devoirs qui résultent de l'alliance,
TRAITÉS DE COMMERCE. Leur objet,  p. 
TRAITÉS DE NAVIGATION. Leur objet,  p. 
TRAITÉS DE PAIX. Définition,  p. 
TRAITÉS DE PAIX. Différence entre le traité de paix et la soumission,  p. 
TRAITÉS DE PAIX. Les congrès,
TRAITÉS DE PAIX. Pouvoir de conclure la paix,
TRAITÉS DE PAIX. Etendue de ce pouvoir,
TRAITÉS DE PAIX. Effets des traités de paix,
TRAITÉS DE PAIX. Sens de la, clause de paix perpétuelle,
TRAITÉS DE PAIX. Restitutions après la paix,
TRAITÉS DE SUBSIDES. Leur objet,  p. 
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Importance pour les nations du droit de négocier les traités,  p. 
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Définition et objet des traités,
TRAITÉS INTERNATIONAUX. A qui appartient le droit de conclure les traités au nom de la nation?
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Conditions de validité des traités,
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Leurs effets,
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Différentes sortes de traités,
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Conventions transitoires et traités proprement dits,
TRAITÉS INTERNATIONAUX. Clause de perpétuité dans les traités,
TRANSFERT. Voir:  Rente.
TRANSIT. Définition,  p. 
TRAVAIL. Intervention du gouvernement dans le travail,  p. 
TRAVAUX PUBLICS. Leur objet,  p. 
TRÉSORERIE (la). Définition de ce service administratif en ,  p. 
TRÉSORERIE (la). Comment est composé ce service,
TRÉSORERIE (la). Les cinq divisions de la Trésorerie,
TRÉSORERIE (la). Administrations qui dépendent de la Trésorerie,
TRÊVE. Définition,  p. 
TRÊVE. En quoi elle diffère de l'armistice,  p. 
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS. Tribunaux généraux,  p. 
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS. Tribunaux spéciaux,  p. 
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS. Voir:  Administration contentieuse.
TRIBUS. Voir:  Suffrage.
TRIBUS. Voir:  Vie pastorale.
TRIBUS. La tribu succède à la famille,  p. 
TUNIS. Divisions de la loi fondamentale du royaume tunisien,  p. 
TUNIS. Caractère de celte loi politique,  p. 



. Caractère démocratique des institutions de la ,  p. 

. Caractère des institutions de la ,  p. 
TUTELLE. Justification de cette institution,  p. 
TUTELLE. Combien le Droit civil français, reconnaît-il de sortes de tutelles?
TUTELLE. Devoirs du tuteur,

U
ULPIEN. Règles-types du Droit naturel formulées par ce jurisconsulte,  p. 
ULPIEN. Voir:  Droit naturel.
UNIFORMITÉ DANS LES LOIS. Est devenue, au XIXe siècle, un axiome politique,  p. 
UNIFORMITÉ DANS LES LOIS. Ses résultats,  p. 
UNION SCANDINAVE Définition, historique et exposition de ce système politique,  p. 
UNION AMÉRICAINE. Voir: États-Unis.
UNITÉ DU GENRE HUMAIN. Cette grande idée tend de plus en plus, de nos jours, à entrer dans le domaine des faits,  p. 
UNITÉ GERMANIQUE. Définition et exposition de ce système politique,  p. 
UNITÉ NATIONALE. Ce qui constitue l'unité nationale,  p. 
UNITÉ NATIONALE. Voir:  Nation; Nationalité.
USAGE (le droit d'),  p. 
USUFRUIT (L'),  p. 
UTILITÉ. Définition,  p. 
UTILITÉ. Utilité directe et indirecte,  p. 
UTILITÉ. Voir:  Demande.
UTILITÉ. Est un élément de la valeur,
UTILITÉ. Différence entre les points de vue des producteurs et des consommateurs sur l'utilité,

V
VACOUFS. Définition,  p. 
VACOUFS. Vacoufs légaux,  p. 
VACOUFS. Vacoufs coutumiers,
VALEUR. Définition,  p. 
VALEUR. Éléments de la valeur,  p. 
VALEUR. Différence entre les points de vue des producteurs et des consommateurs sur la valeur,
VALEUR. Règles générales relatives à la valeur,
VALEUR. Comment se mesure la valeur,
VALEURS ACTUELLES DU COMMERCE. Définition,  p. 
VALEURS OFFICIELLES DU COMMERCE. Définition,  p. 
VERGHI ( le).  Voir:  Finances de la  Turquie.
VESTRY. Voir:  Paroisse anglaise.
VIE EN SOCIÉTÉ. Est-elle pour l'homme un état de choix?  p. 
VIE EN SOCIÉTÉ. Est pour l'être humain un devoir,  p. 
VIE PASTORALE. Seconde phase de l'existence sociale,  p. 
VOIES DE COMMUNICATION EN ,  p. 
VOIRIE. Définition,  p. 
VOIRIE. Grande voirie,
VOIRIE. Petite voirie,
VOIES DE COMMUNICATION. Immenses développements qui leur sont donnés dans les pays civilisés,  p. 
VOIES DE COMMUNICATION. Convient-il qu'elles soient exploitées par l'État, ou par des compagnies d'intéressés?
VOLKSTHING. Voir:  Rigsraad.
VOLTAIRE. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 

W
WIGHS. Voir:  Partis.

Z
ZOLLVEREIN. Définition,  p. 
ZOLLVEREIN. allemande,
ZOLLVEREIN. Etendue actuelle de cette union douanière


	CHAPITRE PREMIER. - LE DROIT. 
Humanité et sociabilité. -Les adversaires de la théorie que l'homme est naturellement et essentiellement sociable. - Doctrine de Hobbes. - Doctrine de Rousseau. - Doctrine des philosophes du xixe siècle. - Origine historique des sociétés humaines. - La vie en société est-elle pour l'homme un état de choix. - La vie en société est pour l'être humain un devoir. - Le Droit naît de la sociabilité. - Définition du Droit. - Étymologie du mot Droit. - Acceptions diverses du mot Droit. - Distinction entre le Droit et la Morale. - Rapports entre le Droit et la Morale. - Tout ce qui est commandé ou défendu par la Morale, n'est pas ordonné ou prohibé par le Droit. - Il n'est pas vrai que la Morale commande ou défende tout ce que le Droit commande ou prohibe. - Le Droit est-il une science ou un art? - Classification des connaissances humaines. - Première division du Droit.
	CHAPITRE II. - LE DROIT NATUREL. 
Définition du Droit naturel. - Objections relatives à la signification et à l'existence du Droit naturel. - L'existence du Droit naturel est démontrée par l'observation, et reconnue par les plus beaux génies. - Principes fondamentaux du Droit naturel. - Définition des principes du Droit naturel. - Questions diverses relatives au Droit naturel. - Légitime défense. - Historique de cette question. - Théorie de la légitime défense. - De la légitime défense entre les nations. - De l'excuse de la nécessité. - De l'excuse de la misère. - Question de l'obéissance passive. - Question de la raison d'État. - La charité est-elle un principe de Droit naturel? - Utilité de l'étude du Droit naturel. - Aperçu historique sur la culture du Droit naturel
	CHAPITRE 111. - LE DROIT POSITIF. 
§ 1. LA LOI. - Définition du droit positif. - Définition de la Loi. - Différences entre les lois naturelles et les lois positives. - Diverses sortes de lois positives. - Lois fondamentales. - Lois secondaires. - Lois impératives. - Lois prohibitives. - Lois facultatives. - Lois répressives ou pénales. - Lois innovatives. - Lois interprétatives. - Lois générales. - Lois locales. - Lois personnelles ou privilèges. - Lois préventives. - Lois d'exception. - § 2. LE POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. - Limites du pouvoir réglementaire. - Les ministres n'exercent pas en France le pouvoir réglementaire. -Pouvoir réglementaire des préfets et des maires. - § 3. DE LA. CONFECTION DES LOIS. - Éléments dont elle se compose. - Proposition ou initiative. - Discussion. - Sanction. - Promulgation. - A qui appartient l'initiative des lois en . - En . - En  et dans d'autres États. - Objections contre l'utilité de la sanction. - Effet de la promulgation. - Publication de la loi. - Publication d'urgence. - Décrets particuliers. - Publicité de fait. - Du style des lois. -Opinion de Bentham. - Critique de cette opinion. - § 4. INTERPRÉTATION DES LOIS. - Diverses sortes d'interprétation de la loi. - Interprétation par voie de doctrine. - Interprétation judiciaire. - Caractère commun à ces deux interprétations. - Différence qui existe entre elles. - La jurisprudence. - Interprétation par voie d'autorité. - De la manière d'interpréter les lois. - § 5. DE LA NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. - Exceptions à ce principe. - § 6. DE L'ABROGATION DES LOIS. - De la désuétude. - § 7. CERCLE D'ACTION DES LOIS. -Division des lois, sous le point de vue de leur objet. - Lois réelles. - Lois de police. - Lois personnelles proprement dites. - Lois qui déterminent la forme des actes. - Autorité de la loi. - § 8. LE DROIT NON ÉCRIT. - La coutume. - L'équité. - § 9. BRANCHES DIVERSES DU DROIT POSITIF
	CHAPITRE IV. - LE DROIT CIVIL. 
Définition du Droit civil. - Objets du Droit civil. - Caractère du Droit civil de la . - Sources du Droit civil français. - Le code Napoléon. - Diverses sortes de personnes. - Personnes physiques. - État des personnes physiques. - Capacité des personnes physiques. - Capacité civile et capacité politique. - Personnes morales. - Constatation des faits et actes qui déterminent ou modifient l'état et la capacité des personnes. - Qu'est-ce qu'un droit? - Le droit réel. - Le droit personnel. - Les droits transmissibles. - Les droits intransmissibles. - Les droits originaires. - Les droits acquis. - Les droits parfaits. - Les droits imparfaits. - La famille. - La parenté et l'alliance. - Influence de l'État sur la famille. - Définition du mariage. - Utilité sociale de l'institution du mariage. - Double caractère du mariage. - Conséquences de ce que le mariage est un contrat. - Conditions requises pour la célébration du mariage. - Conditions essentielles du mariage. - Empêchements au mariage. - Obligations qui résultent du mariage. - Devoirs des époux entre eux. - Devoirs communs. - La polygamie. - L'adultère. - Devoirs spéciaux. - Devoirs des époux envers leurs enfants. - Différentes sortes de filiation. - Les enfants naturels. - Le divorce. - La tutelle. - L'émancipation. - L'interdiction. - Les biens. - Droits qu'on peut avoir sur les biens. - La propriété. - Théorie des philosophes du XVIIIe siècle sur le droit de propriété. - Théorie des philosophes du XIXe siècle. - Objets de la propriété. - Acquisition de la propriété. - Les adversaires du droit de propriété. - Réponse à leurs critiques. - Aliénation de la propriété. - Droit de succession. - Les obligations. - Conditions relatives aux personnes considérées comme sujets de l'obligation. - Conditions relatives à l'objet de l'obligation. - Conditions relatives à la raison ou à la cause des obligations. - Efficacité des obligations. - Extension du rapport obligatoire aux tiers. - Fin des obligations. -Sources des obligations. - Le contrat. - Conditions générales de validité du contrat. - Division des contrats. - Contrats de bienfaisance. - Contrats d'échange. - Règles communes à tous les contrats. - Règles spéciales pour certains contrats. - Fin des rapports juridiques résultant des contrats. - Preuve des obligations. - Division des preuves. - Intervention de l'État dans les contrats.
	CHAPITRE V. - LE DROIT COMMERCIAL. 
Le Droit commercial. - Le commerce. - Le commerce intérieur. - Son étendue. - Qualités qui influent sur la demande. - Utilité directe. - Utilité indirecte. - La valeur. - Frais de production. - Règles générales relatives à la valeur. - Comment se mesure la valeur. - Le prix. - Le prix courant. - L'offre et la demande. - Le prix de revient. - Notions sur la monnaie. - Le billet de banque. - Ses caractères essentiels. - La lettre de change. - Moyens nécessaires du commerce intérieur. - Le cabotage. - Évaluation de la circulation commerciale à l'intérieur. - Octrois. - Institutions créées en vue du commerce intérieur. - Bourses de commerce. - Les effets publics. - La rente: rente perpétuelle; rente viagère. - Agents de change et courtiers. - Opérations des banques. - Banques de dépôt. - Banques à billets. - Le commerce extérieur. - La liberté du commerce extérieur. - Le système mercantile. - Le système protecteur. - Les douanes. - Arguments invoqués à l'appui du libre-échange. - Le Zollverein. - Valeurs actuelles et valeurs officielles. - Commerce général. - Commerce spécial. - Le transit. - Les entrepôts. - Matières traitées dans un cours de Droit commercial. - Droit commercial maritime
	CHAPITRE VI. - LE DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. 
La Procédure civile. - Les Corps judiciaires. - Utilité des formes de procédure. - Procédures contentieuse et volontaire. - Parties comprises dans la procédure contentieuse. - Les incidents. - Questions dont se compose un cours de procédure civile. - Principes de la procédure moderne. - Garanties données aux plaideurs. - Double degré de juridiction. - Gratuité de la justice. - L'assistance judiciaire. - Publicité des débats et instruction orale.
	CHAPITRE VII. - LE DROIT PUBLIC. 
Définition et Division. - Base du Droit public. - Espèce. - Race. - Formation des races. - Famille ou grande race aryane. - Nationalités. - Nations. - Peuples. - États. - Le Pangermanisme. - L'unité germanique. - Le Panslavisme. - L'unité scandinave. - L'identité d'un État. - L'unité nationale
	CHAPITRE VIII. - LE DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL. 
Définition. - La souveraineté. - A qui appartient la souveraineté. - Théories diverses sur la souveraineté. - Théorie de la souveraineté préétablie. - Théorie de la conquête et de la prescription. - Théorie du droit divin. - Théorie fataliste. - Théorie du contrat social. - La vraie théorie. - Points de vue différents sur la souveraineté, d'après les traités de Westphalie et de Vienne, et suivant l'esprit moderne. - Théorie de la souveraineté du peuple. - Limites de la souveraineté du peuple. - Distinction entre le droit de souveraineté et l'exercice de ce droit. - Théorie de la délégation. - Révolutions sociales et politiques. - La Constitution. - La loi fondamentale et les lois secondaires. - Le pouvoir constituant. - La Constitution est-elle un contrat entre la nation et le chef du gouvernement? - Est-elle un contrat entre les différents habitants d'un pays? - Peut-elle être modifiée? - La Constitution ne peut être modifiée par le pouvoir législatif. - Ce que contiennent ordinairement les constitutions. - Déclarations de droits. - Avantages et inconvénients des déclarations de droits. - Ce qu'il faut entendre par un gouvernement. - La légitimité. - Principes généralement reconnus, en matière de gouvernement. - Comment se décompose le gouvernement. - Séparation des pouvoirs. - L'autorité judiciaire constitue-t-elle un pouvoir distinct? - Mission du pouvoir législatif. - Caractère des prescriptions du législateur. - Convient-il que le pouvoir législatif soit confié à un seul homme ou à plusieurs? - Faut-il confier le pouvoir législatif à de grandes assemblées? - Convient-il de confier le pouvoir législatif à deux chambres ou à une chambre unique? - Parlements; Chambres; Sessions. - Mission du pouvoir exécutif. - Le pouvoir exécutif doit-il être confié à un seul individu ou à plusieurs?
	CHAPITRE IX. - SUITE DU DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL. 
Division générale des formes de gouvernement. - Formes simples. - Formes mixtes. - Formes simples: Gouvernement démocratique ou républicain. - - Gouvernement oligarchique. - Gouvernement monarchique. - Formes mixtes de gouvernement. - Notion du gouvernement constitutionnel ou représentatif. - Inconvénients du gouvernement constitutionnel ou représentatif. - Questions ordinairement traitées à propos du gouvernement constitutionnel ou représentatif. - Questions relatives à l'organisation de la représentation nationale. - Quel sera le principe de la représentation? - Gratuité du mandat législatif. - Durée du mandat législatif. - Dissolution de la chambre des représentants par le pouvoir exécutif. - Le droit électoral. - Le suffrage universel. -Conditions d'éligibilité. - La meilleure forme de gouvernement
	CHAPITRE X. - SUITE DU DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL. 
Aperçu général sur quelques gouvernements européens. - Forme du gouvernement français. - Attributions de l'empereur. - Les ministres. - Attributions des ministres. - Attributions générales. - Attributions spéciales. - Le Conseil d'État. - Le Sénat. - Le Corps législatif. - Droit public de la . - Gouvernement de l'empire russe. - Hérédité. - Majorité de l'empereur. - Régence. - Caractère du pouvoir impérial en . - Pouvoir législatif. - Pouvoir judiciaire. - Pouvoir exécutif. - Le Conseil de l'empire. - Les ministres. - Le Sénat dirigeant. - Le Saint-Synode. - Assemblées de la noblesse. - Gouvernement pontifical. - Le Pape. - Le secrétaire d'Étal. - Les ministres. - Le Sacré-Collége des cardinaux. - Le Conseil d'État. - La Sacrée-Consulte pour les finances. - Forme du gouvernement ottoman. - Le Sultan. - La Sublime-Porte. - Le grand-vizir. - Les ministères. - Le Conseil privé du Sultan, ou Divan. - Le Conseil de justice. - Le Conseil général de l'empire. - La législation turque. - Gouvernements constitutionnels ou représentatifs. - Quel est le type du gouvernement dit constitutionnel ou représentatif? - La constitution anglaise est-elle écrite? - Citer quelques-uns des principaux actes dont l'ensemble forme la constitution britannique. - Caractère de la monarchie en . - A qui appartient le pouvoir exécutif? - Serment du roi. - Minorité. - Prérogatives et attributions du roi en Angleterre. - Titre que prend le roi. - Attributions religieuses. - Influence de la responsabilité des ministres sur les pouvoirs du roi. -Le roi d'Angleterre est-il sans défense vis-à-vis de son cabinet ou du Parlement? - Avantages de l'irresponsabilité du monarque. - Titre de l'héritier présomptif de la couronne d'. - Quelles sont les attributions du Conseil privé en ? - Attributions politiques. - Attributions judiciaires. - Composition du Conseil privé. - Convocations. - Séances. - Comités du Conseil privé. - Le cabinet. - Ses attributions. - Composition du cabinet. - Quelles sont les conséquences d'un changement de ministère en ? - Attributions du premier lord de la Trésorerie. - Le Chancelier de l'Échiquier. - Le lord Haut-Chancelier. - Les ministres ou principaux secrétaires d'État. - Les sous-secrétaires d'État. - Le premier lord et les lords de l'Amirauté. - Définition du pouvoir exécutif en . - Par qui est exercé le pouvoir législatif en ? - De quoi se compose le parlement? - Premières opérations de chaque session. - Discours du roi. - Vote de l'adresse. - Les séances du parlement sont-elles publiques? - Garanties dont jouissent: 1° les membres du parlement. - 2° Les citoyens. - Composition de la chambre des lords. - Pairs spirituels. - Pairs temporels. - Vote des pairs. - Présidence de la chambre des lords. - Privilèges des pairs. - Attributions judiciaires de la chambre des lords. - Caractère général de la chambre des lords dans le jeu des institutions politiques de l'. - Composition de la chambre des communes. - Électeurs. - Quelles personnes ne peuvent l'être. - Éligibles. - En quoi a consisté la réforme électorale de 1832. - Présidence de la chambre des communes. - Le Speaker. - Initiative des lois en . - Présentation d'un bill à la chambre des communes. - Les trois lectures. - Dans quel ordre les bills sont-ils présentés aux deux chambres? - Combien distingue-t-on de sortes de bills? - Bills privés. - Bills publics. - Sanction royale. - Quels sont les principes du droit public belge? - Comment s'exerce le pouvoir législatif en ? - Composition de la chambre des représentants. - Composition du Sénat belge. - Par qui le pouvoir exécutif est-il exercé? - Quelles sont les attributions du roi en . - Quelles restrictions sont apportées par la constitution aux pouvoirs du roi? - Les ministres. - Comment est sanctionnée l'indépendance de la représentation nationale, en , vis-à-vis du pouvoir exécutif? - Constitution politique du royaume des . - États-Généraux hollandais. - Composition de la première chambre. - Composition de la seconde chambre. - États provinciaux. - Conseil d'État hollandais. - Pouvoir exécutif en Hollande. - Droit public danois. - Le Rigsraad. - Gouvernement de la . - Droit public de l'. - Gouvernement des  américains. - Pouvoir exécutif. - Le président des . - Pouvoir législatif. - La Cour suprême.
	CHAPITRE XI. - SUITE DU DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL. 
Devoirs du gouvernement. - Devoirs envers l'État, être organique. - Envers l'État, être moral. -La liberté de conscience. - Relations de l'Église et de l'État. - Question des religions d'État. - Législation des moeurs. - Devoirs du gouvernement envers l'État, être intelligent. - La liberté d'enseignement. - Devoirs du gouvernement envers l'État, être physique. - L'hygiène. - Les travaux publics. - L'intervention du gouvernement dans le travail. - Les dépenses publiques. - Devoirs du gouvernement envers l'État, être indépendant. - Influence du gouvernement sur les arts libéraux
	CHAPITRE XII. - LE DROIT ADMINISTRATIF. 
§ 1. - Le Droit administratif. - La science administrative. - L'autorité administrative. - Subdivision de l'autorité administrative. - L'administration active. - Centralisation et hiérarchie. - Avantages et inconvénients de la centralisation. - En quoi consiste la hiérarchie. - Division de l'administration active. - Agents administratifs. - Agents directs. - Agents indirects. - Division des agents indirects ou auxiliaires. - Agents auxiliaires généraux. - Agents de l'administration générale, en dehors de l'ordre administratif proprement dit. - Agents auxiliaires départementaux. - Agents auxiliaires communaux. - Agents auxiliaires coloniaux. - Inspections administratives. - Administration consultative. - Administration contentieuse. - Coup d'oeil sur l'administration en . - Administration centrale. - La Trésorerie. - Administrations qui dépendent de la Trésorerie. - Les comités du Conseil privé. - Le département de l'intérieur. - Le département des affaires étrangères. - Des colonies. - De la guerre. - Services ressortissant à l'administration de la guerre. - Le département de l'Inde. - L'Amirauté. - Le bureau de la loi des pauvres. - Administration locale. - Les comtés. - Les Juges de paix. - Les comtés d'. - D'Irlande. - Les paroisses. - Les bourgs. - Bourgs d'Écosse et d'Irlande. - Administration de . - D'Edimbourg. - De Dublin. - Appréciation générale de l'organisation administrative anglaise. - Coup d'oeil sur l'organisation administrative dans les  de l'. - L'Union. - Les États de l'Union. - Caractères généraux de l'organisation administrative aux . - Organisation de chaque État. - Le comté américain. - La commune américaine. - Les magistrats communaux américains. - Responsabilité des agents administratifs aux . - Coup d'oeil général sur l'administration en . - L'empereur. - Divisions administratives locales. - Les municipalités. - Autorités de la police. - Coup d'oeil sur l'administration en . - Caractère des institutions de la . - Administration locale. - Les gouvernements généraux. - Les provinces. - Les districts et les communes. - Finances de la . - La propriété en . - Les étrangers en Turquie. - Les capitulations et les traités. - Poids et mesures. - Monnaies. - Routes et voies de communication diverses. - Chemins de fer. - Phares. Télégraphie électrique. - Postes. - Hatti-Shériff du 3 novembre 1839. - Hatti-Houmaïoun du 18 février 1856. - Organisation administrative de la . - Provinces. - Gouverneurs. - Conseil provincial. - Députation permanente. - Commissaires du roi. - Cantons. - Communes. - Conseil municipal. - Collège du bourgmestre et des échevins. - Autorité centrale. - Résumé de l'organisation administrative de la Hollande. - Provinces. - États provinciaux. - États députés. - Députation permanente. - Commissaires du roi. - Arrondissements ou districts. - Communes. - Conseil communal. - Bourgmestre et Échevins. - Conseil d'État. - Ministres. - Défense physique. - Résumé général de l'organisation administrative en . - Divisions administratives. - Provinces. - Le gouverneur civil. - Le Conseil de la province. - La Députation provinciale. - LesPartidos. - Les communes. - L'Alcade. - Les Tenientes de l'alcade. - L'Ayuntamiento. - Les ministres. - Les sous-secrétaires d'État. - Ordres royaux. - Le Conseil royal. - Conseils administratifs. - Résumé sommaire de l'organisation administrative en . - La Province. - L'Ober-Praesident. - La Diète provinciale, ou Lantag. - Le district de régence. - Le conseil de régence et le Président de régence. - Le cercle. - L'assemblée du cercle et le comité du cercle. - Le Landrath. - La commune. - Le conseil municipal. - Le corps municipal. - Les commissions ou députations. - Résumé sommaire de l'organisation administrative en Autriche. - Le lieutenant de l'Empereur. - Les Diètes provinciales. - Les comités. - La Diète de . - Conseils de Cercles et de Districts. - Les communes. - Les ministres. - Le conseil d'État. - La commune italienne. - Le Camerlingue. - § II. Lois administratives. - Lois relatives à l'industrie agricole. - Alignement. - Voirie. - Grande voirie. - Petite voirie. - Chasse. - Dessèchement des marais. - Expropriation pour cause d'utilité publique. - Mines, minières et carrières. - Pêche. - Police rurale. - Régime des bois et forêts. - Régime des eaux. - Lois relatives à l'industrie manufacturière. - L'apprentissage. - Lois qui protègent les manufactures. - Lois qui restreignent la liberté de l'industrie manufacturière ou commerciale, dans l'intérêt de la fortune, de l'honneur ou de la vie des citoyens. - Dans un intérêt d'ordre et d'humanité. - Dans l'intérêt de la morale publique. - Dans l'intérêt de la salubrité publique. - Dans l'intérêt de l'ordre social. -Dans un intérêt fiscal. - Les brevets d'invention. - Lois concernant la fortune publique. - Domaine de l'État. - Domaine public. - L'impôt. - Impôts directs et indirects. -Charges de l'État. - Dette publique. - Dettes courantes ou ordinaires de l'État. - Dette flottante. - Dette viagère. - Rémunération des fonctions publiques. - Comptabilité
	CHAPITRE XIII. - LE DROIT CRIMINEL. 
Le droit criminel. - Justification du droit de punir. - Source du droit de punir. - Systèmes divers. - Système de Bentham. - Système de Locke. - Système de Joseph de Maistre. - Système de Gall. - Système de MM. Cousin, Guizot, de Broglie et Rossi. - Opinion de Kant. - Système de l'école éclectique. - Opinion de M. Ortolan. - Théorie de M. Franck. - Conditions pour qu'un fait soit punissable. - La tentative. - Imputabilité. - Signification générale du mot délit. - Différentes sortes de délits. - Division des infractions d'après le code pénal français. - Qualités que doit présenter la peine. - Elle doit être proportionnée au délit; - Personnelle; - Exemplaire; - Égale; - Moralisante. - Systèmes pénitentiaires. -Système d'Auburn. - Système de Pensylvanie ou de . - Séparation des détenus par catégories. - Système suisse. - Systèmes allemand et hollandais. - Système irlandais. - Condamnés politiques. - La peine doit être réparable. - La peine de mort. - Arguments pour, et contre la peine de mort. - Objets divers du Droit pénal. - Interprétation des lois pénales. - Circonstances aggravantes et atténuantes. - Excuses atténuantes et absolutoires. - La récidive. - La complicité. - La procédure criminelle. - Le droit de grâce. - L'amnistie
	CHAPITRE XIV. - LE DROIT INTERNATIONAL. 
Le Droit des gens, ou international. - Le Jus gentium chez les Romains. - Origine de la dénomination du Droit international. - Existe-t-il réellement un Droit des gens ou international? - Raison de douter. - Raison de décider. - Existe-t-il-un Droit des gens universel, reconnu par toutes les nations?- Caractère du Droit public européen. - Sa garantie. - Sources du Droit des gens ou international. - Objet des traités considérés comme source du Droit des gens. - Ordonnances des États souverains pour régler les prises en temps de guerre, considérées comme sources du Droit des gens. - Arrêtés des tribunaux internationaux, considérés comme sources du Droit des gens. - Divisions du Droit des gens considéré comme objet d'études. - Droit des gens naturel. - Droit des gens positif. - Droit des gens public. -Droit des gens privé. -Justification de la division en Droit des gens naturel et Droit des gens positif. -Justification de l'existence d'un Droit des gens positif. - Grandes divisions de l'histoire du Droit des gens moderne. - Faits politiques, économiques et sociaux, amenés par les tendances nouvelles des temps modernes. - Publicité. - Importance donnée aux faits économiques. Principes divers qui ont régi le Droit des gens privé aux différentes époques historiques. - Écoles diverses des jurisconsultes et publicistes qui se sont occupés du Droit des gens. - École philosophique. - École historique. - Subdivision de l'école philosophique. - Esquisse d'un programme de cours de Droit international. - Droits d'égalité et d'indépendance des nations. - Droit de propriété. - Les frontières. - La mer. - Droits conventionnels. - Les traités. - Relations des nations entre elles, en temps de paix. - Droit d'ambassade. - Le cérémonial. - La préséance. - Les ministres publics. - Privilèges des ministres publics. - Fin des missions diplomatiques. - Les consuls. - Droit des gens privé. - Les étrangers. - Relations des nations entre elles en temps de guerre. - La rétorsion. - Les représailles. - Déclaration de la guerre. - La bataille. - La conquête. - La course. - Les auxiliaires. - Les neutres. - Rétablissement de la paix. - Les traités de paix. - Principe qui doit dominer les relations des nations entre elles
	A
	ABROGATION DES LOIS. Expresse ou tacite,  p. 
	ABROGATION DES LOIS. Questions relatives à l'abrogation,  p. 
	ABROGATION DES LOIS. Jusqu'à quel point, lorsque deux lois contiennent des dispositions contradictoires, faut-il décider que la première loi est abrogée par la seconde?  p. 
	ABROGATION DES LOIS. Lois spéciales et lois générales,  p. 
	ACTES DE L'ÉTAT CIVIL,  p. 
	ACTION PUBLIQUE ET ACTION PRIVÉE,  p. 
	ADMINISTRATION ACTIVE. Définition,  p. 
	ADMINISTRATION ACTIVE. Son caractère,
	ADMINISTRATION ACTIVE. Division de l'administration active,
	ADMINISTRATION ACTIVE. Son principe est l'unité,
	ADMINISTRATION ANGLAISE. sur l'administration en   P. 
	ADMINISTRATION ANGLAISE. Administration centrale,  p. 
	ADMINISTRATION ANGLAISE. Nomenclature des administrations qui s'y rattachent,
	ADMINISTRATION ANGLAISE. Administration locale,
	ADMINISTRATION ANGLAISE. Appréciation générale de l'organisation administrative anglaise,
	ADMINISTRATION BELGE. Organisation administrative de la ,  p. 
	ADMINISTRATION ANGLAISE. Autorité centrale,
	ADMINISTRATION CONSULTATIVE. Définition,  p. 
	ADMINISTRATION CONSULTATIVE. Son caractère,  p. 
	ADMINISTRATION CONSULTATIVE. Son principe est la collectivité,  p. 
	ADMINISTRATION CONTENTIEUSE. Définition,  p. 
	ADMINISTRATION CONSULTATIVE. Son objet,
	ADMINISTRATION CONSULTATIVE. Son caractère,
	ADMINISTRATION EN . Résumé sommaire de l'administration en ,  p. 
	ADMINISTRATION EN . Résumé sommaire de l'organisation administrative de la Prusse,  p. 
	ADMINISTRATION EN . Coup d'oeil général sur l'administration en ,  p. 
	ADMINISTRATION EN . L'empereur de ,  p. 
	ADMINISTRATION EN . Divisions administratives locales,
	ADMINISTRATION EN . Caractère de l'organisation administrative russe,
	ADMINISTRATION EN . Coup d'oeil sur l'organisation de l'administration en ,  p. 
	ADMINISTRATION EN . Caractère de cette organisation,  p. 
	ADMINISTRATION EN . Administration locale,
	ADMINISTRATION ESPAGNOLE. Résumé général de l'organisation administrative en ,  p. 
	ADMINISTRATION ESPAGNOLE. Divisions administratives,
	ADMINISTRATION ESPAGNOLE. Provinces,
	ADMINISTRATION HOLLANDAISE. Coup d'oeil sur l'organisation administrative de la ,  p. 
	ADMINISTRATION HOLLANDAISE. Défense physique,
	ADRESSE. La discussion de l'Adresse, en ,  p. 
	ADULTÈRE. L'adultère devant la loi et devant la morale,  p. 
	ADULTÈRE. Adultère de la femme; adultère du mari,  p. 
	AGENTS ADMINISTRATIFS. Agents directs et agents indirects ou auxiliaires,  p. 
	AGENTS AUXILIAIRES COLONIAUX,  p. 
	AGENTS AUXILIAIRES COMMUNAUX,  p. 
	AGENTS AUXILIAIRES DÉPARTEMENTAUX,  p. 
	AGENTS AUXILIAIRES GÉNÉRAUX. Définition,  p. 
	AGENTS AUXILIAIRES GÉNÉRAUX. Enumération,
	AGENTS DE CHANGE. Attributions de ces intermédiaires du commerce,  p. 
	AGENTS DIPLOMATIQUES ANGLAIS. Quatre grades différents,  p.  Département des affaires étrangères.
	AGENTS DIRECTS DE L'ADMINISTRATION. Leur caractère,  p. 
	AGENTS DIRECTS DE L'ADMINISTRATION. Nomenclature,
	AGENTS DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, EN DEHORS DE L'ORDRE ADMINISTRATIF PROPREMENT DIT. Nomenclature,  p. 
	AGENTS DU POUVOIR EXÉCUTIF. Ils sont essentiellement amovibles et responsables,  p. 
	AGENTS INDIRECTS DE L'ADMINISTRATION. Leur caractère,  p. 
	AGENTS INDIRECTS DE L'ADMINISTRATION. Définition,  p. 
	AGENTS INDIRECTS DE L'ADMINISTRATION. Division,
	AGENTS INDIRECTS DE L'ADMINISTRATION. Agents généraux,
	AGENTS INDIRECTS DE L'ADMINISTRATION. Enumération,
	AGRICULTURE. Conduit à la réunion des hommes en corps de nation,  p. 
	ALIGNEMENT,  p. 
	ALLIANCE. Définition,  p. 
	AMENDEMENTS. Définition,  p. 
	AMIRAUTÉ ANGLAISE. Attributions de ce service administratif,  p. 
	AMIRAUTÉ ANGLAISE. Composition de ce service,
	AMNISTIE. Effets de l'amnistie,  p. 
	AMNISTIE. Différence entre l'amnistie et la grâce,  p. 
	. Le principe de la séparation des pouvoirs dans ce pays,  p. 
	APPEL. Définition,  p. 
	APPEL. Caractère et effets de cette voie de recours,  p. 
	APPRENTISSAGE. Définition,  p 
	APPRENTISSAGE. Son utilité,  p 
	APPRENTISSAGE. Principes généraux,
	ARISTOTE. Sa définition de l'homme,  p. 
	ARISTOTE. Son opinion sur la vie en société,
	ARMISTICE. Définition,  p. 
	ARMISTICE. En quoi il diffère de la trève,  p. 
	ARRONDISSEMENTS BELGES. Leur organisation administrative,  p. 
	ARRONDISSEMENTS BELGES. Le commissaire du roi,
	ARRONDISSEMENTS DE LA HOLLANDE. Caractère de cette division territoriale,  p. 
	ARTISAN. Sens de cette signification,  p. 
	ARTS LIBÉRAUX. Influence exercée sur eux par le gouvernement,  p. 
	ASSEMBLÉE CONSTITUANTE. A indiqué d'une manière incomplète la mission des associations humaines,  p. 
	ASSEMBLÉES DE LA NOBLESSE (). Origine de ces réunions,  p. 
	ASSEMBLÉES DE LA NOBLESSE (). Leur objet,
	ASSISTANCE JUDICIAIRE. Origine de cette institution charitable,  p. 
	ASSISTANCE JUDICIAIRE. Critique de son organisation,  p. 
	ATTAQUE PAR PRÉVENTION. Est-elle permise aux nations?  p.  Conservation  (droit de); Légitime défense; Nations.
	ATTORNEYS. Leurs attributions,  p. 
	AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. Définition,  p. 
	AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. En quoi diffère-t-elle de l'autorité législative?
	AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. Qu'a-t-elle de commun avec l'autorité législative?
	AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. Subdivision de cette autorité,
	AUTORITÉ DE LA LOI,  p. 
	AUTORITÉ DE LA LOI, Peut-on s'éloigner des dispositions de la loi?  p. 
	AUTORITÉ DE LA LOI, Distinction entre les devoirs qu'elle impose et les droits qu'elle confère,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Constitue-t-elle un pouvoir distinct?  p. 
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Arguments pour l'affirmative,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Ses rapports avec le pouvoir législatif,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. En quoi dépend-elle du pouvoir exécutif,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Opinion de Montesquieu,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Arguments pour la négative,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Opinion de Henrion de Pansey,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Constitue-t-elle un pouvoir distinct?  p. 
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Arguments pour et contre,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Définition,
	AUTORITÉ JUDICIAIRE. Quel est son domaine?
	AUTORITÉ LÉGISLATIVE. En quoi diffère-t-elle. de l'autorité administrative?  p. 
	AUTORITÉ LÉGISLATIVE. Qu'a-t-elle de commun avec l'autorité administrative?  p. 
	AUXILIAIRES. Droits et devoirs des auxiliaires,  p 
	B
	BANNIS. Définition,  p. 
	BANQUES. Opérations de banque,  p. 
	BANQUES. Banques de dépôt; banques à billets,  p. 
	BANQUIERS. Sens de cette qualification,  p. 
	BANQUIERS. Opérations diverses des banquiers,  p. 
	BATAILLE. - Principes reconnus par le Droit des gens moderne dans l'exercice des hostilités,  p. 
	. Divisions de la constitution belge,  p. 
	BENJAMIN-CONSTANT. Son opinion sur l'égoïsme politique,  p. 
	BENJAMIN-CONSTANT. Sur les lois d'exception,
	BIENS. Définition,  p. 
	BIENS. Corporels ou incorporels,  p. 
	BIENS. Meubles et immeubles,  p. 
	BIENS. Droits qu'on peut avoir sur les biens,
	BIENS. Points de vue divers sous lesquels la loi considère les biens,
	BIENS. Anciennes distinctions entre les biens, d'après le vieux Droit civil de la ,  p. 
	BIENS. Le Droit civil moderne les a supprimées.  p. 
	BILLS. Dans quel ordre les bills sont-ils présentés aux deux chambres du Parlement anglais?  p. 
	BILLS. Combien distingue-t-on de sortes de bills?
	BILLS. Bills privés.
	BILLS. Bills publics,
	BILLS. Sanction royale,
	BILLET DE BANQUE. Définition,  p. 
	BILLET DE BANQUE. Ses caractères essentiels,  p. 
	BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ. Droits considérables à payer, en , pour leur obtention,  p. 
	BLACKSTONE. A signalé le principe de la Séparation des pouvoirs,  p. 
	BLOCUS. Principes inaugurés par le congrès de ,  p. 
	BLOCUS. Quelle sera la position des neutres, en présence d'un blocus effectif?
	BONALD (DE). Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
	BOSSUET. Son opinion sur le soi-disant état de nature,  p. 
	BOURGS ANGLAIS. Définition,  p. 
	BOURGS ANGLAIS. Bourgs municipaux, parlementaires, ordinaires,  p. 
	BOURGS ANGLAIS. Cités,  p. 
	BOURGS ANGLAIS. Comtés incorporés,  p. 
	BOURGS ANGLAIS. Par qui est exercée l'autorité dans les bourgs anglais,
	BOURGS ANGLAIS. Attributions des divers magistrats des bourgs et des principaux services administratifs des bourgs,
	BOURGS D'. Leur organisation administrative,  p. 
	BOURGS D'. Leur organisation administrative,  p. 
	BOURSES DE COMMERCE. Définition,  p. 
	BOURSES DE COMMERCE. Leur utilité,  p. 
	BOURSES DE COMMERCE. Opérations et négociations qui s'y font,  p. 
	BUREAU DU COMMERCE. Les neufs services administratifs qui constituent le bureau du commerce du conseil privé anglais,  p. 
	BUREAU DE LA LOI DES PAUVRES. Attributions de ce service administratif en ,  p. 
	BUREAU DE LA LOI DES PAUVRES. Sa composition,  p. 
	BURLAMAQUI. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
	. Division de la constitution de l'empire du ,  p. 
	BREVETS D'INVENTION. Principes généraux,  p. 
	BUTIN,  p. 
	BUTIN, Guerres continentales,  p. 
	BUTIN, Guerres maritimes,
	C
	CABINET ANGLAIS. Ses attributions,  p. 
	CABINET ANGLAIS. Sa composition,
	CABINET ANGLAIS. Conséquences d'un changement de ministère ou de cabinet, en ,
	CABOTAGE. Définition,  p. 
	CABOTAGE. Grand et petit cabotage,  p. 
	CAMERLINGUE (le), en ,  p. 
	CANTON (en). - De quoi se compose un canton,  p. 
	CANTONS BELGES. Caractère de cette division du territoire belge,  p. 
	CANTONS . Classification des cantons, au point de vue de la forme du gouvernement,  p. 
	CAPITULATION d'une ville assiégée. Définition,  p. 
	CAPITULATIONS AVEC LA . Histoire et question des Capitulations,  p. 
	CARRIÈRES. En France leur exploitation est libre,  p. 
	CENTRALISATION. Définition,  p. 
	CENTRALISATION. Ses avantages et ses inconvénients,
	CERCLE D'ACTION DES LOIS,  p. 
	CERCLE PRUSSIEN. Son organisation,  p. 
	CERCLE PRUSSIEN. L'assemblée du cercle et le comité du cercle,
	CÉRÉMONIAL ÉTRANGER. Questions qui s'y rattachent,  p. 
	CHAMBORD (le comte de). Programme d'un bon gouvernement, tracé par ce prince,  p. 
	CHAMBRES. Définition,  p. 
	CHAMBRE DES LORDS. Sa composition,  p. 
	CHAMBRE DES LORDS. Pairs spirituels,  p. 
	CHAMBRE DES LORDS. Pairs temporels,
	CHAMBRE DES LORDS. Vote des pairs,
	CHAMBRE DES LORDS. Présidence de la chambre des lords,
	CHAMBRE DES LORDS. Privilèges des pairs,
	CHAMBRE DES LORDS. Attributions judiciaires de la chambre des lords,
	CHAMBRE DES LORDS. Caractère général de cette chambre, dans le jeu des institutions politiques de l',
	CHAMBRE DES COMMUNES. Sa composition,  p. 
	CHAMBRE DES COMMUNES. Présidence de la chambre des communes,
	CHAMBRE DES COMMUNES. Le Speaker,
	CHAMBRE DES COMMUNES. Présentation d'un bill à la chambre des communes,
	CHAMBRE DES COMMUNES. Les trois lectures, Bills.
	CHANCELIER DE L'ÉCHIQUIER. Ses attributions,  p. 
	CHEMINS DE FER (en),  p. 
	CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. Peut-elle être dissoute par le Pouvoir exécutif?  p. 
	CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS (aux ). Sa composition,  p. 
	CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS BELGES. Composition et organisation,  p. 
	CHARGES DE L'ÉTAT,  p. 
	CHARITÉ. Est-elle un principe de Droit naturel?  p. 
	CHARITÉ. L'égoïsme politique et international,
	CHASSE. Principes qui dominent, en , la législation sur la chasse,  p. 
	CHEIK-UL-ISLAM (le). Ses attributions; son caractère religieux,  p. 
	CHEIK-UL-ISLAM (le). Son pouvoir,  p. 
	CICÉRON. Son opinion sur la nature sociable de l'homme,  p. 
	CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. Définition; énumération,  p. 
	CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. Définition,  p. 
	CITÉ DE . Son organisation,  p. 
	CITOYENS ANGLAIS. Garanties dont ils jouissent,  p. 
	COAUTEURS. Différence entre les coauteurs et les complices,  p. 
	CODES D'INTRUCTION CRIMINELLE. Matières contenues dans ces codes,  p. 
	CODE NAPOLÉON. Est plus favorable à la propriété foncière qu'à la propriété mobiliére,  p. 
	CODE NAPOLÉON (le),  p. 
	CODE NAPOLÉON (le), Définition,
	CODE NAPOLÉON (le), Divisions de ce code,
	CODE NAPOLÉON (le), Bienfait de cette loi uniforme,
	CONFECTION DES LOIS. Éléments dont elle se compose,  p. 
	CONFECTION DES LOIS. Proposition ou initiative,
	CONFECTION DES LOIS. Discussion,
	CONFECTION DES LOIS. Amendements,
	CONFECTION DES LOIS. Sanction,
	CONFECTION DES LOIS. Promulgation,
	CONFECTION DES LOIS. A qui appartient l'initiative des lois en ?
	CONFECTION DES LOIS. En ?
	CONFECTION DES LOIS. En  et dans d'autres Etats,
	CONFECTION DES LOIS. Publication,
	COLONIES ANGLAISES. Leur développement prodigieux dans les temps modernes,  p. 
	COLONISATION EUROPÉENNE EN . Conditions arrêtées par la Sublime-Porte,  p. 
	COMITÉS autrichiens,  p. 
	COMITÉ DE L'ÉDUCATION. Attributions de ce bureau du conseil privé anglais,  p. 
	COMITÉ DE L'ÉDUCATION. Sa composition,
	COMMERCE. Définition,  p. 
	COMMERCE. Faits qui constituent le commerce,
	COMMERCE EXTÉRIEUR. Définition,  p. 
	COMMERCE EXTÉRIEUR. Liberté de ce commerce,
	COMMERCE EXTÉRIEUR. Commerce général; commerce spécial,
	COMMERCE INTÉRIEUR. Définition,  p. 
	COMMERCE INTÉRIEUR. Son objet,  p. 
	COMMERCE INTÉRIEUR. Son étendue,
	COMMERCE INTÉRIEUR. Ses effets,
	COMMERCE INTÉRIEUR. Moyens nécessaires du commerce intérieur,
	COMMERCE INTÉRIEUR. Cabotage,
	COMMERCE INTÉRIEUR. Evaluation de la circulation commerciale à l'intérieur,
	COMMERCE INTÉRIEUR. Octrois,
	COMMERCE INTÉRIEUR. Institutions créées en vue du commerce intérieur,
	COMMISSAIRES DE POLICE (en ). Leurs attributions,  p. 
	COMMUNE AMÉRICAINE. Son caractère,  p. 
	COMMUNE AMÉRICAINE. Son organisation , administrative,  p. 
	COMMUNE AMÉRICAINE. Les magistrats communaux américains,
	COMMUNES AUTRICHIENNES,  p. 
	COMMUNE ITALIENNE,  p. 
	COMMUNE PRUSSIENNE. Son organisation,  p. 
	COMMUNE PRUSSIENNE. Le conseil municipal,  p. 
	COMMUNE PRUSSIENNE. Le corps municipal,  p. 
	COMMUNE PRUSSIENNE. Les commissions ou députations,  p. 
	COMMUNES BELGES. Leur organisation administrative,  p. 
	COMMUNES BELGES. Le conseil communal,
	COMMUNES BELGES. Le Bourgmestre,
	COMMUNES BELGES. Le collège du Bourgmestre et des Echevins,
	COMMUNES ESPAGNOLES. Leur organisation administrative,  p. 
	COMMUNES ESPAGNOLES. L'Alcade,
	COMMUNES ESPAGNOLES. Les Tenientes de l'alcade,
	COMMUNES ESPAGNOLES. L'Ayuntamiento,
	COMMUNES HOLLANDAISES. Leur organisation administrative,  p. 
	COMMUNES HOLLANDAISES. Le conseil communal,  p. 
	COMMUNES HOLLANDAISES. Le Bourgmestre,
	COMMUNES HOLLANDAISES. Les Echevins,
	COMMUNES TURQUES. Leur administration,  p. 
	COMPLICES. De quelle peine sont-ils passibles?  p. 
	COMPLICITÉ. Définition,  p. 
	COMPLICITÉ. Ne pas confondre avec la coopération principale,
	COMPLICITÉ. Faits qui constituent la complicité,
	COMPTABLE. Ce que c'est qu'un comptable,  p. 
	COMPTABILITÉ. Principes généraux sur la comptabilité publique,  p. 
	COMTE (CH.). Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
	COMTÉ AMÉRICAIN. Son caractère,  p. 
	COMTÉ AMÉRICAIN. Son organisation administrative,
	COMTÉS ANGLAIS. Enumération des autorités du comté d',  p. 
	COMTÉS ANGLAIS. Le Haut-Shériff,
	COMTÉS ANGLAIS. Le Lord-Lieutenant,
	COMTÉS ANGLAIS. Les Coroners,
	COMTÉS ANGLAIS. Le Haut-Constable,
	COMTÉS ANGLAIS. Services que comprend l'administration des comtés d',
	COMTÉS D'. Leur organisation administrative,  p. 
	COMTÉS D'. Leur organisation administrative,  p. 
	CONDAMNÉS POLITIQUES. Principes d'une bonne législation pénale, à leur égard,  p. 
	CONFECTION DES LOIS (aux ),  p. 
	CONGRÈS. Leur objet,  p. 
	CONGRÈS. Parties qui s'y font représenter,  p. 
	CONGRÈS. Leur influence,  p. 
	CONGRÈS. Questions ordinairement traitées dans les congrès,
	CONGRÈS. Tenue des congrès; vérification des pouvoirs; séances; travaux;
	CONGRÈS DES ,  p. 
	CONQUÊTE. Définition,  p. 
	CONQUÊTE. Les droits du vainqueur,  p. 
	CONQUÊTE. Choses qui sont à l'abri de la conquête,  p. 
	CONSEIL D'ÉTAT, en ,  p. 
	CONSEIL D'ÉTAT, Mission et caractère de cette institution,
	CONSEIL D'ÉTAT, Sa division en sections,
	CONSEIL D'ÉTAT, Attributions des sections,
	CONSEIL D'ÉTAT, Assemblée générale,
	CONSEIL D'ÉTAT, Le président du Conseil d'État,
	CONSEIL D'ÉTAT (Gouvernement pontifical). Ses attributions,  p. 
	CONSEIL D'ÉTAT HOLLANDAIS. Caractère de cette institution.  p. 
	CONSEIL D'ÉTAT HOLLANDAIS. Le titre de conseiller d'État est purement honorifique,  p. 
	CONSEIL D'ÉTAT HOLLANDAIS. Voir encore  p. 
	CONSEIL D'ÉTAT OTTOMAN. Son organisation; ses attributions,  p. 
	CONSEIL DE JUSTICE (). Sa composition,  p. 
	CONSEIL DE L'EMPIRE (). Organisation et attributions,  p. 
	CONSEIL GÉNÉRAL DE L'EMPIRE (). Sa composition,  p. 
	CONSEIL JUDICIAIRE,  p. 
	CONSEIL PRIVÉ. Sa mission,  p. 
	CONSEIL PRIVÉ (). Ses attributions,  p. 
	CONSEIL PRIVÉ (). Attributions politiques,
	CONSEIL PRIVÉ (). Attributions judiciaires,
	CONSEIL PRIVÉ (). Sa composition,
	CONSEIL PRIVÉ ().  Convocations et séances,
	CONSEIL PRIVÉ ().  Ses comités,
	CONSEIL PRIVÉ (). Les comités du commerce et de l'éducation du Conseil privé,  p. 
	CONSEIL PRIVÉ (en ). Ses attributions,  p. 
	CONSEIL ROYAL (en ),  p. 
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Division,  p. 
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils placés auprès des agents généraux,
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Auprès des agents locaux,
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Nomenclature des conseils généraux, départementaux, communaux et coloniaux de l'empire français,
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils exclusivement consultatifs,
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils de gestion,
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils de répartition.
	CONSEILS ADMINISTRATIFS. Conseils contentieux,
	CONSEILS ADMINISTRATIFS en ,  p. 
	CONSEILS DE CERCLES en ,  p. 
	CONSEILS DE DISTRICTS en ,  p. 
	CONSERVATION (droit de). Voir: Légitime défense. - Droit de légitime défense entre les nations,  p. 
	CONSTABLES. Leurs attributions,  p. 
	CONSTITUTION. Sens étymologique de ce mot,  p. 
	CONSTITUTION. Signification politique,
	CONSTITUTION. Définition,
	CONSTITUTION. Une société peut-elle exister sans constitution.
	CONSTITUTION. Synonyme de loi fondamentale,  p. 
	CONSTITUTION. La constitution est-elle un contrat entre la nation et le chef du gouvernement?
	CONSTITUTION. Est-elle un contrat entre les différents habitants d'un pays?
	CONSTITUTION. Peut-elle être modifiée?
	CONSTITUTION. Peut-elle être modifiée par le pouvoir législatif?
	CONSTITUTION. Arguments pour l'affirmative et pour la négative,
	CONSTITUTION. Législation comparée,
	CONSTITUTION. Que contiennent ordinairement les constitutions?
	CONSTITUTION. Exemples tirés de diverses constitutions contemporaines,
	CONSTITUTION. Quelles sont les meilleures constitutions?
	CONSTITUTION. Il faut que la constitution soit acceptée par le pays,
	CONSTITUTION. Que contiennent ordinairement les constitutions?  p. 
	CONSTITUTION ANGLAISE. Est-elle écrite?  p. 
	CONSTITUTION ANGLAISE. Actes principaux dont l'ensemble forme la constitution britannique,
	CONSTITUTION DE 1852. A rétabli le principe d'autorité,  p. 
	CONSULS. Leur caractère officiel,  p. 
	CONSULS. Historique,  p. 
	CONSULS. Leurs attributions,
	CONTRAT. Définition,  p. 
	CONTRAT. Raison de droit du contrat,
	CONTRAT. Conditions générales de validité du contrat,
	CONTRAT. Division des contrats,
	CONTRAT. Contrats de bienfaisance,
	CONTRAT. Contrats d'échange,
	CONTRAT. Contrats unilatéraux et synallagmatiques,
	CONTRAT. Commutatifs et aléatoires,
	CONTRAT. Principaux et accessoires,
	CONTRAT. Solennels et consensuels,
	CONTRAT. Nommés et innommés,
	CONTRAT. Règles communes à tous les contrats,
	CONTRAT. Règles spéciales pour certains contrats,
	CONTRAT. Fin des rapports juridiques résultant des contrats,
	CONTRAT. Intervention de l'État dans les contrats,
	CONTRATS DE BIENFAISANCE,  p. 
	CONTRATS DE BIENFAISANCE, Énumération,  p. 
	CONTRATS D'ÉCHANGE. Différentes sortes de contrats d'échange,  p. 
	CONTRAVENTION DE SIMPLE POLICE. Définition,  p. 
	CONTREBANDE DE GUERRE. Définition,  p. 
	COPYHOLDERS (les). Signification de ce mot,  p, 
	CORAN. Base de la législation turque,  p. 
	CORPS LÉGISLATIF (en ). - Définition,  p. 
	CORPS LÉGISLATIF (en ). - Ses attributions,  p. 
	CORPS LÉGISLATIF (en ). - Sa composition,
	CORPS LÉGISLATIF (en ). - Base de l'élection,
	CORPS LÉGISLATIF (en ). - Comment a lieu le vote
	CORPS LÉGISLATIF (en ). - L'empereur doit le convoquer,
	CORPS JUDICIAIRES. Leur institution marche de pair avec les règles de la procédure,  p. 
	COUR SUPRÊME (aux ). Sa composition,  p. 
	COUR SUPRÊME (aux ). Ses attributions,  p. 
	COURSE. Définition de ce moyen de guerre,  p. 
	COURSE. Le corsaire et le pirate,  p. 
	COURSE. Abolition de la course,  p. 
	COURTIERS. Attributions de. ces intermédiaires du commerce,  p. 
	COUTUME (la),  p. 
	COUTUME (la), Source la plus abondante de la législation, dans l'enfance des sociétés,
	COUTUME (la), Son empire se restreint à mesure que la civilisation s'étend,
	COUTUME (la), Pays européens où la coutume exerce encore un certain empire,
	CRIMES CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE. Enumération,  p. 
	CRIMES CONTRE LA PERSONNE DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
	CRIMES CONTRE LA PROPRIÉTÉ DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
	D
	DÉCISION DE LA GUERRE. Ne pas la confondre avec la Déclaration,  p. 
	DÉCISION DE LA GUERRE. A qui doit appartenir le droit de décider la guerre?  p. 
	DÉCLARATIONS DE DROITS. Définition,  p. 
	DÉCLARATIONS DE DROITS. Origine et historique,
	DÉCLARATIONS DE DROITS. Déclaration des droits de l'homme et du citoyen,
	DÉCLARATIONS DE DROITS. Avantages et inconvénients des déclarations de droits,
	DÉCLARATION DE LA GUERRE,  p. 
	DÉCLARATION DE LA GUERRE, Pratique ancienne; pratique contemporaine,
	DÉCRETS. En quoi diffèrent-ils des réglements?  p. 
	DÉCRETS. Quand les décrets particuliers sont-ils exécutoires?
	DEGRÉ de parenté. Définition,  p. 
	DÉLÉGATION. Théorie de la Délégation,  p. 
	DÉLÉGATIONS austro-hongroises,  p. 
	DÉLIT. Signification générale de ce mot,  p. 
	DÉLIT. Différentes sortes de délits,
	DÉLITS CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE. Enumération,  p. 
	DÉLITS CONTRE LA PERSONNE DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
	DÉLITS CONTRE LA PROPRIÉTÉ DES PARTICULIERS. Enumération,  p. 
	DEMANDE. Qualités qui influent sur la demande,  p. 
	DEMANDE. Elle constate l'utilité,  p. 
	DEMANDE. L'offre et la demande,
	DÉMEMBREMENTS DE LA PROPRIÉTÉ,  p. 
	DÉPARTEMENT DE LA GUERRE. Attributions de ce département, en ,  p. 
	DÉPARTEMENT DE LA GUERRE. Services ressortissant à l'administration de la guerre,  p. 
	DÉPARTEMENT DE L'. Attributions de ce département,  p. 
	DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Attributions du département de l'intérieur, en ,  p. 
	DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Services qui en font partie,
	DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Office central,
	DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Offices spéciaux et séparés,
	DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR (le). Agents extérieurs,
	DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. Attributions de ce département, en ,  p. 
	DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. Sa composition,  p. 
	DÉPARTEMENT DES COLONIES. Attributions de ce département, en ,  p. 
	DÉPARTEMENT DES COLONIES. Sa composition,  p. 
	DÉPENSES PUBLIQUES. Définition,  p. 
	DÉPENSES PUBLIQUES. Leur caractère,
	DÉPENSES PUBLIQUES. Leur utilité relative,
	DÉPENSES PUBLIQUES. Critique de quelques dépenses publiques,
	DÉPENSES PUBLIQUES. Réponse à ces critiques,
	DÉPENSES PUBLIQUES. Comment l'Etat pourvoit-il aux dépenses publiques?
	DÉPUTATION PROVINGIALE ESPAGNOLE,  p. 
	DÉSUÉTUDE. Second mode d'abrogation des lois,  p. 
	DÉSUÉTUDE. Objections contre ce mode d'abrogation,  p. 
	DÉSUÉTUDE. Réponse à ces objections,  p. 
	DÉSUÉTUDE. Conditions auxquelles est subordonnée l'abrogation par désuétude,
	DESSÈCHEMENT DES MARAIS. Principes qui dominent la législation sur le dessèchement,  p. 
	DETTE PUBLIQUE. Définition,  p. 
	DETTE PUBLIQUE. Dettes courantes ou ordinaires de l'Etat,  p. 
	DETTE PUBLIQUE. Déclaration et liquidation des dettes courantes,  p. 
	DETTE PUBLIQUE. Dette flottante,
	DETTE PUBLIQUE. Dette viagère,
	DEVOIRS EXTÉRIEURS. Définition,  p. 
	DEVOIRS EXTÉRIEURS. Leur caractère,  p. 
	DEVOIRS INTÉRIEURS. Définition,  p. 
	DEVOIRS INTÉRIEURS. Leur caractère,  p. 
	DICTATURE LÉGALE. Exposition historique,  p. 
	DICTATURE LÉGALE. Dispositions diverses des constitutions politiques de la , à cet égard,
	DIÈTE DE ,  p. 
	DIÈTES PROVINCIALES, en ,  p. 
	DISCOURS DU TRÔNE. En ,  p. 
	DISCUSSION de la loi. Son objet,  p. 
	DISTRICTS DE RÉGENCE, en ,  p. 
	DISTRICTS DE RÉGENCE, Le conseil de régenc  p. 
	DISTRICTS DE RÉGENCE, Le président de régence,  p. 
	DISTRICTS TURCS. Leur division en communes,  p. 
	DISTRICTS TURCS. Leur administration,  p. 
	DIVAN. Sa composition,  p. 
	DIVISION DES LOIS, SOUS LE RAPPORT DE LEUR OBJET,  p. 
	DIVORCE. Exposition de la question du divorce,  p. 
	DIVORCE. Arguments pour et contre le divorce,  p. 
	DOMAINE. Définition,  p. 
	DOMAINE. Domaine de l'Etat,  p. 
	DOMAINE. Domaine public,  p. 
	DONATION proprement dite. Définition,  p. 
	DOUANES. Définition,  p. 
	DOUANES. Objet des droits de douane,
	DROIT. Qu'est-ce qu'un droit?  p. 
	DROIT. Droits réels ou personnels; transmissibles ou intransmissibles; originaires ou acquis; parfaits ou imparfaits,
	DROIT (le). Sa définition,  p. 
	DROIT (le). Il naît de la sociabilité,  p. 
	DROIT (le). Le principe du Droit est antérieur aux législations humaines,
	DROIT (le). Etymologie du mot Droit,
	DROIT (le). Acceptions diverses de ce mot,
	DROIT (le). Distinction entre le Droit et la Morale,
	DROIT (le). Points sur lesquels le Droit et la Morale diffèrent,
	DROIT (le). Rapports entre le Droit et la Morale, Morale.
	DROIT ADMINISTRATIF. Bibliographie,  p. 
	DROIT ADMINISTRATIF. Définition,  p. 
	DROIT ADMINISTRATIF. Sources de ce Droit,
	DROIT ADMINISTRATIF. Distinction entre le Droit administratif et la Science administrative,
	DROIT ADMINISTRATIF. Que comprend l'étude du Droit administratif?
	DROIT CIVIL,  p. 
	DROIT CIVIL, Définition de ce Droit,
	DROIT CIVIL, Objets du Droit civil,
	DROIT CIVIL, Caractère du Droit civil de la ,
	DROIT CIVIL, Progrès sociaux consacrés par ce Droit,
	DROIT CIVIL, Caractère démocratique de ce Droit,
	DROIT CIVIL, Sources du Droit civil français,
	DROIT CIVIL, Le Code Napoléon,
	DROIT COMMERCIAL. Définition,  p. 
	DROIT COMMERCIAL. Sources de ce Droit,  p. 
	DROIT COMMERCIAL. Matières traitées dans un cours de Droit commercial,
	DROIT COMMERCIAL. Bibliographie du Droit commercial,
	DROIT COMMERCIAL. Voeu pour l'établissement d'un Droit commercial uniforme commun à tous les peuples européens,
	DROIT COMMERCIAL MARITIME. Son objet,  p. 
	DROIT COMMERCIAL MARITIME. Ses relations avec le Droit des gens,  p. 
	DROIT CRIMINEL. Définition,  p. 
	DROIT CRIMINEL. Ouvrages à consulter sur le droit criminel ou pénal,  p. 
	DROIT DE GRÂCE. En quoi existe ce droit?  p. 
	DROIT DE GRÂCE. Objections contre ce droit,  p. 
	DROIT DE GRÂCE. Justification de ce droit,
	DROIT DE GRÂCE. Effets de la grâce,
	DROIT DE PRISES. Droits des belligérants dans les guerres maritimes,  p. 
	DROIT DE PUNIR. Sa justification,  p. 
	DROIT DE PUNIR. Sources de ce droit,
	DROIT DE PUNIR. Systèmes divers,
	DROIT DE PUNIR. Système de Bentham,
	DROIT DE PUNIR. De Locke,
	DROIT DE PUNIR. De Joseph de Maistre,
	DROIT DE PUNIR. De Gall,
	DROIT DE PUNIR. De MM. Cousin, Guizot, de Broglie et Rossi,
	DROIT DE PUNIR. Opinion de Kant,
	DROIT DE PUNIR. Système de l'école éclectique.
	DROIT DE PUNIR. Opinion de M. Ortolan,
	DROIT DE PUNIR. Théorie de M. Franck,
	DROIT DE RÉVOLUTION. La logique le confirme,  p. 
	DROIT DE SUCCESSION,  p. 
	DROIT DE SUCCESSION, Justification de ce droit,
	DROIT DE SUCCESSION, Objections contre ce droit.
	DROIT DE SUCCESSION, Principes sur lesquels ce droit repose,
	DROIT DE SUCCESSION, Succession testamentaire et succession légitime,
	DROIT DE SUCCESSION, Législation comparée,
	DROIT DE SUCCESSION, Système français et système anglais,
	 DROIT DE VISITE. En quoi consiste ce droit,  p. 
	DROIT DE VISITE. Son objet.  p. 
	DROIT DE VISITE. Distinction entre ce droit et celui d'enquête de pavillon,  p. 
	DROIT DES GENS. Définition,  p. 
	DROIT DES GENS. Certains auteurs le rattachent au Droit naturel,  p. 
	DROIT DES GENS. Existe-t-il réellement un Droit des gens,
	DROIT DES GENS. Raison de douter,
	DROIT DES GENS. Raison de décider,
	DROIT DES GENS. Existe-t-il un Droit des gens universel reconnu par toutes les nations?
	DROIT DES GENS. Sources du Droit des gens,
	DROIT DES GENS. Objets des traités considérés comme sources du Droit des gens,
	DROIT DES GENS. Ordonnances des Etats souverains pour régler les prises, en temps de guerre, considérées comme sources du Droit des gens,
	DROIT DES GENS. Arrêts des tribunaux internationaux, considérés comme sources du Droit des gens,
	DROIT DES GENS. Divisions du Droit des gens, considéré comme objet d'études,
	DROIT DES GENS. Justification de la division en Droit des gens naturel et Droit des gens positif,
	DROIT DES GENS. Ecoles diverses des jurisconsultes et publicistes qui se sont occupés du Droit des gens,  p. 
	DROIT DES GENS. Ecole philosophique,
	DROIT DES GENS. Ecole historique,
	DROIT DES GENS. Subdivision de l'Ecole philosophique,
	DROIT DES GENS. Indication des principaux publicistes appartenant à chaque Ecole,
	DROIT DES GENS. Esquisse d'un programme de cours de Droit des gens ou international,
	DROIT DES GENS MODERNE. Grandes divisions de son histoire,  p. 
	DROIT DES GENS NATUREL. Définition,  p. 
	DROIT DES GENS NATUREL. Source de ses règles,
	DROIT DES GENS NATUREL. Dénominations diverses qui lui sont données,
	DROIT DES GENS POSITIF. Définition,  p. 
	DROIT DES GENS POSITIF. Ses subdivisions,  p. 
	DROIT DES GENS POSITIF. Coutumier ou non écrit, et écrit ou conventionnel,  p. 
	DROIT DES GENS POSITIF. Ses sources,  p. 
	DROIT DES GENS POSITIF. Son caractère,  p. 
	DROIT DES GENS POSITIF. Dénominations diverses qui lui sont données,  p. 
	DROIT DES GENS POSITIF. Justification de l'existence d'un Droit des gens positif,  p. 
	DROIT DES GENS PRIVÉ. Définition,  p. 
	DROIT DES GENS PRIVÉ. Principes divers qui l'ont régi aux différentes époques historiques,  p. 
	DROIT DES GENS PRIVÉ Questions qui se rattachent à cette branche du droit international,  p. 
	DROIT DES GENS PUBLIC. Définition,  p. 
	DROIT ÉCRIT,  p. 
	DROIT ÉLECTORAL. Le droit électoral est-il un droit naturel, ou une fonction, un mandat?  p. 
	DROIT ÉLECTORAL. Idées de Rousseau et de Mably,
	DROIT ÉLECTORAL. Point de vue des peuples de race anglo-saxonne,
	DROIT ÉLECTORAL. Conséquences de ces diverses manières de voir,
	DROIT ÉLECTORAL. Aperçu historique,
	DROIT ÉLECTORAL. Conditions d'éligibilité,
	DROIT ÉLECTORAL EN . Electeurs anglais,  p. 
	DROIT ÉLECTORAL EN . Quelles personnes ne peuvent être électeurs,
	DROIT ÉLECTORAL EN . Eligibles,
	DROIT ÉLECTORAL EN . En quoi a consisté la réforme électorale de 1832 et de 1868,
	DROIT INTERNATIONAL. Origine de cette dénomination,  p. 
	DROIT NATUREL. Définition,  p. 
	DROIT NATUREL. Objections relatives à la signification et à l'existence du Droit naturel.
	DROIT NATUREL. Systèmes divers,
	DROIT NATUREL. Point de vue de l'Ecole utilitaire,
	DROIT NATUREL. L'existence du Droit naturel est démontrée par l'observation et reconnue par les plus beaux génies,
	DROIT NATUREL. Belle citation de Cicéron,
	DROIT NATUREL. De Gains,
	DROIT NATUREL. Principes fondamentaux du Droit naturel,
	DROIT NATUREL. Règles du Droit naturelformulées par Ulpien,
	DROIT NATUREL. Définition des principes du Droit naturel.
	DROIT NATUREL. Questions diverses relatives au Droit naturel,
	DROIT NATUREL. La charité est-elle un principe de Droit naturel,
	DROIT NATUREL. Utilité de l'étude du Droit naturel,
	DROIT NATUREL. Aperçu historique sur la culture du Droit naturel,
	DROIT NATUREL. Bibliographie du Droit naturel,
	DROIT NON ÉCRIT,  p. 
	DROIT PÉNAL. Ses objets divers,  p. 
	DROIT PERSONNEL. Définition,  p. 
	DROIT PERSONNEL. Exemple,  p. 
	DROIT PERSONNEL. Son caractère,
	DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL,  P. 
	DROIT POLITIQUE OU CONSTITUTIONNEL, Définition,
	DROIT POSITIF. Définition,  p. 
	DROIT POSITIF. Etymologie,
	DROIT POSITIF. Raison d'être d'un Droit positif,
	DROIT POSITIF. Branches diverses de ce Droit,  p. 
	DROIT PUBLIC. Définition,  p. 
	DROIT PUBLIC. Ses divisions,  p. 
	DROIT PUBLIC. Sa base,  p. 
	DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Coup d'oeil sur les institutions politiques de l',  p. 
	DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Division de la monarchie austro-hongroise, en deux parties,  p. 
	DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Le Reichsrath,
	DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Le Reichstag,
	DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Composition de ces assemblées
	DROIT PUBLIC AUTRICHIEN. Leurs attributions,
	DROIT PUBLIC BELGE. Quels sont les principes de ce droit,  p. 
	DROIT PUBLIC BELGE. Comment est sanctionnée l'indépendance de la représentation nationale, en , vis-à-vis du pouvoir exécutif,
	DROIT PUBLIC DANOIS. Coup d'oeil sur les institutions politiques du ,  p. 
	DROIT PUBLIC DE LA ,  p. 
	DROIT PUBLIC DE LA , Caractère de ce droit,  p. 
	DROIT PUBLIC EUROPÉEN. Qu'entend-on par cette dénomination?  p. 
	DROIT PUBLIC EUROPÉEN. Extension de ce Droit,  p. 
	DROIT PUBLIC EUROPÉEN. Son caractère,
	DROIT PUBLIC EUROPÉEN. Sa garantie,
	DROIT PUBLIC INTERNE. Se subdivise en Droit politique, administratif, criminel,  p. 
	DROIT PUBLIC PRUSSIEN. Coup d'oeil sur les institutions politiques de la Prusse,  p. 
	DROIT RÉEL. Définition; Exemple,  p. 
	DROIT RÉEL. Son caractère,  p. 
	DROIT RÉEL. En quoi il diffère de l'obligation,  p. 
	DROITS ACQUIS. Définition; Exemple,  p. 
	DROITS IMPARFAITS. Définition,  p. 
	DROITS INTRANSMISSIBLES. Définition; Exemple,  p. 
	DROITS ORIGINAIRES. Définition; Exemple,  p. 
	DROITS PARFAITS. Définition; Exemple,  p. 
	DROITS TRANSMISSIBLES,  p. 
	DROITS TRANSMISSIBLES, Définition; Exemple,  p. 
	DUBLIN. Administration de cette ville,  p. 
	DUCIIÉ DE CORNWALL. Son administration spéciale,  p. 
	DUCHÉ DE LANCASHIRE. Son administration spéciale,  p. 
	EGHIQUIER. Attributions de ce service administratif en Angleterre,  p. 
	ECOLE UTILITAIRE. Son opinion sur le Droit naturel,  p. 
	EDIMBOURG. Administration de cette ville,  p. 
	EFFETS PUBLICS. Définition,  p. 
	EFFETS PUBLICS. Exemples,
	EGALITÉ DES NATIONS. Qu'entend-on par égalité des nations?  p. 
	EGALITÉ DES NATIONS. Conséquence du droit d'égalité,
	EGLISE. Relations de l'Eglise et de l'Etat,  p. 
	EGLISE. Systèmes divers,  p. 
	EGLISE. Question des religions d'Etat,
	EGOÏSME. Question de l'égoïsme politique et international,  p. 
	ELIGIBILITÉ. Conditions généralement exigées,  p. 
	ELIGIBILITÉ. Doit-on exiger un Cens?  p. 
	ELIGIBILITÉ. Raisons invoquées peur l'affirmative et pour la négative,  p. 
	ELIGIBILITÉ. Opinion de M. Royer-Collard,  p. 
	EMANCIPATION. Capacité des mineurs émancipés,  p. 
	EMBARGO. Définition,  p. 
	EMIGRATION. Un gouvernement peut-il s'opposer à l'émigration de ses nationaux?  p. 
	EMIGRÉS. Définition,  p. 
	EMPEREUR DE . Caractère de son pouvoir,
	EMPEREUR DE . Tout relève de lui,
	EMPEREUR DE . A quel âge est-il majeur?
	EMPEREUR DE . Caractère du pouvoir impérial en ,
	EMPEREUR DE . Serment de fidélité qui est prêté à l'empereur,
	EMPEREUR DE . Sacre et couronnement de l'empereur,
	EMPEREUR DE . Sa religion,
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. Sa majorité,  p. 
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. Régence,  p. 
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. Attributions de l'empereur,
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. Sa responsabilité illusoire,
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. Différence entre les pouvoirs de l'empereur et ceux d'un roi constitutionnel,
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. Au moyen de qui l'empereur gouverne-t-il?
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. SA responsabilité,  p. 
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. En quoi consiste cette responsabilité,
	EMPEREUR DES FRANÇAIS. Limites de son pouvoir réglementaire,
	ENFANTS NATURELS. Leur situation dans la famille,  p. 
	ENFANTS NATURELS. Partis différents que peut prendre à leur égard le législateur,
	ENFANTS NATURELS. Règle que le législateur doit observer,
	ENQUÊTE DE PAVILLON. En quoi consiste cette mesure,  p. 
	ENQUÊTE DE PAVILLON. Son objet,  p. 
	ENQUÊTE DE PAVILLON. Distinction entre le droit d'enquête de pavillon et le droit de visite  p. 
	ENTREPÔTS. Définition,  p. 
	ÉPOUX. Devoirs qui existent entre eux,  p. 
	ÉPOUX. Devoirs communs,  p. 
	ÉPOUX. Devoirs spéciaux,
	ÉPOUX. Devoirs des époux envers leurs enfants,
	ÉQUITÉ (L'). Considérée comme une source du droit,  p. 
	ÉQUITÉ (L'). Critique du recours à l'équité,
	ÉQUITÉ (L'). Réponse à cette critique,
	ESPÈCE. Définition,  p. 
	ESPÈCE. Différence entre l'espèce et la race,  p. 
	ESPIONS. Leur emploi dans la guerre,  p. 
	ESPRIT DÉMOCRATIQUE des institutions civiles de la ,  p. 
	ESPRIT DÉMOCRATIQUE Biens, Conventions, Successions,
	ÉTAT. Définition,  p. 
	ÉTAT. Conditions pour qu'une société d'hommes forme un État,
	ÉTAT. Les mots État et Nation ne sont pas synonymes,
	ÉTAT. Il serait à désirer que chaque nationalité constituât un État,
	ÉTAT. L'identité d'un État,
	ÉTAT. Débiteur de rentes perpétuelles et de rentes viagères,  p. 
	ÉTAT. Être organique,  p. 
	ÉTAT. Être moral,
	ÉTAT. Être intelligent,
	ÉTAT. Être physique,
	ÉTAT. Être indépendant,
	ÉTAT. Relations entre l'État et l'Église,  p. 
	ÉTAT. Systèmes divers,  p. 
	ÉTAT. Question des religions d'Etat,
	ÉTAT. Son influence sur la famille,  p. 
	ÉTAT DE NATURE. Utopie abandonnée du xixe siècle,  p. 
	ÉTAT DE SIÉGE. Ses effets,  p. 
	ÉTAT DE SIÉGE. Législation,  p. 
	ÉTAT SAUVAGE. Antipathique à l'idée de liberté,  p. 
	ÉTAT SAUVAGE. Ce qu'il faut entendre par la liberté du sauvage,  p. 
	ÉTAT SOCIAL. Favorable au développement des facultés intellectuelles de l'homme,  p. 
	ÉTATS (de l'Union américaine). Organisation de chaque État,  p. 
	ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Leur composition,  p. 
	ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Leurs sessions,  p. 
	ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Composition de la première Chambre,
	ÉTATS - GÉNÉRAUX HOLLANDAIS. Composition de la seconde Chambre,
	ÉTATS PROVINCIAUX HOLLANDAIS. Leurs attributions,  p. 
	ÉTATS PROVINCIAUX HOLLANDAIS. Leur ancienne importance,  p. 
	ÉTATS PROVINCIAUX HOLLANDAIS. Leur composition,  p. 
	. Coup d'oeil sur l'organisation administrative dans les  de l',  p. 
	. Caractère des États de l'Union,  p. 
	. Caractères généraux de l'organisation administrative aux ,
	. Principes qui en sont la base,
	. Responsabilité des agents administratifs,
	ÉTATS-UNIS. Forme de leur gouvernement,  p. 
	. Pouvoir exécutif,
	. Le président des ,
	. Pouvoir législatif,
	. La Cour suprême,
	ÉTRANGERS. Que faut-il entendre par cette dénomination?  p. 
	ÉTRANGERS. Entrée sur le territoire,
	ÉTRANGERS. Lois auxquelles les nationaux d'un autre pays sont soumis, sur territoire étranger,
	ÉTRANGERS. Lois de police et de sûreté,
	ÉTRANGERS. Lois réelles,
	ÉTRANGERS. Lois personnelles,
	EXCUSES ABSOLUTOIRES. Définition,  p. 
	EXCUSES ABSOLUTOIRES. Exemples,  p. 
	EXCUSES ATTÉNUANTES. Définition,  p. 
	EXCUSES ATTÉNUANTES. Différence avec les circonstances atténuantes,  p. 
	EXCUSES ATTÉNUANTES. Exemples,  p. 
	EXÉCUTION DES JUGEMENTS ÉTRANGERS. Principes qui gouvernent la matière,  p. 
	EXÉCUTION DES JUGEMENTS ÉTRANGERS. Exceptions et règles généralement admises,
	EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. Principes généraux,  p. 
	EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ  PUBLIQUE. Législation française,  p. 
	ENTRADITION. Définition et principes généraux,  p. 
	F
	FABRICANTS. Sens de cette qualification,  p. 
	FAITS ÉCONOMIQUES. Importance de ces faits dans les temps modernes,  p. 
	FAITS ÉCONOMIQUES. Résultats qui en découlent,
	FAITS PUNISSABLES. Conditions pour qu'un fait soit punissable,  p. 
	FAITS PUNISSABLES. Division des infractions, d'après le code pénal français,
	FAMILLE. Définition,  p. 
	FAMILLE. Influence de l'État sur la famille,
	FAMILLE. La famille dans l'histoire,
	FAMILLE. Le progrès moderne,
	FAMILLE. Le mariage est la base de la famille,
	FAMILLE (la). Est le berceau de la société,  p. 
	FEMME. La femme doit-elle participer aux droits politiques?  p. 
	FEMME. Question du suffrage universel étendu aux femmes,
	FEMME. Origine et discussion de cette question,
	FEMME. La femme en ,
	FEMME MARIÉE. Caractère de son incapacité,  p. 
	FEMME MARIÉE. En quoi consiste son incapacité,
	FÉNELON. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
	FIANCÉE. Enlèvement de la fiancée, chez les Scandinaves,  p. 
	FIANCÉE. Le code suédois,  p. 
	FILIATION. Différentes sortes de filiation,  p. 
	FINANCES DE LA . Revenus; Impôts,  p. 
	FINANCES DE LA . Le Verghi,
	FIRMAN (de février 1854),  p. 
	FORCE. Là où règne la force il n'y a ni sécurité, ni liberté,  p. 
	FORCE. La force s'est rencontrée à l'origine de tous les pouvoirs,  p. 
	FORMES DE GOUVERNEMENT. Divisions générales des formes de gouvernement,  p. 
	FORMES DE GOUVERNEMENT. Formes simples,  p. 
	FORMES DE GOUVERNEMENT. Formes mixtes,
	FORMES DE GOUVERNEMENT. La meilleure forme de gouvernement,
	FORMES DE GOUVERNEMENT. Critique de la division tripartite des formes de gouvernement, par M. Guizot,  p. 
	FORMES DE PROCÉDURE. Utilité des formes de procédure,  p. 
	FORMES DES ACTES. Lois qui les déterminent,  p. 
	FORMES DU GOUVERNEMENT. Leur influence sur l'étendue du pouvoir réglementaire,  p. 
	FORMES MIXTES DE GOUVERNEMENT. Notion sur les formes mixtes de gouvernement,  p. 
	FORMES MIXTES DE GOUVERNEMENT. Aristote et Platon,  p. 
	FORMES MIXTES DE GOUVERNEMENT. Événements qui ont fondé les formes mixtes de gouvernement dans l' moderne.
	FORTUNE PUBLIQUE. Indication des lois qui la concernent,  p. 
	FRAIS DE PRODUCTION. Définition,  p. 
	. Division de l'ancienne , au point de vue de la législation,  p. 
	. Division de la constitution française de 1852,  p. 
	. En quoi consistait la constitution de ce pays avant 1789,  p. 
	FRONTIÈRES. Question de la délimitation des États,  p. 
	GOUVERNEMENT. Ce qu'il faut entendre par un gouvernement,  p. 
	GOUVERNEMENT. Significations diverses et définition,  p. 
	GOUVERNEMENT. Les gouvernements ne sont pas nécessairement les représentants de la nation,  p. 
	GOUVERNEMENT. Quelle est la base légitime et raisonnable des gouvernements?
	GOUVERNEMENT. Principes généralement reconnus en matière de gouvernement,
	GOUVERNEMENT. Comment se décompose le gouvernement,
	GOUVERNEMENT. Justification de la distinction entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif,
	GOUVERNEMENT. Théorie de la séparation des pouvoirs,
	GOUVERNEMENT. Quelle est la meilleure forme de gouvernement?  p. 
	GOUVERNEMENT. Règles absolues en matière de gouvernement,  p. 
	GOUVERNEMENT. Ses devoirs, en vue de La conservation sociale,  p. 
	GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être organique,
	GOUVERNEMENT. Étendue de son action,
	GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être moral,
	GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être intelligent,
	GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être physique,
	GOUVERNEMENT. Intervention du gouvernement dans le travail,
	GOUVERNEMENT. Devoirs envers l'État, être indépendant,
	GOUVERNEMENT. Influence du gouvernement sur les arts libéraux,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. C'est la forme de gouvernement adoptée par la plupart des nations modernes,  p. 
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Notion de cette forme de gouvernement,  p. 
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Origine historique,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Événements qui ont contribué à fonder cette forme de gouvernement dans l'Europe moderne,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Exposition et analyse de son mécanisme,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Principes et règles du gouvernement constitutionnel,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. - Inconvénients de cette forme de gouvernement,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Questions ordinairement traitées à propos du gouvernement constitutionnel ou représentatif,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Exemples de gouvernements constitutionnels,
	GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Quel est le type du gouvernement dit constitutionnel ou représentatif?
	 GOUVERNEMENT FRANÇAIS. Sa forme,  p. 
	GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE OU RÉPUBLICAIN. Définition,  p. 
	GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE OU RÉPUBLICAIN. Avantages et inconvénients de cette forme de gouvernement,
	GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE OU RÉPUBLICAIN Exemples,
	GOUVERNEMENT FRANÇAIS. Sa forme actuelle,  p. 
	GOUVERNEMENT MONARCHIRUE. Description de cette forme de gouvernement,  p. 
	GOUVERNEMENT MONARCHIRUE. Ses avantages et ses inconvénients,
	GOUVERNEMENT OLIGARCHIQUE. Description de cette forme de gouvernement,  p. 
	GOUVERNEMENT OLIGARCHIQUE. Il ne faut pas confondre cette forme avec l'aristocratie,  p. 
	GOUVERNEMENT OLIGARCHIQUE. Avantages et inconvénients du gouvernement oligarchique,
	GOUVERNEMENT OTTOMAN. Sa forme,  p. 
	GOUVERNEMENT OTTOMAN. Son caractère,  p. 
	GOUVERNEMENT PONTIFICAL. Son caractère,  p. 
	GOUVERNEMENT PONTIFICAL. Son organisation,
	GOUVERNEMENT PONTIFICAL. Jugement de Gibbon,
	GOUVERNEMENT PRUSSIEN. Sa forme,  p. 
	GOUVERNEMENT PRUSSIEN. Droit public de la ,
	GOUVERNEMENT RUSSE. Sa forme,  p. 
	GOUVERNEMENT RUSSE. Son caractère,  p. 
	GOUVERNEMENT RUSSE. La centralisation en, est le principe essentiel,  p. 
	GOUVERNEMENT RUSSE. Caractère du pouvoir impérial en ,
	GOUVERNEMENTS. Aperçu général sur quelques gouvernements européens,  p. 
	GOUVERNEMENTS GÉNÉRAUX (en ). Leur organisation administrative,  p. 
	GRAND LIVRE DE LA DETTE PUBLIQUE. Définition,  p. 
	GRAND-VIZIR. Attributions,  p. 
	GRAND-VIZIR. Origine étymologique de ce titre,  p. 
	GRATUITÉ DE LA JUSTICE. Ce qu'il faut entendre par cette gratuité,  p. 
	. Divisions de la constitution de la ,  p. 
	. La séparation des pouvoirs n'existait pas dans le droit public de l'ancienne ,  p. 
	GUERRE. Relations des nations entre elles, en temps de guerre,  p. 
	GUERRE. Définition de la guerre,  p. 
	GUERRE. Principes anciens; principes modernes,  p. 
	GUERRE. Sombre page de De Maistre sur la guerre,  p. 
	GUERRE. Considérations générales sur la guerre,
	GUERRE. Limites du droit de faire la guerre,
	GUERRE. Théorie moderne de la guerre,
	GUERRES MARITIMES. Droit de prise,  p. 
	GUERRES D'ENVAHISSEMENT. Condamnées par la civilisation moderne,  p. 
	H
	HATTI-HOUMAÏOUN (du 18 février 1856),  p. 
	HATTI-SHÉRIFF (du 3 novembre 1839),  p. 
	HÉRÉDITÉ. Quelle est la règle de succession au trône, en ,  p. 
	HÉROS. Cause de leur déïfication, dans les temps primitifs.  p. 
	HIÉRARCHIE. Définition,  p. 
	HIÉRARCHIE. Ses effets,  p. 
	HIÉRARCHIE. Son complément nécessaire,  p. 
	HISTOIRE (l'). Définition,  p. 
	HISTOIRE (l'). Démontre que l'homme est essentiellement sociable,  p. 
	HOBBES. Sa théorie sur les origines de la société et sur la nature de l'homme,  p. 
	HOBBES. Sa vie; ses ouvrages,  p. 
	HOBBES. Critique de la théorie de Hobbes,
	HOMICIDE PAR PRÉVENTION. Rien ne peut le justifier,  p. 
	HOMICIDE PAR PRÉVENTION. Opinion de Cicéron, de Puffendorff, de Barbeyrac,
	HOMME (l'). Défini par Aristote,  p. 
	HOMME (l'). Est un être essentiellement sociable,
	HOMME (l'). Démonstration de cette vérité,
	HYGIÈNE. Mesures que doit prendre le gouvernement, en vue de l'hygiène publique,  p. 
	I
	IDENTITÉ D'UN ÉTAT. Définition,  p. 
	IMMEUBLES. Par quelle loi sont-ils régis?  p. 
	IMPÔT. Définition,  p. 
	IMPÔT. Sa justification,
	IMPÔT. Impôts directs et indirects,
	IMPÔTS DIRECTS. Définition,  p. 
	IMPÔTS INDIRECTS. Définition,  p. 
	IMPUTABILITÉ. Éléments qui la constituent,  p. 
	INAMOVIBILITÉ DES JUGES. Est-elle une garantie suffisante donnée aux plaideurs?  p. 
	INAMOVIBILITÉ DES-JUGES. N'est qu'un mot vide de sens, suivant M. de Vaulabelle, et qui ne garantit nullement l'indépendance des magistrats,  p. 
	INCAPABLES. Dispositions favorables aux incapables, formulées par les lois civiles de la ,  p 
	INDÉPENDANCE. L'indépendance des pouvoirs n'est pas l'irresponsabilité,  p. 
	INDÉPENDANCE des pouvoirs. En quoi elle consiste,  p. 
	INDUSTRIE AGRICOLE. Définition,  p. 
	INDUSTRIE AGRICOLE. Lois administratives qui s y rapportent,
	INDUSTRIE COMMERCIALE. Lois qui restreignent la liberté de cette industrie,  p. 
	INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. Définition,  p. 
	INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. Devoirs de l'administration à son égard,  p. 
	INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. Lois administratives relatives à cette industrie,  p. 
	INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. Lois qui protégent les manufactures,
	INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE. Lois qui restreignent la liberté de l'industrie manufacturière,
	INITIATIVE DE LA LOI. Définition,  p. 
	INITIATIVE DE LA LOI. A qui appartient l'initiative des lois en ?
	INITIATIVE DE LA LOI. En ?
	INITIATIVE DE LA LOI. En  et dans d autres Etats?
	INITIATIVE des lois. A qui appartient-elle en ,  p. 
	INITIATIVE DES LOIS EN ,  p. 
	INSPECTION ADMINISTRATIVE. Utilité et organisation de ce service,  p. 
	INSPECTION ADMINISTRATIVE. Nomenclature des inspections diverses qui se rattachent à chacune des branches de l'administration active, en ,
	INSTRUCTION ORALE,  p. 
	INSTRUCTION CRIMINELLE. Définition,  p. 
	INSTRUCTION CRIMINELLE. Utilité des formes usitées dans cette procédure,  p. 
	INSTRUCTION CRIMINELLE. Distinction entre les fonctionnaires chargés de la recherche et ceux chargés de la poursuite  p. 
	INSTRUCTION CRIMINELLE. Exemple,  p. 
	INSTRUCTION CRIMINELLE. Enumération des parties de l'instruction criminelle,
	INTERDICTION. Situation de l'interdit,  p. 
	INTERDICTION. L'interdiction constitue un état exceptionnel,
	INTERPRÉTATION DES LOIS. Diverses sortes d'interprétation,  p. 
	INTERPRÉTATION DES LOIS. Par voie de doctrine,  p. 
	INTERPRÉTATION DES LOIS. Interprétation judiciaire,  p. 
	INTERPRÉTATION DES LOIS. Caractère commun à ces deux interprétations,
	INTERPRÉTATION DES LOIS. Différence qui existe entre elles,
	INTERPRÉTATION DES LOIS. La jurisprudence,
	INTERPRÉTATION DES LOIS. Interprétation par voie d'autorité,
	INTERPRÉTATION DES LOIS. Manière d'interpréter les lois,
	INTERPRÉTATION DES LOIS PÉNALES,  p. 
	INTERVENTION. Question du droit d'intervention,  p. 
	ISOLEMENT. Antipathique à la nature de l'homme,  p. 
	J
	JUGE. Devoirs du juge,  p.  Inamovibilité  des juges.
	JUGEMENTS ÉTRANGERS. Peuvent-ils servir de base à la récidive?  p. 
	JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leurs attributions,  p. 
	JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leur caractère,  p. 
	JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leurs sessions générales,
	JUGES DE PAIX ANGLAIS. Leurs sessions spéciales,
	JUGES DE PAIX ANGLAIS. Petites sessions,
	JUGES DE PAIX ANGLAIS. Caractère de leur juridiction,
	JURISCONSULTES ROMAINS. Comment ils déterminent l'effet de la loi,  p. 
	Jus GENTIUM. Ce qu'était le Jus gentium des Romains,  p. 
	JUSTICE. Elle n'émane que de la nation,  p. 
	JUSTICE CRIMINELLE. Son organisation en ,  p. 
	L
	LABOULAYE. Son opinion sur la Séparation des pouvoirs,  p. 
	LANDRATH (le) prussien,  p. 
	LANGUE DIPLOMATIQUE,  p. 
	LÉGISLATION DE L'ANCIENNE ,  p. 
	LÉGISLATION DES MOEURS. Dispositions que doit comprendre une bonne législation des moeurs,  p. 
	LÉGISLATION TURQUE. Coup d'oeil sur la législation de la ,  p. 
	LÉGITIME DÉFENSE. Historique de cette question,  p. 
	LÉGITIME DÉFENSE. Saint Ambroise, saint Cyprien; Grotius, Puffendorff; Bentham; Ahrens,  p. 
	LÉGITIME DÉFENSE. Exposition de la question, au point de vue de la législation,
	LÉGITIME DÉFENSE. Théorie de la légitime défense,
	LÉGITIME DÉFENSE. L'agression doit avoir été injuste,
	LÉGITIME DÉFENSE. L'attaque doit avoir eu lieu par voies de fait,
	LÉGITIME DÉFENSE. L'attaque doit avoir été commise contre la sûreté d'une personne,
	LÉGITIME DÉFENSE. Que décider, relativement à l'attaque contre les biens?
	LÉGITIME DÉFENSE. Que décider, quant à l'attaque contre un tiers?
	LÉGITIME DÉFENSE. Législation comparée,
	LÉGITIME DÉFENSE. Il doit y avoir eu nécessité actuelle de tuer ou de blesser,
	LÉGITIME DÉFENSE. Rien ne peut justifier l'homicide par prévention,
	LÉGITIME DÉFENSE. Légitime défense entre les nations,
	LÉGITIME DÉFENSE. Droits que comporte la légitime défense internationale,
	LÉGITIME DÉFENSE. Restrictions à ces droits,
	LÉGITIME DÉFENSE. Attaque par prévention,
	LÉGITIME DÉFENSE. Question de la raison d'État,
	LÉGITIMITÉ. En quoi consiste-t-elle?  p. 
	LÉGITIMITÉ. Origine de ce mot,
	LETTRES AVOCATOIRES, DÉHORTATOIRES, INHIBITOIRES,  p. 
	LETTRE DE CHANGE. Définition,  p. 
	LETTRE DE CHANGE. Son utilité,  p. 
	LETTRE DE CHANGE. Personnes qui figurent dans la lettre de change,  p. 
	LETTRE DE CHANGE. Conditions d'existence de la lettre de change,  p. 
	LETTRE DE CHANGE. Caractère de la lettre de change et son utilité,
	LIBERTÉ. Condition essentielle du développement de l'être humain,  p. 
	LIBERTÉ DU COMMERCE EXTÉRIEUR. Significations diverses de cette proposition,  p. 
	LIBERTÉ DE CONSCIENCE. Principe du Droit public moderne,  p. 
	LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT. Question de la liberté d'enseignement,  p. 
	LIEUTENANT DE L'EMPEREUR, en ,  p. 
	LIBRE ÉCHANGE. Arguments invoqués à l'appui du libre échange,  p. 
	LOI. Définition de la loi,  p. 
	LOI. La définition de Montesquieu,
	LOI. Détermination de l'effet de la loi, d'après les jurisconsultes romains,
	LOI. Que faut-il pour que la loi soit exécutoire et obligatoire?
	LOI. Nul n'est censé ignorer la loi,
	LOI. Quand la promulgation est- elle censée connue?
	LOI. Publication d'urgence,
	LOI. Interprétation des lois,
	LOI. Non-rétroactivité des lois,
	LOI. Abrogation des lois,
	LOI. Désuétude,
	LOI. Cercle d'action des lois,
	LOI. Division des lois sous le point de vue de leur objet,
	LOI. Lois réelles,
	LOI. Lois de police,
	LOI. Lois personnelles proprement dites,
	LOI. Lois qui déterminent la forme des actes,
	LOI. Autorité de la loi,
	LOI DES CITATIONS,  p. 
	LOI FONDAMENTALE. Définition,  p. 
	LOI POSITIVE. Sa définition,  p. 
	LOI POSITIVE. Son objet,  p. 
	LOI POSITIVE. Son caractère essentiel,  p. 
	LOI POSITIVE. Ses effets,
	LOI POSITIVE. Différences entre les lois positives et les lois naturelles,
	LOI POSITIVE. Différentes sortes de lois positives,
	LOI POSITIVE. Tout ce que les lois positives n'ont pas ordonné ou défendu, reste abandonné au libre arbitre de chacun,
	LOI POSITIVE. Uniformité dans les lois,
	LOIS ADMINISTRATIVES. Définition,  p. 
	LOI POSITIVE. Leur caractère et leur force obligatoire,
	LOI POSITIVE. Divers groupes de lois administratives,
	LOIS DE POLICE. Définition,  p. 
	LOIS DE POLICE. Qui régissent-elles?  p. 
	LOIS DE POLICE. Exception en faveur des agents diplomatiques,
	LOIS D'EXCEPTION. Définition,  p. 
	LOIS D'EXCEPTION. Exemple,  p. 
	LOIS D'EXCEPTION. Elles sont toujours fâcheuses et généralement injustes,  p. 
	LOIS D'EXCEPTION. Opinion de Benjamin Constant,  p. 
	LOIS FACULTATIVES. Définition; Exemples,  p. 
	LOIS FACULTATIVES. Leur caractère,
	LOIS FACULTATIVES. Certaines lois sont à la fois facultatives et prohibitives,
	LOIS FACULTATIVES. L'existence des lois facultatives a été contestée; arguments pour et contre l'existence de ces lois,
	LOIS GÉNÉRALES. Définition,  p. 
	LOIS IMPÉRATIVES. Définition; Exemples,  p. 
	LOIS IMPÉRATIVES. Les lois pénales sont impératives
	LOIS INNOVATIVES. Définition,  p. 
	LOIS INTERPRÉTATIVES. Définition,  p. 
	LOIS INTERPRÉTATIVES. Elles rétroagissent au jour de la loi interprétée,  p. 
	LOIS INTERPRÉTATIVES. En quel sens,  p. 
	LOIS INTERPRÉTATIVES. Exemple de loi interprétative,
	LOIS LOCALES. Définition,  p. 
	LOIS NATURELLES. Différences entre les lois naturelles et les lois positives,  p. 
	LOIS NATURELLES. Ne peuvent être abrogées par la Désuétude,  p. 
	LOIS ORGANIQUES,  p. 
	LOIS PÉNALES. Forment-elles une classe particulière de lois?  p. 
	LOIS PÉNALES. Elles sont impératives,  p. 
	LOIS PERSONNELLES. Définition,  p. 
	LOIS PERSONNELLES. On doit les multiplier le moins possible,  p. 
	LOIS PERSONNELLES. Exceptions fondées sur certaines situations particulières,  p. 
	LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Définition,  p. 
	LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Qui régissent-elles?  p. 
	LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Exemples,  p. 
	LOIS PERSONNELLES PROPREMENT DITES. Justification de la règle relative aux lois personnelles,
	LOIS PRÉVENTIVES. Définition,  p. 
	LOIS PRÉVENTIVES. Objections contre elles,  p. 
	LOIS PRÉVENTIVES. Exemple,  p. 
	LOIS PROHIBITIVES. Définition; Exemples,  p. 
	LOIS PROHIBITIVES. Le législateur ne fait pas de lois pour défendre ce qui est déjà interdit par un droit naturel évident,
	LOIS PROHIBITIVES. Certaines lois sont à la fois prohibitives et facultatives,
	LOIS QUI DÉTERMINENT LA FORME DES ACTES,  p. 
	LOIS RÉELLES. Définition,  p. 
	LOIS RÉELLES. Quels biens régissent-elles?
	LOIS RUSSES. Sous quelles dénominations sont-elles promulguées?  p. 
	LOIS RUSSES. Edits verbaux,
	LOIS SECONDAIRES. Définition,  p. 
	LOIS SECONDAIRES. On les nomme encore Lois organiques  p. 
	LOIS SECONDAIRES. Leur objet,  p. 
	LOIS SECONDAIRES. Quelle est l'autorité la plus compétente pour faire les lois secondaires ou organiques,
	. Administration de Londres,  p. 
	LORD. Comment s'acquiert ce titre,  p. 
	LORD HAUT-CHANCELIER. Ses attributions,  p. 
	M
	MAGISTRATS DE L'ORDRE JUDICIAIRE. Ils sont irresponsables et inamovibles,  p. 
	MAIRE DE . Ses attributions,  p. 
	MAIRES (en ). Leurs attributions,  p. 
	MAIRES. Leur pouvoir réglementaire, en ,  p. 
	MAIRES. Limites de leur pouvoir réglementaire,
	MAIRES. Leurs arrêtés,
	MAIRES. Arrêtés temporaires et permanents,
	MANDAT LÉGISLATIF. Question de la gratuité de ce mandat,  p. 
	MANDAT LÉGISLATIF. Question de sa durée,
	MANIFESTES. Publication de manifestes avant le commencement de là guerre,  p. 
	MARCHANDISE. Définition,  p. 
	MARCHANDS. Sens de cette qualification,  p. 
	MARCHÉS PUBLICS. Définition.  p. 
	MARIAGE. Définition,  p. 
	MARIAGE. Utilité sociale de cette institution,
	MARIAGE. Double caractère du mariage,
	MARIAGE. Conséquence de ce qu'il est un contrat,
	MARIAGE. Législation comparée,
	MARIAGE. Conditions requises pour la formation du mariage,
	MARIAGE. Conditions essentielles du mariage,
	MARIAGE. Législation comparée,
	MARIAGE. Empêchements au mariage,
	MARIAGE. Obligations qui résultent du mariage,
	MARIAGE. Devoirs des époux entre eux,
	MARIAGE. Devoirs communs,
	MARIAGE. La polygamie,
	MARIAGE. L'adultère,
	MARIAGE. Devoirs spéciaux,
	MARIAGE. Devoirs des époux envers leurs enfants,
	MEDJILIS (les). Attributions de ces conseils turcs,  p. 
	MER. Question de la propriété des mers,  p. 
	MER TERRITORIALE. Son étendue,  p. 
	MER TERRITORIALE. Ligne de respect,  p. 
	MER TERRITORIALE. Droits de l'État riverain dans l'étendue de la mer territoriale,
	MEUBLES. Par quelle loi sont-ils régis?  p. 
	MINES (en ). Règlement sur les mines de l'Empire ottoman (17 juillet 1861),  p. 
	MINES ET MINIÈRES. Principes généraux,  p. 
	MINES ET MINIÈRES. Législation française,  p. 
	MINISTÈRE. Nécessité de l'existence d'un ministère,  p. 
	MINISTÈRE. Distribution des ministères,
	MINISTÈRES. Organisation des bureaux de ministères, en ,  p. 
	MINISTÈRES. Service central et service départemental général,
	MINISTÈRES (en). Nombre des ministères,  p. 
	MINISTRES. Ils n'exercent pas le pouvoir réglementaire en ,  p. 
	MINISTRES. Les ministres en ,  p. 
	MINISTRES. Leurs attributions,  p. 
	MINISTRES. Attributions générales,  p. 
	MINISTRES. Attributions spéciales,
	MINISTRES. Les ministres ne forment plus de conseil responsable,
	MINISTRES. Leurs réunions bi-hebdomadaires,
	MINISTRES ANGLAIS. Influence de leur responsabilité sur les pouvoirs du roi,  p. 
	MINISTRES ANGLAIS. Les ministres ou principaux secrétaires d'État, en ,  p. 
	MINISTRES BELGES (les),  p. 
	MINISTRES (en ). Leur responsabilité,  p. 
	MINISTRES (en ). Ministres transleithaniens et cisleithaniens,
	MINISTRES (en ). Ministres des affaires communes,
	MINISTRES (en ),  p. 
	MINISTRES (en ). Leurs attributions,  p. 
	MINISTRES (en ),  p. 
	MINISTRES (en ). Rappel de leurs attributions,  p. 
	MINISTRES (en ),  p. 
	MINISTRES (gouvernement pontifical). Leurs attributions,  p. 
	MINISTRES PUBLICS. Définition de cette dénomination,  p. 
	MINISTRES PUBLICS. Utilité des ministres publics,
	MINISTRES PUBLICS. Différentes sortes de ministres publics,
	MINISTRES PUBLICS. Historique,
	MINISTRES PUBLICS. Tout État souverain a le droit d'en envoyer,
	MINISTRES PUBLICS. Lettres de créance,
	MINISTRES PUBLICS. Instructions,
	MINISTRES PUBLICS. Privilèges des ministres publics,
	MINISTRES PUBLICS. Exterritorialité,
	MINISTRES PUBLICS. Exemption d'impôts personnels,
	MINISTRES RUSSES. Nombre des départements ministériels en ,  p. 
	MINISTRES RUSSES. Travail des ministres avec l'empereur,  p. 
	MINISTRES RUSSES. Réunions des ministresen conseil,  p. 
	MISÈRE. Moyen de combattre cette plaie sociale,  p. 
	MISÈRE. Peut-elle justifier certains actes dommageables?  p. 
	MISÈRE. Question de l'excuse de la misère,  p. 
	MISÈRE. Législation comparée,  p. 
	MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Relations des nations entre elles en temps de paix,  p. 
	MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Droit d'ambassade,  p. 
	MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Diplomatie,  p. 
	MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Protocole,  p. 
	MISSIONS DIPLOMATIQUES. - Fin des missions diplomatiques,
	MONARCHIE. Définition,  p. 
	MONARCHIE ANGLAISE. Son caractère,  p. 
	MONARCHIE ANGLAISE. Ordre d'hérédité,
	MONNAIE. Notions sur la monnaie,  p. 
	MONTESQUIEU. Sa définition de la Loi,  p. 
	MONTESQUIEU. Critique, explication et justification,  p. 
	MONTESQUIEU. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
	MORALE. Sa définition,  p. 
	MORALE. Distinction entre la Morale et le Droit,  p. 
	MORALE. Points sur lesquels la Morale et le Droit diffèrent,
	MORALE. Rapport entre la Morale et le Droit,
	MORALE. Tout ce qui est commandé ou défendu par la Morale, n'est pas ordonné ou prohibé par le Droit,
	MORALE. Il n'est pas vrai que la Morale commande ou défende tout ce que le Droit ordonne ou prohibe,
	MOUNIER. Son opinion sur la Séparation des pouvoirs,  p. 
	MUNICIPALITÉS RUSSES. Leur origine,  p. 
	MUNICIPALITÉS RUSSES. Leur situation,  p. 
	MUNICIPALITÉS RUSSES. Leur organisation,
	N
	NATION. Définition,  p. 
	NATION. Conditions pour qu'une société d'hommes forme une nation,
	NATION. Les mots Nation et État ne sont pas synonymes,
	NATION. Il serait à désirer que chaque nation constituât un État,
	NATION. L'unité nationale,
	NATION. Les nations conservent toujours la faculté de modifier leur organisation politique,
	NATION. La réunion des hommes en corps de nation est la troisième phase de l'existence sociale,  p. 
	NATION. Les nations ont été peu étendues dans le principe,  p. 
	NATIONALITÉ. Définition,  p. 
	NATIONALITÉ. Distinction entre le lien de la race et celui de la nationalité,  p. 
	NATIONALITÉ.Origine du mot Nationalité,
	NATIONALITÉ. But providentiel de l'existence des nationalités diverses,
	NATIONALITÉ. Théorie des nationalités, jugée par M. Thiers,
	NATIONS. Question de la légitime défense entre les nations,  p. 
	NATURALISATION,  p. 
	NÉCESSITÉ. Question du droit de la nécessité,  p. 
	NÉCESSITÉ. Exposition théorique; arguments pour et contre l'existence de ce droit; législation comparée,
	NEUTRALITÉ. Définition,  p. 
	NEUTRALITÉ. De quoi peut-elle résulter?  p. 
	NEUTRALITÉ. Droits et devoirs qui découlent de la neutralité,
	NEUTRALITÉ. Conditions de l'indépendance du commerce neutre,
	NEUTRALITÉ. La marchandise ennemie est-elle protégée sous pavillon neutre?
	NEUTRALITÉ. Historique de cette question,
	NEUTRALITÉ. Principe proclamé par le Congrès de ,
	NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. La loi n'a pas d'effet rétroactif,  p. 
	NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Exceptions à ce principe,
	NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Quelles sont les attentes légitimes qui peuvent être atteintes par la loi nouvelle?
	NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Systèmes divers,
	NON-RÉTROACTIVITÉ DES LOIS. Pouvoirs du législateur à cet égard,
	NUE-PROPRIÉTÉ (la),  p. 
	O
	OBÉISSANCE PASSIVE. Exposition historique et théorique de cette question,  p. 
	OBÉISSANCE PASSIVE. Citation de Benjamin Constant,
	OBLIGATION. Définition de l'obligation,  p. 
	OBLIGATION. En quoi l'obligation diffère-t-elle du droit réel?
	OBLIGATION. Conditions relatives aux personnes considérées comme sujets de l'obligation,
	OBLIGATION. Conditions relatives à l'objet de l'obligation,
	OBLIGATION. Conditions relatives à la raison ou à la cause des obligations,
	OBLIGATION. Efficacité des obligations,
	OBLIGATION. Extension du rapport obligatoire aux tiers,
	OBLIGATION. Fin des obligations,
	OBLIGATION. Sources des obligations,
	OBLIGATION. Preuve des obligations,
	OCCUPATION. Moyen originaire d'acquérir la propriété,  p. 
	OCTROIS. Définition,
	OCTROIS. Objections contre les octrois,
	OCTROIS. Les octrois en ,
	OFFRE. L'offre et la demande,  p. 
	ORDONNATEUR. Ce que c'est qu'un ordonnateur,
	ORDRES ROYAUX, en . Ce qu'il faut entendre par ces mots,  p. 
	ORGANISATION ADMINISTRATIVE. Elle repose, en , sur la centralisation et la hiérarchie,
	OTAGES. Définition.  p. 
	OTAGES. Les nations modernes ne recourent plus à ce moyen de garantir l'exécution des traités,  p. 
	PAIRESSES ANGLAISES. Leur vote à la chambre des lords,  p. 
	PALEY. A signalé le principe de la Séparation des pouvoirs,  p. 
	PANGERMANISME. Définition et exposition de ce système politique,  p. 
	PANSLAVISME. Définition et exposition de ce système politique,  p, 
	PAPE. Ses attributions et son pouvoir comme chef suprême du gouvernement pontifical,  p. 
	PARENTÉ. Définition,  p. 
	PARENTÉ. Ligne directe; Ligne collatérale.  p. 
	PAROLE (la). La parole donnée à l'homme prouve que l'être humain est essentiellement sociable,  p. 
	PAROISSE ANGLAISE. Son organisation administrative,  p. 
	PAROISSE ANGLAISE. Le Vestry,  p. 
	PAROISSE D'ECOSSE. Son organisation administrative,  p. 
	PAROISSE D'IRLANDE. Son organisation administrative.  p. 
	PARLEMENTS. Définition,  p. 
	PARLEMENTS. Leur origine,  p. 
	PARLEMENT ANGLAIS. Sa composition,  p. 
	PARLEMENT ANGLAIS. Où s'assemble-t-il?  p. 
	PARLEMENT ANGLAIS. Premières opérations de chaque session,
	PARLEMENT ANGLAIS. Discours du roi,
	PARLEMENT ANGLAIS. Vote de l'adresse,
	PARLEMENT ANGLAIS. Les séances du Parlement sont-elles publiques?
	PARLEMENT ANGLAIS. Garanties dont jouissent les membres du Parlement,
	PARTIDOS espagnols,  p. 
	PARTIS. Les partis en ,  p. 
	PAYS. Y a-t-il des pays plus spécialement agricoles, commerçants ou manufacturiers les uns que les autres?  p. 
	. Constitution politique de ce royaume,  p. 
	PÊCHE. Principes généraux,  p. 
	PEINE. Qualités que doit présenter la peine,  p. 
	PEINE. Elle doit être proportionnée au délit,
	PEINE. Personnelle,
	PEINE. Exemplaire,
	PEINE. Égale,
	PEINE. Moralisante,
	PEINE. Réparable,
	PEINE DE MORT. Arguments pour et contre cette peine,  p. 
	PEINE DE MORT. Question de la peine de mort,  p. 
	PEINE DE MORT. Historique,
	PEINE DE MORT. Pays où cette peine a été abolie,
	PERSONNES. Définition,  p. 
	PERSONNES.  Personnes physiques et personnes morales,  p. 
	PERSONNES. Personnes physiques,
	PERSONNES. État des personnes physiques,
	PERSONNES. Questions d'état,
	PERSONNES. Comment se détermine l'état des personnes,
	PERSONNES.  Capacité des personnes physiques,
	PERSONNES.  Capacité politique et capacité civile,
	PERSONNES.  Modifications apportées à la capacité juridique,
	PERSONNES.  Personnes, morales,
	PERSONNES. Constatation des faits et actes qui déterminent ou modifient l'état et la capacité des personnes
	PÉTITION (droit de). Ce droit s'exerce, en , auprès du Sénat,  p. 
	PÉTITION (droit de) en ,  p. 
	PEUPLE. Définition,  p. 
	PEUPLE. Conditions pour qu'une société d'hommes forme un peuple,
	PHARES (en ),  p. 
	PHILOSOPHES du XIXe siècle. Leur doctrine sur l'origine des sociétés et la sociabilité de l'homme,  p. 
	PHYSIOLOGIE. Définition,  p. 
	PHYSIOLOGIE. Elle prouve que l'homme est essentiellement sociable,  p. 
	PLEINE PROPRIÉTÉ (la),  p. 
	POIDS ET MËSURES (en ),  p. 
	POLICE JUDICIAIRE. Définition,  p. 
	POLICE RURALE. Définition,  p. 
	POLICE RURALE. Exemples de quelques prohibitions qui émanent de la police rurale,  p. 
	POLICE RUSSE. Autorités de la police,  p. 
	POLICE RUSSE. Police centrale et police locale,  p. 
	. Suppression récente du royaume de ,  p. 
	POLYGAMIE. Historique,  p. 
	POLYGAMIE. Les défenseurs et les adversaires de la polygamie,
	POPULATION. La réunion en société lui est favorable,  p. 
	POUVOIR ADMINISTRATIF. Définition,  p. 
	POUVOIR ADMINISTRATIF. Quel est son domaine?  p. 
	POUVOIR CONSTITUANT. Définition,  p. 
	POUVOIR CONSTITUANT. A qui appartient-il?
	POUVOIR EXECUTIF. Son attribution,  p. 
	POUVOIR EXECUTIF. Mission du Pouvoir exécutif,
	POUVOIR EXECUTIF. Éléments dont se compose le Pouvoir exécutif,
	 POUVOIR EXECUTIF. Le Pouvoir exécutif doit-il être confié à un seul individu, ou à plusieurs?
	POUVOIR EXÉCUTIF. Son caractère en ,  p. 
	POUVOIR EXÉCUTIF (en ). A qui appartient-il?  p. 
	POUVOIR EXÉCUTIF (en). Par qui est-il exercé?  p. 
	POUVOIR EXÉCUTIF (en ). A qui appartient-il?  p. 
	POUVOIR EXÉCUTIF (en ). En quelles mains réside-t-il?  p. 
	POUVOIR EXÉCUTIF (en ). Son organisation,
	POUVOIR JUDICIAIRE (en ). En quelles mains réside-t-il?  p. 
	POUVOIR JUDICIAIRE (en ). Son organisation,  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF. Son attribution,  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF. Mission du Pouvoir législatif,
	POUVOIR LÉGISLATIF. Peut-il, en principe, porter atteinte à la loi fondamentale?
	POUVOIR LÉGISLATIF. Caractère des prescriptions du législateur,
	POUVOIR LÉGISLATIF. Convient-il que le pouvoir législatif soit confié à un seul homme ou à plusieurs?
	POUVOIR LÉGISLATIF. Faut-il confier le pouvoir législatif à de grandes assemblées?
	POUVOIR LÉGISLATIF. Convient-il de confier le pouvoir législatif à deux Chambres ou à une Chambre unique?
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Par qui est-il exercé?  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Comment s'exerce-t-il,  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ),  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ), Le Rigsraad,
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Entre quelles mains réside-t-il?  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Initiative et confection des lois, en ,  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Promulgation,  p. 
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Sous quelles dénominations les lois sont-elles promulguées, en ?
	POUVOIR LÉGISLATIF (en ). Édits verbaux,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. En quoi il consiste. - Sa raison d'être,  p. 
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Actes du pouvoir réglementaire,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Décrets, règlements, arrêtés, ordonnances,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Sous quelles conditions sont-ils obligatoires?
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Législation comparée,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. , , , , , , ,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Justification du pouvoir réglementaire,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Sur quoi repose l'exercice de ce pouvoir?
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Influence de la forme du gouvernement sur l'étendue de ce pouvoir,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Limites de ce pouvoir,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Les ministres ne l'exercent pas en ,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Pouvoir réglementaire des préfets et des maires,
	POUVOIR RÉGLEMENTAIRE. Obéissance due aux actes du pouvoir réglementaire,
	POUVOIRS législatif et exécutif,  p. 
	POUVOIRS Justification de cette division des éléments du gouvernement,  p. 
	POUVOIRS. Quand sont-ils véritablement indépendants?
	POSTES (en ),  p. 
	PRÉAMBULE. Préambule de la charte de 1814,  p. 
	PRÉAMBULE. Préambule de la constitution de 1848,
	PRÉFETS (en ). Leurs attributions,  p. 
	PRÉFETS. Leur pouvoir réglementaire en ,  p. 
	PRÉFETS. Limites de leur pouvoir réglementaire,
	PRÉFETS. Les arrêtés préfectoraux,
	PRÉSÉANCE. Questions qui s'y rattachent,  p. 
	PRÉSÉANCE. Quelles doivent être les bases des préséances entre États souverains?
	PRÉSIDENT DES . Ses attributions,  p. 
	PREMIER-LORD DE L'AMIRAUTÉ. Ses ttributions,  p. 
	PREMIER-LORD DE LA TRÉSORERIE. Attributions,  p. 
	PRESCRIPTION. Justification de la prescription considérée comme moyen d'acquérir la propriété,  p. 
	PREUVE DES OBLIGATIONS. Définition de la preuve,  p. 
	PREUVE DES OBLIGATIONS. A qui incombe la charge de prouver?  p. 
	PREUVE DES OBLIGATIONS. Conditions pour qu'un fait allégué soit admis en preuve,  p. 
	PREUVE DES OBLIGATIONS. Division des preuves,
	PREUVE DES OBLIGATIONS. Preuves préconstituées et casuelles,
	PRINCE DE GALLES. Titre de l'héritier présomptif de la couronne d',  p. 
	PRINCIPE D'AUTORITÉ. Il n'exclut pas le principe de la liberté,
	PRIVILÈGES. Les lois de privilège sont odieuses,  p. 
	PRIX (le). Définition,  p. 
	PRIX (le). Le prix courant,
	PRIX (le). Le prix de revient,
	PRIX (le). L'offre et la demande,
	PROCÉDURE CIVILE. Définition,  p. 
	PROCÉDURE CIVILE. Son objet,  p. 
	PROCÉDURE CIVILE. Utilité des formes de procédure,
	PROCÉDURE CIVILE. Procédures contentieuse et volontaire,
	PROCÉDURE CIVILE. Parties comprises dans la procédure contentieuse,
	PROCÉDURE CIVILE. Les incidents,
	PROCÉDURE CIVILE. Questions dont se compose un cours de procédure civile,
	PROCÉDURE CIVILE. Principe de la procédure moderne,
	PROCÉDURE CIVILE. Garanties données aux plaideurs,
	PROCÉDURE CIVILE. Double degré de juridiction,
	PROCÉDURE CIVILE. Gratuité de la justice,
	PROCÉDURE CIVILE. Assistance judiciaire,
	PROCÉDURE CIVILE. Publicité des débats et instruction orale,
	PROCÉDURE CIVILE. Critiques contre la procédure civile,
	PROCÉDURE CIVILE. Bibliographie,
	PROCÉDURE CRIMINELLE. En quoi consiste-t-elle?  p. 
	PROCÉDURE CONTENTIEUSE. Définition,  p. 
	PROCÉDURE CONTENTIEUSE. Parties comprises dans la procédure contentieuse,
	PROCÉDURE VOLONTAIRE. Définition,  p. 
	PRODIGUES,  p. 
	PROMULGATION. Définition,  p. 
	PROMULGATION. Effet de la promulgation,
	PROMULGATION. La promulgation et la sanction peuvent avoir lieu séparément,
	PROMULGATION. Quand la promulgation est-elle censée connue?
	PROPOSITION DE LA LOI. Définition,  p. 
	PROPRIÉTÉ. Comment la propriété Se perd-elle pour les nations?  p. 
	PROPRIÉTÉ. Définition,  p. 
	PROPRIÉTÉ. Théorie des philosophes du XVIIIe siècle sur le droit de propriété,  p. 
	PROPRIÉTÉ. Théorie des philosophes du xixe siècle,
	PROPRIÉTÉ. Objets de la propriété,
	PROPRIÉTÉ. Acquisition de la propriété,
	PROPRIÉTÉ. Justification du droit de propriété,
	PROPRIÉTÉ. Protection et respect qui lui sont dus,
	PROPRIÉTÉ. Les adversaires du droit de propriété,
	PROPRIÉTÉ. Système de Proudhon,
	PROPRIÉTÉ. Réponse aux critiques des adversaires de la propriété,
	PROPRIÉTÉ. Aliénation de la propriété,
	PROPRIÉTÉ EN . Question de la propriété en ,  p. 
	PROPRIÉTÉ EN . Les vacoufs,
	PROPRIÉTÉ EN . La propriété patrimoniale ou privée (Mulk ),
	PROPRIÉTÉ EN . La propriété domaniale,
	PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. Tendance du code Napoléon à entourer de plus de garanties cette propriété,  p. 
	PROPRIÉTÉ INTERNATIONALE. Droit de propriété appartenant aux nations,  p. 
	PROPRIÉTÉ INTERNATIONALE. Moyen d'acquérir la propriété internationale,  p. 
	PROPRIÉTÉ PERSONNELLE (la),  p. 
	PROVINCE PRUSSIENNE. Son organisation administrative,  p. 
	PROVINCE PRUSSIENNE. L'oberpraesident,  p. 
	PROVINCE PRUSSIENNE. La Diète provinciale, ou Landtag,
	PROVINCES BELGES. Leur organisation administrative,  p. 
	PROVINCES BELGES. Le gouverneur,  p. 
	PROVINCES BELGES. Le Conseil provincial,  p. 
	PROVINCES BELGES. La députation permanente,
	PROVINCES DE LA HOLLANDE. Leur organisation administrative,  p. 
	PROVINCES DE LA HOLLANDE. États provinciaux,  p. 
	PROVINCES DE LA HOLLANDE. États députés, ou Députation permanente,
	PROVINCES DE LA HOLLANDE. Les commissaires du roi,
	PROVINCES ESPAGNOLES. Leur organisation administrative,  p. 
	PROVINCES ESPAGNOLES. Le gouverneur civil,  p. 
	PROVINCES ESPAGNOLES. Le Conseil de la province,
	PROVINCES ESPAGNOLES. La Députation provinciale,
	PROVINCES ESPAGNOLES. Les partidos,
	PROVINCES TURQUES. Leur organisation administrative,  p. 
	PROVINCES TURQUES. Leur division en districts et en communes,
	PROVINCES RUSSES. - Organisation de la province russe,  p. 
	PROVINCES RUSSES. - Divisions des provinces,  p. 
	PUBLICATION des lois. Définition,  p. 
	PUBLICATION Objet et utilité de la publication,
	PUBLICATION Comment se fait-elle en ?
	PUBLICATION Publication d'urgence,
	PUBLICATION Publicité de fait,
	PUBLICITÉ DES DÉBATS JUDICIAIRES,  p. 
	PUISSANCE MARITALE. En quoi elle consiste,  p. 
	PUISSANCE MARITALE. Sa justification,
	PUISSANCE PATERNELLE. Justification de cette puissance,  p. 
	PUISSANCE PATERNELLE. Quand cesse-t-elle,  p. 
	PUFFENDORFF. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
	PUFFENDORFF. Sa vie et ses ouvrages,  p. 
	R
	RACE. Définition,  p. 
	RACE. Différence entre la race et l'espèce,
	RACE. Formation des races,
	RACE. Systèmes divers,
	RACE. Les cinq grandes races ou familles européennes,
	RACE. La grande race Aryane,
	RACE. Situation géographique et ethnographique des autres races,
	RACE. Distinction entre le lien de la race et celui de la nationalité
	RACE ARYANE,  p. 
	RACE ARYANE, Son berceau,  p. 
	RACE ARYANE, Ses rameaux,
	RACE ARYANE, Son caractère,
	RACE ARYANE, Races secondaires qui s'y rattachent,
	RAISON D'ÉTAT. Exposition de la question de la Raison d'État,  p. 
	RAISON D'ÉTAT. Question de la dictature légale,
	RÉCIDIVE. Définition,  p. 
	RÉCIDIVE. Récidives générales et spéciales,  p. 
	RÉGENCE. En ,
	RÉGENCE. Organisation de la régence, en ,  p. 
	RÉGENCE. Qui choisit le régent?  p. 
	RÉGENCE. Le conseil de régence,  p. 
	RÉGENCE. Attributions du régent et du conseil de régence,  p. 
	RÉGIME DES BOIS ET FORÊTS. Principes généraux,  p. 
	RÉGIME DES EAUX. Principes généraux,  p. 
	RÉGIME MUNICIPAL, dans les États pontificaux,  p. 
	RÈGLEMENTS. En quoi diffèrent-ils des décrets?  p. 
	RÉFUGIÉS. Définition,  p. 
	RELATIONS INTERNATIONALES. Principe qui doit les dominer,  p. 
	RELIGION D'ÉTAT. Questions des religions d'État,  p. 
	RÉMUNÉRATION DES FONCTIONS PUBLIQUES. Principes généraux,  p. 
	RENTE. Définition,  p. 
	RENTE. Rente perpétuelle; rente viagère,  p. 
	RENTE. Comment l'État peut-il se trouver débiteur de rentes perpétuelles et viagères,  p. 
	RENTE. Transfert de la rente,  p. 
	REPRÉSAILLES. Définition,  p. 
	REPRÉSAILLES. Quand y a-t-il lieu à représailles?
	RÉPUBLIQUES ARISTOCRATIQUES. Distinctions faites par Martens,  p. 
	REPRÉSENTATION NATIONALE. L'organisation de cette représentation a donné lieu aux systèmes les plus nombreux,  p. 
	REPRÉSENTATION NATIONALE. Quel sera le principe de la représentation?
	REPRÉSENTATION NATIONALE. Le pouvoir exécutif peut-il dissoudre la chambre des représentants?
	RESPONSABILITÉ DES AGENTS ADMINISTRATIFS AUX ,  p. 
	RESPONSABILITÉ des agents du gouvernement,  p. 
	RÉTABLISSEMÉNT DE LA PAIX. Questions qui s'y rattachent,  p. 
	RÉTORSION. Définition,  p. 
	RÉVOLUTIONS. Leur but providentiel,  p. 
	RÉVOLUTIONS. Elles sont toujours un grand mal, mais peuvent aussi produire de grands biens,  p. 
	RÉVOLUTIONS POLITIQUES. Définition,  p. 
	RÉVOLUTIONS POLITIQUES. Ce qui les justifie,
	RÉVOLUTIONS SOCIALES. Définition,  p. 
	RÉVOLUTIONS SOCIALES. Exemple,  p. 
	RIGSRAAD (le). Composition de cette assemblée législative danoise,  p. 
	RIGSRAAD (le). Le Volksthing,  p. 
	RIGSRAAD (le). Le Landesthing,  p. 
	ROI D'. Son serment,  p. 
	ROI D'. Sa minorité,  p. 
	ROI D'. Ses prérogatives et ses attributions,
	ROI D'. Son titre,
	ROI D'. Ses attributions religieuses,
	ROI D'. Influence de la responsabilité des ministres sur ses pouvoirs,
	ROI D'. Est-il sans défense vis-à-vis de son cabinet ou du parlement?
	ROI D'. Avantages de son irresponsabilité,
	ROI D'. Titre de l'héritier présomptif de la couronne,
	ROI DES BELGES. Caractère de son gouvernement,  p. 
	ROI DES BELGES. Ses attributions,
	ROI DES BELGES. Restrictions apportées par la Constitution à ses pouvoirs,
	. La séparation des pouvoirs n'exis tait pas dans le droit public romain,
	ROUSSEAU (Jean- Jacques). Sa théorie sur les origines de la société et sur la nature de l'homme,  p. 
	ROUSSEAU (Jean- Jacques). Sa vie et ses ouvrages,  p. 
	ROUSSEAU (Jean- Jacques). Le Contrat social,
	ROUSSEAU (Jean- Jacques). Critique de la théorie de Rousseau,
	ROUTES EN .  p. 
	 DE LA  ET D'. Sa division en comtés, en paroisses et en bourgs,  p. 
	 Droit public de ce pays,
	 Son gouvernement,
	 Sa religion,
	S
	SAC DE LAINE (le). Explication et origine de ce symbole, en ,  p. 
	SACRÉ COLLÈGE DES CARDINAUX. Sa composition; ses attributions,  p. 
	SACRÉE-CONSULTE POUR LES FINANCES (Gouvernement pontifical). Sa composition; ses attributions,  p. 
	SAINT- SYNODE (). Son organisation; son caractère; ses attributions,  p. 
	SANCTION. Définition,  p. 
	SANCTION. Comment s'opère-t-elle?
	SANCTION. Objections contre l'utilité de la sanction,
	SANCTION. Aucun délai n'est assigné au chef de l'État pour sanctionner la loi,
	SANCTION. Peut-il refuser la sanction?
	SANCTION. Peut-il sanctionner partiellement?
	SANCTION. La sanction et la promulgation peuvent avoir lieu séparément,
	SCIENCE ADMINISTRATIVE. Distinction entre la Science administrative et le Droit administratif,
	SCIENCE DES FINANCES. Est - ce une branche de l'économie sociale?  p. 
	SCIENCES NATURELLES. Définition,  p. 
	SCIENCES NATURELLES. Elles prouvent que l'homme est essentiellement sociable,  p. 
	SECRÉTAIRE D'ÉTAT (le cardinal). Ses attributions dans le gouvernement pontifical,  p. 
	SECRÉTAIRE D'ÉTAT DE L'INTÉRIEUR (en ). Ses attributions,  p. 
	SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX DE PRÉFECTURE. Attributions,  p. 
	SÉCURITÉ. L'être humain en a besoin pour se développer,  p. 
	SÉCURITÉ. La vie en société est la condition essentielle de toute sécurité,  p. 
	SÉNAT (aux ). Ses attributions; son caractère,  p. 
	SÉNAT (aux ). Sa composition,
	SÉNAT (en ). Caraçtère de ce grand Corps de l'État,  p. 
	SÉNAT (en ). Ses attributions,
	SÉNAT (en ). Membres dont il se compose,
	SÉNAT BELGE. Son caractère; ses attributions; sa composition,  p. 
	SÉNAT DIRIGEANT (). Origine, organisation et attributions,  p. 
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Est une garantie de liberté,  p. 
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Justification de cette séparation,  p. 
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Opinion de Montesquieu,  p. 
	SÉPARATION DES POUVOIRS. N'était pas connue des anciens,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Droit public de la Grèce et de , à cet égard,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. En quoi-consiste la séparation des pouvoirs,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Se trouve inscrite dans toutes les chartes, depuis près d'un siècle,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Montesquieu est le premier Français qui en ait indiqué l'importance,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Ce principe avait été observé par Blackstone et par Paley,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Difficultés pratiques de l'application du principe de la séparation,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Exemple de l',
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Qu'entend-on par cette séparation?
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Opinion de M. Laboulaye,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Le principe de la séparation n'est qu'une vérité d'observation,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Opinion de Mounier,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. inconvénients d'une séparation absolue,
	SÉPARATION DES POUVOIRS. Exemples tirés de l'histoire de ,
	SERMENT DE FIDÉLITÉ, prêté à l'empereur de ,  p. 
	SERVICES FONCIERS. Définition,  p. 
	SERVITUDES. Définition,  p. 
	SERVITUDES. Différentes sortes de servitudes,
	SERVITUDES. Exemples,
	SESSION. Définition,  p. 
	SIGNES REPRÉSENTATIFS DE LA MONNAIE,  p. 
	SOCIABILITÉ. Base du droit public,  p. 
	SOCIABILITÉ. Son but providentiel,
	SOCIABILITÉ. Les adversaires du principe de la sociabilité,  p. 
	SOCIÉTÉ. Est un fait primitif,  p. 
	SOCIÉTÉ. Suivant Hobbes, n'est qu'un accident de l'humanité,  p. 
	SOCIÉTÉS HUMAINES. Leur origine,  p. 
	SOUS-PRÉFETS (en ). Leurs attributions,  p. 
	SOUS - SECRÉTAIRES-D'ÉTAT (en ),  p. 
	SOUS-SECRÉTAIRES D'ÉTAT (en ),  p. 
	SOUVERAINETÉ (la). Définition,  p. 
	SOUVERAINETÉ (la). Notion de la souveraineté,  p. 
	SOUVERAINETÉ (la). A qui appartient la souveraineté,
	SOUVERAINETÉ (la). Théories diverses sur la souveraineté,
	SOUVERAINETÉ (la). Théorie de la supériorité préétablie,
	SOUVERAINETÉ (la). Théorie de la conquête et de la prescription,
	SOUVERAINETÉ (la). Théorie du droit divin,
	SOUVERAINETÉ (la). Théorie fataliste,
	SOUVERAINETÉ (la). Théorie du contrat social,
	SOUVERAINETÉ (la). La vraie théorie,
	SOUVERAINETÉ (la). Points de vue différents sur la souveraineté, d'après les traités de Westphalie et de Vienne, et suivant l'esprit moderne,
	SOUVERAINETÉ (la). Souveraineté du peuple,
	SOUVERAINETÉ (la). Limites de cette souveraineté,
	SOUVERAINETÉ (la). Distinction entre le droit de souveraineté et l'exercice de ce droit,
	SOUVERAINETÉ (la). Théorie de la Délégation,
	SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. Exposition de cette théorie,  p. 
	SOUVERAINETÉ (la). Limites de cette souveraineté,
	SUBORDINATION. Complément nécessaire de la hiérarchie,  p. 
	SUBORDINATION. Elle n'entraîne pas chez les agents de l'administration l'abnégation de la dignité morale,  p. 
	SUBLIME - PORTE. Définition,  p. 
	SUBLIME - PORTE. Origine de cette dénomination,  p. 
	SUFFRAGE. Chez les Grecs,  p. 
	SUFFRAGE. Divers systèmes de suffrage chez les Romains,  p. 
	SUFFRAGE. Suffrage par curies, par centuries et par tribus,  p. 
	SUFFRAGE UNIVERSEL. En quoi il consiste,  p. 
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Sa justification,  p. 
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Les enfants et les femmes doivent-ils avoir le droit de suffrage?
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Question du droit de suffrage à reconnaître aux femmes,
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Origine et discussion de cette question,
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Aperçu historique sur la question du suffrage, dans les temps anciens et modernes,
	SUFFRAGE UNIVERSEL. N'était pas connu dans l'antiquité, tel qu'on l'entend de nos jours,
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Au moyen âge,
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Pendant la Révolution française,
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Introduit dans le Droit public de la  en 1848,
	SUFFRAGE UNIVERSEL. Objections contre le suffrage universel,
	SULTAN (le). Son titre,  p. 
	SULTAN (le). Ordre de la succession au trône,  p. 
	SULTAN (le). Attributions et pouvoir du sultan,
	SYSTÈME MERCANTILE. Définition,  p. 
	SYSTÈME MERCANTILE. Exposition de cette théorie,  p. 
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES,  p. 
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Système d'Auburn,
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, De Pensylvanie ou dePhiladelphie,
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Séparation des détenus par catégories,
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Système suisse,
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Systèmes allemand et hollandais,
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Irlandais,
	SYSTÈMES PÉNITENTIAIRES, Français,
	SYSTÈME PROTECTEUR. Définition,  p, 
	SYSTÈME PROTECTEUR. Condamné par la plupart des économistes,
	STATISTIQUE. Définition,  p. 
	STATISTIQUE. Elle prouve la sociabilité naturelle de l'homme,  p. 
	STRATAGÈMES. Leur emploi dans la guerre,  p. 
	STYLE DES LOIS. Quel doit-il être?  p. 
	STYLE DES LOIS. Opinion de Bentham,
	STYLE DES LOIS. Critique de cette opinion,
	T
	TÉLÉGRAPHIE ÉLECTRIQUE (en ),  p. 
	TEMPS MODERNES. Faits politiques, économiques et sociaux, amenés par les tendances nouvelles des temps modernes,  p. 
	TEMPS MODERNES. Publicité,  p. 
	TEMPS MODERNES. Importance donnée aux faits économiques,  p. 
	TEMPS MODERNES. Conséquences de cette importance,
	TENTATIVE (la). Définition,  p. 
	TENTATIVE (la). Faits qui la constituent,
	TERRE. Toute terre non cultivée et inhabitée est malsaine,  p. 
	TERRE. La terre est assainie par la culture et le travail de l'homme,  p. 
	TERRITOIRE. Définition,  p. 
	TERRITOIRE. Propriété du territoire,  p. 
	THIERS (M.). Son opinion sur la théorie des nationalités,  p. 
	TRAITÉS AVEC LA . Histoire et question des traités avec la ,  p. 
	TRAITÉS D'ALLIANCE. - Leur objet,  p. 
	TRAITÉS D'ALLIANCE. - Devoirs qui résultent de l'alliance,
	TRAITÉS DE COMMERCE. Leur objet,  p. 
	TRAITÉS DE NAVIGATION. Leur objet,  p. 
	TRAITÉS DE PAIX. Définition,  p. 
	TRAITÉS DE PAIX. Différence entre le traité de paix et la soumission,  p. 
	TRAITÉS DE PAIX. Les congrès,
	TRAITÉS DE PAIX. Pouvoir de conclure la paix,
	TRAITÉS DE PAIX. Etendue de ce pouvoir,
	TRAITÉS DE PAIX. Effets des traités de paix,
	TRAITÉS DE PAIX. Sens de la, clause de paix perpétuelle,
	TRAITÉS DE PAIX. Restitutions après la paix,
	TRAITÉS DE SUBSIDES. Leur objet,  p. 
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. Importance pour les nations du droit de négocier les traités,  p. 
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. Définition et objet des traités,
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. A qui appartient le droit de conclure les traités au nom de la nation?
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. Conditions de validité des traités,
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. Leurs effets,
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. Différentes sortes de traités,
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. Conventions transitoires et traités proprement dits,
	TRAITÉS INTERNATIONAUX. Clause de perpétuité dans les traités,
	TRANSIT. Définition,  p. 
	TRAVAIL. Intervention du gouvernement dans le travail,  p. 
	TRAVAUX PUBLICS. Leur objet,  p. 
	TRÉSORERIE (la). Définition de ce service administratif en ,  p. 
	TRÉSORERIE (la). Comment est composé ce service,
	TRÉSORERIE (la). Les cinq divisions de la Trésorerie,
	TRÉSORERIE (la). Administrations qui dépendent de la Trésorerie,
	TRÊVE. Définition,  p. 
	TRÊVE. En quoi elle diffère de l'armistice,  p. 
	TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS. Tribunaux généraux,  p. 
	TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS. Tribunaux spéciaux,  p. 
	TRIBUS. La tribu succède à la famille,  p. 
	TUNIS. Divisions de la loi fondamentale du royaume tunisien,  p. 
	TUNIS. Caractère de celte loi politique,  p. 
	. Caractère démocratique des institutions de la ,  p. 
	. Caractère des institutions de la ,  p. 
	TUTELLE. Justification de cette institution,  p. 
	TUTELLE. Combien le Droit civil français, reconnaît-il de sortes de tutelles?
	TUTELLE. Devoirs du tuteur,
	U
	ULPIEN. Règles-types du Droit naturel formulées par ce jurisconsulte,  p. 
	UNIFORMITÉ DANS LES LOIS. Est devenue, au XIXe siècle, un axiome politique,  p. 
	UNIFORMITÉ DANS LES LOIS. Ses résultats,  p. 
	UNION SCANDINAVE Définition, historique et exposition de ce système politique,  p. 
	UNITÉ DU GENRE HUMAIN. Cette grande idée tend de plus en plus, de nos jours, à entrer dans le domaine des faits,  p. 
	UNITÉ GERMANIQUE. Définition et exposition de ce système politique,  p. 
	UNITÉ NATIONALE. Ce qui constitue l'unité nationale,  p. 
	USAGE (le droit d'),  p. 
	USUFRUIT (L'),  p. 
	UTILITÉ. Définition,  p. 
	UTILITÉ. Utilité directe et indirecte,  p. 
	UTILITÉ. Est un élément de la valeur,
	UTILITÉ. Différence entre les points de vue des producteurs et des consommateurs sur l'utilité,
	V
	VACOUFS. Définition,  p. 
	VACOUFS. Vacoufs légaux,  p. 
	VACOUFS. Vacoufs coutumiers,
	VALEUR. Définition,  p. 
	VALEUR. Éléments de la valeur,  p. 
	VALEUR. Différence entre les points de vue des producteurs et des consommateurs sur la valeur,
	VALEUR. Règles générales relatives à la valeur,
	VALEUR. Comment se mesure la valeur,
	VALEURS ACTUELLES DU COMMERCE. Définition,  p. 
	VALEURS OFFICIELLES DU COMMERCE. Définition,  p. 
	VIE EN SOCIÉTÉ. Est-elle pour l'homme un état de choix?  p. 
	VIE EN SOCIÉTÉ. Est pour l'être humain un devoir,  p. 
	VIE PASTORALE. Seconde phase de l'existence sociale,  p. 
	VOIES DE COMMUNICATION EN ,  p. 
	VOIRIE. Définition,  p. 
	VOIRIE. Grande voirie,
	VOIRIE. Petite voirie,
	VOIES DE COMMUNICATION. Immenses développements qui leur sont donnés dans les pays civilisés,  p. 
	VOIES DE COMMUNICATION. Convient-il qu'elles soient exploitées par l'État, ou par des compagnies d'intéressés?
	VOLTAIRE. Son opinion sur l'origine des sociétés humaines,  p. 
	Z
	ZOLLVEREIN. Définition,  p. 
	ZOLLVEREIN. allemande,

